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AVANT- PROPOS.

L'homme de l'art qui accepte la mission d'éclairer

la justice ne doit jamais oublier l'immense portée que

peut avoir un rapport médico-légal ; de tous les pro*'

blêmes qu'il sera appelé à résoudre dans le cours

de sa vie, il n'en est pas qui exigent des connaissances-

plus variées et plus approfondies que ceux qui sont du

ressort delà médecine légale; aussi devons-nous ap-

plaudir à la résolution prise par beaucoup de praticiens

qui refusent de remplir une tâche au-dessus de leurs

forces. Est-il nécessaire d'ajouter que l'expert doit être



doué d\me probité k tonte épreuve, et repousser avec

énergie les sollicitations et les offres de diverse nature

qui pourraient lui être faites en faveur des prévenus?

Placé entre l'accusation et la défense, il doit se borner

à fournir à la justice l'élément scientifique qui lui est

demandé, sans songer aux conséquences qui pourront

en être la suite.

Je le dis à regret, les juges d'instruction chargés de

la désignation des experts, et les défenseurs, n'attachent

pas toujours à ces considérations l'importance qu'elles

ont en réalité, puisqu'on les voit journellement choisir

des hommes d'une médiocrité déplorable, qui ne rou-

gissent pas d'aller en quelque sorte de porte en porte

mendier ce qu'ils appellent les affaires médico-légales.

Pour ces demi-savans improvisés, il ne s'agit que de faire

parler d'eux et de conquérir un rang quelconque parmi

ceux qui s'occupent de la matière. Leur audace a pris

de telles proportions dans ces derniers temps, que les

hommes consciencieux ont renoncé à éclairer les tribu-

naux, plutôt que de se trouver en présence de colla-

borateurs ou d'antagonistes d'une ignorance révoltante^

d'un charlatanisme effréné, et pour qui le mensonge

n'est qu'un jeu. J'ai dû donner ces explications, afin de

justifier le parti que je pris en i843 de ne plus répondre

aux nombreux appels de la justice ; mon refus de coopé-

ration ne tenait pas, comme on Ta méchamment insi-



nue, à la crainte que pouvaient m'inspirer des luttes

nouvelles, puisque mes efforts avaient été constamment

couronnés de succès dans celles que j'avais soutenues

jusqu'alors; non, il doit être tout simplement attribué à

l'invincible répugnance que j*ai eue toute ma vie à dis-

cuter avec des hommes dont l'ineptie égale, pour le

moins, la mauvaise foi.
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# LIBRARY

MÉDECINE LEGALE.

Les magistrats ont souvent recours aux lumières des gens de

Tart pour résoudre des questions concernant la salubrité publi-

que et l'administration de la justice. Tout ce qui tend à conserver

la santé publique, à favoriser la vigueur de la population, à as-

surer l'existence et la liberté des citoyens appartient à la police

médicale ou hXhygiène 'publique : ainsi l'examen de l'air, des

eaux et des lieux, des comestibles, des boissons, des habitations,

des prisons, des épidémies, des épizooties, des états, des profes-

sions, etc., est du domaine de cette science. "Là Médecine légale

s'occupe au contraire des causes portées devant les tribunaux et

les cours de justice. Elle peut être définie, Vensemble des con-

naissancesphysiques et inédicales pr'opî^es à éclairer' les ma-

gistrats dans la solution de plusieurs questions concernant

Vadm,inistration de la justice^ et à diriger les législateurs

dans la confection d'un certain nombre de lois. Ancienne-

ment on disait mal-à-propos que la médecine légale était Vart

de faire des rapports enjustice, comme si l'examen approfondi

des questions pour lesquelles on est consulté n'appartenait pas

aussi bien à cette science que la rédaction des actes dans lesquels

sont énoncées les opinions que fait naître cet examen.

Fodéré et Mahon ont défini la médecine légale l'art d'appli-

quer les connaissances et les préceptes des diverses branches

ï.
i
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principales et accessoires de la médecine à la composition des

lois et aux diverses questions de droit
,
pour les éclaircir ou les

inlerpréter convenablement.

D'après M. Prunelle la médecine légale justiciale est l'ensemble

systématique de toutes les connaissances physiques et médicales

qui peuvent diriger les différons ordres de magistrats dans l'ap-

plication et dans la composition des lois.

On a encore dit .que la médecine légale n'était autre chose que

l'application de la médecine aux lois.

Ladéfinitionquej'adopteme dispense de faire connaître en dé-

tail quelles sont les sciences dont l'étude doit avoir précédé celle

qui va m'occuper; toutes les connaissances physiques et médica-

les pourront être mises à contribution , et l'on ne tardera pas à

s'apercevoir qu'il ne s'agit pas simplement de notions superfi-

cielles sur chacune de ces sciences, mais bien des détails les

plus minutieux et par conséquent les plus difficiles. Est-il ques-

tion de donner son avis sur une hémorrhagie qui a été prompte-

ment mortelle, il faudra désigner au juste la branche ou le ra-

meau de l'artère qui ont été ouverts. Cherche-t-on à connaître

la cause de la paralysie d'un ou de plusieurs muscles à la suite

de la piqûre d'un nerf? le nom de celui-ci devra être soigneuse-

ment indiqué. S'agit-il d'un empoisonnement? les recherches ne

seront complètes qu'autant que l'on aura déterminé, par des ex-

périences souvent délicates, que le poison existe ou n'existe pas

dans les alimens ou dans les boissons dont on avait fait usage

,

dans les matières vomies, dans les tissus du canal digestif, dans

d'autres viscères, dans l'urine, etc.

Il suffit de réfléchir un instant sur la variété des questions qui

sont du ressort de la médecine légale pour s'apercevoir combien

il est difficile d'établir une classification réellement utile ; les faits

dont se compose cette science sont tellement disparates qu'il n'est

guère possible de les rapprocher pour chercher à former des

sections, et encore moins des classes ; aussi les auteurs de mé-

decine légale ont-ils suivi dans l'exposition des matières des

routes différentes, dont il suflît d'avoir une idée générale, et que
je me garderai bien de faire connaître en détail. Fodéré, par

exemple, divise la médecine légale en deux parties : la première,
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qu'il appelle 7nixte, comprend la médecine légale applicable au

civil, au criminel et à la police de santé ; la seconde a pour objet

la médecine légale criminelle : plusieurs chapitres , composés

de sections, forment la matière de chacune de ces parties. Ma-
hon, sans admettre de division préalable, après avoir traité des

généralités, parle de l'impuissance, du congrès, de la castration,

des hermaphrodites, de la défloration, du viol, de la sodomie,

de la grossesse , des naissances tardives , du part illégitime , de

l'avortement, de l'état douteux de l'esprit et du corps, de la dé-

mence, des maladies simulées et dissimulées , des blessures, de

la mort, de l'empoisonnement, de l'infanticide, des noyés, des

pendus et des rapports. M. Prunelle établit quatre sections, lu^.

première, sous le titre d'eœmnen des corps vivans, renferme :

1° l'histoire des âges et de leurs privilèges ;
2° la détermination

des sexes, l'hermaphroditisme ;
3° la virginité et la défloration,

le viol dans l'un et dans l'autre sexe ;
4° l'impuissance conjugale;

5° la grossesse simulée ou dissimulée, l'accouchement, les nais-

sances prématurées et les naissances tardives, la supposition de

part, la viabilité des enfans, la superfétation, les monstres ;
6° les

maladies douteuses, les maladies feintes, les maladies dissimu-

lées, les maladies imputées, les exoines ecclésiastiques , civile^

et militaires ;
7° l'état des facultés morales ;

8° les blessures et

leur gravité respective. La seconde section a pour objet Vexa-

men des cadavres, et contient : 1° la mort par blessures ; T la

mort par suffocation ;
3° la mort par suicide ;

4" la mort par em-

poisonnement ;
5° l'avortement, l'infanticide. La troisième sec-

tion est relative à Xexamen des corps qui rCont point eu vie
y

tels que les substances qui peuvent être administrées dans une

intention criminelle, les corps vulnérans et les boissons frelatées.

On trouve enfin dans la quatrième section tout ce qui concerne

Xexercice de la médecine , comme le salaire dû aux gens de

l'art, et les fautes qu'ils peuvent commettre (Discours prononcé

il la faculté de Montpellier, en 1814).

Adoptant, sous ce rapport, les idées de Mahon, qui décrit les

objets sans les classer, j'attacherai fort peu d'importance à faire

ressortir les avantages et les vices des distributions précédentes
;

tous mes efforts seront dirigés vers la solution complète des di-

1.



verses questions, quelle que soit la place qu'dles occupent dans

cet ouvrage.

Voici la marche que je me propose de suivre. Après avoir in-

diqué d'une manière générale les règles qui doivent servir de

base à la rédaction des rapports, des certificats et des consul-

tations médico-légales , ainsi que les parties qui composent

chacun de ces actes, je traiterai successivement des âges dans

les diverses périodes de la vie, de l'identité, de la défloration, du

viol, du mariage, delà grossesse, de l'accouchement, des nais-

sances tardives et précoces, de la superfétation, de l'infanticide,

de l'avortement, de l'exposition, de la substitution, de la sup-

pression et de la supposition de part, de la viabilité du fœtus, de

la paternité et de la maternité, des maladies simulées, dissimu-

lées, imputées, des qualités intellectuelles et morales, de la

mort, de la survie, de l'asphyxie, des blessures et de l'empoison-

nement.

Je n'imiterai point les auteurs qui, avant d'entrer en matière,

ont cru devoir faire l'histoire de la médecine légale, depuis son

origine jusqu'à nos jours. Ce sujet, beaucoup trop vaste pour

pouvoir être simplement esquissé, trouve naturellement sa place

dans l'historique des diverses sciences physiques et médicales
;

en eff'et, ne peut-on pas établir d'une manière générale, que les

progrès qu'a faits la médecine légale sont le résultat des décou-

vertes qui ont enrichi toutes ces sciences? Si l'on parvient au-

jourd'hui à résoudre beaucoup mieux qu'on ne le faisait autre-

fois les questions médico-légales relatives à l'empoisonnement, à

l'infanticide, aux blessures, aux maladies simulées, etc., cela ne

lient-il pas évidemment à ce que la chimie , la physique, l'his-

toire naturelle, l'anatomie et la pathologie ont été perfectionnées

et étudiées sous des rapports sous lesquels elles n'avaient pas

encore été envisagées? Il ne sera pas toutefois sans intérêt d'in-

diquer les titres des ouvrages relatifs à l'histoire et à la biblio-

graphie de la médecine légale, ceux des traités généraux et des

mélanges, journaux, recueils d'observations, consultations, etc.,

qui ont rapport à cette science. C'est ce que je ferai à la fin du

tome troisième.
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DES CERTIFICATS , DES RAPPORTS ET DES

CONSULTATIONS MÉDICO-LÉGALES.

DES CERTIFICATS.

Législation relative à ces actes.

Art. 434. Tout individu atteint d'une infirmité grave et dwmmi justifiée,

est dispensé de la tutelle ; il pourra même s'en faire décharger si cette

infirmité est survenue depuis sa nomination (Code civil).

Art. 396. Tout juré qui ne se sera pas rendu à son poste sur la citation

qui lui aura été notifiée, sera condamné par la Cour d'assises à une

amende (Code d'instruction criminelle).

Art. 397. Seront exceptés ceux qui justifieront qu'ils étaient dans l'im-

possibilité de se rendre au jour indiqué. La Cour prononcera sur la vali-

dité de l'excuse (Ibid.).

Art. 80. Toute personne citée pour être entendue en témoignage, sera

tenue de comparaître et de satisfaire à la citation (Ibid.).

Art. SI . Le témoin, ainsi condamné à l'amende sur le premier défaut,

et qui sur la seconde citation produira devant le juge d'instruction des

excuses légitimes, pourra, sur les conclusions du procureur du roi, être

déchargé de l'amende (Ibid.)-

Art. 265. Si le témoin justifie qu'il n'a pu se présenter au jour indiqué,

le juge commissaire le déchargera, après sa déposition, de l'amende et

des frais de réassignation (Code de procédure civile).

Art. 4 60. Tout médecin, chirurgien ou autre officier de santé qui, pour

favoriser quelqu'un, certifiera iaussement de?, maladies ou infirmités pro-

pres à dispenser d'un service public, sera puni d'un emprisonnement de

deux à cinq ans. S'il y a été mu par dons ou promesses, il sera puni du

bannissement ; les corrupteurs seront en ce cas punis de la même peine

(Code pénal).

Art. 83. Lorsqu'il sera constaté par le certificat d'un officier de santé

que des témoins se trouvent dans l'impossibilité de comparaître sur la cita-

tion qui leur aura été donnée, le juge d'instruction se transportera en leur

demeure, quand ils habiteront dans le canton de la justice de paix du do-

micile du juge d'instruction, etc. (Code d'instruction criminelle).

Art. 86. Si le témoin, auprès duquel le juge se sera transporté, n'était

pas dans l'impossibilité de comparaître sur la citation qui aurait été don-

née, le juge décernera un mandat de dépôt contre le témoin et l'officier de

santé qui aura délivré le certificat ci-dessus mentionné. La peine portée

en pareil cas sera prononcée par le juge d'instruction du même lieu sur

la réquisition du procureur du roi, en la forme prescrite par l'article 80

(Ibid.).
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Art. 462. Les faux certificats de tonte autre nature et d'où il pourrait

résulter soit lésion envers des tiers, soit préjudice envers le trésor royal

,

seront punis selon qu'il y aura lieu, d'après les dispositions des articles

40, 41 , i 45 à i 55, 1 61 , 1 64, 281 , 463 du Code pénal (Code pénal).

Art. 361 . Quiconque sera coupable de faux témoignage, en matière

criminelle, soit contre l'accusé, soit en sa faveur, sera puni de la peine des

travaux forcés à temps. — Si néanmoins l'accusé a été condamné à une

peine plus forte que celle des travaux forcés à temps, le faux témoin quia

déposé contre lui subira la même peine (Code pénal).

Art. 1 59. Toute personne qui pour se rédimer elle-même ou en affran-

chir une autre d'un service public quelconque
,
fabriquera, sous le nom

d'un médecin, chirurgien ou autre officier de santé, un certificat de maladie

ou d'infirmité, sera punie d'un emprisonnement de deux à cinq ans (Code

pénal).

Un certificat est une attestation purement officieuse qui

û^exige ni la prestation du serment, ni la présence du magistrat,

et qui dans beaucoup de cas n'a pas été provoquée par la jus-

tice. On a désigné plus particulièrement sous le nom d'exoine,

un certificat d'excuse fait sur la réquisition des particuliers ou

par ordre de l'autorité, et qui a pour objet de dispenser les per-

sonnes malades d'un service quelconque.

Les certificats sont des actes courts dont les termes doivent

être précis et clairs. Après avoir indiqué son nom, ses prénoms,

ses qualités et sa demeure, l'homme de l'art énonce le fait qu'il

est appelé à constater, et l'appuie de preuves incontestables
;

ainsi quant à la personne qu'il veut désigner, il fait connaître les

nom, prénoms, âge, profession et demeure, et en ce qui concerne

la maladie ou les infirmités, au lieu de se borner à une simple

dénomination, il en trace rapidement et exactement les caractères

distinctifs ; dans beaucoup de cas même, il rattache ceux-ci à la

cause qui leur a donné naissance, afin de ne laisser aucun doute

dans l'esprit du magistrat. Souvent le certificat devra être écrit

sur du papier timbré , toujours il sera légalisé par le maire ou

son adjoint, par le juge de paix, par le sous-préfet ou le préfet

du lieu habité par le médecin.

Je n'insisterai pas , à l'exemple de quelques auteurs, sur les

motifs qui portent les malades ou leurs familles à solliciter des

actes de cette nature, ni sur les peines encourues par ceux qui
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s'écartent de leurs devoirs, en délivrant de faux certificats, ces

motifs et ces peines étant suffîsamriient exposés dans les articles

de la législation qui viennent d'être cités
;
je me garderai surtout

d'imiter M. Devergie qui s'est permis à cette occasion d'adresser

à ses confrères une leçon de morale, suivant moi, inconvenante,

et d'autant plus inopportune que les articles de nos codes n'ont

pas besoin d'un commentaire qui, en réalité, porte atteinlé à

la dignité médicale.

Formule des certificats [Demande de retraite par un professeur).

Je soussigné, Bordeu (Pierre-François), docteur en médecine, demeu-

rant à Pezou, commune de Vendôme, certifie que M. Dufresne (Matthieu-

Louis), âgé de 52 ans, professeur de rhétorique au collège de ***, demeu-

rant dans ce collège est affecté depuis un an d'un enrouement que l'exercice

de la parole aggrave à un tel point que M. D. ne peut plus se faire enten-

dre quelques minutes après avoir commoncé sa leçon
;
j'atteste en outre

qu'il éprouve de la toux, une douleur vive au larynx et de l'oppression

toutes les fois qu'il élève la voix, et qu'au contraire il ne ressent aucune de

ces incommodités lorsqu'il s'abstient de professer, ou qu'il parle bas et ra-

rement. Je pense, en conséquence, qu'il est urgent que M. D. cesse immé-
diatement les fonctions qu'il remplit en ce moment,

En foi de quoi j'ai délivré le présent certificat.

Signé : Bohdeu.
Fait à Pezou, le 4 février 'l 844.

' Suit la légalisation de la signature.

DES RAPFOâ.Tâ;

On donne le nom de rapport à un acte rédigé par un ou plu-

sieurs individus (docteurs en médecine ou en chirurgie, officiers

de santé, pharmaciens, chimistes, sages-femmes, etc.), à lare-

quête de l'autorité judiciaire ou administrative et sous la foi du

serment, pour constater certains faits, les détailler avec soin et en

déduire les conséquences. Je ne saurais admettre avec M. Devergie

qu'un rapport puisse être fait sans délégation préalable de Tau-

lorité; {(.la loi, dit mon Q,onïrhvQ^ prescrit au médecin d'in-

struire la justice sur certains faits qui se soîit présentés à
son observation », et il propose de désigner l'acte dressé dans

ce cas, sous le nom de rappoî^t officieux; sans doute, mais le
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législateur a eu soin de ne pas confondre des choses qui ne se

ressemblent pas, en se servant des mots avis ou déclaration;

voici le texte de l'art. 30 du code d'inst. crim.

« Toute personne qui aura été témoin d'un attentat contre la sûreté pu-

blique, soit contre la vie ou la propriété d'un individu, sera pareillement

tenue d'en donner avis au procureur du roi, soit du lieu du crime ou délit,

soit du lieu où le prévenu pourra être trouvé. »

Ordonnance de police du 19 ventôse an xi (18 mars i 801). Art. I^'".' Tous

les ofiBciers de santé de Paris et ceux des communes rurales du départe-

ment de la Seine et de celles de Sèvres, de Saint-Cloud et de Meudon, qui

auront administré des secours à des blessés, seront tenus d'en faire sur le

champ la déclaration aux commissaires de police ou aux maires et adjoints

extra muras, sous peine de 300 francs d'amende (Édit de décembre 1666 et

ordonnance du 4 novembre 1788).

Art. 2. Cette déclaration contiendra les noms, prénoms, professions et

demeures de tous les individus qui auront fait appeler les ofiBciers de santé

pour panser leurs blessures, ou qui se seront fait transporter chez lesdits

officiers de santé pour y être traités. Elle indiquera aussi la cause des bles-

sures, leur gravité et les circonstances qui y auront donné lieu.

Art. 3. Les officiers de santé en chef des hospices de Paris feront la

même déclaration pour tous les individus blessés qui auront été admis

dans les hospices, sous peine de 200 francs d'amende (Édit de décembre

1666).

Art. 4. Les commissaires de police, les maires et adjoints {extra muros)

inscriront sur des registres les déclarations qu'ils auront reçues, et en trans-

mettront de suite copie au préfet de police.

Art. 5. Les contraventions seront constatées par des procès-verbaux et

dénoncées aux tribunaux compétens (1).

M. Devergie n'a pas été plus heureux, lorsqu'en définissant

le rapport il a dit que cette pièce était rédigée en vertu d'une

mission qui avait été conférée au médecin le plus ordinaire-

ment sous la foi d'un serment ; au reste je ne saurais mieux

faire pour réfuter cette assertion, que de transcrire ce que dit

mon confrère quelques lignes plus bas : « Un rapport 7ie peut

être fait par un médecin
,
qu'autant qu'il a prêté serment

(i) La jurisprudence actuelle de la Cour de cassation dispense avec raison les

gens de l'art, non-seulement de faire les déclarations dont il s'agit, lorsque les faits

K'/atifs h l'exercice de leur profession leur ont été confiés sous le sceau du secret,

mais même de dévoiler ces faits aux magistrats (jui les interrogent.
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entre les mains d'un magistrat, etc. » (Med. légale, tome ï^^»

deuxième édition, p. 3).

Il me serait également impossible d'adopter avec M. Devergie

qu'un rapport est un acte dont la conclusion est acceptée par

les magistrats, à l'instar d'un yw^r^me/i^ porté sur des faits qu'ils

ne peuvent apprécier (p. 3); en effet combien de fois n'a-t-on

pas vu le ministère public discuter des rapports et en réfuter les

conclusions ; M. Devergie eût été dans le vrai s'il avait dit que

les rapports servent à éclairer les magistrats, et qu'en général

ils ont une grande influence sur la détermination que prendronl

ultérieurement les jurés et les magistrats.

Au lieu de distinguer comme autrefois des rapports provi-

soires, dénonciatifs et mixtes, on admet aujourd'hui des rap-

ports judiciaires, administratifs et ({'estimation. Il ne sera

pas inutile, avant d'examiner ces rapports en particulier, d'éta-

blir un certain nombre de préceptes que les gens de l'art ne

devraient jamais perdre de vue.

1° Le premier devoir du médecin, dit Devaux, est de faire

les rapports dans un esprit d'équité et d'intégrité qui soit à

toute épreuve, de manière qu'elles ne puissent être ébranlées

par les offres les plus avantageuses, ni séduites par les prières

de ses proches, et qu'elles le rendent sourd et insensible aux

instances de ses amis, aux sollicitations des personnes puissan-

tes, et de tous ceux à qui il est redevable des bienfaits les plus

insignes. Il devrait être juge indépendant de ses travaux judi-

ciaires, et ne pas avoir la faculté de prodiguer d'autres soins

au plaignant que ceux qu'il serait absolument nécessaire de

donner dans le premier moment d'une blessure, d'une maladie,

etc.. Une loi qui fixerait ainsi les attributions du rapporteur

offrirait des avantages que le docteur Biessy me paraît avoir

suffisamment appréciés ; la justice et l'accusé trouveraient dans

le médecin-rapporteur un homme désintéressé, propre à les

éclairer sur la marche du traitement et sur les causes acciden-

telles ou provoquées qui en prolongent la durée, et en supposant

que la méthode curative employée fût l'objet de îa censure de

l'accusé, le rapport ne pourrait jamais être annulé, inconvénient

grave que l'on ne pourrait pas éviter dans le cas où la même
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përsonhe serait chargée d'éclairer les magistrats et de soigner

les malades (Biessy, Manuel pratique de la médeèine légale,

àtthée 1821).

T On doit se transpôrtei* au îieù désigné par l'autorité immé-

àratéinent après avoir été requis ; en effet, qu'il s'agisse d'une

Blessure, d'un empoisonnement, de l'asphyxie par submersion,

etc., on court risque, en différant la visite de quelques heures

seiiiement, de îie plus pouvoir constater le délit; on perd souvent

les moyens d'établir l'identité d'un individu, parce que la putré-

faction a exercé de tels ravages, que les formes sont méconnais-

sables, etc.

5° La visite et la réconnaissance des lieux et dés objets qui

s'y trouvent ne doivent être faites qu'en présence dit magistrat

ou du commissaire délégué; par ce moyen, l'intention de la jus-

tice ne sera jamais ti'ompée, et les faits qui auront été recueillis

seront toujours exacts. Ne sèrait-il pas convenable, comiïie l'a pro-

posé Ghaussier
,
que le magistrat se fît accompagner par un médeciri

qui surveillerait en quelque sorte les opérations du rapporteur,

et qui serait considéré comme un témoin aussi éclairé que pos-

sible? Nous savons en effet que lorsqu'il s'agit d'ouvrir un cada-

vre, les agens de l'autorité se tiennent souvent à Técart, et quand

même ils vaincraient la répugnance que fait naître la dissection,

il^ sont trop étrangers à l'étude de l'anatomie et de la chirurgie,

pour distinguer une section accidentelle faite par l'inattention

de celui qiiî opère.

4° Le rapporteur ne peut se passer, dans beaucoup de circoïi-

stances, d'un ou de plusieurs aides; inais il aurait tort de leur

confier exclusivement l'examen de l'individu sur lequel il doit

prononcer; des recherches aussi délicates ne sauraient être li-

vrées à des personnes peu versées dans l'étude de l'art : celui

qui signera le rapport à dû chercher et voir par lui-méine ce

qu'il dira avoir constaté.

5° S'il s'agit de l'examen d'un cadavre, on commencera par

observer attentivement les vêtemens et les matières qui l'en-

veloppent ; sont-ils salis par du sang, par des mucosités, par la

matière d'un écoulement purulent ou syphilitique, par de la

boue, de la poussière, ou bien sont-ils déchirés, coupes, etc. :
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des renseignemens de cette nature ne peuvent être que fort

utiles lorsque là mort est la suite d'une blessure, du viol, de

l'avortement, etc. Après avoir déshabillé le cadavre avec précau-

tion, on tiendra compte des taches de sang ou de tout autre

fluide qui pourront exister à la surface du corps ; on le lavera

,

et on cherchera à reconnaître l'individu par les moyens dont îî

sera fait mention à l'article identité. Toutes les fois qu'une

personne a été trouvée morte, dit le docteur Biessy, et qu'on est

parvenu à la reconnaître, on a bientôt découvert également les

circonstances précises de sa mort; et si celle-ci a été l'effet d'une

cause criminelle, on a promptement remonté jusqu'aux auteurs

de ce crime. Avant de procéder à l'ouverture du corps, on s'as-

surera que la mort n'est pas apparente, mais bien réelle ; il

taudra même déterminer approximativement, et autant que faire

se pourra, l'époque à laquelle l'individu a cessé de vivre, en

ayant égard à la température du corps, à la rigidité ou à la

flexibilité des membres, à l'état de putréfaction plus ou moins

avancé, etc. (V. Mort).

6° Si la personne est vivante, après avoir fait sur les vêtemens

et les lieux les recherches dont il vient d'être parlé, on constatera

rigoureusement l'état des organes extérieurs, la manière dont

s'exercent les diverses fonctions, et on adressera à l'individu

les questions que l'on croira les plus propres à découvrir la

vérité. Ces questions ne sauraient être indiquées d'une manière

générale, parce qu'elles doivent varier dans un cas d'empoisonne-

ment, de blessure, d'accouchement, de maladie simulée, etc.

Il faudra toutefois être sur ses gardes pour ne pas être induit

en erreur par des contorsions, des convulsions, des ecchymoses,

des tumeurs et d'autres maladies feintes. J'indiquerai, en parlant

des règles de Yexamen médico-légal des blessures, une foule de

particularités relatives à ce genre de lésions, dont il serait néces-

saire de tenir compte.

7° On s'attachera à découvrir le corps du délit : la présence

d'une arme à feu ou de tout autre instrument piquant ou con-

tondant, de linges ensanglantés, de substances réputées ahor-

tives, de matières vénéneuses recelées dans une armoire ou
dans les poches de l'individu ; les liquides vomis ou rejetés par
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ies selles, l'existence d'un fœtus ou du délivre dans la chambre^

dans les fosses d'aisances, etc., sont autant d'objets sur lesquels

il faut porter toute son attention, par les lumières qu'ils peuvent

fournir, comme je l'établirai en traitant des blessures, de l'em-

poisonnement, de l'avortement, de l'infanticide, etc. Mais on

aurait tort de borner là les recherches : on devra visiter soigneu-

sement l'auteur présumé du crime, toutes les fois qu'il y aura

possibilité de le faire ; dans certains cas, on trouvera sur lui ou

dans son appartement des substances vénéneuses de la même

nature que celles qui ont occasionné les accidens; les vétemens,

les mains ou toute autre partie de la surface du corps de l'agres-

seur soupçonné seront peut-être teints de sang ; on découvrira

quelquefois qu'il est atteint d'une maladie syphilitique, ce qui

pourra éclairer singulièrement dans une question de viol, etc.

8° On éloignera du lieu de la visite toutes les personnes qu'il

n'est pas nécessaire d'y admettre. Le médecin et le chirurgien,

dit Rose {Manuel d'autopsie cadavérique), regarderont comme

une obligation sacrée de ne parler, dans aucun cas, du résul-

tat de leurs recherches à d'autres personnes qu'à celles qui ont

été requises par la justice. L'indiscrétion, qui en général est

incompatible avec les devoirs et la dignité de l'art de guérir, peut

surtout compromettre la responsabilité du médecin ; elle a même
souvent donné lieu à l'impunité du crime et à la persécution de

l'innocence.

9° Le rapport doit toujours être écrit en totalité ou en grande

partie sur le lieu même de la visite : en totalité, lorsque l'affaire

n'est point compliquée et que les conclusions à déduire des faits

observés sont d'une évidence frappante. S'il n'en est pas ainsi,

ou bien s'il est nécessaire de se transporter dans un laboratoire

de chimie pour analyser des matières suspectes, on doit rédiger

sur les lieux mêmes tout ce qui est le résultat de l'observation,

sauf à tirer plus tard les conséquences qui doivent terminer le

rapport. Le médecin trouve toujours quelque prétexte spécieux

pour se soustraire à cette règle, dit Chaussier : tantôt il a des

affaires urgentes ; d'autres fois il allègue le besoin de la médita-

tion pour rédiger les faits, les rapprocher, en tirer des consé-

quences ; ainsi presque toujours il s'en rapporte à la fidélité de
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sa mémoire ou à quelques notes fugitives prisés avec précipita^

tloii. Sans doute il est des circonstances qui exigent la médita-

lion dans le silence du cabinet, mais l'exposition des faits, qui

constitue la majeure partie du rapport, ne demande que de l'at-

lentiott 'j la méditation ne peut rien y ajouter ou en retrancher
;

il suffit de les décrire avec clarté et avec précision. Cette partie

du rapport doit être remplie sur-le-champ; car si quelque article

échappait ou paraissait douteux, on est sur les lieux, on peut

le vérifier aussitôt : ce travail, une fois terminé, sera lu et signé

par le rapporteur et par le magistrat. Pour ce qui concerne les

conclusions, comme elles exigent quelquefois des réflexions parti-

culières , on peut, sans inconvénient , laisser au médecin la

liberté de les rédiger dans le silence du cabinet, et de les ajouter

à la suite de l'exposition et de la description déjà signées

{Observations chirurgico-légales sur un point important de

la jurisprudence criminelle, p. 41, année 1790).

10° Le rapport doit être rédigé en termes clairs et précis; il

fout éviter avec soin les expressions équivoques, les mots bar-

bares et scolastiques , les raisonnemens et les discussions scien-

tifiques ; en un mot on doit ne rien dire de superflu, ne rien

4)mettre de ce qui est utile.

11° L'homme de l'art ne peut pas refuser de donner un rap-

port sous les prétextes allégués par Fodéré et Biessy, que la

putréfaction est déjà tellement avancée qu'il deviendrait

inutile de -procéder à Vexamen du cadavre dont Vouverture

pourrait être nuisible à la santé, ou ble7i parce quil est des

circonstances ou la visite^ étant ordonnée trop tard^ serait

co^nplétement inutile ; ainsi, d'après ces auteurs, on ne

retirerait aucun avantage de l'inspection d'une femme
que Ion dit être accouchée passé le dixième jour. Ces

motifs n'ont rien de sérieux. Combien n'y a-t-il pas de

iiubstances vénéneuses dont on peut démontrer la présence

,

Jors même que la décomposition putride a déjà fait les plus

grands progrès? {Foyez Empoisonnement). La science ne

possède-t-elle pas des moyens de désinfecter les cadavres pour-

ris de manière à ce que les émanations qu'ils exhalent soient

promptement détruites? {Foyez Mort, art. Ouverture des
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corps). Comment admettre enfin qu'un médecin puisse refuser

son ministère dans une question d'accouchement, d'avortement,

de viol, etc., parce qu'il est mandé quelques jours après le

terme où dans la plupart des cas on n'aperçoit plus de traces

certaines du fait? Tout ce qui tient à la vie échappe à des calculs

mathématiques rigoureux : les termes dont je parle ont été fixés

par les gens de l'art pour la généralité des cas; mais il est évi-

dent qu'il doit y avoir des exceptions, et que l'on doit trouver

quelquefois au quinzième jour chez un individu des altérations

que l'on n'aurait pu constater au cinquième ni au sixième jour

chez un autre ; d'ailleurs il n'en serait pas ainsi que je ne verrais

aucun inconvénient à donner un rapport, dans lequel on aurait

soin de spécifier que la visite a été réclamée trop tard, et qu'il

est impossible de résoudre le problème.

12° La même question médico-légale exige quelquefois que

l'on fasse plusieurs rapports. Tantôt le rapporteur se borne dans

un premier examen à constater l'état des organes, et renvoie à

une époque plus éloignée le jugement qu'il croira devoir porter

sur le fait : l'histoire des blessures offre des exemples frappans

de la nécessité des nouveaux rapports dont je parle. Mais le plus

souvent la justice ou les parties intéressées sollicitent d'autres

rapports et demandent de nouveaux rapporteurs, le premier

rapport ayant été attaqué comme incomplet ou inexact. Les

médecins ne sauraient trop se pénétrer de cette vérité : on voit

tous les jours des rapports frappés de nullité à cause de leur

insuffisance, ce qui est d'autant plus déplorable que souvent les

seconds rapporteurs, tout en rejetant les conclusions du premier

rapport, ne peuvent pas leur en substituer d'autres ; et la justice

n'est pas éclairée. Que l'on suppose en effet un cas de médecine

légale ayant donné lieu à un premier rapport où des faits essen-

tiels étaient omis, où d'autres étaient mal décrits, où les conclu-

sions enfin n'étaient point rigoureusement déduites, tandis qu'i

eût été possible de faire le contraire : le second rapporteur n'aura

pas de peine à renverser un acte aussi peu satisfaisant, mais

que mettra-t-il à la place si déjà les faits, qui pouvaient être

facilement constatés peu de temps après la lésion, ne sont plus

susceptibles de l'être, parce que la putréfaction aura changé la



— 15 —
forme, la couleur et le rapport des parties^ ou que le traitement

qui aura suivi aura modifié l'état des organes, etc.? Ces réflexions

doivent faire sentir combien il est indispensable de recueillir

précieusement les données qui constituent la ba^e d'un premier

rapport. Le docteur Biessy insiste avec raison (page 142 de

l'ouvrage cité) sur la nécessité de faire la seconde visite gui

donne lieu à un rapport en présence du médecin qui a rapporf^é

le premier. « Souvent nous avons vu que tel individu sur l,eq.iiej

on n'a trouvé lors de la première visite aucun signe sensible et

caractéristique de violence, non - seulement les présentait ^

l'époque de la seconde, mais offrait même à ce moment de^

lésions graves ou compliquées. Sans doute alors le premier

rapporteur peut seul donner des indices certains pour détei";»

miner la cause de ce changement, qui tantôt dépend .d'uî^

sur-cause, tantôt est déterminé par le plaignant lui-même d^§
des vues criminelles. Que pourra encore un second rapporteur

dans le cas de l'ouverture d'un cadavre, lorsque les parties

dénaturées soit par les sections indispensables dans la première

opération, soit par une putréfaction toujours croissante, l'auront

mis dans l'impossibilité absolue de vérifier les fails ou du moins

une partie des faits établis par le premier rapport ?

13° Le médecin requis par une autorité compétente ne doit

procéder à ses recherches qu'après avoir pris connaissance de

l'objet de sa mission et avoir prêté serment, soit devant le juge

d'instruction, soit devant une autre personne ayant qualité pour

le requérir. S'il refuse sa coopération, en cas de flagrant délit

et qu'il soit cité comme témoin, il devra obtempérer à cette nou-

velle injonction, autrement il sera condamné à une amende

de 100 fr. (art. 80 du code d'inst. crim.), et un mandat d'amener

pourra être décerné contre lui. Si pour ne pas comparaître, il

a allégué une excuse reconnue fausse, il pourra être condamné

à un emprisonnement de six jours à deux mois (art. 236 du code

pénal).

14° Avant, de se livrer à l'examen de l'affaire pour laquelle il

est requis, le médecin doit recevoir du magistrat les rapports

écrits qui peuvent déjà avoir été dressés par des gens de l'art;

car il puise souvent dans ces documens des données préciieuse^
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pour arriver à la découverte de la vérité ; mais il ne doit sous

aucun prétexte, malgré l'opinion contraire exprimée par M. De-

vergie, s'enquérir des témoignages donnés par des gens étran-

gers à notre profession, et portant sur les circonstances morales

de la cause. L'homme de l'art ne doit jamais oublier qu'il est

mandé pour éclairer uniquement la partie scientifique du

débat ; c'est dans la science seule qu'il doit chercher les moyens

d'élucider le fait, et lorsqu'il sera en présence du corps du délit,

il ne devra recueillir des personnes qui pourront l'aider à décou-

vrir la vérité que les renseignemens qui se rattachent à la ques-

tion scientifique. Combien de fois n'ai-je pas vu des experts

disposés à admettre ou à ne pas admettre l'existence d'un crime,

iGdême avant d'avoir commencé leurs opérations, par cela seul qu'ils

avaient été prévenus par la lecture de dépositions dont ils au-

raient dû ignorer le contenu, pour agir avec toute l'indépendance

que les magistrats ont le droit d'exiger d'eux.

DES RAPPORTS JUDICIAIRES.

Un rapport judiciaire, pour être bien fait, doit se composer de

trois parties distinctes ,
présentées constamment dans le même

ordre, savoir : \q préambule, la description de ce qui fait l'ob-

jet du rapport, et les conclusions.

Première partie. — Préam^hule, Protocole, Formule d'u-

sage^ etc. On commence par indiquer le nom, les prénoms, les

titres et qualités, ainsi que le domicile du rapporteur; le jour,

l'heure et le lieu de la visite j on fait connaître la qualité du ma-

gistrat par qui on a été mandé, et de celui dont on est accompa-

gné j on désigne également les noms des médecins ou des aides

que l'on a cru devoir employer
;
puis on expose les circonstan-

ces qui ont précédé la visite, et qui paraissent essentielles,-

ainsi, après avoir recueilli tous les signes commémoratifs, tant de

la part du plaignant que de ses amis , des parens et des autres

assistans , après avoir même quelquefois pris connaissance des

plaintes respectives des parties (1), on transcrit brièvement tout

(1) Les juges du Châtelet de Paris ordonuèrent en 1785, au sujet d'une aceusa-

tioo d'impéiiiie d'un médecin, « qu'avant de faire droit, la dame H. sera de nou-
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ce qui paraît se rattacher au sujet, en repoussant cette foule de

propos extravagans et de plaintes exagérées, qui n'ont évidem-

ment aucune connexion avec le fait allégué, et qui sont le fruit

de l'ignorance, de la malveillance ou de la cupidité. On tient

compte, par exemple, de la profession, du tempérament, des ha-

bitudes du plaignant ou de ses ayant-cause, des maladies aux-

quelles il était sujet, de celles qui régnent actuellement
; et s'il

s'agit d'une violence extérieure, on indique le nombre de coups

que l'on dit avoir été portés, les accidens qui ont suivi la vio-

lence, les moyens employés pour les combattre, etc. On parle

ensuite de l'altitude dans laquelle on a trouvé le corps, de l'état

des vêtemens et des différons objets qui peuvent avoir un rapport

quelconque avec le fait pour lequel on est mandé. Si l'on trouve

un instrument meurtrier on en indique l'espèce et la forme; et

s'il a déjà été soustrait , on en fait mention d'après les récits.

Seconde partie. — Description historique , Reconnais^

sance de l'état de l'iïidividu (^visinn etrepertuni^. Cette par-

lie est sans contredit la plus importante du rapport, puisqu'elle

renferme les faits qui doivent servir de base aux conclusions, et

lors même que celles-ci seraient mal déduites, les faits étant exac-

tement décrits, il serait aisé de les infirmer pour leur en substi-

tuer d'autres , tandis que la plus légère inexactitude dans le ré-

cit des faits pourrait entraîner les conséquences les plus fâ-

cheuses. Ce serait abuser de la patience du lecteur que d'expo-

ser en détail^ la manière dont il faut procéder à la recherche des

données dont je parle
;
qu'il me suffise de dire qu'on ne doit pas

craindre le reproche de lenteur et de minutie, puisqu'on est sou-

vent conduit à des découvertes importantes par l'appréciation

d'un fait que l'on n'avait pas observé et que l'on était tenté de

négliger. Je dirai, en parlant de l'ouverture des cadavres {voyez
Mort), comment il faut étudier la surface externe des corps

avant de les inciser ; les blessures me fourniront l'occasion d'indi-

veau vue et visitée par les médecins et cbirurgiens du Châtelet réunis, ès-mains

desquels seront remises les plaintes, demandes et requêtes énonciatives des fdits ar-

ticulés par le sieur H.; lesquels, après lecture des dites pièces, visite faite, pourront
entendre ladite malade, la garde-malade, et prendre tous autres renseignemens qu'ils

ugeront convenable » \Chaussier, Mémoire cité, p. 31).

I. 2
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qtier combien îes recherches qui s'y rapportent doivent êtresera-

puleuses ; il en sera de même des articles qui traitent de l'eia-

poisonnement, de l'infanticide, etc. Je me bornerai ici à faire une

observation générale : il importe que les objets mentionnés dans

la seconde partie du rapport le soient de manière à convaincre

tous les esprits, et l'on y parviendra facilement en appuyant

l'énoncé d'un certain nombre de preuves, ou de quelques détails

sans lesquels la véracité ou la capacité du rapporteur pourraient

être mises en doute : ainsi lorsqu'il s'agira d'un empoisonne-

ment, on ne se bornera point à dire : « Les matières suspectes

ont fourni à l'analyse telle ou telle autre substance vénéneuse. »

ii faudra ajouter : « ce qui a été prouvé par l'action des réactifs

A, È, C, D, etc., qui ont fait naître des précipités de couleur

verte, jaune, rouge, etc., et par l'action d'autres agens que l'on

énumérera. » S'il est question de ia description d'une blessure,

on en indiquera l'espèce en la désignant sous le nom qui lui

convient j et après avoir parlé d'une manière précise de sa situa-

don, de sa direction, de sa profondeur, de son étendue, etc., on

dira par quels moyens on est parvenu à les reconnaître ; si l'on

s'est servi d'un compas, si l'on a pratiqué des incisions, si l'on à

trouvé peu ou beauconp de sang épanché, etc. Quand il faudra

constater si la mort est réelle ou apparente, au lieu de dire :

a Les membres étaient raides comme après la mort, et les mus-
cles n'offraient plus la moindre trace de contractilité, on ajou-

tera : « ce dont on s'est assuré en forçant la position du membre
et en soumettant à l'action de la pile électrique un muscle mis à

découvert. » Dans un rapport sur l'infanticide, loin d'indiquer

d'une manière approximative les proportions et le poids du fœtus

et de ses diverses parties, on les donnera d'une manière précisé,

en faisant connaître les instrumens dont on s'est servi.

Troisième partie. — Conclusions. Cette partie doit contenir

comme on le prévoit les conséquences qui découlent immédiate^
ment des faits observés et des signes commémora tifs dont le

préambule fait mention. On prévoit déjà qu'il est impossible de

donner des préceptes propres à servir de guide dans la rédaction

de cette partie du rapport. Les conclusions doivent varier autant

que les cas : toutefois je ferai observer combien il importe de se
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servir d'expressions convenables ; des mots que l'on regarde à

tort comme synonymes ne peuvent pas être employés indistinc-

tement ; nulle part le langage du rapporteur ne doit être plus

nuancé, pour affirmer, pour nier, pour établir des probabilités,

pour faire naître des soupçons, etc. Quelquefois la vérité est évi^

dente, dit le docteur Renard ; tout le monde peut la saisir sur-

le-champ-, il suffit de l'énoncer pour entraîner la conviction;

mais d'autres fois elle est tellement obscurcie par le concours, là

série des circonstances, que pour l'atteindre il faut apporter V'at*

tention, la circonspection la plus scrupuleuse. Dans ces cas coin*

plexes on doit, pour arriver à une conséquence positive et incoA-

testable, considérer, comparer, analyser avec soin tous les faits,

rapprocher autant que possible les circonstances qui ont pré-

cédé ou accompagné le cas actuel, ne présenter aucune consé-

quence qui ne soit immédiatement déduite des faits les pliiâ cel**

tains, qui ne soit fondée sur les lois les plus constantes de là

nature et des principes de l'art. C'est après avoir médité sur tous

ces objets, après avoir arrêté et tracé le plan du rapport, que le

médecin le rédige, l'écrit, ou le dicte au commis-greffier dans

quelques circonstances (^Diss^rtatwn inuugttrale soutenue à la

Faculté de Paris en 1814).

A loccàsion des préceptes qu'il formule pour arriver à tirer utié

conclusion rigoureuse, M. Dêvergie énonce une propositioh qu^

je ne saurais assez combattre. La voici : « On a dit avec raison

« que dans les affaires criminelles, qui rentrent dans le domaine

« de la médecine, l'expert tient souvent en ses mains le sort de

« l'accusé » (Médecine légale, tome 1^% p. *22, 2« édition). Non,

cela n'est pas ; le médecin n'apporte aux débats qu'un des élé-

mens qui doivent servir au jugement ; aussi voyons-nous tous les

jours les experts conclure qu'il y a eu empoisonnement, infanti-

cide, blessures mortelles, etc., et pourtant les jurys acquittent

parce qu'il résulte des autres élémens de la cause que la culpa-

bilité du prévenu n'est pas suffisamment établie
5
par contre, il

ne serait pas difficile de citer des affaires, à la suite desquelles

des accusés ont été condamnés aux peines les plus graves, quoi-

que les experts eussent adopté des conclusions qui auraient dû les

faire acquitteT.

2.
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DES RAPPORTS ADMINISTRATIFS.

Il en est des rapports administratifs comme des rapports judi-

ciaires. Pour ce qui concerne leur rédaction , ils doivent égale-

ment être composés de trois parties : le -préainhule, la narra-

tion des faits et les conclusions. Ces rapports ont presque

toujours pour objet des questions de salubrité ou d'alimentation
;

ici c'est un préfet qui demande à un médecin ou à un chimiste un

rapport de eommodo et d^inconunodo^ à l'occasion d'une fabri-

que que l'on veut établir à côté de maisons habitées ; les va-

peurs et les gaz qui doivent nécessairement se dégager dans les

ateliers sont-ils de nature à nuire à ceux qui logent dans le voi-

sinage de la fabrique ou même aux ouvriers qui travaillent dans

cet établissement ? Là il s'agit d'une brasserie située à côté d'une

usine à gaz de l'éclairage, et l'on prétend que l'eau qui doit ser-

vir à faire la bière est infectée par les gaz et les huiles empyreu-

matiques, qui proviennent de la décomposition par le feu de la

houille, des résines ou d'autres corps gras. Tantôt c'est un fabri-

cant de fécule qui demande des dommages-intérêts à un voisin
,

propriétaire d'étangs ou de marais, d'où s'exhalent des produil-s

nuisibles à la féculerie. Dans d'autres circonstances, il importe

de savoir si des farines que l'on croit avariées le sont en effet

et jusqu'à quel point, ou bien si des eaux sont potables, ou bien

encore si des matières alimentaires que l'on veut substituer à la

farine pour faire du pain, réunissent les conditions voulues pour

constituer un aliment suffisamment nutritif.

Les médecins et les chimistes, n'étant point tenus d'accepter

des missions de ce genre, qui sont souvent fort difficiles, seraient

blâmables de s'en charger s'ils ne croyaient pas pouvoir les rem-

plir dignement; mieux vaut cent fois s'abstenir ou s'adjoindre un

ou deux collègues versés dans ces sortes de matières que de

s'exposer à compromettre des intérêts généraux et particuliers,

et à induire l'autorité en erreur.

DES RAPPORTS d'eSTIMATION.

On désigne sous le nom de rapport d'estimation une attes-

tation rédigée par les hommes de l'art, pour examiner si les ho-
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noraires réclamés par leurs confrères ou par les pharmaciens
sont fixés à un taux convenable, et si la méthode de traitement

suivie par les médecins et les chirurgiens qui ont donné des soins
aux malades a été de nature à prolonger la maladie ou à rendre
sa terminaison funeste. Des actes de ce genre ne doivent être

dressés, comme les rapports administratifs et judiciaires, que
d'après l'ordre de l'autorité.

Devaux^ que plusieurs auteurs de médecine légale ont copié

sur ce point, sans indiquer la source où ils avaient puisé, dit que
dans la rédaction de ces rapports, indépendamment des préceptes

établis dans les deux articles précédens, il faut encore avoir égard

aux considérations suivantes :

« 1° On doit marquer en marge du mémoire qui a été présenté,

le jugement porté sur chaque article, pour prouver que l'on a fait

droit surtout avec l'exactitude requise ;
2° si l'on réduit le prix

d'un article à une moindre somme, cette somme modifiée doit

être marquée en chiffres ;
3° lorsqu'on ne trouve rien à retran-

cher, on doit mettre en marge le mot hon ;
4° le travail terminé

on doit le certifier au bas du mémoire, en forme de procès-ver-

bal conçu en peu de mots ;
5° on considérera le mérite de l'opé-

ration, parce que celles qui demandent beaucoup de dextérité ei

d'expérience , ou qui sont pénibles et laborieuses , doivent être

mieux rétribuées que celles qui sont faciles et communes ;
6" on

aura quelquefois plutôt égard à l'importance des maladies : ainsi

un chirurgien qui réunira en fort peu de temps une grande divi-

sion dans les chairs, par la suture, la situation et un bandage con-

venables, méritera d'être mieux récompensé qu'un autre qui aura

tamponné une semblable plaie, et qui ne l'aura conduite à sa gué-

rison qu'après une longue suppuration , et qu'après avoir fait

souffrir au blessé de cruelles douleurs, qu'il lui aurait épargnées,

ainsi qu'un traitement fort long, s'il eût été plus instruit. Il se-

rait toutefois injuste de ne pas avoir égard, dans les estimations,

au temps qu'a duré le traitement; en effet, il y a des maladies

tellement graves par elles-mêmes, dont les complications sont si

fâcheuses, que Tonne peut très souvent les guérir que par un long

traitement ; il y en a même qui sont légères en apparence, et que

la mauvaise disposition des individus rend néanmoins très Ion-
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gués et très diffîcUes à guérir. Les médecius ne sauiaient esti-

mer avec équité qu'en pesant toutes ces circonstances. T On

insistera beaucoup dans la taxe d'un mémoire sur la qualité et

la fortime des personnes qui ont été traitées; car plus ces per-

sonnes sont élevées en dignité, plus elles exigent de soins, de

visites et d'assiduité, qui méritent par conséquent une plus am-

ple récompense. 8° On tiendra compte de la proximité ou de

Véloignement du malade; car il ne serait pas juste qu'un Uomme

de, l'art qui aurait été d'un bout d'une grande ville à l'autre, ou à

une. Ueue et plus dans la campagne, ne fût pas mieux payé qu'un

autre qui aurait fait un pareil traitement dans son voisinage. »

S'il s'agit d'estimer le prix desmédicamens fournis par un phar-

macien, on prendra pour base le prix moyen auquel les substances

qui sont l'objet de la contestation sont débitées çbe^ plusieurs de.

ses confrères, et ce ne serait que dans le cas où les drogues se^

raient d'une mauvaise qualité qu'on pourrait leur assigner une

valeur au-dessous de la moyenne. Lorsque les médicamens au-

ront été vendus par des officiers de santé, on se gardera bien de,

les porter à un prix plus élevé que s'ils avaient été achetés chez

des pharmaciens : la société ne doit pas tolérer que des hommes

de l'art réduisent à quelques centimes les honoraires qui leur

sont dus pour leurs visites, tandis qu'ils exigent des sommes exor-

bitajfttes pour des médicamens de peu de valeur : en agissant

autrement, on favorise le charlatanisme et l'oft autorisje le débit

de ces prétendus arcanes avec lesquels on ne séduit que trop ai-

sément les habitans des villes et des campagnes.

Lorsqu'un homme de l'art est accusé d'avoir prolongé le traite-

ment d'une maladie, ou de ne pas en avoir prévenu les suites Cat-

cheuses, la justice désigne un ou plusieurs médecins pour lui faire

un rapport qui doit servir de base au jugement. Dans le plus

grand nombre de cas l'accusation n'est pas fondée, parce que la

plupart des hommes qui exercent une profession aussi honorable

que la médecinejoignent à des connaissances assez étendues pour

ne pas commettre des erreurs grossières, la plus grande probité

et beaucoup de délicatesse : le médecin, chargé par l'autorité de

remplir une mission aussi pénible ne tarde pas à faire tomber sui'

le plaignant tout ce que l'accusation présente d'odieux j il y par-
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¥ient facitement en se faisant rendre comple de toutes les cir-

constances qui ont précédé et accompagné la maladie, des moyens

proposés par le médecin ou par le chirurgien que l'on désigne,

de l'époque à laquelle il a été consulté, du traitement qui a été

employé, de la répugnance ou de la docilité du malade à suivre

ce traitement, du régime qui a été prescrit, et de la manière dont

il a été observé, etc. : ces recherches conduisent souvent à établir

que la longueur de la maladie est le résultat de l'inobservation

des règles de l'hygiène, d'une manœuvre pratiquée par le ma-

lade, dans le dessein d'aggraver les accidens, etc. Mais, il faut

l'avouer, la perversité et l'ignorance sont portées assez loin chez

quelques hommes de l'art, pour que Ton soit obligé de réprouver

leur conduite : ici tous les intérêts doivent disparaître devant la

vérité. Que le charlatanisme et l'impéritie soient dévoilés et im-

pitoyablement réprimés, et l'on verra bientôt ceux qui avaient

usurpé la confiance de leurs cliens réduits à un état de nullité

dont ils n'auraient jamais dû sortir.

Voi^i quelques exemples d'estimation d'honoraires arrêtée soit

par les tribunaux, soit par des médecins nommés arbitres.

^ o M. de M. avait eu dans l'épouvantable catastrophe arrivée le 8 mai

j 842, sur le chemin de fer de Versailles, une épaule luxée et le pied gauche

profondément déchiré, avec fracture de l'épaule; plusieurs chirurgiens

étaient d'avis de fairel'amputation de lajambe. M. Rognettasoutintqu'il suf-

firait d'extraire l'astragale, et cette opération fut pratiquée par lui avec suc-

cès ; au bout de trois mois, M. de M. put se lever, et recouvra peu-à-peu le

libre usage de sajambe. MM. RognettaetY(ce dernieravait aussi donné des

soins au blessé) ne purent tomber d'accord avec lui sur les honoraires qui

leur étaient dus. La demande qu'ils fornièrent devant le tribunal fut ren-

voyée devant trois arbitres : MM. Lisfranc, Cruveilhier et Hervé. M. de M.

avait fait offre de 2,600 francs, dont 500 francs à M. Rognetta, pour l'opéra-

tion, 4 80 francs à M. Y, pour son assistance, eti ,920 francs, pour les visites

consenties à raison de 7 francs. Dans leur rapport, les arbitres proposaient

d'allouer

A M. Rognetta, pour l'opération 4 ,500 fr.

Et pour ses visites à raison de 20 francs. 4,620 (4).

A M. Y, pour assistance à l'opération.. . . 200

Et pour ses visites 1 ,420

Total 7,740

(1) Cette estimation est empreinte d'une exagération que le tribunal a bien fait
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Le tribunal, conformément aux conclusions de l'avocat du roi, rendit le

24 novembre 4843 un jugement dans lequel, sans avoir égard aux deman-

des ni aux offres réelles, ni au rapport des experts, fixe à 3,000 francs la

somme due à Rognetta, et à 700 francs celle due à Y, et partage les dépens.

La réduction de 4,040 francs opérée sur la somme allouée par les arbitres,

était motivée sur ce que M. de M. n'avait pas une fortune qui lui permît

d'acquitter la somme de 7,740 francs.

2° M. le docteur de G... avait donné des soins", en 1844 et 4 842, à ma-

demoiselle de L... et à son jeune enfant. Après la guérison de l'un et de

l'autre, on lui fit offrir '1 ,000 francs pour tout paiement, M. de G... ne les

accepta que comme à-compte j et, au mois de mars 1844, il dut assigner

mademoiselle de L... en paiement de 4,600 francs qui lui restaient dus

pour solde de son mémoire. Il crut devoir mettre en cause en même temps

un banquier millionnaire, qu'il avait lieu de regarder comme co-débiteur.

L'affaire ne fut point plaidée, les parties n'ayant pas voulu initier le pu-

blic à des détails particuliers ; mais, après examen en la chambre du con-

seil, le tribunal rendit le jugement suivant parfaitement motivé :

« Attendu qu'il est établi par les registres de de G..., qui présentent

tous les caractères de la sincérité, que, depuis le mois de juin 4844 jus-

qu'à la fin de décembre 4 842, c'est-à-dire pendant dix-neuf mois, ledit

de G..., docteur en médecine et chirurgien, a fait des visites et donné de-;

soins à la demoiselle L..., et que, dans le cours de ces visites, au milieu

de l'année 4 842, il a eu aussi à soigner le jeune enfant de ladite demoi-

selle L..., affecté d'un accident qui a exigé une opération chirurgicale
;

te Attendu que de G... réclame, à titre d'honoraires,

Pour 24 2 visites à 4 francs chaque 2, 1 20 fr.

Pour sept consultations à 40 francs chaque. 280

Pour Topération faite au jeune enfant 200

Total 2,600

Qu'il reconnaît avoir reçu 4,000

Et qu'il ne lui reste dû que 4 ,600

« Attendu que de G... est chirurgien en chef de l'hospice Charentun,
qu'il a été appelé auprès de la demoiselle de L.,., non-seulement comme
médecin, mais aussi comme chirurgien

;
que ses visites ont été fréquentes,

assidues, qu'un grand nombre a eu lieu la nuit, que la maladie, grave et

persistante, a exigé de nombreuses consultations
;

« Attendu, d'autre part, que la demoiselle de L.., est dans l'opulence,

de ne pas adopter; depuis quand donc a-t-on vu taxer à 20 lianes des visites faites

à uu malade jjeu fortuné par un chirurgien qui n'occupe dans la hiérarchie médi-
cale qu'une position fort îïiédiocre ?
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puisqu'il est constaté que sa contribution personnelle a pour base un loyer

de au moins 2,400 francs.

« Attendu que, si le tribunal a le droit d'exiger une note détaillée des

visites pour en fixer le montant sur le taux reconnu par l'usage, il a le droit

également de ne pas s'arrêter à ce tarif, alors qu'il s'agit de la rémunéra-

tion de soins donnés par un homme exerçant une profession libérale
j
qu'il

convient, dans ce cas, d'examiner le mérite de la demande d'après les cir-

constances particulières à la cause
;

« Attendu que la demande de de G... n'est pas exagérée;

« Le tribunal condamne... à payer à de G... la somme de 1,600 francs

pour les causes énoncées en ladite demande. »

3« Le 29 mars 1844, le docteur G... appelait devant la Cour royale,

3« chambre, d'un jugement qui avait réduit à 120 francs un mémoire de

1 ,240 francs d'honoraires dont il demandait paiement. La dame B... ayant

prouvé que M. G... avait transformé en visites de médecin des visites

quotidiennes faites par lui à titre de commensal nécessiteux, le jugement

fut confirmé.

4° Le docteur B..., lié d'une intime amitié avec la famille de la demoi-

selle L..., avait donné des soins à cette demoiselle pendant une fort longue

maladie. Une rupture étant survenue entre le docteur B... etla famille L...,

le docteur présente un mémoire par lequel il réclamait 8,960 francs d'hono-

raires.

« Dans la première année de la maladie, disait-il, mes visites ont été au

moins de six par jour ; dans la seconde, de quatre à cinq ; et, dans les der-

niers mois, jamais moins de trois. En adoptant ce dernier taux {trois par

jour, pendant deux ans, deux mois, dowze jours), je crois montrer du désin-

téressement. C'est donc 2,406 visites, qui, à deux francs, font 4,812 fr.

« C'est, ajoutait-il, à raison de la sincère affection que j'ai vouée à la

famille de la demoiselle L..., que je ne mets mes visites à un plus haut

prix, voulant prouver par ce procédé que je préfère sacrifier mes intérêts à

mon affection, que mon affection à mes intérêts. »

Venaient ensuite soixante visites à Saint-Mandé, 360 francs; applica-

tion de vésicatoires et cautères, 40 francs ; dix-huit nuits passées près de

la malade, 200 francs ; vingt-cinq consultations, 250 francs; cent cinquante

vacations à Vimmersion des bains de la malade, 600 francs, etc. Je

m'arrête, ajoutait encore le docteur B..., afin de ne pas léser la part de

mon affection.

M. L..., indigné d'une pareille demande, off'rit néanmoins 2,400 francs,

somme à laquelle il évaluait les soins donnés à sa fille par M. B...; et, d'a-

près le refus de ce dernier, il se laissa actionner devant le tribunal, qui

crut devoir renvoyer les parties en règlement de compte devant l'Académie

de médecine.

Trois médecins commis par l'Académie estimèrent que les articles du

mémoire, examinés chacun séparément, ne pouvaient pas subir de diminu-
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tioVil! /...... niais que, dans son ensemble, le mémoire pouvait être réduit,

la maladie de la demoiselle L... n'exigeant pas cinq à sîo; visites par jour,

mais seulement deux ou trois par semaine. Les vacations aux immersions

et la multiplicité des visites furent pour eux la preuve que le docteur B...

agissait plus comme ami que comme médecin ; mais ils laissèrent au tribu-

nal le soin de décider quelle réduction le mémoire devait subir, faisant

observer, toutefois, qu'il y avait eu un projet de transaction à A,200 fr.

Le tribunal : « Attendu qu'il résultait des circonstances de la cause que,

d'une part, la demande de M. B... était exagérée, et que d'autre part, les

offres de M. L... étaient insuffisantes, prenant en considération le rapport

des experts, condamna M. L... à payer la somme de 4,200 francs, mais

sous la réduction de 1,500 francs de cadeaux et ouvrages que M. L...

avait faits précédemment à M. B..., dépens compensés... » Et M. B... dut

s'estimer fort heureux de Vexcessive bienveillance des eî^perts 1! !

5° Le tribunal civil de Paris (S*' chambre) a réduit, le 13 janvier 1844,

à 8.00 francs un mémoire de 2,400 francs, réclamé par le docteur V...

pour soins donnés à M. M..., atteint d'aliénation (Voir dans le Droit du

1 4 janvier, les étranges articles du mémoire). Le même tribunal (2^ cham-

bre), a réduit de 1,200. francs à 280 francs un mémoire d'un traitement

homéopathique..

Modèle de taxe d'un mémoire.

Doit M. N... à M. P..., officier de santé, domicilié à..., pour visites, pan-

semens,. etc., tant pour lui que pour sa famille et pour les domestiques de

sa maison :

90 f.

6

6

6

21

3

8

60.

Du l^*" janvier 18^4... au 15 février, 30 visites faites à

lui-même, à raison de 5 francs 450 f.

Du 2 janvier, une saignée du bras. iO

Du 1 5 janvier, une seconde saignée 10:

Du 30 mars, une saignée du pied, faite à madame N. .

.

10

ï)u 1^^ avril au 1 du même mois, 7 visites faites à

madame N 35

Du 20 juin au 20 j.uiliet, avoir pansé chaque jour lobras

de mademoiselle N 1;0Q.

Du 10 août,, une saignée faite à un des domestiques. . 5

Du 1 au 20 du même mois, 4 visites faites au même.

.

12

Du 5 septembre, avoir pansé un domestique qui avait

une plaie à la tête, et Tavoir soigné pendant un mois

.

1 00

30Of. . 432 f.

Je soussigné, docteur en médecine de la Faculté de..., ayant examiné le

mémoire ci-dessus, article par article, et l'ayant réduit, comme on le voit

par la taxe que j'ai inscrite en marge, à la somme de trois cents francs,
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cerli&e que ladifce somme de ivois cents panes, est biea légitimement due

àM. P...

En foi de quoi j'ai signé la présente estimation.

A
Signé :

DES CONSULTATIOiarS ME3>XCO-I.î;GAI>XS.

On désigne sous le nom de consultation médico-lég^ale uix

mémoire rédigé par un ou plusieurs docteurs en médecine, ou

par une société médicale, sur la demande, de l'autorité ou

des parties intéressées , dans lequel on discute la valeur des

rapports., des certificats, des notes ou des mémoires qui ont déjà

été dressés , et où l'on expose les diverses considérations que

l'on croit propres à éclairer les magistrats. Tandis que le rap-

port et le certificat sont concis et dégagés de citations et de rap-

procliemens, la consultation médico-légale , au contraire, offre

des développemens convenables. Les propositions qui ont été

émises doivent être prouvées par des faits bien avérés
,
généra-

lement avoués, et par l'autorité imposante des auteurs les plus,

célèbres ;, le récit d'une observation antérieure, (lont on aura été,

témoin, ou que l'on aura puisée dans un ouvrage recomman-

dable, pourra quelquefois venir à l'appui de ce que l'on avance,

et Von aurait tort de négliger aucun des moyens susceptibles de

porter la conviction dans l'esprit des juges et des jurés. Le médecin

doit éviter avec soin , dans un travail de ce genre, de dénaturer

les faits ou de les interpréter mal-à-propos, dans l'espoir d'annu-

ler l,es rapports de ses confrères ; il ne se bornera pas à examiner la

question teUe qu'elle aura été posée par ceux dont il croit devoir

combattre les opinions, car ces questions, souvent insidieuses,

limiteraient ses pouvoirs, restreindraient le champ de la discus-

sion , et conduiraient à des conclusions erronées. Loin de là , il

analysera les propositions, dont il s'agit , il en établira de non-

velies s'il le juge nécessaire, et il n'attaquera les rapports qu'a»r

tant qu'ils seront essentiellement incomplets, vicieux, ou con-

traires aux principes de l'art. Si l'honneur et le devoir ne nous

forçaient pas à suivre cette marche, l'intérêt devrait nous engager
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à l'adopter; en effet, de nouvelles consultations médico-légales

peuvent être rédigées par des médecins qui jouissent d'une

grande célébrité , ou par des sociétés médicales
,
qui ne man-

queraient pas de mettre en évidence l'inhabileté du premier

consultant.

La consultation comprend quatre parties distinctes, le préam-

hule, la narration des faits , leur discussion et la conclusion

.

Il n'est guère possible d'indiquer dans cet article la manière

de rédiger une consultation médico-légale
,
parce qu'elle doit

varier suivant les cas
;
je me bornerai à dire qu'elle doit être

écrite avec méthode, et qu'il faut éviter de confondre dans un

même paragraphe la solution des questions qui ne se ressemblent

pas ; à la fin de chacun de ces paragraphes on déduira les con-

clusions qui découlent évidemment des prémisses , et le travail

sera terminé par l'exposition rigoureuse des diverses consé-

quences auxquelles on aura été conduit.

Je dirai en terminant qu'avant de donner une consultation

médico-légale en faveur de la défense , le médecin doit se de-

mander sérieusement si le travail auquel il se livrera pourra être

utile à l'accusé ; s'il n'en était pas ainsi , il doit refuser son con-

cours, car il n'y a ni dignité ni conscience à accepter une mission

qui ne saurait tourner au profit de celui qui réclame une inter-

vention inefficace, surtout si , comme cela a souvent lieu , cette

intervention est loin d'être désintéressée ; les arguties et les sub-

tilités scholastiques à l'aide desquelles on espérerait réussir à

envelopper de ténèbres une question par trop claire sont indignes

de gens qui s'estiment j un pareil rôle n'appartient qu'à des fai-

seurs cupides, toujours prêts à tout embrouiller. Si la consulta-

tion médico-légale est sollicitée par le ministère public, le rôle

de l'expert est bien simple ; en homme probe et impartial, il doit

dire la vérité, affirmant ou exprimant des doutes suivant les cir-

constances; dans les cas douteux, dit M. Devergie, la balance

doit toujours pencher en faveur de l'accusé ; je ne saurais

admettre un pareil précepte. L'avis du consultant n'est pas de-

mandé pour qu'il agisse dans tel ou dans tel autre intérêt ; on

veut savoir son opinion sur un fait médical ; dès qu'il l'a expri-

mée consciencieusement, son rôle est fini; les défenseurs, lesju-
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rés et les magistrats seuls ont mission d'interpréter en faveur des

accusés les doutes exprimés par les consultans. Je l'ai dit ailleurs,

l'expert ne doit pas plus s'inquiéter de l'accusation que de l'accusé
;

pour lui, il n'y a qu'un devoir à remplir, c'est de résoudre une

question médicale.

i>]e:s broîts et ses obIiIGatioivs des mébecims,

appelés par la justice comme experts et comme témoins.

LÉGISLATION RELATIVE A CE SUJET.

Art. 43. « Le procureur du roi se fera accompagner au besoin d'une

ou de deux personnes 'présumées par leur art ou profession, capables

d'apprécier la nature et les circonstances du crime ou du délit [Code d'in-

struction criminelle.)

Art. 44. « S'il s'agit d'une mort violente ou d'une mort dont la cause

soit inconnue ou suspecte , le procureur du roi se fera assister d'un

ou de deux officiers de santé qui feront leur rapport sur les causes de la

mort et sur l'état du cadavre.

c( Les personnes appelées dans le cas du présent article et de l'article

précédent prêteront devant le procureur du roi le serment de faire leur

rapport, et de donner leur avis en leur honneur et conscience {Ibid,)

Art. 81 . « Lorsqu'il y aura des signes ou des indices de mort violente,

ou d'autres circonstances qui donneront lieu deîe soupçonner, on ne pourra

faire l'inhumation qu'après qu'un officier de police assisté d'un docteur en

'médecine ou en chirurgie aura dressé procès-verbal de l'état du cadavre et

des circonstances relatives, ainsi que des renseignemens qu'il aura pu

recueillir sur les noms, prénoms, îlge
,
profession , lieu de naissance et do-

micile delà personne décédée {Code civil) (1).

Art. 475. « Seront punis d'amende depuis 6 francs jusqu'à 4 francs

(1) On remarquera sans doute que cet article promulgué le 15 mars 1803, exige

que l'officier de police soit assisté d'un docteur en viédecine ou en chirurgie, tandis

que Tarticle 44 dii code d'instruction criminelle promulgué le 27 novembre 1808,

porte que le procureur du roi se fera assister d'un ou de deux officiers de santé, et

i|ue l'article 43 du même code donne à ce magistrat le droit de se faire accompa-

gner d'ii«e ou de deux,personnesprésumées parleur art ouprofession, capables d'ap-

précier la nature et les circonstances du crime ou délit. En fsit, et pour ce qui

eoncerne la qualité de la'persoime requise par l'autorité judiciaire, c'est ce dernier

article, dont la rédaction est la plus vague et la plus générale, que l'on applique

jouniellement : aussi voyons-nous des rapports rédigés par des docteurs en méde-

cine ou en chirurgie^ par des officiers de santé et même quelquefois par des sages-

femmes.
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inclusivement... § 42. « Ceux qui le pouvant, auront refusé ou négligé dé

faire les travaux, le service, ou de prêter les secours dont ils auraient été

requis, dans les circonstances d'acddens, /wmwZies, naufrages, inondations,

incendies ou autres calamités, ainsi que dans les cas de brigandage, pillages,

flagrant délit, clameurs publiques ou d'exécution ]uà\ca\re [Code pénal).

Art. 478. La peine de l'emprisonnement pendant cinq jours au plus sera

toujours prononcée en cas de récidive contre toutes les personnes men-

tionnées dans l'art. 475 {Ibid.).

Art. 46. Les attributions faites ci-dessus au procureur du roi, pour les

cas de flagrant délit, auront lieu aussi toutes les fois que, s'agissant d'un

crime ou délit, même non flagrant, commis dans l'intérieur d'une maison,

le chef de cette maison requerra le procureur du roi de le constater {Ibid.).

Art. 47. Hors les cas énoncés dans les articles 32 et 46, le procureur du

roi instruit, soit par une dénonciation, soit par toute autre voie, qu'il a été

commis dans son arrondissement un crime ou un délit, ou qu'une personne

qui en est prévenue se trouve dans son arrondissement, sera tenu de re-

quérir le juge d'instruction, d'ordonner qu'il en soit informé, même de se

transporter, s'il est besoin, sur les lieux, à l'effet d'y dresser tous les procès-

verbaux nécessaires, ainsi qu'il sera dit au chapitre des juges d'instruc-

tion? ilbid.).

Art. 80. Toute personne citée pour être entendue en témoignage, sera

tenue de comparaître et de satisfaire à la citation, sinon elle pourra y
être contrainte par le juge d'instruction, qui à cet effet, sur les conclusions

du procureur du roi, sans autre formalité ni délai, prononcera une amende

qui n'excédera pas 1 00 francs, et pourra ordonner que la personne citée

sera contrainte par corps à venir donner son témoignage (Ibid.).

Art. 269. Le président pourra dans le cours des débats appeler, même
par mandat d'amener, et entendre toutes personnes, ou se faire apporter

toutes nouvelles pièces qui lui paraîtraient, d'après les nouveaux dévelop-

pements donnés à l'audience, soit par les accusés, soit par les témoins,

pouvoir répandre un jour utile sur le fait contesté {Ibid.).

J'emprunte à M. Faiistin-Hélie, jurisconsulte distingué, les

deux articles qu'il a publiés sur les droits et les obligations des

experts, et qui, dans mon opinion, renferment la solution la plus

satisfaisante de la question (^Gazette médicale, 23 septembre

1843 et 6 juillet 18/^4).

La justice invoque fréquemment le concours et les lumières des méde-
cins pour éclairer ses recherches et préparer ses décisions. Leur ministère

est indispensable, non-seulement pour la solution des questions sans cesse

renaissantes et toujours si difficiles de médecine légale, mais pour la véri-

fication de mille faits qui ne peuvent être appréciés qu'avec l'aide de la

science. Cependant, appelés à titre d'experts, mais peu familiarisés avec les



formes jadidairéS et les règles du droit, île ignorent et tèS privilègesM les

devoirs qui dérivent de ce titre ; ils exercent une fonction accidentelle sûhs

connaître les conditions de son exercice ; ils acceptent la mission qui leur

est déléguée sans rechercher le principe qui doit les guider dans son ac-

complissement. Nous avons pensé qu'il ne serait pas inutile de rappeler

rapidement ces règles et de les examiner en même temps au double point

de vue des intérêts de la justice et des intérêts de l'art.

Une première question se présente au seuil de cette matière, qiiè'stiùïi

grave et qui intéresse au plus haut degré la dignité de la professioû médi-

cale. Les médecins sont-ils contraints d'obéir aux réquisitions des magis-

trats ; doivent-ils nécessairement procéder aux opérations qui leur sont dé-

léguées ; s'ils refusent , deviennent-ils passibles d'une peine quelconque?

La législation est muette sur ce point ; aucune disposition n'a prévu 'ce

refus de concours ; aucun texte ne s'y rapporte d'une manière formelle 'et

précise. Mais quelques tribunaux ont cherché à suppléer à ce silence pâï'

voie d'interprétation ; ils ont craint que la justice ne fût désarmée, et ils

ont cherché des moyens de contrainte dans quelques dispositions qui pou-

vaient avoir, avec l'hypothèse qui fait l'objet dé notre examen, plus t)U

moins d'analogie.

L'une de ces dispositions est l'art. 80 du Code d'instruction criminelle.

Cet article est ainsi conçu : « Toute personne citée pour être entendue eii

témoignage sera tenue de comparaître et de satisfaire à la citation, sinon

elle pourra y être contrainte par le juge d'instruction, qui, à cet effet, sur

les conclusions du procureur du roi, sans autre formalité ni délai et saiiis

appel, prononcera une amende qui n'excédera pas 100 francs, et pour^

ordonner que la personne citée sera contrainte par corps à venir donner

son témoignage. »

Cet article n'a prévu qu'un seul fait, le refus de comparution d*Une per-

sonne citée pour être entendue en témoignage. Peut-on l'étendre au méde-

cin appelé comme expert; l'expert peut-il être assimilé au témoin? Cetfe

assimilation serait aussi contraire à la loi qu'à la nature des choses.

Les témoins et les experts remplissent deux fonctions distinctes, et nulle

part la loi n'a confondu ces fonctions. Cités devant la justice, ils ne prêtent

pas le même serment : les témoins proniettent de dire toute la vérité (artï •

de 347 du Code d'instruction crimineMe) ; les experts, de faire leur rapport

et de donner leur avis en leur honneur et conscience (art. 44). Les témoins,

quand ils sont proches parens de l'accusé, ne sont pas entendus ; les ex-

perts ne sont sujets à aucune récusation. Les témoins sont responsables de

leurs dépositions ; si elles sont fausses, ils sont punis pour faux témoignage

(art. 361 du Code pénal). Les experts ne sont responsables de leurs décla-

rations que dans le for de leur conscience ; si elles ne sont pas sincères, ils

peuvent perdre la confiance des juges, mais ils ne sont passibles d'aucune

peine. La loi, loin de les assimiler, a donc incessamment séparé ces deux

fonctions.
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Cette distinction est dans leur nature même. Les témoins déposent d'un

fait qu'ils ont vu ou qui est venu à leur connaissance; les experts font con-

naître le résultat d'une opération dont ils ont été chargés, d'une vérification

qui leur a été déléguée. Les premiers donnent un témoignage, les autres

une opinion ; les témoins ne peuvent égarer la justice que sciemment; les

experts, en lui apportant les notions scientifiques, les connaissances spé-

ciales qui lui manquent, peuvent se tromper eux-mêmes. De là la responsa-

bilité différente qui pèse sur les uns et les autres. Ensuite, pourquoi les té-

moins doivent-ils être contraints de comparaître en justice? C'est parce

que leur témoignage est nécessaire, que rien ne peut les remplacer
;
seuls

ils ont vu le crime se commettre, seuls ils peuvent attester ses circonstan-

ces; sans eux, la justice resterait impuissante, puisqu'elle resterait sans

conviction. Cette nécessité n'enchaîne point les experts. Qu'importe que

tel homme de l'art ait refusé une mission de la justice ; ne peut-on pas

appeler un autre expert? Quiconque réunit les conditions de capacité est

apte à procéder à la vérification. C'est le délit qui créoles témoins, c'est le

juge qui choisit les experts; les uns reçoivent de l'événement et de la loi

une mission forcée, les autres reçoivent de la justice seule une mission pu-

rement volontaire, puisqu'elle peut être exercée par tous les hommes de

l'art. De là nécessité pour les uns, faculté pour les autres de comparaître

en justice.

Ces motifs expliquent et justifient la disposition restrictive de l'art. 80.

Cet article ne s'est étendu qu'aux témoins, parce que la loi a séparé, dans

toutes ses dispositions, les experts et les témoins, parce que les mêmes obli-

gations ne pèsent pas sur les uns et sur les autres, parce que la justice peut

appeler d'autres experts et qu'elle ne peut appeler d'autres témoins, parce

qu'enfin les témoins sont nécessaires et les experts purement volontaires.

Une autre disposition a été invoquée. L'art. 475, n" 12 du Code pénal

punit d'une amende de police : « ceux qui, le pouvant, auront refusé ou

négligé do faire les travaux, le service, ou de prêter le secours dont ils

auront été requis dans les circonstances d'accidens, tumultes, naufrages,

inondations, incendies ou autres calamités, ainsi que dans le cas de bri-

gandages, pillages, flagrans délits, clameurs publiques ou exécutions judi-

ciaires. » On a voulu appliquer cet article au médecin qui aurait refusé

son concours à la justice pour la vérification d'un fait judiciaire.

La Cour de cassation avait paru d'abord rejeter cette interprétation, en

déclarant par un arrêt du 4 juin 4 830 : « Que le refus fait par une sage-

femme de se rendre près d'une indigente qui réclamerait son concours

pour accoucher, ne rentre sous aucun rapport dans les dispositions de

l'art. 475, n" 42 du Code pénal; qu'il n'existe dans notre législation aucune

peine qui puisse être appliquée à un tel refus, tout inhumain et blâmable

qu'il soit. » Mais la même Cour, par un autre arrêt du 8 août 4 836 , renversant

cette première jurisprudence, a décidé : « que les officiers de police judi-

ciaire peuvent, en vertu de l'art. 42 du Code d'instruction criminelle, se
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faire accompagner, s'ils le jugéiit nécessaire, d'une ou de denx personnes

présumées, par leur art ou profession, capables d'apprécier la nature et les

circonstances du crime ou du délit à constater
;
que ces personnes encou-

rent la peine prononcée par l'art. 475, n" 42, lorsqu'elles négligent ou re-

fusent d'obtempérer à leurs réquisitions; qu'il ne leur suffit point, pour

échapper à cette condamnation, d'alléguer qu'elles n'ont pas pu y obéir;

qu'elles doivent justifier de ce fait devant le tribunal saisi de la prévention;

d'où il suit que celui-ci est tenu d'apprécier la preuve produite et de dé-

clarer expressément, s'il les relaxe de la poursuite, lorsqu'elles se sont

réellement trouvées dans l'impossibilité qui peut seule rendre leur refus

ou leur négligence excusables. »

Cet arrêt, qui tranche la question sans donner aucune raison de décider^

nous paraît dénué de fondement. Il suffit délire attentivement l'art. 475

pour être assuré que cet article n'a eu en vue qu'un concours matériel. Les

exemples qu'il donne le démontrent même avec évidence ; il s'agit d'étein-

dre un incendie, de sauver des naufragés, de défendre des personnes ou

des propriétés violemment attaquées, d'aider à l'arrestation d'un coupable

ou à l'exécution d'un jugement. Dans toutes ces hypothèses il y a urgence,

et le secours doit être immédiat; la loi réclame le secours des citoyens
;

elle leur fait un devoir de le prêter; elle punit leur refus comme une faute.

Mais là s'est arrêtée sa sollicitude
;
quand le péril n'existe plus, le devoir

n'est plus le même
;
quand la vie des hommes n'est plus exposée, le secours

cesse d'être forcé. Or ce péril, cette urgence n'existent jamais quand il s'agit»

non de prêter appui dans quelque calamité, mais d'apprécier les élémens

d'un crime et d'en recueillir les preuves. Une telle opération n'est point

Tune de ces circonstances extraordinaires qui appellent instantanément le

concours de tous les citoyens, et leur fait une obligation de porter aide au

magistrat. Il n'existe aucune analogie entre cette expertise et l'arrestation

du coupable pris en flagrant délit et qui va échapper à la justice, la défense

-de la victime qui va succomber, enfin les secours invoqués par des incen-

diés ou des naufragés. Et puis, comment assimiler un concours intellectuel,

qm iravail scientifique à cet appui matériel que la loi a seul exigé
;
com-

ment concevoir qu'un médecin, un chimiste puissent être contraints de

pTOcéder à une autopsie, à l'analyse d'une substance ; à tout prendre, oa

peut contraindre les bras d'agir, mais l'intelligence n'échappe-t-ellepasà

toute contrainte ; et quelle confiance devraient inspirer des experts forcéspar

<î^rp3 à expertiser; quel bénéfice la justice retirerait-elle d'un pareil con-

>eours? Le véritable esprit de l'art. 475 est donc d'apporter une sanction à

/a loi humaine et naturelle qui veut que les hommes se portent réciproque-

mt ^^^ secours dans les périls où ils peuvent être exposés; mais quand m
crim

'^ ^ ^^^ commis, quand il ne s'agit que d'en suivre les vestiges, il n'y a

dIu d
""

P^*"^^' P^^^ d'urgence, et ce serait détourner cet article de son sens

^Zl^
"^

" de l'appliquer au refus d'obtempérer à des réquisitions qui n'ont
^egai quL .... -,

.

qu'une véi
'^û^^^*®" judiciaire pour objet,

3
I.
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Notre opiuion est donc que les deux dispositions que nous venons d'exa-

miner (et ce sont les seules qui puissent être invoquées dans cette ques-

tion) ne peuvent être étendues aux médecins qui refusent d'obéir auxman-

demens de la justice. Sans doute de semblables refus peuvent avoir de

graves inconvéniens. Il est d'une grande importance pour la justice que

les opérations médico-légales soient faites par les hommes les plus éclai-

rés. Le législatem- avait eu cette pensée lorsqu'il avait prescrit qu'à dater

de la publication de la loi du 1 9 ventôse an xi, les docteurs en médecine

ou en chirurgie seraient seuls appelés à faire des rapports devant les tribu-

naux. Or, quels moyens les magistrats auront-ils de se conformer à ce

vœu dont l'accomplissement intéresse à-la-fois la justice et l'accusé, si les

médecins les plus habiles peuvent se décharger de la mission de constater

le crime; la police judiciaire ne pourra-t-elle pas se trouver tout-à-fait

paralysée dans les petites locahtés où il peut n'exister qu'un seul médecin

capable d'éclairer ses investigations?

Ces inconvéniens, quelque graves qu'ils puissent être, ne peuvent révé-

ler qu'une lacune dans la loi: cette lacune, c'est au législateur et non au

juge qu'il appartiendrait de la faire disparaître. Mais peut-être ces effets ne

sont-ils pas aussi funestes qu'on pourrait le croire. Lorsque nous procla-

mons la liberté du médecin en face des réquisitions de la justice, nous ne

faisons que reconnaître l'indépendance de sa profession ;
nous ne faisons

surtout que constater que cette indépendance, première loi de l'exercice

de la médecine, n'a point été enfreinte par la législation. Mais si l'homme

de l'art a le droit rigoureux de refuser d'obtempérer aux mandemens judi-

ciaires, s'ensuit-il qu'il le doive?

L'homme de la science qui accepte une mission du juge remplit un de-

voir social; car c'est un devoir de ne pas refuser à la justice qui protège la

société, à l'accusé dont ses lumières peuvent servir la défense, le secours

de son expérience pour la manifestation de la vérité. L'accomplissement de

ce devoir, pour n'avoir pas de sanction dans la loi, n'est pas moins sacré;

il se puise dans les règles mêmes de la profession médicale. La loi pénale

n'a pas posé de sanction à toutes les obligations morales^ à tous îèS it-
voirs ; elle n'a puni que les infractions qui menacent l'ordre de graves pé-
rils; les autres ne relèvent que de la conscience. Les médecins ont de leur

profession une idée trop élevée pour dénier à la police judiciaire un con-
cours qui est une de leurs attributions, car la médecine légale est une des
branches de la science médicale. La négligence ou le désir d'entraver les

investigations judiciaires serait de leur part une faute qui pèserait sur eux
bien que la justice ne pût leur en demander compte.

Ce que nous avons voulu établir
,
c'est l'indépendance du médecin vis- a

vis des officiers de justice
;

il reste libre dans l'exercice de son art

c'est cet art lui-même et non la loi qui lui commande de procéder r
^/ "

vestigalions légales dont il est chargé. Loin d'entraver l'action pv
"^"^

^"-"i

iu doit son concours, mais il n'est, point son instrument- il re^
-^M^^^ ^

'
ite expert,
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c'est-à-dire juge volontaire et impartial du fait qui lui est soumis. Il ne cher-

chera point dans le silence de la loi un motif de se dégager de ses obliga-

tions morales ; mais si sa dignité personnelle était compromise, s'il ne trou-

vait pas dans les magistrats les égards auxquels il a droit, il pourrait se

rappeler alors que la loi n'a point voulu qu'il fut matériellement contraint

à prêter appui aux recherches judiciaires, et qu'il ne dépend que de lui-

même et des règles de sa profession.

Les expertises judiciaires sont l'une des fonctions les plus importantes

des médecins. Leurs connaissances spéciales, leurs lumières, sont néces-

saires à la justice, et s'ils ont le droit, ainsi que nous venons de l'établir, de

lui refuser leur concours, s'ils ne sont pas liés par ses réquisitions, ils doi-

vent cependant considérer, en général, ce concours comme un devoir de

leur profession, puisqu'un intérêt public y est attaché et l'exige. Il est dès-

lors utile d'examiner les formes qui doivent être suivies dans ces expertises.

Il est un grand nombre de crimes et de délits dont les élémens ne peuvent

être purement appréciés et constatés que par la science médicale : tels sont

les cas d'attentat à la pudeur et de viol, les coups et blessures, les homi-

cides, l'empoisonnement, l'administration de substances nuisibles à la santé,

l'avortement, l'infanticide. Dans tous ces cas, le juge d'instruction, lorsque

la procédure n'est pas encore arrivée à l'audience, ou le président des as-

sises, lorsque la nécessité de Texpertise se fait sentir pendant les débats,

doit appeler des hommes de l'art pour vérifier les faits et en obtenir une

exacte appréciation.

Quelle est la nature, quelles sont les limites de cette mission? Les ex-

perts ne sont point des témoins ; leur mission ne se borne point à faire une
visite et à rendre compte de ce qu'ils ont vu. Ils sont chargés d'étudier, de

vérifier le fait soumis à leur expertise ; c'est moins un témoignage qu'une

appréciation qu'on leur demande : medici propriènon sunt testes^ dit Baîde,

sed est magis judicium quàm testimonium. Délégués par le juge instructeur

pour lui apporter les notions, les connaissances spéciales qui lui manquent,

ils fontson office,ilsremplissentunactedesafonction. Cependant ils ne sont

pas juges ; leur opinion ne lie pas les tribunaux ; elle n'a pas l'autorité de la

chosejugéesurle point qui en fait l'objet. Les juges conservent le pouvoir

de l'apprécier, d'examiner les élémens sur lesquels elle s'appuie, d'en

contrôler les conclusions. Il suit de là que les médecins ne sont, appelés

qu'à donner un avis et non à prononcer un jugement, à éclairer la justice

et non à en exercer même accidentellement les fonctions-

Mais comme cet avis, émané d'hommes instruits et spéciaux, est néces-

sairement environné d'une puissante autorité, comme ses élémens puisés

dans la science échappent parle fait à Fexamen et au contrôle des magis-

trats, il s'ensuit que dans la réalité et la plupart du temps il est pris en

grande considération par ceux qui rendent les jugemens. Il faut inférer

de là que les médecins ne sauraient apporter trop de soins consciencieux,

trop de minutieuses recherches dans les opérations qui leur sont confiées
;
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les intérêts les plus sacrés sont déposés entre leurs mains ; d'une part, l'ia-

térét social qui veut l'entière répression des faits punissables ; de l'autre,

l'intérêt de la défense, qui est bien aussi un intérêt social et qui demande

que les faits soient exactement appréciés avant de devenir la base d'une

peine. La liberté, l'honneur, la vie même des accusés peuvent dépendre

de l'opinion qu'ils émettent. Il semble que c'est ici surtout que la science

médicale devrait déposer ses hésitations et ses doutes.

D'un autre côté, il appartient au juge de ne déléguer que les médecins

les plus habiles, les plus instruits, les plus recommandables. En fixant ainsi

ses choix dans les rangs les plus élevés de la science, il produit ce double

résultat, d'abord de fournir à la justice des lumières plus sûres, ensuite de

répandre sur ces utiles missions une considération plus haute. Une question

est née à ce sujet. On a demandé si le juge peut appeler indifféremment

soit des docteurs en médecine ou en chirurgie, soit des officiers de santé.

Quand il s'agit de discuter devant un tribunal un point de médecine légale,

un acte opératoire de chirurgie, on doit, conformément à l'article 27 de la

loi du 1 9 ventôse anxi, préférer les docteurs. Il en est encore ainsi lorsque,

dans le cours d'une instruction, il s'agit d'obtenir une consultation des

hommes de l'art sur des questions soulevées par le prévenu ou par les lé-

moins, ou de faire vérifier les résultats d'une première expertise ou du

moins les déductions qu'ont tirées les premiers experts des faits qu'ils ont

constatés. Les questions se présentent alors, en effet, complexes, embar-

rassées, et sollicitent les plus hautes lumières. Mais faut-il suivre ce sys-

tème d'exclusion quand il s'agit simplement des opérations ordinaires qià

ont pour objet de vérifier ou de constater des faits? M. Orfila, qui apporte

assurément en cette matière la plus puissante autorité, pense que l'on doit,

même dans ces opérations, employer exclusivement, si cela est possible,

des docteurs en médecine ou en chirurgie {Leçons de médecine légale, 1. 1,

p. 4 6). Quelque disposé que nous soyons à suivre l'opinion de l'illustre

doyen de la Faculté de médecine, il nous paraît à craindre qu'un système

trop absolu ne prépare quelques embarras à la justice. Ce qu'il faut pour

les opérations judiciaires, ce sont des praticiens habiles, versés dans les

difficultés de la médecine légale et capables de fournir aux juges des docu-

mens certains, des opinions prudentes et sûres. Si les magistrats rencon-

trent ces qualités dans un officier de santé, s'ils ont long-temps éprouvé son

habileté et profité de sa sagacité, qu'importe son titre? Le doctorat n'est

qu'une présomption de science
; si la science se trouve sans ce grade, il

faut préférer la science. La loi laisse à cet égard toute liberté aux juges : il

leur appartient de faire porter leur choix sur les hommes qui leur inspirent

le plus de confiance. Il n'y a pas besoin d'ajouter que, dans les cas de flagrant

délit, il n'y a point d'exclusion possible : le juge doit prendre le premier

expert médecin ou officier de santé qu'il trouve sous sa main (1).

(1) Je suis d'aulant plus fondé à persister dans mon opinion que la loi qui nous ré-
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Peut-être serait-ce une bonne et utile institution que celle qui attache-

rait un ou deux médecins à chaque tribunal, et en ferait des auxiliaires

habituels de la justice, des membres du corps judiciaire. Ces hommes de

l'art pourraient se préparer par des études plus profondes aux opérations

de médecine légale qui deviendraient pour eux une fonction ordinaire ; la

police judiciaire y puiserait des instructions mieux faites, des procédures

dirigées avec plus de certitude. D'un autre côté, liés à la justice par un

traitement fixe, ils seraient plus disposés à se prêter à tous les transports,

à prendre part à toutes les vérifications qu'elle jugerait nécessaires. Il est

certain qu'une telle mesure, peu onéreuse pour l'État, imprimerait aux

opérations judiciaires une sûreté, une promptitude qu'elles n'ont pas ac-

tuellement ; et le corps médical, trop souvent froissé par les indemnités

mesquines et réellement insuflBsantes qui lui sont maintenant allouées,

puiserait, dans ces fonctions stables et rétribuées à l'égal de celles des

juges, une considération nouvelle.

Arrivons maintenant aux formes de la procédure criminelle qui sont re-

latives aux expertises. Le premier acte est la citation de l'expert. Cette

citation se fait soit par un simple avertissement, soit par une lettre. Cet

avertissement, qui doit être donné sans frais par un agent de police, par

un garde champêtre ou par un gendarme, est généralement conçu en

forme de réquisitoire ; il énonce la qualité du magistrat qui le donne, les

nom, profession et demeure de celui à qui il est adressé , le lieu où celui-

ci doit se transporter , enfin la nature de l'opération à laquelle il est ap-

pelé à procéder. Ces renseignemens peuvent être nécessaires lors de la vé-

rification de l'état des frais auquel l'avertissement devra être ultérieure-

ment annexé pour en motiver le paiement. Il nous semble toutefois, en ce

qui concerne la forme de cet acte, qu'il serait préférable d'employer celle

d'une lettre; la loi n'en a prescrit aucune. Le réquisitoire prend trop sou-

vent les allures d'un ordre, d'un commandement, et la juste susceptibilité-

des médecins peut en être blessée ; ils n'ont point d'ordre à recevoir d'une

autorité dont ils sont complètement indépendans ; ils doivent seulement,,

dans un intérêt général, obtempérer à ses prières, mettre leurs lumières à

gît n'exige pas que les asph'ans au titre d'officier de santé aient étudié la médecine

légale, ni qu'ils aient, par conséquent, subi des examens sur cette branche si im-

portante et SI difficile de la science médicale. Je ne saurais admettre avec M. Hélie

que l'on puisse ne pas suivre le système d'exclusion que je soutiens quand il s'agit

simplement des opérations ordinaires qui ontpour objet de 'vérifier ou de constater

des faits ^ car l'expérience démontre que la plupart des expertises médico-légales

ne sont incomplètes et mal conduites que parce que les premiers experts ap-

pelés, faute de connaissances suffisantes, ont mal décrit certains faits, ou bien ont

négligé d'en vérifier un certain nombre d'autres ,
qu'il ne sera plus possible de

constater plus tard en raison des chaugemens survenus dans les parties qui pourront

être pourries, déformées, etc.
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sa disposition ; ils acceptent ses délégations par le sentiment du devoir de

leur profession, et non par obéissance à une réquisition quelconque. Il est

donc d'une haute convenance que les médecins soient invités par lettre et

non requis par ordonnance de procéder aux opérations judiciaires; la na-

ture des relations qui existent entre le corps judiciaire et le corps médical

lexige, et c'est d'ailleurs le meilleur moyen de maintenir ces relations

bienveillantes.

Avant de commencer l'opération et aussitôt après avoir reçu l'avertisse-

ment, les médecins, s'ils acceptent la mission qui leur est déléguée, doi-

vent se présenter devant le juge dïnstruction, et prêter entre les m.ains de

ce magistrat le serment prescrit par l'art. 44 du Code d'instruction crimi-

nelle : de faire leur rapport et de donner leur avis en leur honneur et con-

science. Ce serment est une formalité essentielle: ils y puisent le caractère

public dont ils sont momentanément revêtus, l'autorité qui est attachée à

leurs actes; c'est le titre de leur fonction. S'il était omis, leurs rapports

n'auraient plus que la valeur d'un simple renseignement. Ni les magistrats

ni les parties n"ont donc le pouvoir de les en dispenser.

Toutefois, la formule de serment indiquée par l'art. 44 n'est pas sacra-

mentelle; la jurisprudence a reconnu qu'il ne faut pas s'attacher rigoureu-

sement aux termes de cette formule. La formaUté est considérée comme

régulièrement accomplie lorsque, par exemple, l'expert a fait serment de

remplir les fonctions qui lui sont confiées (Arr. cass., 4 6 juillet 4829), ou

lorsque le procès-verbal constate C[u"ilaprêté le serment en feZ cas requis

(Arr. cass., 46 janvier 4 836). Mais il est nécessaire qu'un serment ait été

prêté; une promesse, une déclaration, quelque explicite qu'elle fût, qui

n'aurait pas été faite sous la garantie du serment, serait insuffisante, et les

opérations qui suivraient cette simple promesse seraient privées de toute

authenticité, car elles n'émaneraient plus d'un officier revêtu momentané-

ment d'un caractère public.

Mais lorsque- les experts ont déjà procédé à quelque opération, en vertu

d"un serment, s'il est nécessaire qu'ils procèdent, dans la même affaire, à

de nouvelles visites et à de nouvelles opérations , soit pour compléter les

premières, soitpour vérifier des faits ultérieurement découverts, ils ne doi-

vent point réitérer cette formalité : leur premier serment domine toutes les

opérations de l'affaire ; ils agissent sous son influence et sous sa foi ; il se-

rait dérisoire d'en attacher l'accomplissement à chaque acte de leur fonc-

tion. Les formes de la justice ne sont utiles qu'à la condition de contenir

une garantie réelle ; dès qu'elles n'en ajoutent aucune, elles ne sont plus

que des formules vides et stériles. La loi et la jurisprudence ont su, en

général, faire cette distinction; les formalités inutiles sont aujourd'hui re-

jetées de la pratique.

Il est nécessaire que le magistrat qui requiert l'expertise
,
précise avec

soin, dans la lettre qu'itl adresse à l'expert, les faits que celui-ci doit véri-

fier. L'expertise, en effet, n'est qu'une mission ; il faut donc, pour la rem-
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plir, en connaître clairement les termes et l'objet. Si cet objet n'est pas

exprimé avec clarté, l'expert doit s'adresser au magistrat et en exiger une

énonciation exacte ;
comment lèverait-il les doutes de la justice s'il ne

sait pas où ils portent ;
comment éclaircirait-il sa marche s'il ne connaît

pas le but vers lequel elle tend?

Le juge d'instruction a-t-il le droit d'assister aux opérations de l'exper-

tise? Nous croyons que ce droit, dont il n'use pas habituellement, ne peut

faire cependant l'objet d'aucun doute. Il importe à la justice que les opé-

rations soient faites avec soin, avec exactitude, puisqu'elles doivent de-

venir un élément de conviction ; il importe surtout qu'elles portent avec

précision sur les points qu'elle a besoin d'éclaircir. La présence du magis-

trat est donc dans la nature des choses ; il exerce une sorte de surveillance,

un contrôle sur la forme extérieure de l'expertise, sur la direction qu'il

convient de lui donner. Mais est-il besoin d'ajouter que cette présence ne

doit jamais exercer la plus légère influence sur l'opération elle-même, sur

la déclaration des faits qu'elle constate, sur les conclusions auxquelles elle

arrive par la voie scientifique? L'expert doit prendre l'avis du juge pour

connaître les points qu'il doit vérifier, pour apprécier le but et les li-

mites de sa mission ; mais dans son accomplissement, il en est complète-

ment indépendant ; s'il se soumettait à ses suggestions, s'il suivait la voie

que celui-ci prétendrait lui tracer, il ne serait plus qu'un instrument sté-

rile ; loin d'éclairer la justice, il ne ferait qu'égarer ses pas, en se prêtant

à obéir aveuglément à son impulsion. Sa fonction n'est élevée que parce

qu'elle est indépendante; elle ne peut être utile qu'à la condition d'expri-

mer courageusement les résultats que lui apporte la science. S'il ren-

contre des préjugés, des opinions trop rapidement conçues, des présomp-

tions trop légèrement établies, il doit les combattre, il doit les détruire.

Sa mission se résume dans un mot : la vérité sur le point sur lequel il

est consulté ; mais la vérité comme elle se présente à son esprit, c'est-à-

dire le résultat de ses expériences, avec ses doutes et son obscurité, si ce

résultat demeure obscur et indécis. Ce que la justice lui demande, c'est

une opinion consciencieuse et éclairée : il doit la donner tout entière, sans

exagération mais sans réserve, sans sortir des points confiés à son examen,

mais libre et indépendant dans les limites de cette mission.

Depuis la publication de cet article, M. Faustin Hélie a encore

inséré dans la Gazette des tribunaux sous le titre : Du ser-

ment des exferts et des témoins, des considérations impor-

tantes qu'il ne sera pas-inutile de transcrire ici (^Gazette des

tribunaux du 13 avril 1846).

La Cour de cassation, par deux arrêts du 8 janvier dernier, a jugé que

les experts, lorsqu'ils sont appelés à rendre compte devant la Cour d'as-

sises ées vérifications auxquelles ils ont procédé durant l'instruction, doi-
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vent être entendus à titre de témoins, et non d'experts, et doivent prêter

en conséquence le serment que la loi prescrit aux témoins. Cette décision,

qui vient à la suite d'une jurisprudence assez longue, mais souvent con-

tradictoire, mérite d'être examinée ;
ses conséquences, en effet, sont im-

portantes dans l'intérêt de la défense et touchent à plusieurs règles de la

procédure criminelle.

Il est impossible de confondre les témoins et les experts. C'est le délit

qui crée les témoins : ils reçoivent une mission forcée de la circonstance

même qui les a placés là où le délit a été commis, ou qui les a mis en rap-

port avec le prévenu; cette mission se borne à rapporter les faits qu'ils ont

vus ou qui sont venus à leur connaissance. Les experts, au contraire, sont

choisis par le juge : leur mission est purement volontaire ; ils ne déposent

point, comme les témoins, de faits qu'ils ont vus ou appris accidentellement,

ils font l'office du juge lui-même; ils lui apportent les notions spéciales qui

lui manquent; ils vérifient, ils apprécient le fait que la justice leur a donné

mission d'apprécier ou de vérifier, et ils font connaître leur opinion, leur

jugement sur ce fait. De là les deux sermens distincts imposés par la loi aux

témoins et aux experts; les uns prêtentserment déparier sans haine et sans

crainte, dédire toute lavérité^ rien que la vérité; les autres, de faire leur

rapport, et de donner leur avis en leur honneur et conscience. De là les

règles différentes tracées pour les rapports des experts et les dépositions

des témoins (art. 44 et 317 du Code d'instruction criminelle).

La jurisprudence, au lieu de maintenir cotte distinction qui résultait et

de la loi et de lanature même des choses, s'est jetée dans une inextricable

confusion. La Cour de cassation a successivement jugé : \° que les experts

qui dans le cours de l'instruction avaient prêté le serment prescrit par

l'article 44 , ne devaient, lorsqu'ils étaient appelés aux débats à donner

des explications sur leurs opérations, prêter aucun nouveau serment (arrêt

de cassation, 21 août 1 835) ;
2° que s'ils prêtaient aux débats un serment

nouveau, ce serment, surabondant et inutile, devait être considéré comme'

non avenu (arrêt de cassation, 21 août 1835); 3° qu'il y avait lieu de les

soumettre à un double serment, comme témoins et comme experts (arrêts

de cassation, 43 août 1835) ;
4° qu'il était préférable de ne leur imposer

qu'un seul serment, celui de témoins (arrêt de cassation, 19 février 1841) ;

5<* enfin qu'il est interdit de les soumettre à un autre serment (arrêt de

cassation, 8 janvier 4846).

Ainsi, les experts, à travers toutes ces vacillations, sont définitivement

rangés dans la classe des témoins; ils sont réputés témoins : mais témoins de

quels faits; qu'ont-ils vu, qu'ont-ils entendu dire? Rien
; ils n'ont été appelés

qu'après la perpétration du fait, pour en vérifier les circonstances; ils ont

été choisis par le juge pour constater les élémens du délit ; ce n'est donc

pas un témoignage qu'ils apportent, c'est une appréciation, un avis ; ils ne

témoignent pas, ils apprécient, ils jugent; ils ne sontdoncpasdes témoins.

Ce principe est si certain, que la Cour de cassation, après l'avoir si ouver-
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tement méconnu, est contrainte d'y revenir encore. La loi, en effet, inter-

dit aux témoins de communiquer entre eux; si les experts sont considérés

comme témoins, toute communication avec d'autres experts leur est donc

également interdite ; et toutefois la jurisprudence a permis cette communi-

cation ; et quel motif a-t-elle donné ? « C'est que les règles qui concernent

les témoins ne sont pas applicables aux experts » (Arrêt de cassation, 21

juillet 4843). Mais comment ces règles sont-elles inapplicables en ce qui

concerne la communication, et applicables, en ce qui concerne le serment?

Comment expliquer cette contradiction?

Nous trouvons cette explication dans une autre décision de la même
Cour. L'article 269 du Code d'instruction criminelle investit le président des

assises du droit de faire entendre toutes personnes, en vertu de son pou-

voir discrétionnaire ; or, ces personnes ne peuvent être que des témoins,

ainsi que le prouve la deuxième partie de cet article, en disant que les té-

moins ainsi appelés ne prêteront point serment, et que leurs déclarations

ne seront considérées que comme simples renseignemens. La jurisprudence

a vu, à tort, suivant nous, un grave intérêt à faire entendre des experts à

titre de renseignemens (arrêts de cassation, 25 février 1 831 , 21 août 1 835,

19 septembre 1839); et tel est le principal motif qui, malgré les contradic-

tions que nous avons signalées, a maintenu aux experts, appelés aux dé-

bats, la qualité de témoins. Nous croyons que ce motif est un nouvel argu-

ment contre la règle elle-même.

Le serment de l'expert est la seule garantie qu'il apporte de la sincé-

rité de ses déclarations. La justice lui demande une opinion qu'elle ne peut

apprécier, car elle suppose des notions spéciales, des études qui lui sont

étrangères. Il ne s'agit point d'un témoignage qui peut être débattu par

la défense, ou démenti par d'autres témoignages ; mais bien de l'appré-

ciation faite par un homme dont les études spéciales emportent une

présomption de vérité, et dont l'opinion forme une véritable autorité dans

le débat. Comment soustraire cet expert à l'unique formalité que la loi lui

impose, à la formalité du serment? La Cour de cassation elle-même a dé-

claré « que les formalités qui concernent le serment des experts sont

substantielles; que leur accomplissement est la garantie nécessaire de la

sincérité de leurs déclarations » (Arr. cass.,13 juin 1835). Le serment

est d'une telle importance en matière criminelle, qu'il faut une loi formelle

pour en dispenser les personnes entendues en justice, et à l'égard des experts

on ne peut alléguer que l'article 269, lequel ne s'applique qu'aux témoins.

Ces observations prouvent que la confusion établie par la jurisprudence

entre les témoins et les experts, confusion que repoussent à-la-fois et les

textes de la loi et la nature différente de leurs doubles fonctions, a eu pour

résultat de jeter le trouble et la contradiction dans la jurisprudence elle-

même, et d'affranchir dans certains cas les experts d'une formalité essen-

tielle, de la garantie du serment. Elles prouvent encore avec quel scru-

pule, en matière de procédure criminelle, toutes les règles légales doivent
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être maintenues, et quelles graves conséquences chaque déviation entraîne

après elle.

^E ZiA B.ESFGNSABII.ITI: MEBÎCAI.E.

La question relative à la responsabilité que peuvent encourir

les gens de l'art à l'occasion de l'exercice de leur profession

est loin d'avoir été envisagée de la même manière par les magis-

trats et par les médecins. Les tribunaux s'appuyant sur les

articles 1382 et 1383 du Code civil et sur les articles 319 et 320

du Code pénal, ont souvent prononcé des condamnations sévères

qui n'étaient conformes ni à la raison ni à la justice (1). Ne se

sont-ils pas avisés, par exemple, de blâmer certains chirurgiens

d'avoir pratiqué des opérations, qui suivant eux ne devaient

pas être tentées, comme s'ils pouvaient se constituer juges de

pareils faits ; dans d'autres circonstances- n'ont-ils pas prononcé

des condamnations contre des chirurgiens qui, en pratiquant

une saignée du bras, avaient eu le malheur d'ouvrir l'artère

brachiale, comme s'il n'était pas arrivé aux maîtres de la science

de piquer le même vaisseau dans des circonstances analogues, et

cela par suite d'une disposition anatomique particulière sans qu'il

fût possible d'accuser les opérateurs de maladresse?

D'un autre côté les hommes de l'art, déclinant toute idée de res-

ponsabilité médicale, ou n'acceptant celle-ci que dans les limites

trop restreintes, ont quelquefois émis à ce sujet des opinions qu'il

, (1) Toici ces articles. Code cml^ art. 1382. Tout fait quelconque de l'homme

qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le

réparer.

Art. 1383. Chacun est responsable du dommage qu'il a causé, non-seulement

par son fait, mais encore par sa uéijligence ou par son imprudence.

Code pénal. Art. 319. Quiconque par maladresse, imprudence, inattention, né-

gligence ou inobservation des'réglemens, aura commis involontairement un homi-
cide ou en aura involontairement été la cause, sera puni d'un emprisonnement de

trois mois à deux ans, et d'une amende de 50 à 600 fr.

Art. 320 S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de précaution que des blessures

ou coups, l'emprisonnement sera de six jours à deux mois, et l'amende ne sera que

de 16 à 100 fr.
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est impossible d'adopter en présence des intérêts sociaux bien en-

tendus. Les uns ont dit : « Le principe de la responsabilité une fois

<( admis, l'exercice libre, consciencieux, progressif, utile de l'art

<( de guérir devient impossible, et l'humanité demeure sans cesse

<( en péril. Le médecin sera dans l'alternative ou de s'abandonner

« à une funeste inaction et de livrer les malades aux progrès

« certains de leurs maux, ou de tenter des médications, des

« opérations, salutaires sans doute, mais telles cependant que,

« dans certains cas qu'on ne pourrait ni calculer ni prévoir,

« elles pourraient compromettre son honneur, sa réputation, sa

<( fortune. Remarquons toutefois
,

qu'il ne s'agit en aucune

« manière d'entraver l'action générale des lois contre les méde-

« cins, quant aux actes qui se trouveraient entachés d'inadver-

« tance, de mauvaise foi, d'intention coupable ou d'erreur crimi-

<( neile. // est évident que tous les méfaits qu'on ne -peut

« raisonnablement attrihuer auoe incertitudes de la science

<( ni aux difficultés de l'art doivent être réprimés^ que les

<( autres ne sont justiciables que de l'opinion publique. »

(Commission de l'association des médecins de Paris nommée à

l'occasion du procès intenté au docteur Thouret-Noroy).

L'Académie royale de médecine disait le 15 février 1831 : « Les

« médecins et chirurgiens ne sont pas responsables des erreurs

« qu'ils pourraient commettre de bonne foi, dans l'exercice con-

« sciencieux de leur art. Les articles 1B82 et 1383 du Code civil

<( ne leur sont point applicables dans ce cas. »

A cette occasion Maingault et Marc demandèrent : « Que dans

« aucun cas les médecins ne fussent poursuivis devant les

« tribunaux », tandis que M. Adelon s'exprimait ainsi : « Si

« cette opinion était admise, la société se trouverait désarmée

<< contre les dangers résultant de la négligence, de l'inattention

« et de l'imprudence des médecins. Dans ces derniers temps,

« quelques actions en dommages-intérêts ont été intentées
,

« mais, il faut le dire, les médecins qui en avaient été l'objet

« avaient mérité d'être traduits devant les tribunaux. »

Le docteur Briand estime que l'application des articles 319

et 320 à des faits de pratique médicale n'a eu lieu que parce que

ces articles ont été détournés de leur véritable acception, et
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parce que l'on a donné une extension illimité aux mots mala-

dresse, negligeîice, inattention. « Placés dans le Code au §
« intitulé homicide , blessures et coups involontaires, dit-il,

« ces articles ont évidemment pour but général de punir les

« violences exercées dans les querelles et risques, les homicides

<( ou blessures arrivés par suite de contraventions aux mesures

« et aux réglemens de police; par exemple les coups ou blessures

« occasionnés par une voiture non surveillée, par un cheval

« abandonné, par un encombrement de la voie publique, par un

« fait, en un mot, que l'auteur du mal aurait évité s'il n'y avait

« eu de sa part maladresse^ imprudence, contravention. — Quelle

« analogie peut-on trouver entre des coups donnés, des blessures

« faites et des faits de pratique médicale. Non certainement les

« articles 319 et 320 ne sont point applicables au médecin, lors

« même qu'il se serait trompe' dans une opération ou dans le

« traitement d'une maladie, lors même qu'il y aurait de sa part

<( i?npéritie, pourvu qu'il ait agi avec conscience et bonne foi.

« Mais après avoir repoussé la pénalité, pourrons-nous égale-

« ment affranchir le médecin de la réparation civile, ou bien

(( doit-il encourir pour les faits de sa pratique, les conséquences

« des articles 1382 et 1383 du Code civil? Sans doute tout individu

« est garant de son fait, et lorsqu'un citoyen éprouve un tort

« quelconque, la loi en ordonne la réparation.—L'irresponsabi-

<( lité absolue est une absurde exagération ; la responsabilité, si

« on lui laissait trop de latitude, serait également absurde et

« plus funeste encore ; elle doit être restreinte à des cas extrê-

« moment rares et pour ainsi dire exceptionnels.— On peut

« appliquer aux médecins ce que Favard de Langlade a dit des

« notaires : assurément les fautes légères ne leur sont point

(( imputables,parce que en toutes choses il faut faire la part

(( de la faiblesse humaine ; inais lorsqu'il s'agit d'un fait

« qui ne saurait échapper à celui qui est doué d'une intelli-

« gence et d'une attention ordinaires, ils sont responsables,

(( quia non intellexerunt quod omnes intelligunt. Ils doivefit

« s'imputer d'exercer une profession dont ils négligent

a les devoirs essentiels. Les jiiges doivent do7ic les condam-

« ner, s'ils ont comm^is une faute grossière^ une grande
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« négligence ; ils les déchargeront de toute responsabilité,

« s'il s'agit d*une négligence qui feut être rejetée sur la

« faihlesse hu7nai?ie. »

Après avoir ainsi fait connnaître les principales opinions des

médecins sur la responsabilité médicale
,
je ne balance pas à

établir que les hommes de l'art sont responsables comme tous

les citoyens du dommage arrivé par leur négligence ou par leur

imprudence, et qu'ils peuvent subir l'application des articles 1382

et 1383 du Code civil. J'irai plus loin en soutenant qu'ils peuvent

également être passibles des peines portées par les articles 319

et 320 du Code pénal. Comment soutenir en effet qu'un médecin

qui a été assez maladroit, assez imprudent, assez inattentif pour

prescrire 4 grammes de cyanure de potassium, dans une potion

dont une seule cuillerée empoisonne et tue presque instantané-

ment le malade, ne doit pas supporter la peine infligée par

l'article 319 du Code pénal (l'emprisonnement), alors qu'il est

parfaitement avéré qu'il n'aurait fallu administrer que quelques

centigrammes de ce médicament si actif, et alors que tous les

ouvrages de matière médicale insistent sur l'énergie de ce

médicament et sur la nécessité de n'en donner qu'une faible dose

à-la-fois (1)? Comment, les tribunaux devraient se contenter

d'appliquer les articles 1382 et 1383 du Gode civil, et n'exiger

que des dommages-intérêts d'un médecin qui aurait prescrit dans

une potion 40 ou 50 centigrammes d'un sel de strychnine, alors

que le malade serait mort empoisonné, et que le pharmacien, ne

voulant pas exécuter la prescription, aurait fait remarquer au

médecin l'erreur qu'il aurait commise, et que celui-ci lui aurait

répondu : exécutez, de quoi vous mêlez-vous, cela ne vous

regarde pas ? Sans doute les tribunaux doivent se conformer

aux préceptes donnés par Favart de Langlade, et juger les

divers cas dont ils sont saisis avec discernement et prudence
;

mais il y a loin de là à l'irresponsabilité ou à la quasi-responsa-

bilité réclamées à tort par certains médecins.

(1) Le sieur Macé, médecin à Saint-Malo, conraincu d'avoir commis cette faute

grave, et d'avoir tué le malade à qui il donnait des soins, fut condamné le 7 dé-
cembre 1842, par la Cour royale de Renqes à 50 fr. d'amende et à trois mois de
prison.



Indépendamment de ce qui vient d'être dit sur la responsabi-

lité médicale envisagée d'une manière générale, la loi a encore

prononcé des peines contre les officiers de santé qui pratique-

raient une grande opération sans l'assistance d'un docteur.

« Les officiers de santé ne peuvent pratiquer les grandes

<( opérations chirurgicales que sous la surveillance et l'in-

« spection d'un docteur, dans les lieux où celui-ci est établi :

« et dans le cas d'accidens graves arrivés à la suite d'une

« opération exécutée hors de la surveillance et de l'inspection

V d'un docteur, il y aura recours en indemnité contre Voffleier

« de santé qui s'en est rendu coupable (Art. 29 de la loi du 19

« ventôse an xi). »

On considère comme grandes opérations l'ablation d'un mem-
bre, la résection des extrémités osseuses dans les grandes arti-

culations, les opérations pratiquées sur des organes essentiels

à la vie; la litliotomie, la lithotritie, l'opération du sarcocèie^

celle de la hernie étranglée, l'opération de la cataracte, l'opéra-

tion césarienne, l'embryotomie.

La plus légère réflexion suffit pour montrer combien le légis-

lateur a été mal inspiré en insérant cet article dans la loi ; il

«st en eifet absurde d'interdire à un officier de santé qui peut

se trouver seul auprès d'un malade ou d'un blessé, la pratique

d'une opération qu'il importe de faire sans délai si l'on veut

prévenir la mort: ainsi, qu'à la suite d'une blessure l'artère

crurale ait été ouverte et qu'une hémorrhagie efl'rayante com-

promette les jours du malade , un officier de santé seul témoin

du danger imminent que court le malade, sera passible d'une

peine, s'il se hâte de mettre l'artère à nu et s'il applique une

ligature salutaire. On peut en dire autant de certains cas de

hernie étranglée, de l'opération césarienne, de l'embryotomie,

etc. L'application du forceps elle-même, quoiqu'elle constitue

aussi une opération grave peut et doit être faite dans certains

cas urgens par un officier de santé, en l'absence d'un docteur,

si celui-ci ne se trouve pas dans le lieu, au moment où il faut

nécessairement la pratiquer. La justesse de ces considérations

a dû nécessairement frapper les magistrats chargés d'appliquer

la loi et amener, dans certains cas, Tacquittement de ceux qui
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s étaient mis par un devoir d'humanité, en contravention avec

l'article 29 déjà cité, quoiqu'ils eussent déjà été condamnés, en

première instance
;
je rapporterai bientôt quelques espèces de

ce genre.

Quant aux sages-femmes, l'article 33 de la loi du 19 ventôse

an XI, limite également leur droit d'exercice. Voici cet article :

« Les sages-femmes ne pourront employer les instrumens

« dans les cas d'aceouchemens laborieux, sans appeler un doc-

« teur, ou un médecin ou chirurgien anciennement reçu. »

Si je ne fais pas ici les mêmes objections que celles que j'ai

présentées en pariant des officiers de santé, c'est qu'en effet la

nécessité d'agir avec des instrumens dans les cas d'aceouche-

mens laborieux, a du être prévue par la sage-femme assez à

temps pour qu'elle ait pu réclamer l'assistance d'un docteur en

médecine ou en chirurgie. Toutefois je ne balancerais pas à

excuser une sage-femme qui aurait employé des instrumens,

alors qu'il serait démontré qu'elle a fait à temps toutes les dili-

gences voulues pour faire venir un docteur, et qu'il y avait

danger de mort pour la mère ou pour l'enfant , à attendre

davantage.

Les pharmaciens sont également responsables aux termes

des articles 1382 et 1383 du Code civil, 319 et 320 du Code pénal,

des accidens graves qui peuvent résulter, dans leurs officines

de leur négligence, de leur inattention^ de leur inohserva^

tion des réglemens (V. plus bas les espèces).

Cas de responsahilité déférés aux tribunaux

.

4° En 1825 le docteur E. fut appelé par une sage-femme pour faire un

accouchement. L'enfant présentait les bras ; au lieu de chercher à opérer la

version, l'accoucheurles amputa, les croyant frappés de sphacèle etpensant

que l'enfant était privé de vie. Mais à peine si l'accouchement était terminé

que les cris et les mouvemensdu nouveau-né attestèrent l'erreur oulafaute

commise. L'enfant survécut, et le 6 décembre 1 825, le père forma contre le

médecin, devant le tribunal de Domfronl, une demande en dommages-in-

térêts. Le tribunal invoqua les lumières de l'Académie royale de médecine

et MM. Desormeaux, Deneux, Gardien, Moreau et Adelon furent commis

pour examiner le fait. Ils établirent dans leur rapport :
4° que rien ne prou-

vait que les bras dei'eofant fussent sphacélés ;
2-^ que rien n'avait prouvé
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qu'il fût impossible d'opérer la version de i'enfant ; 3o que rien non plus

n'avait mis dans la nécessité de terminer l'accouchement à quelque prix

que ce fût ;
4° qu'il n'y avait pas eu nécessité d'amputer le bras droit, à

plus forte raison le gauche, dont les doigts seuls étaient engagés; que l'opé-

ration faite par le docteur E. devait être qualifiée dans l'espèce une faute

contre les règles de l'art,

L'Académie n'adopta pas ces conclusions et commit cinq autres de ses

membres, qui n'étaient point accoucheurs et qui dans un second rapport

arrivèrent à des conclusions tout opposées. Les nouveaux commissaires

étaient Desgenettes, Dupuytren, Récamier, Itard et Double. Voici ces

conclusions : i" On ne saurait décider si l'accoucheur a été fondé à pen-

ser que les bras de l'enfant fussent ou ne fussent pas sphacélés ;
2^ on m

peut ni connaître ni apprécier les conditions qui pouvaient, devaient dans

l'espèce, exiger
, imposer telle ou telle manœuvre ; 3» la situation de la

mère restant dOnc indéfinie , inconnue, médicalement parlant, l'Acadé-

mie ne pouvait arriver à décider si cette situation pouvait légitimer l'o-

pération qui a été pratiquée. En terminant les rapporteurs déclarèrent

qu'il était du devoir de l'Académie de s'inscrire contre la jurisprudence

qui tendait à admettre une responsabiUté des médecins pour le fait de leur

pratique.

Ce rapport fut adopté à l'unanimité.

Le tribunal de Domfront. «Appréciant l'avis de l'Académie, considérant

qu'il ne pouvait prendre pour règle ces avis incomplets, où les questions

sont éludées plutôt que résolues, et délibérées sous l'influenco de cette pen-

sée dominante, que les médecins, dans l'exercice de leur profession, ne

sont pas justiciables des tribunaux pour les fautes graves résultant du dé-

faut de science, de Vimprudence ou de quelque cause que ce soit, pourvu qu'il

n'y ait pas coupable application des moyens de l'art faite sciemment, avec

préméditation, dans de perfides desseins ou des intentions crinfiinel'es,

pensée que le tribunal ne peut partager.

« Considérant que les douleurs pour accoucher n'ont été vives et pres-
santes qu'à sixheuresdu matin; que tout annonce que ces douleurs vives et

pressantes n'ont eu lieu qu'après l'arrivée du docteur E.
;
qu'il est constant

que le médecin arriva au plus tard à neuf heures, et que l'accouchement
était terminé une heureaprès; que lacompression du bras droit de l'enfant n'a
pu être ni violente ni de longue durée, et n'a pas pu produire le sphacèle

;

qu'elle a dû se produire encore moins au bras gauche, qui se trouvait à
peine engagé

;
que d'ailleurs toutes les circonstances établissent l'absence

du sphacèle, et que si le sphacèle n'existait pas, comme il faut le reconnaî-
tre, le préjudice causé par l'amputation des bras de l'enfant Foucault est

évident.

« Considérant que, malgré l'assertion du médecin, il est douteux qu'il
ait tenté la version de l'enfant avant de faire l'amputation, que d'ailleurs il

n'a essayé d'aucuns des moyens recommandés en pareil cas
;
que loin de
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là une heure lui a suffi pour faire les préparatifs de l'accouchement, tenter,

dit-il, vainement l'introduction de la main (qu'il n'a pas même eu le soin

d'enduire d'un corps gras), couper les deux bras, opérer la version et déli-

vrer la femme Foucault; que rien ne nécessitait cette précipitation, puis-

qu'après six heures du matin, la femme Foucault, se promenait encore

dans son jardin
;
qu'au moment de l'opération elle s'est rendue elle-même

sur son lit de douleurs, marchant à l'aide seulement d'un bras, et qu'après

l'opération elle a marché encore pour se rendre à un autre lit; que par

conséquent l'accoucheur avait tout le temps nécessaire pour suivre, dans

un accouchement qui présentait des difficultés, les prescriptions des maîtres

de l'art, essayer des divers moyens que cet art lui indiquait, et appeler des

confrères en consultation
;
que ne l'ayant pas fait, mais au contraire ayant

agi sans prudence et avec une précipitation incroyable, il est coupable

d'une faute grave, qui le rend responsable des dommages résultant de la

mutilation de l'enfant Foucault.

(c En conséquence , condamne le sieur E. à payer à l'enfant Foucault

400 fr. par an jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de 10 ans et à lui servir en-

suite une rente viagère de 200 fr. »

Ce jugement offre un exemple de condamnation purement et-

vile par application de l'art. 1382 du Code civil. Si l'Académie

eût adopté les conclusions parfaitement formulées des premiers

commissaires, elle n'aurait pas reçu du tribunal de Domfront le

blâme sévère qui lui fut infligé à juste titre.

2» En octobre 1 833, le docteur Thouret-Noroy ayant fait au sieur Guigne,,

une saignée au bras, ouvrit l'artère brachiale, et quoique les assistans lui

eussent fait remarquer certaines circonstances qui devaient exciter son

attention, il n'employa aucun des moyens convenables pour prévenir le&

accidensqui devaient infailliblement résulter de la piqûre de cette artère,

se (contentant d'appliquer sur la tumeur qui se forma au pli du coude des

topiques insignifians. Au boutde quatre mois, un officier de santé appelé par

le malade, que le docteur Th. N. avait tout-à-fait néghgé, reconnut l'ané-

vrysme, et tenta à plusieurs reprises d'en faire la ligature ; mais la gan-

grène étant survenue, il fallut amputer le bras. De là une plainte en

dommages-intérêts intentée par Guigne au docteur Th. N.

Le tribunal d'Evreux ordonna une enquête.

« Attendu que si la justice doit protéger les professions libérales contre

le caprice et la mauvaise humeur, ou même contre les plaintes légitimes

,

mais légères, cette protection toutefois ne peut s'étendre aux abus graves,

aux fautes dans lesquelles il n'est permis à personne de tomber.

« Qu'en effet si Ton peut trouver dans les garanties de capacité fournies

par ceux qui ont embrassé ces professions et dans la difficulté d'apprécia-

I. 4



ticwfciàê&faits, un© espèce de présomption ou de an de non^reeevoir suffi-

sante pour repousser ou détruire les preuves de reproches peu importans;

•sii d'une autre part, et dans ce cas, les cliens peuvent jusqu'à un certain

point s'imputer de s'être adressés à un conseil ignorant ou incapable lors-

<|ue leur choix n'était limité ni forcé, il faut reconnaître cependant que les

articles 1382 et 1383 du Code civil reprennent toute leur force lorsqu'il y
a "eu maladresse, imprudence, inattention, inobservation des règles les plus

simples et les plus usuelles, #t ^sttrtout lorsque, pour dissimuler ou réparer

les suites de ces fautes,-il a été eiaployé (les moyens perfides, dangereux ou

même inefficaefes, --'au lieu^deprovoquer des avis^ plus sages, ou d'y

recourir soi-mênae.

« Qu'il résulte des «faits ^aPtfculi^s par Gmgne que Th.N. en opérant uue

saignée lui aurait ouvert une.artère; qu'il aurait cherché à dissimuler ou

réparer cette fawte-par l'emploi de moyens que devait lui interdire la pra-

tique la moins exercée; qu enfin l'amputation du bras de Guigne aurait été

la suite immédiate et nécessaire de ces faits, soit isolés, soit réunis; qu'il

est incontestable que la preuve qui pourrait en être faite devait obli-

ger Th. N, à réparer autant que possible le dommage qu'il aurait causé
;

sauf à lui, dans le cas contraire, à réclamer la sévérité de la justice contre

Guigne, pour le préjudice porté à sa réputation.

« Pour ces motifs, le tribunal appointe Guigne à la preuve des faits

articulés. »

« Le même tribunal jugeant sur l'enquête.

« Attendu qu'il résulte de l'enquête : 1° que le sieur Th., faisant une

saignée au sieur Guigne a ouvert l'artère brachiale ;
2° qu'il a pu recon-

naître sur-le-champ cet accident grave ;
3° que cependant à dessein de le

dissimuler, il a négligé de pratiquer immédiatement le seul moyen que

l'art lui indiquait, la compression avec un corps dur, se contentant d'appli-

quer un simple bandage ;
4° qu'en cet état Guigne a été par lui abandonne

pendant plusieurs jours; 5° que l'anévrysme s'étant manifesté, Th., au lieu

de tenter la ligature, n'a employé que des moyens inefficaces.

« Attendu qu'il y a eu de sa part maladresse, oubli des règles, négligence

grave, et conséquemment faute grossière dans la saignée et le traitement

ultérieur.

« Condamne Th.N. à payer à Guigne la-somme de 600 fr. et en outre à

lui faire une rente viagère de 1 50 fr. »

Th.N. ayant interjeté appel, non-seulement le jugement fut confirmé

par la Cour royale de Rouen, mais Th. fut condamné de plus, et par corps,

au paiement de 400 fr. à titre de supplément de dommages-intérêts. « At-

tendu Vabandon où il avait laissé son malade au moment où il avait le plus

besoin de son assistance et de ses secours.

Sur l'appel en cassation, le procureur général Dupin soutint qu'aux ter-

mes des art. 4 382 et 1383, chacun, sans exception est responsable du dom-
inage arrivé par sa négligence, par son ignorance d<e ce qu'il aurait du



savoir
;
que ce principe «stapplicable dans certains cas aux, notaires, am

huissiers, aux juges mêmes} qu'il le serait également à l'avoué, à l'aTocat,

et il cita Pothier indemnisant un client à qui il avait fait perdre un procès,

faute d'avoir faitusage d'une pièce décisive. « En vain, dit-il, on voudrait

argumenter en faveur des médecins, des thèses qu'ils ont soutenues, des

diplômes dont ils sont porteurs ; en vain on dirait que le malade doit s'im-

puter à lui-même cur talem eligerit , ces moyens ne peuvent avoir plus de

force pour le médecin que pour l'avoué, le notaire, etc.

Du moment qu'il y a eu négligence, légèreté, méprise grossière, et

par là même inexcusable de la part d'un médecin ou chirurgien, toute la

responsabilité du fait retombe sur lui, sans qu'il soit nécessaire à l'égard

de la responsabilité purement civile , de rechercher s'il y a eu de sa part

intention coupable.

C'est aux tribunaux à faire application de ce principe avec discernement,

avec modération, en laissant à la science toute la latitude dont elle a besoin,

maison accordant à la justice et au droit commun tout ce qui leur ap-

partient.

Le simple fait d'avoir ouvert l'artère, continue M. Dupin, n'entraînerait

certainement pas la responsabilité; il n'y a pas non plus à examiner, avec

les premiers juges, s'il fallait employer tel ou tel mode de compression; s'il

n'y avait que de pareils motifs, le jugement devrait être cassé. Mais l'arrêt de

la Cour de Rouen , en cela mieux motivé, fournit d'autres faits, et n'y eût-

il que celui d'avoir abandonné le malade et refusé de le visiter, lors même
qu'il en était requis, ce fait à lui seul suffirait pour motiver la condamna-
tion en dommages-intérêts civils.»

La Cour adoptant les conclusions du procureur général, k Attendu que
Farrêt attaqué est fondé sur la négligence de Th. N. sur sa faute o-rave et

notamment sur Tabandon volontaire dans lequel il aurait laissé le malade*
que ces faits sont du nombre de ceux qui entraînent la responsabilité de la

part de ceux à qui ils sont imputables ; et qu'ils sont soumis, d'après les

dispositions des art. 4382 et 1383, à l'appréciation des juges; que l'arrêt

attaqué en se conformante ces principes n'a violé ni la loi du 19 ventôse
an XI, ni les deux maximes de droit invoquées, et n'a commis aucun excès
de pouvoir. — Rejette le pourvoi.

Cette affaire offre un second exemple de condamnation pure-

ment civile, par application des articles 1382 et 1383 du Code ci-

vil. Il est impossible de ne pas reconnaître que les principes

exposés par le procureur général sont d'une équité parfaite, et

que ce magistrat a fait au corps médical toutes les concessions

qu'il pouvait raisonnablement espérer d'obtenir.

3" M. C...., officier de santé à Pont-de-Genne, avait piqué l'artère bra-
4
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chiale en pratiquant une saignée, et la gangrène avait nécessité l'amputa-

tion du bras. Traduit devant le tribunal correctionnel du Mans, et inculpé

non-seulement d'avoir, par maladresse, ouvert l'artère, mais aussi d'avoir

négligé les moyens thérapeutiques propres à remédier à cet accident, il

soutint que le tribunal ne pouvait s'immiscer dans des questions relatives

à l'art de guérir. Mais, par jugement du 6 février 1833, considérant que,

par défaut de précaution, G.... avait fait à Chevalier une blessure grave

qui l'avait privé du bras droit; que parce fait, il avait encouru l'applica-

tion de l'art. 320, qui dans sa généralité, n'admet nullement Vexception

d'état dont C... voudrait se couvrir, le tribunal le condamna à six jours de

prison et 50 fr, d'amende.

En appel, le jugement fut confirmé, par arrêt de la Cour royale d'Angers,

le r*" avril 1833.

Cet arrêt [est évidemment mal motivé. M. C. ne devait pas être

passible de la piqûre de l'artère, et d'un autre côté il ne pouvait

pas être puni pour n'avoir pas employé les moyens thérapeu-

tiques propres à remédier à l'aceident. S'il est avéré qu'il n'a pas

abandonné le blessé
,
qu'il a au contraire continué à lui donner

des soins assidus, quelque inefficaces qu'aient été ceux-ci, il devait

être acquitté, d'après le principe si sagement développé pap

M. Dupin dans le procès de Th. N. {Foyez page 51.)

i" M. Ch...., officier de santé à Château-Landon, prenant une luxation du

poignet pour une fracture d'un des os de l'avant-bras, avait appliqué des

éclisses et des bandages qui avaient déterminé des accidens graves ; la

femme Durand, estropiée et réduite à la mendicité, intenta une action contre

Ch..., qui fut condamné, le 9 mai 1833, à 4,000 fr. de dommages-intérêts

et 16 fr. d'amende. Sur l'appel, la Cour royale de Paris confirma le juge-

ment. « Attendu qu'aux termes des art. 24 et 29 de la loi du 19 ventôse

an Xî, un officier de santé ne peut, dans le cas où il y a lieu de pratiques

une grande opération, le faire hors la présence d'un docteur en médecine;

d'où il suit que, si des accidens graves ont lieu, des poursuites peuvent être

dirigées contre l'officier de santé qui s'en est rendu coupable
;
que cette

loi se réfère formellement à la loi générale, que d'après le droit commun
,

Vofficier de santé qui a négligé de remplir ses devoirs se rend coupable du

délit de blessure grave par imprudence ou inobservation des réglemens,

. délit prévu par les art. 319 et 320 du Code pénal. »

Cette question de la responsabilité des médecins est résolue dans le même

êenspar un arrêt de la Gourde cassation du 18 septembre 1817.

Cet arrêtne supporte pas le plus léger examen ; en effet, il est

motivé sur ce que la réduction de la fracture d'un des os de IV
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vant-bras constitue une opération grave ; or il n'en est pas ainsi,

et le sieur Ch., muni du seul titre d'officier de santé, avait le

droit de la pratiquer hors la présence d'un docteur.

5" Le sieur Cormon, officier de santé au Tréport avait été appelé au-

près de la femme Duval, qui était enceinte de son septième enfant et gra-

vement malade. Reconnaissant que l'accouchement nécessiterait l'emploi

de moyens extraordinaires, il engagea la famille à faire venir de la ville

voisine (Eu) un docteur. La malade et sa famille s'y refusèrent, ayant une

entière confiance en Cormon. Les accidens s'aggravèrent; l'accouchement

était devenu impossible. L'officier de santé, convaincu que l'enfant était

mort, pratiqua l'embryotomie. La mère fut promptement rétablie
;
mais la

clameur publique accusa Cormon d'impéritie, et lui reprocha d'avoir sa-

crifié un enfant qu'il aurait pu sauver. Cormon fut traduit parle ministère

public devant le tribunal de police correctionnelle, qui décida que, jus-

qu'à preuve contraire, l'enfant est toujours présumé vivant dans le sein

de sa mère; que c'était au médecin à prouver qu'il était mort; que dans

l'espèce, Cormon ne faisait pas cette preuve
;
qu'au contraire il résultait

des renseignemens recueillis que Fenfant était vivant lors de l'opération
;

que de plus Cormon avait contrevenu à la loi du 1 9 ventôse an xi en prati-

quant une si grave opération sans l'assistance d'un docteur : il le condamna

à trois mois d'emprisonnement comme coupable d'infanticide involontaire

(art. 316, Code pén.}. Mais sur l'appel interjeté par Cormon, la Cour royale

de Rouen rendit, le 23 juin 4 843, l'arrêt suivant :

« Attendu que des documens, faits et circonstances de la cause, il appert

que l'état de la femme Duval avait mis Cormon dans la nécessité de

pratiquer l'embryotomie.

« Attendu qu'indépendamment de ce que tout fait présumer que l'enfant

était mort dès avant l'opération, il y a presque certitude que la mère au-

rait succombé si l'accoucheur n'avait pas immédiatement agi comme il

Fa fait.

<c Que d'ailleurs loin que les moyens employés par Cormon aient eu pour

la femme Duval quelque résultat fâcheux, il est reconnu que peu de jours

après elle était parfaitement rétablie, ce qui prouve outre la nécessité de

l'opération reprochée, l'habileté de l'opérateur.

« La Cour décharge Cormon des condamnations prononcées contre

lui.». --;

L'arrêt de la Cour de Rouen me paraît parfaitement moiîvë.

6° Nous soussignés, etc., requis par M. Jourdain, juge d'instruction

près le tribunal de première instance du département de la Seine, en vertu

d'une ordonnance en date du 24 février 4839 : 1° de visiter la fille***,

demeurant à ***, arrondissement de Sceaux, laquelle aurait été accou-
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chéeà l'aide du forceps par le sieur ***, officier de santé audit lieu^ et au-

rait été gravement blessée et abandonnée ensuite par ce médecin ;
2° de

prendre tous les renseignemens relatifs à ce sujet, et de dire si la fille ***

a été réellement blessée
,
quelle a été la cause des accidens qu'elle a

éprouvés, quels en pourront être le résultat et la durée, et si l'opération

pratiquée par le sieur*** est une de celles qu'un officier de santé ne peut

faire sans l'assistance d'un docteur en médecine.

Nous nous sommes transportés à *** et au domicile de la fille ***, le

mercredi 27 février, à trois heures de relevée, et avons, conformément à

l'ordonnance précitée, examiné ladite fille *** et pris tous les renseigne-

mens relatifs à son accouchement, à l'opération qu'elle a subie, et àla con-

duite du médecin à son égard.

Exposé des faits.

Il résulte des questions que nous avons adressées aux personnes les plus

capables de nous donner des renseignemens exacts : 4° que la fille ***
,

avant son accouchement était atteinte d'une infiltration considérable des

extrémités inférieures et des parties génitales externes, lesquelles étaient

très tuméfiées et très tendues 4 que le travail de l'accouchement s'étant dé-

claré dans la soirée du 40 février, M. *** avait été appelé près d'elle, et

que, reconnaissant que le travail était peu avancé, il avait prié qu'on l'a-

vertît quand sa présence serait jugée nécessaire
;
qu'il revint auprès de la

malade vers dix heures du soir, et qu'il jugea, vers quatre ou cinq heures

du matin, d'après la situation de l'enfant et l'état particulier delà mère,

qu'il importait que l'accouchement fût terminé très promptement et qu'il

eut recours pour cela à l'application du forceps ;
2° que le résultat de cette

opération fut la délivrance de la mère et la naissance d'un enfant vivant,

et qui était bien portant au moment où notre visite a eu lieu
;
que l'ac-

couchement fut terminé entre cinq et six heures du matin, et qu'aucune

lésion des parties génitales ne fut reconnue à ce moment par M. ***
;
3»

que ce médecin vint ce jour-là même revoir deux fois la malade, qu'il re*

vint encore le lendemain, lundi, et le surlendemain, mardi 5 février, au

matin
;
qu'il s'aperçut à chacune de ses visites, que la malade^ loin de se

conformer à ses prescriptions, commettait des imprudences nombreuses,

et de nature à compromettre sa santé et la responsabilité de la personne

qui lui donnait ses soins
;
qu'en conséquence, il crut devoir discontinuer

ses visites, après en avoir fait connaître le motif à la fille *** et à samère;-

i° que ces dernières n'appelèrent aucun médecin pour remplacer M. ***,

jusqu'au 44 février, époque à laquelle elles réclamèrent les soins de

M. ***.

L'exploration que nous avons faite des organes génitaux de la fille ***,

nous a fait constater qu'il existe à la commissure inférieure de la vulve

une plaie longitudinale qui divise le périnée et s'étend depuis la vulve

jusqu'à l'anus, sans compromettre cependant le sphincter de cet organe ;



que cette plaie est le siège d'une suppuration peu abondante
; que le rmrr

tum retient parfaitement les matières fécales, puisque au moment où n&m
avons vu la fille ***

, elle n'avait pas eu de selles depuis plusieurs jours;

sa santé nous a paru être à-peu-près ce qu'elle devait être vingt-cinq

jours après un accouchement laborieux, précédé d'une grossesse dont la

fin avait été pénible, et dont nous soupçonnons que les suites ont été trou-

blées par des écarts de régime.

De cet examen et des renseignemens que nous avons pris, nous croyons

devoir conclure :

1
o Que la plaie du périnée dont la fille *** est atteinte n'a pas été plutô*

le résultat de l'application du forceps que de la distension naturelle des

parties par le passage de la tête de l'enfant; que la production de cet acci-

dent a été rendue presque inévitable par l'infiltration et la résistance

qu'offrait la vulve au moment même de l'accouchement, et sous ce rap-

port cette plaie ne peut être considérée comme une blessure, dans le sens

que la médecine légale donne à cette expression.

2° Que cette plaie n'aura pas de conséquences fâcheuses, et ne peut

porter d'atteintes graves à la santé de la fille ***.

3" Que la retraite de M. *** ne peut être regardée comme un abandon,

puisqu'elle a eu une justification dans les faits précodemmentexposés, et puis-

que, d'autre part, la fille *** et sa mère n'ont réclamé les soins d'un autre

médecin que dix ou douze jours après la suspension des visites de M. ***.

40 Quant à la question de savoir si l'application du forceps est une des

opérations qui ne doivent être pratiquées par un officier de santé qu'en la

présence d'un docteur en médecine, nous pensons que l'application du for-

ceps pouvant compromettre, dans beaucoup de cas, la santé et même la

vie de la mère et celle de l'enfant, pouvant en conséquence offrir autant

de dangers que la plupart des grandes opérations dont l'interdiction légale

aux officiers de santé n'est pas douteuse, cette application doit être rangée

dans la catégorie des opérations qui ne peuvent être pratiquées qu'avec

l'assistance d'un docteur.

Mais, nous devons ajouter que dans la pratique de l'art des accouche-

mens, il est souvent impossible, etil serait même dangereux de respecter

rigoureusement ce principe. Les circonstances qui requièrent l'applicatian

du forceps ne sauraient être prévues dans un grand nombre de cas ; et

quand elles se présentent, tout délai apporté à la terminaison artificielle

de laccouchement pouvant devenir préjudiciable à l'enfant et à la mère,

et compromettre le salut de l'un et de l'autre, l'accoucheur, lorsqu'il n'a

que le titre d'officier de santé, est non-seulement excusable de ne pas se

conformer au texte rigoureux de la loi, et de ne pas différer l'opération

jusqu'à. l'arrivée d'un docteur, mais iLpourrait même être répréhensibk

de sacrifier à ce texte les intérêts que le législateur a voulu, au contraire

,

protéger.

En conséquence, nous pensons d'après, les circonstances de l'accouche-
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ment de la fille *** que M. *** a jugé avec raison qu'il ne pouvait sans

danger différer l'opération qu'il a pratiquée, et qu'aucun reproclie fondé

ne peut lui être adressé pour une action qui, en définitive a été profitable

aux deux êtres confiés à ses soins.

Fait à Paris, le 1 9 mars ^ 839.

Signé Paul Dubois, Ollivier (d'Angers) (1).

A la suite de cette consultation une ordonnance de non-lieu

a déchargé le sieur ''** de toute poursuite, et en cela la chambre

des mises en accusation a fait preuve de sagesse. Cet exemple et

le précédent établissent jusqu'à l'évidence combien est mal conçu

l'art. 29 de la loi du 19 ventôse an xi ( Voyez page 46 ).

7° B. qui a eu le malheur de perdre son fils, attribue sa mort au sieurP.

quil'avait traité dans sa maladie ; non-seulement il lui refuse ses honoraires,

mais il lui réclame quarante mï7Ze /rancs de dommages-intérêts. «< P. m'a

trompé, dit-il, sur sa qualité, c'était un simple officier de santé. Après cinq

jours de traitement la maladie était devenue beaucoup plus grave ; il s'est

refusé obstinément à faire une consultation; et une heure avant la mort du

malade il répondait de sa prochaine guérison. * P. répond qu'il a combattu

une pneumonie par tous les moyens indiqués et que la maladie était en

voie d'amélioration, lorsqu'une complication dépendant de la constitution

du malade a amené un résultat funeste. Le défenseur ajoute que rien ne

prouve que P. se soit refusé à une consultation ; mais que, l'eût-il fait, c'é-

taitaux parensà appeler d'autres médecins, s'ils croyaient utile de le faire.

Quant à sa quahté d'officier de santé, elle n'importait en rien dans la

cause
,
puisque ce n'est pas à raison de tel ou tel titre qu'il avait été

appelé.

Le tribunal adoptant ces moyens de défense, condamna B. à payer à P.

les honoraires réclamés.

8° Le sieur N. refusait au docteur Dubucde Pavilly, les honoraires qui

lui étaient dus pour le traitement d'une fracture, prétendant que l'infirmité

qui en était résultée aurait pu être évitée par des soins mieux dirigés.

Trois chirurgiens de Rouen, nommés experts parle tribunal, ayant con-

staté que le traitement avait été conforme aux règles de l'art, N. fut con-

damné le 6 mars 4836 à payer les honoraires demandés et de plus à cent

francs de dommages-intérêts, somme importante vu le peu de fortune du

malade.

Ces deux arrêts, conformes aux principes posés par le procu-

reur général de la Cour de cassation {voyez page 51), sont

parfaitement équitables.

(1) Annales d'Hygiène publique et de médecine légale^ t. xxiri, année 1840.



— 57 —
9" Une sage-femme traduite devant le tribunal de' Béziers, le 1 1 avril

4836, pour un fait tout-à-fait analogue à celui du docteur E. que j'ai rap-

porté à la p. 47, objecta en vain qu'il eût fallu aller à plusieurs lieues

pour réclamer l'assistance d'un docteur; que la mère était en danger de

succomber et qu'elle avait d'ailleurs tout lieu de croire que l'enfant était

mort. Elle fut condamnée à six mois de prison et 100 fr. d'amende, et la

condamnation fut motivée, non pas ( comme celle du docteur E.) sur la

mutilation de l'enfant, mais sur l'infraction à la loi dit 4 9 ventôse an xi.

Cet arrêt aurait encore dû être motivé sur la mutilation de

l'enfant, d'après les principes posés par les premiers commissaires

de l'Académie royale de médecine, dans l'affaire du docteur E.

{Foyez page kl). Quant à ce qui concerne l'infraction à la loi

du 19 ventôse an xi , il est certain que la sage-femme aurait dû

réclamer l'assistance d'un docteur, à quelque distance que celui-

ci se trouvât, au lieu d'entreprendre une opération aussi grave.

4 0°Le 22 septembre 1 828, MM., pharmacien^ étant absent de son officine,

madame M. donna par méprise, au lieu de 30 grammes de gomme arabique,

30 grammes d'alun calciné réduit en poudre, partagé en deux paquets.Unde

C9S paquets fut dissous dans un verre d'eau tiède, et la dame B. en ayantpris

deux ou trois cuillerées, s'en trouva gravement indisposée. Le tribunal de

police correctionnelle, estimant que madame M. ayant, par imprudence

et inobservation des réglemens, commis un délit et causé un préjudice

dont son mari ne pouvait être que civilement responsable, la condamna

personnellement
,
par application de l'article 320 du Code pénal à six jours

de prison et 1 6 fr. d'amende, et 6,000 fr. de dommages -intérêts, solidaire-

rement avec lesieurM. son mari. Sur l'appel delà dame M. la Cour, après

avoir entendu le docteur Marc et moi, confirma le jugement, sauf qu'il ré-

duisit à 3,000 fr. les dommages-intérêts.

J'avais pourtant prouvé dans ma déposition que l'alun était loin

d'avoir une action aussi énergique que l'avait prétendu le doc-

teur F. D.j que celui-ci avait singulièrement exagéré les effets

nuisibles auxquels aurait pu donner lieu l'ingestion d'une si mi-

nime proportion d'alun. — Je persiste à croire que la condam-

nation fut beaucoup trop sévère.

\ 1 ° Un pharmacien très recommandable, le sieur G. avait ordonné à son

élève de donner quelques feuilles d'erysimum (herbe aux chaïitres) aux

époux Tissot, qui se plaignaient d'enrouement ;
l'élève avait donné du

datura stramonîum. De prompts secours arrêtèrent les accidens détermi-
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nés par cette substance vénéneuse; mais G. ne fut pas moins condamné

à 4 00 fr. d'amende et à 600 fr. de dommages-intérêts.

4 2° Le jeune B., élève du sieur E., p/iannacien, ayant à préparer, en

l'absence de son maître une potion où devait entrer du protochlorure de

mercure (calomélas), j mit du bichlorure. Trois jeunes enfans à qui cette

potion était destinée succombèrent. B. fut traduit devant les tribunaux,

comme responsable de sa méprise, et M. E. comme coupable d'infraction

aux réglemensqui prescrivent détenir les substances vénéneuses enfermées

dans un lieu dont le pharmacien doit avoir seul la clef. Le tribunal, tout en

admettant les circonstances atténuantes que présentait cette cause, con-

damna B. à un mois de prison et M. E. à 50 fr. d'amende, et tous deux soli-

dairement à 2,000 fr, de dommages-intérêts au profit du père des enfans

empoisonnés. Sur l'appel du ministère public, la Cour royale maintint le

jugement, en élevant toutefois Tamende de 50 à 600 fr.

13° Le 12 octobre 1843, un sieur Baudouin adonné aux liqueurs spiri-

tueuses but chez R., pharmacien à Versailles, un petit verre de laudanum

au lieu d'élixir de longue vie qu'il avait demandé. L'erreur fut de suite

reconnue : Baudouin continua néanmoins d'aller et venir dans la ville; mais

bientôt les phénomènes du narcotisme se déclarèrent, et le lendemain ma-

tin il était mort. Le tribunal correolionnel condamna R. le 1 janvier 1844

à payera la veuve B. à titre de provision la somme de 600 fr., à 'lui faire

une rente de 1 50 fr. et en outre à 100 fr; d'amende et aux frais.

Les questions relatives à rinfanticide, à ravortement et à la

viabilité du fœtus ne peuvent souvent être résolues d'une manière

satisfaisante qu'autant que Ton parvient à. déterminer, du moins

approximativement, l'âge du fœtus ou de l'enfant qui vient de

naître. Il importe encore de constater l'âge d'un enfant ou d'un

adulte toutes les fois qu'il s'agit d*ouvrir juridiquement le cadavre

d'un inconnu, ou d'une question d'identité, et que l'âge ne peut

être prouvé par les titres, les possessions d'état ou les témoins.

Enfin, lès dispositions suivantes des Codes civil et pénal obli-

gent quelquefois le médecin a résoudre l6 problème dont je vais

m'occuper.

« 1° Le mineur est l'individu de l'un et de l'autre sexe qui n'a point

encore atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis; 2° le mineur, même

mm marié, pourra être émancipé' par son père, ou, à défaut de père, par

la mère, lorsqu'il aura' atteint Tàge de quinze- ans révolus; 3^ lamineur
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resté sans père ni mère pourra aussi, mais seulement à l'âge de dix-huit

ans accomplis, être émancipé si le conseil de famille l'en juge capable; 4°

le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra aucunement disposer, qu'avec

le consentement et Tassistance de ceux dont le consentement est requis

pour là validité de son mariage, et avec ce consentement il pourra donner

tout ce que la loi permet à l'époux majeur de donnera l'autre conjoint; 5*

le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne pourra disposer que par testa-

ment, et jusqu'à concurrence seulement de la moitié des biens dont la

loi permet au majeur de disposer; 6° l'homme, avant dix-huit ans révolus,

la femme, avant quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage
;

7**

le fils qui n^a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis; la fille qui n'a

pas atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis, ne peuvent contracter

mariage sans le consentement de leurs père et mère ; en cas de dissenti-

ment, le consentement du père suffit » (Code civil, art. 388, 477*, 478, 903^

'1D95, 904, 144 et 148).

« 1** Lorsque l'accusé aura moins de seize ans, s'il est décidé qu'il a agi

sans discernement, il sera acquitté, mais, etc. ;
2° ceux qui auront porté à

un hospice un enfant au-dessous de l'âge de sept ans accomplis qui leur

aurait été confié, afin qu'ils en prissent soin, ou pour toute autre cause,

seront punis d'un emprisonnement de six semaines à six mois, et d'une

amende de 1 6' à 50 francs ;
3° ceux qui auront exposé et délaissé en un lieu

solitaire un enfant au-dessous de sept ans accomplis; ceux qui auront

donné l'ordre de l'exposer ainsi, si cet ordre a été exécuté, seront, pour ce

seul fait, condamnés à un emprisonnement de six mois à deux ans, à une

amende de 1 6 fr. à 200 fr. ;
4" si la personne enlevée ou détournée est une

fille au-dessous de seize ans accomplis, la peine sera celle des travaux

forcés à temps » (Code pénal, art. 66, 348, 349 et 355).

« Les enfans de l'un et de l'autre sexe, au-dessous de l'âge de quinze

ans!* pourront être entendus par forme de déclaration, et sans prestation de

serment » (Code d'instruction criminelle, art. 79).

DES AGES PENDANT LA VIE INTRA-UTERINE.

Je comprends sous ce titre les âges dii produit de la concep-

tion, depuis lé moment où il frappe les sens jusqu'à celui de la

naissance à terme, c'est-à-dire jusqu'à la fin du neuvième mois.

La détermination de l'âge dans cette période de la vie est entiè-

rement fondée sur le développement successif des organes, et sur

fétude des caractères qu'ils présentent aux diverses époques de

la grossesse : toutefois, comme il serait fastidieux et inutile de

décrire tous les changemens que le fœtus éprouve, je me borne-

rai à indiquer ceux qu'il est indispensable de connaître. Plusieurs
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des caractères dont je vais parler ne peuvent être constatés qu'a-

près avoir fait l'ouverture du cadavre, opération que l'on ne doit

jamais entreprendre sans avoir rempli un certain nombre de con-

ditions que j'indiquerai plus tard (voyez Ouverture des cada-

vres). Qu'il me suffise de dire pour le moment qu'en négligeant

ces précautions on risque de perdre le fruit de ses recherches et

de commettre des erreurs graves.

DÉVELOPPEMENT DU PRODUIT DE LA CONCEPTION.

Ce produit est désigné sous le nom d'embryon pendant les

deux premiers mois de la vie intra-utérine ; depuis cette époque

jusqu'au terme de la grossesse il porte le nom de fœtus. Les ca-

ractères qu'il présente sont loin d'être constans et invariables
j

en effet , il existe une infinité de causes propres à les modifier :

telles sont la disposition, la vigueur du père , l'âge, la constitution

de la mère , les passions qui peuvent la tourmenter pendant sa

grossesse, la saison, le climat, etc.; cependant on peut en faire

à-peu-près l'histoire ainsi qu'il suit :

A la suite de Yimprégnation, que l'œuf fécondé tombe

dans la matrice, qu'il soit retenu dans la trompe ou sur l'o-

vaire, une membrane se développe dans la cavité utérine;

c'est la membrane caduque^ membrane anhyste de M. Vel-

peau.

L'examen des trompes ou de l'ovaire , fait à l'aide du micros-

cope
,
pourrait , en montrant l'ovule , donner une valeur plus

grande encore à la présence de la membrane caduque.

L'ovule a été examiné avant l'apparition de l'embryon; mais les

observations dues à Home et Bauër, à Ed. Weber, à Thompson,

Warthon, John , et enfin à Volkmann fournissent matière au

doute dans leurs détails. Après en avoir fait l'analyse , Bischoff

s'exprime ainsi (1) : « Un œuf normal, avant l'apparition de l'em-

bryon, sera non pas libre dans la matrice, mais plus ou moins en-

veloppé et fixé par la substance de la membrane caduque vraie et

de la membrane caduque réfléchie , et il occupera vraisemblable-

ment le voisinage de l'orifice des trompes. D'abord il ressemblera

(1) Développement de l'homme et des mammifères^ page 112. . ;'• „ ^'



— 61 —
encore aux œufs ovariques

;
plus tard il sera limpide , et se com-

posera de deux vésicules dont Texterne, tant qu'il n'y aura point

encore d'embryon , offrira tout au plus les premiers et très faibles

vestiges des villosités ; la vésicule interne sera plus ou moins ac-

colée à l'externe et s'en séparera dans l'eau; examinée au

microscope, elle montrera clairement une structure cellu-

leuse , au moins quant aux noyaux , et l'on devra remarquer sur

un point quelconque , soit une tache blanchâtre , soit une area

germinativa, arrondie, ovale ou pyriforme; elle sera très

délicate, et quand elle aura acquis un plus grand diamètre,

on y reconnaîtra deux couches intimement adhérentes l'une à

l'autre à l'endroit de la tache embryonnaire. »

Du deuxième au vingtième jour. On remarque les deux vé-

sicules signalées , l'extérieure et l'intérieure. L'embryon est peu

perceptible. Il est vermiforme oblong , renflé au milieu , obtus à

une extrémité , terminé en pointe à l'autre et recourbé en forme

de croissant. Sa couleur est d'un blanc grisâtre , demi-opaque. Sa

substance est gélatineuse, il est long de 6^ à 7 millimètres, et du poids

de 10 à 15 centigrammes. Les yeux, la bouche, les oreilles, l'ori-

gine des quatre membres sont visibles avant le vingtième jour.

M. Velpeau a fait dessiner un embryon de 12 jours, qui offrait

toutes ces parties. On ne découvre point de placenta. Les deux

parties de la membrane caduque sont distinctes, le chorion to-

menteux est recouvert d'une sorte de duvet ; l'amnios forme le

quart de l'œuf. On distingue la vésicule ombilicale, et l'allantoïde

placée entre le chorion et l'amnios.

Du trentièm^e au quarante-cinquièm.e jour. L'embryon a

été comparé à une grosse fourmi par Aristote , au marteau de l'o-

reille par Baudelocque, à un grain d'orge par Burton, etc. Sa lon-

gueur est à-peu-près de 1 centimètre et demi ; son poids est d'en-

viron 1 gramme. La tête est déjà reconnaissable , et constitue

presque la moitié du corps. La moelle épinière est très distincte.

Les paupières, excessivement minces, ne^ecouvrent pas encore les

yeux
,
qui existent déjà sous forme de deux points noirs arron-

dis, demi-circulaires d'après Malpighi
;
quelquefois on voit vers

l'angle interne de l'orbite un petit anneau noir dont le centre est

blanc ; le cercle noir de l'iris existe en entier à quarante-deux
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J0iirs d'après Sœmmering, et à quaraate^uûtve d'après àuten-

rieth. Deux sortes de fentes crueiale&Bfiarquent la place des oreil-

les , dont les pavillons GOïKiii^ncent à pai^ître. Le nez est déjà vi-

sible, ainsi que ses ouvertures antérieures. Il n'y a point de

lèvres; mais la bouche est distincte et marquée par une fente

transversale, dont les bords peu rapprochés laissent une ouver-

ture que l'on peut apercevoir Jusqu'au troisimienioi«. Les mem-

bres thoraciques, qui se développent un p^i avant les abdomi-

naux, ressemblent à de petits mamelons mi à des bourgeons; le

bras, l'avant-bras, les mains, les cuisses, les jambes et les pieds

ne sont pas encore visibles. La clavicule et chacune des moitiés

de l'os maxillaire inférieurfprésentent déjà un point d'ossification.

Le cœur est reconnaissable et ne paraît formé que d'une seule

pièce. On voit l'artère aorte et la portion de l'artère pulmonaire,

qui formera par la suite le canal artériel. La membrane caduque
(épichorion de Ciiaussier), qui existe avant l'arrivée de rembi7on

dans la cavité de l'utérus, plus déprimée que dans le principe,

contient encore une certaine quantité de n%atière albumineuse

dans sa cavité ; sa portion réfléchie tapisse les deux tiers de l'o-

vule ; elle est en contact avec la face internede l'utérus dans tout

le reste de son étendue
;
poreuse et mollasse, elle n'est cependant

ni pulpeuse, ni savonneuse, et diffère essentiellement des caillots

sanguins. Uaninios se présente sous l'aspect d'une vessie pyri-

forme , un peu moins grande que le chorion dont elle remplit in-

complètement la cavité ; sa consistance est assez grande et sa

transparence parfaite. Le chorion paraît sous forme d'iuie

membrane qui n'est ni opaque ni très épaisse
,
plus large que

l'amnios, tomenteuse à sa surface externe qui est hérissée de villo-

sités : ces villosités , considérées par la plupart des anatomistes

comme de vériiables flocons vascnlaires veineux et artériels déjà

très apparens
,
qui

,
par la suite , doivent former le place7ita, of-

frent une racine simple ou double, naissent de l'œuf par des troncs

longs, rameux, semblables au corail, et ne recouvrent guère,

à l'époque dont je parle
,
que les trois quarts , les deux tiers

,

ou la moitié seulement de la surface de l'œuf, tandis que dans les

premiers temps celle-ci en était entièrement couverte. M. Vel-

peau regarde ces villosités comme de petits organes glandiformes
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qui contiennent probablement les mdime»s des vaisseaux pla-

centaires , ainsi qu'un autre tissu ; ces vaisseaux ne paraissent

être que des veines. Les granulations glandiformes deviennent de

plus en plus apparentes dans le point où l'œuf est contigu à l'u-

t«riis, tandis que celles qui >sofflt immédiatement recouvertes par

ia membrane caduque cessent de se développer et finissent par

disparaître. Le -placenta n'existe encore que sous forme de ces

villosités. Le cordon ombilical est visible depuis la seconde

moitié du premier mois, d'après M. Velpeau; il est alors formé

d'une série de renflemens, en général au nombre de quatre, mais

plus souvent au nombre de trois seulement, séparés par autant de

collets ourétrécissemens. A un mois, il est déjà long de 4 centimè-

tre et demi, suivant le docteur Ollivier (d'Angers); en sorte que, si,

comme l'ont avancé plusieurs anatomistes , l'embryon est immé-

diatement uui à ses membranes dans la première période de la

conception, cette disposition ne doit exister que pendant un in-

tervalle de temps très court, haivesicule o?nbilicale qui n'est ja-

mais aussi volumineuse que vers Je vingtième jour, est très appa-

rente puisqu'on l'a vue avoir à-peu-près 7 millimètres à cette épo-

que ; elle est de forme ovalaire ou sphérique à parois fortes,

épaisses et grisâtres; le fluide qu'elle contient est plutôt jaune que

limpide ou blanchâtre. On ne connaît pas au juste l'époque de sa

formation ; mais on sait qu'à mesure que le cordon ombilical s'al-

longe , elle reste attachée à la face fœtale du placenta
,
près de

l'insertion de ce cordon, entre l'amnios et le chorion (1). Les

vaisseaux ontphalo-mésenteriques sont également très appa-

rens : ils consistent en une artère et une veine qui viennent des

vaisseaux mésentériques et se ramifient dans l'épaisseur de la vé-

sicule ombilicale. Le foie occupe tout l'abdomen, la vessie est très

grande. Les poumons sont constitués par cinq ou six lobules dans

(l) Dans un travail sur l'embryologie publié en 1823 par M. Pockels, cet analo-

miste admet une autre W^/c«/e qu'il nomme érythroîde^ qu'on ne peut plus aper-

cevoir vers la quatrième semaine, et qui, dans les œufs de huit à douze jours, a trois

fois la longueur de i'embi^on. Cette vésicule serait comprimée, allongée, pyriforme
;

son extrémité arrondie reposerait sur l'amnios, au-dessus de la partie la plus basse

de l'embryon ; son autre extrémité, plus petite, s'ouvrirait dans l'abdomen de

l'embryon. Voyez ^owv plus de détails les Archives générales de médecine^ t. xrr,

^année 1826.
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lesquels on voit facilement les extrémités des bronches se termi-

ner en cul-de-sac légèrement renflé. Le long de la colonne ver-

tébrale sont deux énormes appareils glandulaires
,
qui , à cette

époque s'étendent longitudinalement de chaque côté de la colonne

vertébrale depuis le poumon jusqu'au fond du bassin : ce sont les

corps de Wolf, ou faux reins découverts par Wolf et si bien

décrits par Oken. On remarque aussi de chaque côté du cou, seu-

lement pendant la cinquième semaine embryonnaire, quatre fen-

tes transversales qui s'ouvrent dans le pharynx, séparées par des

espèces de cloisons charnues désignées sous le nom d'arcs bran-

chiaux.

Du quarante-cinquième jour au deuxième mois. La lon-

gueur de l'embryon est de 2 centimètres; il pèse de 8 à 16 grammes.

On distingue l'avant-bras, la main, lajambe et le pied. L'ossification

des masses apophysaires des premières vertèbres cervicales com-

mence. Le cubitus, le radius, le tibia, les côtes, le scapulum, 'i-

lium, l'occipital, les deux parties qui constituent l'os frontal, etc.,

présentent aussi un point ossifié. Le thorax est court et aplati
;

l'abdomen
,
gros et très saillant. Le méconium , d'une couleur

blanchâtre , est contenu dans l'estomac. Le cœcum, s'il n'a pas

paru, ne tarde pas à se montrer, et son appendice n'est jamais plus

ample et plus long, toute proportion gardée. Le foie s'étend trans-

versalement de l'hypochondre droitjusqu'à l'hypochondre gauche,

et de haut en bas, du diaphragme au point d'insertion du cordon

ombilical. Celui-ci est un peu plus long que le fœtus et ne présente

aucune trace de torsion ; il est étranglé à son insertion sur l'abdo-

men ; les intestins ne se trouvent dans son intérieur qu'accidentel-

lement et jamais la vésicule ombilicale n'y existe. On trouve à là

place des oreilles , deux tubercules demi-ovales , fendus suivant

leur longueur. Deux jours après, le nez fait une saillie obtuse ; les

deux narines sont rondes , très écartées l'une de l'autre , et fer-

mées par une membrane plus ou moins épaisse.

Du deuxième au t7'oisiè?ne mois. La longueur du fœtus est

d'environ S à 4 centimètres ; il pèse de 32 à 48 grammes. La tête

est très grosse , le nez et les oreilles sont encore fermés. Le bras

et la cuisse, ainsi que les doigts de la main , ont paru dès la sep-

tième semaine. Ce n'est qu'à la fin du deuxième mois que les
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membres abdominaux commencent à dépasser ce que l'on a ap-

pelé improprement la queue rudimentaire ; en effet, cette pré-

tendue queue n'est autre chose que le coccyx recourbé vers le pubis,

qui se trouve caché dès la quatrième semaine par la racine des

membres abdominaux. Les lèvres^ qui ont commencé à se former

dès le douzième jour, sont déjà bien visibles. La peau, qui, jus-

qu'à cette époque , semblait avoir été remplacée par un enduit

gluant, très mou et assez transparent pour permettre de voir au

travers les organes, et surtout les vaisseaux, est mince, facile à

déchirer, et sans apparence fibreuse 5 on peut en séparer l'épi-

derme. Bientôt apparaissent les branches de l'artère pulmonaire,

qui sont d'autant plus petites par rapport à la portion qui doit

former le canal artériel, que le fœtus est plus jeune. Le méconium

est encore contenu dans l'estomac. On commence à apercevoir

Vépiploon, qui est situé vers la grande courbure de l'estomac,

sous forme d'une petite proéminence aplatie. Les alvéoles des

os maxillaires sont déjà manifestes ; chacun d'eux contient une

vésicule gélatineuse adhérente à son fond , et qui est le futur

noyau de la dent. Les rudimens des organes extérieurs de la gé-

nération paraissent sous forme d'un petit tubercule garni d'une

€u de plusieurs ouvertures très étroites; le clitoris est sur-

tout fort long. Le cordon ombilical est infundibuliforme non con-

tourné ; le placenta commence à se former.

Du troisième au q uatriènie mois . Le fœtus est long de 1 3 à 1

5

centimètres ; il pèse del00àl25 grammes ; la tête est plus grosse

et plus pesante que le reste du corps. La pupille est fermée par une

membrane appelée pupillaire , formant avec l'iris une cloison

complète qui sépare entièrement les chambres de l'œil; elle ré-

sulte de l'adossement de deux feuillets membraneux contenant

dans leur intervalle une multitude de vaisseaux sanguins ; on ne

peut guère l'apercevoir avant le troisième mois de vie intra-uté-

rine , et elle n'existe ordinairement que jusqu'au septième mois.

La bouche est très grande et habituellement fermée. Le nez est

bouché. La peau est encore mince, incolore et transparente, sans

la moindre apparence de texture fibreuse ni d'enduit sébacé ; on

ne voit ni cheveux, ni poils, ni duvet. Les ongles commencent à

paraître sous forme de plaques minces et membraneuses. 11

L 5
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n'est plus permis de confondre les parties génitales de l'un et de

l'autre sexe. Le périnée existe sous forme d'une lame transver-

sate. Les osselets de l'ouïe ne sont point encore ossifiés. L'ischium

présente déjà un point lenticulaire ossifié cpii en occupe le milieu.

II n'y a encore ni sinus maxillaires ni sinus frontaux. Le cer-

veau, presque fluide jusqu'alors, offre la consistance delà matière

caséeuse , sans apparence de sillons ni de circonvolutions. Le

fluide contenu dans l'estomac est d'un blanc grisâtre ; la valvule

iléo-cœcale est déjà visible, et forme une saillie arrondie : il en

est de même des appendices épiploïques du colon. Les deux ven-

tricules du cœur sont distincts. Le placenta est très apparent et

très reconnaissable ; il couvre un quart de l'œuf ; et
,
quoiqu'il

n'ait pas la consistance qu'il aura par la suite , on lui reconnaît

déjà la forme qu'il présente au neuvième mois. Le cordon ombili-

cal s'insère près du pubis; il n'est plus infandibuliforme, et ne

renferme plus d'anses intestinales ; il a la forme d'une colonne

torse ; il est à-peu-près aussi long que le fœtus , et il renferme un

peu de gélatine de Warthon. CQ%i ordinairement dans le courant

du troisième mois que disparaissent la vésicule ombilicale et les

vaisseaux omphalo-mésentériques.

Du quatrième au cinquième mois. L'ernbryon prend le nom
de fœtus ; sa longueur est de 16 à 20 centimètres ; son poids est

de 230 à 260 grammes ; la moitié du corps répo?id à plusieurs

centimètres au-dessus de Tombilic. Le volume de la tête comparé

au reste du corps est considérable, les fontanelles sont très am-

ples , et les commissures du crâne fort larges. Derrière la fente

buccale, la langue peut être aperçue. On voit la membrane pupiï-

laire. La peau, d'une couleur rosée , ressemble à une membrane

satinée extrêmement mince, offrant pour la premièi^e fois un lé-

ger duvet à sa surface. Une graisse rougeâtre se dépose déjà dans

les aréoles du tissu cellulaire sous-cutané. Les cheveux, fort

courts , sont rares^ blancs et argentins. Les osselets de l'ouïe et

les cornets inférieurs du nez sont presque entièrement ossifiés.

Le cerveau n'est qu'une masse blanche , molle , homogène , sépa-

rée évidemment en deux parties par le sillon interlobaire. On voit

déjà dans le cervelet les lames et les lamelles blanches qui le con-

stituent chez l'adulte. On trouve un fluide d'un blanc grisâtre aa
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commencement de riiitestin gj^êle. C'est à la fin de ce mois qcre

l'on aperçoit pour la première fois des traces ait pylore; du reste

il n'y a encore ni valvides conaiventes ni bosselures le long àa

canal intestinal. On distingue la vésicule biliaire. Les reins sonfe

très volumineux, et formés chacun de quinze à dix-hnit lobes,

terminés par un petit pavillon qui se rend dans le bassinet. Les

capsules surrénales sont au moins aussi grandes que les reins.

C'est ordinairement du troisième au quatrième mois que. l'on re-

marque dans les alvéoles les germes des dents de l'adulte

(deuxième dentition), excepté ceux des bicuspidées (premières

molaires), qui ne deviennent visibles que du sixième au douzième

mois après la naissance.

A ce sujet, voici ce que dit Ollivier (d'Angers) {Amiales de.

Médecitw légale^ i^kl, t. xxvii, p. 348) : « Vers le milieu de la

vie intra-utérine, on voit sur les parois internes de la gouttière

alvéolaire, de petites saillies verticales correspondant aux légers

sillons qui séparent les follicules dentaires. A mesure que le fœtus

approche de l'époque delà naissance, ces comnieucemens de cloi-

sons alvéolaires se prononcent davantage ; les saillies osseuses se

réunissent, se confondent, et forment autant de segmens aux cloi-

sons transversales, dont les espaces intermédiaires constituent les

alvéoles.

Du cinquième au sixième inois. La longueur du fœtus est de

20 à 27 centimètres et son poids d'environ 350 à 500 grammes
;

le cordon ombilical s'insère moins près du pubis qu'au quatrième

mois, en sorte que la moitié du corps répond à un point moins

élevé au-dessus de l'ombilic. Les paupières sont collées , et

la pupille fermée par la membrane pupillaire. La peau est

lisse, fine, mince, sans apparence de fibres dermoïdes, ni d'enduit

sébacé; elle est d'un rouge jpaurpre , surtout à la paume des,

mains, à la plante des pieds, à la face, aux lèvres, aux oreilles.^

aux mamelles, aux p^lis de l'aine, des cuisses et des fesses. Les.

cheveux sont rares , courts , blancs ou de couleur argentine. Le
sternum commence à peine à s'ossifier, tandis- que l'ossification

est complète dans les osselets de l'ouïe, qui sont presque aussi

volumineux que chez l'adulte. Le pubis offre déjà un point

oblong, ossifié, qui en forme le corps, et une partie de la branche

5.
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transversale. Le calcanéum présente un point osseux dès le qua

trième mois et demi : c'est du quatrième au cinquième mois que

Ton voit paraître pour la première fois au sommet du noyau géla-

tineux des dents, des petites lames d'ivoire (portion osseuse). Le

cerveau est blanc, lisse et mou, surtout à sa partie supérieure ; le

sillon longitudinal y est très visible ; on n'aperçoit ni circonvolu-

tions , ni substance grise , ni points rouges j la pie-mère est à

peine adhérente. La texture du cervelet est plus ferme que celle

du cerveau. Les poumons sont très petits. Le cœur, toute propor-

tion gardée, est très volumineux, et les oreillettes sont aussi vas-

tes pour le moins que les ventricules. Le canal artériel, qui,

pendant les premiers temps de la vie intra-utérine, avait sur-

passé en grandeur les deux branches qui
,
par la suite , doivent

former les artères pulmonaires , leur est égal. L'intestin grêle

renferme un fluide que l'on a désigné à tort sous le nom de mé-

conium : ce n'est qu'à dater de ce moment que le colon présente

Tapparence de bosselures. Les testicules, assez volumineux, sont

situés un peu au-dessous des reins, près les vertèbres lombaires,

sous le péritoine ; il en est de même des ovaires,

JDu sixième au septième tnois. Sa longueur, prise du sommet

de la tête aux talons , est de 28 à 32 centimètres et son poids d'en-

viron 500 à 1 ,000 grammes ; la moitiédu corps répond à un point

moins élevé au-dessus de l'ombilic qu'à l'époque précédente. La

grosseur de la tête , comparée au reste du corps , et l'évasement

des fontanelles , sont très marqués. Les paupières sont encore

collées ; la pupille est fermée par la membrane pupillaire. La

peau présente, pour la première fois, des fibres dermoïdes et un

épiderme distinct ; elle est fine , assez mince , légèrement granu-

lée , rouge et même pourpre , surtout aux endroits indiqués en

parlant de l'époque précédente ; elle offre un léger duvet sur toute

sa surface , mais sans aucune trace d'enduit sébacé. Les ongles

sont mieux formés , malgré l'assertion contraire de plusieurs au-

teurs : à la vérité ils sont mous , et quelquefois rougeâtres. Les

cheveux sont courts, blancs , argentins, quoique déjà ils mani-

festent une tendance à se colorer. Le sternum présente trois ou

quatre points ossifiés, ordinairement disposés suivant la longueur

de l'os , et en procédant de haut en bas. On voit un noyau osseux



dans Tastragale. Le cerveau est lisse , sans anfractuosités , mou
et la pie-mère fort peu adhérente. Les poumons sont petits et

rougeâtres : la bronche gauche, plus longue et moins grosse que

la droite, est dirigée beaucoup plus obliquement que chez l'adulte.

La vésicule biliaire ne contient qu'une petite quantité d'un fluide

séreux, presque incolore
,
qui n'est pas amer. C'est à-peu-près à

cette époque que se forme la substance corticale des reins. Le

colon présente déjà des bosselures; on ne voit aucune trace de

valvules conniventès dans les intestins ; le méconium peu abon-

dant ne remplit que le cœcum et une petite portion du colon.

Les testicules et les ovaires sont situés peu au-dessous des reins,

près les vertèbres lombaires , sous le péritoine.

Du septième au huitième mois. La longueur du fœtus est

de 32 à 36 centimètres et son poids de 1 1/2 à 2 kilogrammes;

la moitié du corps répond à un point moins élevé au-dessus

de l'ombilic , et par conséquent plus éloigné du sternum qu'au

sixième mois. Les paupières cessent seulement d'être collées ; la

membrane pupillaire est sur le point de disparaître- Le thorax est

moins court , et l'abdomen moins long et moins ample qu'à l'é-

poque précédente. La peau, qui pendant le cinquième et le

sixième mois était d'une couleur pourpre dans plusieurs de ses

parties , offre une teinte rosée ; elle est déjà fibreuse et assez

épaisse ; on y trouve un assez grand nombre de follicules sébacés

sécrétant un fluide onctueux
,
qui se répand à sa surface pour

former l'enduit graisseux , blanchâtre , dont j'ai parlé , et que l'on

chercherait en vain à une époque moins avancée de la grossesse.

La graisse devenue plus abondante , donne plus de rondeur aux

formes. Les ongles, déjà assez consistans , n'arrivent pas jusqu'à

l'extrémité des doigts. Les cheveux prennent une teinte blondine.

L'ossification a fait des progrès. Le cerveau , moins diffluent que

lorsque le fœtus est plus jeune , est d'un blanc jaunâtre , sans ap-

parence de couleur grise ; sa substance est parsemée de vaisseaux

sanguins qui lui donnent un aspect rougeâtre sur plusieurs

points , lorsqu'on la coupe par tranches. La longueur de l'intes-

tin grêle est à la distance qui sépare la bouche de l'anus comme
7 : 1, ou comme 5 1/2 à 1. Le colon est déjà bosselé, sur-

tout à sa portion transverse. On commence seulement alors à
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ia$)€rcevoir les vaivules conniTentes , sous forme de faibles éié¥a-

lioïis
,
qui s'effacent dès qu'on distend le canal intestinal. Le mé-

côîiium occupe le cœcum et presque tout le gTOS intestin. Le foie

est très volumineux
,
peu consistant et d'un rouge assez foncé :

le lobe gauche est presque aussi gros que le droit. La vésicule

4)Siaif»e contient une petite quantité d'un fluide séreux , presque

incolore , et dont la saveur commence à peine à être légèrement

amère. Les testicules sont pius rapprochés du bassin qu'au

HSïSfième mois.

Du huitième au neuvième mois. Le fœtus est long de 40 à

kh centimètres; son poids est de 2 à 2 kilogr. 1/2 ; la moitié du

corps répond à 2 ou o centimètres au-dessus de l'otTihilic. Les

fontanelles sont plus évasées qu'au neuvième mois. Les paupières

ne sont plus collées, on ne trouve plus la membrane pupiîlaire.

La mâchoire inférieure
,
qui était d'abord très courte , est main-

tenant aussi longue que la supérieure. Les membres 'thoraciques

comparés aux membres abdominaux sont moins longs qu'à l'é-

poque précédente. Les ongles arrivent au niveau de l'extrémité

-du doigt. La peau , déjà enduite de la matière sébacée , est un

peu moins rosée qu'au septième mois. On ne découvre aucun

point d'ossification au centre du cartilage qui forme l'extrémité

inférieure du fémur. Il existe un point d'ossification à la dernière

vertèbre du sacruan. La tête et l'abdomen sont encore gros re-

lativement aux autres parties du corps ; les ongles et les cheveux

sont assez bien formés. Le cerveau présente des sillons superfi-

ciels ; mais il ne renferme point encore de matière grise ; sa

.substance
,
plus consistante qu'à l'époque précédente

,
prend une

teinte rougeâtre en raison des vaisseaux sanguins qui la pénè-

trent. La longueur de l'intestin grêle est à-peu-près égale à hmt

)fois la distance qui sépare l'anus de la bouche , comme chez l'a-

dulte. Le méconium , assez abondant , remplit la plus grande

partie du gros intestin. Les testicules s'engagent dans l'anneau

sus-pubien
j
quelquefois même le scrotum renferme un testicule,

et le plus souvent c'est celui du côté gauche. Les awnexes du

fœtus n'offrent aucim caractère qui puisse servir à établir qu'il

-esit âgé de huit mois.

A iertme. L'enfant présente les caractères suivaes : sa Ion-
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gueur, prise du sommet de la tête aux talons , est de 50 à 6.0 cen-

timètres; son poids est ordinairement de 3 à 3 kilogr. 1/2 (1).

La tête grosse et assez ferme fait à-peu-près le quart , et même
un peu plus de la hauteur totale du corps ; elle a la forme d'un

ovoïde irrégulier don4; la base serait au sinciput et le sommet au

menton ; les dimensions de ses diamètres sont , en général : pour

Voccipito-frontal, de 11 centimètres à 11 centimètres 1/2; pour

Voccipito-nientonnier, 13 centimètres 1/2
;
pour le fro?ito^?ten»

tonnier^ 8 centimètres
;
pour le hipariétal et -pour le spliéno-

hregmatique, qui se mesure de la base du crâne à la fontanelle

frontale , 9 centimètres à 9 centimètres 1/2 ;
pour le temporal,

7 à 8 centimètres. La grande circonférence mesurée en suivant

la ligne médiane est de 37 centimètres ; la petite circonférence

,

que l'on mesure transversalement à la hauteur des bosses parié-

tales, est de 28 centimètres. Le crâne est grand et large; les os

qui le composent
,
quoique mobiles , se touchent par leurs bords

membraneux. Les fontanelles bien moins évasées qu'aux époques

antérieures de la gestation , sont encore assez larges , surtout

l'antérieure. Les cheveux blonds , ou noirs , offrent quelquefois

27 millim. de longueur ; ils sont assez épais. La face est petite

,

étroite et recouverte d'un duvet abondant. Les paupières ne sont

plus collées , la membrane pupillaire a disparu , comme je l'ai

déjà dit à la page 70 ; la bouche est assez grande.

Le thorax est court , aplati , relevé en bas et en avant , si l'en-

fant n'a pas respiré. L'abdomen est long , ample , arrondi et

saillant du côté de l'ombilic ; l'insertion de celui-ci répond un
peu au-'dessous de la ^noitié de la longueur totale du corps,

tandis que , chez un adulte bien conformé , la moitié du corps

mesuré du sommet de la tête aux talons , correspond au bord

supérieur du pubis , et un peu au-dessous de l'arcade formée

par ces os. M. Moreau a trouvé que sur 94 enfans venus à neuf

mois, 4 seulement présentaient l'insertion ombilicale au milieu

(1) On a vu des enÊans àierme longs de 45 à 48 centimètres, tandis que la lon-

gueur de quelques autres était de 69 centimètres
;
quelques-uns d'entre eux ne pesaient

que 1 kilogramme ou 1 kilogramme et demi ; d'autres, au contraire, pesaient 6 ou
? kilogrammes.
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du corps ; sur les 90 autres , elle était au-dessous. La moyenne

des variations était de 23 millimètres. OUivier (d'Angers) a pu

faire aussi la même remarque. Le bassin est étroit et peu déve-

loppé. Les testicules ont souvent dépassé l'anneau inguinal et

peuvent être dans le scrotum. Les membres abdominaux sont

courts relativement aux thoraciques , mais beaucoup moins qu'ils

ne l'étaient aux époques antérieures de la gestation : ils ne sont

égaux à ces derniers que cinq ans après la naissance , si on ne les

mesure que jusqu'au talon , tandis qu'ils offrent la même lon-

gueur, dès le quatrième mois de vie intra-utérine , si on ajoute la

longueur du pied à celle de la jambe et de la cuisse. C'est donc

à tort que M. Devergie dit (page 5^6 , tome i^"") que les membres

inférieurs sont toujours plus longs que les membres supérieurs.

Les pieds forment à-peu-près le sixième de la longueur totale

du corps, h^peau, d'une couleur pâle légèrement rosée, n'offre

de rougeur marquée que dans les endroits de la flexion; elle est

douce
,
gluante et recouverte d'un enduit sébacé , blanchâtre

,

adhérent et assez épais (vernio) caseosa cutis) ; les petits poiis

sont très apparens. hes ongles se prolongent jusqu'à l'extrémité

des doigts; ils ont assez de fermeté.

Le système osseux fournit des caractères importans parmi les-

quels on remarquera les suivans. Le centre du cartilage qui

forme l'extrémité inférieure du fémur présente un point osseux

-pisiforme qui reste ordinairement cartilagineux jusque vers le

huitième mois et demi de vie intra-utérine. Le calcanéum et

l'astragale sont les seuls os du tarse qui soient en partie ossifiés.

La branche descendante du pubis et la branche ascendante de

l'ischium commencent à s'ossifier ; il en est de même du corps de

la première vertèbre cervicale et de la première du coccyx : les

lames des six premières vertèbres dorsales tendent à s'unir entre

elles. Le carpe est entièrement cartilagineux (F. pour Vos

maxillaire inférieur et pour les dents la page 113). Les

quatre portions de l'occipital sont encore distinctes. L'os hyoïde

n'est pas ossifié.

On voit à la surface du cerveau des circonvolutions nom-
breuses et des sillons assez profonds ; la couleur cendrée est

déjà manifeste dans toutes les parties qui plus tard doivent
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offrir cette teinte ; la substance grise remporte de beaucoup sur

la substance blanche , dont les noyaux et les lamelles ne se dé-

veloppent guère qu'après la naissance. La base de cet organe et

surtout les points correspondans aux cordons nerveux sont assez

consistans , tandis que les lobes et la surface convexe conservent

beaucoup de mollesse. Le cervelet est plus consistant que le cer-

veau ; la substance grise y est également évidente. La fermeté du

prolongement rachidien est encore plus marquée que dans les

autres parties de l'encéphale.

L'épaisseur des deux ventricules du cœur est à-peu-près la

même ; le trou inter-auriculaire (de Botal) est assez grand, et le

repli vasculaire qui doit le boucher est ferme et plus étendu qu'à

aucune autre époque de la gestation. Le canal artériel, dont les

parois sont assez denses, est très ample. Les poumons sont en

général rouges et volumineux ; ils présentent des caractères dif-

férens suivant que l'enfant a respiré ou non (V. Infanticide). Le

thymus , d'une couleur rougeâtre ou fauve , offre encore un vo-

lume assez considérable. Le foie occupe presque toute la région

épigastrique ; le lobe gauche est presque aussi volumineux que

le droit, il a plus de consistance qu'auparavant; il est très rare

que son tissu ne laisse pas écouler une grande quantité de sang

liquide et noirâtre quand on l'incise ; sa couleur est le plus sou-

vent d'un brun foncé. La vésicule biliaire ordinairement très

distendue , contient de la bile épaisse , verte et amère
;
quelque-

fois cependant
,
quoique rarement , la bile est très liquide et

presque incolore , sans que le foie soit en même temps vide de

sang. La rate est presque toujours petite et contient beaucoup

moins de sang que le foie. Les reins offrent encore des traces

manifestes des lobes nombreux qui les formaient dans les pre-

miers temps de la grossesse ; ils sont surmontés des capsules sur-

rénales , dont le volume est toujours assez considérable ; les

uretères sont très développés. La vessie est pyriforme , située

hors de l'excavation pelvienne, dépourvue de bas-fond ;
le tri-

gone vésical est presque vertical, et l'orifice de l'urètre forme la

partie la plus déclive de l'organe.

L'état du canal digestif, à ta naissance, mérite d'autant plus

de fixer l'attention
,
qu'il présente dans plusieurs de ses parties
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des juiances roses , rouges , vertes , etc.

,
que Ton pourrait

être tenté de rapporter, à tort, à des lésions pathologiques. La
membrane muqueuse de la cavité buccale est toujours remar-

quable par son injection ; elle est surtout fort rouge à l'istlime

du gosier. Les papilles de la langue sont très saillantes j les gen-

cives offrent chez quelques individus les saillies qui devront cor-

respondre à chacune des dents dont la mâchoire s'armera par la

suite. On trouve ordhiairement à l'os maxillaire inférieur ou

supérieur, mais surtout à l'inférieur, cinq cloisons bien dis-

tinctes formant quatre alvéoles : les deux premières , aplaties

latéralement sont destinées à recevoir les deux premières inci-

sives ; la troisième, plus étroite, ordinairement oblique de bas

en haut et d'arrière en avant , se trouve comme gênée entre les

deux premières et la quatrième ; elle doit loger la dent canine
;

enfin, la quatrième, plus large et plus arrondie , est l'alvéole de

la première dent molaire. Au neuvième mois , la cloison de cette

alvéole, opposée à celle qui la sépare de la canine, et qui consti-

tue la cinquième cloison , se trouve située au milieu de l'espace

compris entre la symphyse de la mâchoire inférieure et l'apo-

physe coronoïde (Ollivier (d'Angers), Annales de Tnéde-

cine légale^ 1842, tome xxvii
,

p. 48). L'isthme du gosier et

Yœsophage sont presque toujours injectés chez les enfans de un

à dix jours. Sur deux cents enfans de cet âge disséqués avec

soin par Billard, cent quatre-vingt-dix ont présenté une injection

plus ou moins prononcée de ces parties. La coloration de l'œso-

phage varie depuis le rose tendre jusqu'au rouge foncé ; elle doit

être considérée comme un état normal à cette époque de la

vie, et non comme un résultat de l'inflammation. — Vesto-

mac est assez ordinairement distendu par des gaz ; sa membrane

muqueuse, assez épaisse et très villeuse, offre toujours un aspect

rose tendre, beaucoup moins tranché que celui de l'œsophage.

L'intestin grêle est à-peu^près dou^e fois aussi long que la dis-

tance qui sépare la bouche de l'anus, tandis que chez l'adulte ce

rs^port n'est que de huit à un. Le gros intestin est également un

peu plus long, toute proportion gardée, que chez l'adulte. L'tnté-

rieiu^ du duodénum olfre le même aspect gue celui de l'estomac ;

on y voit ainsi que^dans le jéjunum des tiraces assez saillasutes de
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valvules corniiventes. L'iléon, moins rose , est très souvent le

siège de glandes mucipares. La valvule iléo-cœcale est extrême-

ment étroite, et n'admet une plume qu'après avoir été dilatée peu-

à-peu. Le colon et surtout sa portion transverse présentent des

jDosselares assez prononcées.

Matières contenues dans le canal digestif, UœsojpJiage

renferme toujours des mucosités plus ou moins épaisses ;
on y

trouve aussi quelquefois un liquide ayant beaucoup de ressem-

blance avec l'eau de l'amnios. Indépendamment des gaz qui dis-

tendent Vestomac, il existe dans ce viscère des mucosités d'une

épaisseur variable et un liquide inodore, incolore, rougissant lé-

gèrement le papier de tournesol , au milieu duquel flottent dans

quelques cas de petits flocons très blancs de consistance pul-

peuse, s'écrasant sur l'ongle, ne fondant pas et ne tachant pas le

papier comme la graisse. Le duodénum et \e jéjunum renfer-

ment le plus souvent des matières muqueuses, épaisses, blan-

châtres, collantes aux parois des intestins, agglomérées dans cer-

tains endroits par petites masses ou pelotons d^ même couleur
j

très souvent ces matières sont colorées eu jaune, ce qui tient pro-

bablement à une portion de bile ; enfin, on trouve quekiuefois au

milieu d'elles des pelotons ou petites masses d'une couleur verte,

que l'on seî'ait tenté de ^^egai'der comme du méconium ;

mais je ferai remarquer que long-temps après l'expulsion de

celte matière excrémentilielle , et chez des enfans de huit à dix

jours , il existe encore de ces flocons verdâtres disséminés à la

surface de l'intestin grêle. La région iléo-cœcale offre souvent

une accumulation de matières liquides, jaunes et écumeuses. Le

gros intestin est toujours rempli de meconium d'un vert foncé et

d'une consistance poisseuse. Ces faits démontrent jusqu'à l'évi-

dence que la matière des intestins ne présente pas, à l'époque de

la naissance, les mêmes caractères dans tous les points du canal

intestinal , et que le meconium n'occupe pas successivement

,

comme on l'a dit, tous les points des intestius, de manière à arri-

ver dans le colon à la fin de la gestation. La matière poisseuse

et verte renfermée dans le gros intestin^ dit Billard, est le

produit d'une véritable digestion fœtale, et .mérite seule le nom

de tnéconium.
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Indépendamment des liquides dont je viens de parler, il existe

encore une couche de mucosités adhérentes aux parois du canal

digestif, et qui, à raison de son épaisseur et de sa consistance,

forme une sorte d'enduit sur la surface de la membrane mu-

queuse ; c'est elle, et non la membrane muqueuse, qui , dans le

gros intestin, est teinte en vert par le méconium. Or, comme cet

enduit muqueux se détache dans le plus grand nombre de cas du

premier au quatrième jour de la naissance, il en résulte que

,

passé cette époque, on ne verra plus l'intérieur du gros intes-

tin coloré en vert. Ces considérations ont porté Billard à conclure

que lorsqu'on trouvera le colon teint fortement et uniformé-

ment en vert, on sera porté à croire que le méconium vient d'être

récemment expulsé, et que l'enfant avait au moins un jour ou au

plus trois jours ; lorsque au contraire on verra cette coloration

verte parsemée de taches déjà décolorées, on devra croire que

l'expulsion du méconium est moins récente, et que l'enfant pou-

vait avoir de trois à quatre jours. Tout en admettant que l'état

du gros intestin peut être de quelque utilité pour reconnaître

l'âge d'un nouveau-né, pendant les trois ou quatre premiers jours,

je suis loin d'attacher à ce caractère la même importance qu'à

celui que fournit le cordon ombilical {V . page 78).

Les organes des sens et de la génération pourraient encore

fournir quelques indices pour juger si un enfant est à terme
;

cependant, comme ils sont moins saillans que les précédens, je

n'en ferai point mention : je m'attacherai de préférence à décrire

l'état des annexes à cette dernière époque de la grossesse.

Le 'placenta représente un disque ordinairement ovoïde, spon-

gieux, vasculaire, de 18 à 2^ centimètres de diamètre, épais de

27 à 30 millimètres au centre, et de quelques millimètres seule-

ment à la circonférence ; il est formé de plusieurs lobes qu'enve-

loppe une tunique fort mince. La .membrane cJiorion est inco-

lore, lisse, transparente, dense, serrée et recouverte en totalité

par la membrane caduque jusqu'à la circonféreuce du placenta
j

elle est grisâtre, mince, pulpeuse, mais non cotonneuse. La mem-

brane amnios, plus mince que le chorion, est demi- diaphane,

d'un blanc comme laiteux, élastique et assez tenace. L'eau de

Xaninios est trouble, laiteuse et tient en suspension des flocons
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caséiformes, tandis qu'elle est claire et transparente au commen-

cement de la grossesse. Le cordon oiîihilical est composé de la

veine et des artères ombilicales , de l'ouraque, d'une substance

molle gélatiniforme, dont la quantité varie (gélatine de War-

thon), de la gaine membraneuse fournie par l'amnios, et quel-

quefois des vaisseaux omphalo-mésentériques ; il offre à-peu-

près la longueur du fœtus et la grosseur du petit doigt j sa forme

est celle d'une colonne torse, présentant des bosselures de dis-

tance en distance. La vésicule ombilicale a disparu dans le plus

grand nombre de cas ; toutefois quand elle persiste jusqu'à la fin

de la gestation, elle est atrophiée, et se trouve assez éloignée de

la racine du cordon et du placenta, à la face fœtale de laquelle

elle adhère. Elle offre alors de 3 à 6 millim. de diamètre. Les

vaisseaux omphalo-mésentériques, que j'ai dit n'être plus visi-

bles en général à la fin du troisième mois, persistent quelquefois

beaucoup plus long-temps, puisque Béclard les a vus chez un

enfant de dix à douze ans.

DES AGES PENDANT LA VIE EXTRA-UTÉRINE.

Je partagerai la vie extra-utérine, avec la plupart des auteurs,

en cinq époques, savoir : la première enfance, la deuxième en-

fance, l'adolescence, l'âge adulte et la vieillesse. La première

enfance commence à la naissance et finit à la septième année. La

deuxième enfance comprend l'espace qui sépare le commence-

ment de la huitième année de la douzième année pour les filles,

et de la quinzième pour les garçons. L'adolescence commence

alors, et finit à vingt-cinq ans. Depuis celte époque jusqu'à la

soixantième année, on est dans l'âge adulte. Enfin , c'est à

soixante ans que commence la vieillesse.

PREMIÈRE ENFANCE.

La première enfance a été subdivisée en trois époques : 1° de-

puis la naissance jusqu'à sept moisj S'» depuis le septième mois

jusqu'à la fin de la deuxième année ;
3° depuis le commencement

de la troisième année jusqu'à la deuxième enfance.

Première époque : depuis la naissancejusqu'à sept mois. On ne
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fant né depuis peu de jours; je dirai en effet, en parlant de

Xinfanticide, qu'il suflSt quelquefois de déterm>iner approximati-

vement qu'un enfant est né depuis cinq, dix^ quinze ou vingt

jours, pour prouver qu'il n'appartient pas à une femme que l^on

accuse de l'avoir tué après l'avoir mis au monde. Or, des ques-

tions de cette nature ne se présentent que trop souvent devant les

tribunaux, qui, à défaut de preuves testimoniales, ne peuvent

les résoudre que d'après les rapports des médecins : c'est ce

qui m'engage à les traiter avec détail. J'examinerai succes-

sivement les ehangemens qu'éprouvent le cordon ombilical, la

peau, l'épiderme , le système osseux, le canal digestif et la

vessie.

Cordon ombilical. On Wt dans les ouvrages de médecine

légale, que l'existenee du cordon ombilical annonce que l'enfant

est né depuis peu, tandis qu'on peut croire qu'il a vécu cinq jours

environ, si le cordon est tombé
;
que, lorsqu'il est frais, humide,

spongieux, bien adhérent au nombril, la mort a suivi de très près

la naissance; et qu'enfin il a joui pendant quelque temps de la

vie, si le cordon est flétri , sec, brunâtre, détaché en partie ou en

totalité, s'il y a au nombril une cicatrice complète ou un cercle

rougeâtre qui suppure encore. Le cordon ombilical, étant sans

contredit la partie du corps qui peut fournir les caractères' les

plus propres à reconnaître l'âge de l'individu dans la première

période de la vie, on a lieu de s'étonner que son histoire n'ait pas

été depuis long-temps mieux approfondie. J'ai tenté de remplir

cette lacune en étudiant l'organe dont il s'agit sur un assez grand

nombre de sujets, et en engageant Billard , alors élève interne à

l'hospice des Enfans-Trouvés, à se livrer à des travaux du même
genre {Foyez son mémoire dans les Achives générales de tné-

decine, tome xii). Depuis, les recherches de M. Denys ont en-

richi la science de faits nouveaux que j'aurai soin de signaler.

Poïir bien concevoir tout ce qui se rapporte à l'histoire médico-

légale du cordon , il faut examiner sa flétrissure^ sa dessicca^

tion, sa ehute, le cercle roug-e ou travail inflammatoire , et

la cicatrisation de Vom,hilic.

Flétrissure. La flétrissure peut être regardée coinme le pre-
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mier âfegré de la dessiccation ; elle arrive plus tard dans les

cordons gras que dans ceux qui sont petits et minces ; elle s'ef-

fectue du sommet à la base du cordon. En général, on peut

l'observer du premier jusqu'au troisième jour de la naissance :

ainsi sur 15 enfans dont le cordon était seulement un peu flétri,

il y en avait un âgé de cinq heures , 6 d'un jour, 4 de deux jours

et k de trois jours.

C'est donc à tort que M. Devergie affirme que la flétrissure

du cordon est toujours effectuée au bout de trente-deux heures

ou de deux jours, au plus.

Dessiccation. La dessiccation du cordon peut commencer le

premier, le deuxième et même le quatrième jour. Sur 86 enfans,

il y en avait 24 chez lesquels la dessiccation commençait au

sommet , arrivait à la moitié , ou s'étendait déjà près de la base

du cordon ombilical : 7 n'avaient qu'un jour, 11 étaient âgés de

deux jours, 3 de trois jours, et 3 de quatre jours. — Le plus

ordinairement la dessiccation est complète vers la fin du Séjour :

quelquefois cependant elle est opérée dès la fin du premier jour,

c'est lorsque le cordon est très mince ; tandis que dans d'autres

circonstances , elle n'est à son maximum que vers le cinquième

jour ; sur 86 enfans , 25 offraient leur cordon entièrement sec
j

5 étaient âgés de deux jours , 9 dé trois jours , 5 de cinq jours
,

U de quatre jours , 1 d'un jour, 1 d'un jour et demi.

Pendant la dessiccation le cordon qui, au moment de la nais-

sance , était frais, ferme , bleuâtre, arrondi , humide , opaque ,

acquiert une couleur roussâtre , brune, s'aplatit, se vrille et

devient demi-transparent. Ses vaisseaux s'oblitèrent , deviennent

tortueux et se dessèchent. — S'il est ordinaire de voir la dessic-

cation commencer par le sommet du cordon
,
quelquefois cepen-

dant elle se manifeste d'abord au niveau de la ligature, malgré

l'assertion contraire de M. Devergie, tandis que la partie

du cordon qui le dépasse reste encore molle pendant quelque

temps.

La dessiccation dû cordon est un phénomène vital. Les preuves

de ce fait important se tirent 1" de ce que la portion du cordon

qui tient au placenta , se flétrit et se pourrit comme un corps

inorganique , tandis que sa portion abdominale offre tous les
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phénomènes de la dessiccation ;

2" de ce que le cordon cesse de

se dessécher aussitôt que la vie s'éteint
,
qu'il ne se dessèche pas

du tout si l'enfant meurt en naissant , ou bien ne se dessèche

que Iong-temps après et lentement ;
3" de ce que le cordon ombi-

lical subit sur le cadavre une véritable putréfaction bien diffé-

rente de la dessiccation normale : ainsi il reste mou et flexible
;

ses vaisseaux sont assez béans
,
pour qu'on puisse y faire péné-

trer une injection j il devient d'un blanc verdâtre , se fronce à

son extrémité , se flétrit , l'épiderme se détache , enfin il tombe

en pulrilage du quatrième au cinquième jour. On voit rarement

le cordon ombilical d'un enfant mort-né sécher avant le cin-

quième ou le sixième jour. Ces faits seront d'une grande utilité

,

plus tard, lorsqu'il s'agira de déterminer si l'enfant a vécu

et le temps pendant lequel il a joui de la vie {Foy. l'article In-

faîsticide) ; en effet , comme le dit Billard
,
quand on examine

un fœtus quelque temps après sa naissance , ou lorsqu'on en fait

l'exhumation , s'il porte encore son cordon , il faut bien observer

si celtsi-ci offre ces caractères de la dessiccation normale, c'est-

à-dire s'il est roussâire , aplati, vrillé, demi transparent, et si

ses vaisseaux sont oblitérés et desséchés ; ou bien, s'il est encore

mou ou dans un état de putréfaction analogue à l'état général du

cadavre : car dans le premier cas , l'enfant n'était pas mort-né

,

€t pouvait avoir vécu un ou deux jours
,
puisque la dessiccation,

<jui n'a lieu que pendant la vie, avait déjà commencé j tandis que

dans l'autre cas, l'enfant pourrait être mort-né ou n'avoir vécu

que peu de temps, puisque le cordon ombilical, mollasse et seu-

lement flétri, n'avait point encore éprouvé sa dessiccation nor-

male. Toutes les fois que l'on trouvera le cordon ombilical

desséché, aplati, vrillé et noirâtre sur le cadavre d'un enfant,

celui-ci a dû vivre au moins un jour, cet état du cordon ne pou-

vant être un effet cadavérique.

Chute du cordon ombilical. Le plus ordinairement le cordon

ombilical se sépare de l'abdomen du quatrième au cinquième

jour; quelquefois il tombe plus tôt ou plus lard. Sur 16 enfans

chez lesquels la chute de ce cordon venait d'avoir lieu, il y en avait

2 âgés de deux jours, S de trois jours, 6 de quatre jours , 3 de

cinq jours, 1 de six jours, et 1 de sept jours. On ne peut donc pas
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indiquer d'une manière précise, d'après ce seul caractère, l'âge

d'un enfant nouveau-né, quoiqu'il puisse servir dans beaucoup

de cas à le faire connaître approximativement. Les membranes

sont la première partie du cordon qui s'érode ; les artères ombi-

licales se rompent ensuite, la veine persiste plus long-temps. Si

l'on examine alors les membranes, on voit qu'elles sont détachées

circulairement , sans offrir aucun lambeau, tandis qu'il est rare

de ne pas en apercevoir quand le cordon a été arraché.

Cercle rouge a la hase du cordon, ou travail ififlainma-

toire. La chute du cordon ombilical n'est pas toujours précédée

d'un cercle rouge à l'ombilic; bien au contraire, d'après Billard, les

cas où l'on remarque ce travail inflammatoire sont beaucoup plus

rares que ceux où on ne l'observe pas. Sur 86 enfans de différens

âges, 25 seulement ont présenté des traces évidentes de ce tra-

vail sur le contour du bourrelet ombilical ; chez 17 de ces enfans

la rougeur de l'ombilic était accompagnée de tuméfaction, mais

sans suppuration ; chez les 8 autres, il y avait, outre la rougeur et la

tuméfaction, une suppuration bien établie.Ces enfans étaient âgés,

savoir : 4 d'un jour, 9 de deux jours, 7 de trois jours, 2 de quatre

jours, 2 de cinq jours, enfin 1 de quinze jours, dont le cordon était

tombé depuis long-temps, et l'ombilic cicatrisé. Suivant M. Denys,

dans la dessiccaiion opérée pendant lavie, la base du cordon est

baignée par un fluide muqueux sécrété par l'anneau cutané tem-

poraire, à la suite de la phlegmasie qu'entraîne nécessaire-

ment la chute du cordon. De ces résultats contradictoires, il suit

évidemment, que l'absence ou la présence d'un cercle rouge à

l'ombilic ne saurait être considérée comme un caractère de

grande valeur pour reconnaître si l'enfant est mort avant, pen-

dant ou après l'accouchement (1).

Cicatrisation de l'ombilic. La cicatrisation de l'ombilic est

complète, et ce suintement de l'ombilic est tari, dans le plus

grand nombre des cas, du dixième au douzième jour. Souvent

cette cicatrice est fermée plus tôt, et le mode d'implantation du

(1) Le travail inflammatoire dont je viens de parler, et qui semblerait devoir lia-

ter la chute du cordon ombilical, paraît au contraire la retarder, comme on a pu
s'en convaincre en examinant les vingt-cinq enfans qui avaient présenté des fra{^es

évidentes de ce travail.
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cordon ombilical à Tabaomen est ttnevdies ^causes eu 'teînps pins

ou moins long qu'elle exige pour étFe adhevëe. Si le cordon est

mince, grêle, et que le bourrelet cutané qui l'environne, peu

saillant et peu prononcé, se fronce déjà sur lui-même , la cica-

trice se fait promptement. Si, au contraire, le cordon est épais,

large à sa base, et que le bourrelet cutané soit volumineux

et avancé sur le cordon de 3, 4 ou 6 lignes, la cicatrisation

se fait plus tard. On peut dire, en d'autres tennes, qu'un om-

bilic mince correspond à un cordon grêle, et que la cicatrisa-

tion a dû se terminer avant le dixième jour ; tandis qu'un ombilic

très saillant annonce que le cordon était très probablement épais,

et dans ce cas la cicatrisation s'est opérée plutôt après qu'avant

le dixième jour.

Pendant que ce travail de cicatrisation a lieu, certains phé-

nomènes se présentent successivement à robser>'ateur; d'abord

les deux artères ombilicales se rétrécissent par une sorte d'hyper-

trophie concentrique ; la veine ne s'oblitère que lentement. Sui-

vant M. Denys, l'anneau cutané temporaire se renversant, un

espace, au fond duquel se trouvent les vaisseaux, la veine en

haut et les deux artères en bas s'établit, et prend une organisation

analogue à celle des membranes muqueuses. C'est là ce qu'il dé-

signe sous le nom de cicatrice onihilicale temporaire . Les

vaisseaux communiquent avec le sac muqueux par une ou-

verture très libre , ce dont on peut s'assurer à l'aide de Finsuf-

flation.

Cette cicatrice temporaire se resserrerait du douzième au tren-

tième jour après la naissance, et ne disparaîtrait qu'au quaran-

tième jour, époque où s'établirait ^^« cicatrice omhilicaie per-

manente.

Peau et chute de l'épiderme. Si la peau du cadavre est

molle, unie, rose, recouverte d'un enduit sébacé blanchâtre, on

est porté à croire que la mort a suivi de très près la naissance.

Si la matière qui forme cet enduit est desséchée et fanée, il est

permis de supposer que le nouveau-né a été exposé pendant

quelque temps à l'air. Si la peau est rude, terne, jaunâtre, sans

enduit, on peut soupçonner que l'enfant a vécu pendant quelque

temps. Si Vépiderme tombe en desquamation, ou s'enlève par
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petites écailles, par fragmens jnembraneiix , l'enfant a joui pen

dant quelque temps de la vie, d'après Chaussier, M. Capu-

ron, etc. Le caractère tiré de la chute de l'épiderme m'ayant paru

susceptible d'être mieux précisé, j'ai engagé Billard à profiler de

son séjour à l'hospice des En fans-Trouvés, pour examiner tout

ce qui se rapporte à l'exfoliation de cette couche tégumen-

taire.

Manière dont se fait l'exfoliation de l'épiderme. En s'ex-

foliant, l'épiderme présente des lignes ou sillons, des écailles

plus ou moins larges, des lames irrégulières d'une grandeur va-

riable, enfin une sorte de poussière. Cette exfoliation commence

dans la plupart des cas par l'abdomen, puis par la base de la poi-

trine, les aines, les aisselles, l'espace inter-scapulaire, les mem-
bres, les pieds et les mains.

On remarque très fréquemment des lignes ou des sillons. On les

voit surtout à l'abdomen , à la base de la poitrine , aux plis de

l'aine et de la région inguinale, au cou, au poignet, au pli du

^bras, au jarret et sur le coude-pied. Ces lignes affectent ordinai-

,rement une forme demi-circulaire ; elles sont le résultat des fis-

sures qui s'opèrent à la surface de l'épiderme ; elles ressemblent

d'abord aux éraillures de la peau sur l'abdomen des femmes en-

ceintes, mais bientôt elles en diffèrent en ce que les bords de

chaque fissure se soulèvent et se renversent.

On observe ies écailles épidermiques sur les parties latérales

de la poitrine, au milieu des membres, sur les épaules, entre les

deux omoplates, à la paume des mains et à la plante des pieds,

au front, sur les fesses, aux coudes, enfin aux extrémités des

doigts. Ces écailles sont quelquefois furfuracées, d'autres fois ce

sont des lamelles assez grandes; toujours elles sont irrégu-

iières.

L'exfoliation par lames diffère à peine de celle dont je parle
;

elle résulte souvent de ce que répiderme vient à se soulever sur

l'abdomen ou sur les membres depuis une ligne jusqu'à une au-

tre ; une large couche épidermique se détache de la peau, et l'on

jJôit toujours considérer alors comme en pleine activité, le phé-

nomène dont il s'agit.

Il est des sujets chez lesquels l'exfoliation de l'épiderme se fait



— 84 —
sans la moindre apparence de lignes, ni de sillons, ni de lames.

L'épiderme tombe, pour ainsi dire, en poussière, sans qu'il soit

possible d'observer des périodes régulières j l'exfoliation se fait

d'une manière insensible.

Dès que l'épiderme se soulève, le derme apparaît au-dessous,,

rouge et humide ; cette humidité
,
produit de la sécrétion cuta-

née, ne tarde pas à se dessécher et à se concréter de manière à

donner naissance à un nouvel épiderme , dont la formation est

extrêmement prompte. Si la sécrétion dermique est trop abon-

dante pour être aussitôt concrétée , si quelque cause s'oppose à

son organisation, alors l'épiderme secondaire ne se forme pas;

et il en résulte des excoriations humides dans diverses parties du

corps, mais surtout au pli de l'aine ou de l'aisselle.

Époque à laquelle cotnmence l'exfoliation de Vépidenne.

Sur 86 enfans, l'exfoliation de l'épiderme n'était pas encore com-

mencée chez Zi3, tandis qu'elle avait lieu chez les kZ autres. Parmi

les 43 premiers, ik étaient âgés d'w/i jour, 11 de deux, 9 de

trois, 5 de quatre, 2 de cinq, 1 de neuf et 1 de dix. Aucuu

enfant mort-né ne présentait de traces d'exfoliation naturelle de

l'épiderme.

Exfoliation de Vépiderme chez 43 enfans. Elle commençait

à peine chez 11 d'entre eux, tandis qu'elle était en pleine activité

chez les 32 autres. Chez trois des onze premiers enfans, l'épi-

derme n'était encore ni fendillé ni écailleux, mais il commen-
çait à perdre çà et là, et surtout à l'abdomen, son adhérence avec

la peau, car en le pinçant ou en le frottant, il semblait se mou-
voir lui seul sous la pression des doigts ; il était excessivement

sec et contrastait par son aspect avec les autres parties du corps

où la peau était lisse et l'épiderme parfaitement tendu sur elle ; il

offrait quelque ressemblance avec les pellicules qui se forment à

lasurface du lait, quand il est sur le point d'entrer en ébullition.

Ces enfans étaient âgés, l'un d'un jour et demi, l'autre de deux

Jours, et le troisième de trois. Le lendemain et les jours suivans^

on voyait des lignes fendillées et des écailles nombreuses ; enfin

l'épiderme est tombé. — Les 8 autres enfans chez lesquels l'ex-

foliation était à peine commencée ne présentaient que quelques

lignes à l'abdomen et à la base de la poitrine; 3 étaient âgés d'un
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jour, 1 de trois jours, 1 de quatre jours et 3 de deux jours ; chez

ces trois derniers, on voyait de légères écailles à l'aisselle, et des

lignes dans le sens des plis du cou et de l'aine.

L'exfoliation était en -pleine activité chez 32 sujets ; un seul

était âgé d'un jour, 7 de deux jours, 9 de trois jours, 5 de quatre

jours, 6 de cinq jours, 1 de sept jours, 2 de neuf jours et 1 de

quinze jours.

Epoque à laquelle finit l'exfoliation de l'épiderme. La

durée du temps pendant lequel s'effectue cette exfoliation est très

variable. Elle peut se terminer au trentième, au quarantième

jour et même au deuxième mois. Elle dure bien plus long-temps

chez les enfans qui tombent dans le marasme, par suite d'affec-

tions chroniques.

Différences entre l'exfoliation naturelle de l'épiderme et

le soulèvementproduitpar des maladies^ ou par la putréfac-

tion. Dans l'exfoliation naturelle, la peau a bien la coloration

rosée particulière aux nouveau- nés, mais elle est rarement en-

flammée; l'épiderme, toujours sec, ne tombe pas après avoir été

soulevé par un fluide, il se fendille et se renverse en se roulant

comme une coquille; si on cherche à l'enlever avec les doigts, il

se brise aussitôt, et l'on ne voit pas les connexions celluleuses et

vasculaires qu'il pourrait avoir avec le derme, se déchirer en

même temps.

Les phlyctènes qui précèdent la gangrène, ou les bulles érysi-

pélateuses, sont toujours accompagnées d'un épanchement sous-

épidermique d'un fluide sanguinolent ou séreux, et n'existent

d'ailleurs qu'au niveau des parties enflammées. Quant aux vési-

cules et aux pustules, leur aspect est trop tranché pour que l'on

puisse les confondre avec l'exfoliation dont il s'agit.

Le soulèvement de l'épiderme, qui est le résultat de la putré-

faction, est accompagné d'un état général de décomposition,

propre à donner l'éveil sur la cause qui le détermine. D'ailleurs,

on observe en arrachant les lames épidermiques putréfiées , des

tractus ou filamens peu résistans, mais susceptibles cependant de

s'allonger assez pour qu'on puisse aisément les voir, ce qui n'a

pas lieu dans l'exfoliation naturelle.

Conclusions. Il résulte de ce qui précède, V que l'exfoliation
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épidermique est un phénomène de la vie extra-utérine, puisqu'on

ne l'observe pas chez des fœtus au sortir de l'utérus
;
par consé»-

quent lorsqu'on pourra constater qu'elle existe sur le cadavred'ua

enfant, on conclura que ce cadavre n'est pas celui d'un enfant

mort-né, pourvu que l'on évite dans ce cas de confondre la chttte^

de l'épiderme par la putréfaction avec l'exfôliation naturelle
;

2° qu'elle commence à une époque extrêmement variable; toute-

fois elle n'a jamais lieu immédiatement après la naissance, et il

faut au moins qu'un jour s'écoule pour qu'elle se manifeste; d^ah

il suit que toutes les fois qu'on verra sur le corps d'un enfant

l'épiderme se fendiller et se soulever, il sera permis de soupçon-

ner que l'enfant a au moins un jour; 3° que c'est du troisième au

cinquième jour qu'elle est dans la plus grande activité chez la

plupart des enfans ;
4" qu'il n'est guère permis de rien statuer de

général sur sa durée et sa terminaison, ce phénomène présentant

sous ce rapport, des variétés infinies ;
5° que dans tous les casr,

avant de chercher à tirer des conséquences médico-légales de

l'état de l'épiderme, il importe de reconnaître, ce qui n'est pasr

difficile, si l'exfôliation de la couche épidermique est naturelle

,

ou si elle est le résultat d'une maladie ou de la putréfaction

(F. page 85.)

Systèine osseux et dentaire (J^. p. 107 et 113).

Canal digestif et vessie. Si Vestomac ne contient que peu de

mucosités, si le gros intestin est encore rempli de méconium

,

s'il y a beaucoup d'urine dans la vessie, la mort a probablement

suivi de très pvès la naissance ; l'enfont, au contraire , aura pro-

bablement vécu pendant quelque temps, si Festomac renferme

du lait ou d'autres substances alimentaires, s'il n'y a plus de mé-

conium dans l'intestin ni d'urine dans l'a vessie (F. pour plus de

détails sur le méconium, la page 75).

Les caractères suivans, indiqués par Fodéré et par d'autres au*-

teurs de médecine légale, me paraissent tout au plus devoir être

considérés comme secondaires dans la solution du problème qtri'

m'occupe. Jusqu'au quarantième jour, F'enfeint est faible et petit»;

sa tête est molle et plus ou moins penchée en avant, en arrière on

sur les côtés, survant sa vigueur naiurette. La fontanelle anté::
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rieiire est d'autant plus molle qu'il s'approche moins du quaran-

tième jour. Ses yeux sont peu sensibles à la lumière ; il ne voit ni

n'entend; ses cris ont fort peu d'étendue ; la chair est molle , le

nombril saillant. Du deuxième au cinquième mois, ses. pleurs

sont plus marqués ; sa tête est redressée ; ses traits formés ;; il est

plus coloré ; ses yeux cherchent la lumière ou les objets brillans;,

il s'agite à l'occasion d'un bruit très fort, le sommeil a plus de,

durée; il.aplust besoin de téter ; enfin sa stature est plus mar-

quée. Du sixième au septième mois, il témoigne du plaisir à voir

sa nourrice et d'autres personnes ;
il porte ses doigts et tous les

corps durs à la bcuche ; il mâche le pain avec facilité (Fodéré,,

Médecine légale, X, ij y. 10). La connaissance des maladies

auxquelles l'enfant est: sujet pendant cette époque de la vie, me

semble encore beaucoupjiioins propre à résoudre le problème

que les caractères dont je viens de parler en dernier lieu; aussi

ne ferai-je pas l'énumération de ces affections.

Deuxième époque. Depuis le septième mois jusqu'à la fin de la

deuxième année. Cette époque est surtout caractérisée par l'érup-

tion des dents et par les changemens qu'éprouve le système os-

seux (F. art. Identité, p. 102).

Je rejetterai, comme caractères de la période de la vie dont je

parle, les maladies auxquelles l'enfant est exposé, et je n'attache-

rai qu'une médiocre importance à des phénomènes d'un autre

genre mentionnés parles auteurs, et que je vais faire connaître : à

utc an, l'enfani commence à articuler des sons, il est jaloux de sa

nourrice ;, il n'éprouve plus ce mouvement semblable au hoquet

qu'il avait souvent dans les premiers mois ; il commence à pouvoir

retenir ses^excrémens; il balbutie des mots; les mouvemenssont

plus SMS etla progression moinss chancelaate..

Troisième époque: depuis deux ans jusqu'à sept.

Eruption et omificaPiond'autt^e^ d'erUs ^ etSystème oss^uœ.

(F. p. 102 et 113).

D me semble inutile de dire quependtmt cette période de la vie

les senSt se perfectiomient successivement, les membres reçoivent

des formesplus proiioncées, etc. ; des caractères de cette nature;,

outre qa'ils sont connus de tout le monde, ne présentent pa&
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assez de précision pour déterminer l'âge d'un enfant à deux ou

trois ans près.

DEUXIÈME ENFANCE.

La deuxième enfance commence avec la huitième année et finit

à douze ans pour les filles et à quinze ans pour les garçons, c'est-

à-dire à l'époque de la puberté. C'est particulièrement dans les

premiers temps de cette période que se fait la chute des dents de

lait {F. p. 116).

Est-il nécessaire de faire remarquer que pendant celte période

de la vie les facultés intellectuelles, et surtout la mémoire ac-

quièrent un grand développement, que les os deviennent plus

compactes, et que le corps prend son accroissement en longueur?

{V. art. Identité pour le système osseux^ p. 103).

ADOLESCENCE.

L'adolescence comprend l'espace qui sépare la douzième année

de la vingt-et-unième chez les femmes, et la quinzième de la vingt-

cinquième chez les hommes. Elle s'annonce chez ces derniers par

le développement des organes génitaux, la sécrétion du sperme,

l'agrandissement du thorax, la force de la voix, qui jusqu'alors

avait été grêle et qui devient grave et sonore ; le pubis , les aines

et les aisselles se recouvrent de poils, la barbe paraît quelque

temps après. Chez la femme on observe que les mamelles se déve-

loppent, que la menstruation s'établit, que le pubis et les aisselles

se recouvrent également de poils ; les changemens de la voix sont

moins sensibles que chez l'homme. Cette époque a été subdivisée

par Zacchias en trois périodes, qu'il a désignées sous les noms de

puherte commençante, de 'puherté entière et de jtuherte'

achevée.

Système osseux et dentaire {V. p. 103 et 116).

AGE ADULTE.

L'âge adulte comprend la jeunesse qui finit à quarante ans, et

la virilité qui s'étend depuis la quarantième jusqu'à la soixan-

tième année. Il est extrêmement difiicile de préciser l'âge pen-
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dant cette période de la vie : dirai-je avec certains auteurs

que le ventre grossit
,

que la barbe est plus touffue et plus

rude ,
que les poils et les sourcils sont plus multipliés

,
que

les cheveux blanchissent et deviennent plus rares, que le front

se ride? Ces caractères et beaucoup d'autres que je passe sous

silence, offrent des différences tellement grandes
,
qu'ils indui-

sent souvent en erreur, et que malgré l'habitude que l'on a de

juger les âges d'après leur ensemble , on se trompe quelquefois

de cinq, huit ou dix ans.

Système osseux et dentaire {F. Identité, p. 103 et 116).

VIEILLESSE.

La vieillesse commence à soixante ans, et finit entre la quatre-

vingt-quatrième et la quatre-vingt-cinquième année ; depuis cette

dernière époque jusqu'à la mort, on la désigne plus particulière-

ment sous le nom de décrépitude. La difficulté de préciser les

âges pendant la vieillesse, n'est pas moindre que dans la période

précédente. La blancheur des cheveux, de la barbe et des poils,

les rides du visage, la couleur cendrée de la peau, l'obscurcis-

sement de la vue, la dureté de l'ouïe, l'affaiblissement des fa-

cultés intellectuelles, l'état d'imbécillité dans lequel on finit par

tomber, la diminution des forces, la courbure de l'épine, le

changement de forme de la mâchoire inférieure qui s'allonge

,

s'aplatit et s'avance, l'usure, la chute des dents, la raideur des

articulations, l'agrandissement de la cavité des os longs, et l'a-

mincissement de leurs parois, le refroidissement des extrémités,

l'inertie de l'appareil générateur, la constipation, les excrétions

alvines involontaires, la lenteur et l'intermittence du pouls, tels

sont les principaux caractères propres à faire juger l'âge d'un

vieillard : or, ces caractères sont loin de se manifester aux

mêmes époques chez tous les individus.

Système osseux et dentaire (F. p. 103 et 116).

DES QUESTIOMS D'IDEUTTITÉ.

Les jurisconsultes sont quelquefois appelés à décider si une

personne est réellemeni la même que celle qui a été perdue ou
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qw'oîi cherche. Je ne crois, pas devoir mentionnep les> diverses

ciPCOTîslances où une semblable question peut être agitée; l'exa^-

men des faiis propres à l'éclairery et qui. sont du ressort de la

médecine , doi t seul m'occupejf icL Voici quel est l'état de la. lé-

gislation actuelle sur ce; point..

« La filiation des enfans légitimes se prouve par les actes de naissance

inscrits sur le registre de l'état civil'. » (Gode civil, art. 319).

« A défaut de ce titre, la possession constante de l'état de l'enfant lépr-

timesuffit » (/6zd., 520).

« La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits, qui

indiquent le rapport de filiation et de parenté entre un individu et la fa-

mille à laquelle il prétend appartenir. Les principaux de ces faits sont : que

Tindividu a toujours porté le nom du père auquel il prétend appartenir
;

que le père l'a traité comme son enfant, et a pourvu en cette qualité-

à

son éducation, à son entretien et à son établissenaent
;
qu'il a été reconnu

constamment pour tel dans la société; qu'ila été r-econnu. gQux tel dans la

famille » [Ibid., art. 321).

« A défaut de titre et de possession constante, ou si l'enfant a été inscrit,

soit sous de faux noms, soit comme né de père et mère inconnus, la preuve

de filiation peut se faire par témoins.-

« Néanmoins cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a com-
mencement de preuve pan écrit, ou lorsque les présomptions ou indices ré-

sultans des faits dès-lors constans, sont assez graves pour déterminer

l'admission » {Ibid., art. 323).

Or, l'appréciation des india&s dont iL est fait mention dans^

l'ailicle 323, exige quelquefois l'avais des gens de L'art. Rien ne

me paraît plus propre à prouver cette assertion, que la consulr-

tation de Louis, relative à Baronet, et les rapports dont, je vais

donner les extraits.

CONSULTATION DE LOUIS.

. Kemi BUronet, né le 18 mai 4717, quitta son pays à l'âge de vingfc-cinqr

ans, et ne fut de retour que vingt^deux, ans après. La Yem^ Lamort, sa-

sœur, qui avaitrecueilli sa portion d'hoirie, ne voulut point le reconnaître,

quoique plusieurs personnes affirmassent positivement que c'était lui. Elle

imagina, de concert avec le curé de la paroisse, de le faire passer pour le

fils de François Babilot, qui était absent depuis plusieurs annces. Babilot

hésite d'abord: mais bientôt après il cède aux insinuations de l'intrigue, et

l'on publie partout qu'il; est le père de Baronet ; celuirci est: flétri,. et con-

damné au» galères pecpétuelles par le bailliage de; Eleimsi. comme faussaire
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et spoliateur de successions sous uirntîm supposé. Baronet' svmt déjà mhî

deux années de la peine, lorsqu'on demanda que le procès fût révisé au

parlement de Paris, parce* qu on eut lieu de soupçonner la fourberie de la

yeuwe Lamort etde ses conseils. C'est alors que Louis fut requis de donner

son avis sur les chefs suivans :

4° En 1777, Baronet avait soixante ans, tandis que Babilot, qui était né

en 1 731 , n'en avait que quarante six. Est-il possible de prendre un homme

de soixante ans pour un homme de quarante-six ans? Ici, Louis déclara

que le condamné paraissait avoir réellement soixante ans.

2° Babilot fils avait à la cuisse une tache de vinaigre de la largeur d'un

écu de 6 francs, tandis que Baronet ne l'avait pas. On demanda si ces

taches {envies, désirances) pouvaient établir une distinction. « De pareilles

marques sont indélébiles, répondit Louis, et l'on ne peut les faire dispa-

raître qu'à l'aida de caustiques qui laissent après eux des cicatrices , ou en

peignant la couleur de la peau : or rien ne prouve que de pareils moyens

aient été mis en usage chez Baronet'. »

3" Babilot ne boitait pas ; il était bel homme, bien fait, quoique ses

épaules fussent hautes. Baronet était voûté, d'une taille au-dessous de

5 pieds; il avait une jambe plus courte que l'autre, et les malléoles très

grosses. On voulut savoir s'il était possible de se tromper aux traits de

ressemblance répandus sur le corps de ces individus.» L'élévation des épau-

les de Babilot, répondit Louis, ne saurait être confondue avec les vices de

conformation dont Baronet est atteint ; ch«z celui-ci, en effet, la colonne

de l'épine est contournée, ce qui tient peut-être à l'habiUide qu'il a con-

tractée de marcher incliné de' côté pour corriger en partie lés inconvé-

niens de la claudication. Quant aux traits du visage, ils ont pu êlre altérés

par l'âge au point défaire naître chez les personnes qui sont restées plu-

sieurs années sans voir ces individus, des idées extrêmement confuses. On
assure, il est vrai, que Baronet avait eu une épaule luxée et un bras frac-

turé par une chute, et pourtant l'individu soumis à l'examen ne présente

aucune trace de semblables lésions; mais il est possible, dit Louis, que

Blaronet ait cru avoir le bras fracturé parce qu'on le lui aura dit.

i^L'un et l'autre avaient des cicatrices à la joue et à la gorge , mms, Ba-
ronet en avait une au sourcil, suite d'un coup de pierre attesté par celui qui

l'avait lancée. « Suivant tous les récits, répondit Louis, Babilot ôoh^ivoir

à la partie droite du visage, près du cou, une cicatrice provenant d'hu-

meurs froides guéries ; cette cicatrice succédante l'ouverture spontanée des

glandes du cou, dontl'engorgement scrofuleux s'est terminé par suppura-:

ration, doit être ronde et se trouver à la région correspondante à ces glan-

des. L'individu soumis à l'examen présente, au contraire, une cicatrice

longue, s'étendatît lelong de la lèvre externe du bord de la mâchoire infé-

rieure depuis l'angle jusqu'auprès du menton; sa largeur et la manière

dont là consolidation s'est opérée annoncent qu'elle a été faite par un corps

contondant, tel qu'un coup de pied de cheval, et l'on sait que baronet
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avait reçu sn pareil coup. Eu outre, Babilot devait avoir une cicatrice à la

joue, que l'on ne voyait point sur le condamné. »

Cette consultation donna lieu à un arrêt du ^6 août 1778, par lequel Ba-

ronet fut déchargé de toute accusation, et reconnu pour tel qu'il se disait

(Causes célèbres, vol. xxvi, cause 256).

RAPPORT DANS UNE ACCUSATION DE FRATRICIDE, PAR DUPUYTREN

ET BRESCHET.

Le 8 novembre 1814, Auguste Dautun fut assassiné par son frère Char-

les. Le lendemain, des mariniers trouvèrent , dans la Seine, une tète hu-

maine enveloppée dans un torchon, marqué A. D. ; les autres débris de la

victime, deux cuisses et deux jambes, furent découverts le même jour près

des fossés de la place Louis XV. Il s'agissait de constater que l'individu

assassiné était Auguste Dautun ; et comme il était boiteux, ilïâWait surtout

s'attacher à démontrer qu'il avait une jambe plus courte que l'autre. Je

vais extraire de ce rapport la partie relative à la question d'identité, ce Le

15 novembre, on nous a présenté, disent les experts, les parties du corps

d'un homme âgé de trente-six à quarante ans, de la taille d'environ 5

pieds, ayant la tête chauve, les cheveux châtains, les poils des favoris

blonds et rares, une verrue à la lèvre supérieure près de la commis-
sure droite, plusieurs dents de moins et depuis long-temps à la mâchoire

supérieure, et à l'inférieure du côté droit, la barbe faite depuis vingt-qua-

tre heures à-peu-près, une cicatrice linéaire et longitudinale sur le côté

externe du poignet droit, le second orteil du pied du même côté placé sur le

gros orteil, la peau de tout le corps blanche, fine et glabre, excepté sur les

jambes.— Les têtes des fémurs étaient rapetissées; elles étaient rabo-

teuses, inégales, dépouillées çà et là de cartilage, non par l'effet d'une sec-

tion récente, mais par celui d'une maladie ancienne et guérie depuis long-

temps. La tête du fémur du côté gauche était plus petite que celle du côté

droit : celle-ci était aplatie d'un côté à l'autre. Le col des fémurs était

raccourci des deux côtés; le droit offrait en avant une végétation

osseuse encroûtée de cartilage. Les ligamens qui environnent l'articulation

étaient déformés, gonflés et plus fortement adhérons aux parties molles

voisines que dans l'état ordinaire. Les cavités des os des îles étaient obli-

térées des deux côtés. A la place de la cavité cotyloïde du côté droit, il

existait une végétation moitié osseuse, moitié fibro-cartilagineuse, au cen-

tre de laquelle s'implantait encore le ligament rond. La tête du fémur de

ce côté était reçue dans une cavité accidentelle siluée au-dessus et en ar-

rière de la cavité naturelle, et pourvue de cartilages et de ligamens nou-
veaux. La cavité cotyloïde du côté gauche était presque entièrement ef-

facée
, et la cavité nouvelle, que la tête du fémur s'était formée, était

située plus haut, plus en arrière, et semblait moins bien organisée que du
côté droit. »
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Cet examen conduisit Dupuytren etBreschet à conclure, l» que l'homme

qui faisait le sujet de l'observation avait dû avoir dans son enfance une ma-

ladie des deux articulations des cuisses avecle bassin ;
2° que ces maladies,

quoique anciennes et guéries, avaient dû laisser dans la conformation des

hanches et du bassin une difformité remarquable; et dans les mouvemens

de progression de l'individu, des difficultés, des obstacles, probablement

une claudication, certainement un balancemenl'pénible et désagréable du

corps sur les membres inférieurs. Une comparaison exacte des deux mem-
bres faite sous le rapport de leur longueur, et une comparaison de la plante

des pieds sous le rapport de la fatigue qu'elle a dû éprouver sur chacun des

pieds, portent à croire que le membre inférieur du côté droit était un peu

plus court que celui du côté gauche, et que le corps, au lieu de prendre son

appui sur toute la longueur de la plante du pied droit, ne portait que sur

Ips têtes des os du métatarse
; en d'autres termes, que le membre inférieur

droit était plus court, et que la pointe du pied du même côté portait pres-

que seule sur le sol dans la marche. {Annales d'hygiène et de médecine lé-

gale, juillet 1829.)

DEUXIÈME RAPPORT DANS UNE ACCUSATION DE FRATRICIDE, PAR LAURENT,^

MM. NORLE ET VITRY.

Le i" août 4 828, Laurent, MM. Noble et Vitry furent requis par M. le

juge d'instruction pour procéder àl'exhumationet à l'examen d'os trouvés

enfouis dans une cave, et pour reconnaître, i° si ces os appartenaient à

l'espèce humaine , et en cas d'affirmative, si c'étaient ceux d'un homme
ou d'une femme ;

2° quelle était la taille de l'individu, son âge, etc.? Ces os

avaient été trouvés dans une cave le 42 juillet 4828, et, suivant toute ap-

parence, le cadavre avait été inhumé dans le courant d'août 1 825. Il fut

établi par les débats que Louis-Michel Guérin avait assassiné son frère

Nicolas-Joseph Guérin , lequel boitait légèrement, et fumait toujours avec

une pipe de terre, et qu'il l'avait enterré dans un coin de la cave. Voici les

détails de cette affaire, qui se rapportent à la question d'identité , et qui

étaient bien propres à la résoudre :

« La colonne vertébrale est complète ; le corps de la cinquième vertèbre

lombaire, déprimé et moins épais à droite, semble indiquer qu'à une épo-

que que nous ne pouvons pas préciser, cet os a subi une espèce d'altéra-

tion commune dans le rachitisme. Le bassin, dont le détroit supérieur est

moins large à gauche qu'à droite, présente tous les caractères qui appar-

tiennent au bassin de l'homme. Les deux tibias offrent dans leur tiers su-

périeur une courbure remarquable, mais bien plus forte au tibia gauche

qu'au droit ; les péronés sont aussi le siège du même vice de conformation
;

il en résulte que la jambe gauche est de 6 lignes plus courte que lajambe

droite. La clavicule gauche est de 4 lignes plus courte que la droite, ainsi

que rhumérus du même côté.

« Les os ont acquis tout le développem.ent qu'ils présentent dam l'âge
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adulte. Leurs émmenGesd'inasrtian ei leurs courbures natucelles sont forte-

d»ent proHoncées; toutes les épiphyses sont entièrementsoiuiées^ tes su-

tures sont bien apparentes, et leurs engrenures ont .peu de profondeœ*
;

i'occipital est entièrement soudé lau corps du .sphénoïde, et les traces .d'itt-

.TQÎon des os de la face entre eux sont encore tsès distiades.

« Il existe seize dents à la mâchoire supérieupe.Les deux^entsde^sagesse

sont au niveau de leurs alvéoles, et devaient encore être recou-vertes ,pâr4a

gencive. Les deux incisives offrent, conjointement avec .les canines qui

leur sont conii^u'ès,, une perte de substance de forme demi-oiroulaire, gui

Jious semble avoir été produite par le frottement lùng-iemps continué d'iun

eorps dur .et cylindrique, que nous pensons devoir êtream iwyau de^pipe

déterre. La mâchoire inférieure présente encore trois dents incisives assez

grêles : deux sont intactes ; celle qui avoisine la canine gauche est plus

mince que les autres; la couronne est presque détruite par un .point de

carie, apparent seulement en arrière, jnais qui a diminué son niveau de

plus d'une demi-ligne ; on ne -retrouve dans l'os .aucune trace de la 'qua-

trième. Deux canines très fortes chevauchent sur les dernièffes rincisives,

et forment une saillie assez considérable (1). Entre ces dernières dents et

les petites molaires, s^ trouve une échancrure qui complète l'ouverture

circulaire qui recevait le tuyau de pipe de terre dont nous avons parlé ; la

seconde petite molaire gauche, détruite en partie,par la carie, laisse en-

tre elle et la grosse molaire une échancrure assez considérable. La deu-

xième grosse molaire gauche a été extraite. .La dent .de.sagesse droite est

entièrement sortie ; la gauche est dans sou alvéole.

Ces faits portèrent les experts à conclure, i° :que de squelette. apparte-

nait à l'espèce humaine ;
2° qu'il était du sexe masculin ; 3o que sa taille

était d'environ S pieds; 4o que d'après Tétat :avancé:derossification, il

avait dépassé vingt-^cinq ans , mais que l'on ,pouvait présumer qu'il n'avait

pas atteint cinquante ans, d'après les caractères des sutures etsurtout des

dents; b° qu'à raison de la couleur des cheveux et des poils, de la confor-

mation desi)S du bassin, de la dépression delà cinquième vertèbre lom-

baire, de la courbure des os des deux jambes, et plus particulièrement de

ceux de la gauche, l'individu avait été rachitique dans scn enfance, et

qu'il devait sinon boiter, du moins feindre de l'extrémité inférieure gauche»

{Annales dliygiène et demédecine %aZe, juillet 1.829).

(1) Cette particulatité dans la disposition des^ deDts .fut 'Signalée à riaudience par

un témoin qui, choqué de celle espèce de difformité, avait conseillé à Nicolas Guérin

de se faire arracher celle dent. La mâchoire lui ayant été présentée à l'audience, il

reconnut parfaitement les dispositions qu'il venait de signaler.
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JBXHITMÉ ONZE ANS APflÈS I*A MORT, PAR MM. MARC, BOtYS RE akOHRY

ET QREILA.

iLa veuve Houet fut étranglée et enterrée dans un jardin d'une maison

ée .la rue de Vaugirard. -Plusieurs circonstances ayant conduit le ministère

public à soupçonner que les nommés Bastien et iîo6eri .étaient les auteurs

;du meurtre, des fouilles furent faites en leur présence le 26 mars 4833,

c'est-à-direoîi2e ans après la mort..Le docteur Boys de Loury, commis pour

assister.à cette opération, parvint, après des recherches minutieuses, à

faire extraire de terre presque tous. les os d'un squelette humain, qui dès

le lendemain furent soumis à notre examen. Parmi les questions que nous

.étions chargés de résoudre, une des plus importantes était, sans contredit,

celle qui avait pour objet de consiaier.TidmUié ; aussi Iciprocureur du roi

demandait-il, 4° si les ossemens trouvés appartenaient à un même corps

humain et lecomposaient en entier.; .2o quel était le sexe de ;la personne
;

.3° quels pouvaient être son âge et sa taille ;
4» quelle était la longueur-et

la couleur des cheveux, la dimension du cou et des mains; quel était l'ô&at

'des dents, la conformation générale : 5° quelle était la pùsilion deîacorde

trouvée autour des os qui forme la .partie inférieure du cou. et dans le .cas

où cette corde serait disposée de manière à avoir pu occasionner la mort,

quels pouvaientiêtre les -indices propres à déterminer'le genre de mort
;

6" s'il existaitdes traces d'empoisonnement; 7° quellepouvait être la quan-

tité et la nature de la substance paraissant être de la chaux, et formant

•une sorte de voùte,sous;laquelle'étaient placés les os ;
8" pendant eonibien

de temps le cadavre paraissait avoir séjourné dans la teiTe; 9" quel temps

est nécessaire pour qu'une corde qui a environ la grosseur d'un tuyau de

plume, pourrisse dans l'eau et dans la terre, aune profondeur de plusieurs

pieds
; 4 Go :Si parmi les débris recueillis il y avait des 'parcelles de vête-

mens, et quel temps était nécessaire pour qu'elles fussent détruites lors-

qu'elles étaient enterréesà plusieurs pieds, et qu'elles avaient été soumises

iàJ-action de lachaux !

sPremière question. Les ossemens trouvés appartiennent-ils à un même
corps humain, et le composent-ils tout entier? Après avoir désigné les

«os qui ne furent pas retrouvés , nous établîmes que la forme du crâne,

celledesos des ^membres, leurs dimensions, etc., ne nous permettaient pas

àe douter que. ces os n'appartinssent à un individu de l'espèce humaine,

et ne constituassent .un squelette tout entier, moins un très petit nombre

-de pièces que l':©n îri'avait'pu retrouver. Ces pièces étaient la première

vertèbre lombaire, le scaphoïde du carpe droit, lesunguéaies des premier,

deuxième, troisième etquatrièmedoigts, ainsique les première et deuxième

phalanges du cinquième doigt de la main droite 5 le trapèze, le grand ^os,

l'unciforme, la troisième phalange du pouce, et les unguéales des deu-



xième, troisième et quatrième doigts de la main gauche; au pied droit, la

première phalange du gros orteil, les deuxième et troisième des quatre der-

niers orteils ; au pied gauche, trois secondes phalanges, les quatre der-

nières phalanges et les deux sésamoïdes. Il est inutile de dire que pour

arriver à la solution précitée, nous étendîmes les os sur une table, et nous

nous assurâmes, en les mettant en rapport les uns avec les autres, par les

faces qui se convenaient lemieux, qu'effectivement nous obtenions un sque-

lette humain dont les os appartenaient à un même individu.

Deuxième question. Quel est le sexe de la personne ? Les os sont petits,

grêles; ceux des membres n'ont pas été contournés par l'action musculaire;

l'insertion des muscles n'a laissé que de faibles empreintes. Le crâne est

petit, allongé d'avant en arrière; les clavicules sont.-petitesetpeu courbéesj

les os des îles sont largement évasés ; l'excavation du bassin est peu pro-

fonde ; la face antérieure du sacrum est très concave ; les trous sous-pubiens

sont triangulaires, les cavités cotyloïdes écartées l'une de l'autre ;
enfin,

le détroit supérieur du bassin présente exactement les diamètres les plus

ordinaires d'un bassin de femme bien conformé. Ces caractères nous por-

tèrent à conclure que le squelette soumis à notre examen était celui d'une

femme.

Troisième question. Quels pouvaient être son âge et sa taille?

—

Age.Les

sutures sagitale et lambdoïde sont encore apparentes ; cependant le rap-

prochement des os est aussi complet que possible, surtout à la suture sagi-

tale. Les dents sont blanches, mais leurs couronnes sont usées aux deux

mâchoires ; l'émail est presque entièrement détruit à la face interne des

incisives et des canines de la mâchoire supérieure; la face antérieure des

incisives et des canines de la mâchoire inférieure est usée en biseau par le

frottement des dents supérieures ; les petites molaires et les secondes gros-

ses molaires le sont également. Le corps de plusieurs vertèbres du dos pré-

sente à la partie antérieure un affaissement qui n'a pas lieu avant un âge

assez avancé. Les cornes de l'os hyoïde sont soudées au corps de l'os, ce

qui n'arrive pas avant l'âge mûr; enfin, dans la terre qui enveloppe le

crâne on a retrouvé quelques cheveux blancs. Si, d'une part, nous décou-

vrons dans ce squelette des caractères qui appartiennent à l'adulte , si

même nous en voyons qui dénotent un âge assez avancé, nous n'en trou-

vons aucun qui marque la décrépitude ; en effet, point de diminution d'é-

paisseur des os plats par l'absence du diploé, point de déviation, d'affais-

sement considérable dans l'ensemble de la colonne vertébrale, point de

suture entre les os, pas même de ceux du tarse. Nous pensons, en consé-

quence, sans pouvoir pourtant l'assurer, que ce squelette a appartenu à

une femme âgée de soixante à soixante-dix ans.— Taille. Après avoir me-

suré séparément tous les os des membres, et avoir consulté les tableaux

dressés par l'un de nous (M. Orfila), dans son traité des Exhumations juri-

diques (F. p. 105), nous avons conclu que la taille devait être, du vertex

au calcanéum, de 4 pieds 7 pouces (1 mètre 54 cent), mesure qui s'est
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reproduite exactement lorsque les os du squelette ont été assemblés et unis.

Si maintenant, avons-nous ajouté, on comprend l'épaisseur des parties

molles, la taille du sujet ne devait pas excéder quatre pieds huit pouces et

demi. Telle était effectivement la taille de la veuve Houet.

Quatrième question. Quelle était la couleur et la longueur des cheveux,

la dimension du cou et des mains, quel était l'état des dents, la conforma-

tion générale; à quels signes, en un mot, pourrait-on reconnaître l'identité

du sujet? La tête a une forme oblongue d'avant en arrière ; comparée au

squelette, elle est d'une grosseur moyenne, elle pouvait dans l'état de vie,

paraître petite si la personne avait de l'embonpoint.

Dans la terre qui enveloppait le crâne, ont été trouvés des cheveux d'une

longueur variable de 6 à 15 lignes, mais en trop petite quantité pour

nous permettre d'en bien apprécier la nuance qui a pu être altérée par leur

séjour dans la terre ; cependant nous avons cru reconnaître que ces cheveux

devaient être blancs et roux du vivant de la personne.'

A la mâchoire supérieure, les deuxième et troisième grosses molaires

du côté droit paraissent manquer depuis long-temps, car leurs alvéoles

sont refermées ; il en est de même de la troisième grosse molaire gauche :

la deuxième petite molaire gauche manque ; la deuxième incisive du côté

gauche a été cariée et s'est fracturée.

La seconde petite molaire droite de la mâchoire inférieure est tombée

ainsi que la seconde grosse molaire. La première molaire gauche manque
;

son alvéole est élargiej cette dent doit manquer depuis long-temps, car la

canine et la seconde petite molaire de ce côté se sont rapprochées.

L'émail des dents de devant de la mâchoire supérieure est usé en de-

dans, la face antérieure des incisives et des canines de la mâchcire infé-

rieure est aussi usée, les tubercules des molaires le sont également.

Les incisives supérieures sont larges, longues, prédominent en avant et

devaient entièrement recouvrir les dents inférieures ; les premières sont

blanches et sans tartre, les canines sont grandes, dépassent les incisives et

sont très pointues.

L'émail des incisives inférieures est fort usé; ces dents sont longues.

Il existe du tartre à la couronne des dents, principalement de celles

d'en bas ; ce tartre paraît avoir détruit le bord alvéolaire de l'os maxillaire

inférieur, surtout au-devant des canines et des petites molaires : ainsi les

dents devaient être déchaussées, longues et couvertes détartre. Ces dents,

au reste, étaient en bon état, devaient tenir dans leurs alvéoles et pou-

vaient servir à casser les croûtes de pain.

La cavité du thorax est étroite, cependant l'embonpoint aurait pu em-

pêcher d'apprécier l'étroitesse de cette région.

Les corps des fémurs sont courbés en-dedans, ceux des tibias en-dehors,

ce qui ferait présumer que la personne était cagneuse.

Les mains, d'après les os qui restent, étaient petites, les ongles en étaient

bien faits et indiquaient une main inexercée aux travaux pénibles. Une ba-

I.

^

7
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gmmi &r é frocdies a été imuvée d&ns fe ^«e; «on^feamètre démontre

.qji'elie ne pouvait ébre passée q<a''à un doigt déticat.

i.€ pied est fort petit

.

Nous avons cherobé sur 'les os, des traces de lésion ancienne ou de frao-

ttures, il n'en existe pas ; d'où il &uit que la démarche a dû être -assurée et

régulière, à moins qu'accidentellement une douleur rhumatismale ou une

aaitre cause n'ait déterminé une claudi-eation momentanée.

Cinquiènu question. Quelle était la position delacwde trouvée autour des

CB qui forment la partie inférieure du cou, et dans le cas où cette corde se-

rait disposée de manière à avoir jm occasionner la mort
,
quels pouvaient

être les dndioes propres à déterminer le genre de mort ? Les troisième

,

quatrième, cinquième et sixième vertèbres du cou kous sont présentées

entourées d'une corde qui retient encore des parties molles. Cette corde

,

de 2 à 3 lignes de diamètre, forme six tours superposés et affectant tme

direction presque horizontale. Il y a en effet une légère dMiquité de haut

en bas et d'avant en arrière
; le nœud de la corde ne se retfouve pas, il

est tombé en détritus
; il paraît avoir existé en arrière et à droite, lesbrins

de corde étant entiers en avant ; le diamètre des tours de la corde est

d'environ 3 pouces; nous n'en prenons pas la mesure exacte, cette pièce

devant être produite aux débats.

La position de la corde établit clairement que la personne a été étranglée

sans suspension : car, dans ce dernier cas, l'obliquité serait de bas en haut

et d'avant en arrière, ou horizontalement, ce qui arrive beaucoup plus ra-

rement.

SioDîème question. Existe-t-il des traces d'empoisonnement? Après les

recherches les plus minutieuses, nous conclûmes avec MM. Barruel et

Chevallier, qui nous avaient été adjoints pour l'expertise chimique, qu'il

avait été impossible de déceler la moindre trace de poison.

Septième question. Quelle pouvait être la quantité et la nature de la sub-

stance paraissant être delà chaux, et formant une sorte de voûte sous la-

quelle étaient placés les os? Ces os furent trouvés au-dessous d'une voûte

d'un pied et demi de hauteur; qui était elle-même recouverte d'environ

2 pieds de terre. Cette voûte analysée fournit beaucoup de chaux en
partie à l'état caustique, mais surtout à l'état de carbonate, de l'acide sili-

eique, de l'alumine etde l'oxyde de fer; c'est ce qu'on appelle vulgairement
de la chaux hydraulique. Il y en avait environ une demi-mesure, ou 0,30
hectolitres.

Huitième question. Pendant combien de temps le cadavre paraissait

avoir séjourné dans la terre? Les os ont acquis généralement une couleur
jaunâtre brune, l'extrémité des os longs avait une couleur rouge violacée

au moment où on les a retirés de la terre; cette couleur s'est ternie par la

dessiccation. Il n'y a plus de traces de périoste, il en reste à peine de car-
tilages articulaires.

Le côté gauche du crâne, côté qui reposait au fond de la fosse, est ra-
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ôKSlU dans l'étendue dé toat te pariétal. Ce ramollissement est porté au

poiiitqii'une pression légère enfonce le pariétal, et qtae les fragmens tom-

bent en poussière. Le ramollissement est moiû& avancé sur les parties d«B

os longs qui ont séjourné au fond de la fosse.

La tête est entièrement privée de parties molles j l'orbite droit et les

fosses nasales sont remplis de terre mêlée de détritus organique. On ne

retrouve que quelques parties de peau, tellement brune, altérée et mélan-

gée déterre, qu'il est difficile de la reconnaître au premier abord, et qu'ila

fallu recourir au lavage pour en constater les caractères.

Les muscles de la poitrine, ceux de la colonne vertébrale, quelques-uns

de la cuisse et de la fesse droites ont été transformés en masses noirâtres,

brunes ou verdâtres, dans lesquelles on ne trouve aucune forme, aucune

texture
;
quelques parties, cependant, se séparent en feuillets d'un brun

foncé, retenus par des filamens ou des cellules. D'autres parties sont trans-

formées en masses noirâtres, grasses au toucher, et comme savonneuses.

Derrière le sternum, on trouve quelques masses brunes, spongieuses, lé-

gères, ainsi que des membranes de même couleur.

Les côtes droites, qui étaient retenues ensemble par un reste de détri-

tusjprganique, présentent, à leur face interne une surface lisse ; la plèvre

paraîtrait avoir résisté à la fonte générale.

Les viscères de l'abdomen ne constituent plus qu'une masse homogène

d'un noir verdâtre, de consistance tenant le milieu entre celle du cambouis

et celle de la poix, contenue dans le bassin et réduite en un petit volume.

Le cerveau ne remplit pas la huitième partie de la boîte osseuse, il a

une couleur d'un gris verdâtre ; sa consistance est celle de la cire à scel-

ler; on ne reconnaît rien de sa texture.

Il est resté quelques débris d'aponévroses et de tendons aux articulations

scapulo-humérale et coxo-fémorale du côté droit; séparés des parties qui

les entourent, ils ont encore une apparence nacrée ; au sternum sont att£H

chés les cartilages costaux desséchés.

En thèse générale, beaucoup de circonstances dépendantes de la nature

du terrain, de l'état nu ou enveloppé dans lequel un cadavre est inhumé,

de la profondeur delà fosse, du temps qui s'est écoulé depuis la mort jus-

qu'à l'inhumation, de la température au moment delà mort, accélèrent ou

retardent la dissolution putride. Or, si dans le cas particulier on considère

que le terrain était sablonneux, et par conséquent peu propre à hâter la

putréfaction, que le cadavre était entouré d'une voûte de chaux qui, en

empêchant l'action de l'air et de l'humidité, devait agir dans le même sens,

il nous paraît vraisemblable que le séjour du cadavre dans la terre ait pu
être de huit à douze ans. D'ailleurs, l'existence d'une quantité notable

d'azotate de chaux dans les détritus organiques noirâtres ou brunâtres qui

furent retrouvés, ainsi que dans les terres environnantes, donne une ex-

plication suffisante de la conservation de quelques tissus (1 ).

(1) Je ne saurais assez appeler l'attention du lecteur sur la conservation de quelques

7.
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Neuvième question. Quel temps est nécessaire pour qu'une corde qui a

environ la grosseur d'un tuyau de plume, pourrisse dans l'eau et dans la

terre à une profondeur de plusieurs pieds ? Les recherches que nous avons

faites ne nous permettent pas de préciser quel est le temps nécessaire pour

qu'une corde pourrisse dans l'eau ou dans la terre ; en effet, l'altération

d'une corde peut dépendre de la force et de la bonne qualité du chanvre

employé, de la torsion qui lui a été donnée, de son contact avec telle ou

telle substance, enfin de la présence ou de l'absence de l'humidité. L'un de

nous a cependant reconnu qu'une petite corde, dite fouet, qui par hasard

était restée enfouie dans de la terre cultivable pendant cinq ans, avait encore

assez de force lorsqu'on la retrouva; mais elle perdit bientôt cette force

par suite de son exposition à l'air libre. Parent-Duchâtelet a recueilli, lors

des fondations de l'église Bonne-Nouvelle, un morceau de corde de la gros-

seur du doigt, qui était enfoui depuis quatre à cinq cents ans. Les rappor-

teurs ont reconnu dans l'établissement Belloni (ancienne voirie de la bar-

rière des Fourneaux) des débris de toute nature, cordes, cuirs, etc. L'alté-

ration d'une corde qui aurait été en contact avec l'eau pourrait dépendre

d'un assez grand nombre de causes, pour qu'il ne nous soit pas permis de

nous prononcer sur la question qui nous est posée ; il est cependant utile

de faire observer que la corde dont il s'agit ici, de même que le reste des

tissus animaux, était imprégnée d'azotate de chaux, sel très soluble qui

s'oppose à la décomposition septique.

Dixième question. Si parmi les débris recueillis il y avait des parcelles

de vêtement, et quel temps serait nécessaire pour qu'elles fussent détruites,

lorsqu'elles étaient enterrées à une profondeur de plusieurs pieds, et

qu'elles avaient été soumises à l'action de la chaux ? Les débris du cadavre

étaient formés de restes de tendons, d'aponévroses, de cheveux, de poils,

d'ongles, de peau supportant l'ombilic, d'une matière d'un brun rougeâtre

ressemblant à du sang coagulé, de traces d'un morceau de toile qui se trou-

vait près des pieds, et d'un petit fragment de cuir. Il en est de la toile

comme de la corde : il n'est pas plus possible dans un cas que dans l'autre

de déterminer positivement, ni même approximativement, combien il faut

de temps pour détruire ces matières»

On connaît l'issue de cette cause célèbre. Bastion et Robert furent con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité, le jury ayant admis des circon-

tjssus du cadavre de la veuve Houet ; en effet, dans la plupart des cas il sufiSt de

quelques années (deux, trois ou quatre au plus), pour qu'il ne reste plus de traces

des parties molles dans les cavités thoracique et abdominale : ici au contraire

,

après une inhumation de onze années on découvre encore plusieurs débris de ces

parties dont quelques-unes sont encore reconnaissables. Nul doute qu'il ne faille

attribuer cette conservation à quelques circonstances accidentelles, telles que la na-

ture sablonneuse du terrain, la présence d'une quantité considérable d'azotate de

chaux, et d'une voûte calcaire composée de chaux hydraulique.
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stances atténuantes {Annales d'hygiène et de médecine légale^ numéro de

janvier 4834).

Données j)ro]pres à guider les gens de l'art dans la solu-

tion des questions d'identité. Les objets qui doivent fixer l'at-

teniion des médecins appelés à se prononcer sur des cas de ce

genre peuvent être réduits aux suivans :
1° l'âge de l'individu,

quoiqu'il ne puisse souvent être apprécié que d'une manière

approximative; 2** la stature; 3° la tête, et notamment la confi-

guration de ses os ; les cheveux quant au nombre et à la cou-

leur; le front qui peut être saillant ou comprimé; les sourcils

écartés ou se touchant par leurs extrémités internes ;
les yeux

grands, petits, saillans ou enfoncés ; le nez court, épaté , dépri-

mé, large dans sa partie inférieure qui peut être relevée en

haut , ou long , aquilin , étroit dans sa partie inférieure qui se

termine en pointe ; les lèvres grosses ou petites , avec ou sans

traces de cicatrice ; les dents peu nombreuses, mal rangées, pe-

tites ou offrant des caractères opposés ; la bouche large ou

étroite ; le menton uni ou à fossette , rond ou pointu ;
la barbe

rare ou touffue ; le visage large ou allongé ;
4° le cou gros et

court, ou étroit et d'une longueur remarquable ;
5° le thorax est-

il bien conformé , ou bien la colonne épinière est-elle déjetée
;

les épaules sont-elles hautes ; aperçoit-on enfin des traces de

gibbosité antérieure
,
postérieure ou latérale ; le sternum est-il

aplati, enfoncé, ou fait-il saillie en avant; l'appendice sous-

sternal (cartilage-xyphoïde) présente-t-il une forme qui s'éloigne

de celle que l'on observe le plus communément ; la distance qui

sépare les deux bases de l'omoplate est-elle grande ou petite
;

6'^ le bassin est-il large ou étroit ;
7" les membres et les mains

sont-ils gros ou petits., rudes ou souples ; les doigts sont-ils courts

ou longs en les comparant à la main, et entre eux; les genoux

sont-ils en dedans ; les malléoles sont-elles plus saillantes qu'à

l'ordinaire ; les jambes et les pieds présentent-ils la même lon-

gueur d'un côté que de l'autre, offrent-ils quelque difformité
;

8° les organes génitaux ou quelques autres parties du corps

sont-ils le siège de quelque vice de conformation ;
9° exisle-t-il

des taches de naissance à la peau : ces taches sont indélébiles,

tandis que les verrues, ou autres tumeurs analogues peuvent
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être détruites par les caustiques ; lô" les cicatrices succèdent à

des brûlures, à des plaies, à l'ouverture spontanée de certaines

tumeurs : ces marques ne s'effacent jamais et peuvent quelque^

fois, par leur siège, par leur forme, par leur direction, par

leur étendue, elc, fournir des indices précieux j
11" les traces

de fractures et de luxations.

L'ensemble de ces caractères peut servir quelquefois à résôu-*

dre la question qui m'occupe , tandis qu'il serait impossible d'y

parvenir à l'aide d'une foule de signes mentionnés par certains

auteurs, tels que la beauté ou la laideur, la maigreur ou l'em-

bonpoint de l'individu, le chaagement de couleur des yeux et des

cheveux, etc. ; on sait en effet que l'âge , les passions, lesi mala"

éies, le climat que l'on habite, et le genre de nourriture que l'on

prend modifient singulièrement ces caractères. Que penser aussi

des inductions tirées de la physionomie, du témoignage des

hommes, de la reconnaissance des parens, des nourrices, des

amis, et même des titres, que l'on peut avoir falsifiés î I !

Parmi les caractères qui viennent d'être indiqués, il en est

cinq sur lesquels je crois devoir insister d'une manière toute par-

ticulière, à raison de leur importance , savoir la slalure , l'état

des os et la conformation du squelette, l'état des dents et des

cheveux, les taches de naissance et les cicatrices.

DE LA STATURE OU I^E LA TAILLE.

Je ne parlerais pas de la stature s'il ne s'agissait que d'u»

individu vivant ou d'un squelette non encore désarticula ; il est

évident que dans ce cas on se bornerait à niesurer la taille par

les procédés ordinaires. Mais lorsque^ par suite de la putréfac-

tion, les os sont désarticulés
,
que le squelette ne forme plus un

tout, il est impossible d'en apprécier la longueur. J'ai pensé

qu'il serait utile de déterminer sur un grand nombre de sujets le»

longueurs de chacun des os des membres, celles des extrémitési

et celle du troiBte, depuis te vertex jusqu'à la symphyse d» pubis,

et^'ai dçessé les (àeux tableaux ci^ioinis \ le^ premier comprend
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cifi^uantereMin cadavres, dont l€s mesures oat été prises âvee te

plus grajîd soin ;. le second renferme les mêmes mesures prises

sur vingjt squelettes d'adultes. Les squelettes sont moins long»

que les cadavres d'où ils proviennent , et en général la diminu-

tion de longueur peu* être estimée de 4 à 6 centimètres ; en sorte

qu'il faudrait ajouter 4 à & centimètres' à la longueur totale de

chacun des squelettes, pour avoir la longnerur des si^ets qui les

ont fo)urni&* Je ae tir€ aucune conséquence, aucnme moyenne

de& données indiquées dans ces taMeaux, parce que je craindrais

qu'on m'accusât de vouloir préciser, en quelque sorte, mathémà-

ti<pement la taille d'un individu, d'après la longueur d'un oa dé

plusieurs os ; néanmoins j^ suis« certain qu'il sera possible dans

le plus grand nombre de cas , en consultant ces tableaux , et en

ayant surtout égard aux longueurs du fémur et de l'humérus,

d'arriver assez près de la vérité.

Je me hâte de dire que déjà Sue avait commencé un travail de

ce genre, et qu'il était parvenu aux résultats suivans :

Enfant d'un an, dont la grandeur était de Q& centimètres.

Longueur du tronc, 39 centimètres ; des extrémités supérieures,

27 centimètres j des extrémités inférieures, 27 centimètres. En-

fatit de trois ans, dont la grandeur était de 99 centimètres.

Longueur du tronc, 57 centimètres environ ; extrémités supé-

rieures, 42 centimètres ; membres abdominaux, 43 centimètres.

Enfant de dix ans, dont la grandeur était de 132 centimètres.

Longueur du tronc, 72 centimètres ; extrémités supérieures, 57

ceniimètres; membres abdominaux, 61 centimètres. Sujets de

quatorze ans , de 1 mèlre 65 centimètres. Longueur du tronc,

84 centimètres
; extrémités supérieures , 73 centimètres ; mem-

bres abdominaux, 81 centimètres. Sujets de vingt à vingt-cinq

ans, de 1 mètre 92 centimètres. Longueur, 96 centimètres ; ex-

trémités supérieures^ 90 centimètres ; extrémités inférieures, 96

centimètres.

Vers l'âge de vingt à vingt-cinq ans , le bord supérieur de la

symphyse des os pubis fait précisément le point du milieu entre

le sommet de la tête et la plante des pieds ; avant cet âge, ce

centre varie continuellement. Les sujets de trente et quarante

ans, ceux de cinquante et soixante, lîe présentent aucun change-
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ment dans la grandeur des proportions, si ce n'est dans certains

os particuliers, en sorte que le rapport se conserve tel qu'il était

à vingt ou à vingt-cinq ans, à moins que l'épine du dos ne se

courbe comme on le voit dans la vieillesse (Sue^ sur les Propor-

tions du squelette de l'homme, dans les mémoires présentés à

YAcadémie 7^oyale des sciences, tome ii, 1755). Ces observations

ont été variées et faites sur des sujets bien conformés, dont la

taille n'était ni trop grande ni trop petite, relativement à l'âge où

on les examinait ; il serait à désirer qu'elles fussent continuées

sur un assez grand nombre d'individus pour fournir des propor-

tions moyennes, dont on ne manquerait pas de tirer beaucoup

de parti dans la détermination des âges.
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vérité. Eh bi^i , n'en déplaise à M. Devergie, les événemens ottt

justifié ma prévision puisque déjà, à plusieurs reprises, des ex-

perts ont appliqué ave^ succès les résultats que j'avais obtenus

(Voyez les Annales d'Hygiène).

§11.

DU SYSTÈME- OSSEUX.

Les caractères que peut fournir le système osseux pour résou-

dre les questions d'identité se rapportent à la détermination de

l'âge et du sexe.

Rapports des âges avec les diverses périodes de l'ossifica-

tion. A partir de la naissance on remarque à deux mois l'ossifi-

cation du grand os du carpe, de l'os crochu et du cuboïde. Quant

au tubercule osseux de l'épiphyse inférieure du fémur, Ollivier

(d'Angers) a fait des recherches relatives à son volume, au

moment de la naissance et dans les premiers temps de la vie. En

Tabsence d'autres documens , ce médecin légiste a pu affirmer

qu'un enfant avait dw vivre plusieurs semaines, parce que ce

noyau osseux avait plus de 8 millimètres dans son plus grand

diamètre. Voici d'ailleurs le tableau qu'il a donné :

Diam. Diamèlre
transv. améio-post.

Chez 7 enfàns, nés avant terme, ayant vécu de ^ 3 à 26 jours. 6 mill. 5 mill.

4' de huit mois, très grand et très fort 4 8 10

4 de huit mois et demi *3 5

4 de aeuf mois, tFoiiS joiiars (très fort) 13 42

4 de dix mois, onze jours (très grêle) 4 8

4 de onze mois 45 43

4 de un an . 45 4

4 de un an, trois mois, vingt-et-un jours (très grêle). 45 4

Ollivier a présenté aussi un tableau, qui renferme les me-
sttFes qu'il a prises sur des pariétaux de neuf crânes d'enfans

nés dans le neuvième mois de la grossesse, et qui tous avaient

véew plusieurs jours. Mais il est évident , comme il le fait ob-

server liai-même, que l'o^a ne peut tout au plus en tirer pour

l'appréciation de r%e de l'enfant que de simples présomptions,

attendu que l'ossification pem être? plas m moins complète
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tîhez des foetus également à terme, selon leur force, la taille, la

vigueur des parens, etc.

A 4 mois les branches de l'hyoïde sont ossifiées.

.
A 5 mois les cornets inférieurs le sont aussi.

A 6 mois on voit un germe osseux de l'appendice xyphoïde, et

l'union du corps du sphénoïde aux grandes ailes. On observe aussi

un point osseux dans l'arc antérieur de l'atlas (sur 30 enfans, un

seul avait en ce point un germe osseux avant cette époque).

De 6 mois à 1 an, la lame criblée et la lame perpendiculaire de

l'ethmoïde sont ossifiées.

A 1 an. Il existe un point osseux dans la première vertèbre

coccygienne, un germe osseux à la grosse tubérosité de l'humé-

rus, au premier cunéiforme, à l'apophyse coracoïde, à l'extrémité

supérieure du tibia, et à la tête du fémur. Il se forme aussi un

germe osseux entre le corps de l'axis et l'apophyse odontoïde. On
remarque également l'union des deux points de l'arc postérieur de

chaque vertèbre, la soudure des pièces du temporal, l'union de la

lame criblée aux masses latérales de l'ethmoïde et la séparabilité

des deux points qui forment l'apophyse odontoïde.

A 2 ans les épiphyses des métatarsiens et des métacarpiens sont

ossifiées ; il est possible d'isoler le point osseux qui forme l'apo-

physe transverse de la septième cervicale. On voit le germe os-

seux de l'extrémité inférieure du radius, l'ossification des cornets

sphénoïdaux, de Textrémité inférieure du péroné et la soudure

des deux noyaux de l'apophyse odontoïde.

A 2 ans 1/2 la petite tubérosité de l'humérus et la rotule sont

ossifiées.

A 3 ans il y a soudure du corps de l'axis avec l'apophyse odon-

toïde et commencement de soudure des trois pièces dont se com-

pose chacune des deux dernières vertèbres sacrées.

De 3 à 4 ans, on observe l'ossification du grand trochanter, et

du pyramidal , ainsi que la soudure de l'apophyse styloïde du

temporal.

A 4 ans. Les deuxième et troisième cunéiformes sont ossifiés.

De 4 à 5 ans on remarque l'ossification du trapèze et du semi-

lunaire, l'union des lames de la deuxième vertèbre avec le corps,

et la formation des cellules de l'ethmoïde.



— 409 —
A 5 ans. L'extrémité supérieure du péroné, les épiphyses des

phalanges, l'épiphyse de la phalange unguéale du gros orteil sont

ossifiées. Quelquefois il est encore possible de séparer les cinq

pièces de la première vertèbre sacrée.

A 6 ans. Les épiphyses de la première phalange des quatre

derniers orteils sont ossifiées, tandis que l'ossification commence

à l'extrémité inférieure du cubitus ; le pisiforme est ossifié j le tra-

pèze est encore cartilagineux.

A 7 ans. La ligne cartilagineuse qui existe entre les branches

ascendante de l'ischion, et descendante du pubis, persiste ; toutes

les pièces du coccyx, sauf la première, restent cartilagineuses j

l'épitrochlée humérale est ossifiée.

De 7 à 8 ans, on aperçoit distinctement le germe osseux de

l'olécrâne.

A 8 ans. Il y a un germe osseux à l'extrémité supérieure du

radius.

De 8 à 9 ans, on remarque lossification du scaphoïde de la

main et de la lame épiphysaire postérieure du calcanéum, ainsi

que la soudure des deux points osseux qui forment l'extrémité

supérieure de l'humérus.

A 12 ans. Il y a un point osseux vers le bord interne de la tro-

chlée humérale.

De 13 à IZt ans, le petit trochanter est ossifié.

De 13 à 15 ans, les trois pièces du coxal sont soudées.

A 15 ans. On remarque un point osseux de l'angle inférieur de

l'omoplate, la soudure des vertèbres sacrées entre elles (jusque-

là elles étaient séparables), la soudure du germe osseux de l'apo-

physe coracoïde et la soudure des deux points du calcanéum.

De 15 à 16 ans, le sommet de l'acromion offre un germe os-

seux, l'apophyse coracoïde est soudée au corps de l'os.

De 15 à 18 ans, on remarque un germe osseux à l'extrémité

sternale de la clavicule, l'union des vertèbres sacrées entre elles,

la formation des disques épiphysaires du corps des vertèbres

sacrées, et l'union des cornets du sphénoïde au corps de l'os.

De 15 à 20 ans, la quatrième vertèbre coccygienne est ossifiée.

A 16 ans. On voit un point épiphysaire en Y au fond de la



ca^vité cûtyloïde ; il en existe un autre à répicendyle j enfin il y a

li» germe osseux à la tête et à la tubérosité des côtes.

De 17 à 18 ans, il y a une épîphyse marginale à l'omoplate; les

points épiphysaires des phalanges des doigts et des orteils sont

soudés.

A le ans. On remarque à cette époque les germes épiphysaires

qui couronnent le sommet des apophyses épineuses et transver-

ses, ainsi que la soudure des deux trochanters et de la tête au

corps du fémur.

De 18 à 19 ans, on aperçoit la soudure de l'épiphyse des mé-

tatarsiens.

De 18 à 20 ans, on remarque la soudure de l'épiphyse des mé-

tacarpiens, l'union de l'extrémité inférieure du fémur au corps

de l'os et la soudure des deux extrémités de l'humérus au corps

de l'os.

De 18 à 25 ans. Union du corps du sphénoïde à l'occipital;

soudure des trois pièces du tibia ; soudure de l'épiphyse margi-

nale tiucoxal.

A 21 ans. Soudure de l'extrémité inférieure du fémur.

De 22 à 24 et à 25 ans. Possibilité de séparer l'épiphyse mar-

ginale du coxal.

De 20 à 25 ans. Union de la première pièce du corps du ster-

num aux autres pièces du corps ; soudure des points qui couron-

nent les apophyses transverses et épineuses des vertèbres; sou-

dure des points épiphysaires des côtes,

A 25 ans. Formation des lames épiphysaires de la surface

iliaque du sacrum.

De 25 à 30 ans. Union complète de la première vertèbre

sacrée avec les autres; soudure des disques épiphysaires des

vertèbres.

De 40 à 50 ans. Soudure de l'appendice xyphoïde au corps du

sternum.

De 40 à 50 et à 60 ans. Soudure du sacrum avec le coccyx.

On objectera sans doute que les caractères fournis par l'ostéo-

génie offrent l'inconvénient de ne pouvoir être constatés qu'après

la mort; mais je ferai observer que, dans la plupart des cas où le

médecin est obligé de résoudre une question relative à l'âge, Fin-
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^vidu n'est pilus vivant. Peut-être demaîidera-t-«ga aussi si je

prétends que les changemens éprouvés par les os arri'Vient ooa-

stamment aux époques indiquées dans cet article. Assurément

non, il est impossible que la nature ne présente pas des variétés

à «et égard, mais il suffît que, dans le plus grand nombre de cas,

ces ebangemens soient tels que je les ai décrits, pour devoir atti^

rer l'attention des médecins.

Caractères du squelette de^^ninie comparé à ûeîuî de

thomme. Le squelette de la femme est dans son ensemble plus

petit et plus grêle que celui de l'homme, à l'exception des os du

crâne. A grandeur égale , un os de femme adulte présente des

aspérités plus petites, des épines moindres, des sillons plus lé-

gers, des articulations moins grosses, une forme plus arrondie,

et un plus grand poli qu'un os d'homme, ainsi qu'on le reconnaît

évidemment sur les os du crâne^ de la face , du bassin et de

l'épaule. Les os longs d'une femme, à largeur égale de surfaces

articulaires, sont caractérisés par une gracilité plus marquée du

corps de Tos, ce qui entraîne l'aspect plus grêle que présente l'en-

semble du squelette chez la femme.

Chez la femme le circuit de la tête est plus étendu ; les sinus

frontaux sont plus étroits ; les os de la face sont beaucoup plus

fins ; l'ouverture des narines est moins large ; le bord alvéolaire

de la mâchoire supérieure et de la mâchoire inférieure est plus

elliptique ; la mâchoire est moins raboteuse et comme polie ; les

dents sont plus petites et beaucoup plus égales entre elles j de

telle sorte que, sous le rapport de la forme aussi bien que sous

celui de la grandeur, les incisives diffèrent moins des canines et

des molaires que chez l'homme. La cavité de la bouche est plus

courbe et plus étroite.

Les corps des vertèbres ont plus de hauteur, sont plus profon-

dément excavés sur les cotés, et par conséquent moins lourds;

les apophyses transverses sont moins inclinées en arrière

,

aussi les gouttières comprises entre elles, et les apophyses

épineuses à la partie postérieure de la colonne vertébrale sont-

elles plus profondes. Les ligamens intervertébraux sont plus épais

et ont plus de hauteur.

Le thorax a moins de hauteur, il est plus large à partir de son
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sommet jusqu'à la quatrième côle. Inférieurement, il est plus res-

serré, semblable à un baril, moins conoïde dans sa partie supé-

rieure, plus bombé que celui de l'homme, plus distant du bassin

à cause de l'intervalle plus grand, compris entre la dernière côte

et le rebord de l'os coxal, moins proéminent, de telle sorte que,

soit dans la station, soit dans le décubitus, sur le dos, il ne dé-

passe point le niveau de la symphyse du pubis, ce qui a lieu chez

l'homme. Les côtes sont plus grêles, plus polies, plus tranchantes

à leurs bords supérieurs et inférieurs. Les cartilages costaux des

vraies côtes sont, proportionnellement à la longueur de la por-

tion osseuse chezla femme, plus considérables que chez l'homme.

Les fausses côtes décroissent plus rapidement vers la dernière.

Les intervalles compris entre les cartilages des septième, hui-

tième et neuvième côtes présentent en haut un angle beaucoup

plus aigu. Les trous de conjugaison de la colonne vertébrale

sont beaucoup plus amples, et cela surtout dans les vertèbres du

cou. Le sternum est plus court, et ne descend que jusqu'au ni-

veau du plan de la quatrième côte, tandis que chez l'homme il

descend jusqu'au niveau du plan de la cinquième; il est donc

chez la femme plus distant du pubis. La région des lombes a plus

de longueur.

Tous les diamètres du bassin ont plus d'étendue (le vertical

excepté ) ; les crêtes et les tubérosités sciatiques sont plus écar-

tées les unes des autres. L'espace compris entre les os pubis est

plus considérable, la symphyse est par conséquent plus large et

plus épaisse, elle a moins de hauteur. Le sacrum est plus large,

plus recourbé, son sommet s'avance moins dans le bassin. Les os

coxaux plus larges, plus aplanis, plus cambrés à leur partie pos-

térieure, présentent un angle plus considérable entre la branche

descendante du pubis et la symphyse, et par suite, une arcade

pubienne moins aiguë que chez l'homme, se rapprochant de la

forme d'un arc, ayant de 80° à 90*^ d'ouverture. Les tubérosités

sciatiques sont plus volumineuses et plus planes ; l'espace com-

pris entre la tubérosité sciatique et la cavité cotyloïde est

moindre ; l'échancrure ischiatique et le trou sous-pubien sont

plus grands j ce dernier est triangulaire; la coulisse qui donne

passage au tendon de l'obturateur interne est plus étroite. Les
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pièces du coccyx sont plus grêles et moins proéminentes en avant

dans le bassin. Il y a une distance plus grande entre les cavités

cotyloïdes.

Les os des membres inférieurs forment un angle plus pro-

noncé. Les fémurs sont plus recourbés en avant ; le col de cet os

forme avec le corps un angle plus grand; le condyle interne est

plus volumineux, plus arrondi et un peu plus long que le condyle

externe. Les pieds sont plus petits.

Les humérus sont plus recourbés. Les articulations scapulo-

humérales sont moins distantes l'une de l'autre. Les clavicules

chez l'homme sont plus recourbées, afin que les omoplates plus

distantes du thorax puissent être plus facilement portées en avant.

Les clavicules chez l'homme sont dirigées plus en bas, et font un

angle obtus avec les os de la poitrine, tandis que chez la femme

elles forment un angle à-peu-près droit. Les omoplates sont plus

petites, plus grêles, plus planes, et ont des angles plus arrondis.

Les membres supérieurs sont plus courts. Les os du carpe sont

plus petits. Les doigts sont plus fins et plus aigus.

§ m.

TABLEAU GÉNÉRAL DES PHÉNOMÈNES ET DES CHANGEMENS QUI SE

PASSENT DEPUIS LA NAISSANCE, ET A DES ÉPOQUES PLUS OU

MOINS DÉTERMINÉES DE LA VIE, DANS LES APPAREILS DES DEUX

DENTITIONS.

A l'époque de la naissance, les dents de lait, encore contenues

dans les mâchoires, se présentent dans l'état suivant: la couronne

de l'incisive médiane inférieure est presque entièrement achevée;

celle de la supérieure est un peu moins avancée ; l'incisive laté-

rale est plus courte, surtout à la mâchoire supérieure. Après ces

dents vient la molaire antérieure, dont les diverses pièces de la

couronne sont alors réunies, ce qui lui donne déjà un développe-

ment assez grand, quoiqu'elle n'ait pas encore toute la hauteur

qu'elle devra acquérir. Quant à la canine, et à la molaire posté-

rieure, la première ne présente que l'extrémité de sa couronne
,

la seconde a la plupart de ses pièces séparées les unes des autres,

I. 8



ou ne tenant entre elles que par une pellicule très mince. Der -

rière ces dents, on découvre très distinctement les follicules des

incisives et des canines secondaires, placés dans autant d'al-

véoles communes, en arrière et au-dessus des capsules qui ren-

ferment les dents de lait, et dont ils ne sont séparés que par «ne

lame fibreuse fort mince. Sur le tubercule antérieur et externe

delà pulpe de la première grosse molaire on trouve un petit

point dentaire; quelquefois il y eu a deux ou trois autres iso-

lés qui ne se réunissent ensemble qu'à la fin de la première année.

Enfin, plus en arrière et au fond de la gouttière que forme l'inté-

rieur des mâchoires, on aperçoit le foUiculede la deuxième grosse

molaire.

Les incisives médianes secondaires commencent à se former

dans les premiers mois qui suivent la naissance, d'abord à la mâ-

choire inférieure, ensuite à la supérieure; deux mois après, les

follicules des incisives latérales se recouvrent d'un petit tuber-

cule
;
puis, vers le sixième ou le septième mois, apparaît celui de

la canine.

Jusqu'au sixième ou huitième mois après la naissance, les mâ-

choires sont extérieurement 'dépourvues de dents. A la place que

ces productions devront occuper, on découvre sous les gencives

une substance cartilagineuse , assez dure (cartilage gengival),

relevée en saillie tranchante, surmontée de dentelures nom-

breuses, et haute de quelques lignes. Celte substance très déve-

loppée à la naissance diminue à mesure que l'on approche de

l'époque de l'éruption des premières dents.

Celle-ci commence en général du sixième au huitième mois

par l'apparition, d'abord des incisives médianes inférieures, puis

des supérieures ; dans certains cas, ces dernières précèdent les

inférieures. Un ou deux mois après on voit sortir les incisives

latérales. L'éruption de ces dents se fait quelquefois plus tard,

rarement plus tôt, bien qu'on ait des exemples assez nombreux

d'enfans venus au monde avec des dents; de même aussi elles

peuvent manquer, ou ne paraître qu'à un âge plus ou moins éloi-

gné. Lanzoni rapporte l'observation d'un enfant qui n'eut ses

premières dents qu'à sept ans. J'ai trouvé deux fois cnez des fœ-

tus à terme tous les follicules de la première dentition en pleine
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suppuration, et il n'est pas douteux que si ces enfans eussent

survécu, ils n'eussent au moins été privés de leurs premières

dents. Du douzième au quatorzième mois, les quatre molaires

antérieures paraissent, d'autres fois ce sont les canines ; enfin, le

plus souvent les canines et les quatre molaires postérieures com-

plètent vers l'âge de deux ans et demi l'appareil de la première

dentition. C'est également à cette époque que commencent à se

former dans Vintérieur des mâchoires les bicuspides antérieu-

res (1), et six moispius tard les bicuspides postérieures qui son

bientôt elles-mêmes suivies d(.s deuxièmes grosses molaires. Ainsi

donc à deux ans et demi environ, les mâchoires sont garnies cha-

cune de dix dents appelées temporaires ou de /«tV, qui ne doi-

vent subir jusqu'à l'âge de six à sept ans aucunes mutations ni

aucuns changemens, autres que ceux qu'amène l'usure de ces

organes par le travail de la mastication ; mais cette déirition des

substances dentaires, quoique réelle, et en rapport avec Ips pro-

grès de l'âge est soumise à trop de variations pour qu'on puisse

rien en arguer de positif, et surtout de rigoureux.

Toutefois ces premières dents présentent dans leur configura-

tion des caractères particuliers qu'il est important de connaître,

soit pour les distinguer de celles qui devront les remplacer, soit

pour ne pas les confondre avec les dents qui plus tard se déve-

loppent derrière elles aux extrémités de chaque arcade dentaire.

Les incisives et les canines de lait sont plus petites, leur émail

est moins épais, et a ordinairement une teinte légèrement bleuâ-

tre. Les huit molaires de lait diffèrent des bicuspides qui doivent

leur succéder, par leur volume et leur configuration ^ leur cou-

ronne est beaucoup plus large et plus forte; elle est surmontée de

tubercules plus nombreux ; leurs racines sont au nombre de trois

à la mâchoire supérieure, une interne, isolée, dirigée vers le

palais, et les deux autres externes répondant à la face externe

des procès alvéolaires: à la mâchoire inférieure ces dents ont deux

racines, l'une antérieure, l'autre postérieure, présentant chacune

une courbure en sens opposé, et convergentes par leur extrémité

(1) On a donné le nom de bicuspides aux premières et aux deuxièmes petites mo-
laires qui remplacent les dents de lait correspondantes.
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inférieure. Les molaires antérieures sont moins grandes que les

postérieures ; à la mâchoire supérieure, leur couronne est garnie

de quatre tubercules, tandis qu'à la mâchoire inférieure elle en

présente cinq, trois à la face externe et deux en dedans. Les mo-

laires postérieures de lait, beaucoup plus grosses, se rapprochent

tellement par la conformation de leur couronne des premières

grosses molaires, qu'il serait facile de confondre ces dents si on

n'avait égard à la différence de leur volume, et, si surtout, à

l'époque où cette erreur pourrait être commise, les tubercules

usés des molaires de lait ne formaient un contraste frappant avec

l'intégrité de la couronne des molaires permanentes.

Quant aux bicuspides, les supérieures, ordinairement plus

fortes que les inférieures, n'ont à leur couronne que deux tuber-

cules très prononcés, dont l'externe, plus gros, est conoïde, et

l'interne, qui correspond à la langue, est légèrement arrondi et

moins élevé j elles n'ont en général qu'une seule racine, mais la

bicuspide postérieure en a très souvent deux. Les bicuspides infé-

rieures ont une forme un peu différente de celle qu'affectent les

supérieures j elles diffèrent même assez sensiblement entre elles,

l'antérieure est plus petite ; la couronne se termine en dehors par

un tubercule plus ou moins saillant; le tubercule interne est

moins élevé que dans les autres dents du même genre, ce qui

donne à cette surface une pente prononcée vers la cavité de la

bouche. La bicuspide postérieure a ses tubercules plus saillans,

particulièrement l'interne et le sillon antéro-postérieur qui les

sépare est beaucoup plus marqué. Ces dents ont une seule

racine.

La chute des premières dents et leur remplacement successif,

commencent dans le cours de la sixième ou dans les premiers

mois de la septième année ; ces phénomènes sont ordinairement

devancés par l'éruption des deux premières grosses molaires de

chaque côté, qui ne succèdent à aucune autre, et ne doivent point

être remplacées. Elles se rangent chacune à l'extrémité de cha-

que arcade dentaire, qui se trouve ainsi composée de douze

dénis.

Avant que les dents de lait tombent, leurs racines sont dé-

truites; mais quoique l'étendue de cette destruction coïncide en
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général avec la marche de l'éruption des dents secondaires, elle

présente trop de variations pour pouvoir fournir aucune donnée

positive. Il n'est pas très rare, en effet, de voir les secondes dents

apparaître au-dehors, bien que les premières aient conservé en

totalité ou en grande partie leurs racines.

Les incisives médianes sont les premières qui tombent, et sont

aussi les premières remplacées ; viennent ensuite les latérales,

qui se montrent dans le même ordre, c'est-à-dire, d'abord à la

mâchoire inférieure, puis à la supérieure. Le travail de l'éruption

de ces huit dents et de leur arrangement à la surface des mâ-

choires, est chez le plus grand nombre des sujets, achevé dans le

cours de la neuvième année. Elles se distinguent des incisives qui

les ont précédées, par leur volume plus considérable, et surtout

par les dentelures dont est armée l'extrémité de leur couronne.

C'est seulement à cet âge qu'on aperçoit dans les mâchoires les

premiers points dentaires des troisièmes grosses molaires ou

dents de sagesse.

Vers dix ans, les bicuspides antérieures paraissent et sont

suivies à onze ou douze ans des canines, qui sortent presque en

même temps ou peu de temps après les bicuspides postérieures

et les deuxièmes grosses molaires. D'autres fois l'éruption des

canines précède celle des bicuspides antérieures; enfin, de dix-

huit à vingt-cinq ans , ou à une époque qu'on ne peut détermi-

ner, quand encore elles doivent venir, a lieu l'éruption des der-

nières grosses molaires.

Mais il s'en faut de beaucoup que le renouvellement des pre-

mières dents s'effectue toujours dans l'ordre et aux époques que

je viens d'indiquer : ce travail organique peut être précoce et

s'annoncer dès l'âge de cinq ans et demi, comme aussi il peut être

retardé et ne commencer qu'à l'âge de huit ans ; dans ce cas, il ne

se termine que beaucoup plus tard, à treize et même quelquefois

à quinze, à seize ans, par la sortie des canines. D'un autre côté,

il n'est pas très rare que des dents de lait persistent jusqu'à un

âge avancé, et même toute la vie. Les canines, les molaires, et

particulièrement la postérieure, offrent le plus d'exemples de

cette espèce d'anomalie. Les incisives secondaires supérieures se

montrent quelquefois avant les inférieures ; souvent on les voit
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l€^s unes et les autres précéder les premières grosses rmolaires;

cela arrive surtout quand l'éruption des incisives a lieu avant le

terme ordinaire : d'autres fois c'est par les molaires de lait que

Gommeiice le renouvellement drs organes de la première denti-

tion. J'ai vu dernièrement chez une jeune fille, qui avait à peine

atteint sa sixième année, paraître presque en même temps les

incisives médianes supérieures et les canines ; ce dernier cas est

extrêmemint rare; on n'en connaît même pas d'exemple, quoi-

que ces dents soirnt après les dernières grosses molaires, les

plus sujettes à ces anomalies. Ainsi , il est des sujets chez les-

quels elles ne sortent qu'à dix-huit, vingt ou trente ans ; il en

est même chez lesquels elles ne paraissent jamais.

A l'époque de l'éruption de ces dents, la couronne a acquis

extérieurement tout le volume qu'elle doit avoir. Il n'<*n est pas

de même des racines, qui, encore imnarfaiies, continuent à

croître en longueur et en épaisseur; à mesure qu'elles s'allon-

gent, leur canal diminue ainsi que la cavité de la couronne.

Soumises aux fondions de la masticaiio», les dents ne tardent

|>a?S'à en ressentir les effets j les dentelures <lont étaient d'abord

armées les incisives disparaissent au bout de peu de temps, la

pointe eftilée des canines s'efface peu-à-peu, et les tubercules

des molaires s'aplatissent. Tant que l'usure est bornée à l'émail,

la dent conserve sa blancheur-, ce n'est que par les progrès de

la déiriiion, que l i\oire est mis à découvert. Ou aperçoit d'abord

au centre de chaque tubercule de la couronne un point jaune

qui s'élargit peu à-peu avec le temps, jusqu'à ce que, les por-

tions intermédiaires d'émail venant à disparaître, la dent ne

présente plus qu'une surface plate, plus ou moins inégale, d'une

couleur jaune, bordée dans son pourtour par l'émail, et offrant

dans la direction du canal dentaire un point d'un jaune foncé ou

noirâtre. Enfin, la même influence continuant à agir, la cou-

ronne diminue sensiblement de hauteur, et de telle sorte, que

chez certains individus, les dents arrivent au point d'avoir été

comme coupées à rase au niveau des gencivi'S.

L'usure de la couronne des dents présenie-t-elle quelquechose de

certain pour reconnaître ràged'unadnlie? Il semblerait au premier

abord, que l'usurcayant lieu chez tous les individus et suivant les
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progressions de l'âge, on dut la faire servir avantageusement à

reconnaître celui-ci ; mais l'on sait que les dents sont peu résis-

tantes, et s'usent braucoup plus prompiement chez les personnes

d'une consliiution faible, que tous les individus ne mâchent pas

également les alimens qu'ils prennent, que la quantité de ces

alimens varie, qu'il est des personnes qui font un pbis grand

usage des dents incisives que des molaires, vice versâ^ qu'il en

est d'autres chez lesquelles les incisives sont rapidement at-

teintes par l'usure parce que les molaires manquent; (|ue dans

certains cas l'une des deux mâchoires est plus ou moins prolon-

gée et les dents disposées obliquement, ce qui ne leur permet

pas de se rencontrer par leur sommet, et alors l'usure se marque

principaleiuent aux faces qui se touchent le plus fréquemment;

que dans quelques circonstances enfin les dents sont usées par

suite de certains mouvemens conmc convulsifs des mâchoires,

qui ont particulièrement lieu pendant le sommeil ; dès-lors on

verra qu'il n'est guère possible de tirer de l'usure de la couronne

des dents des caractères propres à résoudre le problème qui

m'occupe.

Quand les dents sont arrivées à cet état que le sang ne pé"

nètre plus dans leur cavité oblitérée^ et que les neifs n'y portmt

plus leur influence, elles changent de couleur, jaunissent et de-

viennent de véritables corps étrangeis qui s'ébranlent, sortent

des gencives, et finissent par tomber. Mais ce que j'ai dit de

Titsiiire, s'applique encore à la chute des dents. Bien que ce phé-

nomène, quand il se passe sous des conditions normales, an-

nonce un âge avancé, il est tant de causes, soit qu'elles se rat-

tachent à des altérations des dents, soit qu'elles se lient à des

maladies des gencives, qui peuvent la déterminer même chez des

personnes encore peu avancées en âge, qu'on ne saurait lui ac-

corder une trop grande confiance.

Phénomènes conco7Ji{tans qui se passent, pendant et après^^ le

cours des deuœ dentitions y dans les os Tnaa^illaires.

A la naissance, la présence des dents de lait dans l'intérieur

des mâchoires donne à ces dernières une épaisseur très considé^
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rable. L'apophyse coronoïde, fortement abaissée, est presque au

niveau du bord alvéolaire, l'angle delà mâchoire inférieure existe

à peine à cet âge. Le bord inférieur de cet os est moins cintré

qu'il ne l'était chez le fœlus ; l'apophyse coronoïde s'est relevée

et portée un peu en avant ; à sa base , on découvre une cavité

logeant le follicule de la première grosse molaire dont la cou-

ronne se forme. L'orifice externe du canal dentaire inférieur

(trou mentonnier) se trouve placé au-dessous et en arrière de la

cloison qui sépare la canine de la première molaire de lait, très

près du bord inférieur de l'os. Il en est de même à la mâchoire

supérieure, soit dans les rapports du trou sous-orbitaire avec les

dents supérieures, soit pour la situation de la première grosse

molaire, relativement à la tubérosité ^nolaire.

A l'époque de l'éruption des dents de lait, les bords alvéolaires

s'étendent, pour se prêter à l'arrangement de ces productions
;

les os maxillaires prennent en tout sens des dimensions plus

grandes ; leurs branches se redressent ; l'angle se prononce da-

vantage ; leur corps s'accroît en hauteur, tandis que les bords

alvéolaires diminuent d'épaisseur après la sortie des dents ; mais

comme pendant la durée de cette évolution, les arcs alvéolaires

ne suivent pas dans leur allongement les mêmes progrès que les

os maxillaires proprement dits, il en résulte qu'à l'âge de deux

ans et demi, époque où elle est terminée, les rapports qui exis-

taient dans le principe entre ces parties ont déjà subi des chan-

gemens. C'est ce qui fait que les trous sous-orbitaires et men-

tonniers répondent alors à l'intervalle compris entre les deux

racines de la molaire antérieure de lait.

- A l'époque du renouvellement des dents temporaires, le vo-

lume des os maxillaires s'est beaucoup accru, leur hauteur est

plus considérable ; l'orifice externe du conduit dentaire inférieur

s'est éloigné du bord alvéolaire; les branches, en continuant à

se redresser, décrivent avec le corps de la mâchoire un angle

moins obtus.

Pendant et après l'accomplissement de cet acte de la dentition,

le corps des os maxillaires acquiert en hauteur des dimensions

fort grandes. Les trous sous-orbitaires et mentonniers s'éloignent

des procès alvéolaires , et s'écartent également des symphyses,
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de sorte qu'à vingt ans ils répondent à la racine de la deuxième

bicuspide ; la courbure que le bord inférieur de la mâchoire dé-

crivait dans le jeune âge , disparaît peu-à-peu. L'arc alvéolaire

supérieur, d'abord resserré de gauche à droite , à sept ans, s'é-

largit ensuite très sensiblement dans ce sens, à mesure que

l'accroissement horizontal des os maxillaires fait des progrès.

L'arc inférieur, au contraire, ne se dilate pas, et il a de gauche

à droite la même distance avant et après le renouvellement des

dents.

Mais les changemens les plus remarquables sont ceux qui se

passent dans la partie des os maxillaires qui correspond à l'ex-

trémité postérieure des arcs alvéolaires. Nous avons vu qu'avant

le renouvellement des dents de lait , les alvéoles des premières

grosses molaires limitaient en arrière ces arcs ; après qu'elles

sont sorties, les deuxièmes, puis les troisièmes grosses molaires

occupent successivement leur place, et ont chacune à leur tour

avec les parties voisines les mêmes rapports qu'avaient les pre-

mières grosses molaires ; d'où il résulte que pendant le cours de

l'éruption des dents permanentes, cette portion des mâchoires

s'est progressivement allongée pour recevoir successivement les

deuxièmes et troisièmes grosses molaires. C'est cet allongement

horizontal des arcs en arrière qui détermine à cette époque une

si grande influence sur le développement de la face. A la mâ-

choire inférieure, il produit un phénomène particulier; il en re-

dresse graduellement les branches , de manière à leur faire dé-

crire avec le reste de 'l'os un angle de moins en moins obtus;

tandis qu'à la mâchoire supérieure , il agrandit le sinus maxil-

laire : double effet qui résulte essentiellement du développe-

ment des grosses molaires, et se trouve toujours en rapport avec

le volume de ces dents.

Du reste les os maxillaires conservent pendant une période

assez longue de la vie cet état, si ce n'est que le bord inférieur

de la mâchoire diacrânienne s'arrondit par les progrès de son

ossification et de l'accroissement des racines des grosses molai-

res, de manière à décrire une courbe saillante depuis le menton

jusqu'à l'angle, disposition inverse de celle qu'il offrait dans l'en-

fance, et surtout chez le foetus ; d'où il suit que cet os qui, jus-
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qu'à lage de huit ans, placé sur uue surface horizontale, y tott--

chait par deux points, en avant par le menlon, en arrière par ces

angles, y repose chez l'adulte dans toute sa longueur, et que plus

tard il n'y touche que par le milieu. Après la chute des dents

chez le vieillard, les piocès alvéolaires s'affaissent et disparais-

sent entièrement; le corps des mâchoires diminue considérable-

ment de hauteur; les trous sous-oîbitaux et mentonniers se rap-

prochent du bord libre des os maxillaires ; le simu^ et la tubéro-

site molaires reviennent sur eux-mêmes: les branches de la

mâchoire diacrânienne se perlent en arrière, et reprennent à un

âge avancé de la vie à-peu-près la même direction qu'elles avaient

dans l'enfance. Privé de sa portion alvéolaire et des dents qui le

surmontaient, l'os maxillaire inférieur se rapproche du supérieur,

le menton s'avance, ce qui détermine des changemens remarqua-

bles dans la physionomie.

Notons néanmoins que ces signes de la vieillesse peuvent se

montrer chez des individus moins avancés en âge, et qui ont

perdu de bonne heure lenrs dents par des causes morbides.

(/^., pour plus de détails, l'arlicle Dent, du docteur Oudet, dans

le tome X du Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie, ou

Répertoire général, etc).

§iv.

DES CARACTÈRES QUE l'ON PEUT TIRER DU NOMBRE ET DE LA COU-

LEUR DES CHEVEUX POUR RÉSOUDRE LES QUESTIONS d'IDENTITÉ.

Parmi les caractères proposés par les experts pour constater

i'identiié, celui que l'on liie du nombre et de la couleur des che-

veux mérite de fixer particulièrement l'attention ; on conçoit en

effet qu'il soit difficile de confonlre un indi\idu dont la tête

chauve offre à peine quelques cheveux noirs, châtains, blonds,

gris ou hlancs, avec un autre dont la chevelure bien garnie pré-

sente l'une ou l'autre de ces nuances ; il < st encore aisé de distin-

guer l'un de l'autre deux individus ayant beaucoup de cheveux,

mais de couleur dillérente; il en sera de même enfin, si au lieu

de personnes tout-a-fail chauves, il s'agit d'individus dont les che-
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veuxsoni clairsemés, ou qui, sans être compléiement chauves,

offrent au sommet de la tête cet espace vide que l'on désigne vul-

gairement sous le nom de couronne. Les caractères puisés dans

le nombre et la couleur des cheveux sont d'aulant plus précieux

pour résoudre les questions d'idenliié, que le système pileux

n'éprouvant jamais la décomposition putride que subissent la

plupart de nos organes, il est toujours possible, même plusieurs

années après l'inhumation, de vérifier ces caractères sur les dé-

bris des cadavres.

S'il ne s'agissait que des faits qui précèdent, je n'aurais rien à

ajouter à ce qui est déjà connu et publié dans plusieurs ouvrages

de médecine légale ; mais l'étude des cheveux peut être envisagée

sous un autre point de vue qui n'a pas encore fixé l'attention des

gens de l'art, et dont je crois devoir m'occupcr. Il peut arriver en

effet que le médecin soit consulté pour décider si un accusé, pour

faire prendre le change et tromper la justice, n'aurait pas teint sa

chevelure, de manière à noircir des cheveux blancs, gris, blonds,

châtains, etc., ou à changer dos cheveux noirs en cheveux châ-

tains, blonds ou blancs. Tel est le problème que je fus appelé à

résoudre en 1832, dans la cause du nonmié Benoît, âgé d'envi-

ron 20 ans, condamné à mort par la Cour d'assises du départe-

ment de la Seine. On me demanda en effet s'il était possible que

cet individu, dont la tête était garnie de nombreux cheveux noirsy

eût pu, à une époque antérieure, teindre ses cheveux en brun ou

autrement, puis leur rendre la couleur primitive. Ma réponse

ayant été affirmative en tous points, je pense devoir exposer les

faits sur lesquels elle s'appuyait. Avant de rapporter les expé-

riences propies à éclairer ce sujet, je dirai que lorsqu'il s'agit de

changer la couleur des cheveux, il est utile de les débarrasser

d'abord de la matière grasse dont ils sont enduits, en les frottant

à plusieurs reprises avec de l'eau dans laquelle on a fait dissou-

dre un vingtième de son poids environ d'ammoniaque liquide;

non pas que je prétende qu'il faille absolument remplir cette con-

dition, je veux dire seulement que ces lavages préalables facili-

tent l'opération, et fournissent un résultat plus satisfaisant, en

ee que presque toutes les parties de la chevelure offrent aiois un-e

même teinte, tandis qu'il arrive souvent, si les cheveux n'ont pas
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été dégraissés, que l'on remarque çà et là une ou plusieurs mè-

ches d'une nuance différente de celle que l'on se proposait d'ob-

tenir.

Je diviserai ce travail en trois paragraphes ; dans le premier,

j'indiquerai comment on peut noircir des cheveux, et reconnaître

par quel procédé ils ont été noircis ; dans le second, je m'occu-

perai des moyens à employer pour faire perdre aux cheveux leur

couleur noire , et des procédés pouvant servir à déterminer la

nature de l'agent qui a opéré le changement de couleur ; enfin

j'examinerai dans un troisième paragraphe jusqu'à quel point il

est possible de donner à des cheveux blonds, rouges ou châtains,

d'autres nuances sans les noircir ni les blanchir.

Des procédés employés pour noircir les cheveux, et des moyens de reconnaître par

quels agens le changement de couleur a été opéré.

Expérience première. On a trituré pendant deux heures, jusqu'à ce que

la masse soit devenue homogène, un mélange de charbon provenant de

deux forts bouchons de bouteille et de trois gros de pommade ordinaire. Le

produit, connu sous le nom de mélaïnocome, noircit parfaitement les che-

veux, quelle que soit leur nuance; mais il offre Tinoonvénient grave de ta-

cher les doigts, les linges, etc., même plusieurs jours après son application.

Je pense donc qu'il faut renoncer à son emploi, quoiqu'on se soit permis de

le débiter avec mon autorisation que je n'ai jamais donnée. Pour recon-

naître que des cheveux ont été noircis par ce procédé, on en mettra une

mèche dans de l'eau bouillante, la pommade entrera en fusion et viendra

à la surface de la liqueur, tandis que le charbon se précipitera.

Expérience deuxième. Des, cheveux T0U2,Q châtain, préalablem.ent la-

vés avec de l'eau ammoniacale, ont été mouillés avec de Vazotate de bis-

muth dissous, rendu neutre par l'addition du sous-azotate du même mé-

tal
;
quelques heures après les avoir retirés du liquide, ils étaient blanchis

par le sel qui s'était cristallisé à leur surface ; on les a plongés dans de

l'eau distillée pour les débarrasser de ce sel, et on les a fait sécher; leur

couleur était alors un peu plus claire qu'avant l'expérience ; on les a laissés

pendant un quart d'heure dans de l'acide sulfhydrique liquide; ils ontété

parfaitement noircis et n'étaient point cassans.

Une mèche des mêmes cheveux qui n'avait pas été dégraissée a été trai-

tée par les mêmes agens ; elle a été noircie, mais en l'essuyant avec du

papier elle est devenue bistre, et le papier se tachait en noir; nul doute

qu'ici la présence delà matière grasse n'ait empêché le sulfure de bismuth
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noir de s'appliquer sur les cheveux aussi solidement que dans l'expérience

précédente.

Les mêmes essais ont été tentés sur la chevelure d'un homme de cin-

quante ans, dont les cheveux étaient gris, si ce n'est que l'on a substitué

le chlorure de bismuth à l'azotate ; des mèches de cheveux, isolées par des

papillotes, ont été noircies comme il a été dit plus haut, et les effets ont été

les mêmes.

Pour reconnaître que lacouleur noire des cheveux est le résultat de l'em-

ploi d'un sel de bismuth, on les traitera par de l'acide chlorhydrique ou par

du chlore très faibles, qui leur rendront leur couleur primitive; le liquide

résultant, évaporé jusqu'à siccité, laissera un résidu blanchâtre, qui, étant

dissous dans l'eau distillée, jouira de tous les caractères des sels de bis-

muth. On pourra aussi, en calcinant ces cheveux dans un creuset, obtenir

des cendres qui fourniront, par l'acide chlorhydrique, du chlorure de bis-

muth.

A l'aide du procédé dont il s'agit, on peut sans doute teindre les che-

veux en noir; mais on y aura rarement recours, parce qu'il est assez com-

pliqué, et que d'ailleurs il exige l'emploi de l'acide sulfhydrique, corps

excessivement fétide.

Expérience troisième. Des cheveux rouge châtain, après avoir été

lavés à plusieurs reprises avec de l'eau ammoniacale, ont été mouillés

avec de Vacétate ou du sous-acétate de plomb dissous; on a enlevé, avec

de l'eau distillée, le sel solide qui se trouvait à la surface des cheveux

après leur dessiccation à l'air; on lésa trempés dans de l'acide sulfhydri-

que liquide qui les a nofms sans les rendre cassans. Une autre mèche des

mêmes cheveux, traitée de la même manière, sans lavage préalable avec

l'eau ammoniacale, a fourni des résultats analogues, si ce n'est que la cou-

leur noire pouvait être facilement détachée, du moins en partie, lorsqu'on

frottait ces cheveux avec du papier. Le même moyen appliqué sur les che-

veux gris de l'individu dont j'ai parlé plus haut, les a noircis
; toutefois à

mesure qu'ils ont séché à l'air, ils sont devenus d'un brun rougeâtre : d'où

il suit que les sels de plomb sont moins propres encore que ceux de bis-

muth à teindre les cheveux en noir.

On déterminerait aisément que la couleur noire des cheveux a été pro-

duite par l'action successive d'un sel de plomb et de l'acide sulfhydrique,

en traitant une mèche de ces cheveux par l'acide chlorhydrique ou par le

chlore faibles; ces agens rendraient aux cheveux leur couleur primitive au

bout d'une heure ou deux, et le liquide provenant de cette opération, éva-

poré jusqu'à siccité, fournirait un produit qui, étant dissous dans l'eau dis-

tillée, se comporterait avec les réactifs comme les sels de plomb.

Expérience quatrième. On a fait une bouillie liquide avec de l'eau, deux

parties de protoxyde de plomb hydraté, deux de chaux carbonatée et une

de chaux vive ; on a trempé une mèche de cheveux blancs dans cette bouU-
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lie* etîOn l'a enveloppée d'un papier gris Au bout de vingt-quatre heures

les cheveux étaient couleur de nankin clair.

En répétant cette expérience avec un mélange parfaitement broyé de

trois parties de litharge, de trois de craie, et de deux et trois quarts de

chaux vive hydratée, récemment éteinte, on a obtenu des résultais beau-

coup plus salisfaisans; en effet, les cheveux sont devenus d'un très beau

noir au bout de trois ou quatre heures. Voici la manière de procéder. On
délaie ce mélange dans une quantité d'eau sufiBsanle pour avoir une bouillie

claire ; on s'en frotte la tête jusqu'à ce que tous les cheveux en soient im-

prégnés, puis on recouvre le tout d'un papier brouillard bien mouillé : on

applique sur ce papier un serre-têle en toile cirée, qui a pour but de con-

server l'humidité, et on recouvre celui-ci d'un linge ou d'un foulard chauds.

Lorsque trois ou quatre heures se sont écoulées, et que les cheveux sent

noirs, on se frotte la tête d'abord avec du vinaigre étendu d'eau, pour dis-

soudre la chaux et l'oxyde de plomb, qui sans cela resteraient attachés aux

cheveux, puis avec un jaune d'oeuf. Ce procédé, qui n'offre aucun des in-

convéniens signalés en parlant des autres méthodes, est un de ceux que

l'on emploie le plus fréquemment; loin d'être nuisible, il paraît jouir de

l'avantage de rendre la chevelure plus touffue.

L'acide azotique servirait, dans ce cas, à faire connaître si réellement

on a fait usage de litharge et de chaux vive et carbonatée ; en effet, la li-

tharge, la chaux et le carbonate de celte base seraient dissous; il y aurait

effervescence et formation d'azotates de plomb et de chaux; en traitant la

liqueur par l'acide sulfhydrique, on obtiendrait du sulfure de plomb noir,

dont on retirerait aisément le métal, et la hqueur filtrée contiendrait un sel

de chaux.

Expérience cinquième. Après avoir dégraissé des cheveux avec un jaune

d*œuf, on les a plongés pendant une heure environ dans un solutum chaud

(plus que tiède) de plombite de chaux; les cheveux qui auparavant élaient

d'un gris blanc, et d'autres qui offraient une couleur ro igeâtre, sont deve-

nus d'un noir magnifique, ils n'étaient point cassans, et ne salissaient pas

le linge.

Le plombite de chaux se prépare en faisant bouillir pendant cinq quarts

d'heure environ quatre parlies de sulfate de plomb cinq parties de chaux

hydralée et trente parties d'eau ; il est évident que la chaux s est emparée

de l'acide sulfurique, et que leprotoxyde de plomb mis à nu, a été dissous

dans l'excès de chaux : on filtre la liqueur.

On pourra reconnaître que des cheveux ont été noircis par cette prépa-

ration de plomb, en les traitant par les acides chlorhydrique ou azotique

très faibles, qui leur rendront leur couleur primitive, et fourniront des li-

quides tenant du protoxyde de plomb en dissolution. Le chlore concentré

blanchira ces cheveux, et donnera naissance à du chlorure de plomb.

Ce procédé, s'il n'est pas le plus expéditif pour noircir les cheveux, est

certainement celui qui donne la plus belle teinte noire, et qui offre le
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moins d'inconvéniens. Je pense toutefois qu'il ne sera employé avec succès

sur toute une chevelure, qu'autant que l'on aura épongé pendant long-

temps les cheveux avec le plombite de chaux et que la chevelure sera main-

tenue humide et chaude pendant phisieurs heures; en effet, des cheveux

épongés seulement pendantune demi-heure avec ce liquide plus que tiède,

enveloppés ensuite dans un papier brouillard mouillé avec la même li-

queur, ont été enfermés dans du taffetas gommé, et n étaient pas noircis au

bout de douze heures, quoique le tout eût été recouvert d'une serviette

chaude.

Expérience sixième. On a fait tremper une mèche de cheveux rouge

châtain clair, dégraissés par Teau ammoniacale, dans une dissolution

d'azotate d'argent; les cheveux sont devenus d'un beau violet : en les expo-

sant pendant quelques heures aux rayons du soleil, la teinte violette s'est

foncée à un tel point qu'elle paraissait noire lorsqu'on serrait les cheveux

les uns contre les autres, ou qu'on ne les regardait pas de très près.

En répétant cette expérience avec des cheveux semblables, non dégrais-

sés, la teinte obtenue était à peine violette, et se fonçait un peu par l'ac-

tion de la lumière.

On pourrait à l'aide du chlore liquide, dissous dans quatre parties d'eau,

reconnaître que des cheveux ont été teints par l'azotate d'argent, si déjà la

couleur violette ne l'indiquait pas suffisamment; en effet, il se formerait

du chlorure d'argent blanc, facile à caractériser, par son aspect caillebotté,

son insolubilité dans l'eau et dans l'acide azotique, et sa solubilité dans

l'ammoniaque.

Je ne pense pas que ce procédé doive être préféré aux autres pour noircir

les cheveux, d'abord parce qu'il peut être dangereux de porter aux envi-

rons de la peau une liqueur aussi caustique que l'azotate d'argent, et en

second lieu, parce que la teinte obtenue n'est jamais noire.

Expérience septième. Des cheveux châtain rouge clair, ont été trempés

dans une liqueur inventée par les Persans, et dite liqueur russe ; non-seu-

lement les cheveux n'ont pas été noircis, mais même ils n'ont point changé

de couleur lorsqu'on lésa plongés dans l'acide sulfhydrique. La composi-

tion dont il s'agit, avait élé préparée en chauffant dans un creuset quatre

parties de sulfure de mercure, et une partie de bioxydoTie cuivre, et en
faisant bouillir dans du vinaigre, étendn d'eau, H grammes de ce mé-
lange, avec 35 centigrammes de sulfate de cuivre, 60 centigrammes de sel

ammoniac, autant d'alun, et 22 grammes de noix de galle.

Il résulte de ces expériences que de tous les agens employés par

moi pour teindre les cheveux en noir, le mélange de litharge, de

craie et de chaux vive , et le plombite de chaux sont ceux qui

méritent la préférence.
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§11.

Des procédés employés pour faire perdre aux cheveux leur couleur noire, et des

moyens de reconnaître l'agent qui a opéré ce changement de couleur.

Les cheveux noirs peuvent devenir châtain foncé, châtain

clair, blond foncé, blond clair, jaunâtres, et d'un blanc jaunâtre,

lorsqu'on les traite par de ïeau chlorée, dans laquelle on les

laisse pendant un temps suffisant.

Expérience première. Des cheveux noirs très fins ont été lavés pendant

"quelques minutes avec de l'eau ammoniacale, dans laquelle on les a pres-

sés pour leur enlever toute la matière grasse; la liqueur alcaline est deve-

nue opaline, puis s'est troublée, et a fini par être laiteuse avec un reflet

rougeâtre. Les cheveux ayant été retirés et lavés à grande eau, ont été

laissés pendant deux heures dans un mélange d'une partie de chlore li-

quide concentré, et de quatre parties d'eau : alors ils étaient châtain fon^

ce. On les a mis dans un nouveau mélange de chlore et d'eau ; deux heures

après ils paraissaient blonds, vus dans l'eau, mais une fois sortis du liquide

et secs, ils étaient châtain clair. Plongés pour la troisième fois dans une

nouvelle quantité d'eau chlorée où ils sont restés pendant quinze heures,

ils ont acquis une couleur blonde assez foncée qui paraissait beaucoup plus

claire lorsqu'on les regardait dans l'eau ; ils étaient durs et rudes, mais on

leur rendait de la souplesse en les imprégnant d'huile de pieds de bœuf,

qui du reste fonçait un peu leur couleur, et la faisait virer au châtain clair.

Une mèche devenue d'un blond foncé par trois immersions dans l'eau

chlorée, et non enduite d'huile de pieds de bœuf, a été laissée pendant deux

heures dans une nouvelle quantité d'eau chlorée; elle est devenue d'un

blond clair; après quinze heures d'immersion dans une autre portion d'eau

chlorée, elle paraissait blanche vue dans l'eau, mais lorsqu'elle fut dessé-

chée, elle offrit une couleur jaune clair. Laissée de nouveau pendant

quelques heures dans un liquide semblable aux précédens, elle acquit une

couleur blanche \és,bTement jaunâtre. Désirant savoir si l'on pourrait finir

par obtenir des cheveux blancs sans la moindre nuance de jaune, on a fait

tremper pendant vingt jours une portion de ces cheveux déjà blanchis et

Ugèremeîit jaunâtres, dans de l'eau faiblement chlorée que l'on renouvelait

à-peu-près tous les deux jours ; les cheveux d'un blanc d'albâtre, lorsqu'on

les regardait dans l'eau, présentaient encore une couleur blanche, légère-

ment jaunâtre, quand, ils étaient secs et hors du liquide. L'acide sulfureux

étendu de beaucoup d'eau, même après plusieurs jours d'action sur ces

cheveux, n'a pas fait disparaître la légère nuance jaune dont je parle. Quoi

qu'il en soit, il était aisé de voir que les cheveux qui avaient subi une ac-
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iion aussi prolongée du chlore, quelque faible que fut celui-ci, étaient al-

térés, car ils se cassaient facilement.

Expérience deuxième. On a trempé à plusieurs reprises dans de l'eau

chlorée, composée comme la précédente, un 'peigne en buis très serré avec

lequel on a peigné une mèche de cheveux noirs très fins, préalablement

dégraissés avec de l'eau ammoniacale et desséchés; leur couleur est deve-

nue un peu moins noire, et tirait légèrement sur \e châtain foncé; toute-

fois le changement de nuance était peu sensible. Il est certain que l'on se-

rait parvenu à obtenir des couleurs semblables à celles qui ont été indiquées

dans l'expérience première, si les ch. veux eussent été peignés pendant

plusieurs heures avec de l'eau chlorée un peu plus concentrée.

Expérience troisième. Des cheveux noirs très fins ont été plongés dans de

l'eau chlorée à divers degrés de concentration ; timtôt le chlore n'était pas

étendu d'eau, tantôt il renfermait un, deux, trois, six ou neuf volumes

d'eau pour un volume de chlore liquide concentré; toujours les résultats

ont été analogues aux précédens, avec cette différence que plusieurs des

nuances dont j'ai parlé se manifestaient en peu de minutes lorsque la li-

queur était peu étendue, tandis qu'il fallait plusieurs heures et même plu-

sieurs jours pour les faire naître, quand l'eau chlorée était notablement

affaiblie; ainsi au bout de six ou sept minutes de séjour dans un mélange

d'un volume d'eau et d'un volumede chlore liquide concentré, les cheveux

noirs offraient déjà une nuance blonde (.1).

(1) M. Devergie pense que l'opération qui a pour but de changer la couleur des

cheveux au moyen du chlore, est difficilemeni praticable, pour ne' pas dire impra-

ticable; il s'appuie sur quelques expériences qu'il a tentées et qui ne lui ont

donné que des résultats négatifs, quoiqu'il eût brossé à quiii7e reprises différentes

des chevtux châtains et bruns avec de l'eau chlorée marquant 60 degrés au
chioromètre de M. Gay-Lussac. A cela je répondrai que je n'ai jamais prétendu que
l'on dût réussir en procédant comme l'a fait M. Devergie; qu'est ce en effet que
de brosser des cheveux à quinze reprises différentes en comparaison du précepte que
j'ai établi, savoir que, pour obtenir des nuances de décoloration, \\ fallait peigner
pendant plusieurs heures avec de l'eau chlorée concentrée ? A u reste, dès queM De-
vergie reconnaît qu'il a obtenu une teinte moins foncée de quelques cheveux, même
en s'y prenant fort mal, et que d'un autre cô.é il dit avoir vérifié que mes expérien-
cesayant trait à l'immersion des cheveux dc.ns de l'eau chlorée sont exactes, il com-
prendra facilement qu'il ne s'a-it que d'une question de temps et de patience, et

j'aime à croire qu'il ne dira plus qu'un individu grandement intéressé à changer sa

chevelure, et qui, par conséquent, ne recule devant aucua des moyens propres à lui

faire atteindre son but, renoncera après quelques tentatives seulement, à l'emploi
de la brosse ou du peigne, voire même à l'application sur la tè»e de compresses
trempées dans de l'eau chlorée. Et qu'importe maintenant, comme je l'avais dit bien
avant M. Devergie, qu'à la suite de l'emploi du chlore, les cheveux ne soient pas
tous d'une couleur uniforme, que les uns soient plusfon.és ou plus clairs que les

autres.' L'ii.dividu qui cherche à faire prendre le change n'a qu'un seul intérêt,
celui de paraître avec une chevelure autre que celle qui lui est propre, et c'est pré-
cisément ce qu'il obtient avec le chlore.

I. o
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Expérience quatrième. Des cheveux châtain rougeâtre ont été noircis

par le plombite de chaux, puis lavés à grande eau et séchés. Dans cet état,

on les a plongés dans un mélange de quatre parties d'eau et d'une de

chlore, qui n'a pas tardé à les blanchir, du moins en partie ; les portions

de la mèche qui n'offraient point cette nuanee, étaient d'un blond ou d'un

châtain clair ou foncé. On a replacé de nouveau ces diverses mèches dans

du plombite de ehaux qui les a noircies encore une fois ; enfin lorsqu'on a

fait agir sur elles une nouvelle quantité d'eau chlorée, on les a encore ren-

dues en partie blanches, blondes, etc.

Expérience cinquième. On a soumis à l'action d'un mélange de parties-

égales d'eau et de chlore concentré, une mèche de crins très noirs d'un

cheval âgé de six ans; au bout de trente-cinq minutes ces crins parais-

saient blonds vusau milieu du liquide, mais ils étaient d une couleur dorée

et légèrement cassans lorsqu'ils étaient secs. Le lendemain et le surlen-

demain ils effraient une couleur jaune rougeâtre, quoiqu'ils n'eussent pas

été traités de nouveau par le chlore. On pouvait se convaincre plusieurs

semaines après, que cette nuance persistait dans le bout qui avait trempé

dans le chlore, mais le crin continuait à pousser noir. Cette expérience

a éié faite en isolant une forte mèche de crins et en l'introduisant dans un

petit flacon plein d'eau chlorée que l'on tenait renversé sur la peau du

cheval, de manière à ce que le liquide ne put pas s'écouler.

Le meilleur moyen de reconnaître si des cheveux noirs, châ-

tains, etc., ont perdu leur couleur primitive par suite de l'action

du chlore, consiste sans contredit à constater l'odeur de ce gaz;

j'ai vu en effet que même après avoir lavé cinquante fois dans de

l'eau des cheveux traités par cet agent, ils répandaient encore

une odeur de chlore qui ne permettait pas de se méprendre sur

la nature du corps emp^loyé pour opérer le changement de cou-

leur; je peux encore ajouter qu'en général les cheveux qui ont

été soumis à l'action du chlore sont plus durs, moins flexibles et

plus cassans, et que ces effets sont d'autant plus sensibles que le

chlore employé était plus concentré.

Mais, dira-t-on, comment supposer qu'on ait jamais recours au

chlore pour changer la couleur de sa chevelure, lorsqu'il est éta-

bli par les faits ci-dessus énoncés que les cheveux deviennent

cassans et qu'ils conservent pendant Iong-tein.ps une odeur très

repoussante? Je ne prétends pas qu'un moyen pareil puisse ja-

mais être employé par des personnes qui ne veulent teindre leurs

cheveux que pour obtenir une nuance plus agréable à l'œil que

ne l'était primitivement celle de leurs cheveux j mon travail n'a
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aucunement pour but de perfectionner sous ce rapport l'art du

coiffeur. Je dis seulement qu'un individu, qui, pour se dérober

aux regards de la justice, cherche à se déguiser, peut changer à

volonté hicouh'ur de sa chevelure, paraître châtain pendant une

semaiite lorsqu'il avait des cheveux noirs, devenir blond la se-

maine d'après, offrir plus lard une chevelure blanchâtre et même
rcialjiir quelque temps après les couleurs blonde, marron et

noire qu'il aijraii pu développer d'abord ; on conçoit sans peine

que l'intérêt d'un coupable à se déguiser soit tel qu'il ne balance

pas (>nire la possibilité d aiteindre son but, et les inconvéniens

légers et temporaires dont j'ai parlé, savoir la fragilité des che-

veux et l'odeur qu'ils répandent, et cela d'autant mieux, qu'à tout

prendre, celle fragilité n'est pas telle que les cheveux tombent

d'eux-mêmes lorsqu'on n'opère pas de tractions sur eux, et que

l'odeur désagréable qu'ils exhalent, quand on a eu recours à du
chlore cuncciitn'', peutèlre singulièrementaffaiblieenfaisantusage

d'une pommade ai'omatisée. Ces considérations m'ont fait un de-

voii' d'indiquer aux experts un moyen facile de reconnaître si les

chai)g( mens de couleur sur lesquels ils pourront être appelés

à piononccr, bont le résultat de l'action du chlore.

§ nr.

Est- il possible de donnei- à des cheveux blonds, rouges ou châtains, d'antres

nuances, sans les noircir ni les blanchir?

Pour résoudre ce problème, j'ai tenté les expériences suivantes : 1° Des
cheveux très rouges ontéié laissés pendant plusieurs heures dans de l'al-

cool marquant 36 degrés à l'aréomètre
; à la température de 30», l'alcool

ne s'est pas coloré sensiblement, et la couleur des cheveux n'a point

changé. L'élhersulfurique à 20» n'a pas eu plus d'action que l'alcool. 11 est

vrai de dire cependant que dans des cas fort rares
,
j'ai vu l'alcool dis-

soudre un peu de l'huile rouge qui colorait les cheveux, et que ceux-ci se

rapprochaient^lors de la couleur blonde.

2" Des cheveux rouges , légèrement châtains, plonges pendant plusieurs

heures dans un mélange de deux parties d'ammoniaque liquide et de
quatre parties d'eau, ont acquis une couleur un peu plus foncée tirant lé-

gèrementsur lechâtain. D'autres cheveux d'un blond rougeàtre, laisséspen-

dant quelques heures dans de feau ammoniacale beaucoup plus faible

que la précédente, loin de devenir plus foncés, ont pris une couleur

blonde plus claire avec une teinte légèrement rougeàtre.

9.
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3" Une mèche des mêmes cheveux rouges légèrement châtains, que

l'ammoniaque avait un peu foncés, a été laissée pendant deux heures dans

du carbonate de potasse dissous ; elle n'a éprouvé aucun changement.

Alors on les a plongés dans une dissolution aqueuse de potasse cau?lique

assez étendue ; au bout de quarante-quatre heures, ils étaient d'un rouge

plus clair.

Il résulte de ces expériences et de beaucoup d'auires analogues

que je crois devoir passer sous silence, qu'il est difficile
,
pour ne

pas dire inopossible, de changer à l'aide de l'alcool, de \\ iher ou

des alcalis, la couleur des cheveux rouges, blonds et chàiains,

de manière à rendre blonds ceux qui sont rouges ou chàiains , et

à faire passer au châtain ceux qui sont rouges ou blonds; tandis

que l'on peut à l'aide d'une dissolution aqueuse de chlore

très affaiblie, communiquer aux cheveux châtains, et aux che-

veux 7'ouges une couleur blonde
,
pourvu qu'on ne la fasse pas

agir long-temps sur eux.

Je terminerai ce travail par une réQexion qui n'est pas

sans importance pour les recherches médico-légales relatives à ce

sujet; c'est qu'en général lorsqu'on emploie l'eau chlorée pour

donner aux cheveux une teinte moins foncée que c<lle qu'ils

avaient primitivement, il est difficile, pour ne pas dire impossible,

d'obtenir une coloi'aiion uniforme; ainsi tandis que dans une grande

étendue de la tête, les cheveux seront châtains ou blonds, dans cer-

taines parties il y en aura de blancs et d'autres qui seront d'un blond

ou d'un châtain plus ou moins foncé que les précédens ; il pourra

même arriver, lorsqu'on auraagi sur descheveux noirs, que la plu-

part d'entre eux soientdevcnus châtains, blonds ou d'un blancjau-

nâlre (suivant la dose et la force de l'eau chlorée qui aura été

employée), tandis que d'auties auront conservé kur coideur

noire. Cette variété de nuances, comme on voit, ne constitue pas

un caractère indifférent, pour faire reconnaîire aux experts si

réellement la coloration des cheveux doit être atti ibuce à l'action

du chlore.
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inutile d'eu donner ici la blbliograpliie.
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4760, in-8.
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men. Erlang, 4 800, in-7.
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DES OUTRAGES FAITS A lA PUDEUR.

Je range sous ce titre les divers attentats à la pudeur pour

lesquels le magistrat invoque les lumières du médecin. Ces at-

tentats sont de différente nature , et il convient de les distinguer.

Tantôt ils constituent le viol
,
qui peut être défini, l'effort fait

pour abuser d'une fille ou d'une femme malgré leur volonté;

dans certains cas , ils consistent dans la simple application du

membre viril sur les organes génitaux et sur les parties qui les

environnent, sans qu'il y ait la moindre trace de violence
;
quel-

quefois enfin , il s'agit du crime de pédérastie ou de sodomie.

Avant d'examiner chacune de ces questions, voyons comment

s'exprime le code pénal.

« Toute personne qui aura commis un outrage public à la pudeur, sera

punie d'un emprisonnement de trois mois à un an , et d'une amende

de 16 fr. à 200 fr. (Art. 330). Tout attentat à la pudeur, consommé ou

tenté saus violence sur la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre sexe,

âgé de moins de onze ans^ sera puni de la réclusion (Art. 331 ). Quiconque

aura'commis le crime de viol sera puni des li-avaux forcés à temps. — Si

le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous de l'âge de

quinze ans accomplis, le coupable subira le maximum de la peine des

travaux forcés à temps. Quiconque aura commis un attentat à la pudeur,

consommé ou tenté avec violence contre des individus de l'un ou l'autre

sexe, sera puni de la réclusion. — Si le crime a été commis sur la per-

sonne d'un enfant au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis, le coupable

subira la peine des travaux forcés à temps ( Art. 332 }. Si les coupables

sont les ascendans de la personne sur laquelle a été commis l'attentat,

s'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle, s'ils sont des institu-

teurs ou des serviteurs à gages, ou serviteurs à gages des personnes ci-

dessus désignées , s'ils sont fonctionnaires ou ministres d'un culte, ou si le

coupable, quel qu'il soit, a été aidé dans son crime par une ou plusieurs

personnes, la peine sera celle des travaux forcés à temps, dans le cas pré-

vu par l'art. 3:]1, etdes travaux forcés à perpétuité, dans les cas prévus par

l'art, précédent ( Art. 333).

A l'occasion de ces articles, M. Devergie fait un long commentaire ten-
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danl à prouver que c'est à tort que, dans les ouvrages de BeHoc, de Mahon,

de Fédéré et dans celui-ci , on a constamment 'posé la question du viol
,

tandis que les médecins n'ont réellement à résoudre que la question de vio-

lences. « L homme de l'art, dit il, ne peut pas juger de Vintenticm ni de la

volonté du criminel ; il n'est appelé à constater que les résullals matériels. »

J'avoue qup ma surprise a été extrême en lisant une pareille attaque. Je

demanderai en effet à M. Devergie quelle est la question médico-légale

dans laquelle un expert doive s enquérir de Vintention ou de la volonté du

criminel (il aurait mieux valu dire du prévenu ); est-ce que par hasard,

en matière d'empoisonnement, d'infanticide , etc., le niédecin s'occupe ja-

mais de l'intention et de la volonté d'un prévenu, et cela empèche-t-if

M. Devergif^, lui auteur d'un Traité de médecine légale, de poser des ques-

tions d'empoisotme uent , d'infanticide, etc ? La parité est aussi parfaite-

que possible; dans toutes ces expertises, l'homme de l'art est appelé à ré-

soudre des questions chimiques, analomiques, physiologiques et patholo-

giques; tel est son unique rôle aussi bien en matière d'empoisonnement

que de viol; ici il s'éclaire de l'état des parties génitales pour savoir s'il y
a eu ou non défloration , si celle-ci a été produite par l'introduction d'un

membre viril, s'il existe des taches de sperme sur les parties génitales ou

sur la chemise, si la fille ou la femme avait ou n'avait pas un écoulement

blennorrhagique, etc. A la suite des investigations sur le fait peur lequel il a

été consulté, le médocin donne son opinion sur les violences dont la fille a pu

être victime dans la question de viol, tout comme dans une affaire d'em-

poisonnement il exprime ce que lui ont appris l'analyse chimique, les symp-

tômes, etc. Maintenant, que l'empoisonnement ait été l'effet d'un suicide,

d'une méprise, d'un crime; qu'au lieu d'un viol, il y ait eu consentement

mutuel de la fille et de l'accusé, tout cela regarde les magistrats.

DU VIOL.

S'il est vrai que Ton désigne sous le nom de viol l'cfifort fait

pour abuser d'une fille ou d'une femme malgré leur volonté, il

est également certain que dans le plus grand nombre des cas la

personne abusée est une fille encore vierge : il importe d'établir

celte distinction.

^iol chez une fille vierge. Dans une question de ce genre,

l'homme de l'art doit s'attacher à déterminer, 1" si la fille a été

déflorée; 2* si la défloration a été produite par le membre viril,

ou par un autre corps plus ou moins volumineux; 3" si elle a été

consentie ou forcée.

A. Moyens de reconnaître s*il y a eu défloration. On sait

que dans J^ plus grand nombre des cas, les organes génitaux
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des jeunes filles qui n'ont point éié déflorées offrent une disposi-

tion, une couleur et une tension pariiculières : je crois devoir

décrire l eiat de leurs parties sexuelles , en ayant soin toutefois

d'indiquer les circonstances qui peuvent les modifier, et qui se-

raient propres à induire le médecûn en erreur. Les parties dont

je parle sont les grandes et les petites lèvres, la fourchette, la

fosse naviculaire , l'orifice du vagin, l'intérieur de ce canal ,^

l'hymen , les caroncules myrtiformes et l'orifice de l'uiérus.

Les grandes lèvres sont épaisses, fermes et tendues; leurs

bords libres se rapprochent, et tendent à recouvrir l'orifice de

la vulve; toutefois, chez les enfans très jeunes, elles sont nota-

blement écartées en haut ; dans ce point l'écarlemenl est tel qu'il

laisse presque entrevoir le clitoris , en formant un espace triangu-

laire dont la base est en haut et le sommet en bas. Une disposi-

tion contraire existe chez la femme. La face interne des

grandes lèvres est lisse et vermeille. — Mais si la personne est

déjà d'un certain âge , si elle a éprouvé des maladies de longue

durée, telles que les flueurs blanches, la chlorose, etc., ou si

elle s'est livrée à des attouchemens indiscrets , ces signes pour-

ront manquer, tandis qu'il n'est pas rare de les observer chez

des filles qui n'ont senti l'approche de l'homme qu'une fois ou

qu'un petit nombre de fois.

Les petites lèvres (nymphes). Elles sont petites , lisses , ver-

meilles, douées d'assez d'élasticité , sensibles et bien enfermées.

— Mais on aurait tort de croire qu'il suffît d'une simple introduc-

tion dans le vagin d'un corps plus ou moins volumineux, pour

leur faire perdre ces caractères ; d'ailleurs les mêmes causes qui

chez les tilles non déflorées relâchent les grandes lèvri^s , flétris-

sent celles-ci , et les rendent molles , flasques et pendantes.

La fourchette est ordinairement entière et fort tendue , tandis

qu'elle est presque toujours déchirée chez les femmes qui ont eu

des enfans.— Mais l'intégrité de cette partie n'est pas une mar-

que infaillible de non-défloration, puisqu'on l'observe chez les filles

qui ont exercé le coït lorsque le membre viril n'était pas d'un

vol unie disproportionné : en outre il n'est pas encore prouvé que

certaines maladies des parties génitales ne puissent détruire celte

bride membraneuse chez les filles non déflorées.
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La fosse naviculaire , ou Tos^ace renfermé entre la four-

chelte ei la pan ie postérieure de l'orifice du vagin , conserve sa

véritable forme choz les filles non déflorées , tandis qu'elle est

déformée après la défloration , et n'existe plus si la fourchette a

été déchirée. — Les rosi ridions que j'ai mises en parlant de la

fourchette s'appliquent donc naturellement à ce caractère.

Uorifiee du vagin est en général plus étroit avant qu'après

la défloration.—Mais, comme son diamètre ne présente rien d'ab-

solu, et qu'il n'off'ie point les mêmes dimensions chez toutes les

femmes, il est possible qu'il soit plus large chez une fille non déflo-

rée que chez une autre qui l'aura été; d'ailleurs plusieurs causes,

telles que la leucorrhée, l'âge, la menstruation , l'abus des lo-

tions ou des bains émolliens, peuvent avoir dilaté cet orifice

chez les filles qui n'ont pns été déflorées.

JJintérieur du vagin est parsemé de rides transversales
j

très rapprochées ei ti'es saiUanies , tandis qu'il tend de plus en

plus à devenir lisse, à mesure que la copulation a lieu. — Mais

ne serait-ce pas s'abuser que d'accorder quelque valeur à ce si-

gne pour déterminer si une tille a été déflorée , dans le cas où

il n'y aurait eu qunne seule introduction dans le vagin d'un corps

plus ou moins volumineux?

La membrane hymen existe chez la plupart des filles non dé-

florées , malgré l'assertion contraire de quelques auteurs.— Mais

on aurait toit de regardi-r son absence comme un signe infaillible

de défloration et vice versa; en efl'ct, on a observé cette membrane

chez des filles déflorées, et, ce qui paraîtra plus extraordinaire,

chez des femmes qui étaient sur le point d'accoucher; en sorte

qu'il a fallu, pour livrer passage à la tête de l'enfant, l'inciser

lorsque les efforts de celte tête ne la déchiraient point. On con-

cevra pourquoi l'hymen peut conserver son intégrité après la

défloration , en sachant que sa densité n'est pas toujours la

même. Fabricius d'Aquapendenie ne fait-il point mention d'une

fille que tous les écoliers d'une pension s'efforcèrent en vain de

déflorer? Ambroise Pjré n'a-t-ii pas vu cette membrane d'une

consistance presque osseuse?

J'ajouterai encore que labicncederhymen ne saurait être regar-

déecomme une preuve de défloration
,
parce qu'elle peut avoir été
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détruite pendant des courses à cheval lorsqu'on monte en cavalier,

parun saut brusque, par des coups, des chutes, par l'élargissement

subit des cuisses, par l'effort de la première menstruation
,
par

un caillot de sang, par des ulcères, des flueurs blanches, des

caustiques, par les descentes de matrice et du vagin, par lin-

troduciion d'un corps étranger, la maladresse des personnes

<jui donnent leurs soins aux enfans, par des attouchemens

lascifs.

Les caroncules 7nyrtiformes . Les anatomistes ayant émis

des opinions diverses sur l'origine des caroncules myriiformes

,

il est indispensable de les rappeler avant de faire connaître la

valeur du signe fourni par ces tubercules. Les uns ont pensé

que les caroncules n'existent jamais avant l'hymen , et qu'elles

sont les débris de celte membrane : en adoptant cette opinion
,

qui me paraît juste , la présence ou l'absence de pareils tuber-

cules n'éclaire pas plus la question relative à la défloration que la

présence ou l'absence de l'hymen. D'autres ont cru que les caron^

cules myrtiformes existent naturellement et remplacent l'hymen :

tout porte à croire que ces anatomistes ont été induits en erreur,

et qu'ils ont pris pour des caroncules quelques-unes des rides

saillantes du vagin
,
qui s'étendent quelquefois jusque sur 1'%-

Tiien. On lit dans un travail de M. Devilliers fils (^Nouvelles

reche^'ches suî' la memhrane hymen et les caroncules hyiné-

nales, Paris, 1840): « La terminaison inférieure des colonnes et

rides du vagin concourt à former l'hymen et à le renforcer sur

plusieurs points de son étendue : les caroncules sont le résultat

de la déchirure de cette membrane. » Toujours est-il qu'ayant

fait des recherches sur plus de deux cents cadavres de filles

âgées de deux à quatorze ans , chez lesquelles , il est vrai , l'hy-

men existait encore
,
je n'ai jamais pu découvrir de pareils tuber-

cules. On ne les a pas vus non plus chez plusieurs petites filles

qui venaient de naître , et chez lesquelles il n'y avait point de

membrane à l'entrée du vagin.—Mais, en supposant que l'opi-

nion de ces anatomistes dut prévaloir, il ne serait pas raisonnable

de regarder l'absence de ces caroncules comme un signe de dé-

floration , et vice versa; en effet, comme l'hymen , elles pour-

raient ne pas s'effacer dans une première introduction d'un corp*
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pins ou moins volumineux , et les mêmes causes qui détruisent

celte membrane chez les filles non déflorées pourraient les faire

disparaître.

Que Vorifice de l'utérus soit fermé ou ouvert, que sa forme soit

arrondie ou transversale, peu importe lorsqu'on cherche à con-

stater s'il y a eu défloration; car les filles déflorées qui n'ont

point fjit d'enfans ressemblent à cet égard à celles qui ne l'ont

point éié.

Plusieurs médecins, jaloux de faciliter la solution de la question

qui m'occupe, ont cherché ailleurs que dans les organes génitaux,

des moyens de reconnaîire s'il y avait eu défloration ; l'indica-

tion de ces moyens snflîra pour faire sentir leur nullité , et l'on

concevra avec peine que de nos jours l'on ait proposé sérieuse-

ment de pareils caractères ; la voix grossit après la défloration;

le corps et l'urine exhalent une odeur particulière; le visage

est marqueté; le cou grossit (1), et s'il peut être entouré par

un fil qui s'éiend di-puis la poinie du nez jusqu'à la réunion des

suiures sagiltale et lambduïde, la fille n'est point déflorée; les

yeux sont cernés^ et le blanc en est terni.

Les chairs et les mamelles, a-t-ondit, sont fraîches et fermes

chez les filles non déflorées. — Mais ne sait-on pas, pour ce qui

concerne ce dernier caractère, que souveni le contraire a lieu,

surtout lorsque la santé est dérangée ; d'ailleurs combien n'y a-t-

11 pas de femmes mariées qui ne le cèdent en rien sous ce rap-

port aux filles les mieux portantes?

h'effusîon de sang dans le congrès, la douleur que la femme

éprouve pendant le coït, et la résistance qu'oppose le vagin à se

laisser franchir, sont encore des signes de non-défloraiion donnés

par les auleurs, qui les ont même considérés comme des mar-

ques expérimentales.—Mais il est certain queYeffusion de sang

ne prouve rien, puisqu'on peut l'observer chez les filles déjà dé-

florées, et qu'elle peut manquer chez d'autres qui ne le sont pas,

suivant que l'ouverture du vagin est petiie ou grande , relative-

ment au corps qui y est introduit, et suivant d'autres circon-

(1) Ainsi Fodéré dit que le cou d'une fille vierge se fait remarquer davantaj^e par

sa longueur que par sa grosseur (Tome xv, p. 3S0, Médecine légale, édition de 1813).
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stances qu'il est inutile de mentionner : d'ailleurs combien il se-

rait facile à une femme déflorée et rusée de faire prendre le

change, soit en attendant Tépoque de la menstruation , soit en

tachant les linges de sang, etc. î J'en dirai autant de la douleur

et de la résistance; la première peut être feinte , et la seconde

favorisée par l'emploi de substances astringentes; l'une et l'autre

manquent quelquefois chez les filles qui ont été déflorées par un

corps peu volumineux, tandis qu'elles peuvent se manifester chez

une fille éhontée qui a observé la continence pendant quelque

temps.

La connaissance de la disposition, de la couleur, de la tension

des parties sexuelles d'une fille non déflorée, et des divers carac-

tères donnés par les auteurs pour juger s'il y a eu défloration, me
permet d'établir un certain nombre de propositions qui doivent

servir de guide lorsqu'il s'agit de résoudre le problème qui

m'occupe (1). 1" Parmi les signes qui peuvent annoncer la déflora-

tion, ceux qui sont tirés de l'état des parties sexuelles ^ew/^m^w^

oÊTrent une certahie valeur; 2° Il ne suflitpas d'un de ces signes

pris isolément, mais il faut leur ensemble pour qu'on puisse les

prendre en considération. 3° A la vérité, l'hymen existant chez

le plus grand nombre des filles non déflorées, son existence ou

son absence méritent la plus grande î^ttention. Ic^ Malgré la réu-

nion de tous ces signes, il est impossible ^affirmer que la fille a

été déflorée, à moins que l'on ne détermine qu'il y a eu accouche-

ment : hoi's ce cas, la réunion des signes dont je parle ne permet

(1) J'omels à dessein de parler de la mrg'imté^ comme le font tous les auteurs de

médecine légale, pour ne pas compliquer davantage une question qui l'est déjà as-

sez par elle-même ; en effet, en adoptant les idées de ces auteurs, qui définissent la

virginité Vétat d'une fille qui n'apoint encore senti l'approche de l'homme^ il est

é\id(-nl que la virginité n'existera pas chez une fille dans le vagin de laquelle oa
aura introduit un membre viril exigu, quoique les parties sexuelles aient cons<-rvé

la disposition, la couleur et la tension qu'elles présentaient avant l'introduction.

Au contraire, la wV^^/'/îi/e existera chez Us filles dans le vagin desquelles il aura clé

introduit un doigt, un pessaire ou un corps plus volumineux que le membre mril^

quoique les parties génitales offrent une disposition, une couleur et une tension

semblables à celles que Ion remarque chez les femmes qui ont joui des plaisirs de
l'amour. Ces conséquences, qui découlent nécessairement de la définition dont il

vient d'être pailé, n'étant pioj res qu'à compliquer la question, j'ai cru devoir me
<lispenser de traiter ex-professo de la virginité.
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que d'élever des présomptions plus ou moins fortes en faveur de

la défloration, et l'homme de l'art serait coupable si, cédant aux

instances du magistrat, il affirmait ce dont il ne peut pas être

convaincu. 5° On est plus autorisé encore à soupçonner la déflo-

ration, lorsque les signes qui l'annoncent coïncident avec des

contusions, des plaies et des marques de sévice aux parties géni-

tales, ô'^ La plus grande décence et le plus grand ménagement

doivent présider à des visites de ce genre, qui, pour être de quel-

que utilité, doivent être faites, en général, peu de temps après

l'époque présumée de la défloration, parce qu'il suffît souvent

d'un ou de deux jours pour faire disparaître les traces que le

corps introduit dans le vagin laisse après son passage. 1" Il n'est

pas inutile, avant de porter son jugement, d'examiner le carac-

tère, les mœurs de la personne, son âge, sa conduite, ses occu-

pations , l'éducation qu'elle a reçue, les mœurs des individus

qu'elle fréquente, l'impression que la visite produit sur elle ; mais

l'on ne doit avoir égard à des considérations morales de ce genre,

qu'autant qu'elles s'accordent avec les données fournies par les

parties sexuelles. 8° Le médecin n'oubliera jamais qu'en pronon-

çant légèrement, il s'expose à déshonorer une fille dont la con-

duite a été irréprochable.

B. Moyens de reconnaître si la défloration, queje suppose

avoir été constatée, est le résultat de l'introduction du

membre viril ou d'un autre corps. J'avoue l'impossibilité

dans laquelle je suis de résoudre cette question dans le plus grand

nombre de cas. Comment établir une diff'érence entre le délabre-

ment des parties sexuelles produit par le membre viril
,
par un

pessaire ou par tout autre corps que des personnes lascives au-

raient introduit dans le vagin? On pourrait présumer le coït

dans le cas où la défloration n'ayant pas été consentie, les organes

sexuels et d'autres parties du corps seraient meurtris, ou lorsqu'à

des signes de défloration récente se joindraient des écoulemens

ou d'autres çympttoes vénériens.

Si Ton découvrait, en cuire, des taches de sperme sur la che-

mise de la femme ou de la jeune fille, la présomption dont je

parle serait encore plus fondée. L'existence de sperme sec, ou à

moitié dessécha, sur les bords des grandes lèvres ou sur 1^^
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autres points des organes delà généra lion, ou même sur les parties

environnantes, si elle coïncidait avec le délabrement des parties

sexuelles, permettrait d'affirmer qu'il y a eu iniroduction ou ten-

tative d'introduction du membre viril, à moins iju'il ne fui prouvé

que le sperme eût été dépesé là pour faire jjrendre le change. On

voit donc qu'il peut êlre utile, et même nécessiiire de déurminer

dans certains cas si des lâches exisianl sur le linge, ou si des ma-

tières desséchées sur les parties génitales ou dans leurs environs,

sont ou non formées par du sperme. Dcja j'ai été requis pour me
prononcer sur Cette question, et j'ai pu, en appliquant le travail

dont je vais donner un exlraii, d('cider deux fois que des linges

étaient tachés par du sperme, et une fi>is dans un cas de viol bien

constaté, j'ai pu reconnaître que celte liqueur s'(Mail en partie con-

servée sur lesbords des grandes lèvres. La solution de ce problème

important repose sur ce fait, que les caractères des taches de sperme

différent de ceux que présenteni la juaiièrcdes divers écoulemens

qui se font par le vagin et par Turèibrc, le mucus, la salive, etc.,

comme on pourra s'en convaincre pai- les détails suivans :

Caractères des taches de sperme sur' le linge. D'après

M. Devergie ,« ces lâches, que l'on peut consiaier sur divers

linges, siègent habituellement sur la parie antérieure de la che-

mise de l'homme, si celle-ci en pi'<'senie, tandis qu'elles sont

placées sur le devant de la pai tie posléri* ure de la chemise de la

femme j celles que l'on trouverait sur les pantalons peuvent

exister plus particulièrement à rintérieur; elles peuvent être

simples, c'est-à-dire non altérées par le sang, ou bien pré-

senter la coloration rougeàlre de ce dernier liquide. » Il est impos-

sible d'attacher la moindre importan-ee à la situation de ces

taches, celles-ci devant nécessairement varier suivant la position

respective des deux individus au moment de l'éjaculation. Au
reste, ces taches que je suppose parfaiteraeut desséchées sont

minces, de coukgr légèrement jaunliire ou grisâtre
,
peu appa-

rentes, au point que
,
pour les bien apercevoir, on est souvent

obligé de placer le linge entre Tœil et la lumière ; leur circonfé-

rence est onduleuse et plus colorée que le centre ; pressées entre

les doigts, elles sont légèrement rudes, et résistent comme si elles

eussent été empestées, tandis que les parties du linge qui n'ont
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pas été tachées conservent leur mollesse; elles sont inodores, à

moins qu'on ne les humecte , car alors on ne tarde pas à seniir

l'odeur de sperme. Si on approche du feu le linge ainsi lâché, au

bout d'une ou de deux minutes toutes les portions salies par du

«perme deviendront d'un jaune fauve, tandis que les autres par-

ties ne se coloreront pas , à moins que le linge n'ait été placé

assez près du feu pour roussir; ce caractère, qui n'appartient à

la matière d'aucun des écoulemens morbides que j'ai examinés,

permet de distinguer sur l'étoffe plusieurs petites taches blan-

châtres, qu'il était impossible d'apercevoir avant de l'avoir chauf-

fée. Dans cette expérience , le sperme ne paraît avoir éprouvé

qu'un grand degré de dessiccation, puisqu'en laissant dans l'eau

distillée, pendant quelques heures, le linge ainsi jauni, il perd

sa couleur, elle liquide acquiert toutes les propriétés de ladisso-

lution du sperme dans l'eau.

Lorsqu'on plonge pendant quelques heures dans l'eau distillée

froide les lambeaux tachés, on voit qu'ils s'humectent dans toute

leur étendue, ce qui n'airiverail pas pour les parties tachées si

^lles étaient salies par de la graisse ; en ayant soin de presser de

temps en temps ces lambeaux à l'aide d'un tube de verre, on voit

qu'ils ne lardent pas à se décolorer et à se désempeser, mais ils

deviennent visqueux et répandent U7ie odeur spermatique,

comme on peut s'en assurer en les comprimant entre les doigts.

Le liquide, d'un blanc laiteux, troublé par une multitude de

flocons et par les fibrilles qui se sont détachées du linge,

tarde beaucoup à s'éclaircir; il ne filtre que lentement, et la

filtraiion le donne difficihment dans un état de limpidité parfaite.

Il est alcalin; quelquefois cependant il ne rétablit la couleur

du papier de tournesol rougi par un acide qu'après avoir été

concentré par la chaleur. Si on le fait évaporer dans un

petit verre à montre, à une douce température, on remar-

que des phénomènes dont on peut tirer beaucoup de parti

pour l'econnaître le sperme. Il offre pendant l'évaporation

l'aspect visqueux d'une dissolution gommcuse ; il ne se

coagule point
,

quoiqu'il laisse déposer quelques flocons glu-

tineuœ , et sa consistance est tellement particulière qu'il est

difficile de ne pas accorder de l'importance à ce carac-
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tère; lorsqu'il est évaporé jusqu'à siccité, il laisse un résidu

demi-lransparenl , semblable au mucilage desséché, luisant, de

couleur fauve ou à peine fauve, décomposable comme loutes les

matières azotées à une température plus élevée, et qui, étant agité

pendant deux ou trois minutes dans l'eau distillée froide, se partage

en deux parties, l'une glutineuse, gris jaunâtre, adhérente

au doigt comme de la glu, insoluble dans l'eau et soluble dans la

potasse, l'autre soluble dans l'eau. La dissolution aqueuse fil-

trée est incolore, légèrement jaunâtre ou jaune et transparente-,

elle donne un précipité blanc floconneux, par le chlore , l'alcool

,

l'acétate et le sous-acétate de plomb et le sublimé corrosif
j

Xacide azotique pur et concentré lui communique une légère

teinte jaunâtre, si elle est incolore, tnais ne la trouble pas,

tandis qu'il a constamment précipité ou blanchi la matière des

divers écoulemens morbides désignés plus haut ; la teinture al-

coolique de noix de galle y fait naître un dépôt blanc grisâtre

abondant ; l'infusion aqueuse a agi de la môme manière toutes les

fois qu'elle était récente.

Mis dans l'alcool à 38 degrés, pendant vingt-quatre heures, le

linge taché de sperme ne se désempèse pas, et la liqueur ne pré-

cipite pas par l'eau; cependant l'alcool dissout une petite quan-

tité de matière , car en l'évaporant jusqu'à siccité on obtient un

léger résidu.

Les observations microscopiques faites par Leeuv/enhoeck ,.

Gleicher, Buffon, Spailanzani, Prévost et Dumas, permettent

d'établir comme un fait positif que, dans le sperme de tous les ani-

maux mâles en état de pubené, existent des animalcules que l'on

appelle spermatiques. Leur forme est à-peu près celle d'un téiaj'd.

Ils présentent une extrémité ovalaire, aplatie; c'est le corpus,

auquel succède une partie filiforme, la queue. J'ai pu les recon-

naître et en constater l'existence dans du sperme desséché depuis

dix huit ans sur une lame de verre. M. Bayard a examiné l'action

de plusieurs substances sur la liqueurspermatique dans le bat de fa-

ciliter l'analyse microscopique des taches de sperme. L'eau peut en

dissoudre une partie. La salive, l'uj'ine, le sang, le laii n'altèrent

pas les animalcules; l'alcool, la soude , la potasse , l'ammoniaque

concentrés les détruisent, tandis que l'eau alcoolisée au lO'', l'eau

I. 10
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mêlée à un 20^ de soude ou de potasse ou à un 16^ d'ammoniaque

dissolvent très bien la substance spermalique, sans aliéret' les

animalcules. Selon M. Devergie (page 749), l'acide chlorhydrique

étendu de quarante fois son poids d'eau , aurait la propriété de

mettre à nu les zoospermes et de les isoler assez bien.

M. Bayard {Annales d'hygiène et de médecine légale,

t. XXII, p. 155) pose ainsi qu'il suit les règles à observer pour

constater la présence du sperme sur un tissu :

1° Détacher avec des ciseaux et enlever avec soin une portion

des taches présumées spermaiiques;,ne pas presser le tissu et le

placer dans un verre à expériences.

2° Faire baigner dans l'eau distillée le tissu taché , et laisser

macérer pendant vingt-quatre heures.

3° Au bout de ce temps, filtrer ce premier liquide, placer le

tissu taché et déjà macéré dans une capsule de porcelaine, l'arro-

ser d'eau distillée et chauffer à la flamme d'une lampe à alcool

jusqu'à ce que le liquide ait acquis une température de 60 à 70 de-

grés; filtrer ce liquide; enfin, traiter le tissu taché par l'eau al-

coolisée ourpar l'eau ammoniacale, et filtrer la liqueur étendue.

4° Lorsque la fiUraiion est terminée, couper le papier des filtres

à 2 centimètres de l'extrémité, et le lenverser sur une cuvette

de verre plane, humecter le filtre ainsi renversé avec de l'eau

alcoolisée ou ammoniacée. Si de la matière grasse s'y trouve

mêlée, on emploie quelques gouttes d'eau éihérée.

L'examen au miscroscope fait voir les animalcules spermati-

ques entiers, sans brisure de la queue, et isolés du mucus.

M. Bayard a pu reconnaître dans onze expertises judiciaires,

dont il a été chargé avec Ollivier (d'Angers), MM. Moreau et

Chevallier, les zoospermes dans des taches, là où l'analyse chi-

mique faite comparativement n'avait pas toujours fourni de docu-

mens utiles.

Si la présence des animalcules peut être constatée sur des taches

anciennes, à plus forte raison pourra-t-on les voir peu de temps

après l'éjaculalion; alors en effet, indépendamment de leur foi*me

très reconnaissable, ils exécutent des mouvemens très marqués,

et l'on pourrait à la rigueur prononcer d'après la seule existence

d'animalcides bien conformés, que la liqueur soumise à l'examen



est du sperme, puisqu'on ne les observe aéec les mêmes carac-

tères dans aucun autre liquide. Toutefois, pour ne rien laisser à

désirer, on devrait chercher à reconnaître dans cette liqueur les

propriétés physiques et chimiques dont j'ai déjà fait mention (voy.

p. IM). Les globules nombreux que Ton voit dans l'humeur de la

prostate de plusieurs animaux ne manifestent aucune faculté loco-

motrice, sont toujours dépourvus de queue et ne sauraient être

assimilés aux animalcules spermatiques.

Matière de l'écoulement hlennorrliagique chez plusieurs

femmes évidemment atteintes de syphilis. Le linge sali par

cette matière offrait plusieurs taches vertes, d'un jaune verdâtre

et jaunâtre
;
parmi ces dernières quelques-unes étaient tellement

peu colorées qu'on aurait pu aisément les confondre avec cer-

taines taches de sperme, d'autant plus qu'elles étaient aussi ino-

dores et rudes au toucher. Approchées d'un réchaud rempli de

charbons ardens, ces parties tachées ne devenaient pasjaunes.
Laissées dans l'eau distillée froide pendant plusieurs heures,

elles se décoloraient
; le linge se désempesait et répandait une

odeur particulière différente de l'odeur spermatique
; le liquide

était troublé par des flocons blanchâtres et par des fibrilles dé-

tachées du linge. Ce liquide iiltré était incolore, transparent, et

rétablissait avec assez d énergie la couleur du papier de tourne-

sol rougi par un acide
; évaporé à une douce chaleur, dans un

petit verre à montre
, il fournissait un coagulum albumineux

très abondant, et la liqueur n'offrait point l'aspect gommeux dont

j'ai parlé à l'occasion du sperme. Le produit de l'évaporation

poussée jusqu'à siccité était d'un blanc jaunâtre, opaque, grume-
leux, et décomposable au feu comme toutes les matières azotées

;

traité par l'eau distillée froide et agité pendant une ou deux mi-
nutes, il s'en est à peine dissous ; la liqueur filtrée précipitait en
blanc, par le chlore, l'alcool, le sous-acétate de plomb et le su-
blimé corrosif, et en gris jaunâtre par la noix de galle, à-peu-
près comme la dissolution aqueuse de sperme

; mais l'acide azo-
tique qui ne troublepoint ce dernier la précipitait en liane.
La portion non dissoute par l'eau distillée froide, était flocon-

neuse, non glutineuse, et soluble dans la potasse à la tempéra-
ture ordinaire.

10.
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Matière de Vécoulement vaginal chez des filles et des fem-^

mes atteintes de leucorrhée aiguë et chronique. On peut ap-

pliquer aux taches que forme celte matière sur le linge, tout ce

qui vient d'être dit à l'occasion de l'écoulement blennorrhngique,

si ce n'est qu'elles sont moins colorées, et qu'elles foiu^nissent,

lorsqu'on les traite par l'eau, une dissolution dans laquelle les

réactifs déjà indiqués font naître des précipités beaucoup moins

apparens. M. Donné a constaté que dans le mucus vaginal, l'exa-

men microscopique décèle l'existence de petites écailles rhom-

boïdales, qui paraissent percées à leur centre, uu qui y présentent

un cercle ombré très dessiné. Jamais il n'y a vu d'animalcules

spermaliques.

Matière d'un écoulement -par Vurèthre, dans un cas de

fistule hargne interne, suite de plusieurs fistules externes.

Le linge est taché en jaune verdâire; la matière y est déposée

depuis quarante jours ; il est empesé, rude au toucher, ei inodore

dans les parties tachées ; il ne jaunit pas comme le sperme lors-

qu'on le chauife ; mis dans l'eau, il se décolore, se désempèse,

acquiert une odeur particulière bien différente de l'odeur sper-

niaiique; au bout de quelques heures, le liquide, légèrement

trouble, est filiré pour être évaporé à une douce chaleur; avant

d'être réduit à siccité on voit qu'il rétablit la couleur du papier

rcugi par un acide. Il ne se coagule pas, mais il n offre point

l'aspect visqueux des dissolutions gommeuses que l'on chaufife.

En traitant par l'eau distillée froide le résidu jaunâlre, fort léger,

provenant de l'évaporaiion jusqu'à siccité, on en dissout une

partie : la dissolution filirée précipite en blanc par le chlore, le

sous-acéiaie de plomb, le sublimé corrosif et ïacide azotique, et

eu jaune par la noix de galle.

Matière d'un écoulementpar Vurèthre dans une hlennor^

rJiée, cinq jours après la cautérisation. Les taches que for-

mait cette matière sur le linge resscnnblaient assez à celles du

sperme. Les portions salies étaient rudes au toucher, empesées et

ii^Ddores ; mais elles ne jaunissaient pas lorsqu'on les appro-

chait du feu. L*eau distillée froide, au bout de quelques heures,

avait décoloré et désempesé touies les portions tachées; il s'était

di'veîoppé une odeur différente de celle du sperme : le liquide,
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troublé par des flocons et des fibrilles, filtré et évaporé jusqu'à

siccité, avait fourni un résidu nlcalin, jaunâtre, semblable à du

blanc d'œuf desséché, qui ayant été agité pendant deux minutes

avec de l'eau dislillée froide, ne s'étaii pas sensiblement dissous
;

aussi la dissoluiion fiilrée conservait- elle sa transparence,

lorsqu'on y versait du chlore, de l'acide azotique, du sublimé cor-

rosif, de l'alcool et de la noix de galle ; or, on sait que la dissolu-

lion aqueuse du sperme est précipitée par tous ces réactifs,

excepté par l'acide azotique.

Matière des lochies olanchâtres dites laiteuses. Cette ma-

tière forme sur le linge des taches d'un gris jaune sale, ayant

quelque analogie avec les taches de sperme ; cependant lorsqu'on

les chauffe, elles ne jaunissent pas ; traitées par l'eau distillée

froide pendant quelques heures, elles se détachent, et le linge se

trouve décoloré et désempesé; le liquide, à peine louche, étant

filtré et évaporé, ne se coagule point, ne laisse pas déposer de

flocons, et offre assez l'aspect d'une dissolution gommense,à-peu-

près comme le ferait le sperme iraiié par l'eau et chauffé; il est

alcalin et rétablit la couleur du papier de tournesol rougi par un

acide : toutefois il se colore et jaunit à mesure que la liqueur

se concentre, et le produit desséché est d'un jaune fo7icé sem-

blable à de la colle à bouche fondue, ce qui n'arrive pas à la disso-

lution du sperme. En agitant ce produit desséché pendant deux

minutes avec de l'eau distillée froide, il se dissout en partie; la

portion non dissoute est floconneuse, d'un jiiUiie foncé et soluble

dans la potasse; la portion dissoute, après avoir été fiilrée, est

jaunâtre et précipite abondamment par l'acide azotique et par

la noix de galle ; le chlore, l'alcool et le sous-acétate de plomb la

précipitent ou la rendent opaline (1).

(Il Fn faisanf évaporer jusqu'à siccité les diverses dissolutions aqueuses fournies

par la matière des écouleniens dont j'ai parlé jusqu'à présent, il ét.iil aisé de voir

que la plupail d'entre elles fournissaient un coagjdum albnmineux abondant, en
sorte que le produit desséché était presque entièrement formé d'albumine : or,

comme ce produit se dissolvait en quantité notable dans l'eau distillée froide, puis-

que le clilore, l'acide azotique, la noix de galle, ctc , leprécij)ilaicnt, j'ai voulu sa-

voir jusqu'à quel point l'albumine coagulée par le feu, pouvait se dissoudre dans
l'eau. J'ai fait évaporer jusqu'à sicc té, dans un verre à montre, du blanc d'oeufdé-

layé dans l'eau et fi.iré; la liqueur, après s'être coagulée, a fourni un produit so-
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Caractères des taches de graisse. Elles offrent un aspect

gras, ne sont ni rudes au toucher, ni empesées, et lorsqu'on les

chautfe elles s'étendent sans jaunir ; du reste, elles exhalent une

odeur bien connue. Mis dans l'eau froide, le linge sali par de la

graisse ne s'huineete pas dans les parties tachées; la graisse

nest pas dissoute. Si on le laisse pendant quelques heures dans

de l'alcool froid marquant 38 degrés à l'aréomètre de Baume, il

est dégraissé, et Xalcool tient la graisse en dissolutio7i; aussi

précipite-t-il par l'eau en blanc, et lorsqu'on l'évaporé jusqu'à

sicciié, fournit-il un résidu graisseux. Enfin si le linge dont il

s'agit est plongé pendant quelque temps dans une dissolution de

potasse, on aperçoit à la surface de la liqueur des gouttelettes

comme savonneuses, et la dissolution fournit un précipité blanc

graisseux, si on y ajoute quelques gouttes d'acide acétique.

Linge tachépar du mucus des ftarines. Les taches sont d'un

jaune foncé, quoique le mucus fût blanc au moment où il a été

déposé sur ie linge. Laissées dans l'eau distillée froide pendant

quelques heures, elles se sont décolorées, l'étoffe s'est nettoyée et

le liquide est devenu louche, blanchâtre et floconneux; on l'a

filtré et fait évaporer à une douce chaleur. Lorsqu'il a été moyen-

nement concentré, il a rétabli la couleur du papier de tournesol

rougi par un acide ; il n'a offert aucune trace de coaguluin pen-

dant l'évaporation, et a fourni une très petite quantité d'une ma-

tière blanchâtre, transparente, comme granuleuse. Agitée pen-

dant une ou deux minutes avec l'eau froide, cette matière s'est à

peine dissoute, et a laissé de nombreux flocons blanchâtres. La

dissolution filtrée était limpide et précipitait assez abondamment

par le chlore, par Xacide azotique et par l'alcool; l'infusion

aqueuse de noix de galle et l'acétate de plomb ne la troublaient

point.

Linges salis par la salive. Plusieurs linges tachés par la

salive provenant de six individus adultes, ont été examinés avec

soin : les taches étaient le résultat de l'application réitérée de la

lide, qui a été bien desséché et agité pendant deux minutes avec de l'eau distillée

froide : on a ûltré de nouveau et la dissolution a précipité par l'alcool, par le chlore

et par la noix de galle ; l'acide azotique l'a égalemeftt troublée.
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salive sur le linge. Les caractères qu'elles présentaient n'ayant

pas toujours été les mêmes, je crois devoir décrire les particula-

rités que j'ai observées.

a. Quï Iques-uues de ces taches desséchées étaient empesées^

rudes au loucher eijaunâtresy quoique la salive fut blanche au

moment où elle sortait de la bouche; pendant la dessiccation il

s'était manifesté une odeur pa7'ticuli€re , désagréable. En ap-

prochant du feu les parties tachées, celles, par exemple, qui

offraient à peine une teinte jaune, elles acquéraient une couleur

plus intense, et ressemblaient aux lâches de sperme traitées de

la même manière. Laissées dans l'eau distillée froide pendant

quelques heures, elles se désempesaient, et le linge exhalait une

odeur sperniaflque, surtout lorsqu'on le pressait entre les

doigis ; le liquide très alcalin, louchi par une multitude de flo-

cons, après avoii" éié filtré et soumis à l'action d'une douce cha-

leur, ne se coagiîlait point, et fournissait un résidu jaune assez

abondant, qui, étant agité pendant une minute ou deux avec de

l'eau distillée froide, se pailageait en deux parties, l'une inso-

luble sous forme du pellicules minces jaunâtres, sea^blables à

du mucus, l'auire soluble qui devenait opaline par le chlore, par

Xacide azotique et par l'alcool, et qui précipitait abondamment

par l'acétaie de plomb, tandis que l'infusion aqueuse de noix de

galle ne la troublait point.

h. Ici le liiîge taché était hlancy empesé et presque sans

odeur; chauffé il ne jaunissait pas. Traité par l'eau distillée,

comme le précédent, il offrait une légère odeur qui ViOAmit rien

de spermatique : le liquide était louche, floconneux et alcalin
;

chauffé apiès avoir été filtré, il ne se coagulait pas, et ne se compor-

tait pas comme \e^ dissolutions goinmeuses (vcy.p. 144); le

produiidefévaporation étaii jaunâtre, demi-transparent etcomme

salin : agité avec de l'eau distillée froide pendant deux minutes,

il s'en séparait des flocons muqueux ou plutôt des pellicules,-

la liqueur filtrée ne devenait nième pas opaline par le chlore,

l'acide azotique, 1 alcool et l'infusion aqueuse de noix de galle.

€. Celte variété ressemblait à la précédente, si ce n'est que le

Vinge jaunissait p'àv l'aciion du feu, et que la liqueur louchissait

pendant l'évaporation, comme si elle eut été albumineuse.
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Il résulte évidemment de ce qui précède : 1" qu'il n'est guère

possible de confondre les lâches de sperme sur le linge, avec

celles que produisent la graisse, le mucus des narines, et la ma-

tière des divers écoulemcns qui se font par le vagin et par l'u-

rèlhre
;

qu'il ne s'agit pour cela que de constater Vensemble

des caractères que j'ai exposés en parlant du sperme ;
2° qu'il

est quelquefois moins aisé de distinguer une tache spermatique

d'une tache formée par la salive, mais qu il est cependant pos-

sible d'y parvenir, ce dernier liquide ne présentant, dans aucune

circonstance, tous les caractères chimiques du sperme; d'ail-

leurs, il n'est guère présumable que les chemises, sur lesquelles

on est le plus souvent appelé à opérer, aient éié tachées avec

de la salive, parce que, pour former avec ce liquide une

tache appréciable, il faut en déposer à plusieurs reprises, et at-

tendre que les premières parties appliquées soient desséchées,

ce qui exige beaucoup de temps ;
3" que de toutes les taches que

j'ai étudiées, aucune, hors celles du sperme, ne pourra offrir

à l'examen microscopique, fait d'après les procédés indiqués, les

zoospermes rcconnaissables à leur tète ovalaire, aplatie, et à leur

partie terminale eî effilée qui constitue la queue. En raison de

l'importance de ce caractère pour des taches de nalure dou-

teuses, il est peut-être avantageux de commencer les recherches

par l'examen microscopi(iue.

C. La défloration a-t-elle été consentie ou forcée ? Avant

de m'occuper de ce sujet, j'examinerai si la législation actuelle

punit \\ défloration d'une personne tnineure qui na opposé au-

cune résistance. On trouve dans quelques ouvrages de médecine

légale que la loi sévit dans ce cas contre l'auteur de la déflora-

tion, et l'on s'appuie sur les articles 354, 355 et 356 du Code

pénal, relatifs à l'enlèvement des mineurs, et qui sont ainsi conçus :

« Quiconque aura, par fraude ou par violence, enlevé ou fait enlever des

mineurs, ou les aura entraînés, détournés ou déplacés, ou les aura fait en-

traîner, détoun er ou déplacer des lieux où ils étaient mis par ceux à l'au-

torité ou à lu direclion desquels ils étaient soumis ou confiés, subira la

peine de la réclusion — Si la personne ainsi enlevée ou détournée est une

fille au-dei-suus de seize ans accomplis, la peine sera celle des travaux for-

cés à temps. — Quand la fille au-dessous de seize ans aurait consenti à

son enlèvement ou suivi volontairement le ravisseur, si celui-ci était ma-
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jeur de vingt-et-un ans ou au-dessus, il sera condamné aux travaux forcés

à temps. Si le ravisseur n'avait pas encore vingt-el-un ans, il sera puni

d'un emprisonnement de deux à cinq ans. »

Mais l'enlèvement des mineurs ne suppose pas toujours la dé-

floration, et comme, en matière pénale, on ne doit jamais chercher

ce que la loi a voulu dire, mais bien ce qu'elle a dit, il est évident

que la loi punit le rapt et non la défloration consentie. Cette opi-

nion est implicitement exprimée dans le passage suivant, tiré des

œuvres d'un jurisconsulte célèbre :

« La défloration est l'action par laquelle on prive une fille de sa virginité.

—Un fait pareil est regardé parmi nous comme un crime capital dans deux

cas : le premier quand on attente à la pudicité d'une personne du sexe mal-

gré eVe, et c'est ce qu'on appelle exactement un viol; le deuxième, lors-

que sans voies de violence on fait des entreprises contre la virginité d'une

personne non encore nubile. Le Code pénal ne punit la défloration dans le

cas de viol que de la peine de la réclusion ou des travaux forcés ; il ne la

soumet, dans le second cas, tjnfôt à la peine des travaux forcés, tantôt à

un simple emprisonnement, que lorsqu'elle a été précédée de rapt avec vio-

lence » (Merlin, Répertoire de Jurisprudence).

Voyons maintenant s'il existe des moyens propres à faire dis-

tinguer la défloration consentie de celle qui est forcée. Dans le

plus grand nombre des cas où l'intervention du médecin est récla-

mée, la défloration forcée d'une jeune fille a été opérée par un

individu dont le membre viril ofîre des dimensions considérables,

surtout lorsqu'on les compai e à celles des parties sexuelles de la

jeune personne ; dès-lors il ne faut pas s'étonner que celte déflo-

ration soit accompagnée d'un délabrement plus ou moins consi-

dérable, qu'il importe de faire connaître, parce qu'il peut jeter un

grand jour sur la question qui m'occupe.

Les organes génitaux sont loin de conserver leur intégrité; l'hy-

men peut présenter des solutions de continuité qui se dirigent

suivant l'axe du vagin, et qui paraissent récentes ; les lambeaux de

cette membrane sont sanglans ou cicatrisés ; les grandes et les

petites lèvres sont rouges, tuméfiées, douloureuses, et quelque-

fois sanglantes; l'orifice du vagin, le méat urinaire et les autres

parties externes de la génération peuvent participer à ce désor-

dre : il n'est pas rare aussi de découvrir des meurtrissures aux
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cuisses, aux bras, aux seins, aux lèvres, aux joues, etc., résul-

tats de la résistance opposée par la jeune fille ; il y a parfois un

écoulement purulent non contagieux, produit par le froissement

des parties génitales, qui peut exister lors même qu'il n'y a eu

que des tentatives de viol/ Les altérations dont je parle sont sur-

tout manifestes quand la verge a été introduite plusieurs fois.

Si, au lieu de supposer le membre viril trop gros, on admet

qu'il offre des dimensions proportionnées à celles des parties

sexuelles delà jeune fille, ou même qu'il est petit, il est évident

que la défloration aura pu être forcée quoique les organes géni-

taux ne présentent aucun des caractères indiqués ; seulement alors

il pourra y avoir des meurtrissures aux cuisses, aux seins, etc.,

à raison de la résistance opposée par la jeune fille. Je ne revien-

drai point sur ce qui a été dit à la page 142, relativement aux

moyens de distinguer si la défloration forcée a été le résultat de

l'inirodiiciion du membre viril ou d'un autre corps plus ou

moins volumineux.

Les détails qui précèdent sur la défloration ne sont pas encore

suflîsans pour résoudre la question du viol chez une fille vierge;

on s'exposerait à commettre des erreurs graves si au moment de

porter son jugement on ne se rappelait point les propositions sui-

vantes :

1° On peut observer un écoulement blennorrhagique purulent,,

sans qu'il y ait eu viol, dans les affections catarrhales des voies

urinaires et génitales à l'époque de la dentition , dans certaines

plîlegmasies de la peau, telles que la rougeole, la scarlatine, etc.,

aux approches de la première menstruation , aux premières ap-

proches conjugales, à la suite de titillations fréquentes, de

l'abus des lavemens irritans, lorsqu'il y a suppression des règles,

quand il y a des calculs dans la vessie, ou que la malade est sous

l'influence d'un vice dartreux, rhumatismal ou goutteux ; l'état

de grossesse peut également le déterminer. Voici un fait propre

à éclairer ce sujet :

Une jeune fille de quatre ans, atteinte d'un catarrhe pulmonaire avec

fièvre, rendait par la vulve une mucosité blanchâtre fort acre; les grandes

lèvres et le mont de Vénus étaient rouge?, tuméfiés et douloureux ; on voyait

en outre quelques ulcères assez profonds fournissant une matière pura-



— 155 —
lente, semblable aux mucosités dont il a déjà été Tait mention. Les parcns

alarmés, jugeant que l'affection des parties génitales était vénérienne, cru-

rentque l'enfant avait été violée. Les remèdes adoucissans amenèrent assez

promptement la guérison pour qu'il fût aisé de se convaincre que l'écou-

lement et l'ulcération des parties sexuelles dépendaient de l'afTection ca-

tarrhale qui régnait alors épidémiquement à Paris ( Gapuron , Médecine lé-

gale'relaiive à l'art des accouchemens).

Mais si l'homme de l'art doit être blâmé de considérer tout

écoulement par la vulve comme une preuve de viol, la faute est

bien plus grande lorsqu'il regarde cet écoulement comme véné-

rien, parce qu'alors il se croit autorisé à prononcer qu'il y a eu

ou qu'il n'y a pas eu viol, suivant que l'individu accusé est ou

n'est pas atteint de la maladie vénérienne. Ainsi, il peut se faire

que, récoulement étant le résultat de l'introduction dans le vagin

d'un étui à aiguilles ou d'un corps dur autre que le membre viril,

on fasse planer injustement les soupçons du viol sur un individu,

parce qu'il a la gonorrhée; tandis qu'il peut arriver d'une autre

part que l'on écarte mal-à-propos toute idée de viol, par cela seul

que l'écoulement a été jugé vénérien, et que l'accusé ne présente

aucun symptôme de syphilis.

Je ne puis passer sous silence , à l'occasion des liquides qui

peuvent s'écouler du vagin , vne erreur grave commise par le

docteur M**"", dans un rapport sur un cas de viol. Appelé pour

constater l'état des parties sexuelles d'une jeune fille âgée de

treize ans neuf mois
,
que Ton cioyait avoir été violée neuf jours

auparavant , ce médecin conclut que l'acte de la copulation a été

consommé, et il s'appuie, entre autres faits, sur la présence «i'îme

certaine quantitdde sperme quil aurait retirédu vagin. Est-

il possible d'admettre, ai-je dit dans une consultation qui m'a été

demandée par l'accusé, que l'on ait trouvé du sperme dans le vagin

de lafdle R**% dont l'examen n'a eu lieu que neuf jours après la

prétendue consommation de l'acte ? C'est d'autant plus invraisem-

blable que cette fille ayant un écoulement muqueux, le sperme

aurait dû être entraîné au-dehors par la matièie de cet écoule-

ment. D'ailleurs comment s'est-on assuré que le liquide retiré

du vagin était du sperme plutôt que du mucus ,
quels sont les

^sais tentés pour résoudre cette question, pourquoi ne pas
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avoir eu recours à des expériences chimiques, et à des observa-

tions microscopiques? Il faut le dire dans l'intérêt de la vérité
,

l'auteur de l'assertion dont il s'agit n'en a pas suffisamment ap-

précié la portée avant de l'énoncer ; il aurait vu qu'il pouvait

eompromeitre sa réputation en décidant avec autant de légèreté

une question de celte importance (juin 1826).

2° Les plaies et les ulcères que l'on observe à la membrane

hymen ont été souvent confondus avec les chancres vénériens

,

et donnés comme signes du viol , surtout lorsque l'accusé avait

la syphilis : or ces lésions pouvaient dépendre de l'introduction

volontaire d'un corps dur, autre que le membre viril ; il suffisait

alors du repos , de quelques bains et de lotions
,
pour faire dis-

paraître ces accidens en peu de jours. Le médecin qui croirait

devoir tirer parti de pareilles lésions pour établir le viol,

serait donc tenu de suspendre son jugement jusqu'à ce qu'il eût

été éclairé par l'emploi des moyens que j'ai conseillés ; et il ne

sera peut-être pas inutile de rappeler ici que chez la femme les

chancres vénériens ont ordinairement leur siège à la face interne

des grandes lèvres sur toute l'étendue des nymphes , sur le clitoris

et à l'orifice du vagin.

3° Il suffira dans certaines circonstances de comparer la force

respective de l'accusé et de la plaignante , et surtout les organes

géniiaux des deux individus, pour éloigner toute idée de viol ; on

conçoit en effet qu'une jeune fille bien portante parviendra facile-

ment à repousser un vieillard et même un jeune homme valé-

tudinaire. On sait combien une première copulation est difficile

lorsque la femme s'y refuse, et l'on connaît l'histoire de cette

reine qui , au rapport de Voltaire, éluda l'accusation d'une plai-

gnante en remuant toujours un fourreau d'épée , dans lequel il fut

impossible de faire entrer l'instrument
,
par cela seul que le four-

reau était toujours en mouvement ; d'ailleurs on sait , à ne pas en

douter, qu'il a été impossible de violer certaines filles, quoique

leurs bras, leurs jambes et leur tête fussent maintenus par trois

ou quatre personnes. Mayart-de-Vouglans rapporte dans son

Traité des crimes qu'un jeune homme accusé de viol fut condamné

à donner un sac d'argent à la plaignante , en présence des juges
j

on lui permit ensuite d'user de sa force pour le reprendre ; mais
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il lui fut impossible d'en venir à bout : les juges furent alors per-

suadés que celle qui avait résisté à la force pour ne pas se laisser

enlever le sac d'argent pouvait bien plus facilement opposer assez

de résistance pour rendre le viol impossible , et ils acquittèrent

l'accusé. Mais c'est surtout de la comparaison des organes

sexuels que l'on peut tirer de grandes lumières : si l'accusé

manque de membre viril, ou que celui-ci soit extrêmement petit,

ou incapable d'érection , et que d'ailleurs l'orifice du vagin ne

soit pas très resserré , il est évident que la défloration , si elle

existe , a été produite par un autre individu , ou par un corps

autre que le membre viril.

Un homme est accusé d'avoir violé une fille non déflorée; des sages-

femmes appelées pour constater l'état des parties sexuelles, trouvent

qu'elles sont très rouges, et croientdécouvrir d'autres signes de viol. L'ac-

cusé était en prison, lorsque Zacchias déclara qu'il n'y avait aucun rapport

entre le pénis aigu et, flasque de cet individu et les organes sexuels de la

plaignante, qui étaient fort amples et abreuvés d'un flux blanc ; et par

conséquent, qu'en supposant que la fille eût été récemment déflorée, ce

qu'il n'admettait pas, on ne pourrait pas en accuser le prévenu [Quœstio-

num medico-legaîium, tome m, Consilium 3J, p. 49).

A" Lors même que la défloration est consentie, il peut y avoir

un délabrement considérable des organes génitaux de la jeune

fille; par exemple, quand la disproportion entre les organes

mâles et femelles est très marquée, et que les individus, Ijin

de procéder avec modération, sont impétueux et impatiens. Le
délabiement des parties sexuelles pourra même , dans ce

cas de défloration consentie, être beaucoup plus considérable

que dans une autre circonstance où il y aura eu viol , mais

où la disproportion des organes ne sera pas aussi sensible.

Sans doute que lorsqu'il y aura consentement tacite des deux
amans, on n'observera point des meurtrissures au-delà de la

vulve et sur les autres parties du corps ; mais ne peut-il pas

arriver qu'une fille décidée d'abord à résister, commence par se

défendie , se laisse même meurtrir, et que bientôt après, loin

d'opposer de la résistance, elle se prête de bon gré aux désirs de

son amant? Les exemples de ce genre ne sont point rares j on a

vu même des filles assez perverses ou assez mal conseillées accu-
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&er leurs amaiîs de les avoir violées, pafceqm^elles avaient été dé^

laissées après le coït , et faire servir comme preuves du >4ol, des

meurtrissures aux diverses parties du corps, qui n'étaient que le

résultat d'une première résistance.

5° La malveillance et la cupidité peuvent être portées assez Mn
ée la part des mères ou des femmes à qui l'on a confié des jeunes

filles, pour que les organes génitaux et les autres parties du corps

de celles-ci soient meurtris, dilacérés, etc., dans l'espoir de faire

condamner, par haine ou par intérêt, des individus qui ne sont

aucunement coupables. N'a-t-on pas vu aussi des femmes se mu-
tiler elles-mêmes les organes de la génération, et se plaindre d'a-

voir été violées par un homme dont elles n'avaientjamais éprouvé

que des refus ?

Plusieurs individus furfnt accusés par une femme d'avoir violé, dans

une auberge, sa petite-fille, âgée de neuf ans et demi. A la visite on
trouva les parties sexuelles, sans excepter l'hymen, parfaitement intactes;

le petit doigt ne pouvait pas entrer dans le vagin; toutefois, il y avait au

pubis et à la partie supérieure de la vulve un cercle rouge de la largeur

d'un écii de 6 francs qui paraissait avoir été fait récemment, et dont

l'intensité et l'étendue diminuaient insensiblement. Il était hors de doute

que l'aïeule avait meurtri cet enfant dans l'espoir d'avoir des dommages

-

intérêts; elle fut emprisonnée et chassée de la ville (Fodéré, Médecine

légale, t. iv).

Fiol chez ime fille déjà déflorée. J'ai supposé jusqu'à pré-

sent que le viol avait été consommé sur des jeunes filles non dé-

florées ; il faut maintenant examiner ce que présente de remar-

quable le viol chez les personnes déjà déflorées, les filles

publiques et les femmes qui ont fait des enfans ; il est évident

qu'ici la femme s'étant livrée plusieurs fois aux jouissances véné-

riennes, il ne doit être nullement question de rechercher s'il y a

eu défloration et si elle a été opérée par le membre viril ou par

un autre corps ; toute la question consiste à savoir si la déflora-

tion a été forcée.

Quelles inductions tirer, dans ce cas , de l'état des parties

sexuelles? Le vagin et son orifice présentent un diamètre tel,

qu'à moins de supposer une grosseur démesurée du membre viril,
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celui-ci a dû se loger sans oocasionner la momdre rougeur fiî ïâ

moindre déchirure des organes génitaux. Uab^encë de Xhy^nen

ne prouve rien en faveur du viol
,
puisqu'il avait pu être détruit

lors de la défloration. L'existence d'un écoulement ou de quelques

autres symptômes vénériens pourrait tout au plus établir qu'il y
a eu coït. Les meurtrissures à la vulve , aux seins , aux cuisses,

aux bras, etc., peuvent faire soupçonner la violence , à moins

<ju'il ne soit prouvé qu'elles sont le résultat de coups que les

femmes se seraient portés pour en imposer, ou qu'elles datent

d'une époque antérieure à celle où la femme dit avoir été violée

(^Foy. Ecchymose). C'est ici surtout qu'il convient de comparer

les forces de l'accusé et de la plaignante ; car on ne peut pas se

dissimuler combien il est difficile
,
pour ne pas dire impossible,

qu'un seul homme parvienne à abuser d'une femme adulte bien

porîante ; il n'en serait pas de même si l'attentat eût été commis

par plusieurs personnes.

Conduite à tenir lorsqu'on est appelé à faire un rapport

sur le viol. 1° On examinera attentivement la forme ef la dispo-

sition des organes génitaux , on tiendra compte du gonflement,

de l'inflammaiion, des délabremens, des écoulemens , des taches

qui pourraient exister sur la chemise , des matières desséchées

sur les parties génitales, etc.; on notera exactement les meurtris-

sures faites aux environs de la vulve et aux autres parties du

corps. Cette visite, comme je l'ai déjà dit, pour être utile,

sera faite le plus tôt possible, et au moins dans les trois jours

après l'action, vu que la plupart des lésions des parties génitales

peuvent guérir dans un très court espace de temps , soit par les

seuls efi'orts de la nature, soit à l'aide des émoUiens. 2" S'il s'agit

d'une fille puhère, et que le délabrement des parties génitales

soit assez marqué pour faire croire à une défloration récente,

on se gardera bien ^affirmer, d'après ce seul caractère
,
qu'il y

a eu viol; car il faudrait, pour être en droit de tirer celte con-

clusion, établir encore, ce qui est impossible, que la défloration

n'a pas été consentie, et qu'elle n'est point le résultat de l'intro-

duction dans le vagin d'un corps autre que le membre viril
; le

jugeinent de l'homme de l'art, dans ce cas sera vague ; il ne char-

gera ni l'un ni l'autre individu ; il déclarera que l'altération des
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parties sexuelles n'a pas une corrélalion nécessaire avec une

cause déterminée. 3" Si tout annonce une défloration récente

chez une Ï\\\q pubère, et que l'on observe en outre des marques

de sévices aux cuisses, aux jambes, aux seins, elc, on pourra

établir des probabilités en faveur du viol, pourvu que les ecchy-

moses que l'on remarque sur les diverses parties du corps

aient été failes à-peu près à l'époque où la fille dit avoir été violée,

et qu'il ne soit pas démontré que c'est elle-même qui s'est porté

des coups pour en imposer. k° Quels que soient le nombre et la

grandeur des conlusions , si la fille pubère est déflorée depuis

long-temps , et que les organes génitaux paraissent sains , on

ne pourra même pas établir des probabilités en faveur du viol,

les marques de sévices pouvant être la suite d'une querelle entière-

ment étrangère à des débats amoureux; mais aussi on n affir-

mera pas qu'il n'ait pas eu lieu. A plus forte raison ces considéra-

tions sont-elles applicables à une femme adulte , à laquelle on

doit supposer plus d'expéi'ience, d'adresse et de force pour résister

aux tentatives de viol ; dans ce cas, le crime doit être constuté par

des témoins et par d'autres moyens qui sont du ressort des ma-

gistrats. On userait encore de la même circonspection, lors-

qu'aux contusions dont je parle se joindraient des traces a'in-

flammation et de délabrement aux parties génitales ; en effet , il

est extrêmement rare que des lésions de cette nature
,
qui peuvent

bien être le résultat d'une maladie des organes génitaux , se

manifestent à la suite du coït chez une femme qui a déjà joui

plusieurs fois des plaisirs de l'amour.

5* On se gardera bien d'éloigner toute idée du viol chez une

^\\q pubère
,
parce que les parties génitales ne présentent aucune

trace de violence ; en effet , il est possible qu'une personne

atteinte de chlorose, de flueurs bh»nches , etc., ait été déflorée

malgré elle , et que le relâchement de; organes sexuels ait permis

l'introduction du membre viril , sans qu'il s'en soit suivi le

moindre d<^labrement. Si dans des cas de ce genre, d<'S meur-

trissures faites aux diverses parties du corps annonçaient qu'on

aurait pu user de violence , il faudrait inviter le magistrat à

épuiser tous les moyens propres à l'éclairer.

6* Si la fille chez laquelle ou observe un déîabremenl des
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parties sexuelles, pouvant faiie croire à une défloration ré-

cente, est impubère et âgée seulement de cinq , sepl , neuf ou

dix ans, on pourra établir des probabilités de inol , si I'oîi est

certain que le délabrement n'esi point la suii(- d'nne affrciion

caiarrhale ou de toute antre maladie des orgams g^'ulianx ; en

effet, il est difficile de supposer ici que la d -floralion ait élé

consentie, ou qu'elle ait été produite par un coips dur (|ue la

fille aurait cherché à introduire elle-même dans h; vagin. Les

probabilités seront plus grandes si on découvre, chez cette

fille, outre le débbremeni qui annonce la drdoraiion récente,

des marques de sévices aux. environs de la vulve et sur les autres

parties du corps.

7° L'existence de la maladie vénérienne ne peut être considé-

rée comme preuve accessoire de viol, dans les divers» s circon-

stances qui précèdent, qu'autant qu'elle coïncide av« c le déla-

brement des parties génitales, et que l'accusé est atteint de

syphilis. Mais ce cas ne se présentera que fort ran nicni
,
parce

que les symptômes vénériens ne se mauifi strnl ordinairement

qu'après le troisième jour à dater de celui de l'infection, ei qu'a-

lors le plus souvent il ne resl(; plus dti irnces de meuiiris^ure

aux parties géiiiiales. D'ailleure, est-il toujuuis facile d'affirmer

que les écoulemens et les ulcères sont vénérien^? ( Ployez

page 156). Enfin la plaignante peut très bien n'avoir contracté

celle maladie qu'après l'époque ou elle dit avoir été violée.

%" La femme pouvant concevoir à son insu el malgré elle,

comme je le dirai plus tard, il est évident que la grossesse ne

prouve point que le coït a été consenti, el par conséquent qu'il

n'y a pas eu viol : à plus forte raison on ni; saurait arguer du

défaut de grossesse au viol de la femme \ d'on il suit que les

preuves tirées de l'exislence ou de la non-ex.slence de la gros-

sesse ne sont d'aucune valeur dans la question (jui m'occupe.

9» Si la femme qui fait le sujet du rapport a buccou be, et que

sa mort soil attribuée par les intéressés ou par le ministère public

aux violences opérées pour lui arracher une jouissance illicite,

ce qui n'est pas sans exemple, on examinera sciupuleusement

toutes les parties du corps : peut-être découvrira-t-on des mar-

ques de sévices à la peau, des fractures, des luxations, des corps

I. li
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étrangers dans la boucbo, iniroduils dans le but d'empêcher la

femme de crier, des iraccs d'une défloral iou récente et foreée„

du sperme desséché soit sur la chemiso, soit sur les pariies.de la

génération : c'est dans ce cas que leinploi du microscope peut

être d'un grand secours; car on pouriait reconnaître des animal-'

cules spermaliques dans le vagin, Tuiérus, les trompes ou même

jusque sur les débris de la vésiciiîc ovaiienne. Il est possible, au

contraire, que l'on soit conduit à admet ire par l'examen des di-

vers organes, que la cause de la mort est indépendante du viol,,

ou que la femme déflorée déjà depuis long-temps, est même ac^

couchée et ne présente aucun indice de violence faite aux organes

génitaux {Voxjez Accouchement, pour les signes qui annottcepl,

qu'il a eu lieu). Le jugement porté par le médecin dans ces dif-

férons cas variera, et ne saurait être indiqué ici sans entrer dans

des détails qui me paraissent inutiles.

10° Lors même que tout annoncerait qu'il y a eu viol, l'homme

de l'art ne pourrait pas affirmer que le ciime a été commis par

l'accusé que l'on soupçonne : la science ne possède aucun moyen

propre à résoudie cette question, mais, dans certains cas, il se-

rait permis d établir, en comparant les ojganes sexuels mâles et

femelles, que l'accusé n'est point coupable {Voyez page 156).

11° La difficulté est quelquefois assez grande pour que le mé-

decin soit extiêmement réservé dans ses conclusions. « Dans le

cas même où il serait probable que l'individu qui est accusé a

défloré la fille, dit Gaidion, il n'est pas pour cela certain qu'il

l'a violée : comme il appartient à Ihomme de former l'attaque,

une légère et douce violence ne peut pas être regardée comme

criminelle ; la femme n'eùt-elle à opposer à l'assaillant que sa

vertu, elle est sùi-e de le déconcerter et de triompher. Cette dé-

cision instruit suffisamment les juges : c'est à eux de s'assurer si

la défloration que le médecin a reconnue est le produit de la

brutalité d'un homme, ou d'un acte opéré avec le consentement

tacite de la plaignante, qui le fait ensuite valoir comme opéré

malgré sa résistance, ou bien enfin si elle est le produit de la

ruse ou de la méchanceté de la fille y> {^Traité d*aco^uchemens^

p. 105, t. i^% T édition).

Une femme peut-elle être violée sans le savoir ? Dès qu'il



es$i parfaitement prouvé qu'une femme qui esl sous rinfluencer

d'un poison stupéfiant peut accoucher sans le savoir, à plus forte

raison pourra-t-elle être violée lorsqu'on la placera dans les

mêmes circonstances, les douleurs de l'enfantement étant beau-

coup plus intenses que celles qui accompagnent le viol, même
chez une jeune fille non déflorée. On doit encore admettre la pos-^

sibilité du viol chez une femme déjà déflorée, qui serait profondé-

ment endormie. Il est toutefois difficile de croire qu'une jeune fille

non déflorée et plongée dans un sommeil naturel, puisse éprou-

ver sans se réveiller les douleurs qu'occasionne l'introduction du

membre viril,, surtout lorsque celui-ci est d'un volume dispro-

portionné.

J'ai dit au commencement de cet article que les attentats à la

pudeur pouvaient êire de difl'érentes sortes, et qu'ils ne consis-

taient pas toujours dans la tentative d'introduction du membre
viril ou d'un autre corps volumineux dans le vagin, ce qui con-

stitue le viol. Il n'est pas sans exemple, en eff'et, que les tribunaux

aient été saisis de plaintes portées par des jeunes filles ou par

leurs ayant-cause, dans lesquelles un individu était accusé d'avoir

exercé des froltemens à la surface des organes sexuels et des

parties qui les avoisineiit, sans qu'il y eût eu la moindre ten-

tative d'inlroduciion, et sans que la plaignante présentât ni déla-

brement des parties génitales ni aucun signe de meuitrissure : or

il est évident que si les attouchemens dont je parle n'ont point été

consentis, il y a eu attentat à la pudeur. L'avis du médecin,

dans les cas de ce genre, sera rarement uiile pour éclairer la jus-

tice, les organes sexuels ayant conservé leur iuiégriié, et la sur-

face du corps n'otfrant dans beaucoup de circonstances aucune

trace de contusion qui annoncerait la violence. Toutefois si la

plaignante accusait l'individu qui l'a approchée de lui avoir com-

muniqué la maladie vénérienne, l'homme de l'art serait requis

pour constater l'existence de la syphilis. Voici un fait de cette

nature :

A la fin de rannée 1822, les tribunaux de Paris condamnèrent aux tra-

vaux forcés le père d'une jeune fille de neuf à dix ans, ccnvainru d'avoir

attenté à la pudeur de son enfant, e;v appliquant à plusieurs reprises le

membre viril à la surface des organes génitaux; il n'y avait pas la moindro

il.
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trace de violence ; mais outre que les témoins certifièrent le fait, le méde-

cin rppporta quohi jeune fille avait un écoulement vénérien, et quelle

avait probiiblement été infectée par son père, actuellement atteint d'une

blennorrhagie syphilitique.

Des détails plus étendus sur cet objet me paraîtraient déplacés

après avoir tant insisté sur la question relative au viol, dans la-

quelle je crois avoir pose les bases propres à résoudre les diffé-

rens cas de ce genre qui pourraient se présenter.
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De la sodoinie ou de la pédérastie (1).

Quoique la loi n'inflige que les mêmes peines pour les crimes

de viol et de sodomie, les individus convaincus de pédiTastie se

trouvent par le fait bien plus sévèrement punis, puisqu'ils encou-

(1) Sodomie vient tieS>c/ome, capitale de laPentapole, première cilé où le crime

dont je paile ait été commis. Pédérasiie, mot dérivé de TaK^oç, enfant, et

Eaacv.î, amateur.
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rent la disgrâce de la société tout entière, qui ne saurait jamais

les mépriser assez. L'attentat dont je parle, produit d'une imagi-

nation déréglée et de la plus scandaleuse débauche, doit exciter

d'autant plus l'animadversion publique, qu'il est ordinairement

commis sur de jeunes enfans dont on empoisonne la vie, et qui

sans cela auraient peut-être augmenté le nombre des citoyens

vertueux. Cette considération doit faire sentir combien la puni-

tion de pareils misérables est loin d'être en rapport avec l'inten-

sité du crime.

Le médecin appelé pour donner son avis dans un cas de ce

genre, examinera atienlivement l'anus. L'ouverture du rectum

présente chez les personnes entachées de ce vice la forme d'un

entonnoir, remarque due à feu Cullérier, qui, en sa qualité de

médecin de l'hôpital des vénériens, n'a que trop souvent eu l'oc-

casion de la vérifier. Le bourrelet de l'anus est gros, boursouflé

et lâche ; le sphincter se contracte difficilement, et le doigt entre

sans effort. Il est vrai que cette disposition de l'anus suppose en

général un certain nombre d'introductions; mais la dispropor-

tion entre le membre viiil et l'orifice peut êlre telle que la forme

ûe l'ouverture du rectum soit changée même par suite d'une pre-

mière tentative. Des hémorrhoïdes considérables, des fistules pro-

fondes, le renversement, le squirrhe et même le cancer du rec-

tum, telles sont les maladies qui peuvent accabler les personnes

qui se livrent habituellement à la sodomie.

L'inflammation, les déchiremens, les rhagades, et une multi-

tude de végétations de diverses formes, que l'on observe au pour-

tour de l'ouverture anale, doivent être pris en grande considéra-

tion, surtout lorsqu'ils coïncident avec les indices fournis par les

autres circonstances de l'instruction juridique. Il y aurait cepen-

dant de l'impéritie à regarder de pareilles marques comme le ré-

sultat constant d'une introduction contre naïuie, car elles peuvent

être produites par la sortie de matières fécales dures et inégales,

comme on le voit dans les fissures à l'anus : elles sont quelquefois

syphilitiques, et annoncent qu'il y a eu introduction illicite, ou

bien que la maladie ayant été contractée par une autre voie, des

symptômes vénériens consécutifs se sont manifestés à l'anus ; d'où

il suit qu'avant de conclure à la pédérastie, d'après l'existence de
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la maladie vénérienne, il faut s'assurer que les syttiptômës s^f^hi-

litiques sont le résultat d'un contact immédiat.

Sodomie,

Tentzel (H.). De sodomiâ Diss. Erfurt, 1723, in-4.

Hartmann (P. J.) Resp. Stoltenberp, D. PiBdicatorem noxiumesseel

infestum reipublicœ civem. Francfort-sur-l'Oder, 1776, in-4.

RAPPORTS SUR LA DÉFLORATION ET LE VIOL.

Prejnier rapport. Nous soussigné , docteur en médecine de

la Faculté de Paris , sur la réquisition de M. le procureur du

roi, à nous signifiée par le sieur X...., huissier, nous sommes

transporté aujourd'hui, 20 mai , à dix heures du malin, accom^

pagné de M. R..., commissaire de police, dans la maison de

madame *"*, sise rue de Ciichy, n^ ..., au troisième étage, pour

y visiter la fille de madame "**, âgée de treize ans
,
qu'on nous a

dit avoir été déflorée et violée la veille à huit heures du soir.

Arrivé dans la chambre, nous avons trouvé ladite fille assise

sur une chaise, se plaignant de douleurs vives aux parties géni-

tales et aux cuisses; on nous a rapporté qu'elle n'avait jainais été

réglée, et qu'ellejouissait habituellement d'une bonne santé, que

la veille au soir elle avait été violemment saisie par M. N..., âgé

d'environ vingt-cinq ans, qui l'avait maltraitée et en avait abusé.

Après avoir constaté que mademoiselle '**
n'était atteinte d'au-

cune affection catarrhale , et qu'elle exécutait parfaitement toutes

ses fonctions, nous l'avons fait coucher sur le bord du lit pour

examiner les organes de la génération. Les grandes lèvres légè-

rement écartées , étaient tuméfiées et rouges à leur face externe;

les petites lèvres, évidemment gonflées, offraient çà et là des

traces de déchirures recouvertes d'une sorte de mucus ; l'hymen

était déchiré, et ses lambeaux sanglans ; il s'écoulait par le vagin

un liquide d'un blanc jaunâtre ayant la consistance d'un mucus

épais ; on voyait au-dessus de la symphyse des pubis, à la partie

interne et supérieure des cuisses , et aux fesses , des ecchymoses

dont la couleur, uniformément d'un rouge foncé , annonçait de»

traces de contusion récente.

Ces faits nous permettent de<ionclure qu'il y a «u introduction

,
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ôll du moins tentative d'inirodiiciion d'un corps assez volumi-

neux dans le vagin de mademoiselle *"*
;
que l'entrée de ce corps

n'a pu avoir lieu sans effort , et qu'à moins qu'il ne soit prouvé

que les ecchymoses que l'on remarque sur diverses parties du

corps sont indépendantes de l'acte par lequel le corps étranger

k été introduit, il paraîtrait que l'inlroduclion aurait eu lieu

malgré la résistance opposée par mademoiselle
*''*.

En foi de quoi nous avons dresse le présent rapport; etc

Fait à Paris, le 20 mai 1822.

Deuxième rapport. Nous soussigné, etc... {P oyez le pre-

mier rapport pour le préambule). Arrivé dans la chambre,

mm avons trouvé la fille N..., agéc de seize ans , réglée depuis

dix mois, robuste, bien consûiuée et jouissant de la meilleure

sanlé ; elle se plaignait d'avoir éié violée deux jours auparavant

par M. S..., âgé de ircnie ans, et elle disait ne plus éprouver

autant de douleur que peu de temps après avoir été violentée.

Nous avons procédé à la visite des organes de la génération,

et nous avons vu que les grandes lèvres étaient écartées et d'un

rouge vermeil à leur face interne ; les petites lèvres et les caron-

cules myrtiformes étaient un peu tuméfiées, dun rouge vif; la

membrane de l'hymen n'existait plus; le clitoris , le canal de

i'urèire, et la fourchette paraissaient dans l'état naturel ; il n'y

avait uucune trace d'écoulement par le vagin , ni de meurtrissure

aux pubis, aux cuisses, etc.

Ces observations nous portent à croire que des tentatives ont

pu être faites pour iniroJuire forcément dans le vagin de made-

moiselle N... un corps plus ou moins volumineux , ce qu'il aurait

peut-être été permis d'alTirmer si la visite eût été faite trente ou

trente-six heures plus tôt ; mais que lors môme qu'il serait

prouvé qu'il y a eu défloration récente , on ne pourrait pas établir

qu'elle eiit été produite par un membre viril, et encore moins

qu'elle eût eu lieu contre la volonté de mademoiselle N En

foi de quoi , etc.

Troisième rapport. Nous soussigné, etc.. Arrivé dans la

^ïihambre , nous avons trouvé madame "**, âgée de trente ans

,

veuve depuis quatre ans, et mère de deux enfans
,
qui se plai-

gnait d'avoir été vidlée la veille par M. X. .
.
, âgé de quarante ans.
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Les organrs de la génération ayant été visités, n*ont rien pré-

senté de remarquable; ils étaient tels qu'on les trouve chez les

femmes du même âge qui soiît accouchées deux ou trois fois
;

les environs de la vnlve , les cuisses et les fesses étaient le siège

d'ecchymoses fait' s depuis peu.

Il résulte de ce qui précède
,
qjîe rien ne démontre qu'il y ait

eu introduction récente d'un corps quelconque dans les organes

génitaux de madame *", et qu'il serait par conséquent impossible

d'affirmer qu'elle a été violée la veille
;

qu'il serait également

impossible de nier qu'elle ne Ta pas été, les organes sexuels

n'éprouvant en général aucun changement sensible par le coït,

chez une femme d('jà mère ; mais qu'il est pourtant permis de

soupçfmner qu'elle a été l'objet d'ime violence quelconque, à en

juger par les traces de contusion observées sur différentes parties

du corps. En foi de quoi, etc.

Quatrième rapport. Nous soussigné, etc Arrivé dans la

chambre, nous avons trouvé une peiite fille, âgée de six ans,

alitée , et que l'on nous a dit avoir été violée la veille.

Nous avons procédé à la visite des organes de la génération
,

et nous fis avons trouvés rouges, tumédés et douloureux; il

s'écoulait
,
par la vulve, uii liquide d'un blanc jaunâtre, comme

grumelé , d une od( ur désagn^able , tachant le linge ; on voyait çà

ei la , à la face interne des grandes lèvres , de p'iits ulcères assez

profonds, dont les bords étaient rouges, tuméfiés, irrégidiers,

et dont le fond était recouvert d'un liquide séreux, opaque,

assez consistant , mêlé de sang, et qui formait des croûtes en se

desséchant: un de ces ulcères, long d'environ k lignes sur

o de large, occupait la grande lèvre gauche. La membrane

hymen était intacte. Les cuisses et les parties qui avoisinent les

organes de la génération n'étaient le siège d'aucune ecchymose.

L'enfant était d'ai leuj s atlc int d'une affection caiarrhale caracté-

risée par les symptômes suivans : lai^moiement , enchifrenement,

enrouement , rougeur et gonflement de la face, douleur et pesan-

teur de tête, toux revenant par quintes, douleur de poitrine
,

difîîcullé de respirer, envies de vomir, peau chaude et haliiueuse,

membres brisés
,
pouls fort et fréquent.

Ces faits nous permettent d'établir que la fille dont il s'agit est



— 169 --

atteinte d'une affection catarrhale semblable à celle qui règne

ëpidémiquement, et qui est probablement le résultat de l'action

du froid et de l'humidilé sur le corps; que la lésion des organes

génitaux paraît être de la même nature que celle des poumons,

ou, en d'autres termes, qu'elle consiilue une leucorrhée aiguë, et

qu'il est par conséquent inutile, pour se rendre raison de l'état

dans lequel se trouve cette jeune fille, d'admettre qu'elle ait été

déflorée. En foi de quoi, etc.

DU MARIAGE.

On peut réduire les questions médico-judiciaires relatives au

mariage aux deux suivantes :
1° quels sont les motifs d'opposition

au mariage ;
2" quels sont les cas de nullité du mariage?

§ P^

MOTIFS d'opposition AU MARIAGE.

L'article 17i du livre V^ du Code civil est ainsi conçu : « A défaut d'au-

cun ascendant, le frère ou la sœur, l'oncle ou la tante, le cousin on la cou-

sine gernnaine, majeurs, ne peuvent former aU'^une opposition au mariage

que dans les deux cîtssui vans: -Joioraque le consentement du conseil de

famille, requis par Vartïcle 160, n'a pas été obtenu
;
2" lorsque l'opposition

est fondée sur l'état de démence du futur époux : cette opposition, dont le

tribunal pourra prononcer mainlevée pure et simple, ne sera jamais reçue

qu'à la charge par l'opposant de provoquer l'interdiction, et d'y faire sta-

tuer dans le délai qui sera fixé par le jugement. » Il est évident, d'aprèscet

article, que l'état de démence est la seule maladie pouvant former oppo-

sition au mariage, et que le médecin requis dans un cas de ce genre doit

se bornera statuer sur l'existence de cette aliénation mentale, qui peut

être simulée [Voyez Folie).

Mais si la législation actuelle ne reconnaît parmi les maladies

pouvant s'opposer au mariage que la démence , n'est-il pas du

devoir du médecin consulté par les parens ou par les conseils de

famille, de les avertir des dangers auxquels ils exposent les futurs

époux s'ils sont atteints de certains vices de coiifurmation ou de

quelques maladies graves ; faudra-t-il
,
parce que la loi ne s'op-

pose point à la célébration du mariage, cacher aux conlraclans

les malheurs qui peuvent le suivre, et, si la démence forme une
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opposilion légale, I^S maladies et les vices de conformation dont

je parle ne doiveni-ils pas êlre regardés comme de vériiables op-

positions? Je le pense, et c'est ce qui m'engage ù les indiquer.

1** La difformité du bassin peut êlre telle que l'accouchement

naturel soit impossible; alors les femmes périssent ou sont obli-

gées de subir l'opération césarienne, ou leurs enfans sont dépecés

et retirés par parties : toutefois je ne partage pas l'avis de Fodéré,

qui veut que l'on interdise de rigueur le mariage aux filles dont

le diamètre sacro-pubien du détroit supérieur du bassin n'offre

pas h pouces ; car on sait que l'accouchement naturel n'est

pas impossible , mais seulement plus long et plus douloureux,

lorsque au lieu de 4 pouces , ce diamètre présente quelques

lignes de moins ; on a même vu l'accouchement se terminer na-

turellement , ce diamètre n'étant que de 3 pouces moins un

quart ; à la vérité, dans ce cas, la tête de l'enfant était plus petite

et beaucoup plus molle qu'elle ne l'estordinairement. Baudelocque

ne regarde l'accouchement comme étant constamment ïmi^os-

sible sans les secours extrêmes de l'art, qu'autant que les degrés

de resserrement ne laissent pas 2 pouces et demi de diamètre.

Je pense, d'après cela, que l'on doit interdii'e le mariage dans un

cas d'éii'oilesse du diamèire sacro-pubien du détroit supérieur, si

ce diamètre n'offre pas 3 pouces.

Je ne parlerai pas des autres vices de conformation du bassin

tels que l'étroitesse du détroit inférieur , la trop grande

capacité du bassin, les exostoscs qui s'élèvent quelquefois à la

surface interne de cette boîte osseuse, etc., parce qu'ils sont en

général moins redoutables que le précédent, et que le médecin

jugera facilement du degié d'importance qu'il doit accorder à ces

obstacles.

S*» Vépilepsie. Il est malheureusement trop certain que l'épi-

lepsi^ résiste presque toujours aux moyens curalifs les mieux

combinés. Quelle que soit la cause qui l'a produite, elle est ag

gravée par les plaisirs de l'amour ; les enfans nés de païens épi-

leptiques peuvent êlre atteints de celte maladie, qui se manifesta

même quelquefoischezl'auireépoux. J'ai été témoindu faitsuivant :

Une demoiselle de dix-neuf ans, très bien portante et éperdumerit

limoureusè, est saisie de terreur fen voyant son ainânt foudroyé par une



attaque d'épilepsie; le lendemain elle éprouve un accès de cette maladie :

cet accès se renouvelle tous If s jours pendant dix-huit mois, et finit par

céder à des saignées souvent réitérées ; au bout de six mois la maladie re-

commence. J'ignore cfe qui fest arrivé depuis.

P La phthisie pulmonaire. Cette atfection est évidemment

exaspérée par le mariage 5 et lors même qu'il serait démontré

qu'elle n'est point coniagieuse pour l'autre époux, on sait que la

:plUpart des enfans des phthisiques naissent avec de grandes

dispositions à la conlracler.

U° La carie des vertèbres, des os du bassin, etc., suite d'une

affection scrofuleuse invétérée, est assez grave pour faire supposer

que les enfans qui naîtraient de ce mariage seraient chétifs , mal

conformés et peu propres à parcoui ir une longue carrière.

6°Uanévrysnie du cœur et des gros vaisseaux. Lorsque cette

maladie est assez avancée pour qu'il n'y ait aucun doute sur son

existence, elle doit être regaidée comme un moiif d'opposition au

mariage, parce qu'elle est incurable et susceptible d'être aggravée

par le coït.

6° La syphilis invétérée, et résistant à toute sorte de traite-

ment. Si la maladie est coniagieuse le danger est tellement évi-

dent qu'il est inutile de m'en occuper : mais si elle cédait aux

moyens convenables, lors même qu'elle se manifesterait pour la

vingiième fois, on devrait bien se garder de la considérer comme

un motif d'opposiiion au mariage.

1" La lèpre, qui à la vérité ne se communique pas toujours par

le contact immédiat, mais qui se développe tôt ou tard chez les

enfans des lépreux.

Plusieurs auteurs, et notamment Fodéré, ont encore rangé

parmi les maladies que l'on doit considérer comme des motifs

d'opposition au mariage, les affections suivantes : l'asthme sec et

humide, l'hypochondrie, l'hystérie, la pierre et la colique néphré-

tiquiê, la goutte, les rhumatismes chroniques violens et continuels,

et les dartréis d'une espèce maligne. Je suis loin de partager cette

opinion, non-seulement parce que plusieurs de ces maladies peu-

vent être guéries, et qu'elles ne s'exaspèrent pas sensiblement par

^€ coït, mais encore parce que les enfans des parens qui en sant

affectés n'en sont pas toujours atteints.
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§11.

CAS DE NULLITÉ DE MÂRIÂGË.

Parmi les articles du Code civil relatifs aux demandes en nullité

de mariage, le suivant est le seul qui intéresse le médecin :

« Le mariao;e qui a été contracté sans le consentement libre des deux

époux, ou de l'un d'eux, ne peut être attaqué que par l'époux, ou par celui

des deux dont le consentement n'a pas été libre. Lorsqu'il y a eu erreur

dans la personne, le mariage ne peut être attaqué que par celui des deux

époux qui a été induit en erreur » (Livre P»", art. 180).

Ainsi, l'homme de l'art peut être appelé pour décider , 1° si le

consentement donné par les contractans est valable , vu qu'ils

pouvaient se trouver dans un état de démence {Ftyez Maladies

simulées)
;
2" s'il y a erreur dans la personne, c'est-à-dire si l'un

des époux est impuissant ou s'il appartient à un sexe contraire à

celui dont il avait cru faire partie ; d'où l'on voit que je suis natu-

rellement conduit à faire l'iiistoire de Vinipuissance et de cer-

tains vices de conformation des organes génitaux qui don"

nent à un Individu l'apparence d'unsexe dont Une faitfoint
-partie. Toutefois avant d'entamer ce sujet, je ferai remarquer que

si le Code civil n'autorise pas expressément les demandes en

nullité de mariage pour cause d'impuissance, des jurisconsultes

célèbres pensent avec raison que le mariage doit être annulé de

plein droit dès qu'une cause physique s'oppose à la propagation

de l'espèce; or, les principales de ces causes sont l'impuissance et

certains vices de conformation des parties sexuelles. Le fait sui-

vant vient à l'appui de ce que j'avance.

Une femme est accusée d'impuissance, quoique ayant cohabité pendant

neuf mois avec son mari
; le tribunal de première instance déclare le de-

mandeur non recevable par divers motifs. La cour d'appel séant à Trêves

est saisie de l'affaire, et rend l'arrêt suivant : Attendu, 1" que les causes

physiques et le défaut de coiiformation qui s'opposent au but naturel et lé-

gal du mariage sont des empèchemens qui l'annulent de plein droit; 2" que

les nullités dont il est mention dans le Code Napoléon, n'ont évidemment
rapport qu'aux cas prévus par le même Code, et qu'ainsi la fin de non-re-

cevoir oppotéapar l'intimée, n'e»t dans l'espèce d'aucune considération :
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par ces motifs le procureur-général impérial entendu : la cour, sans s*arrê*

ter à I9 fin de non recevoir opposée par l'intimée, et avant faire droii au

principal, tous moyens des parties demeurant saufs et réservés, ordonne

que, par des gens de l'art, dont les parties conviendront dans le délai de

trois jours, ou qui faute de ce, seront nommés d'office, l'intimée sera vue et

visitée, à l'effet de constater si son état physique et sa conformation s'op*

posent au but naturel et légal du mariage; et dans le cas où il existerait

un obstacle à cet effet, s'il existait déjà avant le mariage ou s'il est survenu

depuis, et s'il est possible d'y remédier, pour ce fait, elc; du 27 janvier

J808 [Recueil général des lois et des arrêts, par J.-B. Sirey, t. viii, p. 216).

A l'occasion de cet arrêt qu'il attaque, et de ma manière de

voir sur Yimpuissance, M. Devergie a fait une longue disserta-

tion pour prouver que j'avais eu le plus grand tort de considérer

l'impuissance comme étant un cas d'erreur dans la personne.

« L'ancienne jurisprudence, dit-il, procédait ainsi, et quoique

Merlin l'ait appuyée de son talent et de sa renommée, la juris-

prudence actuelle proscrit toute recherche d'impuissance lors-

qu'il s'agit de questions de ce genre, et se borne, pour ce qui

concerne Verreur dans la person^ie , à déterminer si l'on a

épousé un homme lorsqu'on croyait épouser une femme, et vice

versa. Voyez plutôt, ajoule-t-il, les opinions émises par Toui-

ller, Tronchet, Duvergie.r, etc., et surtout voyez l'an et de la

cour de Gênes, rendu trois ans après celui de la cour de Tièves,

et qui est dans le sens contraire. .) Il ne sera pas inutile de trans-

crire et de commenter la partie de cet arrêt qui se rapporte

plus spécialement à notre profession, afin de montrer la faiblesse

de ses considérans, et de faire déjà pressentir le vide des argu-

mens mis en avant par M. Devergie pour condamner l'opinion

qu'il n'adopte pas.

« Attendu que si les auteurs du Code avaient reconnu cette cause de
nullité (l'impuissance), ils auraient déterminé, comme ils l'ont fait à l'égard

de celles dont ils se sont expliqués, par qui et dans quel délai elle pouvait

être proposée, et surtout qu'ils auraient spécifié le genre de preuve auquel

on pourrait recourir pour constater Timpuissance, puisque ces législateurs

ne pouvaient ignorer qu'un pareil moyen avait été, sous l'ancienne juris-

prudence, sujet aux vicissitudes des temps et des lieux, et qu'il y avait eu
dans les différens temps incertitude sur la manière de le vérifier ; et ce serait

faire injure à leur sagesse que de supposer qu'ils ont voulu abandonner
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titude et tous les abus qu'elle a produits. ».

JjSl nullité de ce considérant s£iut^ atix yeux; comipent, parç#.

que les auteurs du Code ne se sont pas expliqués sur la qualité

des experts, sur le délai dans lequel l'expertise devait être faite,

et sur le genre de preuve auquel on pourrait recourir pour con-

stater l'impuissance, il faudrait conclure qu'ils n'ont voulu tenir

aucun compte de cette impuissance? Comme si le silence delà

loi, sur ces divers points, n'était pas au contraire la règle qui a

présidé à la rédaction de la plupart des articles de nos Codes.

Parcourez ces Codes, et voyez si dans les questions relatives à

l'infanticide, à l'empoisonnement, aux blessures, etc., le législa-

teur a senti le besoin de s'expliquer sur ces mêmes points ? Nul-

lement, et d'ailleurs le bon sens n'indique-t-il pas, comme l'a

fait l'arrêt de la cour royale de Trêves (p. 173), que l'examen de

ces questions est exclusivement du ressort des gens de l'art,

lesquels constateront si Ve'/at physique et la conformation des

parties génitales s'opposent au but naturel et légal du ma-

riage!!! J'ajouterai, ce qui est encore plus concluant, que le

Code civil garde absûbuneni le même silence sur les moyens de

constater Verreur dans la personne dans le cas où un individu

que l'on croit appartenir à un sexe appartient à un autre, ainsi

que cela a lieu dans les cas d'hermaphrodisme , et pourtant la

cour de Gênes ne saurait contester que ce soit là des cas de

nullité de mariage.

« Attend'.] que du silence qu'ils ont gardé à cet égard, il est au contraire

bien pins raisonnable de conclure qu'ils n'ont pas trouvé cette cause suffi-

sante pour entraîner la dissolution du nœud conjugal
,
parce qu'ils sont

demeurés convaincus qu'il n'y avait rien de sur dans tout ce qu'on avait

imaginé pour vérifier l'impuissance naturelle ; que d'ailleurs elle est un phé-

nomène qui ne peut avoir lieu que fort rarement, et qu'ainsi il est préfé-

rable de laisser subsister un pelil nombre de mariages dont la consomma-

tion ne serait pas possible, plutôt que de fournir un remède qui avait été

long-temps la source de procédures scandaleuses, dont la raison et les

mœurs s'indignaient également » {Jurisp.dela G. de cass.^ t. ii, p. 2, p. 193).

Comment, il n'y a rien de sûr, lorsqu'on a constaté qu'un in-

dividu n'a point de verge
y
que les testicules tnanquent parcft
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qu'Us ont été extirpés, qu'il y a emirophi^ delà vessie, ah»enef

d^vaginyQie.f et peut-on alléguer sérieusenient que pai*ce qua

ces vices de conformation sont rares, il vaut mieux ne pas s'en

occuper, plutôt que de fournir matière à des procédures scanda-

leuses, comme s'il y avait quelque chose de bien scandaleux et

de bien contraire aux mœurs à vérifier à huis-clos qu'un indi-

vidu n'a point de verge ou de vagin, etc.? Sans douie il serait

scandaleux d'avoir recours à lamélhode dite du congrès, qui avait

pour objet de mesurer en quelque sorte la puissance génératrice

en présence de témoins; ce moyen, anciennement pratiqué,

aussi immoral qu'insuffisant pour établir la vériié de l'impuis-

sance, n'est heureusement plus de nos jours qu'un fait histo-

rique. Après ces considérations, est-il nécessaire de réfuter l'as-

sertion do Tronchet émise dans le procès-verbal de la discussion

du Code civil du 14 thermidor an x. Voici la phrase de ce juris-

consulte : « On n'a pas fait de l'impuissance, à l'occasion de la

paternité et de la filiation, l'objet d'ime action en nullité; et ce

silence absolu de la loi est fondé en raison , car il n'est pas de

moyen de reconnaître avec certitude l'impuissance. En général,

il était dans l'esprit du projet d'anéantir cette cause sous tous les

rapports. »

Au reste, queli© que soit la dissidence entre les jurisconsultes

les plus ceièbres de nos jours sur l'interprétation des mots

erreur dans la personne, et alors même que le Code civil n'en-

visagerait pas l'impuissance comme une cause de nullité de ma-
riage, voyons si en dehors de la discussion du point de droit,

M. Devergie s'est conformé aux principes de saine logique qu'il

aurait pu puiser dans la science médicale. Il n'en est rien. « En
« résumé, dit-il, en envisageant les conséquences de celte doc-

« trine, on voit qu'il y a deux cas possibles où les intérêts des

« époux peuvent être lésés ; mais la loi. a préféré laisser subsis-

« ter cette cause de dommage, plutôt que de conserver l'impuis-

« sauce comme motif de nullité de mariage. Elle l'a fait par

(( deux motifs : le premier parce quil est presque toujours

« impossible de cotistaier d'une manière certaine Vimpuis-

« sauce y soit naturelle soit accidentelle,- le second parce

«( qu'elle a senti que dans les cas où la personne réputée impuis-
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M santé voudrait s*opposer à l'examen des causes d'impuissance,

« e\\Q mettrait les juges dans l'impossibilité de porter un ju-

« gement; et par cela même Tapplicaiion de la loi ne pourrait

K pas avoir lieu » {Médecine légale, 1840, tome i", p. 415).

Je dirai d'abord qu'il n'est pas vrai qu'il soit presque toujours

impossiblede consialer d'une manière certaine l'impuissance, car

ainsi que je le démontrerai à la page 177, rien n'est aisé comme

de s'assurer de l'uhsence de la verge, des testicules, du vagin^

et M. Devergie lui-même, en parlant de l'exstrophie de la vessie,

débute par ces mots : voici encore une cause réelle et manifeste

d'impuissance. D'ailleurs, pour être conséquent avec lui-même,

M. Devergie n'aurait pas du considérer l'hermaphrodisme neutre

comme constituant une erreur dans la personne, puisqu'il dit à

la page 433 : « // est des cas (d'hermaphrodisme) daris lesquels

<( il a été impossible de déterminer le sexe d'une manière

« certaine. » Le deuxième motif mis en avant par M. Devergie

pour proscrire l'impuissance, est tellement dénué de raison qu'on

ne concevra pas qu'il ail pu être articulé : si la personne répu-

tée impuissante refusait de se faire examiner, les juges ne

pourraient pas prononcer. Soit, mais alors pourquoi M. De-

vei'gie se complaît-ii a traiter do l'hprmaphrodisme, qu'il consi-

dère comme constituant ïerreur dans la personne
, et qui ne

saurait être pour la loi l'objet d'aucune incertitude (page 425 du

tome i^"" ). ^1. Devergie pense-t-il par hasard que l'on puisse

constater l'hermaphrodisme sans examiner les organes sexuels,

et que devient alors l'argument qu'il veut tirer contre l'impuis-

sance du refus de la personne de se faire examiner? Les méde-

cins, à coup sûr, repousseront ce nouveau genre de logique et

concluront, avec moi, qu'au milieu de tant d'assertions contradic-

toires qui se réfutent les unes les autres , il y a lieu de ne pas

adopter les vues irréfléchies de mon confrère. Ils laisseront les

jurisconsultes se débattre sur le sens réel des mots erreur

dans la personne , et ils demanderont qu'on leur fasse con-

naître les données médico-légales relatives à l'impuissance, afiu

de les mettre à même de répondre aux magistrats qui pourraient

un jour les interpeller sur ce point; c'est ce qui m'engage à

traiter de l'impuissance, comme je l'ai fait dans les éditions pré-
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cédentes, et comme Ta fait du reste M. Devergie, alors même
qu'il avait cherché à établir que jamais les tribunaux ne devaient

s'enquérir de l'impuissance à l'occasion d'une question d'erreur

dans la personne; un excellent moyen de prouver qu'il avait foi

dans ce qu'il avait écrit, c'était de passer sous silence tout ce qui

se rapporte au sujet qu'il proscrivait.

DE l'impuissance.

La fécondation ne saurait avoir lieu sans coït : celui-ci peut

être fécond eu stérile ; donc la stérilité peut atteindre des per-

sonnes en état d'exercer cet acte. Or, comme je crois devoir dé-

finir Vimpuissance, Vi7npossibilitéphysique d'exercer le coït,

il est évident que l'impuissance diffère de la stérilité. Ainsi je

rejetterai toute idée d'impuissance dès que le coït pourra s'exer-

cer, et je rapporterai à la stérilité les autres causes qui s'op-

posent à la fécondation.

Les causes de l'impuissance ont été distinguées eu physiques

et morales. Les premières sont, pour ce qui concerne l'homme,

apparentes et non apparentes ^ tandis quelles sont toujours

apparentes chez la femme. Je vais les examiner tour-à-lour

dans les deux sexes.

Des causes physiques apparentes d'iinpuissance chez le

sexe masculin.

Ces causes entraînent nécessairement l'impuissance; elles

consistent dans l'absence de la verge ou des testicules, et dans

l'imperfection du membre viril avec exslrophie de la vessie ; les

auteurs en ont indiqué d'autres que je ferai connaître plus bas;

mais je dirai qu elles ne déterminent le plus souvent qu'une im-

puissance relative ou 7nomentanée.

Ahsence de la verge. L'absence de la verge entraîne nécessai-

rement l'impuissance ; toutefois, comme la fécondation peut avoir

lieu dès que le sperme est déposé à l'entrée des parties sexuelles

féminines, et que le membre viril est assez long pour exciter chez

la femme le degré d'éréthisme convenable^ on aurait tort d'accu-

ser d'impuissance un individu, bien conformé d'ailleurs, dont la
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ver^e consisterait en une saillie des corrps caverneux , perforée,

et pouvant être inlroduite dans les parties génitales les plus

extérieures. Les auteurs s'accordent à dire que l'impuissance

virile ne pourrait être admise , dans des cas de ce genre
,
que

lorsqu'il y aurait une imputation de viol ; l'erreur est manifeste
;

car l'individu que l'on accuse de défloration violente peut bien

être incapable de la produire , sans qu'il doive être déclaré im-

puissant ( Voyez Viol ).

Absence des testicules. Les testicules étant les organes sé-

créteurs du sperme, et le coït ne pouvant s'exercer complètement

sans cette liqueur, il est évident que l'absence des testicules en-

traîne nécessairement l'impuissance, quoique dans certains cas

la verge soit susceptible d'érection , et qu'il puisse y avoir un

simulacre de coït. Mais il ne suffît pas, pour déclarer l'absence

des testicules, de ne point les trouver dans le scrotum , car on

sait que chez les crypsorchides ils restent cachés pendant toute

la vie derrière l'anneau inguinal, et que chez d'autres individus

ils n'arrivent dans le scroiiim qu'à un certain âge. Le défaut de

testicules, loin d'être congénital
,
peut êire encore le résultat de

leur ablation, et il importe, pour la médecine légale, de savoir à

quelle époque cette extirpation a eu lieu. Ces considérations

m'engagent à faire l'exposition des caractères pouvant servir à re-

connaître , V s'il y a absence absolue et congénitale des testi-

cules ;
1° si ces organes sont restés derrière l'anneau inguinal

;

3° s'ils ont été extirpés.

A. Caractères d'un individu chez lequel il y a atrophie

ou absence absolue et congénitale des testicules. En général,

les organes génitaux sont peu développés ; le pubis est tapissé

' par une grande quantité de graisse ; les individus sont faibles de

corps et d'esprit, et n'éprouvent jamais de désirs vénériens; la

peau est beaucoup plus molle et plus fine qu'elle n'est ordinaire-

ment chez les autres hommes ; les formes féminines prédominent;

il n'y a point de barbe, la voix est grêle, les mamelles sont volu-

mineuses, les mains courtes et potelées, les cuisses et les jambes

semblables à celles des femmes. On ne remarque aucune trace

de cicatrice au scrotum
;
quelquefois même cette enveloppe est

lisse, sans raphé ni raimire dans la partie moyenne.
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B. Caractères des crypsorehides (i\ cest-à-dîr^ des in^

dimdus dont les testicules nont point franchi l'anneau

inguinal. Le développement des organes géniiaux est au moins

aussi parfait que chez les individus dont les testicules sont dans

le scrotum ; les formes de la virilité sont en général très pro^

noncées. Je dis en général, car on a pu constater chez un petît

nombre de crypsorehides quelques-uns des caractères appartenant

au sexe féminin ; toutefois , l'ensemble de ces caractères n'a

jamais été aussi complet et aussi tranché que chez les personnes

privées de testicules. Le scrotum ne présente aucune trace de

cicatrice ni de mutilation.

C. Caractères d'un Individu dont les testicules ont été

eœtirpés. Que la perte des testicules soit le résultat de la ven-

geance, de la jalousie, du fanatisme, de l'ignorance, de la cupi-

dité ou de quelque maladie , elle détermine des changemens

considérables si l'individu n'est pas encore puhère. Le scrotum

se contracte et se réduit à un petit volume , la verge conserve à-

peu-près les dimensions qu'elle avait à l'époque de la muti-

lation. Les castrats sont impropres à la fécondation, mais ils

peuvent exercer un simulacre de coït et excréter une cer-

taine quantité de l'humeur de la prostate. Le squelette est to-

talement altéré dans sa configuration et se rapproche de celui

de la femme, ainsi que toute la conformation extérieure du
corps; la peau est lisse et douce; le volume du ventre et des

jambes est beaucoup plus considérable que chez les autres

hommes ; les ganglions et les vaisseaux lymphatiques tendent à

s'engorger ; les capsules des articulations s'abreuvent aisément

de synovie
;
le menton ne se couvre point de barbe ; le volume

du larynx est diminué; la glotte n'a qu'une très petite circonfé-

rence ; les cartilages laryngiens ont peu de développement ; la

voix conserve le même timbre aigu que dans l'adolescence; elle

acquiert seulement un peu plus de force à mesure que la poitrine

s'agrandit. Les facultés intellectuelles sont peu développées;

doués à peine d'intelligence, les castrats sont en général apa-

thiques, moroses, insensibles, pusillanimes et incapables, à peu

(1) Crypsorchlde dérive de xpuiTTW, je cache, et de opx,t;, testicule.

12.
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d'exceptions près , de grandes actions. En examinant attentive-

ment le scrotum, on découvre des traces de cicatrice. Si l'abla-

tion des testicules n'a eu lieu que dans Vâge viriL la verge peut

encore entrer en érection, et le coït est possible ; l'habitude virile

ne subit aucun changement, en exceptant toutefois ce qui est du

ressort des fonctions sexuelles ; aussi la barbe se conserve-t-elle,

mais elle devient moins loiïgue et moins épaisse. Le caractère

moral change, et il n'est pas rare de voir les êtres ainsi mutilés

tomber dans une noire mélancolie et finir par se suicider. On

découvre aisément des traces de cicatrice au scrotum.

Un individu châtré après l'époque de la puberté est-il encore

capable d'engendrer quelques jours après l'opération? Cette ques-

tion agitée il y a quelques années en Allemagne, a été qualifiée

à tort d'oiseuse dans un ouvrage anonyme; je crois qu'elle

peut se reproduire et qu'elle mérite de fixer mon attention.

Marc pense que l'individu doit être considéré comme impuis-

sant. « Le temps qu'exige la guérison d'une blessure aussi grave

semble être plus que suffisant pour reporter dans le torrent de la

circulation la liqueur prolifique, qui alors ne peut plus être rem-

placée ; et en supposant même que l'individu fût capable d'en-

gendrer quelque temps après l'accident, cette faculté devrait

,

après deux ou trois émissions séminales, nécessairement se per-

dre pour toujours ; elle ne pourrait donc être considérée juridi-

quement que comme temporaire » (Articles Castration et

Impuissance du Dictionnaire des Sciences ^tnédicales^. Il faut

l'avouer, nous manquons des faits nécessaires pour établir à cet

égard quelque chose de positif; toutefois je ne vois aucun incon-

vénient à admettre la -puissance temporaire dans le petit nom-

bre de cas seulement où les testicules extirpés étaient sains
;

car il est évident que si l'ablaiion a été nécessitée par un état

tuberculeux ou squirrheux de ces organes , comme cela ariive

le plus souvent, la sécrétion du sperme était viciée ou ne se

faisait plus depuis long-iemps
; cette distinction me paraît essen-

tielle.

Imperfection de la verge avec exstrophie ou extroversion de

la vessie. Ce vice de conformation consiste en une tumeur rouge,

molle, située à la légion pubienne, d'un volume variable, ordi-
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nairement de la grosseur d'une mûre ou d'une cerise à !a nais-

sance, offrant sous la forme de deux peiiies ouvertures les extré-

mités des uretères, par où l'urine suinte continuellement : celte

tumeur est inégale, bosselée, et semblable à une framboise, lors-

qu'elle est petite ; elle est lisse et comme bilobée si son volume est

plus considérable ; elle diminue par une douce compression, sem-

ble rentrer dans l'abdomen et disparaître, au point de ne laisser

au dehors qu'une ouverture arrondie, dont les bords sont formés

par la peau qui esl adhérente et qui est placée au bas de l'abdo-

men entre les muscles droits (si erno-pubiens); elle reparaît aus-

sitôt que la compression cesse, et son volume augmente dans tous

les cas de contraction forte du diaphragme, comme dans la toux,

l'éternument, les cris, etc. Un examen plus approfondi fait voir

que la vessie est à nu, que sa partie antérieure esl ouverte et dé-

truite, tandis que la postérieure est rcnveisée au point de pré-

senter au dehors sa face interne recouverte par la membrane

muqueuse : il résulte de ce renversement que les intestins peu-

vent s'engager dans la poche foi niée par la partie postérieure de

la vessie : cette sorte de suc herniaire s'échappe de l'abdomen à

travers un écartement accidentel des muscles droits ( sterno -pu-

biens). L'orifice urélral de la vessie est oblitéré, les pubis sont

disjoints et plus ou moins écartes l'un de l'autr»', l'ombilic est

placé assez bas pour que, dans certaines circonstances, il soit ca-

ché par la lumeur, ce qui a pu dotinej* lieu à une erreur grave :

savoir, que les en fans ainsi conformés étaient nés sans cordon

ombilical. Pr<'sque toujours l'extrovcrsion de la vessie est accom-

pagnée d'ime disposition vicieuse des organes géniiaux, ce qui

rend difïicile la déierminaiion du sexe. La déformation dont il

s'agit esl surtout remarquable daus les mâles, comme l'a observé

Chaussier. Le -pe'nis^ dit ce professeur, est court, sans urè-

tre; quelquefois il est élat gi et creusé en gouttière à sa face

supérieure : le scrotum est souvent rapetissé, vide; les testicules

restent dans l'abdomen ; les vésicules spermaiiques manquent

quelquefois. Diverses observations recueillies par Bonn, Mowat,

Goupil, Tenon, J. Clo{[uet, etc., sur des enfans et sur des adul-

tes, confirment le fait important que, dans l'exiroversion de la

vessie, le pénis est imperforé , et que dans le cas où l'urètre
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était ouvert, il n'aboutissait à aucune cavité. Isenflam a vu un

homme de quarante-cinq ans affecté d'exstrophie de la vessie,

et qui était né sans pénis QRecJierches anatoniiques . Erlangen,

1822). M. Ristelhueber a décrit un cas de ce genre, qui avait

pour objet un homme de quarante ans cliez lequel on ne trou-

vait, au lieu d'une verge, qu'une protubérance sans ouverture,

ayant la forme du gland {Bihliothèque médicale. Dec. 1823).

Les autres causes physiques apparentes d'impuissance chez le

sexe masculin, rapportées par les auteurs, sont : \imperfora-

tion de l'extrémité du gland, la bifurcation, \q^ vices de di-

9nension et la direction vicieuse de la verge, le rétréciss^-

tnent de l'urètre , le fhymosis, le paraphym^osis, les hernies

scrotales, le sarcocèle et Vhydrocèle. Ces causes, comme je Tai

déjà dit, n'enirament pas nécessairement l'impuissance; quel-

ques-unes ne donnent lieu qu'à une impuissance momentanée,

puisqu'on peut les faire cesser ; il en est enfin qui ne détermi-

nent jamais qu'une impuissance relative.

Uimperforatiofi de l'cxirémilé du gland que l'on remarque

chez les hypospades et les épispades n'est pas une cause néces-

saire d'impuissance ; en effet on désigne sous le nom d'hypospa-

dias une affeciion dans laquelle l'urèlre s'ouvre, soit à la base

du gland, soit à la partie de la verge qui fait angle avec le scro-

tum, ou dans quelque point intermédiaire, mais toujours au-

dessous de cet organe ; on nomme au contraire épispadias ce

vice de conformation des parties génitales dans lequel l'urètre

s'ouvre à la pariie supérieure du pénis, plus ou moins près de

l'arcade du pubis. Or, il est évident que les individus atteints de

ces vices de conformation ne pourront être déclarés impuissans

qu'autant que l'ouverture de l'urètre sera assez près du pubis

pour que le sperme ne puisse pas arriver dans le vagin : hors ce

cas, ils doivent être reconnus capables d'exercer un coït fécond
;

à moins qu'il n'y ait absence des autres signes de la virilité.

Hunter allait encore plus loin; il disait avoir rendu fécond un

hypospadiaque dont le sperme sortait par le périnée, en faisant

recueillir ce fluide dans une seringue au moment de l'éjacula-

lion, et en l'injectant dans le vagin pendant l'érélhisifte vénériett

delà femme. Cette assertion est-elle admissible?
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La restriction que jeAiens de mettre à la puissance des hypiss-

pades pourrait toutefois ne pas être adoptée par les médecins

qui embrasseraient l'opinion de quelques autorités célèbres j en

effet, Eschenbach, Teichmeyer, Faselius, Hebenstreit, Haller,

Mahon , etc., refusent aux hypospades et auxépispades la faculté

d'exercer un coït fécond. Zacchias partage cet avis , excepté dans

le cas où l'orifice de l'urètre serait peu éloigné du gland. Mais

qu'il me soit permis de faire remarquer que dans les observations

rapportées postérieurement par Kopp , Friebe et Siméons, la

faculté de procréer des hypospades est mise hors de doute
j

d'ailleurs le raisonnement seul devrait conduire à l'admettre

dans tous les cas où le sperme peut être déposé dans le vagin , dès

qu'il est prouvé que des femmes ont conçu quoique ce conduit fût

presque fermé , et que d'autres conservaient encore la membrane

hymen au moment de l'enfantement, membrane qu'il a fallu in-

ciser pour permettre à la tête de l'enfant de sortir.

La hifurcation ou la duplicité &Q. la verge ne peut être con-

sidérée comme cause d'impuissance
,
que lorsqu'elle ne permet à

aucune des extrémités du membre de s'introduire dans le vagin -,

encore faudra-l-il rechercher, avant de porter un jugement , si le

pénis bifurqué qui ne peut être introduit dans un vagin étroit,

ne pourrait pas se loger dans un vagin plus ample, ou s'il ne

serait pas possible, par un simple changement de position des

époux, de le faire arriver dans la même cavité qui naguère lui

refusait l'entrée; il est évident que dans le premier cas l'impuis-

sance n ; serait que relative. A cette occasion M. Devergie s'écrie :

« Nous voilà arrivés à l'impuissance relative, alors que la loi

« n'admi t même pai l'impuissance absolue. » J'ai déjà démoutré

{F. p. Vi -](\ViQ cette assertion de M. Devergie n'est pas exacte.

Vices de dimension de la verge. Ce que j'ai dit à la p. 177,

à l'occasion de l'absence de la verge
,
prouve qu'il est impossible

de regarder la petitesse du membre viril comme une causo

d'impuissance. Sa longueur démesurée
,
quoique pouvant occa-

sionner la contusion du col de l'utérus et d'autres accidens , n«

doit cependant pas être considérée comme un motif d'impuis-

sance, puisqu'il suffît de certaines précautions pour que le coït

ne soit pas douloureux ; d'ailleurs la longueur des vagins n'est



— i84 —
pas la même , et si le col de l'utérus d'une femme est atteint par

un long pénis , celui de plusieurs autres pourra ne pas l'être. La

grosseur excessive de la verge donne quelquefois lieu à des

douleurs vives pendant lecoït; mais comme le vagin est suscep-

tible de se dilater beaucoup , soit par l'acte vénérien , soit par des

efforts lents et gradués , et que d'une autre part la largeur des

vagins est loin d'éire la même chez toutes les femmes, je ne re-

garderai point la grosseur du membre viril comme une cause

d'impuissance , malgré l'opinion contraire de Fodéré.

La direction vicieuse de la verge y consistant en ce qu'elle

est courbée en haut , en bas , à droite ou à gauche , Ji'est pas un

moiif d'impuissance s'il est possible de faire parvenir le sperme

dans le vagin ; d'ailleurs ce vice de conformation n'est pas tou-

jours congénital; il peut être la suite d'un état variqueux , d'un

engorgement ou d'une induration des corps caverneux, etc.,

comme l'a très bien observé De laPeyronnie: or il est quelque-

fois permis d'y remédier.

Le rétrécissement de Vurètre. S'il est vrai qu'à la suite des

bîennorrhagies l'urètre peut être tellement rétréci qu'il refuse

de livrer passage au sperme , et que celui-ci ne sort qu'en ba-

vant et par gouttes lorsque déjà le membre viril est hors du

vagin, il est également certain que l'art possède des moyens de

guérir la maladie , ou du moins de rétablir assez bien le cours

du sperme pour qu'il ne soit point permis d'admettre l'impuis-

sance.

Le phymosis et le paraphy?nosis sont deux affections con-

génitak s ou acquises , auxquelles on peut facilement remédier,

et qu'il serait par conséquent absurde de ranger parmi les causes

apparentes d'impuissance.

Les hernies scrotales peuvent être tellement volumineuses

que la verge soit presque effacée et le coït impossible ; néan-

moins on aurait tort de les regarder en général comme un motif

d impuissance, non-seulement parce qu'il est des cas où le coït

peut s'exercer dans certaines positions du corps de l'homme et

dj la femme, mais surtout parce qu'il n'est presque point de

hji nie qui ne puisse être réduite en totalité ou en partie au bout

d'un certain temps, à la faveur du repos, de la diète, et de l'a-
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maigrissement qui en est la suile (1). La verge peut égalemeni

être efiacée par une hydrocèle volumineuse ; mais comme cette

affection est susceptible de guérir radicalement , et qu'il est du

moins permis de vider la tumeur, on ne saurait la considérer

comme un motif d'impuissance.

Le sarcocèle. Si les deux testicules sont squirrheux , la sécré-

tion du sperme ne se fait plus, il y a nécessairement impuis-

sance. Il n'en est pas de même si la maladie n'a atteint qu'un

seul testicule, car alors l'auire peut fournir assez de liqueur

séminale pour rendre le coït fécond. Dans les cas excessivement

rares où le sarcocèle consiste dans une induration et un épais-

sissement de la tunique vaginale et de la membrane fibreuse qui

la recouvre, l'individu jouit de la faculté de procréer, mais il

est impossible de reconnaître du vivant de l'individu cetle variété

du sarcocèle. Quoi qu'il en soit, avant de prononcer sur une

question d'impuissance qui reconnaîtrait pour cause un sarco-

cèle , il faut éviter de confondre avec lui l'induration et le gonfle-

ment du scrotum , et cette affeciion du tesiicule dans laquelle on

remarque plusieurs petites tumeurs qui suppurent , et que l'on

guérit facilement en ouvrant les abcès.

M. Devergie, après avoir reconnu qu'il y aura impuissance

lorsque les deux testicules seront squirrheux, paile des diflicul-

tés que pourront éprouverles gens de l'art àélablir dans certains

cas le diagnostic de cette affection et déplore les erreurs qui

pourraient être commises si les tribunaux accueillaient cette af-

feciion comme cause d'impuissance. Singulière manière de rai-

sonner que de dire : le squirrbe des leslicules constitue un cas

d'impuissance, mais il ne faut pas l'accut.illir paice qu'il n'est

pas toujours possible de le constater ; et, si malgré ces difficultés

on le constate, que devient la négation de M. Devergie?

Causes physiques cachées d'impuissance chez le sexe

tnasculin.

Ces causes sont de deux ordres: tantôt il existe certains vices

(î) Les hernies qui ne sont susceptibU s d'aurim genre de rédiirlion sont fort

rares : on ne les o!>sene que lorsque les parties déplacées adlièi eut intimement au

colltl du sac herniaire, ei que celu>-ci est lui-même très adhérent à l'ouverlure

aponévrolique à laquelle il conespond.
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organiques des parties génitales qu'il est impossible d'apprëcier

pendant la yie : tels sont l'endurcissement du 'teru montanum,
l'engorgement de la prostate, etc.; tantôt il y a absence d'énergie

nerveuse, soit générale , soit locale. Ces causes d'impuissance,

pour ne pas pouvoir être appréciées par le médecin, n'en sont

pas moins réelles, et il importe qu'il en ait connaissance parce

que s'il ne parvient pas à établir la réalité de l'impuissance d'a-

près des faits apparens, du moins prouvera-t-il que l'impuissance

n'est pas impossible, ce qui n'est pas indifférent pour les magis-

trats chargés de prononcer le jugement.

Ici, M. Devergie s'écrie : « nous ne saurions adopter cette

« manière de voir ; ce serait ouvrir une porte à des abus sans

« nombre^ car sous des prétextes aussi spécieux , on pourrait

c( rendre les jugemens les plus iniques. Il faut en médecine légale

(( die^ preuves 7natérlelles, et là où on ne peut plus les pro-

« duire, la loi ne doit plus être appliquée. » Jamais principe plus

funeste n'a été mis en avant ; heureusement qu'il n'est appliqué

parpersonne, pas même par M. Devergie. Comment il n'arrive pas

tous les jours que les gens de l'art consultés par des magistrats

sur un fait scientifique relatif à l'empoisonnement , à l'asphyxie^

auxaffeciions mentales, répondent: «nous n'avons pas de preuves

matérielles à apporter à l'appui de notre manière de voir , la

question étant des plus ardues , mais à défaut nous exprimons

une opinion fondée sur les données que nous fournit la science
,

et nous estimons que.., etc.» Le magistrat enregistre cet élément

et en tient tel compte que de raison ; souvent il attache une

grande importance au renseignement donné et il fait bien
;
quel-

quefois ce renseignement ne lui paraît pas tôul-à-fait inutile,

-quoiqu'il ait moins de valeur à ses yeux.

Fices orgafiiques. Dans un mémoire sur quelques obstacles

qui s'opposent à l'éjaculation naturelle de la semence, De laPey-

ronnie parle d'un homme qui avait déjà eu trois enfans , et qui

,

à la suite d'une gonorrhée dont il négligea le traitement , faisait

de vains efforts pour éjaculer le sperme, qui ne sortait qu'en

bavant, peu de temps après le coït ; l'urine cependant était ren-

due sans difficulté, ce qui ne permettait pas de supposer un ré-

trécissement ou tout autre obstacle dans Furètre, A rouverture
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dtt cadavre, on trouva une cicatrice sur Féminenee de la portion

du veru montanum qui regarde la vessie : les brides d« cette

cicatrice avaient changé la direction des vaisseaux éjaculatoires,

de manière que leurs ouvertures, au lieu d'être dirigées comme

elles le sont naturellement vers le bout de la verge, l'étaient dans

le sens contraire, c'est-à-dire vers le col de la vessie ; aussi le

sperme, ne pouvant plusse diriger vers le bout du gland, était-il

réfléchi vers le côté droit du col de la vessie {Mémoires de l'Aca-

démie de chiruy^gie^X. i*''). Plusieurs auteurs rapportent égale-

ment des exemples dans lesquels les vaisseaux éjaculatoires

étaient remplis d'une matière comme pétrifiée, ou dont l'extré-

mité urétrale était bouchée et endurcie par une substance ana-

logue.

Absence d'énergie nerveuse. Quelque complète et parfaite

que soit en apparence l'organisation des parties génitales, l'homme

peut cependant être impuissant par cela seul qu'il est épuisé. Cet

épuisement est général ou borné aux organes de la génération; il

dépend de l'âge, des excès de tout genre, de certaines maladies

débilitantes, d'une trop forte contention d'esprit, etc. Mais s'il est

incontestable que l'âge doive être regardé comme une cause d'é-

puisement, faudra-t-il refuser, avec quelques auteurs de méde-

cine légale, la puissance générative à tout individu qui aura atteint

la soixante-dixième année? L'observation nous apprend tous les

jours le contraire, en nous montrant des hommes plus âgés qui

jouissent encore de la faculté de procréer, tandis que des libertins

de trente et de quarante ans sont énervés et hors d'état de propa-

ger l'espèce. On ne peut donc pas établir d'une manière précise

l'époque à laquelle cesse la faculté d'engendrer. Quant à l'épui-

sement déterminé parles autres causes dont j'ai parlé, il importe

de distinguer s'il est général ou partiel : ne voit-on pas en elTet

des individus épuisés par de vastes foyers purulens qui ont leur

siège dans les poumons ou dans d'autres organes, satisfaire leurs

désirs vénériens avec la plus grande énergie, et exercer un coït

fécond? Les phthisiques sont particulièrement dans ce cas. Dans

d'autres circonstances au contraire tout semble annoncer une

constituiion assez vigoureuse, tandis que les orgaiies génitaux,

et particulièrement les muscles érecteurs, sont frappés d'une fai-
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blesse que l'homme de l'art n'aurait pas osé soupçonner avant

que la partie intéressée en eût fait l'aveu. Ces détails , sur lesquels

il serait inutile d'insister, prouvent combien il doit être difficile

d'assigner l'absence d énergie nerveuse comme cause d'impuis-

sance, et par conséquent combien il y aurait témérité de la part

du médecin qui ne se bornerait pas à émettre des doutes.

Des causes physiques apparentes d'impuissance chez le sexe

féminin.

Il en est de ces causes comme de celles qui déterminent l'im-

puissance chez le sexe masculin : les unes s'opposent nécessaire-

ment à la reproduction, tandis que les autres ne doivent être

considérées que comme des motifs d'impuissance temporaire et

relative : je vais les exposer succinctement.

JJahsence du vagin entraîne nécessairement l'impuissance.

Les parties génitales externes peuvent présenter une bonne

conformation et le vagin n'exister que dans la partie inférieure.

Tel est l'exemple rapporté par M. Andral, dans son précis d'ana-

tomie pathologique.

Une jeune fille de dix-sept ans, qui était entrée à l'Hôtel-Dieu, avait un

vagin de 3 centimètres de profondeur; derrière le cul-de-sac qui le

terminait, existait le rectum : au-dessus de la vessie et derrière elle, on

voyait les ligamens larges dans l'épaisseur desquels se trouvaientdes trom-

pes volumineuses et des ovaires très développés. Au point de réunion des

deux trompes existait un petit renfli^ment qui n'offrait ni cul-de-sac, ni

cavité, et qui ne resremblail en rien à l'utérus. Cependant, chez cett«

femme, les mamelles étaient bien développées, les parties génitales ex-

ternes très bien conformées ; mais la menstruation n'avait jamais eu lieu.

Uoblitération des organes génitaux, acquise oucongénitale^

produite par la réunion des grandes et des petites lèvres ou des

caroncules myrtiformes, par la persistance et la dureté de l'hy-

men, ou par la présence d'une autre membrane située beaucoup

plus haut et qui peut exister en même temps que l'hymen, ne

saurait être un motif d'impuissance, puisqu'on peut y remédier

facilement par une incision. L'oblitération du vagin qui serait

irrémédiable ne devrait même pas être regardée comme cause

d'impuissance, si l'extrémité supérieure du vagin communiquait



— i89 —
avec le rectum, ou que ce canal vînt s'ouvrir dans la paroi anté-

rieure de l'abdomen. Les faits suivans sont propres à éclaircir

ce sujet:

4 ° Barbant rapporte que, dans deux cas de communication du vajin ayec

le rectum, l'accouchernent eut lieu, une fois au moyen d'une déchirure qui

s'étendit jusqu'au méat urinaire, et l'autre fois à l'aide d'une incision qui

favorisa la sortie du fœtus (Cours d'accouchemens, page 59).

2"Une jeunePiémontaise était au moment d'accoucher, lorsqu'on s'aper-

çutqu'il y avait une tumeur volumineuseà l'endroit correspondant à l'orifice

du vagin. Le professeur /îoss2 crut distinguer la tète de l'enfant à travers la

tumeurqu'il incisa, et l'accouchementeutlieu.Il s'agissait de savoircomment

la conception avait pu s'effectuer, et il résulta des aveux de la femme que

son mari, n'ayant pas trouvé ce qu'il désirait, avait suivi une route opposée.

L'éclaircissement fut complet, lorsqu'on eut constaté qu'il existait une com-

munication congénitale et directe entre le vagin et le rectum (Article Im-

puissance du Dictionnaire des sciences médicales:. A la véiité, si par suite

de celle communication, le vagin est sali, enflammé ou érodé par l'urine ou

par les èxccémens, il est à présumer que la copulation n'aura pas lieu;

mais il y a loin de là à déclarer la femme impuissante. On lit dans Morga-

gni que Gianella fut appelé pour donner des soins à une femme enceinte,

d'environ quarante ans, dont le vagin s'ouvrait à la paroi antérieure de l'ab-

domen; il fut obligé de dilater l'ouverture extérieure, pour qu'elle permît

le passage de l'enfant {Liber quintus, epist. lxvii, tome m, page 368).

Les faits dus à Barbaut et à Rossi démontrent jusqu'à la der-

nière évidence que la fécondation est possible, dans les cas d'o-

blitération du vagin avec communication entre celui-ci et le rec-

tum, et par conséquent que les individus qui étaient atteints de

celle difformité ne pouvaient pas êire déclarés impuissans. Dans

des cas pareils, ce serait aux magistrats à juger si une semblable

union ne répugne pas à la morale et à la nature, pour que les

tribunaux l'autorisent en maintenant le mariage.

Le resserre^nent excessifdu vagin doit être regardé comme
cause d'impuissance si l'art ne parvient pas à dilater convenable-

ment ce canal ; il faut donc, avant de porter son jugement, savoir

que ce vice de conformation peut dépendre d'une dépression con-

sidérable et irrémédiable des os pubis, d'une hypersarcose, de

callosités, de tumeurs, de brides, etc., qui résistent quelquefois

aux efforts de l'art. Dans la plupart des cas cependant l'élroi-

tesse du vagin ne lient à aucune de ces causes, et l'on peut y



pemédier. là les- observations se présentent en foule
;
je me bor-

Berat à citer la suivante :

Benevo-li est appelé pour traiter une femme mariée depuis plus de trois

ans, au moment où le mariage devait être annulé parce que le vagin n'était

pas plus large qu'une plume à écrire de moyenne grosseur, malgré les ef-

forts d'un mari vigoureux; les parois de ce canal étaient dures et comme
calleuses ; l'usage des fomentations émollientes et de pessaires de différen-

tes grosseurs, faits avec la racine de gentiane, procura une dilatation suf-

fisante pour permettre le coït (Van Swietten, Commentaria, etc., morbi

virginum, § 1290, tome iv, page 386).

Il est des cas où Tétroitesse du vagin disparaît d'elle-même :

voici un fait de ce genre extrait des Mémoires de l'Académie

des sciences de Paris (année 1712).

Une jeune fille, mariée à l'âge de seize ans, avait le vagin assez étroit

pour permettre à peine l'introduction d'une plume à écrire ; les règles cou-

laient dilficilement et avec douleur ; tout portait à croire que l'extrémité

supérieure du vagin était plus étroite encore que l'inférieure; la copulation

avait été déclarée impraticable par les gens de l'art; cependant, après onze

ans de mariage, celte femme devint grosse, quoique le rétrécissement du

canal n'eût point diminué ; vers le cinquième mois de la grossesse, le vagin

commença à se dilater, et finit par acquérir les dimensions convenables

pour que l'accouchement eût lieu.

Mais si les faits qui précèdent prouvent que le rétrécissement

excessifQi irrémédiable du vagin est une cause d'impuissance,

il en est d'autres qui me forcent à admettre qu'avec un rétrécis-

sement même assez considérable de ce canal, la copulation

peut avoir lieu, surtout lorsque le membre viril n'est pas gros :

dès-lors ce rétrécissement ne saurait être considéré que comme
un motif d'impuissance relative.

A l'ouverture du cadavre d'une jeune fille de treize ans, que l'on savait

s'être livrée à la masturbation et n'avoir jamais été réglée, on découvrit

plusieurs parties d'un fœtus dans l'ovaire gauche ; cependant on apercevait

la membrane hymen, et le vagin était assez étroit pour pei'mettre à peine

l'introduction di\x petit doigt. Le bassin, les mamelles et les organes géni-

taux, excepté le clitoris, avaient les mêmes dimensions que dans l'enfance

(Nyslen, Journal de médeciriii, chirurgie et pharmacie de Corvisart, etc.,

tome v, brumaire an xi).

Uampleur du vagin a été regardée à tort comme une cause
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d'impuissance i

il est vrai qvke lorsqu'elle est le résultat de la

rupture du périnée, et que le vagin communique avec Tanus,

l'affection est trop dégoûtante pour que l'on suppose la copula-

tion possible; mais si elle a lieu, le coït peut être fécond.

Le prolapsus du vagin et de Vutérus^ les antéflexions , les

antéversions, les rétroflexions et les rétroversions de ce dernier

organe ne sont pas non plus une causenécessaire d'impuissance;

car on a vu, rarement à la vérité, des femmes accoucher la ma-
trice étant pendante entre les cuisses, et dans un état de prolap-

sus complet; d'ailleurs on sait que l'on peut remédier dans beau-

coup de cas aux affections que je viens d'indiquer , et que

certains prolapsus utérins ont été guéris par la fécondation.

Est-il nécessaire de réfuter l'erreur dans laquelle sont tombés

plusieurs médecins, en attribuant l'impuissance aim ditnensions

excessives du clitoris et des 7iyinplies ?

Y!état squirrJieux ou carcinomateux de la matrice n'est

point un motif d'impuissance, puisqu'il ne s'oppose même pas à

la fécondation, comme je le dirai en parlant delà stérilité:

toutefois il faut avouer que la douleur qui accompagne alors cet

acte doit détourner la femme de s'y livrer. Je ne regarderai pas

non plus comme un motif d'impuissance ïoeclusion complète

de l'orifice de l'utérus {Voyez Stérilité).

La sensation douloureuse que produit le coït , et qui tient

dans beaucoup de cas à un des vices de conformation dont je

viens de parler, ne saurait être regardée comme cause d'impuis-

sance, qu'autant que la douleur serait assez vive pour que l'ap-

proche de l'homme ne pût être supportée; cette impuissance

d'ailleurs pourrait n'être que temporaire ou relative^ puisqu'il

serait possible dans certains cas de faire cesser la douleur en

employant des médicamens appropriés, et que dans d'autres cir-

constances, il serait permis de croire à la possibilité du coït avec

un individu dont le membre viril aurait de plus petites dimen-

sions.

Quelques auteurs rangent encore parmi les causes physiques

apparentes d'impuissance chez la femme la conformation très

vicieuse des os du hassifi, et une tumeur interne rétrécissant

s^s diamètres, parce qu'il est difficile de concevoir la possibilité
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que la femme puisse accoucher naturellement et sans le plus

grand danger pour sa vie, ainsi que pour celle du fœius (Marc).

Je pense qu'excepté le cas où le défaut de conformation ne per-

met pas l'entrée du mem!)re viril dans le vagin, cet état ne peut

être regardé comme une cause d'impuissance ; c'est un motif

d'opposition au mariage.

Des causes morales d*impuissance.

Indépendamment des causes physiques à!impuissance dont

j'ai parlé, il en est d'autres que l'on appelle morales, et dont l'ac-

tion peut se faire sentir chez le sexe masculin , lors même que

les organes génitaux sont parfaitement conformés.

Ne sait-on pas en effet que la haine, le dégoût, la timidité^

des désirs trop vifs, des écarts de l'imagination, peuvent rendre

l'homme incapable d'exercer le coït? Mais dans ces cas l'aptitude

à la copulation n'est que suspendue; l'impuissance, si elle pou-

vait être admise, serait tout au plus temporaire et relative; le

plus léger repos du corps et de l'esprit , ou la simple vue d'une

autre femme qui n'inspire aucun sentiment pénible, suffiraient

pour réveiller la puissance génératrice. Ce serait à tort que l'on

déclarerait impuissant l'individu qui serait soumis à l'influence

de ces causes, parce que l'art ne possède aucun moyen d'appré-

cier leur existence ni leur degré d'influence. Il n'en est pas de

même chez la femme/ aucune de ces causes morales ne peut la

faire déclarer impuissante, parce qu'il y a des exemples de coït

même fécond chez des femmes qui, loin d'y avoir pris une part

active, étaient restées dans la plus parfaite immobilité, et que

chez d'auires on a vu l'acte vénérien se consommer au milieu de

la haine, de l'épouvanie et de la douleur.

DE LA STÉRILITÉ.

La stérilité diffère de l'impuissance {Foyez page 177) et con-

siste dans une disposition particulière qui s'oppose à la concep-

tion. Un homme atteint d'impuissance irrémédiable est néces-
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sâirement stérile, puisque la fécondation ne saurait avoir lieu

sans coït. Une femme peut être impuissante sans être stérile ; en

effet, si l'impossibilité d'exercer le coït dépend chez elle d'un

vice de conformation qui s'oppose à l'introduction du membre
viril, il suffira d'y remédier pour que la conception ait lieu.

Les causes de la stérilité chez la femme sont l'absence de l'u-

térus, le défaut de cavité dans son intérieur, l'obturation de son

orifice (1), le manque des deux ovaires, leur état squirrheux,

carcinomateux, ou leur hydropisie, l'absence des deux artères

spermatiques, l'oblitération des deux trompes et des conforma-

tions vicieuses dans lesquelles le vagin se termine à une certaine

profondeur par une sorte de cul-de-sac, ou s'ouvre dans la vessie :

il est évident que dans ce dernier cas la conception ne pourrait

pas avoir lieu, lors même que le méat urinaire aurait éprouvé

une dilatation successive assez grande pour admettre le pénis,

comme des auteurs assurent l'avoir vu. L'ouverture du vagin

dans le rectum ou dans la paroi antérieure de l'abdomen n'est

pas une cause de stérilité {Voyez page 183).

La plupart des vices de conformation dont je viens de parler

rendent la stérilité absolue et incurable, tandis qu'il est des vices

de situation que l'on ne saurait considérer que comme des causes

tem-poraires de stérilité : ainsi, que l'orifice de l'utérus soit trop

bas, trop porté en arrière ou de côté, l'art parvient à le rétablir

dans sa position naturelle, ou bien il suffit d'exercer le coït avec

certaines précautions pour en faire disparaître les inconvéniens.

Un troisième ordre de causes de stérilité chez la femme, est

celui qui tient à une disposition particulière du tempérament

,

ou à une affection générale exerçant une grande influence sur

l'utérus. Ici toutes les parties génitales sont en apparence bien

conformées, et néanmoins la femme est stérile ; il est vrai que la

stérilité peut cesser au bout d'un certain temps, soit parce qu'on

guérit la maladie qui la produisait, soit parce que le tempéra-

ment change avec l'âge. Combien de femmes, par exemple,

(1) Les exemples d'agglutination des parois ou des lèvres du col de l'utérus sont

beaucoup plus rares qu'on ne l'a dit; en effet comme le fait observer fort bien De-
sormeaux, ons'en est laissé imposer par une grande obliquité antérieure de Tuférus,

qui en avait rendu l'orifice inaccessible au doigt de l'accoucheur.



— 19-4 —
n/a- t-on pas vues devenir fécondes après quinze et vingt ans de

stérilité?

Les flueurs blanches et les règles immodérées ne sont point

des causes de stérilité j la conception, pour être plus difficile

chez les femmes atteintes de ces maladies, n'en a pas moins lieu
;

j'en dirai autant du squirrhe et du cancer de la matrice ; un état

même très avancé de ces lésions organiques n'empêche pas les

femmes de devenir enceintes et d'accoucher à terme ; enfin, il y a

long-temps que les médecins s'accordent à ne plus regarder

conime causes de stérilité le défaut de menstruation et de sensa-

tion voluptueuse, plusieurs femmes étant devenues grosses sans

avoir jamais été réglées, et d'autres ayant été très fécondes quoi-

qu'elles ne prissent aucune part aux jouissances vénériennes.

Si les causes de stérilité chez la femme sont souvent si difficiles

à apprécier, la difficulté est encore plus grande lorsqu'il s'agit de

déterminer les motifs de la stérilité chez Vhomme qu'aucun vice

de conformation ne rend impuissant j la solution d'un pareil pro-

blème est au-dessus des ressources de l'art. Quand il y a impuis-

sance irrémédiable , la stérilité en est une suite nécessaire ; si

l'impuissance n'est que temporaire, l'homme pourra ne pas être

stérile
j aussi je ne partage pas l'opinion de Fodéré, qui regarde

comme cause de stérilité chez l'homme des cicatrices dans l'u-

rètre, qui obligent la liqueur spermatique de rétrograder vers la

vessie; car il est évident que si l'on parvient à détruire ces cica-

trices, le sperme pourra arriver jusque dans le vagin.

Conclusion sur l'impuissance et la stérilité.

4° Il existe chez l'un et chez l'autre sexe des causes appréciables

d'impuissance absolue et irrémédiable
; il suffit de constater ces

causes, qui ne sont pas aussi nombreuses qu'on l'a dit
,
pour dé-

clarer l'individu impuissant.

2*^ Certains vices d'organisation que nos sens peuvent saisir,

et auxquels l'art peut remédier, déterminent l'impuissance que
Ton doit qualifier de temporaire,

S° Dans d'autres circonstances , la disproportion entre les or-
ganes génitaux de l'homme et de la femme est telle, que si, par
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des moyens appropriés , on ne parvient pas à la corriger assez

pour permettre la copulation, on doit déclarer qu'il y a impuis-

sance relative.

k^ Les causes morales ne suffisent point pour établir l'impuis-

sance ; elles ne peuvent tout au plus que servir d'excuse au pré-

venu.

5*^ Le temps a fait justice des prétendus avantages d'une mé-

thode aussi immorale qu'insuffisante pour constater la réalité de

l'impuissance
j
je veux parler du congrès qui avait pour objet

de mesurer en quelque sorte la puissance génératrice en pré-

sence de témoins.

6^ Dans une accusation d'impuissance teinporaire et relative

qui n'existerait plus au moment où le médecin serait requis de

donner son avis , comme cela pourrait avoir lieu
,
par exemple

dans le cas d'un désaveu de paternité, il faudrait prouver, par

des attestations des gens de l'art
,
qu'il y avait impuissance à

l'époque prétendue du coït.

T II n'est permis de conclure à la stérilité que dans le cas

où il y a impuissance irrémédiable.

8° Dans toute autre circonstance on ne peut établir que de

simples conjectures, insuffisantes pour faire dissoudre un ma-

riage ou pour attaquer la légitimité des enfans.
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Des vices de conformation des organes génitaux qui donnent

à un individu Vapparence d'un sexe dont il ne fait point

partie.

Tout ce que j'ai dit à l'article Impuissance se rapporte à des

individus dont le sexe peut être facilement déterminé ; en effet

,

ce n'est guère que dans certains cas d'exstrophie de la vessie,

d'hypospadias et de prolapsus de l'utérus
,
que l'homme de l'art

peut éprouver quelques difficultés à assigner le sexe. Il n'en est

pas de même ici ; la difformité des parties génitales est quelque-

fois telle, qu'il est extrêmement difficile d'acquérir cette connais-

sance, d'autant plus que l'on peut trouver réunis chez le même
individu presque tous les organes génitaux des deux sexes.

C'est au peu d'attention apportée dans l'étude de ces êtres bi-

zarres que l'on doit attribuer la croyance où sont encore de nos

jours plusieurs personnes qu'il existe des individus offrant les

deux sexes, de véritables Aerm«|)Aroe/«7e# (1). L'état actuel de

nos connaissances ne me permet pas d'adopter de pareilles idées,

tout en admettant que la plupart des plantes et plusieurs ani-

maux d'un ordre inférieur réunissent les organes mâles et fe-

(1) La fable nous apprend que la nymphe Salmacis, irritée de l'indifFérenee qu'af-

fectait pour son amour Hermaphrodite , fils de Mercure (Epan;) et de Venus

(A.cppo^'iTyi), elle obtint des dieux que son corps fût réuni au sien pour n'en former

qu'un seul.
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melles chez un même individu; le mot hermaphrodisme devrait

donc être rayé du langage médical toutes les fois qu'il serait

question de l'espèce humaine. Conséquent dans cette manière de

voir, je me garderai bien de l'employer.

Les vices de conformation dont je parle peuvent être l'objet

d'une enquête, soit qu'il s'agisse de constater l'état civil d'une

personne , soit que l'on veuille statuer sur son aptitude à la

procréation avant ou après qu'elle aura contracté mariage. Non
pas que la législation actuelle, à l'égard de pareils individus , se

ressente en aucune manière de la barbarie de celle des anciens

temps, où l'on voyait jeter à la mer, enterrer vivans, ou pendre

les infortunés atteints de ces vices de conformation , sous pré-

texte qu'ils avaient fait ou qu'ils pouvaient faire un mauvais

usage de leurs organes génitaux.

Je crois dévoir examiner chacun de ces vices de conformation

avant de chercher à résoudre les questions que le magistrat

pourrait adresser aux médecins.

Vices de confonnatiort chez l'homme. A. Lorsque , dans

Vhypospadias, l'ouverture de l'urètre est au périnée, le scrotum

est divisé sur la ligne médiane , et forme un enfoncement plus

ou moins profond ; les bords de cette fente
,
produits par deux

replis de la peau, ressemblent aux grandes lèvres de la vulve,

et renferment quelquefois les testicules ; d'autres fois ces organes

sont retenus derrière les anneaux inguinaux , ou forment deux

éminences saillantes aux deux côtés du pubis. Le pénis , tantôt

de longueur ordinaire , est plus souvent petit , et offre un gland

imperforé
;
quelquefois il est fendu ; dans certains cas il commu-

nique avec le rectum. Voici un exemple d'hypospadias très com-

pliqué et fort remarquable.

En i792, un enfant nouveau-né est porté sur les registres de l'état civil

comme appartenant au sexe féminin; on lui impose les noms de Marie-

Marguerite. Parvenu à l'âge de la puberté, deux tumeurs se présentent

à l'anneau inguinal, on cherche à les contenir au moyen d'un double brayer,

qui occasionne des douleurs assez vives pour qu'on ne puisse plus en con-

tinuer l'usage ; les deux corps ovoïdes qui formaient ces tumeurs arrivent

dans le scrotum. A l'âge de dix-neuf ans, Marie devait se marier; ses pa-

rens décidèrent qu'elle serait visitée par un homme de l'art, puisque le chi-

rurgien chargé de soigner les tumeurs publiait cfu'elle était blessée de ma-
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nière à ne jamais pouvoir contracter mariage. Le docteur Worbe décide

que cet individu appartient au sexe masculin. En vertu d'un jugement

rendu en 4813, après une nouvelle visite faite par trois médecins, A/m-îe

est déclarée appartenir au sexe masculin, et il lui est ordonné de quitter

ses habits de femme; son acte de naissance sera et demeurera rectifié.

Voici comment le docteur Worbe décrit cet individu à l'âge de vingt-trois

ans : « Il a les cheveux et les sourcils châtain clair ; une barbe blonde

commence à cotonner sur la lèvre supérieure et à son menton ; le timbre

de sa voix est mâle ; sa taille est de 4 pieds 1 1 pouces ; sa peau est très

blanche, et sa constitution robuste ; ses membres sont arrondis, mais bien

musclés, la conformation du bassin ne présente aucune différence de celu i

d'un homme ; les genoux ne sont pas inclinés l'un vers l'autre j ses mains

sont larges et fortes; les pieds ont des proportions analogues. Jusqu'ic

ilfane n'est qu'un homme ordinaire; cependant, si l'on considère les seins,

on les prendrait, à leur volume, pour ceux d'une jeune fille ; mais ils sont

pyriformes; leur mamelon est peu saillant; est-il érectile? J'ai cherché à

le savoir, je n'ai pu me faire comprendre. Il ne m'a pas semblé que ses

seins présentassent au toucher cette structure glanduleuse, caractère spé-

cial de l'organe de la sécrétion du lait. Le pubis est couvert d'une assez

grande quantité de poils, d'une couleur moins foncée que celle des cheveux;

ces poils sont rares dans les environs de cette région.Si l'on écarte les cuisses

l'une de l'autre, on remarque une fente longitudinale ; les replis de la

peau qui la forment sont exactement rapprochés ; on ne voit au-dehors de

cette fente rien qui annonce les parties génitales du mâle. Qu'avec la main

on explore ces parties, d'abord on sent deux corps suspendus chacun à un

cordon sortant de l'abdomen par l'anneau sus-pubien ; celui qui est à

droite est plus volumineux ; il descend plus bas que celui qu'on trouve à

gauche. On ne peut douter que ces corps ne soient de véritables testicules

tenant aux cordons spermatiques, quand on a eu plusieurs fois l'occasion

de palper ces organes chez différons sujets, tant dans l'état sain que dans

l'état malade. En écartant ce qui forme les lèvres de cette espèce de vulve,

on observe supérieurement un gland imperforé. Ce gland est petit, et, pour

sa forme, il peut être comparé à l'extrémité du doigt annulaire d'une main

de moyenne grosseur. Au-dessous de ce corps charnu commence un demi-

canal qui vient aboutir à une ouverture située à 1 pouce et demi en avant de

la marge de l'anus. Cette ouverture est taillée de^derrière en devant, comme
une plume à écrire, coinme un cure-dent ; c'est l'orifice externe du canal de

Vurètre. De ce que je viens d'exposer, il suit que, dans le sujet qui fait la

matière de cette dissertation, le scrotum est séparé en deux loges; que

chacune contient un testicule; que ces témoins irrécusables de la virilité

sont les tumeurs que le chirurgien de Bu a prises pour des hernies ingui-

nales
;
que la verge est imparfaite

;
qu'enfin ce sujet est affligé d'un %pos-

padias très compliqué » [Bulktin de la Société de la Faculté de médecine^

n" 4 0, année 1815).
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B. Il existe des cas où, sans qu'il y ait hypospadias, le

scrotum paraît fendu , et simule plus ou moins une vulve ; cette

fente résulte alors d'un renfoncement assez considérable du

raphé
,
pour que l'on croie à l'existence d'un vagin ; mais on

s'aperçoit bientôt que ce n'est qu'un cul-de-sac placé entre le

rectum et la vessie.

C. On a vu le gland conformé de manière à présenter une

fente qui le faisait ressembler en petit aux parties génitales ex-

ternes de la femme.

D. Les individus chez lesquels il y a absence ou atrophie des

testicules offrent en général les formes extérieures de la femme,

quoiqu'ils appartiennent évidemment au sexe masculin. Je ne

reviendrai pas sur ce sujet
,
que j'ai traité à la page 178

;
je me

bornerai à citer l'observation suivante :

Un enfant de treize ans, presque idiot, n'avait point de verge, mais on

voyait à la place un prépuce d'environ 2 lignes, sous lequel était situé

l'urètre ; le scrotum, lisse, sans raphé ni rainure, contenait deux testicules

de la grandeur de ceux d'un fœtus , on ne découvrait aucune trace de va-

gin; le pénil était surchargé de graisse. Le corps de cet enfant, haut

de 4 pieds, était d'une grosseur extraordinaire ; il semblait ne former

qu'une masse de graisse; les mamelles étaient aussi vlumineuses que

celles d'une femme très grasse (Home, Transactions philosophiques, année

-1779).

Priées d'organisation chez la femme. E. Il existe des

femmes dont les organes génitaux sont parfaitement conformés

,

si ce n'est que le clitoris présente des dimensions excessives

qui lui donnent l'apparence d'un membre viril imperforé : du

reste les formes du corps appartiennent d'une manière si

prononcée au sexe féminin
,
qu'il est impossible qu'on soit induit

en erreur. ^

F. Dans d'autres circonstances , la longueur du clitoris n'est

pas la seule bizarrerie des parties sexuelles , et l'on découvre

en outre quelques-unes des formes qui caractérisent le corps de

l'homme. Le fait suivant , observé par Béclard , est trop remar-

quable pour ne pas être consigné ici par extrait :

Marie-Madeleine Lefort^ âgée de seize ans, paraît appartenir au sexe
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masculin, si l'on n'a égard qu'à la proportion du tronc, des membres, des

épaules et du bassin, à la conformation et aux dimensions de cette dernière

cavité, au volume du larynx, au ton de la voix, au développement des poils,

et à la forme de l'urètre, qui se prolonge au-delà de la symphyse des pu-

bis; elle fait pourtant partie du sexe féminin, comme on peut s'en con-

vaincre en examinant attentivement les organes génitaux. Le pénil est ar-

rondi et couvert de poils nombreux. Au-dessous de la symphyse des pu-

bis, on aperçoit un clitoris péniforme, long de 27 millimètres dans l'état

de flaccidité, susceptible de s'allonger un peu dans l'érection, muni d'un

gland imperforé, creusé inférieurement d'un canal déprimé, à la partie in-

férieure duquel on voit cinq petits trous placés régulièrement sur la ligne

médiane. Au-dessous, et en arrière de ce clitoris, on remarque une vulve

à deux lèvres étroites, courtes, minces et garnies de poils, ne contenant

point de testicules, et s'étendant jusqu'à iO lignes au-devant de l'anus.

Dans l'intervalle des lèvres est une fente très superficielle, sous laquelle la

pression fait sentir vaguement un vide au-devant de l'anus. A la racine

du clitoris, on voit une ouverture arrondie ; une sonde, introduite par cette

ouverture, ne peut être portée dans la vessie ; on la dirige facilement du

côté de l'anus, parallèlement au périnée, et alors on peut soulever ou ten-

dre le fond de la vulve, et reconnaître que la membrane qui en réunit les

deux lèvres est épaisse à-peu-près deux fois comme la peau, et dense

comme elle, La sonde étant portée un peu en arrière et dirigée en haut à

la profondeur de 8 à 40 centimètres, on rencontre un obstacle sensible

à son contact : cette sonde n'amène point d'urine ; elle ne paraît pas être

dans l'urètre, mais bien plutôt dans le vagin ; on la sent à travers une cloi-

son tout-à-fait semblable à la cloison recto-vaginale. A l'endroit où elle

s'arrête, on reconnaît avec le doigt, à travers les parois du rectum, un

corps qui paraît être le corps de l'utérus. Nulle part on ne découvre de

testicules. Marie est réglée depuis l'âge de huit ans, le sang sort à demi

coagulé par l'ouverture que nous avons dit exister à la racine du clitoris;

si l'on sonde à cette époque, on retire l'instrument rempli de sang. Per-

suadée qu'elle est femme, ditBéclard, cette fille éprouve du penchant pour

le sexe masculin, et ne paraît pas éloignée de se soumettre à une légère

opération, nécessaire pour ouvrir le vagin. Il paraît, en effet, que ce canal

existe, et qu'il suffirait, pour le rendre accessible, de pratiquer une inci-

sion entre les lèvres de la vulve, depuis l'ouverture placée à la base du cli-

toris, jusqu'à la commissure postérieure. L'urètre se prolonge sous le cli-

toris, disposition qui le rapproche du pénis, et qui est fort rare. Il paraît

que parmi les ouvertures dont l'urètre est criblé, il y en a une ou plusieurs

situées plus profondément que la vulve ; et que, par cette disposition, une

partie de l'urine est versée à l'entrée du vagin, et sort ensuite par l'ou-

verture de la membrane qui le ferme. Il paraît aussi que le sang menstruel

vient par le vagin : peut-être, à son passage sous le clitoris, une partie de

ce liquide entre-t-elle dçms l'urètre, par des ouvertures postérieures et ca-
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chées du canal, pour ressortir par ses ouvertures apparentes {Bulletin de

la Société de la Faculté de médecine de Paris, année i 81 5).

G. Dans certains cas d'extroversion de la vessie , l'utérus est

déplacé , son col sort par l'orifice du vagin , et fait à l'extérieur

une saillie plus ou moins considérable qui pourrait faire naître

des doutes sur le véritable sexe de la personne. Ce déplacement

de l'utérus peut arriver surtout à la suite d'un effort , chez les

filles d'un âge adulte , comme l'a remarqué Chaussier. Lohen-

ween rapporte que dans un cas d'extroversion de la vessie, une

portion d'intestin grêle, longue de 2 pouces environ, sortait

de la cavité pelvienne par dessus le pubis , et simulait le pénis

(^Mémoires de VAcadémie de Saint- Pétershourg , année

1818. De 7nonstruosâ genitaliuni deformitate , page 342).

Ce vice de conformation que l'on peut observer aussi bien chez

l'homme que chez la femme , est également propre à induire en

erreur sur la véritable nature du sexe.

H. Le prolapsus de l'utérus , congénial ou acquis , donne quel-

quefois aux organes génitaux de la femme l'apparence des parties

génitales de l'homme. Qui ne connaît pas l'histoire de Margue-

rite Malaure, consignée dans l'Encyclopédie méthodique? Cette

femme
,
que l'on croyait réunir les deux sexes , avait une des-

cente de matrice dont elle fut parfaitement guérie par Saviard

,

qui en opéra la réduction. On lit encore dans le mémoire déjà

cité de Home
,
qu'une femme atteinte de la même maladie offrait

,

à la sortie de l'orifice vaginal externe , un corps long de plusieurs

pouces
,
qui n'était autre chose que le col dé l'utérus très étroit

,

et dont la surface
,
par suite de l'action de l'air, avait perdu sa

couleur naturelle, et avait contracté celle des tégumens du

pénis.

I. Vices de conformation dans lesquels les individus réu-

nissent plusieurs des orgaiies génitaux apparteîiant aux

deux sexes. Il n'a été question jusqu'à présent que des indivi-

dus chez lesquels un examen superficiel pourrait bien faire

croire à l'existence de quelques-uns des organes génitaux de la

femme chez l'homme, et vice versa, mais qui, dans la réalité
,

ne présentent point une pareille réunion. Il n'en est pas de même
ici-, on voit effectivement chez les monstres dont je vais parler
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quelques-unes des parties génitales appartenant aux deux sexes

;

mais aucun d'eux
,
jusqu'à ce jour, n'a offert l'exemple d'une

double organisation assez parfaite pour qu'il lui fût permis

de féconder et d'être fécondé. Les deux observations suivantes,

qui sont les plus célèbres en ce genre , mettront cette vérité hors

de doute.

1° Hubert-Jean-Pierre^ âgé de dix-sept ans, mourut le 23 octobre 1767,

Il y avait à la symphyse du pubis un corps oblong d'environ 1 2 centimètres,

composé de deux corps caverneux, se terminant par un gland imperforé

que recouvrait un prépuce ; l'urètre était remplacé par une espèce de liga-

ment qui s'étendait jusqu'au méat urinaire. Au-dessous se trouvait une

grande fente formée par deux replis de la peau représentant assez bien les

grandes lèvres de la vulve ; la gauche de ces lèvres renfermait un vérita-

ble testicule auquel s'étendait le cordon des vaisseaux spermatiques, et

d'où partait un canal déférent qui, passant par l'anneau, allait gagner une

vésicule séminale : celle-ci était remplie de sperme, que l'on faisait sortir

aisément par le conduit qui s'ouvrait par le veru montanum. La lèvre

droite de cette espèce de vulve contenait en partie une poche renfermant

une verrée d'un liquide assez limpide, et un corps ayant la figure et la

couleur d'un marron un peu arrondi, qui était une matrice imparfaite,

n'ayant aucune communication avec les parties extérieures ; le grand dia-

mètre de cette matrice était d'environ 1 pouce et demi, et son petit de 1

pouce ; on voyait à sa partie supérieure, du côté droit, une véritable trompe

de Fallope, qui, par son pavillon et par son morceau frangé, embrassait

un ovaire bien conformé. En écartant les deux lèvres dont nous avons

parlé, on remarquait deux petites crêtes spongieuses, rouges et saillantes,

que l'on aurait pu prendre pour les nymphes, mais qui parurent être les

débris d'un urètre ouvert dans toute sa longueur. Entre ses crêtes, et à

leur partie supérieure, s'ouvrait l'urètre comme dans les femmes, et il y
avait au-dessous une ouverture très étroite, rétrécie encore davantage

par une membrane semi-lunaire semblable à Vhijmen. Une petite excrois-

sance, placée latéralement et supérieurement, et qui avait la figure d'une

caroncule myrtiforme,' contribuait encore à donnera cette ouverture l'ap-

parence de l'ouverture d'un vagin : en incisant cette membrane on voyait

que ce prétendu vagin était un canal borgne, une sorte de sac membra-
neux à surface lisse, ayant plus de 1 pouce de profondeur sur 1 demi-

pouce de diamètre, et placé entre le rectum et la vessie. Maret, à qui l'on

doit une belle description de cet individu, termine ainsi ses observa-

tions : « Une semence prolifique se préparait en vain dans un testicule,

puisque l'imperforation de la verge et l'endroit d'où cette liqueur pouvait

s'échapper, s'opposaient sensiblement à ce qu'elle pût jamais être d'aucun

usage pour perpétuer l'espèoe humaine. Une trompe embrassait en vain Un
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ovaire bien conformé, puisque la matrice, à laquelle cette trompe aboutis-

sait, était borgne et n'avait aucune communication extérieure. En un mot^

Jean-Pierre
y
qui était femme de la ceinture en haut, homme de la ceinture

en bas, et qui, dans le point central, était femme à droite et homme à gau-

che, n'était cependant, dans le fait, ni l'un ni l'autre ; et son état, qui aug-

mente le nombre de cette espèce de monstres, rend l'existence des herma-

phrodites parfaits bien peu vraisemblable » [Mémoires de l'Académie de

Dijon, tome ii).

2° Un individu, âgé de vingt-huit ans, d'une taille svelte, dont les traits

étaient mâles et le teint brun, le larynx, la voix et les manières semblables

à ceux d'une femme, et qui avait un peu de barbe, présentait, au rapport

du docteur Handy, l'ensemble le plus parfait qui ait été observé jusqu'ici,

des organes génitaux des deux sexes. Examiné à Lisbonne en avril 4807,

on put se convaincre que le pubis, les testicules et le scrotum offraient la

situation, le volume et la forme qu'ils présentent chez l'homme adulte ; il

avait un pénis érectile, dont le gland était recouvert en entier d'un prépuce

également érectile, et percé d'un canal jusqu'au tiers de sa longueur. Les

organes du sexe féminin étaient semblables à ceux d'une femme bien con-

formée, excepté que les grandes lèvres étaient plus petites et plus rappro-

chées de l'urètre ; le poil qui les revêtait était peu abondant ; les cuisses

étaient moins grosses que chez les autres femmes, les os iliaques très petits

et peu éloignés l'un de l'autre ; la menstruation avait heu tous les mois.

Pendant le coït le pénis entrait en érection. La grossesse avait eu heu deux

fois, et s'était terminée prématurément au troisième et au cinquième

mois [Médical repository, no45). Il est évident que cet individu appartenait

au sexe féminin, puisqu'il en avait toutes les parties sexuelles, qu'il était

réglé, qu'il avait été fécondé, et que d'ailleurs la verge, dont l'urètre était

imparfait, ne pouvait remplir aucune fonction.

Après avoir fait connaître les diverses dispositions anato-

miques que peuvent affecter les organes génitaux
,
je dois m'oc-

cuper de la solution des questions que le magistrat peut adresser

au médecin.

1** Co?nment lorsqu'il s'agit de constater* Fétat civil d'une

personne
,
parviendra-t-on à connaître le sexe auquel elle

appartient ? Il est difficile d'admettre que les vices de confor-

mation rangés sous les titres , A, B , C , D , E , F, G et H ( Foy.

pages 198 et suivantes) puissent donner lieu à de grandes diffi-

cultés , lorsqu'on les examine attentivement ; il n'en est pas de

même de ceux dont j'ai parlé en dernier lieu (I). Voici quelques

considérations judicieuses qui me paraissent devoir servir de

guide au médecin que des problèmes de celte nature mettraient



dans l'embarras ;
je les ai puisées dans l'article HermaphrO'-

I)IS3IE du Dictionnaire des sciences médicales, si bien traité

par mon savant confrère Marc. \° L'examen extérieur des

parties de la génération ne saurait être entrepris avec trop de

soin et d'exactitude; on devra autant que possible , et sans blesser

ni sans exciter une vive douleur, sonder les ouvertures qui s'y

présentent, afin de connaître leur étendue et leur direction.

2" L'inspection de toute la surface du corps n'est pas moins es-

sentielle , afin de pouvoir déterminer la prédominance des ca-

ractères constitutionnels de l'un et de l'autre sexe. 3° A cet effet,

on devra également observer long-temps, et à plusieurs reprises,

les goûts , les propensions des individus dont il s'agira de con-

stater le sexe : dans l'application des résultats qui découleront

de cette observation , on devra surtout s'attacher à ne pas con-

fondre les habitudes résultantes de la position sociale des indi-

vidus avec les propensions innées, ou qui dépendent de la

constitution organique. k° Une circonstance bien importante

dans les cas équivoques , c'est de s'assurer s'il s'établit
,
par une

ouverture quelconque des parties sexuelles , une excrétion san-

guine périodique , attendu qu'elle seule est déjà presque suffi-

sante pour prouver qu'il y a prédominance du sexe féminin.

5" Rien ne conduit plus aisément à des erreurs que de prétendre

dans tous les cas déterminer, peu de temps après la riaissance^

le sexe d'enfans dont les parties génitales ne sont pas régulières.

Lorsque la conformation de l'individu laisse le moindre doute sur

le véritable sexe, il est convenable d'en avertir l'autorité, et d'em-

ployer s'il le faut des années à observer le développement progres-

sif du physique comme du moral
,
plutôt que de hasarder sur le

sexe un jugement que des phénomènes subséquens pourraient

tôt ou tard renverser. 6'' On ne devra tirer parti qu'avec une cer-

taine réserve des déclarations de l'individu , ou des personnes qui

ont des liaisons directes avec lui ; on examinera surtout si ces

déclarations sont de nature à être fondées sur un motif d'intérêt.

Qu'il me soit permis , en terminant ces considérations , de faire

sentir encore combien il importe d'y avoir égard. La détermina-

tion du sexe a été quelquefois tellement difficile
,
que des méde-

cins également habiles ont émis des opinions contraires, en
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déclarant , les uns que l'individu soumis à leur examen apparte-

nait au sexe masculin , tandis que les autres le regardaient

comme faisant partie du sexe féminin. L'exemple suivant en est

une preuve certaine.

Marie Berner, âgée de vingt- trois ans, offre une sorte de pénis imper-

foré, près de la racine duquel se trouve un frein qui se termine, en descen-

dant de chaque côté et jusqu'au périnée, en deux replis de la peau flasques

et ridés. On ne voit ni nymphes, ni traces de vagin, ni testicules, ni barbe,

ni gorge; l'urine sort par une ouverture particulière ;lavoix est faible et

efféminée, la structure petite et débile. Hufeland et Mursinna déclarent

qu'elle est fille ; Stark et Martens, au contraire, la rangent parmi les gar-

çons
; Melzger, à qui j'ai emprunté ce fait, dit que Demer n'est ni homme

ni femme {Gericht. med. Âbh. 4, page 477). Je pense que cet individu doit

être assimilé à ceux dont j'ai parlé à la page 200, D.

2° Les individus atteints de ces vices de conformation

doivent-ils être déclarés impuissans ? En faisant consister

l'impuissance dans l'impossibilité physique d'exercer le coït , il

est évident que quelques-uns de ces monstres sont impuissans :

tels sont ceux dont j'ai déjà fait mention à l'article Impuissance,

auquel je renvoie {voyez page 180. Imperfection de la verge

,

hypospades et épispades), et ceux qui , réunissant plusieurs

des organes génitaux des deux sexes , ne présentent pourtant

pas l'ensemble parfait des parties sexuelles de l'homme ou de

la femme : Jean-Pierre Hubert, si bien décrit par Maret,

était dans ce cas (^royez page 203). Tous ceux dont les organes

génitaux sont conformés de manière à ce que le coït puisse

s'exercer doivent être déclarés puissans : peu importe , en effet

,

qu'un individu doué de toutes les parties nécessaires pour que la

copulation ait lieu , offre en outre quelques-uns des organes gé-

nitaux de l'autre sexe , ou des parties qui les simulent : aussi je

me garderai bien d'accuser d'impuissance la femme dont la

description a été donnée au docteur Handy, et chez laquelle les

organes du sexe féminin étaient parfaitement bien conformés

{Foyez\i2i%e 204).

Il est inutile de faire sentir que la possibilité d'exercer le coït

,

que j'accorde à quelques-uns de ces individus monstrueux , n'en-

traîne pas nécessairement la faculté de féconder ou d'être
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fécondé. Ici, comme pour les personnes les mieux conformées,

plusieurs causes physiques , inaccessibles à nos sens
, peuvent

s'opposer à ce que le coït soit fécond. Je ne reviendrai pas non

plus sur ce qui a été dit au sujet de l'impuissance relative
,
qui

s'applique aussi bien à ces personnes qu'aux autres.
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Des maladies que l'on a considérées à tort comme des motifs

de nullité de mariage.

En parlant de Verreur sur la personne
,
je n'ai fait mention

que de l'impuissance et des vices de conformation des organes

génitaux qui donnent à un individu l'apparence d'un sexe dont il

ne fait point partie. Fodéré pense « qu'il faut y joindre le cas d'un

individu portant le germe de maladies hideuses propres à faire

passer une vie pleine de calamités , au lieu de ce surcroît de bon-



heur que l'on croyait trouver » {Méd. légale^ tome i, page 354).

Voici les maladies qu'il indique comme pouvant entraîner la

nullité du mariage : l'épilepsie , la manie , l'ozène et autres puan-

teurs , la syphilis , les indurations , le cancer et les ulcères de

l'utérus , les pertes utérines considérables , en rouge ou en blanc,

les polypes de la matrice et du vagin (Art. Mariage du Diction-

naire des sciences médicales^. Le même professeur ajoute ail-

leurs : « L'intérêt des époux, comme celui des mœurs, exige qu'on

demande la nullité du mariage aussitôt qu'on a reconnu Xerreur,

quel que soit le temps écoulé depuis sa célébration , puisqu'on

parlant des six mois la loi ne dit pas depuis le mariage, mais

depuis que l'époux a reconnu l'erreur {Mêd. légale, tome i,

page 355).

Cette opinion est inadmissible ; en l'adoptant on serait conduit

à ce résultat véritablement fâcheux, qu'un mari pourrait deman-

der la nullité d'un mariage contracté depuis dix, quinze ou vingt

ans
,
parce que la femme présenterait alors des symptômes d'une

de ces maladies , le ca^icer de la matrice
,
par exemple , dont

elle portait le germe depuis long-temps. Je pense même que Fo-

déré modifiera sa manière de voir à cet égard , car nous trou-

vons déjà à la page 388 du même volume une assertion contraire

à celle qu'il a émise un peu avant. « Il est vraisemblable , dit ce

professeur, qu'une femme attaquée de ces maladies (le cancer et

les ulcérations de la matrice et du vagin) ne recherche pas le

mariage; que si elles survenaient après qu'il aurait eu \\^^, elles

ne pourraient plus être admises cojnme fins de nullité. »

Les maladies dont il s'agit ne constituent point ce que les

jurisconsultes appellent erreur sur la personne ; la législation

actuelle ne les considère point comme des motifs d'opposition au

mariage; aucune de ses dispositions ne permet de les regarder

comme pouvant entraîner sa nullité , et il suffit de réfléchir un

instant pour adopter cette manière de voir; en effet plusieurs de

ces affections sont guérissables , d'autres sont souvent au-dessus

des ressources de l'art , mais ne s'opposent point à la procréation :

tel est le e«^^c^r de l'utérus; enfin, il en est qui rentrent plutôt

dans la classe des incommodités que dans celle des maladies

,

comme certaines puanteurs.
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Cas de séparation de corps.

La législation actuelle n'autorise plus le divorce. Les deux

premiers articles de la loi rendue le 8 mai 1816 sont ainsi conçus :

1" Le divorce est aboli ;
2^ toutes demandes et instances en di-

vorce
,
pour causes déterminées , sont converties en demandes

et instances en séparation de corps. » Le médecin qui voudra

connaître les cas de séparation de corps où son avis pourra être

requis , devra donc consulter ceux des articles de la loi sur le

divorce qui le concernent. Voici ces articles.

« i o Le mari pourra demander le divorce pour cause d'adultère de sa

femme ;
1° la femme pourra demander le divorce pour cause d'adultère

de son mari , lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la maison commune
;

3" les époux pourront réciproquement demander le divorce pour excès
,

sévices ou injures graves de l'un d'eux envers l'autre » (Art. 229, 230 et

238 du Gode civil, chap. 1^'', Des causes du divorcé).

Ainsi l'homme de Tart sera, quelquefois tenu de décider, dans

une accusation d'adultère , si l'enfant qui vient de naître est à

terme : c'est
,
par exemple , lorsque le père prouve avoir été ab-

sent pendant les quatre ou cinq mois qui ont suivi l'époque pré-

sumée de la conception ; car alors l'adultère est incontestable.

(Voyez Infanticide). Dans une autre circonstance il faudra

constater une maladie vénérienne, non pas qu'à l'imitation de

certains auteurs je regarde l'existence de cette affection chez une

femme dont le mari est sain comme une preuve irrécusable d'a-

dultère (1), mais parce qu'elle a été considérée comme un sévice

ou injure grave par quelques tribunaux
,
quoique d'autres aient

émis une opinion contraire. Je franchirais les limites que je me
suis tracées, en examinant si la maladie vénérienne doit être re-

gardée comme un sévice : c'est aux jurisconsultes à résoudre

(1) En effet, la syphilis peut se propager d'un nourrisson à la mère pendant

i'allaitement; un verre dans lequel aura bu une personne atteinte de la syphilis

pourra communiquer la maladie à un individu qui s'en servira immédiat-ement

après, et avant que le verre ait été posé sur une table ; il en est de même d'une

cuiller qui aura été portée d'une bouche à l'autre sans avoir été essuyée, et peu

de temps après que la personne affectée en aura fait usage, etc.; d'ailleurs la sy-

philis peut être héréditaire

.

I. 14
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la question ; il me suffit de savoir que l'opinion des tribunaux

pouvant varier à cet égard , il se présentera peut-être un cas où le

médecin sera requis de donner son avis. Dès-lors on s'attachera à

démontrer que la maladie est réellement vénérienne, et
,
pour y

parvenir, on ne négligera aucune recherche, car le problème est

souvent d'une solution difificile , et l'on prévoit l'atteinte portée à

l'honneur si, d'après un examen superficiel, on commettait une

méprise : il faut distinguer à l'aide des moyens que tous les

médecins connaissent, et qu'il serait trop long d'exposer ici,

si les écoulemens et les autres affections des parties génitales , de

l'œil, de l'arrière-bouche , des os, etc., sont de nature syphiliti-

que ; on cherchera ensuite à décider quelle a été l'origine de l'in-

fection, si la maladie a commencé par le mari ou par la femme , et

l'on n'oubliera pas qu'elle peut être héréditaire , et que son exis-

tence ne suppose pas toujours que l'époux ait contracté une

union criminelle, comme je l'ai dit à la page 209.

DE LA GROSSESSE.

La grossesse est l'état d'une femme qui a conçu , et qui porte

dans son sein le produit de la conception.

Plusieurs articles des Codes civil et pénal sont rédigés de telle

sorte, que des femmes trouvent leur intérêt à simuler la grossesse

dans certains cas, et à la dissimuler dans d'autres. On voit dès-

lors combien les avis de l'homme de l'art sont indispensables

pour éclairer le magistrat.

Les dispositions législatives qui peuvent porter les femmes à simuler la

grossesse sont les suivantes : 1" « L'homme avant dix-huit ans révolus, la

femme avant quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage » (Code

civil, art. 444. Dw Mariage). 2^ « Néanmoins, il est loisible au roi d'accor-

der des dispenses d'âge pour des motifs graves » (Gode civil, art. 145).

Il est évident que, pour obtenir une dispense d'âge, une fille qui n'a pas

encore quinze ans pourra se dire enceinte. 3° « Pour succéder, il faut né-

cessairement exister à l'instant de l'ouverture delà succession, c'est-à-dire

lors de la mort de l'époux. Ainsi, sont incapables de succéder, celui qui

n'est pas encore conçu, l'enfant qui n'est pas né viable, et celui qui est

mort civilement » ( Gode civil, art. 725). 4« « Pour être capable de rece-

voir entre vifs, il suffit d'être conçu au moment de la donation. Pour être

capable de recevoir par testament, il suffit d'être conçu à l'époque du dé-
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ces du teMateyr. Néanmoins la donation ou le testament n'auront leur effet

qu'autant que l'enfant sera né viable » (Gode eivil, art. 906). Ainsi il faut

être conçu pour succéder : une femme qui vient de perdre son mari ne

peut-elle donc pas simuler une grossesse, pour garderies biens qu'il a lais-

sés, et qui devraient retourner de droit à la famille du défunt:? « Le ma-

riage contracté par des époux qui n'avaient point encore l'âge requis, ou

dont l'un des deux n'avait point atteint cet âge, ne peut plus être attaqué

lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet époux , ou les époux ont at-

teint l'âge compétent, lorsque la femme qui n'avait point cet âge a conçu

avant Téchéance de six mois » (Gode civil, art. i 85). Ici la femme qui dé-

sire rester mariée pourra se déclarer enceinte. 6° « Les époux contractent

ensemble, par le fait seul du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir

et élever leurs enfans » (Gode civil, art. 203). 7 ** « La loi n'accorde que

des alimens aux enfans adultères ou incestueux. » (Gode civil, art. 762). Il

est donc évident que pour gagner ces alimens, une femme peut simuler la

grossesse. 8" « Dans le cas où le ravisseur aurait épousé la fille qu'il a en-

levée, il ne pourra être poursuivi que sur la plainte des personnes qui, d'a-

près le Gode civil, ont le droit de demander la nullité du mariage, ni cori'-

damné qu'après que la nullité aura été prononcée » (Gode pénal, art. 357).

Or, comme, d'après l'art. 185 du Gode civil déjà cité, le mariage ne peut

plus être attaqué lorsqu'une fille mineure a conçu avant l'échéance de six

mois, il est certain que cette fille pourra avoir le plus grand intérêt à se

dire enceinte. 9° La recherche de la paternité est interdite. Dans le cas

d'enlèvement, lorsque l'époque de cet enlèvement se rapportera à celle de

la conception, le ravisseur pourra être, sur la dem ande des parties inté-

ressées, déclaré père de l'enfant » (Gode civil, art. 340). Une fille peut

donc simuler la grossesse, dans le dessein de faire déclarer un individu

père de l'enfant. 4 0° L'action en divorce sera éteinte par la réconciliation

des époux, survenue, soit depuis les faits qui auraient pu autoriser cette

action, soit depuis la demande en divorce » (Gode civil, art. 272). \\'* ^i

le demandeur en divorce nie qu'il y ait eu réconciliation, le défendeur en

fera preuve, soit par écrit, soit par témoins, dans la forme prescrite en la

première section du présent chapitre » (Gode civil, art. 274). Quoique le

divorce ait été aboli parla loi du 8 mai 1816, on sait que les dispositions

des deux articles qui précèdent sont applicables à la séparation de corps,

qui est toujours autorisée. Or, la meilleure preuve que l'on puisse donner

de la réconciliation, est la grossesse, et dès-lors on conçoit que la femme
est intéressée à la simuler. 1 2" « Si une femme condamnée à mort se dé-

clare, et s'il est vérifié qu'elle est enceinte, elle ne subira la peine qu'après

sa délivrance » (Gode pénal, art. 27). Ici le motif de simulation est trop

manifeste pour que j'aie besoin de le développer.

Je me bornerai à rappeler une disposition importante de la loi du 23

germinal an m, abrogée à la vérité par la législation actuelle, mais qui me
semblerait devoir être rétablie. « A l'avenir, aucune femme prévenue d'un

14.
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crime emportant peine de mort ne pourra être mise en jugement, qu'il

n'ait été vérifié de la manière ordinaire, qu'elle n'est pas enceinte. » L'in-

térêt de la société réclame que l'on diffère des débats, et surtout une con-

damnation à la peine capitale, lorsqu'il s'agit d'une femme enceinte, chez

laquelle des émotions fortes peuvent déterminer l'avortement et d'autres

effets fâcheux.

Voici maintenant les dispositions législatives qui peuvent engager la

femme à dissimuler la grossesse. 4° Les art. 272 et 279 du Code civil déjà

cités ; en effet, il y est dit que l'action en divorce (séparation de corps d'a-

près la loi actuelle) sera éteinte s'il y a eu réconciliation ; or la grossesse

est la meilleure preuve de la réconciliation : donc la femme qui désire se

séparer a de l'intérêt à dissimuler qu'elle est enceinte. 2° « Le mari pourra

demander le divorce (séparation de corps aujourd'hui) pour cause d'adultère

de sa femme » (Code civil, art. 229). Il est donc possible qu'une femme

soupçonnée d'adultère dissimule une grossesse, lorsque son mari, absent

depuis long-temps, ne pourra pas être considéré comme le père de l'en-

fant. Un autre motif sur lequel, il est vrai, le Code garde un silence absolu,

peut déterminer la célation de la grossesse : c'est lorsqu'une fille a été abu-

sée, et qu'elle ne veut pas compromettre sa réputation : elle conserve alors

l'espoir d'accoucher clandestinement, et de sauver les jours de son enfant
;

ou bien elle prémédite le crime de l'infanticide. Dans aucun de ces deux

cas, le magistrat ne peut ordonner la visite de la femme, si elle refuse son

consentement ; mais il doit Vengager à se laisser visiter par l'homme de

l'art, s'il la présume enceinte, et si elle est déjà soupçonnée d'avoir voulu

détruire un autre de ses enfans à une époque antérieure.

Ce n'est pas seulement lorsqu'il s'agit de constater si la gros-

sesse est simulée ou dissimulée
,
que le médecin est requis de

donner son avis ; il peut avoir encore à résoudre les questions

suivantes : Une femme est-elle d'âge à avoir pu concevoir ?

Une femme peut elle ignorer constamment sa grossesse ?

Une femme enceinte a-t-elle des penchants tellement irré-

sistihles , qu'elle soit portée à commettre des actes con-

traires à l'ordre social? La solution de ces diverses questions

doit m'occuper maintenant.

PREMIÈRE QUESTION. — La fem7ne est-elle enceinte ?

Cette question, en apparence fort simple, est souvent hérissée

de difficultés; en effet, l'utérus où se trouve le produit de la

conception peut être sain ou renfermer une tumeur accidentel-

lement développée dans son intérieur; celte dernière circon-
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stance modifie déjà les signes de la grossesse. En supposant

qu'il ne contienne que le produit de la conception , il est des

époques de la gestation où il estextrêmement difficile, pour ne pas

dire impossible, de se prononcer sur l'existence de ce produit ;

chez certaines femmes , le développement de l'embryon se fait

ailleurs que dans la cavité de l'utérus , ou bien c'est dans une

loge d'un utérus double ; dans ces cas , les caractères de la

grossesse présentent des particularités qu'il faut connaître.

Enfin, il existe des maladies de la matrice, de ses annexes et de

quelques-uns des organes qui les avoisinent, dont les symptômes

simulent jusqu'à un certain point les signes de la grossesse; il

faut bien se garder de les confondre avec ce dernier état. Il ré-

sulte de ces considérations que, pour décider si une femme est

enceinte, il faut avoir présent à l'esprit tout ce qui a rapport à

la grossesse utérine , à la grossesse extra-iilérine j à la gros-

sesse dans un utérus double, et aux 7naladies qui feuvent

simuler ces états.

§1-

DE LA GROSSESSE UTÉRIINE.

La grossesse utérine, celle dans laquelle le produit de la con-

ception se développe dans l'utérus , est simple lorsqu'il n'y a

qu'un embryon ou un fœtus , composée quand il y en a un plus

grand nombre, et compliquée lorsque avec un ou plusieurs em-

bryons, il y a dans la cavité de la matrice un polype, des débris

d'un autre œuf, etc.

De la grossesse utérine simple.

Les signes de la grossesse utérine simple ont été distingués

par les auteurs en rationnels ^l sensibles ; les premiers sont

pour la plupart infidèles et devraient être nommés équivoques ,^

il en est parmi les autres que l'on peut regarder comme indi-

AïqndiXil positivemeîit la grossesse. Je crois devoir faire précé-

der leur exposition de quelques connaissances anatomiques sans

lesquelles il serait difficile de les bien saisir.
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Des changemens que l'utérus et les parties environnantes

éprouvent pendant la grossesse.

Utérus. L'utérus éprouve des changemens dans sa situation,

sa direction, sa forme, son volume, sa texture et ses propriétés.

Situation, direction, forme et volume. Pendant les deux pre-

miers mois , le volume de l'utérus augmente graduellement, son

corps, qui était aplati sur ses deux faces, s'arrondit et se jette en

arrière, tandis que le col s'avance vers la vulve et est plus acces-

sible au toucher ; toutefois , le développement dont je parle ne peut

être constaté qu'en introduisant le doigt dans le vagin, parcequ'il

n'est pas assez considérable pour que l'utérus sorte de l'excava-

tion pelvienne (1). Ajouterai-je qu'après l'acte fécondant, l'ori-

fice de l'utérus se contracte et se ferme (Hippocrate)
;
que les

bords de cet orifice sont plus rénitens et offrent une chaleur plus

grande (Levret); que dans les premiers temps de la grossesse

les deux lèvres de l'orifice utérin forment un plan égal , tandis

qu'avant la gestation la lèvre antérieure était plus prolongée en

bas
;
que la fente de cet orifice

,
qui était triangulaire , devient

circulaire (Stein)? Lors même que ces changemens seraient

constans , et qu'ils ne se manifesteraient pas dans d'autres cir-

constances , ils seraient trop difficiles à apprécier pour que je

dusse en tenir compte.

Du deuxième au troisième mois, l'utérus continue à aug-

menter de volume, s'élève et se porte sur la partie antérieure

du bassin, en sorte que le col est déjà plus en arrière ; il s'abaisse

aussi parce que le volume de l'utérus s'accroît dans tous les sens,

et que d'ailleurs devenu plus lourd, il obéit aux lois de la pesan-

teur. L'axe de la matrice fait alors avec la perpendiculaire un

angle d'environ 45°. A la fin du troisième mois, le fond de l'u-

térus dépasse un peu le bord du détroit abdominal. Pendant le

quatrième mois y le fond de l'utérus arrive jusqu'à 6 centimètres

(1) Ce que je vais dire delà situation de l'utérus s'applique aune première gros-

sesse ; on suppose également que le fœtus est bien placé ; en effet, le fond de la

matrice s'élève beaucoup moins dans les grossesses subséquentes, surtout lorsque

l'enfant est situé en travers.
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au-dessus des pubis; son col s'élève; il est incliné obliquement

en arrière. Du cinquième au sixième mois , le fond de cet or-

gane s'approche de la région ombilicale , et le col
,
qui a conti-

nué à s'élever et à se porter en arrière, commence à devenir plus

gros et plus mou, surtout vers sa base, c'est-à-dire vers la por-

tion qui tient au corps de l'utérus : on dirait qu'il affecte la foime

d'un entonnoir dont la base est en arrière et le bec en avant •

l'orifice ne s'entr'ouvre que quand le développement est par-

fait (1). A six mois, le fond de l'utérus correspond à-peu-près à

l'ombilic ; la mollesse et l'évasement de la partie utérine du col

sont plus marqués. A sept mois, le fond de l'utérus se trouve

élevé d'environ 6 centim. au-dessus de l'ombilic; le col est

encore plus mou ; il est aussi moins long et assez élevé pour que

le vagin soit allongé et tiré en haut. A huit mois, le fond de la

matrice n'est guère éloigné de la région épigastrique ; le col

n'est jamais plus élevé qu'à cette époque, mais il s'aplanit et tend

à s'effacer. A neuf mois le fond de l'utérus, loin de se placer

dans l'épigastre, semble s'abaisser ; d'où il suit que le col doit

être plus près de la vulve ; alors il est mou et tellement mince

qu'il n'offre quelquefois que 2 millim. d'épaisseur. Il est évident

d'après ce qui vient d'être dit, que l'utérus est dirigé de manière

à porter sur l'ombilic; indépendamment de cette obliquité, il en

offre encore une autre à gauche ou à droite , mais surtout de ce

dernier côté ; en sorte qu'il est comme tordu sur lui-même , le

côté droit étant incliné en avant.

La forme de la matrice, à la fin du neuvième mois, est à-peu-

près ovoïde ; sa grande circonférence est en haut ; elle est d'en-

viron 76 centimètres, prise à la hauteur des trompes ; la petite

circonférence répond au détroit abdominal du bassin, et offre

38 centimètres à la hauteur de la portion utérine du col ; le dia-

mètre longitudinal est ordinairement de ok centimètres ; le trans-

versal en a 26, et l'antéro-postérieur 26. Son poids varie de

250 grammes à 1 kilogramme, tandis qu'il est d'environ 56

(1) On a remarqué que l'orifice de l'utérus s'ouvre beaucoup plus tôt dans les

grossesses subséquentes, et que ie mas&àu de tanche reste plus gros dans les der-

niers mois.
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grammes chez les vierges, et de 72 chez les femmes qui sont ac-

couchées plusieurs fois.

Texture. Le tissu de l'utérus devient plus mou, plus spon-

gieux, et l'on voit qu'il est formé d'un grand nombre de fibres

blanchâtres, cotonneuses, de nature musculaire, réunies par du

tissu cellulaire, tandis qu'avant la grossesse il était inextricable.

Les artères conservent en grande partie leurs flexuosités ; elles

s'amplifient considérablement ; leur calibre, ainsi que celui des

veines, des vaisseaux lymphatiques et des nerfs, est beaucoup

plus grand, surtout là où s'insère le placenta : c'est dans cet en-

droit que l'on remarque des ouvertures vasculaires nombreuses,

connues sous le nom de sinus ^ et qui sont dues à la déchirure

des vaisseaux utéro-placentaires. L'épaisseur des parois de la

matrice est plus considérable sur le point où le placenta est im-

planté : elle varie aussi aux différentes époques de la gestation :

on a pu se convaincre que chez plusieurs femmes elle était de

11 millim. dans les trois premiers mois de la grossesse, de 6

millim.dans les trois derniers mois, et de 11 à l'endroit où s'in-

sérait le placenta ; la portion voisine de l'orifice n'avait guère

que 2 millim., tandis que dans l'état de vacuité chez une fille

adulte, l'épaisseur est d'environ 8 millim. Au reste on remar-

que de nombreuses variétés à cet égard, et l'on sait que Hun-

ier a vu la moitié postérieure de l'utérus d'une femme morte

à une époque assez avancée de la gestation, être extrêmement

mince, tandis que la paroi extérieure était fort épaisse. De

plus, M. Moreau ayant mesuré l'épaisseur des parois sur une

femme morte à la fin de sa grossesse (qui était double) trouva :

au fond , 4 millimètres et demi d'épaisseur ; à l'insertion du

placenta, 7 millimètres ; au col, 9 millimètres.

Proipriétés de l'utérus. La sensibilité de cet organe si ob-

scure pendant l'état de vacuité qu'on peut le toucher, le heur-

ter, le cautériser même, sans que la femme en ait, pour ainsi dire,

conscience, devient beaucoup plus marquée pendant la grossesse;

elle existe surtout à un haut degré dans le col; son corps paraît à-

peu-près insensible. De plus, l'utérus acquiert la propriété de se

contracier comme la fibre musculaire, et cette faculté finit par

être assez développée pour qu'il puisse être regardé comme la
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principale puissance qui détermine l'accouchement. Mais ce que

j'ai hâte de constater, c'est que dès les premiers instans qui sui-

vent la conception, les follicules muqueux qui garnissent l'orifice

de l'utérus sécrètent abondamment un mucus blanc , consistant

,

d'une odeur particulière, qui s'épaissit, devient plus tenace à me-

sure que la grossesse avance, et bouche l'orifice de l'utérus : la

consistance de ce produit peut être telle, qu'il forme une sorte de

membrane qui se détache en lambeaux ou en flocons, ou qui reste

jusqu'à l'époque de l'accouchement, et alors on est obligé de la

déprimer ou de la rompre pour livrer passage à la tête de l'enfant.

J'indiquerai à la page 221 le parti que l'on a cru pouvoir tirer de

l'existence de ce bouchon gélatineux pour reconnaître si la femme

avait conçu.

Les annexes de l'utérus et les parties qui Venvironnent

éprouvent également des changemens importans. Les ovaires

deviennent plus volumineux et s'approchent du corps de la ma-
trice dans une direction presque verticale ; on remarque souvent

sur celui qui a été fécondé une petite fongosité molle, jaune ou

rougeâlre, qui finit par s'affaisser et laisser une petite cicatrice.

Les trompes de Fallope ne conservent plus les rapports qu'elles

avaient avec l'utérus ; elles correspondent, vers la tin de la ges-

tation, au point d'union du tiers supérieur de la matrice avec le

tiers moyen ; leur direction est presque verticale, et elles se sont

évidemment rapprochées de l'utérus. Le ligament ro?id (cordon

sus-pubien) est devenu musculaire comme la matrice ; celui du

côté droit est en général plus gros, plus court et plus fort que

celui du côté gauche. Les replis du péritoine, qui forment les

ligamens larges, s'effacent progressivement à mesure que l'uté-

rus; se dilate. Les vaisseaux dvL\2igm, des trompes, des ovaires,

delà vulve, etc., sont beaucoup plus volumineux, et deviennent

quelquefois variqueux.

Vagin. Le docteur Jacquemin, chargé pendant plusieurs an-

nées du service médical des filles publiques dans les prisons de

Paris, a fait de nombreuses observations d'après lesquelles il af-

firme qu'en examinant le vagin chez les femmes enceintes , on y
remarque, dans le plus grand nombre des cas, des particularités

dont l'existence constitue un signe de grossesse.
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Au lieu de sa couleur rose naturelle , le vagin présente une

teinte plus foncée, une couleur de lie de vin, violacée, (|uelque-

fois même bleuâtre, se rapprochant de celle des hémorrhoïdes

tuméfiées.

A cette coloration particulière se joint un état de turgescence

souvent très marqué ; les rides, les colonnes, paraissent plus

gonflées, plus lisses, et séparées par des sillons plus profonds

que dans l'état ordinaire.

Ce canal est humecté par un liquide dont la couleur blanche

tranche sur le fond violacé de ses parois : ce n'est pas un mucus

visqueux, clair, c'est une matière épaisse, de couleur laiteuse.

Le col de l'utérus offre le même aspect, mais d'une manière

beaucoup moins tranchée; en effet en l'examinant au spéculum,

souvent on ne remarque aucune différence entre ce col après la

fécondation et à l'état normal, quoique le vagin présente la colo-

ration violacée la plus prononcée.

Les caractères indiqués se prononcent dès le commencement

de la gestation ; faibles d'abord, et difficiles à constater, ils de-

viennent de plus en plus évidens, à mesure que la grossesse

avance. Ils sont en général plus marqués chez les femmes grasses,

fortes, sanguines, que chez celles qui sont maigres, faibles et

pâles. Chez les femmes dont l'auréole du mamelon s'élargit de

bonne heure en prenant une teinte brune, la coloration du vagin

se prononce aussi très promptement.

Cet état du vagin n'est pas un résultat nécessaire de la gros-

sesse ; en effet, il ne s'observe pas chez toutes les femmes en-

ceintes; mais toutes les fois qu'il existe, il dénote une grossesse,

et seulement une grossesse : car rien de semblable ne se re-

marque dans les différentes affections morbides des organes gé-

nitaux.

Bien que ce mode d'exploration ne puisse pas fournir un signe

certain de grossesse, cependant de la présence ou de l'absence

des caractères indiqués, on tire les élémens d'une forte pré-

somption.

L'auteur de ces remarques affirme que dans un très grand

nombre de cas il a pu en ayant égard seulement à l'aspect du

vagin, se prononcer d'une manière positive sur l'exisience de
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grossesses récentes, qui n'étaient encore décelées par aucun des

autres signes connus.

J'ajouterai que si l'on pratique le toucher à la partie supérieure

du vagin, on sent assez souvent des artères battre sous le doigt.

Les mêmes battemens sont encore plus souvent perçus sur un

des points de la portion sous-vaginale de l'utérus. Osiander de

Gœttingen désigne ces pulsations sous le nom de pouls vaginal,

et leur donne une grande importance comme signe diagnostique.

Vers le milieu du sixième mois, il n'est pas rare de trouver la

membrane muqueuse du vagin tapissée dans toute son étendue

d'une myriade de petits boutons, gros comme la tête d'une petite

tête d'épingle. Ces petites granulations tapissent non-seulement le

vagin, mais encore la surface extérieure du col. Sont- elles le ré-

sultat du développement des follicules muqueux, ou d'une phle-

gmasie de la membrane muqueuse vaginale, désignée par M. De-

ville sous le nom de vaginite granuleuse ? (Archives généi^ales

de médecine y année 1844).

La vessie est peu-à-peu refoulée au-dessus du détroit supérieur.

Le méat urinaire est tiraillé, allongé ; son orifice tiré en haut,

s'enfonce derrière le bord de la symphyse du pubis ; l'urètre est

devenu beaucoup plus courbe.

La peau du ventre est très distendue, elle présente surtout

,

vers sa partie inférieure, des vergetures d'une couleur brune ou

bleuâtre, formant des lignes courbes parallèles j dont la convexité

regarde les aines et le pénil.

Les muscles droits de Vahdom^en (sterno-pubiens), ainsi que

la ligne Manche^ sont distendus, élargis et amincis par suite

de la pression que l'utérus exerce sur eux en se portant en avant,

et comme cette compression a lieu pendant plus long-temps sur

la région ombilicale que sur les autres, c'est laque l'on en observe

plus particulièrement les résultats : dans cet endroit la ligne

blanche présente, vers la fin de la gestation, un, élargissement

ovale ou rhomboïde de 6 à 9 centimètres de largeur, et les parois

du ventre qui y correspondent ont à peine 6 millim. d'épaisseur.

Les viscères de Vabdomen éprouvent aussi quelques change-

ment dans leur situation : comme dans le plus grand nombre

de cas l'utérus est déjeté à droite, les intestins grêles sont re-
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foulés à gauche, l'épiploon se place le plus ordinairement der-

rière la matrice ; le foie, la rate, l'estomac et le diaphragme sont

poussés vers le haut, ce qui, dans certaines circonstances, dé-

termine un léger déplacement des organes contenus dans le tho-

rax, et même un changement de direction du contour cartilagi-

neux des côtes.

Les symphyses du bassin sont évidemment relâchées et légè-

rement mobiles vers la fin de la grossesse : le relâchement est

plus grand à la symphyse des pubis qu'aux symphyses sacro-ilia-

ques, et il est souvent plus apparent à la symphyse sacro-iliaqiï©

du côté gauche qu'à celle du côté droit. Chaussier, a vu chez des

femmes dont l'accouchement avait été prompt et facile, la sym-

physedu pubis écartée depuis 5 jusqu'à 25 millim., et même plus.

Des signes de la grossesse utérine simple.

Cet article ayant pour objet de mettre le médecin à même de

décider si une femme est enceinte, quelle que soit l'époque de la

grossesse, et les moyens propres à résoudre cette question n'é-

tant pas les mêmes pour toutes les époques, il convient d'établir

différentes périodes.

Depuis le Tnoment de la conceptionjusqu à la fin du deu-

xième mois. Parmi les caractères établis par les médecins, pour

résoudre la question pendant l'époque dont il s'agit, il en est une

foule qu'il suffira d'indiquer, pour en montrer la nullité. La plu-

part des femmes éprouvent des sensations extraordinaires

au moment de la conception ; il survient un ehranlement,

un frémissement involontaire et universel mêlé de volupté,

auquel succède un état de langueur du corps et de l'esprit

(Hippocrate). — Il y a un mouvement de resserrement au

moment de la conception (Galien). — La femme a conçu si

elle ne sent rien coulerpar le vagin, et si le membre vir^il

sort plus sec que de coutume (Aristote).

—

Peu de jours après

l'imprégnation on sent un mouvement le long des trom^^

pes utérines, et de légères coliques vers la région hypogas-

trique. — Le col se gonfle (Démocrite). — Le pouls est plus

fort, plus vif, plus développé (Galien et Savonarola). — Il y a



des palpitations, des sy^icopes, des hemorrhagies du nez et

de la houche , de la toux, des hoquets, des hâillernens, de

l'oppression, des changetnens da7is la voix, de la soif, de la

diarrhée, de la constipation. La peau change de couleur; le

visage se couvre de taches de rousseur. — Les yeux sont ca-

ves ^ languissans, ternes, et hordes d'un cercle hleuâtre. —
Le caractère de lafenune change; ses facultés intellectuelles

ont moins d'activité
.,
on observe parfois des névroses des

organes des sens. Il y a descrainpes, de l'engourdissement

dans les me^nbres, etc. ! î î

Que dire du caractère indiqué par Cliamboii, qui recommande

de constater, à l'aide d'un instrument en forme de cure-oreille, si

les follicules de l'orifice de l'utérus ont sécrété le mucus épaisdont

j'ai parlé plus haut (page 217)?JX'est-il pas évident que ce moyen

est insuffisant, et qu'il peut être souvent dangereux?

Les signes équivoques propres à faire présmner la grossesse

pendant la période dont il s'agit, sont : 1° la suppression de la

menstruation. Chez la plupart des femmes réglées et se portant

bien, récoulement menstruel est supprimé dès qu'il y a eu concep-

tion : ce phénomène est tellement général, que dans les circon-

stances ordinaires de la vie, les femmes mariées se croient en-

ceintes aussitôt qu'il s'est manifesté, et vice versa. Mais il est

aisé de prouver qu'il ne suffit pas en médecine légale : d'une part,

il existe des femmes qui conçoivent avant d'être réglées, il en est

chez lesquelles cet écoulement a lieu malgré la grossesse ; on en

a même vu qui n'avaient leurs règles que lorsqu'elles étaient en-

ceintes ; d'une autre part les menstrues peuvent être supprimées

par une foule de causes sans qu'il y ait grossesse , et cette sup-

pression détermine souvent les autres signes équivoques de la

grossesse dont il me reste à parler. On a cru pouvoir distinguer

si la cessation des menstrues dépendait de la conception ou d'une

autre cause, parce que, dans le premier cas, la femme se trouvait

d'autant mieux qu'elle s'éloignait davantage de l'époque où l'écou-

lement avait cessé ; tandis que les accidens allaient toujours en

augmentant lorsque la suppression était la suite d'une autre

cause. Nul doute que les choses ne se passent ainsi dans beaucoup

de circonstances, mais il n'est pas rare de voir des femmes grosses
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beaucoup plus incommodées que d'autres qui ne sont pas dans cet

état , et chez lesquelles il y a suppression de la menstruation.

Est-il possible de fixer l'époque de la conception, et par consé-

quent les différens termes de la grossesse, en ayant égard au

moment où les règles ont été suspendues ? Sur cent femmes en-

ceintes, et parvenues à un terme assez avancé, dit M. P. Dubois,

dix-huit n'avaient aucun souvenir du temps où leurs règles s'é-

taient suspendues ; onze étaient fort irrégulièrement menstruées

avant de devenir enceintes ; trois avaient été certainement ré-

glées pendant les premiers mois de leur gestation : on voit donc

que chez treiite-deux femmes sur cent, il n'était pas possible de

s'éclairer par cette circonstance. Quant aux autres cas, on verra

par le tableau ci-joint que j'ai emprunté à ce professeur ( Voyez

sa thèse pour le concours année 1834) qu'une erreur de quinze

jours, et de plus encore, est souvent possible, et qu'elle consiste

surtout à porter trop loin l'époque à laquelle on présume que l'ac-

couchement doit avoir lieu.
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2° Le développement des mamelles, raugmentation de leur

sensibilité', les modifications de l'aréole.—La dépression de

l'omhilic.—La kyestéine. Dès le début, la plupart des femmes

sentent les seins se tendre, se gonfler: c'est un signe constant pour

quelques-unes ; mais comme ce gonflement peut manquer surtout

chez des femmes faibles, chez celles qui continuent d'être réglées

pendant la grossesse , et que d'une autre part il existe souvent,

lorsqu'il y a aménorrhée, il ne peut être regardé comme ayant une

grande valeur. Les modifications de Varéole auraient , suivant

M. Montgomery, une importance bien autre ; vers la fin du second

mois, le mamelon devient plus érectile ; sa couleur est beaucoup

plus foncée, la peau qui l'environne présente un aspect presque

emphysémateux, et prend une teinte légèrementjaunâtre ; bientôt

de petites saillies dues à des glandules proéminent surtout autour

delà base du mamelon. Ces modification s dans l'aréole sont à

leur summum de développement dans les mois qui suivent.

(F. plus loin). La dépression plus ou moins prononcée de l'ow-

hilie est un signe qui ne peut avoir une grande valeur.

C'est aussi dans le cours du deuxième mois, suivant M. Egui-

sier, que Vurine présente cette matière qui concourt à former à

la surface du liquide excrété une pellicule , tant étudiée dans

ces derniers temps , et que Nauche a désignée sous le nom de

kyestéine {F. pages 228 et 230).

On doit attacher beaucoup moins d'importance à la présence

d'une humeur laiteuse qui s'échapperait par le mamelon ; car

non-seulement ce phénomène se manifeste rarement pendant la

période dont je parle, mais il peut exister chez les femmes at-

teintes de certaines maladies de matrice, chez celles dont le

mamelon est souvent chatouillé, et même chez certains hommes.

^° hes nausées, les vomissemens, Yanoreajie, les appétits

dépravés et insatiables, la salivation, la céphalalgie et les

maux de dents. Sans doute que beaucoup de femmes grosses

éprouvent quelques-uns de ces accidens dans la première pé-

riode de la gestation, mais ils peuvent tenir à d'autres causes

ou même manquer. J'en dirai autant de la décomposition des

traits de la face

.

Etat du vagin. V. ce qui a été dit à la page 218.



AjoiUerai-je à ces signes celui qui , suivant le docteur J. Bec-

caria, indique la grossesse avant le quatrième mois? Ce signe

consisterait dans une douleur pulsative très vive, bornée à la

région du cervelet, et occupant spécialement cette partie que Gall

désigne comme le siège de l'instinct de la reproduction ; cette

douleur serait accompagnée d'étourdissemens au moindre mou-

vement de la tête, et de pliotophobie. Les femmes qui éprouve-

raient cette douleur particulière, la ressentiraient tout-à-coup
,

sans qu'aucun symptôme précurseur l'eût annoncée; celle-ci

durerait quelque temps, et bientôt un besoin de dormir lui suc-

céderait, et après un sommeil de quelques instans, le réveil au-

rait lieu avec la disparition complète de la douleur, et un appétit

assez vif. Ces douleurs reparaîtraient chaque jour à-peu-près à la

même heure, pendant huit jours environ ; elles se dissiperaient

ensuite spontanément, sans qu'aucun moyen employé pour les

combattre eût pu les faire disparaître auparavant. Le docteur

Beccaria aurait observé cosigne chez des femmes qui n'avaient

aucune conscience de leur état, et qui ne soupçonnaient pas

qu'elles fussent enceintes {Annali universall dl Med. , sep-

tembre 1830).

Pendant le troisième 7nois. Le médecin légiste ne peut ad-

mettre avecStein, qu'au troisième mois de la grossesse , la paroi

antérieure de la matnce forme une tumeur molle, hémisphérique,

que l'on peut reconnaître en introduisant le doigt jusqu'au fond du

vagin, et qui est un indice certain de grossesse. Je ne crois pas

non plus qu'à celte époque de la grossesse on puisse positivement

reconnaître l'utérus développé, par le toucher hypogaslrique

et vaginal pratiqués simultanément. C'est à cette période de la

grossesse et dans le quatrième mois que les modifications du ma-

melon et de l'aréole se prononcent ; la peau de la mamelle pré-

sente alors les caractères suivans: 1° autour du mamelon est un

cercle dont la couleur est plus ou moins foncée ; elle l'est en gé-

néral même plus chez les personnes qui ont la peau brune, les

yeux et les cheveux noirs, que chez les femmes blondes, faibles

et délicates. L'étendue de ce cercle est de 2 à 3 ceiuinièlres et

demi, mais il augmente ainsi que sa coloration brune à mesure que

la grossesse avance. Les glandnles signalées plus haut sont au
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nombre de 12 à 20, el s'élèvent die 2 à 4 millimètres au-dessus du

niveau de la peau. La kyestéine n'est pas plus développée que

dans le second mois.

Etat du vagin. V. page 218.

Pendant le quatrième ?nois. La situation de la matrice est

telle à cette époque {Foyez p. 214), que si les parois de l'abdo-

men ne sont pas trop épaisses ou trop tendues, on peut recon-

naître sa forme et son volume en appliquant la main sur l'abdo-

men. L'expansion du ventre est encore trop peu marquée pour

qu'on puisse en tenir compte : la valeur de ce signe sera exami-

née plus loin. Chez la plupart des femmes le fœtus exerce des

mouvemens que l'on a appelés actifs : c'est particulièrement vers

la fin du quatrième mois , lorsque les organes de la locomotion

jouissent déjà d'une certaine énergie, que ces mouvemens sont

sensibles ; ils deviennent quelquefois si forts par la suite, qu'on

les aperçoit même à travers les vêtemens, et que la femme en est

réveillée pendant la nuit : l'homme de l'art parvient souvent à les

provoquer en appliquant sur les parois du ventre la main préa-

lablement trempée dans l'eau froide. Ce signe qui paraîtrait au

premier abord devoir permettre d'affirmer que la femme estou n'est

pas enceinte, présente pourtant beaucoup d'incertitude; non-seu-

lement il y a des femmes qui n'ont senti de pareils mouvemens à

aucune époque de la grossesse, mais il en est beaucoup d'autres

chez lesquelles des contractions spasmodiques de l'utérus et des

intestins simulaient tellement les mouvemens du fœtus qu'elles se

disaient enceintes. A. Dubois, que l'on n'accusera certainement

pas d'avoir observé légèrement, rapportait qu'ayant appliqué la

main sur l'abdomen d'une f^mme qui se croyait au cinquième

mois de sa grossesse, il sentit ces mouvemens spasmodiques
,

qu'il prit pour ceux de Tenfant.

Un exemple analogue à celui-ci s'est présenté il y a quelque

temps à l'hôpital de la Charité. Tous les élèves ont pu constater

des contractions spasmodiques des intestins et même de la paroi

abdominale, accompagnées de douleurs vives à l'hypogastre. La

femme croyait être enceinte, et elle avait déjà donné lieu à des

erreurs de diagnostic auprès de quelques médecins peu atten-

tifs.
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S'il est vrai que pendant cette époque la cessation des a^ègles

continue le plus souvent, il n'est pas rare de ne plus observer les

nausées j les vo?nissemens^ les appétits dépî^avés, etc. Quant au

gonflement des mamelles il est plus considérable, et la sécrétion

laiteuse plus abondante que dans les deux premiers mois. Les

modifications du mamelon et de l'aréole sont à leur summum de

développement ; notez qu'elles ont une bien plus grande valeur

chez les primipares. Il est inutile de faire mention du ballot-

tement
,
parce qu'on ne l'aperçoit guère avant le cinquième

mois.

Modificatiofis de l'urine {Foyezp. 229).

Etat du vagin. Y. li. 218.

Pendant le cinquième mois. L'expansion de l'abdomen est

un peu plus marquée, parce que le fond de l'utérus approche

déjà de la région ombilicale; l'élévation du ventre vers le nom-

bril contraste alors avec une sorte de vide qui a lieu du côté des

lombes. Mais à aucune époque ce signe ne peut être donné comme

ayant une certaine valeur ; en effet l'imperforation de l'hymen, la

suppression de la menstruation, l'hydropisie, la tympanite, l'hys-

térie, certaines affections spasmodiques, peuvent distendre l'ab-

domen autant qu'il l'est dans la grossesse ; ne voit-on pas d'ail-

leurs des femmes dont le ventre se tuméfie considérablement à

l'époque critique par cela seul qu'elles cessent tout-à-coup d'être

réglées, et qui éprouvent en même temps des nausées, des vo-

missemens, etc.? D'une autre part combien n'est-il pas facile aux

femmes de dissimuler le développement de l'abdomen à l'aide

d'une compression soutenue, d'une disposition particulière des

vêtemens ou d'une démarche étudiée?

A cette période commencent à paraître de petites tâches irré-

gulièrement circulaires, qui, situées autour de l'aréole et sem-

blables aux taches qu'aurait laissées sur la peau l'aspersion d'un

liquide coloré, constituent une autre auréole mouchetée, tache-

tée. C'est un signe auquel le médecin légiste ne doit attacher de

l'importance, qu'autant qu'il est groupé avec beaucoup d'autres à

l'existence simultanée desquels il emprunte de lu. valeur.

Indépendamment des mouvemens actifs du fœtus, qui sont en-

core plus prononcés qu'au quatrième mois, on peut déterminer
13.
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à celle époque desmouvemens passifs ou de hallottemetU • c'est

à eux qu'il faut rapporter chez la mère la sensation d'un corps

étranger qui tombe sur la partie la plus déclive de l'utérus. La

femme étant debout, et la main gauche de l'accoucheur appliquée

immédiatement sur les parois de l'abdomen alin de saisir la ma-

trice, si l'on introduit le doigt indicateur de l'autre main jusqu'au

fond du vagin^ et qu'on cherche à soulever l'utérus en frappant

sur l'extrémité vaginale du col de ce viscère, il est évident que

le fœtus qui nage librement dans l'eau de l'amnios sera soulevé,

montera jusqu'à la partie supérieure de la matrice, puis tombera

à raison de son poids, et viendra frapper le doigt indicateur tou-

jours placé à l'extrémité du col de la matrice, comme le ferait une

substance solide quelconque contenue dans une cavité remplie de

liquide ; il faut bien prendre garde de ne point confondre avec le

hallofteme7it\e mouvement de totalité de l'utérus. Le mouvement

passif dont il s'agit peut ne pas être sensible au cinquième mois,

tandis qu'il le sera plus tard ; dans d'autres circonstances le mé-

decin est dans l'impossibilité de le constater à aucune époque de

la grossesse ; ce qui peut tenir à ce qu'il n'est pas exercé au tou-

cher, à la faiblesse ou à une maladie du fœtus , ou à d'autres

causes.

Comme pendant l'époque précédente, la femme continue en

général à ne pas être réglée et à ne plus avoir autant de disposi-

tion aux nausées, aux vomissemens, etc.

La sécrétion du lait est plus abondante.

Etat du vagin. V. p. 218.

Pendant le sixième niols. De quel secours peuvent être les

signes suivans, donnés par quelques auteurs : le pouls est petit,

faible et tardif, il est souvent gastrique; le sang est plus couen-

neux? Il n'en est pas de même de la tuméfaction des mamelles et

du ventre
,
qui est plus marquée; en général, la femme continue

à ne plus être réglée
; elle a moins de disposition aux nausées et

aux vomissemens. Quant à la saillie que peut faire alors le nom-

bril, elle reconnaît quelquefois toute autre cause que la grossesse

y. p. 218 pour Véfat du vagin.

C'est ici le moment de rapporter les recherches de MM. Nau-
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ches, Eguisier etTanchoii en France, des docteurs Letheby (l)et

Stark (2)en Angleterre, etde Kant (3)en Amérique.Ces auteurs sont

arrivés à conclure d'après leurs observations que lïnspection seule

de l'urine pouvait faire reconnaître une grossesse. La médecine

légale peut sans doute puiser dans leurs travaux des ressources

précieuses , mais l'homme prudent doit attendre encore le con-

trôle du temps et de l'expérience avant d'admettre sans restric-

tion une proposition aussi absolue. Yoici les phénomènes que

présente l'urine des femmes enceintes reçue dans un verre à

Champagne et laissée en repos dans un endroit bien éclairé et

bien aéré.

Au moment de son excrétion, elle est acide, un peu louche, blan-

châtre, d'une odeur fade : habituellement de petits corpuscules

blancs y sont tenus en suspension; ceux-ci se déposent sous forme

de flocons nuageux soit au fond , soit sur les parois du vase. —
Elle devient immédiatement très limpide. D'après M. Kant, ce

premier dépôt ne serait pas constant, et n'appartiendrait pas

exclusivement à l'état de grossesse.

Après dix-huit ou vingt-qnatic heures, on aperçoit souvent à

la surface du liquide une foule de petits grains briiians, cristair

lins. Quelquefois ces granulations se réunissent et constituent

une couche transparente, mince, irisée , visible seulement dans

certaines positions.

Dès le second jour ou dans le courant du troisième, suivant

M. Eguisier, l'urine commence à perdre sa transparence
; «lie

est plus louche que lors de son excrétion , son odeur est plus

forte , et l'on distingue à sa surface quelques traces d'une pelli-

cule qui devient de plus en plus manifeste. Du troisième au qua-
trième jour de petits débris s'en détachent et tendent à gagner
le fond du vase.

Du quatrième au cinquième jour la pellicule est presque en-
tièrement détruite; les débris se précipitent sur le sédiment

,

(1) London Med. Gaz., december 1841.

(2) ThcEdimbnrg med. and, siirg. journal, january IS'iS.

(3) Jhierican Journalof the médical sciences, jijjy 184iî.
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où ils forment une croûte blanche ; mais elle est successivement

remplacée par une nouvelle pellicule, moins blanche et parse-

mée de petits points brillans d'un aspect cristallin. L'appa-

rence laiteuse commence à s'effacer sous une teinte verdâtre.

Les jours suivans , l'urine se trouble et s'évapore de plus en

plus ; elle devient verdâtre ; la putréfaction commence et la se-

conde pellicule se détruit à son tour pour faire place à une troi-

sième qui est plus ou moins analogue à celle que la putréfaction

engendre sur l'urine ordinaire.

Les recherches de M. Kant présentent quelques légères diffé-

rences si on les compare à La description donnée par M. Egui-

sier. Ainsi M. Kant qui a suivi pas à pas , heure par heure ces

changemens , dit que l'époque d'apparition de la pellicule est

très variable ; il l'a vue quelquefois au bout de trente-six heures,

d'autres fois au bout de huit jours. Dans quelques cas elle est peu

prononcée et l'on n'aperçoit que quelques lignes striées , irrégu-

lières ; d'autres fois elle ressemble à la couche de graisse qui sur-

nage le bouillon refroidi. Suivant le docteur Bird, cette pellicule

exhale une odeur de fromage très prononcée. M. Kant n'a observé

ce fait que sept fois sur quatre-vingt-cinq observations.

La matière qui concourt à former cette pellicule serait la kyes-

téine, produit de la grossesse.

Rarement cette pellicule manque : Sur quatre-vingt-cinq cas,

M. Kant l'a vue soixante-huit fois avec tous ses caractères ; dans

onze elle était peu caractérisée, dans six seulement elle ne fut pas

constatée.

La pellicule qui se forme à la surface de l'urine dans certaines

conditions pathologiques n'a pas les caractères distinctifs de la

kyestéine. Ainsi ce n'est guère qu'au bout de cinq à six jours,

c'est-à-dire à-peu-près au moment où la putréfaction commence

que surviennent les pellicules que l'on observeparfois dans l'urine

des phthisiques et des malades affectés d'une maladie articulaire,

d'un catarrhe vésical ou d'abcès métastatiques: unefois que cette

pellicule a commencé, elle arrive en quelques heures à son complet

développement , tandis quf la véritable kyestéine apparaît dès

le second jour, ne se développe que lentement et semble tout-à-
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ftUt indépendante de la putréfaction. Enfin, la kyestéine a en

général une plus grande densité que la pellicule qui est le produit

d'un état pathologique.

h'à kyestéine est neutre et insoluble dans l'eau, elle n'est pas

soluble dans les alcalis, comme Talbumine, ni dans un mélange

de savon et d'ammoniaque comme le mucus, ni dans l'éther et

l'alcool bouillans comme la graisse. L'urine qui la contient ne se

coagule pas par l'ébuUition comme l'urine albumineuse, mais elle

laisse déposer, parle refroidissement, une poudre blanche abon-

dante. Cependant la kyestéine est précipitée par le biclilorure

de mercure
,
par la plupart des acides forts et par les solutions

astringentes (Eguisier). M. Bonastre et Nauche la considèrent

comme un corps nouveau, gélatino-albumineux.

C'est du troisième au sixième mois que les caractères de la

kyestéine acquièrent leur plus haut degré de développement. A
partir du septième, ils semblent perdre de leur intensité jusqu'à

la fin de la grossesse : de sorte que dans le courant du neuvième

et même parfois du huitième mois, ils ne sont guère plus mar-

qués que dans le second.

Lorsqu'on applique l'oreille sur l'abdomen d'une femme en-

ceinte de six mois, revêtue de ses vêtemens, ou lorsqu'on explore

cette partie du corps à l'aide du stéthoscope , on entend , dans

l'espace situé entre l'ombilic et l'arcade crurale , un bruit sem-

blable à celui que produirait une montre placée très près de

l'oreille ; c'est le plus souveiit du côté opposé à celui vers lequel

les extrémités inférieures du fœtus se dirigent plus spécialement

que ce bruit se fait entendre ; il est le résultat des contractions

du cœur du fœtus, dont les fulsations doubles, au nombre de

cent vingt à cent soixante environ par minute, reviennent à des

temps réguliers, et ne sont point isochrones au pouls de la mère.

La fréquence de ces battemens ne permet point de les confondre

avec ceux que l'on sent quelquefois à la partie inférieure droite

ou gauche de l'abdomen des femmes grosses.

Siu^ une autre partie[de l'abdomen que je ne désignerai point,

parce qu'elle peut varier beaucoup, on entend des pulsations

simples régulières, parfaitement isochrones au pouls de la mère,
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certaines maladies du cœur ou des gros vaisseaux.

Elles se ralentissent ou s'accélèrent souvent; avant le septième

moisdela grossesse elles peuvent changer de place, selon les po-

sitions difl'érentes du fœtus; on les perçoit en général sur un rayou

de 5 à 8 centimètres, et quelqueibis dans un espace beaucoup plus

étendu, mais elles sont toujours plus fortes et plus nettes dans un

point central, pour ainsi dire. M. P.Dubois a signalé une variété

de ce bruit , dont il compare la résonnance particulière à un

tintement métallique. Enfin, M. Naegèle paraît croire que dans

certaines circonstances, on n'entend qu'un seul bruit.

Ce bruit a reçu divers noms , selon l'opinion qu'ont émise

lesdifférens auteurs qui ont étudié cette question. C'est le souffle

utéro-placentaire deM. de Kergaradec, parce que le siège en

était suivant lui dans la circulation utéro-placentaire. M. Bouil-

laud, qui le regarde comme ayant très probablement son siège

dans les gros troncs artériels, l'appelle soufflet abdominal.

M. P. Dubois croit qu'il est produit dans les vaisseaux qui ram-

pent dans l'épaisseur même des parois utérines, et l'a nommé
souffle utérin.

Quoi qu'il en soit des diverses opinions émises sur le siège et la

nature de ce bruit, toujours est-il qu'on le perçoit quelque temps

avant les pulsations doubles du fœtus, dès que le fond de l'uté-

rus devient explorable avec le sléllioscope. Cependant on

doit regarder comme une très rare exception les cas cités par

MM. Delens et Kennedi dans lesquels le premier aurait entendu

le bruit au troisième mois, et le second vers les dixième, on-

zième et douzième semaines.

Il est souvent difficile de constater les battemens dont je parie

au moment où l'exploration commence ; les borborygmes pro-

duits par la circulation des gaz dans les intestins masquent tous

les autres bruits ; il est donc important de laisser séjourner

l'oreille pendant quelque temps sur les points où il est ordinaire

d'entendre ces battemens ; d'ailleurs il y a à cet égard des dilï'é-

rences nombreuses; ainsi quelquefois on ne peut entendre ce

bruit, d'autres fois on ne le perçoit que par intervalles ou dans des

points: diflTérens. L'étendue dans laquelle on le perçoit est tantôt
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très circonscrite, tantôt fort grande. Je n'insisterai pas davan-

tage sur la nature, le mode de production et le siège de ce bruit :

ce sont là des matières 1res controversées.

Voici les conséquences que l'on peut déduire des travaux de

ce genre relatifs au diagnostic de la grossesse :
1° La femme est

enceinte si l'on est parvenu à entendre les doubles battemens du

cœm^ du tœlus ; T à plus forte raison on affirmera que la gros-

sesse existe, si indépendamment de ces battemens on a perçu le

bruit de souille; 3" l'absence des pulsations doubles du cœur, du

fœtus ne suint point pour conclure que la femme n'est pas en-

ceinte; en effet, le fœlus pourrait être mort outrés faible, ou tel-

lement situé, qu'il fût impossible de saisir ces battemens ;
4° la

suspension des doubles pulsations du cœur après qu'on les avait

entendues, est un phénomène assez commun ; il faut alors explo-

rer la femme à plusieurs reprises. Quanta la valeurdu souffle uté-

rin, comme signe diagnostique, elle sera examinée à la page 235.

On lit dans le cahier de mai 18^/i, du Journal géner-al de

Médecine, l'histoire d'une femme âgée de trente-six ans, que les

plus habiles médecins de Paris avaient crue , à tort, atteinte d'un

squirrhe de l'ovaire, dioit, et chez laquelle M. Lenormand re-

connut , à l'aide du stéthoscope, une grossesse de sept mois ; en

effet, il lui fut permis d'entendre les battemens du cœur du fœtus,

et le bruit de soufîle ; l'accouchement eut lieu dans le courant du

neuvième mois.

Depuis la publication du mémoire de M. Kergaradec, le pro-

fesseur Paul Dubois s'est livré à une série de recherches intéres-

santes sur ce sujet (Foy. le rapport fait à l'Académie de médecine

sur l'auscultation dans les Arcliives de médecine , numéro de

décembre 1831). Voici le résumé de ses observations :

1° Il est possible de reconnaître, à l'aide de l'auscultation, les

doubles battemens du cœur du fœtus chez toutes les femmes en

travail, pourvu que le fœtus soit vivant, que le sixième mois de

la grossesse soit écoulé, que \q% membranes soient rompues,

et qu'une portion du liquide amniotique soit écoulée. Chez pres-

que toutes, le souffle utérin peut être entendu, quand la recher-

che de ce bruit n'est pas faite pendant la contraction utérine, qui

le suspend lorsqu'elle est énergique et complète.
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T Le fœtus peut être considéré comme mort toutes les fois que

dans les circonstances favorables que je viens d'indiquer, les

pulsations du cœur n'ont pu être reconnues après des recherches

fort attentives et souvent répétées. La persistance du souffle

utérin, dans ce cas, ne dément pas cette présomption.

3" Les mêmes résultats peuvent être obtenus de l'auscultation,

pendant la grossesse, api'ès le sixième 7nois, ou pendant les

premiers temps du travail , avant la rupture des membranes.

Cependant les explorations peuvent être infructueuses alors, dans

la proportion de 10 à 195 pour les battemens du cœur fœtal, mais

dans une proportion moins favorable encore pour le souffle utérin.

4° L'application du stéthoscope ou de l'oreille peut presque

toujours faire reconnaître les doubles battemens et les pulsations

avec souffle, entre le quatrième mois et demi de la gestation et

la fin du sixième; cependant les investigations demandent à être

plus souvent répétées pour les battemens du cœur. Il n'en est

pas de même pour le souffle utérin, qui souvent à cette époque

sert plus au diagnostic de la grossesse que les doubles battemens

eux-mêmes.

5° Ce n'est qu'au quatrième mois et demi de la gestation que

les pulsations du cœur dii fœtus peuvent être distinctement re-

connues ; le bruit de souffle peut l'être une ou deux semaines à-

peu-près avant cette époque : ce phénomène serait donc le pre-

mier indice presque certain de grossesse quand il se joint à

d'autres signes qui déjà en faisaient présumer l'existence. Comme
cependant la grossesse n'est pas la seule circonstance qui pro-

duise le développement de l'utérus et de son appareil vasculaire,

et par conséquent les battemens avec soulfle qui en sont le ré-

sultat ; comme d'ailleurs des tumeurs abdominales étrangères au

développement d'un produit de conception ont offert plusieurs

fois le même phénomène, on comprend que la perception du

battement avec souffle ne puisse pas établir une certitude com-

plète (P. Dubois, Dict. de médecine^ tomexiv, page 360).

6° La force des doubles battemens est généralement en rapport

avec la vigueur et le développement du fœtus; toutefois les ex-

ceptions à cet égard sont extrêmement nombreuses.

7° Les pulsations du cœur, chez le fœtus, se reproduisent ordi-
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nairement de 140 à 150 fois par minute ; mais elles peuvent offrir

chez plusieurs des variations accidentelles dans leur intensité, et

chez presque tous , des variations notables mais momentanées

dans leur rhythme.

8° Ce n'est pas la région dorsale du fœtus seulement, mais les

diverses régions de la poitrine, et probablement quelques autres

parties encore, qui transmettent l'impression des doubles batte-

mens; cette circonstance, en rendant possible la perception des

pulsations du cœur dans quelque position que se trouve le fœtus,

s'oppose cependant à ce que l'on puisse déterminer avec exacti-

tude ses rapports réels avec la matrice et le bassin.

9^ Les baltemens avec souffle n'ont pas leur siège dans les vais-

seaux du placenta, mais dans l'appareil vasculaire de l'utérus ;

ils sont généralement plus forts vers les points correspondans à

l'insertion du délivre, parce que dans ces points, le tissu vascu-

laire de l'utérus est plus développé ; cependant le développement

du tissu vasculaire n'étant pas exclusivement borné à ce dernier

endroit, les battemens avec souffle s'observent souvent sur des

points de la matrice qui n'ont aucune connexion avec le pla-

centa.

lO'' Enfin, comme le bruit de souffle n'existe pas toujours, ou

du moins n'est pas toujours perceptible, son absence ne saurait

exclure nécessairement l'idée d'une grossesse.

Je n'insisterai pas sur un bruit consistant dans une pulsation

simple non dicrote , et surtout non isochrone avec le bruit de

soufflet, dont M. Naegèle a donné la description, et dont il place

le siège dans le cordon ombilical, ni sur un bruissement que l'on

n'observe qu'après la mort du fœtus, que M. Stoltz appelle hruit

de fermentation, et qu'il attribue à la décomposition du liquide

amniotique. Ce sont là des assertions auxquelles la médecine lé-

gale ne peut rien emprunter.

Pendant les trois derniers mois. Au septièîne mois, si l'on

introduit le doigt dans le vagin , on peut distinguer la tête du
fœtus au détroit supérieur, à travers l'épaisseur des parois de la

matrice. Les mouvemens actifs du fœtus sont quelquefois telle-

ment forts à cette époque, que l'on avait cru pendant long-temps

que l'enfant faisait la culbute. La démarche est gênée, les envies
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d'uriner fréquentes, et chez certaines femmes les membres ab-

dominaux sont déjà œdématiés. Au huitième mois , la tèle de

l'enfant est plus grosse
,
plus solide , et paraît plus basse ; le

doigt introduit dans le vagin sent manifestement les membranes,

si l'orifice de l'utérus est ouvert ; l'estomac et le diaphragme sont

refoulés en haut par suite de la plus grande élévation du fond de

l'utérus ; aussi la respiration est plus difficile, et assez souvent la

femme éprouve de nouveau des dégoûts, des nausées, des vomis-

semens. Au neuvième mois, la partie inférieure de l'utérus, en-

traînée par le fœtus, plonge dans l'excavation du petit bassin. Il

n'est pas rare, à cette époque, de voir l'orifice de la matrice assez

ouvert pour que le doigt introduit dans le vagin puisse atteindre

les membranes qui enveloppent le fœtus. La compression exer-

cée par l'utérus sur la vessie, le rectum, les nerfs sacrés, etc.,

rend raison des envies fréquentes d'uriner, des ténesmes , des

hémorrhoïdes , des varices, des douleurs dans les jambes, et de

l'engourdissement que la femme éprouve.

Je ne rappellerai pas les changemens considérables et impor-

tans qui surviennent pendant ces trois mois dans la situation de

la matrice, et dans la structure du col {F^oy. page 214). Dans le

plus grand nombre des cas, la femme continue à ne pas être ré-

glée ; il arrive cependant, lorsque le placenta est inséré sur l'o-

rifice de l'utérus (ce qui est fort rare), que vers la fin du sixième

mois, ou au commencement du septième , époque à laquelle la

portion utérine de cet orifice s'élargit, il y a un écoulement san-

guin , même chez les personnes dont la menstruation avait été

supprimée jusqu'alors. Le go7ifletne?it des mamelles et l'ex-

pansion du ventre sont en général plus considérables pendant

cette époque qu'à aucXme autre ; toutefois l'abdomen change de

forme au commencement du neuvième mois, lorsque l'utérus pa-

rait s'abaisser.

De la qrossesse utérine composée.

L'objet de cet article n'est point de rechercher combien il y a

de fœtus dans l'utérus ; la solution de celle question n'intéresse

en aucune manière la médecine légale ; ce qu'il importe d'éta-
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blir, c'est que dans le cas de grossesse composée, plusieurs des

caractères indiqués dans l'histoire de la grossesse utérine simple

subissent des modifications qui seraient propres à jeter de Tin-

certitude, si elles n'étaient pas prévues. Ainsi le hallottement

est plus difficile à déterminer dans les derniers mois que lorsque

la grossesse est simple, parce qu'il y a moins de liquide dans l'u-

térus, et que le fœtus que Ton a déplacé par le choc n'est pas mu

avec autant de facilité, que s'il occupait seul toute la cavité des

enveloppes de l'œuf. En appliquant la main sur le ventre de la

femme, on peut distinguer deux fœtus dans le cas de grossesse

double, si Vutérus offre des parois souples et peu tendues,

tout comme on reconnaît les pieds, les genoux et les coudes du

fœtus dans la grossesse simple, si les parois de la matrice n'ont

pas beaucoup d'épaisseur.

A l'aide du stéthoscope on peut s>enlh^quelquefois les doubles

pulsations du cœur dans plusieurs points de l'abdomen à-la-fois

et avec une égale intensité ; dans certains cas on peut même

constater un défaut d'isochronisme entre ces deux battemens :

la naissance des jumeaux paraît déjà a^oir été prédite par ce

moyen. Toutefois il faut savoir que l'un de ces bruits pourrait

appartenir au cœur du fœtus et l'autre à l'aorte abdominale de

la mère. Il faut alors avoir recours à l'examen comparatif du

pouls.

Indépendamment de ces modifications, il en est d'autres qui,

pour être moins importantes, n'en doivent pas moins être men-
tionnées

,
parce qu'on peut les observer quelquefois :

1'' les

mouvemens du fœtus se font sentir en même temps dans plu-

sieurâ régions de l'abdomen ;
2° dès les premiers mois de la gros-

sesse, la matrice offre un volume considérable ;
3** au lieu d'être

élevé en pointe, l'abdomen est aplati et divisé longitudinalement

.
en deux tumeurs séparées par un sillon quelquefois oblique

;

k° le gonflement et l'œdématie des membres abdominaux ont

déjà lieu vers le troisième ou le quatrième mois.

De la grossesse utérine compliquée.

Indépendamment d'un ou de plusieurs fœtus, l'utérus peut

contenir des gaz , des hydatides , des polypes sarcomateux, etc.
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Des faits nombreux viennent à l'appui de cette proposition. Je

me bornerai à citer le suivant :

Un chirurgien appelé chez une femme qui est sur le point d'accoucher,

croit que le placenta est décollé et qu'il franchit le vagin ; il fait rentrer ce

prétendu placenta ; A. Dubois ne tarde pas à reconnaître un énorme

polype qui sortit pendant l'accouchement , et se plaça à la partie anté-

rieure de la vulve ; le travail fut terminé heureusement, et l'extirpation du

polype fut faite aussitôt après le rétablissement de la femme (Leçons orales

du professeur Dubois).

Dans le plus grand nombre de circonstances il est impossible

d'apprécier, pendant la grossesse, les complications dont je

parle : aussi m'abstiendrai-je de rapporter les caractères vagues

et incertains donnéspar les auteurs qui ont parlé de celte matière
;

je me bornerai à direrque le médecin chargé par le magistrat de

prononcer sur l'existence de la grossesse , dans un cas de ce

genre, doit se conduire comme si la grossesse utérine était sim-

ple (Foyez page 213).

§11.

DE LA GROSSESSE EXTRa-ittÉRINE.

L'embryon peut se développer hors de la cavité de l'utérus
;

son accroissement se fait alors tantôt dans les trompes de Fal-

lope , tantôt sur un point de l'abdomen. On a également plusieurs

exemples de fœtus développés dans le tissu propre de la matrice :

ils ont été décrits par Schmidt dans les Metnoiresde VAcadémie

impériale Joséphine de Vienne; par Hederich, dans leMuséum
de Dresde ; par Albers de Brème et plus récemment par MM.
Bellemain, Dance, Moulin, Menière et Breschet. Ce dernier chi-

rurgien a trouvé un fœtus d'environ trois mois dans la portion

du tissu de l'utérus qui avoisine la trompe gauche ; celle-ci était

oblitérée dans toute son étendue, et le fœlus n'avait aucune

communication avec elle , ni avec la cavité de la matrice.

Je ne parle pas de la grossesse ovarique , parce qu'il ne nie

paraît pas démontré que dans les exemples cités pour établir ce

genre de grossesse , il soit prouvé que les fœtus s'étaient déve-

loppés dans les ovaires ; loin de là
,
quelques faits observés par
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M. Yelpeau mettent hors de doute que déjà plusieurs fois on a

considéré des débris de conceptions extra-utérines , comme s'é-

tant accrus dans les ovaires , tandis qu'une dissection attentive

faisait voir que les tumeurs s'étaient développées hors de l'ovaire.

(^Traité des accouchemens , t. i®"^
, p. 198.)

Je ne rechercherai point si la grossesse extra-utérine reconnaît

pour cause un vice de conformation ou un état morbide des

ovaires ou des trompes , une trop grande densité des membranes

des ovaires , un défaut de rapport entre la trompe et l'ovaire

,

l'adhérence de ces organes, l'oblitération des trompes, etc.
j
je

passerai également sous silence tout ce qui concerne les annexes

du fœtus extra-utérin , c'est-à-dire le cordon ombilical , le pla-

centa , l'eau dans laquelle il nage , le sac membraneux qui le

contient , et le kyste qui constitue sa dernière enveloppe et qui

fait office de matrice : je m'attacherai spécialement à faire con-

naître les signes de cette grossesse
,
parce qu'ils diffèrent sous

plusieurs rapports de ceux qui ont été décrits à l'occasion de la

grossesse utérine.

La difficulté du diagnostic est tellement grande ici
,
qu'il ne

faut pas s'étonner que les auteurs aient donné comme signes de

la grossesse extra-utérine une foule de caractères erronés ou

insignifians , dont voici l'indication : la feni?ne continue

d'être réglée pendant la grossesse extra-utérine ; elle ne

voîïiit pas dans les premiers mois ; il n'y a ni gonflement

des mam^elles y ni sécrétion de lait ; Vahdomen ne se déve-

loppe que d'un seul côtéf les mouvemens du fœtus sont

plus forts que dans la grossesse utérine, et ils se foni

sentir sur d'autres parties du ventr'e.

L'utérus, a-t-on dit, n'éprouve d'autre changement
j
quelle

que soit l'époque de la grossesse extra-utérine
,
qu'une légère

augmentation d'épaisseur dans son col. Ce caractère, s'il est

vrai , serait précieux, puisqu'il suffirait de le constater pour

affirmer , lorsqu'il y a grossesse
,

qu'elle est extra-utérine

,

mais il n'est pas constant. Déjà Bertrandi , Sanctorius

,

Weincknecht, Foart Simmons , Hartmann, etc., avaient annoncé

que, dans la grossesse des trompes, la matrice avait un volume

triple de celui qu'elle offre chez une femme qui n'est pas enceinte,
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lorsque Chaussier publia uue observation de grossesse lubaire,

dans laquelle l'utérus, trois fois plus volumineux que dans l'état

de vacuité , était un peu abaissé et porté à droite ; son col était

souple, allongé , et tellement ouvert que l'on pouvait facilement

y introduire le doigt et parcourir toute la cavité de la matrice,

qui était tapissée d'une tunique semblable à la membrane ca-

duque qui se forme pendant la grossesse utérine ( Bulletin de

la Faculté de médecine, n" 6, année 1814). Il paraît résulter,

d'après M. Guillemot, des différens faits recueillis jusqu'à ce jour,

que lorsqu'il n'y a pas eu de perte pendant la grossesse extra-

utérine, l'utérus est développé et contient une membrane ca-

duque, tandis que s'il a existé un écoulement sanguin dès le

commencement de la gestation
,
qui aura duré plus ou moins

long-temps, la matrice conserve son volume normal, sans vesti-

ges de production membraniforme dans sa cavité [F. le Mémoire
d'Ollivier (d'Angers) , sur la grossesse tuhaire. Archives

de médecine
^
juillet 183Zt).

Voici ce que l'on peut établir de plus précis sur les signes des

diverses espèces de grossesse extra-utérine. Lorsque l'embryon

se développe dans la tromfe^ la femme éprouve dans la partie

profonde du bassin, et dès les premiers temps de la grossesse
,

un sentiment de gène, de pesanteur toujours fixe dans le même

endroit, qui parfois s'étend au rein du même côté. Dans la suite

on observe une tumeur mobile, arrondie, qui, du fond du bassin,

et toujours du même côté, s'élève progressivement dans l'abdo-

men, et est accompagnée d'un sentiment de tension, de douleur

plus ou moins vive. Par le toucher on trouve l'utérus déprimé

,

déjeté du côté opposé à la tumeur, à laquelle il adhère cepen-

dant. A travers les parois du vagin et de l'intestin rectuffîr^Jtpeut

reconnaître la saillie formée par la trompe plus ou moins disten-

due. A une certaine époque, on sent dans cette tumeur, d'une

manière positive , les mouvemens de l'enfant (Chaussier, Bulle-

tin déjà cité). L'auscultation ne peut fournir aucun caractère

certain, parce quil est rare que le fœtus qui se développe dans

la trompe vive plus de trois mois, et que jusqu'alors les battemens

du cœur sont imperceptibles.

Si le fœtus se développe dans l'abdomen, la tumeur est, dit-
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on, située pins haut que dans les deux espèces précédentes, les

douleurs abdominales sont plus vives, la pesanteur plus incom-

mode^ les mouvemens du fœtus plus sensibles pour la mère. Ces

caractères sont trop vagues pour servir à établir le diagnostic.

Le seul fait important à noter est que, le fœtus pouvant s'accroî-

tre et vivre pendant plus de neuf mois dans l'abdomen, il est pos-

sible que l'on entende, à l'aide du stéthoscope, les doubles pulsa^

tions du cœur dans un point du ventre où il n'est pas ordinaire de

les remarquer (1), ainsi que le bruit de souffle, résultant du dé-

veloppement des vaisseaux des parois du kyste.

Mais il s'en faut de beaucoup que l'on parvienne à décider ai-

sément à l'aide de ces différens signes, si l'accroissement de

l'embryon se fait dans la trompe ou dans l'abdomen, puisque

dans la plupart des cas on éprouve les plus grandes difficultés

à constater seulement que la grossesse est extra-utérine; et

si j'ai parlé de charune de ces deux espèces , c'était dans

Viniention de mieux faire connaître les phénomènes que présente

la femme chez laquelle le fœtus se développe hors de l'utérus. Le

médecin chargé de faire un rapport sur une grossesse de ce

genre, en supposant même qu'il parvienne à soupçonner qu'elle

est extra-utérine, n'attachera aucune importance à décider le

siège qu'occupe le fœtus ; il cherchera seulement à établir par les

moyens indiqués à l'occasion de la grossesse utérine que la femme

est ou n'est pas enceinte. La plus grande circonspection doit

présider au jugement qu'il portera, la question étant fort souvent

épineuse : c'est ici, plus que dans aucune autre circonstance qu'il

devra attendre que le temps lui permette d'obtenir de nouvelles

lumières (2).

(1) On sait aussi que des foetus extra-utérins peuvent rester pendant plusieurs

années après leur mort dans la cavité abdominale, et que le plus souvent ils sont ex-

pulsés par l'anus, parle canal de l'urètre ou par des abcès; mais alors ils sortent par

lambeaux.

(2) Il serait possible qti'en ouvrant le cadavre d\m*i Jille pul>ère et non déflorée^

on découvrit un fœtus ou des parlies d'un enfant qui se seraient développés sur ua

des points de la cavité abdominale. Dès que la personne n'a pas été déflorée, il est

évident qu'il y a monstruosité, c'est-à-diie que deux endjryons ayant été conçus,

l'un d'eux a été comme enfermé dans la substance de l'autre [Fojez wonstruosî-

TÉs). Combien l'homme de i'art ne serait-il pas répréhensible si dans son rapport il

L :Î6
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DE LA GROSSESSE DANS UN CAS d'uTÉRUS DOUBLE.

La bifidité de l'utérus est un vice de conformation qui peut

s^opposer à l'accomplissement naturel de la grossesse, et même

devenir la source d'accidens promptement mortels ; ainsi, Mar-

quet parle d'Une femme de quarante-huit ans, qui avait eu quatre

éiifans, tous venus avec des pertes et d'autres accidens fâcheux
j

l'ouverture du cadavre fit voir que la matrice double ressemblait

à deux poires renversées, se terminant à un orifice commun.

Dionis, Canestrini, Dance, 0//z2;«er (d'Angers), etc., rappor-

tent des cas de grossesse chez les femmes dont l'utérus était dou-

ble, et qui périrent avant ou après l'accouchement, en éprouvant

des douleurs abdominales atroces. On se tromperait toutefois, si

Ton croyait que dans tous les cas de bifidité de l'utérus les dan-

gers sont tels qu'on vient de le voir. Lorsque cette bifidité existe

sans séparation de l'utérus en lobes divergens, l'axe de la matrice

n'éprouvant aucun changement dans ses rapports avec les détroits

du bassin, et son col se dilatant librement, la grossesse et la sortie

du fœtus pourront s^effectuer sans obstacle; mais lorsque ces

lobes profondément partagés sont très écartés l'un de l'autre , le

lobe prolifère augmente encore cet écartement, en entraînant

l'utérus de son côté, change la direction de son col, qui, étant

comme recourbé et aplati, ne correspond plus au centre du va-

gin, et se transforme en un pédicule étroit , sans participer au

développement du reste de la cavité. Si ce pédicule résiste, le

fœtus continuant à s'accroître, pourra rompre son enveloppe, et

faisait naître des soupçons sur la moralité de cette personne, en confondant cette

monstruosité avec la grossesse extra-utérine! Le diagnostic en pareil cas repose

1° sur l'état de l'utérus, qui dans la grossesse extra-utérine éprouve souvent quel-

ques changemens, soit dans son volume, soit dans sa cavité ;
2° sur l'état des parties

sexuelles, d'après lequel on pourra présumer que la personne a été déflorée ; 3" sur

les signes commémoratifs : ainsi la jeune fille aura présenté dès son enfance une

tumeur abdominale plus ou moins douloureuse s'il y a monstruosité, tandis qu'on

aura observé quelques-uns des signes de la grossisse extra-utérine si elle est réelle-

ment enceinte, et la tumeur n'aura paru que depuis peu ;
4» sur la situation de cette

tumeur, sur les rapports qu'elle peut avoir avec les parties environnantes, etc.
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se faire jour dans l'abdomen, oh bien s'échapper au-dehors, en

rompant la cloison intermédiaire aux deux cavités ; un accou-

chement laborieux, la rétention du placenta, des pertes abondan-

tes, et d'autres accidens fâcheux, seront aussi dans ces cas la con-

séquence de ce vice de conformation (Cassan, Recherchée sur

les cas d*utérus douhle et de superfe'tation. Dissertaiioti

inaugurale, VdiUi^y 1826, et BsLUce, archives ge'ne'rales deme-

decine, t. xx, p. 640).

Le diagnostic de cette espèce de grossesse est presque aussi

difficile à établir que celui de la grossesse extra-utérine, avec la-

quelle d'ailleurs elle présente beaucoup d'analogie ; des pertes

,

des douleurs vives dans l'abdomen, l'existence d'une tumeur in-

clinée à droite ou à gauche, sont autant de signes qui peuvent

faire soupçonner dans beaucoup de cas, cette variété de gros-

sesse, s'ils se trouvent réunis aux autres signes équivoques et ra-

tionnels de la grossesse utérine (^Foyez page 220) ; mais ils ne

suffisent pas pour affirmer qu'il en soit ainsi, la tumeur abdomi-

nale pouvant dépendre de la présence d'un kyste de l'ovaire, etc.

On serait- bien fondé à présumer l'existence d'une pareille gros-

sesse, si à l'aide du toucher et du spéculum , on était parvenu à

sentir et à voir un vagin double, et surtout un col bifide ou perforé

de deux ouvertures.

§ IV.

DES DIVERS ETATS CONTRE NATURE QUI PEUVENT SIMULER EA

GROSSESSE.

Il arrive souvent que les femmes éprouvent la plupart des si-

gnes équivoques de la grossesse, sans pourtant être enceintes.

On en a vu qui disaient sentir les mouvemens de l'enfant, et qui

étaient en proie à des nausées, à des vomissemens, etc. j là men-
struation était supprimée depuis plusieurs mois ; les seins tumé-

fiés laissaient suinter un liquide laiteux j l'expansion de l'abdO-

men était considérable la matrice était plus volumineuse ; et son

col effacé et entr'ouvert. Cet ensemble de phénomènes, désigne

par les auteurs sous le nom de grossesse apparente y dépend lo

.46,
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d'une maladie de l'utérus ou de quelques autres organes abdomi-

naux et ne suppose pas nécessairement le coït ;
2° d'une altéra-

tion éprouvée par l'embryon, l'œuf étant encore contenu dans la

matrice, altération (\m?>ni^^o^enécessalre7nent le coït.

A. Grossesse apparente reconnaissantpour cause une ma-

ladie de l'utérus ou de quelques autres viscères ahdominausp

.

Ces maladies sont (1) :

1° La tympanite utérine, affection dans laquelle l'utérus est

distendu par des gaz : à la vérité, tous les médecins n'admettent

pas l'existence de cette maladie, parce qu'il est difficile de conce-

voir que le tissu serré et très épais de la matrice soit dilaté par

des gaz au point de simuler la grossesse ; ils pensent que l'on a

désigné sous le nom de tympanite utérine des collections de gaz

dans les intestins.

2° h'hydî'opisie de l'utérus (Jiydroniètrè) , maladie dont cer-

tains praticiens nient l'existence, parce que la matrice n'est point

revêtue d'une membrane séreuse; ils pensent que l'on adonné ce.

nom à des masses d'hydatides (2).

S** L'hydropisie enkystée de la matrice ; l'hydropisie des

ovaires et des trompes ;

4° L'engorgement chronique de l'utérus ;

. 5° Les corps fibreux de la matrice, dont le volume varie de-

puis celui d'une lentille jusqu'à celui de la tête d'un homme, et

même plus : on en a vu qui pesaient 12 kilog. Ils sont charnus,

fibro-cartilagineux ou osseux; ils se développent dans le tissu fi-

breux de la mairice, entre ce tissu et la tunique péritonéale, ou

entre le tissu fibreux et la surface interne de l'utérus : dans ce

dernier cas, on les désigne sous le nom de polypes fibreux ;

(1) Tl serait superûii et déplacé de décrire en détail les symptômes et la marche

des affeciioiis dont je vais parler, leur étude étant du ressort de la pathologie.

(2) Frank rapporte, dans son article de Hydrometra, qu'une princesse allemande,

d'un âge avancé, et qui n'était plus réglée, fut déclarée enceinte par sou médecin

et par un accoucheur ; elle rendit par la vulve une énorme quantité d'eau, et la ma-

trice ne tarda pas à s'affaisser. Un peu après les mêmes symptômes se renouvelè-

rent; on s'attendait à un flux de même nature que la première fois; elle accoucha

d'un enfant viable, au préjudice de la réputation des accoucheurs les plus expéri-

mentés {Traite' de médecine pratique de P. Frank, traduitpar Gaudereau, tome iv,
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6° Les polypes mous ^ vésiculeux.

1° Uhydropisie ascite, les tu7neurs du mésentère et de Vé-

piploon; fa tympanite intestinale (1).

8° Le développement du rein.

Une dame du Dauphiné, âgée de quarante-sept ans, ayant été frappée

d'une violente douleur au mois de septembre 1729, par la mort de son fils

unique, commença dès-lors à tomber dans un état très languissant et dans

une maigreurquinefitplusqu'augmenter. Auboutde dix-neuf mois, M. Fa-

tras, docteur en médecine à Grenoble, la trouva attaquée d'une fièvre lente,

et il sentit dans l'hypogastre une tumeur dure, du volume dont la ma-

trice peut être dans une grossesse de trois mois et demi, et il crut en

effet que c'était la matrice. Il y avait déjà quelque temps que cette dame

avait perdu ses règles depuis son malheur Le mal devenait toujours plus

considérable : tout l'abdomen s'enfla; on sentait des eaux répandues dans

sa capacité, et on se résolut à la ponction, qui fut faite deux fois à la cam=

pagne dans l'automne 4731. Par la première opération on n'eut que quel-

ques gouttes d'eau, et par la seconde rien du tout. Comme l'enflure du ven-

tre, toujours plus grande, causait une violente oppression de poitrine ,

M. Palras crut qu'il fallait recommencer la ponction, mais dans un autre

endroit que celui où elle avait été faite à la campagne. Le médecin qui l'a-

vait ordonnée ne comptait que sur Thydropisie ascite qu'il voyait, et non

sur cette tumeur de l'hypogastre que M. Patras connaissait et qui était

alors cachée par l'hydropisie. M. Palras fit donc choix d'un autre lieu

pour la ponction; mais, à son grand étonnement, il ne sortit encore rien

que quelques gouttes de sang. Cependant la fluctuation des eaux dansl'ab-

(1) Une femme affectée d'une hydropisie ascite consécutive de la phthisie pul-

monaire, mère de huit enfans, affiiu.ait qu'elle était enceinte ; en appliquant \^^

deux mains froides sur le bas-venlre, on sentait des mouvemens assez forts dans la

région de i'ulérus, comme si l'eufant eût donné des coups de genou ou de coude
;

le loucher faisait pourtant reconnaître que l'utérus était vite. Le docteur Frank an-

nonça dès-lors que la femme n'était pas grosse; un autre médecin fut d"*un avis con-

traire. La malade mourut au bout de trois semaines. On pratiqua Popéralion césa-

rienne, et il sortit de la cavité abdominale une grande quantité d'e.iu. l/ulérusétait

racorni et rapetissé comme chez les femmes avancées en âge ;
quelques tumeurs du-

res, anguleuses, étaient adhértnies au péritoine par des pédicules membraneux as-

sez longs; ces tumeurs libres et flottantes dans la cavité avaient simulé les mouve^
mens du fœtus (Frank, ouvrage cité, t. iv, p. 170).

On lit dans l'histoire de l'Académie royale des sciences, qu'àl'ouvertiîredu corps

d'une fille de soixante-treize ans on trouva réjùploon gasiro- colique augmenté au

point de peser 6 kil. 800 grammes ; il était endurci et tellement ossifié qu'il fal-

lut employer la scie pour l'ouvrir dans toute sa longueur et sa profondeur La
femme dont il s'agit avait éprouvé dès l'âge (!e trente-quatre ans ua sentiment de
pesanteur au-dessous de l'estomac (année 1732).
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demen était très sensible, et à tel point que M. Fatras crut ne se devoir,

pas rebuter par des tentatives inutiles de ponction, car tous les autres re-

mèdes n'avaient aucun effet: l'opération fut réitérée, et il ne vint absolu-

ment rien.

Ensuite les jambes de la malade s'ouvrirent naturellement, et il en sortit

pendant quinze jours beaucoup de sérosité qui était, du moins en partie,

celle de l'abdomen, puisque l'oppression de poitrine diminua considérable-

ment
;
mais ce fut le seul soulagement qui s'ensuivit. La fièvre lente ne

discontinua point, et M. Fatras
,
qui put alors reconnaître facilement cette

tumeur del'hypogastre qu'il avait d'abord sentie, la trouva extrêmement

augmentée
; de plus elle lui paraissait accompagnée d'un bord saillant

,

d'une espèce de ceinture qui la traversait d'un côté à l'autre sous l'ombi-

lic. Cette ceinture était de consistance molle, et peut-être d'un centi-

mètre et demi de relief. Enfin la malade , entièrement épuisée de forces,

horriblement maigrie et exténuée, ne pouvant plus prendre d'alimens,

mourut le 4^** mai 1732.

A l'ouverture du cadavre on reconnut que la tumeur de l'hypogastre que

l'on avait sentie d'abord, et que l'on avait cru être la matrice, était le rein

gauche si 'prodigieusement augmenté qu'il pesait 17 kilogrammes et demi.

Sa structure était altérée à proportion de cette augmentation de grandeur

et de poids. Cette espèce de ceinture dont on sentait le relief était le colon

gui passait sur la tumeur et s'y était attaché.

U n'est plus étonnant que l'on sentît des eaux qui flottaient dans l'abdo-

men, et que les ponctions n'en tirassent pourtant rien. Ces eaux ne flot-

taient que dans les intervalles vides que laissait l'énorme masse du rein ;

il ne s'en trouvait pas assez dans les points précisément où les trois

quarts perçaient ; cette petite quantité se dérobait peut-être et se rangeait

ailleurs
; et quand l'instrument était retiré et qu'on appliquait la canule,

on ne l'appliquait que contre une masse assez solide [Histoire de l'Acadé-

mie royale des sciences j année 1732).

9° La rétention, dans Vutérus ^ du sang qui devait sortir

-par le vagin. On conçoit que le sang des règles s'accumule dans

la matrice, par suite de l'oblitération ou de l'imperforation du

vagin, ou de toute autre cause : il est également aisé de voir que

ce liquide , abandonné à lui-même, ne doit pas tarder à se coa-

guler. Ces concrétions sanguines présentent des caractères qu'il

importe de connaître
,
pour ne pas les confondre avec les dé-

bris du produit de la conception dont je parlerai bientôt. Quoi-

que d'une forme variable , elles offrent souvent la configuration

de la cavité de l'utérus ; leur couleur est blanche, verdâtre, brune

ou pâlej ces dernières sont enduites d'une matière visqueuse, gé-
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latineuse, ou purulente et fétide ; il en est qui sont friables et

faciles à écraser entre les doigts; leur structure varie beaucoup;

les unes paraissent fibreuses et vasculaires ; d'autres ressemblent

aux tissus glanduleux, graisseux ou membraneux ; leur surface

seule présente quelques traces d'organisation ; leur centre n of-

fre en général que du sang noir et coagulé : ce n'est que dans

des cas fort rares que l'on y trouve une vésicule remplie de ma-
tière gélatineuse. Je tirerai parti de ces faits à l'article Avoîite-

MENT.

10° La grossesse appareîite fierveuse , c'est-à-dire l'état

d'une femme ordinairement hystérique, qui sans être enceinte

présente presque tous les signes équivoques de la grossesse, et

dit même sentir remuer le fœtus entre le quatrième et le cin-

quième mois.

B. Grossesse apparente , suite d'une altération éprouvée

par le produit de la conception encore cojitenu dans ruté-

rus. Je crois devoir désigner le résultat de cette altération sous

le nom générique de débris du produit de la conception, quoi-

que la plupart des auteurs lui aient donné le nom de mole,- mais

ce mot est évidemment vicieux , et me paraît devoir être rayé du

langage médical
,
parce qu'il n'indique pas la nature du produit

altéré, et surtout parce qu'il a été tour-à-tour employé aussi pour

désigner les concrétions sanguines et les polypes, productions

qui ne ressemblent pas à celles dont je parle.

Débris du produit de la conception. On ne saurait donner

une description'générale de l'altération dont il s'agit, les carac-

tères anatomiques du produit de cette altération n'étant pas les

mêmes, suivant que l'embryon a été détruit dans la première pé-

riode de la grossesse ou à une époque plus éloignée, suivant

qu'après sa destruction les débris sont restés plus ou moins de

temps dans la matrice, etc.; c'est ce qui m'engage à faire con-

naître successivement ces diverses altérations, d'autant plus que

cette connaissance est indispensable pour résoudre les questions

relatives à l'avortement.

r Si l'expulsion du produit de la conception, que je suppose

fort jeune , a lieu immédiatement ou peu de temps après sa des-

truction, celui-ci présente la forme d'une poche ovoïde^ trwm-^
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parente , contenant une petite quantité de liquide, et semblable

au premier abord à une hydalide ; cette poche doit offrir sur un

de ses points quelques filamens blanchâtres.

2** Si l'expulsion de ce jeune produit n'a lieu que long-temps

après sa mort, et que ses débris aient continué de s'accroître , au

lieu d'une poche transparente on pourra trouver une masse

d'apparence charnue , d'un tissu semblable au placenta , dans la-

quelle on verra quelquefois des kystes hydatiques ; sa ressem-

blance avec le placenta sera d'autant plus grande qu'elle aura

séjourné moins long-temps dans l'utérus après la mort de l'œuf.

Si la sérosité que contient ordinairement la cavité centrale n'est

pas évacuée avant la masse dont il s'agit, ou si elle ne l'est que

peu de temps auparavant , le volume de cette masse sera assez

considérable , son tissu humide, ses parois gorgées de sang , et sa

cavité transparente. Si au contraire le liquide séreux s'est écoulé

plusieurs semaines ou plusieurs mois avant l'expulsion des débris

du produit de la conception , sa cavité sera à peine sensible : on

conçoit en effet que dans ce dernier cas , la masse
,
qui continue

à se nourrir, se durcisse, se pelotonne sur elle-même, et que sa

cavité se rétrécisse ; maison pourra toujours constater la pré-

sence de cette cavité dans la variété que je décris.

3° Si, comme il arrive quelquefois, il s'épanche une assez

grande quantité de sang a\ant ou après la mort de l'embryon,

soit entre l'utérus et la membrane caduque , soit entre les deux

feuillets , et même entre les lamelles de cette membrane , soit

entre son feuillet réfléchi et le chorion , soit enfin entre les diffé-

rens flocons qui forment ou qui doivent former le placenta , et que

ce sang se combine d'une manière plus ou moins intime avec ces

diverses parties de l'œuf, la cavité centrale se rétrécira lentement

à un degré plus ou moins marqué , si les membranes résistent

également dans tous les points ; mais si ces membranes se dé-

chirent , on conçoit que la cavité disparaisse sans que pour

cela la niasse dont il s'agit cesse d'être un ^produit de la

eo7iceptio7i. M. Velpeau, qui a souvent observé cette particu-

larité , a publié les deux faits suivans :

4'*Le20 octobre 1824, il reçut un produit d'environ deux mois; sa forme

était moulée sur celle de la matrice ; il offrait le volume d'un s;ros œuf de
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dinde ; sa consistance était très grande ; des portions de la membrane ca-

duque, des flocons vasculeux du chorion combinés avec du sang concret le

constituaient évidemment ; iln'y avait point de cavité centrale; seulement

on remarquait sur un point de sa circonférence une rainure verticale pro-

fonde d'environ 5 millimètres, qui était lisse, tapissée par un reste de cho-

rion, et dans le fond de laquelle se voyait un vestige du cordon ombilical.

2° Au mois de juin 1826, i! eut occasion d'examiner un produit de la con-

ception un peu plus jeune que le précédent, et qui n'en différait que par la

rainure de sa surface, qui était plus large, plus profonde, et terminée en

haut par im cul-de-sac et parle cordon ombilical, qui était entier et sup-

portait encore une partie de l'embryon. « Il est évident, dit M. Velpeau,

que si ces deux masses fussent restées quelque temps encore dans la ma-

trice, la rainure lisse dont il est fait mention aurait pu disparaître et ne pas

laisser la moindre trace de cavité tapissée par une membrane séreuse."

4" Si la mort du produit de la conception arrive à une époque

déjà avancée de la grossesse, et que l'expulsion n'ait lieu qu'au

bout d'un certain temps , il est impossible d'iidmetlre que la dis-

solution de ce produit aura été assez complète pour qu'on ne

découvre pas des vestiges du fœtus , tels que des os , des

poils, etc.; il peut se faire alors que le cadavre se soit conservé

dans l'eau de l'amnios , comme dans une saumure , lors même

que le placenta aurait continué de s'accroître.

Rien n'est aussi variable que le volume et le poids des débris

du produit de la conception , dont j'ai parlé jusqu'à présent
;

on en a vu qui étaient de la grosseur du poing , et qui pesaient

de 4à 8 grammes, tandis que d'autres oifraient le volume d'une

tète d'adulte, et pesaient jusqu'à 160 grammes. Ces différences

dépendent particulièrement de la durée du séjour dans l'utérus

,

qui varie depuis deux jusqu'à quatorze mois ; les auteurs qui ont

annoncé que ce séjour pouvait être de plusieurs années, ont

évidemment confondu ces masses avec d'autres tumeurs.

Il résulte de ce que je viens d'établir, 1" que si une femme que

l'on supposerait avoir été fécondée , rendait par le vagin une

masse d'apparence charnue , on reconnaîtrait que ce corps est le

débris du produit de la conception , s'il offrait une structure

vascuiaire et une cavité centrale tapissée d'une membrane

séreuse / 2^ que si cette cavité manquait , on ne pourrait pro-

noncer que cette masse est un produit de conception
,
qu'au-
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tant qu'on découvrirait des vestiges du cordon ombilical , de la

membrane caduque , etc. j
3° que dans tous les cas il ne peut y

avoir aucune difficulté à résoudre la question, lorsqu'on trouve

dans cette masse organisée des vestiges du fœtus , tels que des os,

des poils , etc.

Des hydatides.

Placerai-je les hydatides qui se développent dans l'utérus et

distendent graduellement l'abdomen, parmi les altérations du

produit de la conception , ou bien faut-il les considérer comme
constituant une maladie , et étant par conséquent tout-à-fait in-

dépendantes de la fécondation? Tout porte à croire que les hyda-

tides en grappes doivent être sinon toujours, au moins le plus

souvent attribuées à une dégénérescence de l'œuf et surtout du

placenta
j
quant aux hydatides libres ou isolées elles paraissent

aussi être quelquefois le résultat d'une grossesse décomposée

,

tandis que dans d'autres circonstances elles constituent une ma-

ladie. Voici des faits à l'appui de cette manière de voir.

1° Parmi les placentas d'embryon représentés par Ruisch et

Albinus, il en est dont les villosités vasculaires offrent une multi-

tude de vésicules tantôt très petites, tantôt d'un volume qui varie

depuis celui d'un grain de millet jusqu'à celui d'un grain de

raisin.

2° Burdach trace également la jBgure d'un œuf dont toute la

surface est couverte d'hydatides.

3° En disséquant une masse charnue et membraneuse, dit

Désormeaux , Portai trouva à son centre une vessie transpa-

rente fort déliée , de la grosseur d'une noisette , remplie d'une

liqueur claire et limpide , où il nageait un petit corps ayant la

forme d'un embryon de la grosseur et de la longueur d'une mou-

che. Il remarqua dans cette masse, outre cette vésicule
,
quantité

de petites vésicules semblables à celles qui existent dans les

poules , ou en forme de petites grappes de raisin (Art, OEuf

du J)ict. de médecine , en 30 vol.)

4° Des observations nombreuses portent M. Velpeau à croire

que les granulations de la surface externe du chorion peuvent
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être considérées comme une disposition naturelle dans les deux

premiers mois de la gestation; or j'ai vu, dit-il, sur le même œuf

ces renflemens à tous les degrés de développement, les uns con-

server leur j* olume naturel, d'autres égaler celui d'une grosse

aveline, d'autres enfin offrir toutes les nuances intermédiaires;

j'ai vu cette disposition sur un œuf dont toutes les membranes

étaient encore distinctes, et dont l'embryon était encore intact;

j'ai vu ensuite un autre produit composé de nombreuses hyda-

tides, supportées par des branches ramifiées qui s'inséraient par

leur pédicelle sur une masse centrale, renfermant une cavité

pleine de liquide, et qui était incontestablement formée par le

chorion épaissi, et par quelques détritus de la membrane cadu-

que ; enfin j'ai vu sur des œufs entiers, sur des véritables pro-

duits de la conception, un, deux, trois, quatre ou cinq faisceaux

vasculaires supportant une ou plusieurs hydatides, tandis que les

autres flocons du chorion conservaient tous les caractères de l'é-

tat normal. Au reste pour soutenir que les hydatides en grappe

sont un produit de la conception, je me fonde encore sur ce que

ces vésicules ne renferment point de corps vivans, sur ce qu'elles

sont presque toujours plus ou moins allongées, comme traversées

par une tige centrale dont elles paraissent être de simples dila-

tations, sur ce que dans le centre du faisceau hydatique, on

trouve toujours une masse de volume variable, il est vrai, mais

dans laquelle il est facile de reconnaître des restes du chorion, et

même de la membrane caduque ; enfin sur ce que les observa-

tions mises en avant pour prouver que les hydatides peuvent exis-

ter chez des femmes qui n'avaient jamais usé du coït, ne sont

rien moins que concluantes (Note inédite).

Cette opinion à l'appui de laquelle j'aurais pu encore ajouter

d'autres faits est aussi celle de Désormeaux, dont l'autorité est

d'un si grand poids en pareille matière.Voici comment il s'exprime

à l'art. OEuF du Dictionnaire de médecine : « Il est superflu de

dire que le développement de ces masses d'hydatides est le plus

souvent, sinon toujours, la suite de la conception. »

J'établis maintenant par les deux faits suivans pris au hasard

parmi des observations nombreuses du même genre, qu'un amas

d'hydatides dans l'utérus peut simuler la grossesse.
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^^ Dans le courant du mois de déc. 1 826, le docteur P. Bérard, professeur

à la Faculté de médecine de Paris, fut appelé auprès de madame D., âgée-

de dis-neuf ans, d'une excellente constitution, mariée seulement depuis six

mois. Elle éprouvait quelques coliques ; un léger écoulement de sang avait

lieu par la vulve. Madame D. dit qu'elle redoutait une fausse couche, que

ses règles étaient supprimées depuis trois mois, et qu'elles avaient toujours

paru régulièrement avant cette époque. Huit jours après, elle rendit au mi-

lieu de bon nombre de caillots sanguins, une masse de la grosseur du poing

environ, composée entièrement de vésicules transparentes et remplies d'un

fluide à-peu-près incolore; leur volume variait depuis celui d'un grain de

millet jusqu'à celui d'une petite noisette ; tous les degrés intermédiaires

pouvaient être observés; ces vésicules, loin d'être libres, étaient attachées

comme les grains d'un chapelet, par des filamens qui, examinés de près, of-

fraient déjà des rudimens de vésicules dont ledéveloppement eut infaillible-

ment accompagné le séjour de ce corps parasite dans l'utérus. Le toucher

fit reconnaître que la matrice était peu volumineuse et peu pesante ; elle

ne renfermait plus en effet que quelques caillots qui furent expulsés dans

les jours suivans.

2° Une fille de vingt-quatre ans, d'une forte constitution, s'expose à de-

venir enceinte. Au bout de quelque temps le ventre se tuméfie, les règles

deviennent irrégulières et sont suivies d'un écoulement blanc assez abon-

dant. Un appétit bizarre joint à ces symptômes fit présumer une grossesse

commençante ; cependant après quatre mois l'état reste toujours le même,

et les époques de la menstruation sont toujours régulièrement marquées

par un écoulement sanguin d'abord, puisleucorrhéique. Enfin le neuvième

mois se passe sans apporter aucun changement dans la situation de la ma-

lade, dont le ventre n'offrait pas plus d'ampleur quà lépoque de quatre

mois. Vers le douzième mois, à l'époque des règles, cette fille est prise de

douleurs analogues à celles de l'enfantement; l'orifice du col de l'utérus

était dilaté de 3 centi., et on sentait à travers celte ouverture un corps

mollasse, inégal, analogue au placenta; quelques gouttes de sang s'écou-

laient le long du doigt introduit dans le vagin. Les contractions utérines

étaient éloignées ; elles furent activées par un bain de siège, et au bout

d'une heure il se présenta à l'orifice de la vulve une masse molle et iné-

gale, d'un volume double de celui d'une tête de fœtus à terme, d'un poids

d'un kil. et demi environ , composée de tissu cellulaire, de filamens blan-

châtres, et d'un grand nombre d'ace/)/m/oc?/s^es petites, pour la plupart flas-

ques et à moitié vides. Un grand nombre d'autres acéphalocystes, libres

de toute adhérence, avaient été expulsées aussitôt après la sortie de la iwasse

principale. La portion de cette masse qui correspondait à l'orifice utérin,

présentait une ecchymose profonde, et offrait dans son épaisseur un caillot

de sang assez consistant. Il y eut immédiatement après un écoulement de

sang très abondant, mais qui diminua les jours suivans. Au quatrième jour,

fièvre de lait et excrétion abondante de lait pendant dix jours, et qui n'a
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cessé qu'après l'usage de tisanes purgatives. La santé s'est ensuite complé-

iement rétablie, et six semaines après la cessation de la sécrétion laiteuse,

les règles ont reparu, et depuis elles sont très régulières et aussi abon-

dantes qu'auparavant {Observation communiquée par le docteur Cartereau

de Bar-sur-Seine. Yoyez Archives générales de médecine, tome vi. Voyez

aussi une observation analogue insérée dans le même recueil, tome xxiv,

page 286, par le docteur Dehourge).

Conclusions sur la grossesse.

V Depuis le riioînent de la conceptio7i jusquà la fin du
deuœième mois, il n'existe aucun signe qui permette à'affirmer

que la femme est enceinte ; on peut, dans certaines circonstan-

ces, établir de légères probabilités en faveur de la grossesse
;

mais l'homme de l'art serait blâmable s'il n'engageait pas l'auto-

rité à attendre que de nouveaux phénomènes missent le fait hors

de doute.

Le toucher peut-il être de quelque utilité à cette époque? I

est évident, si la grossesse existe, que le volume et la situation

del'ulérusnesontplus à la fin du deuxième mois ce qu'ils étaient

avant la conception
; d'où il résulte que si l'on parvenait à trou-

ver une différence entre ces deux états de l'utérus, on serait à

même d'établir des présomptions plus fondées en faveur de la

grossesse. Ainsi, supposons qu'une femme chez laquelle on re-

marque quelques-uns des signes équivoques qui peuvent annon-
cer la grossesse {Foyez page 220) se dise enceinte depuis quinze

jours, et qu'elle se laisse visiter, le médecin introduit le doigt

4ans le vagin, et s'assure du volume et de la situation du corps et

du col de l'utérus
; à la fin du premier mois il explore de nouveau

cet organe; il recommence quinze jours après, et il fait un der-

nier examen à la fin du deuxième mois. Si les changemens ob-
servés sont les mêmes que dans la grossesse ; si la femme a con-

tinué à éprouver quelques-uns des accidens qui constituent les

signes équivoques décrits à la page 220 ; si enfin il n'existe chez
elle aucun symptôme qui annonce une maladie à laquelle on
pourrait attribuer ces changemens, l'homme de l'art peut établir

des probabilités en faveur de la grossesse, et doit engager l'au-

torité à attendre.
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2° Pendant le troisième thois. Je ne puis que répéter ce qui

vient d'être dit à l'occasion de la première époque ;
toutefois le

toucher ayant pu être pratiqué un plus grand nombre de fois, les

probabilités de grossesse seront un peu plus grandes, s'il se joint

aux signes équivoques décrits à la page 220, ceux dont j'ai fait

mention à la page 218 en parlant de l'état du vagin. Il y aurait

encore plus de probabilités, si indépendamment de ces phéno-

mènes la femme disait sentir des mouvemens semblables à ceux

qu'exécute le fœtus, ce qui est fort rare à cette époque, et si le

mamelon et l'urine présentaient les phénomènes que j'ai signalés

aux pages 225 et 229.

3o Pendant le quatrième mois. L'ensemble des signes ob-

servés pendant cette période peut servir à établir d'assez grandes

probabilités en faveur de la grossesse, surtout lorsqu'on a tou-

ché la femme à différentes reprises; mais il est insuffisant pour

prononcer affirmativement, à moins que l'on n'ait pu détermi-

ner le ballottement, ce qui n'est pas ordinaire. Qu'importe, en

effet, que la femme ou le médecin soient Convaincus qu'il existe

des mouvemens actifs semblables à ceux qu'exécute le fœtus
;

un état spasmodique des intestins et de la matrice ne peut-il pas

simuler ces mouvemens dans les grossesses apparentes, et ô!2ii\'

leurs ne voit-on pas des femmes enceintes chez lesquelles il y a

absence de pareils mouvemens? Déjà à cette époque on peut re-

connaître les pulsations avec souffle {Foyez page 235 pour la

valeur de ce signe). Joignez à cela que l'aréole du mamelon et

l'urine présentent des caractères d'une assez grande valeur.

h^ Pendant le cinquième mois. Le fœtus étant le seul corps

qui puisse être suspendu et ballotté dans l'utérus , on pourra

affirmer que la grossesse existe, si l'on a pu déterminer le bal-^

lottement , mouvement passif que l'on évitera de confondre avec

le mouvement de la totalité de l'utérus. On se gardera bien de

nier que la femme soit enceinte, parce qu'il aura été impossible

de déterminer ce ballottement, plusieurs causes pouvant s'oppo-

ser à ce qu'il soit sensible {Foyez page 228). Il sera permis

alors d'établir les mêmes probabilités qu'au quatrième mois , si

les circonstances sont les mêmes. Que l'on ait pu s'assurer ou

non du ballottement du fœtus, on affirmera que la grossesse
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existe, si l'on a senti distinctement les hattemens du cœur du
fœtus en appliquant l'oreille sur l'abdomen de la femme, ou

mieux encore en se servant du stéthoscope. Quant aux pulsa-

tions avec souffle, si on a pu les sentir sans reconnaître les bâtte-

mens du cœur du fœtus , elles militeront grandement en faveur

de la grossesse {Voyez page 233).

5° Pendant le sixième mois. Si les caractères fournis par

l'auscultation médiate ou immédiate {Foyez page 231 ) ne per-

mettaient pas à l'homme de l'art de prononcer sur l'état de la

femme, il agirait conformément aux principes établis à l'occasion

de la grossesse pendant le cinquième mois ; d'autant plus qu'a-

lors le fond de l'utérus est plus haut ( Voyez page 227 ), les mou-

vemens actifs du fœtus plus prononcés , et le ballottement plus

facile à sentir, parce que le fœtus est plus fort. C'est à cette

époque qu'il faut surtout chercher à reconnaître dans l'urine la

présence de la kyestéine dont les caractères sont à cette période

très tranchés (J^oy. page 229).

6^ Pendant les trois derniers mois. Les caractères tirés de

la situation de la tête du fœtus et de la matrice , de l'état du col

et des membranes, sont les seuls, parmi ceux que j'ai énumérés

à la page 235
,
qui méritent quelque attention; ils sont pour-

tant insuffîsans pour affirmer que la grossesse existe ; ils n'au-

torisent qu'à établir de très grandes prohahilités . Mais comme
en général, pendant l'époque dont je parle, les mouvemens actifs,

le ballottement, le bruit de souffle et les battemens du cœur du

fœtus sont très sensibles, et que le ballottement et les battemens

du cœur sont caractéristiques de la grossesse , l'homme de l'art

pourra, dans beaucoup de circonstances, affirmer que la femme

est enceinte. Il mettra , au contraire , dans ses conclusions , la

même réserve qu'au cinquième et au sixième mois , s'il lui est im-

possible de déterminer le ballottement ou de sentir les battemens

du cœur.

7° L'existence de deux ou d'un plus grand nombre de fœtas

dans l'utérus étant propre à modifier quelques-uns des caractères

importans de la grossesse, il faut que l'homme de l'art redouble

d'attention pour ne pas être induit en erreur ; du reste son juge-

ment et ses conclusions doivent être fondés sur les mêmes prin-
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cipes. S'il ne parvient pas à déterminer le ballottement ni à sentir

les ballemens du cœur, et qu'il ait cependant des motifs pour

soupçonner que la femme est enceinte, il émettra des doutes et

se gardera bien surtout de nier la grossesse. Il pourra , au con-

traire, affirmer qu'elle existe , lors même qu'il n'aurait pu dé-

terminer le ballottement , s'il a senti les doubles pulsations du

cœur dans plusieurs points de l'abdomen ( Voyez page 231 ).

8° Ce que j'ai dit à l'occasion de la grossesse utérine compli-

quée, de la grossesse extra-utérine , de la grossesse dans le cas

d'utérus double, et des divers états contre nature qui peuvent

faire croire que la femme est enceinte, prouve combien le méde-

cin appelé pour juger les questions de ce genre doit se conduire

avec circonspection. Toutes les fois qu'il conservera des doutes^

il devra donner un avis favorable à la femme, et engager l'auto-

rité à attendre; ainsi il admettra la possibilité delà grossesse,

lorsqu'il croira obtenir la conservation de la mère et du fœtus
;

il agira dans un sens contraire, si l'absence de la grossesse peut

présenter quelque avantage à l'accusée ou lui éviter quelque in-

convénient.

9° On n'oubliera jamais que les femmes qui ont intérêt à si-

muler leur grossesse augmentent souvent le volume du ventre à

l'aide de serviettes, de coussins, etc.; elles soustraient les linges

qui pourraient attester le retour périodique des règles. Mais il

faut savoir qu'il ne suffit pas de reconnaître l'une ou l'autre

de ces fourberies pour prononcer que la femme n'est pas grosse, car

elle aurait pu y avoir recours pour paraître plus avancée qu'elle ne

l'est réellement. Si une femme enceinte veut cacher sa grossesse,

elle ne manque pas de se dire atteinte d'une de ces maladies qui la

simulent (^oy. page 243); elle fait tous ses efforts pour qu'à l'aide

de ses vèiemens et de ceintures le volume du ventre ne soit pas

très sensible ; enfin elle dissimule la menstruation tous les mois,

en tachant des linges avec du sang.

DEUXIÈME QUESTION. — Une femme est-elle d'âge à avoir pu
concevoir ?

Dans nos climats, la femme jouit, le plus ordinairement , de la

faculté de concevoir depuis l'âge de quinze ans, époque de la
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première menstruation, jusqu'à celui de quarante ou de quarante-

cinq ans, où l'on voit les règles cesser. Mais la constitution du

sujet, le climat qu'il habite et le genre de vie qu'il mène, in«

fluent singulièrement sur le moment de l'apparition et de

la cessation des règles ; on sait
,
par exemple

,
que la men-

struation s'établit plus tôt chez les filles du midi et chez celles

qui habitent les villes que chez les personnes du nord et chez celles

qui vivent à la campagne. Il y a plus : des femmes sont devenues

mères avant d'avoir été réglées, et même sans l'avoir jamais été:

on a vu à Paris une fille âgée de douze ans et demi être enceinte
;

d'une autre part, il est avéré que des femmes ont pu concevoir

passé l'âge de soixante ans. Bernstein rapporte qu'une femme

qui ne fut réglée qu'à vingt ans, accoucha pour la première fois

à l'âge de quarante-sept ans j elle en avait soixante lorsqu'elle

mit au monde le septième et dernier enfant : la menstruation ne

cessa chez elle qu'à l'âge de quatre-vingt-dix-neuf ans, c'est-à-

dire cinq ans avant sa mort.

Il résulte de ce qui précède, 1** qu'il est impossible de limiter

la possibilité de la conception dans un espace de temps déter-

miné ;
2*^ que si l'existence de la menstruation est un des indices

les plus certains de l'aptitude à concevoir, le défaut des règles

ne peut cependant pas autoriser à regarder la conception comme

impossible.

TROISIÈME QUESTION. — Une femme peut-elle ig7iorer con-

stamm^ent sa grossesse ?

Des femmes accusées d'avoir laissé périr leur enfant, faute de

soins, peuvent alléguer l'ignorance de la grossesse ; d'autres

,

après avoir commis le crime d'infanticide, assurent dans leurs

moyens de défense, que loin d'avoir tué leur enfant, elles igno-

raient qu'elles fussent enceintes ; la question dont il s'agit

pourra donc être agitée devant les tribunaux. Il est incontestable

qu'une femme complètement idiote peut ignorer sa grossesse
;

en est-il de même de celle dont on a abusé pendant qu'elle était

enivrée par des narcotiques, des liquides spiritueux, ou pendant

qu'elle était frappée d'asphyxie ou d'apoplexie? J'ai déjà établi

ï- 17
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qm la fécondation peut a\oir lieu chez une personne qui est dani

Jlin ou Faulre de ces états ; mais il ne faut pas conclure que parce

^ue la femme a été abusée à son insu, elle devra nécessaire-

ment ignorer plus tard qu'elle est enceinte ; les mouvemens ac-

tifs et le ballottement du fœtus, ainsi que les autres signes de là

grossesse, ne pourront-ils pas éclairer celle femme sur son véri-

table état, lorsqu'elle aura repris l'usage de ses sens? Toutefois,

si l'on ne peut pas conclure que la personne, dont il s'agit, doive

ignorer nécessairement sa grossesse, il faut admettre la possi-

bilité du fait, puisqu'on l'a observé, même chez des femmes ma-

riées, qui n'avaient aucun intérêt à tromperies médecins.

Observations. 4° Le docteur Vogel, médecin à Lahr, rapporte le cas

d'une jeune femme qui fut obligée de sevrer son enfant au bout d'environ

neuf mois, parce qu'elle vit reparaître ses règles qui, après avoir coulé ré-

gulièrement pendant plusieurs mois, dégénérèrent ensuite en une hémor-

rliagie irrégulière, revenant tous les quinze jours ou les trois semaines.

M. Vogel fit appeler une sage-femme qui découvrit, à demi engagé déjà

dans le vagin, un fœtus paraissant âgé de trois mois (1). — 2° Le même
médecin traitait d'obstructions dans le bas ventre, une juive enceinte, qu'il

ne croyait pas grosse parce qu'elle-même ne soupçonnait pas l'être, n'é-

prouvant aucune des sensations que les femmes ressentent durant la gros-

sesse. Le traitement qu'il lui fit subir la délivra de tous les accidens, à l'ex-

eeption d'un gonflement que le docteur Vogel croyait situé dans l'ovaire

gauche, mais qui disparut lorsque la malade, dont les règles avaient été

supprimées pendant plus d'une année, accoucha d'un enfant à demi putré-

fié (2). — 3° Le conseiller Guntiier a connu une jeune femme, mariée à

un homme âgé, qui fut dans l'ignorance complète de son état, jusqu'au mo-

ment de l'accouchement, et chez laquelle tous les signes de la grossesse

manquaient à tel point, que lorsque le mari demanda si sa femme ne serait

pas enceinte, le médecin, malgré toute son expérience, trouva la question

ridicule; cependant, quelques jours après, cette femme mit au monde un

garçon, à lavér.té petit et débile, mais parfaitementà terme. Les souffran-

ces qu'elle avait éprouvées ressemblaient aux symptômes d'une affection

spasmodique (3). 4° Une femme robuste, très peu éclairée, vivait depuis

dix-huit mois dans les liens d'un mariage qui la rendait fort heureuse ; 9ês

règles étaient dans le plus grand désordre dès avant son mariage, et s'ar*

relaient souvent pendant des années entières. Le docteur Klein, ayant été

{{) Salzhnrger medizinisch-cldrurgische Zeîtung, 1791, t. iv. p, 26.



— 259 —
appelé pour de violentes coliques qu'elle éprouvait, reconnut, après un
examen attentif, que ces douleurs étaient celles de l'accouchement, mais

on ne voulut pas ajouter foi à ce qu'il disait, la femme déclarant que si elle

était enceinte elle aurait dû le sentir. L'enfant, qui était une fille vivante,

se présentait par les pieds. La mère nia qu'elle fût grosse] usqu'au moment

où elle fut accouchée (1). — 5" Une femme, mariée depuis trois ans, con-

sulta Fodéré, pour une affection chronique de la poitrine, accompagnée de

rétention de règles, et d'une perte en blanc, très abondante et ichoreuse;

elle présentait en même temps divers symptômes équivoques de grossesse;

mais sur les observations qui lui furent faites à cet égard, elle objecta l'ab-

sence de son mari ; elle ajouta d'ailleurs que, sans vivre dans une conti-

nence absolue, elle ne craignait rien, parce que des gens de l'art lui avaient

assuré qu'elle ne pourrait point devenir grosse tant que la perte en blanc

Subsisterait. Deux mois aptes, Fodéré, appelé en consultation pour la ma-
ladie de poitrine qui était devenue très aigué, fit observera ses confrères

qu'il sentait au côté droit de la région hypogaslrique une tumeur dure,

ronde, oblongue, qu'on regarda comme slercorale ou venteuse, faute de

renseignemens précis. Cependant le douzième jour depuis qu'il continuait

à voir cette femme, elle accoucha d'un enfant mâle d'environ quatre mois,

à sa grande surprise, à celle des médecins qui la soignaient, et des assis-

tans, qui se trouvaient en grand nombre dans sa chambre. Sa naïveté et sa

confiance, au moment de ce travail, dont elle assurait ignorer la nature,

et le peu de précautions qu'elle avait prises pour cacher sa honte et ce té-

moin de son infidélité, semblèrent autorisera croire qu'effectivement elle

n'avait pas connu son état. Elle se plaignait beaucoup des gens de l'art, qui

lui avaient inspiré une trompeuse sécurité, et expira le lendemain, victime

peut-être d'un moment d'erreur et de l'imprudence des personnes qui n'a-

vaient pas assez interrogé la nature (Fodéré , Médecine légale), —- 6" Des-

granges rapporte l'exemple d'une femme âgée de quarante-cinq ans, déjà

mère de plusieurs enfans, qui arriva jusqu'au moment de l'accouchement

sans avoir jamais soupçonné sa grossesse. — 7" D'après le même auteur
,

une jeune fille eut commerce dans le bain avec un jeune homme dont elle

reçut l'assurance qu'elle ne pouvait jamais devenir enceinte dans l'eaa
;

son amant l'ayant bientôt délaissée, elle attribua au chagrin que cette

perfidie lui causa la- cessation des règles. Elle employa contre l'aménor-

rhée un grand nombre de remèdes que lui conseillaientplusieurs médecins,

et quoique son ventre fit toujours des progrès, elle nia opiniâtrement qu'elle

eût eu jamais des relations avec un homme, ou qu'elle sentît les mouv^-

ïnens de l'enfant ; du reste elle ne cherchaitpasà se soustraire aux regards.

A l'invasion même des douleurs elle renouvela ses dénégations avec la

même opiniâtreté ; cependant, à sa grande surprise et à celle des assistans,

elle accoucha d'un enfant bien portant. Elle assura toujours qu'ayant com-

{]) Jahrbûcher defdeutschenMedizînund Chirurgie, t, V, p. 51, J

17,



~- 260 —
mis sa faute dans l'eau elle n'avait jamais eu l'idée de pouvoir" être en-

ceinte (Fodéré ,
Médecine légale , tome i"). — 8° Pendant mon séjour à

Reims, en 1832, le docteur Duquesnel fut appelé par une dame mariée,

que personne ne croyait enceinte et qui se plaignait de douleurs abdomi-

nales dont le caractère et la marche simulaient les douleurs de l'enfante-

ment : désirant s'éclairer, M. Duquesnel proposa à la dame de se laisser

toucher ; mais elle était tellement éloignée de soupçonner la grossesse

qu'elle s'y refusa; ce ne fut qu'au bout d'une heure, lorsque le médecin

l'assura que l'accouchement allait avoir lieu, qu elle permit l'exploration

du col de l'utérus ; on vit alors que la tète du fœtus était sur le point de

franchir le détroit supérieur, et la femme ne tarda pas une demi-heure à

être délivrée. Il n'y avait aucun motif qui pût porter cette dame à cacher

sa grossesse. — 9" Madame Gonse de Bapaume, âgée de trente-trois ans,

déjà mère de trois enfans, jouissant habituellement d'une bonne santé, était

à l'époque de la menstruation, lorsqu'elle essuya une vive frayeur qui sup-

prima tout-à-coup cetécoulement périodique aumois d'août 1823. Dès-lors

se manifestèrent divers accidens qui furent tour-à-tour attribués, par des

médecins qui exerçaient le toucher, à une mole, à une hydropisie abdomi-

nale, à une suppression de menstruation. A la fin de janvier 1824, ma-

dame accoucha d'un enfant bien portant sans avoir jamais soupçonné sa

grossesse ; elle assure avoir porté cet enfant pendant dix mois : elle en est

d'autant plus certaine que pendant tout ce laps de temps elle se trouva

dans l'impossibilité de communiquer avec aucun homme ( Observation

rapportée par M. Moronval. Journal complémentaire, t. xxiii). — 10° Le

docteur Lozes a inséré dans le numéro de février 1 831 des Archives géné-

rales de médecine, deux observations analogues aux précédentes.

CoBibien le médecin ne doit-il donc pas user de circonspec-

tion lorsqu'il s'agit de prononcer sur une question de ce genre !

C'est ici qu'il faudra s'enquérir de plusieurs circonstances com-

mémoratives : la femme a-t-elle cherché à celer sa grossesse
;

est-elle primipare, stupide, idiote ; s'est-elle informée de tout ce

qui est relatif à l'accouchement, des moyens propres à faire

avorter -, a-t-elle fait des questions à ses amies
,
qui pourraient

permettre d'élever des doutes
;
quelle est sa position sociale, sa

moralité ; a-t-elle éprouvé depuis long-temps des dérangemens

notables de la menstruation, et des symptômes ayant de l'analogie

avec les signes équivoques de la grossesse
,
qui ont pu lui faire

croire, lorsqu'elle était réellement enceinte, qu'elle était en proie

à une maladie du bas-ventre ; est-il prouvé qu'on s'est attaché à

détruire en elle toute idée qu'il lui fût possible de devenir en-

ceinte ; le mari est-il absent?...
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QUATRIÈME QUESTION.— Uïie femme enceinte a~t-elle des pen-

chans tellement irrésistihles^ quelle soit portée à com-

mettre des actes contraires à l'ordre social ?

Les tribunaux ont quelquefois requis l'avis des médecins, pour

savoir si la grossesse pouvait pervertir l'imagination d'une fejî»me

et dépraver sa volonté au point de la porter à commettre mal-

gré elle certains crimes, et notamment celui du vol. Il est incon--

testable qu'il faut admettre dans quelques cas de grossesse, la

possibilité et même la réalité d'un trouble de l'imagination, assez

marqué pour qu'il puisse servir d'excuse à la femme. Il serait

contraire à l'ordre social d'établir que cela doit avoir lieu con-

stamment, car on assurerait l'impunité à des femmes de mau-

vaise conduite, qui savent aussi bien soustraire la propriété d'au-

trui quand elles ne sont pas enceintes, que lorsqu'elles sont

grosses. Si la lésion de l'imagination est évidente, l'homme de

l'art ne balancera pas à excuser la femme ; dans le cas contraire,

il engagera le magistrat à chercher ailleurs que dans la médecine

les moyens de résoudre la question ; en effet, les juges seront

beaucoup plus éclairés, par exemple, quand ils sauront que la

personne accusée est bien ou mal famée
,
qu'elle est dans l'ai-

sance ou dans la détresse, etc., que lorsqu'on leur dira que le

tempérament de la femme est très irritable, mélancolique, etc.

Je n'imiterai point certains auteurs de médecine légale, qui, à

l'occasion de la grossesse, ont agité la question suivante : Doit-

on considérer la présence d'une mole dans l'utérus, comme
une preuve certaine du coït? Il est évident que l'on doit ré-

pondre affirmativement , si l'on entend par mole les débris du

produit de la conception {Voy. p. 247) j le contraire aura lieu, si^

comme cela a été fait , on désigne sous ce nom des masses de

sang, d'hydatides, etc., dont la présence ne suppose en aucune

manière la copulation.
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RAPPORTS SUR LA GROSSESSE.

Premier rapport. Nous soussigné, docteur en médecine de

la Faculté de Strasbourg, sur la réquisition de M. le procureur

du roi à nous signifiée par le sieur D..., huissier, nous sommes

transporté aujourd'hui 12 juin, à midi, accompagné de M. V...,

commissaire de police, à la prison où était enfermée madame ***,

âgée de vingt- cinq ans, à Teffei de déterminer si elle était en-

ceinte. Arrivé dans la chambre n*" 2, nous avons trouvé ladite

dame, qui nous a déclaré être grosse de six mois j ce qu'elle avait
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reconnu aux dégoûts et aux vomissemens qu'elle éprouvait de-

puis ce temps, à la suppression de la menstruation, à la tumé-

faclion successive du venlre, et surtout aux mouvemens qu'elle

ressentait depuis deux mois dans l'abdomen.

Madame ^** étant debout, nous avons introduit le doigt indiça-

teur de la main droite dans le vagin, tandis que la main gauche

restait appliquée sur l'abdomen, ce qui nous a permis de consta-

ter que le col de l'utérus était tiré en haut et en arrière, que le

fond de cet organe, parfaitement développé, répondait à l'ombi-

lic, et que l'on pouvait déterminer les mouvemens de ballotte-

ment, burine contenaitde la ^i/e^^^ewe. A l'aide du stéthoscope,

placé dans l'espace qui sépare l'ombilic de l'arcade crurale, nous

avons entendu au moins cent trente pulsations doubles par mi=

nute, et sur un autre point de l'abdomen, on pouvait reconnaître,

avec le même instrument, des pulsations simples isochrones au

pouls de la mère.

Ces faiis nous permettent de conclure que madame ***
est en-

cente d'environ six mois. En foi de quoi, etc. Paris, ce 10

juin 1820.

Deuxième rapport. Nous soussigné, etc. {Foy. le rapport

précédent, pour le preami^w/e). Arrivé dans la maison, nous

avons trouvé la fille N..., âgée de dix-neuf ans, que l'on croyait

enceinte de huit mois ; elle nous a dit n'avoir éprouvé ni dégoûts,

ni vomissemens, ni vertiges, ni douleurs de tête, ni maux de

dents depuis qu'elle était grosse
;
que les règles avaient coulé ré-

gulièrement tous les mois
,
quoique beaucoup moins abondam-

ment qu'avant d'êlre enceinte; que le ventre et les mamelles

s'étaient développés graduellement, sans qu'elle eût éprouvé la

moindre incommodité
;

qu'elle n'avait jamais senti remuer

l'enfant.

Le toucher nous a fait voir que le volume du ventre était dû

au développement de la matrice, dont le fond était près de la ré-^

gion épigaslrique , et dont le col fort élevé s'aplanissait et ten-

dait à s'effacer, que l'on pouvait déterminer facilement les mpu^
vemens de ballottement, et que l'on sentait dans la cavité du

bassin, un corps très solide et assez volumineux, qui paraissait

être la tête d'un fœtus. Le stéthoscope , appliqué sur dilver^
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parties de l'abdomen, n'a permis d'apercevoir aucun des baite-

mens dont il a été fait mention dans le rapport précédent.

Nous croyons pouvoir conclure de ces faits, que la demoiselle
***

est enceinte d'environ huit mois. En foi de quoi, etc. Fait à Pa-

ris, le, etc.

Troisième rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la cham-

bre, nous avons trouvé la fille **% âgée de vingt-deux ans, qui

se disait enceinte de six mois, parce que depuis cette époque elle

n'était pas réglée, qu'elle avait éprouvé, à différentes reprises,

des maux de tète, des envies de vomir, des vomissemens, que les

seins et le ventre s'étaient gonflés considérablement, et qu'il s'é-

coulait des mamelles une humeur laiteuse : elle n'avait pas senti

remuer.

On a vu par le toucher, que le volume du ventre était dû au dé-

veloppement de l'utérus, dont le fond répondait à l'ombilic, et

dont le col était tiré en haut et en arrière ; on ne pouvait déter-

miner ni le mouvement de ballottement ni les mouvemens actifs

du fœtus, lors même qu'on appliquait sur l'abdomen une main

trempée dans l'eau froide ; le stéthoscope ne faisait reconnaître

aucune sorte de pulsation ni de battement : du reste, la fille
***

n'éprouvait aucun accident qui pût faire croire qu'elle était ma-

lade. L'urine a été analysée, et nous n'avons pu découvrir aucune

trace de kyestéine.

Il résulte de ces faits, qu'il est impossible d'aflîrmer que ma-

demoiselle ***
est ou n'est pas enceinte, et qu'il est prudent de

la faire visiter de nouveau, plus tard, et même d'attendre jusqu'à

la fin du neuvième mois, si les nouvelles visites ne fournissent

point de résultats positifs

.

Quatrième rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la

chambre, nous avons trouvé madame ***, âgée de seize ans, ma-

riée depuis trois mois, qui se croyait enceinte de deux mois. Elle

nous dit avoir été bien réglée depuis l'âge de quatorze ans jusqu'à

l'époque de son mariage, qu'il y avait deux mois qu'elle n'avait

pas ses règles, que depuis lors elle avait des maux de tête, des

envies fréquentes de vomir, et que les seins s'étaient gonflés.

Nous avons procédé à la visite ; le volume du ventre paraissait

dans l'état naturel , et il était impossible de distinguer aucune es»
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pèce de tumeur au-dessus des pubis ; en introduisant le doigt in-

dicateur dans le vagin, nous avons cru apercevoir que le corps de

l'utérus était un peu plus volumineux, et que le col était un peu

plus haut que lorsque la matrice est vide; du reste il n'y avait

point de mouvemens, et le stéthoscope ne décelait point de pulsa-

tion. L'aréole ne présentait point de saillies en forme de boutons

ni de taches brunâtres.

D'où il résulte que l'on ne peut tout au plus que soupçonner la

grossesse
;
qu'on est cependant loin de pouvoir nier qu'elle existe,

et qu'il importe d'autant plus de toucher de nouveau madame *"

dans quelque temps, que connaissant l'état actuel des organes de

la génération, on pourra mieux apprécier les changemens que la

grossesse amènera dans ces parties, si elle est réellement en-

ceinte. En foi de quoi, etc.

Ctnqutèîne rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la

chambre où était madame ***, âgée de trente-six ans, déjà mère

de deux enfans, qui se disait enceinte de huit mois, on nous a

rapporté que depuis cette époque la menstruation était suppri-

mée, et que le ventre et les mamelles avaient augmenté graduel-

lement de volume
;
que la respiration était gênée parfois, et que

les membres abdominaux, surtout les pieds et les jambes, étaient

tuméfiés depuis trois mois ; du reste, la femme disait n'avoir res-

senti aucune douleur ; elle avait éprouvé par momens une soif

ardente, et elle urinait beaucoup moins depuis quelque temps.

Nous avons procédé à la visite: l'abdomen, très volumineux,

était uniformément distendu, il ne s'élevait pas en s'arrondissant

du côté du nombril, et ne laissait pas une sorte de vide du côté

des reins j on a reconnu par le loucher que le col et le corps de

l'utérus offraient le volume, la situation et la forme qu'ils présen-

tent dans l'état de vacuité, si ce n'est qu'il y avait une échancrure

au côté gauche du col ; on ne déterminait point de ballottement

en soulevant cet organe avec le doigt ; le stéthoscope appliqué à

plusieurs reprises sur différens points de Fabdomen, ne faisait

entendre ni battemens ni pulsations placentaires. La femme

ayant été couchée sur le dos, la tête élevée et les cuisses fléchies,

on a senti en appliquant une main sur un des côtés de l'abdomen,

et en frappant avec Taiitre sur le côté opposé, une fluctuation ma-
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nifeste; du reste, madame *** n'éprouvait aucune douleur, mais

elle était tourmentée par une soif ardente ; l'urine élail rare et for-

tement colorée; les membres abdominaux et les parties génitales

étaient le siège d'une infiltration séreuse très marquée.

Ces faits nous permettent d'établir que madame "''*
n'est pas en-

ceinte de huit mois
;
que les effets qu'elle rapporte à une grossesse

aussi avancée dépendent au contraire d'une hydropisie ascite; que

cependant il est impossible d'affirmer qu elle n'est pas enceinte

de quinze, trente, ou quarante jours. En foi de quoi, etc.

Sixième rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la cham-
bre nous avons trouvé madame N. aïïtée, se disant enceinte de six

mois ; on nous a déclaré que les règles avaient cessé de couler

depuis cette époque, et qu'elle avait presque toujours éprouvé un

sentiment de gêne et de pesanteur dans le bassin
;
que le ventre

n'avait grossi que d'un côté, et que son élévation avait souvent

donné lieu à des douleurs vives; qu'elle avait senti remuer l'enfant

vers la fin du quatrième mois, et que depuis lors l'abdomen n'était

le siège d'aucune espèce de mouvement.

Nous avons procédé à la visite, et nous avons reconnu vers la

fosse iliaque droite une tumeur mobile arrondie; la région cor-

respondante de l'autre côté de l'abdomen était beaucoup moins

tuméfiée; l'utérus était déjelé à gauche; il offrait à-peu-près un
volume double de celui qu'il présente chez les femmes qui ne

sont pas enceintes ; son orifice souple et allongé, étant ouvert,

on a introduit la main dans sa cavité et l'on a constaté qu'il n'y

avait point de fœtus; en poussant tour-à-iour de bas en haut

les parois du vagin et de l'intestin rectum, on déterminait des

mouvemens de ballottement non équivoques. Le stéthoscope, ap-

pliqué sur plusieurs parties de l'abdomen, ne permettait pas de

distinguer des battemens ni des pulsations ; du reste la femme
éprouvait des douleurs vives dans toute la partie inférieure de

l'abdomen, et une soif excessive; la chaleur de la peau était acre,

la fièvre considérable; il y avait insomnie, perte d'appétit, et

parfois diarrhée.

Ce§ faits nou^ permettent de conclure que la femme est en-

ceinte, et que la grossesse est extra-uiérine;^
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DE L'ACCOUCHEMENT.

L'art. 341 du Code civil est ainsi conçu : « La recherche de la maternité

est admise. L'enfant qui réclamera sa mère sera tenu de prouver qu'il est

identiquement le même que l'enfant dont elle est accouchée. »

, Indépendamment de cet article, qui réclame évidemment le

ministère de l'homme de l'art pour savoir si une femme est ac-

couchée, il en est d'autres tirés du Code pénal, dont je parlerai

plus loin et qui sont relatifs à l'exposition, à la suppression, à la

substitution et à la supposition de part, ainsi quà l'avortement et

à l'infanticide.

Voici les objets que jeme propose d'examiner dans ce chapitre :

r Comment reconnaître qu'une femme est récemment accou-

chée? 2° Quelle est l'époque où il n'est plus permis de trouver

des traces d'un accouchement récent? o° Peut-on établir qu'une

femme est accouchée, lorsqu'il n'existe plus de traces d'un accou-

chement récent? 4° Est-il possible qu'une femme accouche sans

s'en apercevoir? 5° L'accouchement se fait-il toujours à la même
époque de la grossesse, ou bien y a-t-il des naissances tardi-^

ves et précoces.^ 6° La superfétation est-elle possible?

Comment reconnaître quune femme est re'cemmenf

accouchée.

La solution de cette question repose sur la connaissance des

phénomènes qui suivent l'accouchement, tels que la délivrance,

l'écoulement des lochies, les douleurs des parties sexuelles et des

articulations du bassin, les changemens qui y surviennent et ceux

qui s'opèrent dans la position des viscères, et notamment de l'u-

térus, la fièvre de lait, quelquefois les tranchées, etc.

La délwrance, regardée par les accoucheurs comme faisant

partie de raccouchement,doit être considérée en médecine légale

comme un phénomène à part; en effet, s'il est vrai que dans la

plupart des cas l'expulsion du délivre a lieu peu de temps après

la sortie du fœtus, il arrive aussi que plusieurs heures et même
plusieurs jours peuvent s'écouler avant que l'arrière-faix soit
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expulsé. Lorsque par suite des contractions de l'utérus le délivre

est détaché, décollé de la surface interne de la matrice, et qu'il

est tombé sur le col de ce viscère, on sent entre le pubis et l'om-»

bilic une tumeur globuleuse qui durcit et diminue de volume à

chaque douleur que la femme éprouve par suite des nouvelles

contractions de la matrice ; si Ton introduit alors le doigt dans le

vagin, on trouve le placenta à l'orifice de l'utérus, et l'on voit qu'il

affecte la forme d'un cul de lampe ou d'un bec de pot, suivant la

partie par laquelle il s'est décollé. Plus tard, le col de l'utérus

qui était revenu sur lui-même se dilate, descend dans le vagin et

pèse sur la partie inférieure du rectum, ce qui engage la femme

à pousser en avant pour chasser le délivre hors de la vulve. Il ar=*

rive souvent que le placenta après son décollement s'applique sur

l'orifice interne de l'utérus et le bouche tellement qu'il empêche

l'issue du sang ; dans d'autres circonstances le décollement des

bords du placenta se fait assez vite pour que l'écoulement du sang

puisse avoir lieu aussitôt après ce décollement, et bien avant l'ex-

pulsion du délivre.

Écoulement des lochies. On sait qu'après la délivrance et

l'issue du flot de sang qui l'accompagne , tout écoulement est

suspendu ; mais bientôt après la femme perd du sang pur -, cet

écoulement sanguin d'une odeur fade , dure ordinairement

deux jours
,
quoique la consistance du sang soit moins grande

et sa couleur moins foncée à mesure qu'on approche de la fin du

deuxième jour : à celte époque la matière prend une teinte

roussâtre. Du troisième au quatrième jour elle devient verdâtre
;

son odeur est semi-putride, ce qui paraît tenir à la décomposi-

tion et à la fonte des lambeaux de la membrane caduque (épicho-

rion de Chaussier) qui étaient restés dans l'utérus
;
quelquefois

l'odeur fétide dépend aussi de la putréfaction de quelques caillots

de sang ; il n'est pas rare alors de voir les lochies prendre une

couleur noirâtre. Du quatrième au cinquième jour, l'écoulement

acquiert une couleur d'un blanc jaunâtre semblable à celle du

pus ou du lait; son odeur, qui provient des mucosités qu'elle

entraîne , a été comparée à celle d'un civet de lièvre et à celle de

l'huile de poisson, par Loder; d'autres l'ont regardée comme ca-

ractéristique de l'accouchement et l'ont désignée sous le nom de
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continue ordinairement pendant un mois ou six semaines ; à la

vérité il est difficile de fixer la durée de ces lochies laiteuses

on purulentes ^
parce que l'on a souvent de la peine à les distin-

guer des flueurs blanches auxquelles beaucoup de femmes sont

sujettes après l'accouchement , et qui peuvent se prolonger pen-

dant long-temps. La fièvre de lait a le plus souvent lieu qua-

rante-huit heures après l'accouchement ; alors l'écoulement est

supprimé ou diminué ; il reparaît lorsque la fièvre a cessé.

Quelquefois les lochies sont sanguinolentes pendant plusieurs

jours; souvent dans le cours des premières semaines, et même
de tout le premier mois, on voit le sang qui avait cessé de faire

partie de la matière de l'écoulement reparaître de temps à autre,

ce qui tient à des écarts de régime , à la faiblesse des vaisseaux

utérins, ou à la largeur contre nature de quelques-uns d'entre

eux. On a vu , rarement à la vérité , des femmes n'avoir pas de

lochies ; chez d'autres l'écoulement se supprime dès le deuxième

ou troisième jour, par suite d'une irritation quelconque , et l'on

peut voir, après avoir combattu cette irritation par les moyens

antiphlogistiques , du sang pur couler pendant huit ou dix

jours.

Quelque grandes que soient les variétés que présente l'écoule-

ment des lochies , il ne doit pas moins être considéré comme
un des signes les plus importans de l'accouchement : en effet, il

existe le plus souvent tel que je l'ai décrit d'abord j il est doué

d'une odeur particulière , et il est en général accompagné d'un

afflux de lait aux mamelles ; tandis que les pertes en rouge ou

en blanc que l'on peut remarquer chez les femmes qui ne sont pas

en couches , n'offrent point l'odeur signalée plus haut , et pro-

duisent ordinairement le relâchement et la flétrissure des seins.

État des parties sexuelles et des articulations du hassin .

On observe après l'accouchement chez une femme primipare ,

ou lorsqu'il y a une disproportion marquée entre le volume de la

tête du fœtus et les parties génitales
, que la vulve est fort dilatée,

que les grandes et les petites lèvres , la fourchette , le vagin

,

etc., sont tuméfiés , rouges ou violets , contus et foulés : quelque-

fois on y remarque des déchirures ; le bord antérieur du périnée
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peut également être déchiré, et dans des circonstances assez

rares , la lésion est telle
,
que l'anus et le vagin ne forment plus

qu'une seule ouverture-, dans le plus grand nombre de cas,l3

fourcheite est rompue après le premier accouchement. Le vagin

est dilaté
,
phénomène que l'on peut remarquer aussi chez les

personnes qui ne sont pas accouchées , et dont les pariies sont

habituellement abreuvées par des flucurs blanches , ou qui ontuii

relâchement de matrice. Les articulations du bassin sont doulou-

reuses , et le sommet du coccyx est refoulé en arrière ; aussi la

femme éprouve t-elle beaucoup de dkficulté à s'asseoir. Huit ou

dix jours après l'accouchement la douleur a disparu, à moins que

la lésion n'ait été grave ; alors les parties sexuelles sont pâles ou

blafardes ; les rides du vagin ont reparu. S'il est vrai que l'expul-

sion d'un débris du produit de la conception, d'un polype, d'une

concrétion sanguine, puisse occasionner un délabrement analo*

gue des parties génitales externes , il est également certain que,

dans la plupart des cas , elle ne fait qu'effleurer les organes de

la génération sans en changer la forme ni le volume.

Ëtat dé l'utérus^ des viscèi^es abdo?nmauû(f, de la peau et

des muscles de l'abdomen. On peut, à l'aide d'une main placée

sur l'hypogaslre, tandis qu'avec le doigt indicateur de l'autre on

repousse en haut le col de la matrice, sentir, pendant quelques

jours après l'accouchement, le corps de l'utérus au-dessus du

pubis : ce signe est plus facile à apprécier chez les personnes

maigres et chez celles dont la grossesse était plus avancée. Au

bout de quelques jours, les parois de l'utérus offrent plus de

27 millim. d'épaisseur; cet organe pèse alors ordinairement de

750 grammes à 1 kilogramme , et reprend sa place dans la ea-

vilé pelvienne.

Ce n'est guère qu'au bout de deux mois qu'il a perdu l'excès

de son volume, de son poids et de sa mollesse; il reste même
plus gros, plus pesant et plus mou après plusieurs accouche-

finens. Vorifice est fort dilaté après Taccouchement, et permet

rintroduclion dans la matrice d'un ou de deux doigts ; ses bords,

minces et flasques, sont pendans dans le vagin ; il revient ensuite

sur lui-même et reprend sa forme labiée ; ses lèvres, surtout la

postérieure, conservent plus de longueur et d'épaisseur qu'avattt
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inégalités ou des échancrures, si elles ont éprouvé quelque dé-

chirure lors du passage du fœtus. Les changemens de volume ^
d'épaisseur du col de l'utérus, dont il vient d'êlre fait mention,

ne ifeoiit pas, il est vrai, tellement caraciérisiiques de l'accouché-

ment, que Ton puisse d'après eux conclure qu'il a eu lieu j èîi

efiFet le squirrhe, les corps fibreux, etc., peuvent augmenter les

dimensions de la matrice; l'expulsion des débris de l'œuf, de con-

crétions sanguines, etc., peut occasionner des changemens dans

la forme et dans la structure du col ; mais en général l'altération

de celle partie n'est jamais aussi marquée qu'après l'accou-

chement.

Vépiploon et les intestins reviennent à leur place naturelle.

Les deux feuillets du péritoine qui forment les ligamens larges et

qui avaient été entraînés avec le fond de l'utérus se rapprochent;

les ligamens ronds se raccourcissent; la peau de l'abdomen^

qui avait été singulièrement distendue se rétracte et se ride , oh

voit surtout dans l'espace compris entre les aines et l'ombilic, de

petites éraillures ou des slries luisantes, d'abord livides, qui en-

suite deviennent blanchâtres, et qui ressemblent à des cicatrices;

elles sont entrecroisées en différens sens, et ne s'effacent jamais

complètement. On remarque aussi une ligne brunâtre qui du pubis

se dirige vers l'ombilic. Les muscles droits de Vahdomen et lu

ligne médiane présentent un écarlement marqué. Toutefois jfe

ferai observer que la flaccidiié et les plis du bas-ventre peuvent

être la suite de l'amaigrissement ou de la déplélion de l'abdomen

après une hydropisie, qu'ils seront peu marqués chez des femmes

jeunes et robustes, surtout lorsque le fœtus était peu volumineux

ou qu'il n'était pas à terme, enfin qu'ils peuvent dépendre d'un

accouchement ancien.

La fièvre de lait paraît ordinairement quarante-huit heures

après l'accouchement ; elle est caractérisée par des élancement

dans les seins, qui ne tardent pas à se tuméfier et à durcir; ce

gonflement, qui n'est jamais plus considérable que vers le décHii

de la fièvre
,
peut être assez marqué pour faire craindre que la

peau ne se crevasse, et pour gêner la respiration. La femttie

éprouve une lassitude universelle , des pesanteurs et des don-
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leurs de tête, et des picotemens sur toutes les parties du corps;

le pouls est fréquent et fort. La sécrétion du lait s'établit j un

fluide séreux s'écoule par le mamelon et inonde la chemise ou la

garniture du sein ; cet état se termine par une sueur d'une odeur

aigre. La durée de cette fièvre n'est le plus souvent que de vingt-

quatre ou de trente-six heures-, elle se prolonge quelquefois

pendant plusieurs jours; en général, comme je l'ai déjà dit, les

lochies sont supprimées ou considérablement diminuées tant

qu'elle existe ; enfin il importe de savoir que, loin d'être un phé-

nomène constant de l'accouchement, la fièvre de lait peut man-

quer chez certaines femmes récemment accouchées.

La sécrétion du lait, considérée isolément, ne peut être re-

gardée comme preuve d'un accouchement récent, car on a vu des

filles et des femmes qui n'étaient pas récemment accouchées

allaiter des enfans ; on sait même que chez des individus du sexe

mâle les mamelles ont pu sécréter du lait. Cependant comme ces

exemples sont fort rares, et que d'ailleurs il n'est pas commun

de voir les seins gonflés et fournissant une humeur laiteuse, à la

suite d'une hémorrhagie et d'une hydropisie utérine, de l'expul-

sion des débris d'un œuf, etc., on ne doit pas regarder le carac-

tère dont il s'agit comme indifférent.

Les tranchées utérines reconnaissent pour cause des caillots

de sang placés sur l'orifice des gros vaisseaux, ou la dilatation

de l'orifice interne de l'utérus, au moment où ces caillots se pré-

sentent pour le franchir. On les distingue des autres douleurs

parce qu'elles reviennent à des intervalles assez grands et régu-

liers, à la dureté qu'acquiert le globe utérin chaque fois qu'elles

se manifestent, et à ce qu'elles sont suivies de l'expulsion de quel-

ques caillots ou d'un liquide. Les femmes qui accouchent pour la

première fois en ont rarement, parce que chez elles les contrac-

tions de la matrice ayant été plus fortes, cet organe se trouve

dégorgé lorsque l'accouchement a eu lieu. Chez les autres femmes

elles commencent peu d'instans après la délivrance et continuent

pendant deux ou trois jours.

On observe quelquefois à la suite de l'accouchement l'hémor-

rhagie utérine, la syncope, les convulsions, l'introversion de

l'utérus , la suppression et l'incontinence d'urine , la chute du



— 273 —
fondement, etc. ; mais ces maladies ne doivent pas m'arrêter,

parce qu'elles ne se manifestent pas habituellement.

Après avoir examiné les principaux phénomènes qui suivent

l'accouchement, je puis établir, 1° qu'aucun des signes mentionnés,

pris isolément, ne suffit pour atTirmer qu'il y a eu ou non accou-

chement récent ;
2" que leur ensemble permet d'établir une con-

clusion parfaitement fondée ;
3° qu'il est beaucoup plus facile de

constater l'accouchement lorsque la femme est primipare et que

le fœtus est presque à terme, ou à terme ; U° que le diagnostic

sera d'autant plus facile que l'exploration de la femme aura lieu

peu de temps après l'accouchement, parce que plusieurs des ca-

ractères indiqués s'affaiblissent et finissent par disparaître au bout

de quelques jours ;
5° que l'homme de l'art chargé de donner son

avis sur une question de ce genre, doit s'enquérir de tout ce qui a

précédé : il cherchera, par exemple, à connaître si la femme

n'était point réglée depuis long-temps, si le ventre ne s'est pas

affaissé tout-à-coup, etc.

Quelle est l*époque où il nest plus permis de trouifer des

traces d'un accouchement récent ?

11 est impossible de préciser cette époque
,
parce que le délar

brement des organes génitaux peut avoir été plus ou moins

considérable, et que la constitution de la femme influe singulière-

ment sur le moment où les traces de ce délabrement disparaî-

tront. Zacchias, Albert j Bohnet la plupart des médecins fran-

çais admettent que ce terme s'étend jusqu'au dixième jour ; ils

prescrivent de faire la visite au plus tard une semaine après

l'accouchement
,
parce qu'elle deviendrait inutile s'il s'était

déjà écoulé plusieurs semaines. Il est vrai que dans la plupart

des cas où l'homme de l'art examine la femme après le di-

xième jour de l'accouchement, il ne constate que des signes de

peu d'importance ; mais comme il n'est pas démontré qu'il ne

puisse pas en être autrement, je me garderai bien d'affirmer

que la visite faite après le dixième jour n'est d'aucune valeur; il.

peut se présenter telle circonstance où les traces de l'accouche-

ment soient plus sensibles au quinzième jour qu'elles ne Té-

taient chez une autre femme au huitième.

I. J8
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Les recherches faites sur le lait chez des femmes qui allaitaient

leurs enfans peuvent-elles fournir quelques documens au-delà du

terme dont j'ai parlé? Tout en admettant que ces recherches
,
qui

n'ont pas été tentées sur des femmes qui avaient cessé d'allaiter,

seront par cela même rarement applicables à la médecine légale,

je crois devoir en transcrire ici les principaux résultats.

Les globules indiqués par Leewenhoeck dans le lait, ont été

dans ces derniers temps l'objet des études de MM. Donné, Nodg-

kin,Lyister, etc.

Je n'examinerai pas lequel de ces micrographes a tort ou raison

relativement aux opinions qu'ils ont émises sur la nature et l'or-

ganisation de ces globules. Je me bornerai à donner l'extrait

des recherches de M. Donné (^Mémoire sur le lait), c'est-à-dire

de celles qui peuvent être de quelque utilité au médecin lé-

giste.

Le premier lait fourni par les mamelles après l'accouchement

,

et auquel on a donné le nom de colostrum contient une certaine

quantité de globules. Ceux-ci sont irréguliers, d'une forme très

variable, et ressemblent parfois à de véritables gouttelettes

d'huile : c'est la substance butyreuse mal élaborée. De plus, on

voit dans le liquide des granules qui ne nagent point librement,

mais qui sont liés entre eux par une matière visqueuse et se dé-

placent sur le champ du microscope par petites masses agglomé-

rées. Ces globules transparens et irréguliers et ces granules se

trouvent ainsi dans le co/o^^rwm jusqu'à la fin de la fièvre de

lait.

Plus tard les corps granuleux diminuent en nombre et finis-

sent par disparaître , tandis que ceux qui sont globuleux se ré-

gularisent , se délimitent mieux et coulent indépendans les

tins des autres [dans le liquide.

D'après M. Donné, ces modifications ne s'opèrent pas toujours

dans le même temps, cependant il croit que généralement :

Le premier jour, le co/o^^rwmjaunâtre, visqueux, demi-trans-

parent, alcalin, est composé de globules la plupart agglomérés,

disproportionnés entre eux pour la grosseur, et mêlés de corps

granuleux. Ce liquide, traité par l'ammoniaque, se prend tout

entier en une masse visqueuse et filante.
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Le troisième jour, Véiùi dn colostrum e^tle même. Cependant

le nombre des granules a diminué.

Le sixième jour, le lait est très jaune et bleuit le papier de

tournesol. Les corps granuleux sont assez rares, et les globules,

mieux définis, sont plus gros.

Le septièmejour, la couleur du lait est très jaune, et sa con-

sistance assez grande. Les granules sont très rares ; les glo-

bules laiteux sont bien nets , bien circonscrits , bien propor-

tionnés.

Dixième jour. Les globules sont abondans, très serrés, mais

d'une grosseur variable.

Quinzième jour. La couleur du lait est d'un blanc mat, avec

une très légère teinte jaune. On voit de loin en loin quelques

granules. Traité par l'ammoniaque, le lait devient encore un peu

visqueux.

Enfin le vingt-quatrième jour, le lait est tout-à-fait blanc et

riche en globules uniformément proportionnés: il ne contient

plus de granules.

Peut-on étah lir qu unefemme estaccouchée, lorsquil n'existe

plus de traces d'un accouchement récent?

Le fait suivant prouve que cette question est fondée.

Unejeune personne simulela grossesse etse dit enceinte dans l'espoir d'é-

pouser sonamant;versle neuvième mois, elle tachesonlit et le linge qu'elle

avait surlecorps avecdusang de bœuf, et reste couchée pendant plusieurs

jours pour faire croire qu'elle est accouchée. Une dispute s'élève entre elle et

son amant, etauboutde deux ans celui-ci réclame l'enfant dont il croit être

le père; la jeune personne refusant dele produire, est aussitôt accusée de

suppression de part. Appelée devant le juge d'instruction du département

de la Seine, elle fonde sa défense sur ce qu'elle n'est jamais accouchée, ce

ce qui fut constaté par MM. Capuron, Maygrier et f.ouyer-Villermay, qui

furent chargés de la visiter (Capuron, Médecine légale relative à l'art des

accouchemens).

S'il est très difficile dans certains cas de reconnaître un accou-

chement récent, combien la difficulté ne sera-t-elle pas grande

lorsqu'il se sera déjà écoulé beaucoup de temps î Les caractères

qui pourront servir à résoudre cette questiott sont, i° les ridesdu
18.
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ventre qui sont ineffaçables ; T quelquefois l'écartement des mus-

cles droits de l'abdomen vers la région ombilicale, ce qui donne

une plus grande largeur à cette portion de la ligne médiane ;
3°

une ligne brunâtre s'éiendant de l'ombilic au pubis ; toutefois cette

ligne n'est pas constante chez toutes les femmes ; /i° dans certains

cas une cicatrice qui atteste la déchirure du périnée, et une ou

plusieurs échancrures au col de l'utérus. Mais ces caractères ne

permettent point d'affirmer que l'accouchement a eu lieu; ils

peuvent seulement le faire présumer : leur absence au contraire

sert à établir que la femme n'est jamais accouchée.

Est-il possible quiinefemme accouche sans le savoir ?

Les douleurs produites par les contractions de la matrice, sur-

tout au moment où la tête de l'enfant franchit l'orifice de l'uté-

rus, sont tellement vives, que l'on a de la peine à concevoir que

dans aucun cas l'accouchement puisse avoir lieu à l'insu de la

femme ; il en est pourtant ainsi, et des.faits assez nombreux que

je rapporterai plus bas, me forcent à admettre qu'une femme peut

accoucher sans le savoir si elle est idiote , ou si elle est complè-

tement ivre, ou sous l'influence de poisons stupéfians énergiques
;

l'apoplexie, rasphyxie,le délire, la syncope, l'hystérie au troisième

degré, sont encore des états qui peuvent empêcher la mère de

conserver le souvenir de l'accouchement : toutefois, comme les

femmes ne manqueront pas, dans plusieurs circonstances, d'établir

leur défense surces différentes circonstances, il importe que l'hom-

medel'art n'admette lapossibilité du fait qu'autant qu'il sera con-

vaincu que la situation de l'accusée était telle, qu'il lui était im-

possible de rien percevoir, d'avoir conscience de quoi que ce

soit. Voicides observations à l'appui de ce que je viens d'avancer:

i°Hippocrate rapporte que là femme d'0/î/rwp/as, parvenue au huitième

mois de sa grossesse, fut atteinte d'une fièvre aiguë, au cinquième jour; elle

était dans un état de mort apparente, et accoucha sans donner la moindre

preuve de sentiment.

2° La comtesse de Saint-Géran fut empoisonnée par un breuvage stu-

péfiant qui détermina im assoupissement profond, pendant lequel elle ac-

coucha d'un garçon ; étonnée à son réveil de se voir baignée dans son sang,

de la diminution de volume du ventre, et de l'épuisement dans lequel elle
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était, elle demanda l'enfant qu'on lui avait soustrait ( Recueil de causes

célèbres, t. xxvi).

3° Une femme enceinte est regardée comme morte depuis deux heures.

Rigaudeaux l'examine, et ne peut parvenir à sentir les pulsations du cœur

ni des artères ; la bouche est écumeuse , le ventre très enflé, l'orifice de

l'utérus fort dilaté, la poche des eaux formée ; il se décide à retourner

l'enfant , et l'amène par les pieds ; on le croit mort ; mais des soins atten-

tifs prodigués pendant trois heures et demie environ le raniment ; cepen-

dant la mère, examinée une seconde fois par Rigaudeaux, ne donne aucun

signe dévie; mais, comme les membres ne présentent aucune raideur,

quoique sept heures se soient écoulées depuis le moment où l'on croit la

femme morte, il défend de l'ensevelir, et prescrit plusieurs moyens. Deux

heures et demie après, on vient lui annoncer que la femme est ressuscité©

{Journal des Sovans, janvier 1 749).

4" On lit dans Burdach [Traité de physiologie, tome iv, page 204) : « Ulric

a délivré une primipare épileptique
,
qui ne revint à elle qu'au bout de

deux jours. «

5" Haller {Elém, physioL, t. vu, pi. ii, p. 61) et Henke (Froriep Notizen,

t. xxxvii, p. 31 4) ont rapporté des exemples analogues.

De tous ces faits il est permis de conclure que les forces qui

accomplissent le part peuvent être mises en jeu sans la participa-

tion de la conscience. D'ailleurs les connaissances physiologiques

ne démentent point cette proposition, attendu que la contraction

utérine appartenant à la vie organique, ainsi que celle de l'in-

testin, peut s'effectuermême après la mort. Leroux (^Dict. des se.

méd.y t. XIX, p. 388), a senti la matrice se contracter pendant

l'accouchement, quoique la femme eût succombé depuis un

quart d'heure.
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1/accouchement se fait-il toujours à la mèine époque de la

grossesse^ ou hien y a-t-il des naissances tardives et -pré-

coces ?

Cette question a été la source de débats célèbres ; les opinions

des médecins les plus illustres ont été divisées, et l'on a vu cha-

cun apporter en faveur du parti qu'il soutenait, des faits et des

raisonnemens plus ou moins spéciaux : aussi, jusqu'à l'époque

où la législation nouvelle a adopté la disposition du droit romain

et celle des douze tables , les jurisconsultes ont-ils marché d'un

pas incertain, et fondé leur jugement sur des considérations so-

ciales, étrangères à la médecine. Ici un enfant est déclaré légi-

time, quoique né douze mois trois jours après la mort du mari

,

parce que la conduite de la mère est irréprochable ; là, au con-

traire, un autre 'enfant né dix mois quatre jours après la mort

du mari, est jugé bâtard à cause de la mauvaise réputation de

la femme; plus loin, on regarde un enfant comme légitime,

quoiqu'il soit né onze mois après l'absence du mari, parce que

celui-ci n'était pas dans l'impossibilité de communiquer avec la

mère, etc.

Quel avantage pourrait-on tirer de l'exposition détaillée des

argumens et des faits nombreux consignés dans les auteurs, soit

en faveur, soit contre les naissances prématurées et tardives?

Qu'il me suffise d'établir^ 1" que des enfans peuvent naître natu-

rellement %\ sans accident^ avant le neuvième mois de la gros-

sesse ; T que la possibilité des naissances, passé le neuvième

mois , ne peut plus être contestée , et qu'il est même difficile de

ne pas admettre qu'elles aient lieu dans certains cas plusieurs

jours après le trois centième jour révolu. Le docteur Merrimann
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a publié dans le 13^ volume des Transactions médico-chirur-

gicales de Londres, un tableau présentant les données fournies

par 114 naissances à terme. Il résulte de ce travail, 1° que 22 en-

fans sont nés avant le 270^ jour, 41 entre le 270^ et le 281'' jour,

46 entre le 281^ et le 300« jour, et 5 entre le 300^ et le 305« jour.

L'auteur regarde le 280^ jour comme le terme moyen de la durée

de la gestation ( Yoy. le tableau de la -page 223); 2° qu'il en est

de même pour une foule de femelles d'animaux que Tessier,

membre de l'Académie des sciences a soumises pendant plusieurs

années à un examen attentif (1). D'ailleurs, la législation ac-

tuelle a tranché toutes les difficultés, comme on peut le voir par

les articles suivans :

« Le mari pourra désavouer l'enfant s'il prouve que pendant le temps

qui a couru depuis le trois-centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour

avant la naissance de cet enfant, il était, soit par cause d'éloignement

,

soit par l'effet de quelque accident, dans l'impossibilité physique de co-

habiter avec sa femme » Code civil, art. 312.) « L'enfant né avant le cent

quatre-vingtième jour du mariage ne pourra être désavoué par le mari dans

les cas suivans : \ ° s'il a eu connaissance de la grossesse avant le ma-
riage; 2° s'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est signé de lui,

ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer 5
3° si l'enfant n'est pas dé-

claré viable » (Code civil, art. 31 4). « La légitimité de l'enfant né trois cents

^1)
Fâches, 160 observées.

14 ont donné leur veau du 241® au 266^ jour c'est-à-dire dans

l'espace du S*' mois au 8^ mois 26e jour.

,3l«^t?;j«"^-
• f 67 jours entre les

fo fZ '"
oTe

•^'"'- deix extrêmes.
68 du 280e au 290^ jour.

20 le 300e jour.

3 le 308^ jour (38 jours au-delà du terme de 9 mois).

Jumens^ 102 observées.

3 ont pouliné le 811® jour. \

1 a pouliné le 314^ jour. 1

1 iV<?m le 325^ jour. I Ce qui donne

1 idem le 326^ jour.
[

une latitude de

2 ont pouliné le 330^ jour, > gestation de qua-

47 idem de 340 à 350 jours. 1 fre - vingt - trtàs

25 idem de 350 à 360 jours. I jours.

1 idem de 360 à 377 jours.
)

1 a pouliné à 394 jours. /

L'observation de treize truies et de cent trente-neuf lapines a fourni (îes résttîtâts

analogues.



— 280 —
jours après la dissolutioû du mariage, pourra être contestée » (Code civil,

art. 315).

Il est évident d'après les articles oV2 et 31^, que les naissances

prématurées qui arrivent au moins cent quatre-vingts jours

après le mariage (six mois environ) sont regardées comme légi-

times ; il résulte aussi de l'art. 315, que la naissance sera illégi-

time s'il est prouvé qu'elle a eu lieu trois cents jours révolus

après la dissolution du mariage (dix mois environ).

Cette dernière conséquence ne paraîtra pas d'abord aussi ri-

goureuse, parce que l'art. 315 n'est pas aussi précis qu'il aurait pu

i'élre; en effet, il est dit: que la légltïmiié pourra être contes-

tée; mais il est évident que le législateur a entendu que l'enfant

né trois cents jours révolus après la dissolution du mariage,

pourrait être considéré comme légitime si personne ne réclamait

contre son état, mais qu'on devrait le déclarer illégitime dès qu'il

y aurait une réclamation fondée sur des preuves non équivoques:

telle est du moins la manière dont cet article a été presque tou-

jours interprété par les tribunaux.

vFadmets cependant que, dans certains cas particuliers, les ma-

gistrats, s'appuyant de ce que l'art. 315 n'est pas assez clair,

soient portés à reconnaître l'enfant né trois cents jours révolus

après la dissolution du mariage , l'homme de l'art pourra être

consulté pour apprécier la valeur des motifs allégués par la

femme. Cette supposition n'a rien de choquant, puisqu'en 1808,

dans l'affaire de Catherine Berard, veuve de François Crape-

let, un tribunal avait reconnu la légitimité d'un enfant né trois

cent dix-huit jours après la mort du père, et que la Cour d'appel

de Grenoble ne le déclara illégitime qu'à la majorité d'une

voix.

Quelle sera la conduite du médecin dans cette circonstance?

Adoplera-t-il que les naissances tardives les mieux constatées

ont si rarement outrepassé un an, que ce terme soit le plus long

qui puisse se présenter, ou bien que les femmes d'un tempérament

lymphatique , habituellement faibles et par conséquent plus dis-

posées à éprouver des secousses physiques et morales, pourront

accoucher plus tard que les autres ; tiendra-t-il compte de l'in-

fluence que les passions ont pu exercer sur la mère, et attribuera-
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t-il le retard dans raccouchement aux chagrins qu'elle a essuyés,

ou bien s'appuiera-t-il sur l'existence d'une maladie qui, en dé-

rangeant les fonctions de l'utérus, recule indéfiniment l'époque

deraccouchemeiil? On sent facilement le vague et l'incertitude

de pareilles considérations. Les faits suivans sonl les seuls sur

lesquels il puisse être permis d'établir quelques conjectures.

1° Il est rare que les femmes qui sont accouchées plus ou moins

long-temps après le terme ordinaire de la naissance, n'aient pas

éprouvé au neuvième mois des douleurs semblables à celle de

l'enfantement.

2° La force et la grosseur du foetus peuvent venir à l'appui des

naissances tardives sans pourtant les mettre hors de doute; car

Fodéré {Dict. des sciences médicales ^ tomexxxv, page 154) a

vu trois enfans venus au monde après terme, qui étaient à matu-

rité, mais moins gros, moins forts que d'autres enfans nés à l'é-

poque ordinaire, et qui de plus avaient l'apparence de la vieil-

lesse.

A ces considérations j'ajouterai les suivantes qui prises sé-

parément n'oifrent qu'une importance secondaire, et que Ton

trouve consignées dans la Physiologie de Burdach (tome iv,

page 185 ). Fréquemment aussi les enfans portent les carac-

tères d'un excès de maturité, ils sont plus pesans qu'à l'ordinaire,

leurs fonianelles sont plus petites, les bords des os de leur crâne

sont plus iranchans, leurs cheveux plus épais et plus foncés en

couleur, leurs muscles plus consistans; ils ont une voix plus forte,

ils éprouvent un besoin plus vif de nourriture , le cordon ombi-

lical et le placenta sont flétris.

Riecke (Burdach, tome iv, page 185) cite un cas dans lequel

un enfant de 75 centimètres de long, et pesant 6 kilogrammes
;

fut amené au monde par le forceps, deux mois après le terme or-

dinaire, les sutures étaient ossifiées.
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La superfétation est-elle possible , c'est-à-dire doit-on ad-

mettre qi/une femme qui a conçu puisse être fécondée

de nouveau y avarit d'avoir expulsé le fruit de la pre-

mière conception ?

Cette question, sur laquelle les médecins les plus recomman-

dables ont émis des opinions qui ne s'accordent guère, me paraît

offrir la matière de deux problèmes qu'il importe d'examiner sé-

parément, si l'on veut arriver à une solution satisfaisante.

A. La superfétation est-elle possible 1° chez les femmes et les

animaux doués d'un utérus double ;
2° dans les cas de grossesse

exlra-utérine préexistante j V lorsque la nouvelle conception a

lieu quand le premier germe fécondé n'occupe pas encore îa

cavité de la matrice?

B. La superfétation est-elle possible dans tout autre cas?

Premier prohlème. Il peut y avoir superfétation dans les

trois circonstances qui font l'objet de la première question. Les

faits suivans déjà cités par le docteur Cassan
,
qui a soutenu la

même opinion, et que j'aurais pu multiplier, mettent cette pro-

position hors de doute (1).

4° Superfétation dans un cas d'utérus double. Une femme de quarante

ans, déjà mère d'un premier enfant, accoucha le 15 mars 4 810, d'une pe-

(1) Cassan, Recherches sur les cas d'utérus double et de superfétation. Disserta-

tion inaugurale ; Paris, 1826. '
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lite fille estimée du poids de 2 kilogrammes. L'abdomen conservant un vo-

lume assez considérable, après la délivrance, madame Boivin, qui l'assis-

tait de ses soins éclairés, soupçonnant quelque corps étranger resté dans

la matrice, en parcourut la cavité déjà très resserrée sans y rien trou-

ver. En agitant doucement cette tumeur, qui se prononçait à droite, et qui

était plus élevée que celle qui était formée par l'utérus, le col de la matrice

suivait les mouvemens qui lui étaient imprimés. Pendant deux mois cette

dame éprouva dans celte tumeur des mouvemens qu'il était aisé de sentir.

Madame Boivin se livrait aux conjectures d'une grossesse extra-utérine

,

ou d'une superfétation dans un utérus hilohé, quand le 12 mai, cette fem-

me mit au monde une fille, du poids présumé d'un kil. et demi, faible, déco-

lorée et respirant à peine. Cette personne qui depuis fort long-temps ne

cohabitait plus avec son mari, assura madame Boivin qu'elle n'avait eu de

rapports que trois fois en deux mois avec son mari, les 15 et 20 juillet

1809 et le 16 septembre suivant. II es,t évident qu'ici le produit de la der-

nière conception était renfermé dans une cavité séparée de la première,

puisque après l'entière délivrance du premier produit, la cavité était com-

plètement libre.

^"^ Superfétation dans deux cas de grossesse extra-utérine. On lit dans le

Magasin des sciences médicales de Rust (Part, histor., 1756, p. 52) l'his-

toire d'une grossesse extra-utérine abdominale qui dura trois ans, pendant

lesquels la femme conçut et mit au monde un enfant bien constitué : des

accidens très graves ayant fait reconnaître enfin la présence d'un fœtus

dans la cavité abdominale, la gastrotomie fut pratiquée , et donna issue à

un autre enfant qui avait été viable, mais dont le séjour prolongé dans le

sein de sa mère avait amené la putréfaction partielle : la malade guérit.

—

Le numéro de décembre 1810, du Nouveau Journal de médecine, renferme

le fait suivant : le docteur Cliet, de Lyon^ faisant l'ouverture d'une femme

de trente ans, qui avait eu précédemment plusieurs enfans, et qui était

morte subitement peu de temps après avoir vomi ce qu'elle venait déman-

ger, trouva accroupi derrière la matrice, un peu du côté droit, dans l'exca-

vation du bassin et dans la fosse iliaque droite, un fœtus extra-utérin, du

sexe masculin, du poids de 180 grammes, long de 25 centimètres, et dont

rage fut évalué à cinq mois. L'utérus contenait un deuxième fœtus, du sexe

mâle, d'environ trois mois.

3o Superfétation dans le cas où la nouvelle conception a lieu, quand le

premier germe fécondé n'occupe pas encore la cavité de la matrice. Une

femme deCharlestown, dans la Caroline méridionale, accoucha de deux

jumeaux, l'un nègre et l'autre blanc; interpellée sur la cause de cette bi-

zarrerie, elle avoua avoir accordé ses faveurs à un nègre un jour que son

mari venait de la quitter et de la laisser dans son lit (Parsons, Transac-

tions philosophiques, 17i5). — Une négresse delà Guadeloupe mit au

monde deux enfans mâles à terme, l'un nègre, l'autre mulâtre. Elle avoua
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avoir eu, dans la même soirée, commerce avec un noir et un blanc (Ch.

de Bouillon; Bull, de la Société de méd., 4 821) (4). — Une jument pouli-

nière, âgée de cinq ans, est accouchée à un quart d'heure l'un de l'autre

d'abord d'un cheval
,

puis d'un mulet ; elle avait été saillie par un
cheval, et cinq jours après par un âne {Académie royale de médecine,

août 4826).

Deuxième -prohleme. l** La superfétation est-elle possible

chez les femmes dont ïutérus n'est pas double; 2° dans les

eas oit il n'y a pas de grossesse extra-utérine ; S° lorsque en-

fin la 7iouvelle cotiception ne pourrait avoir lieu que quand
le premier germe fécondé occuperait la cavité de la ma-
trice ? Les opinions des auteurs sont loin d'être d'accord sur ce

point
; les uns nient que la superfétation puisse svoir lieu dans

aucun de ces cas , et le docteur Cassan est de ce nombre ; les

autres admettent qu'elle n'est pas impossible. Ceux-ci s'appuient

entre autres faits sur les observations suivantes :

40 Benoîte Franquet, femme mariée, accouche précipitamment d'un

enfant de sept mois; il ne se fait aucun écoulement par le vagin : oiï n'ob-

serve ni fièvre ni sécrétion de lait, ni diminution sensible dû volume du

ventre. Au bout de trois semaines, la femme éprouve des mouvemens sen-

sibles, qui paraissent indiquer qu'il existe un autre enfant ; en effet, elle

accouche d'un second enfant bien portant cinq mois seize jours après le

premier accouchement. Or ce dernier enfant n'a pu être conçu après l'ac-

couchement du premier, puisque le mari n'a habité avec sa femme que

vingt jours après l'expulsion du premier enfant, ce qui ne donnerait au

dernier que quatre mois vingt-sept jours.

Ce fait que Desgranges, de Lyon, a bien voulu me trans-

(1) L'authenticilé de ce fait et de celui qui a pour objet la femme de Charîestown

a été révoquée en doute, parce qu'il est difficile lors de la naissance de distinguer

un enfant blanc d'un mulâtre. *« Les individus des races colorées, dit Kéclard, et

même les nègres naissent à-peu-près de la même couleur que les blancs, la coulem*

commence à se manifester dès que î'enfant respire , mais surtout vers le troisième

jour après la naissance i> {/Inat. gcn., § B20). Le D^" Cassan a reconnu l'cxaclitude

de celte citation en suivant les progrès de la coloration d'un enfant nègre qui venait

de naître ; toutefois il lui a été facile d'observer même au moment de la naissance

que la peau du scrotum était noire. Il est probable, d'après ce qui précède, que dans

les deux cas dont il s'agit, on aura pu soupçonner au moment de la naissance que les

enfans seraient colorés, mais que ce n'est qu'après quelque» jours qu'on en aura

acquis la certitude.
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mettre, a été constaté par un acte passé le 19 janvier 1782, par

devant MM. Caillât et Dusurgey, notaires à Lyon.

2*5 Marianne Bigaud, infirmière à l'Hôpital militaire de Strasbourg, âgée

de trente-sept ans, mariée, mit au monde le 30 avril 1748, un enfant vivant,

viable. L'accouchement fut si prompt et si heureux, qu'au bout d'une heure

elle^sortitde chez la sage-femme, emportant avec elle son enfant, et regagna

son domicile ; les lochies s'arrêtèrent peu de temps après l'accouchement,

ce dont elle s'étonna d'autant plus, qu'elles avaient été très abondantes

dans deux couches précédentes. Au bout de quarante heures elle fit part à la

sage-femme des mouvemens qu'elle ressentait dans l'utérus; celle-ci la tran-

quillisa et la rassura sur une nouvelle couche. Les mamelles, quoique na-

turellement développées, ne causaient aucune incommodité et ne donnaient

pas de lait. Cette femme fut obligée, le quinzième jour, de confier son en-

fant à une nourrice. Cependant le dégoût pour les alimens, les nausées,

tous les signes enfin d'une grossesse l'inquiétaient et la rendaient de plus

en plus certaine qu'elle portait un autre enfant dans son sein. Sa santé se

dérangea, puis finit par se rétablir. Son ventre augmentant déplus en plus

de volume, un accoucheur distingué l'assura après l'avoir touchée, qu'elle

était enceinte de plusieurs mois. Le 4 7 septembre de la même année, elle

mit au monde une fille vivante, jugée à terme par la conformation de ses

membres et les proportions de son corps. Les lochies cette fois furent abon-

dantes ; il en fut de même du lait. La fille mourut au bout d'un an pendant

le travail de la dentition. Le garçon ne vécut que deux mois et demi. Ei-

senmann, qui a cité cette observation et qui vit les enfans à leur naissance,

dit que le garçon n'était pas si grand ni si fort que la fille. Cette femme,

qui dans la suite eut encore deux couches, mais naturelles, étant morte

d'une maladie aiguë en 1 755, son corps fut ouvert publiquement et l'utérus

trouvé absolument simple (Cassan, Dissert, déjà citée).

Les adversaires de la superfétation ont objecté 1° que l'on avait

admis la superfétation quand il n'y avait que grossesse double,

c'est-à-dire lorsque deux fœtus, conçus en même temps, s'étaient

bien développés , mais que l'un d'eux était sorti de la matrice

avant l'autre , T que dans certains cas , deux fœtus ayant été

conçus en même temps, l'un d'eux s'était développé jusqu'à

terme, tandis que l'autre avait cessé de s'accroître au bout d'un

mois ou deux, et que l'expulsion de ces fœtus ayant eu lieu dans

des temps différens, on avait pu croire, avec une apparence de

raison que le dernier sorti n'avait été conçu qu'après l'autre (1) ;

(1) Il peut même arriTer dans ce cas que les deux fœtus soient expulsés en même
temps. M. Moreau a vu plusieurs cas de ce genre dans lesquels un des deux



— 287 —
3" qu'il est impossible d'admettre rimprégnation d'un second

ovule long -temps après la fécondation du premier germe,

l'orifice interne de l'utérus étant alors fermé par la membrane

caduque; k° que l'observation rapportée par Desgranges ne

prouve rien
,
puisqu'il n'y a pas eu d'ouverture de cadavre, «t

qu'il est infin{?nent probable qu'il y avait une duplicité de Tu-

térus ;
5" que le fait relatif à Marianne Bigaud peut être expliqué,

en supposant que les deux enfans avaient été conçus en même
temps, que le garçon était âgé de sept mois lorsqu'il est venu au

monde , tandis que la fille était née onze mois dix-sept jours

après la conception {F. l'art, des Naissances tardives, p. 278).

Je ne pense pas qu'il soit possible, dans l'état actuel de la

science , de donner une solution satisfaisante de ce problème

,

tout en établissant que la superfétation dans ce cas me paraît

un phénomène difficile à concevoir, à moins qu'on n'accorde

qu'il existe des grossesses dans lesquelles l'orifice de l'utérus

reste ouvert et les trompes accessibles, après l'arrivée de l'ovule,

ou que la fécondation peut s'opérer sans qu'il y ait absorption

du sperme par les voies connues.

A l'occasion du deuxième problème (p. 285), M. Briand dit qu'il

ne peut pas y avoir matière à doute, parce que la superfétation ne

lui semble pas probable. On se demande ce qui motive une assertion

aussi peu fondée. Quelle preuve, en effet, apporte-t-on de la non-

probabilité d'une superfétation ? Il ajoute que la seconde concep-

tion aurait dû avoir lieu, pour ainsi dire, la veille de la mort du pre-

mier mari, ce qui, dit-il, est réprouvé parles lois de l'organisme.

J'ai beau chercher en quoi ces lois s'opposent à ce qu'un mari, fort

bien portant d'ailleurs, meure un, deux ou trois jours après avoir

fécondé sa femme. Enfin , il dit encore qu'il faudrait que cette

seconde grossesse se fût prolongée au-delà du neuvième mois. Or,

cela est tellement possible que la loi a été obligée de l'admettre.

Il est permis de conclure de ces faits que le médecin consulté

sur une question de ce genre, doit admettre la possibilitéde la

superfétation y mais il doit déclarer que dans beaucoup de cas,

jumeaux, mort depuis quelques mois, et plus ou moins chétif, s'était conservé dans

les eaux de Tamnios comme dans une saumure, et sans nuire au développement de

l'autre jumeau.
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il ^st extrème^nevit difficile d'établir quelle a eu lieu, les

enfans sur-conçus pouvant être facilement confondus avec

les avortons ou avec les jumeaux. Je sais bien que plusieurs

auteurs, el notamment Fodéré, ont cherché à éclaircir la ques-

tion ; mais les bases sur lesquelles ils ont fait reposer la solution

de ce problème sont souvent inexactes, et presque toujours insuf-

fisantes. Voici comment s'exprime le professeur de Strasbourg:

« La superfétation est sujette à des règles qui en paraissent in-

séparables , et qu'il pourra être nécessaire d'avoir rencontrées

dans des circonstances analogues, pour ne pas être dupe de quel-

que stratagème :
ï° chez les deux femmes qui font le sujet des

deux observations précédentes de superfétation, les lochies s'ar-

rêtent bientôt après la venue du premier enfant, quoiqu'elles eus-

sent coulé à l'ordinaire dans les couches précédentes; 2° point

de lait aux seins
,
point de fièvre de lait, quoique les mamelles

fussent développées; S** elles ont senti remuer, et les mêmes mou-

vemens que durant la grossesse, peu de temps après leur déli-

vrance ;
4° la grosseur du ventre et tous les symptômes de la gros-

sesse continuèrent; 5° des gens de l'art expérimentés se sont as-

surés par le toucher de la présence d'un second enfant ;
6° à cette

seconde délivrance, les lochies ont coulé abondamment, les fem-

mes ont pu nourrir, et elles ont éprouvé d'ailleurs toutes les suites

ordinaires de l'enfantement, et pour ainsi dire le complément des

fonctions de la maternité ;
7° en réfléchissant sur l'époque à la-

quelle sont venus au monde ces seconds enfans doués de viabilité,

ainsi que leurs aînés, on voit que leur origine correspond vers la

moitié de la gestation de ces derniers
;
qu ainsi ce nest guère

que du quatrièm^e au sixième mois quune sur-conception

peut avoir lieu sans nuire à l'existence ni de l'un ni de l'au-

tre fœtus. A part quelques exceptions, il est assez ordinaire que

lesjumeaux soient delà même grandeur et de la même grosseur;

au contraire, dans la superfétation , le dernier conçu est plus

fort et plus vigoureux, parce qu'il a été plus à l'aise, et mieux

nourri dans la seconde moitié de la gestation. S'il est vrai que les

jumeaux peuvent avoir des enveloppes différentes et des placen-

tas entièrement séparés l'un de l'autre, cela pourtant n'est pas

commun, et il est plus ordinaire qu'enveloppés chacun de leurs
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membranes, ou bien renfermés dans un amnios commun , ils

n'aient pour tous qu'un seul et même placenta ; tandis que dans

la superfétation, chaque enfant est nécessairement séparé et

greffé à un placenta particulier. Enfin le grand intervalle

observé entre les deux actes de ces enfantemens, prouve à lui

seul que les deux fœtus étaient d'âge différent, et n'avaient pas

le même degré de maturité. Sans doute, il peut arriver, par la

faute de l'accoucheur, que le second enfant jumeau ne vienne au

monde que le lendemain ou le surlendemain du premier, etc. »

{Dict. des Sciences médicales^ article Superfétation.)

Je ferai remarquer d'abord que Fodéré fixe l'époque où la sur-

conception peut avoir lieu sans nuire à l'existence des fœtus,

entre le quatrième et le sixième mois. La Glosse, au contraire,

indique le terme de quarante jours depuis la première concep-

tion. Zacchias prolonge ce terme jusqu'au soixantième jour.

Hippocrate et Mauriceau estiment que le second enfant ne peut

être conçu ,que six ou sept jours après la première conception.

Toutes ces observations sont vagues et démenties par les exem-

ples cités à la page 285. L'opinion de Fodéré s'accorde encore

moins avec celle de plusieurs auteurs, lorsqu'il dit que l'enfant

sur-conçu est plus fort et plus vigoureux que l'autre ; d'ailleurs,

en supposant qu'il en fût ainsi, ce caractère ne serait applicable

qu'au cas où la sur-conception aurait eu lieu à une époque très

éloignée du commencement de la grossesse. Comment admettre

avec Fodéré, que le grand intervalle qui sépare les deux nais-

sances suffit pour prouver la superfétation, lorsqu'on sait que des

jumeaux peuvent naître à un ou deux jours d'intervalle, soit par

la faute de l'accoucheur, soit par toute autre cause, tandis que

chez les femmes de Charlestown et de la Guadeloupe, la naissance

des enfans sur-conçus a eu lieu en mêm e temps que celle

des premiers enfans? J'adopterai, avec le professeur de Stras-

bourg, que le fœtus sur-conçu a un placenta particulier et des

membranes différentes, et que pareille chose ne s'observe pas

communément chez les jumeaux j mais quelle peut être la va-

leurde ce caractère, dès que Ton est obligé d'admettre que cha-

quejumeau peut avoir son placenta et ses membranes (ly^

^1) Madame BoîvÎD et le iy Casâan ont encore comUlé la séparation entièredeâ

I. m



Comment le médepin appelé pour juger un cas de ce genre,

pourra-t-il présunier dans un accouchement double, où chacua

des enfans a son placenta, qu'il y a.^u sur-concepiion pluiôtque

grossesse double ?

Voyons mainlenant quels sont les cas où la question de super

fétaiion pourra êire agitée. Ici, c'est un mari qui élève des douter

sur la vertu de sa femme, parce que peu de temps après un pre-

mier açcouchen^ept, elle n^et au monde un second enfant dont il

ne croit pas être le père. Plus loin, c'est une veuve qui vient

d'accoucher, et qui peu (Je temps après accouche d'un second en-

fant à terme et viable, q^ue l'on veut faire passer pour illégitime
;

cette question rentre dans celle des naissances tardives {Foyez

pa^e278), c'est-à-dire que l'enfant sera légitime d'après la loi,

s*il est né dans les trois cents jours qui suivent la mort du mari,

et qu'il pourra être déclaré illégitime dans le cas contraire. Enfin,

ii n'est pas impossible qu'une veuve qui vient d'accoucher se

marie bientôt après ses relevailles , malgré l'art. 228 du Gode

cîyii (l), et qu'elle accouche quelque temps après ce second mar-

riage, d'un enfant à terme et bien portant; auquel des deux

maris appartient celui-ci? Établissons un exemple pour mieux

faire comprendre la question. Une femme enceinte perd son mari

dans le coiirant du neuvième mois de la grossesse ; elle accouche

au bout de quelques jours, et se remarie vingt jours après l'ac^

couchenient ; huit mois après ce second mariage, elle met au

monde un enfant bien portant ; on demande si cet enfant n'ap-

partient pas au premier mari (dans lequel cas, il y aurait eu su-

perfctatiqn), oubiqn s'il est fils du dernier époux. Celte question

sera exai^dinée à Tarticle de la Paternité et de la Maternité.
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Je pourrais encore rattacher à l'histoire de l'accouchement les

problèmes siiivans :
1° une femme qui accouche ou qui vient d'ac-

coucher est-elle en état de prévoir et de donner à son enfant

tous les soins nécessaires; 2^ quelles senties causes innocentes

qui peuvent faire périr l'enfant pendant l'accouchement ;
3" lors°

que la mère et l'enfant meurent pendant l'accouchement, lequel

des deux a succombé le premier? Je préfère cependant ne traiter

cette dernière question qu'à l'article Survie, et renvoj^erles au-

tres à l'article Infanticide.

RAPPORTS SUR l'aCCOUCHEMENT ,

Premier rapport. Nous soussigné, etc. (^ . page ^62 powr le

préambule). Arrivé dans la chambre, nous avons frouvé la de^

moiselle R., âgée de vingt ans, que l'on présumait être accouchée

depuis trois ou quatre jours.

Nous avons procédé à la visite, et nous avons reconnu que la

face était pale, l'œil vif et nullement cerné^ la peau légèrement

chaude, souple et moite ; la moiteur offrait une odeur aigrelette

assez marquée ; le pouls paraissait un peu plus fréquent que dans

l'état naturel ; il était ample et onduleux. Les seins étaient dou-

loureux, durs et excessivement tuméfiés; le gonflement s'éten-

dait jusqu'aux aisselles ; il s'écoulait par le mamelon un fluide

laiteux qui avait déjà taché la chemise dans la portion corres-

pondante aux mamelons, et que l'on pouvait faire sortir en plus

grande abondance, en pressant légèrement les mamelles. Ce li=

quide était jaunâtre, un peuvisqueux, demi-transparent, alcalin
;

il devenait considérablement visqueux par l'ammoniaque; vu ao

microscope, il nous a présenté des globules la plupart agglomé>-

rés, irréguliers, quelques gouttelettes oléagineuses et des gra-

nules réunis en petites masses. La peau dfe rabdom^n' était sou-

ple et ridée ; on voyait surtout dans l'espace compris entre les

aines et l'ombilic, despetitesérailluresou stries luisantes, livides^,

semblables à des cicatrices s'entrecroisant en dififérens sens. La
ligne qui du milieu du pubis se porte à l'ombilic étaitbrunâtre. Le&

19.
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muscles droits de l'abdomen et la ligne blanche présentaient un

écartement remarquable, surtout dans la région de l'ombilic, ce

qu'il était facile déjuger en parcourant cette portion de l'abdomen

avec les doigts. La main gauche étant placée sur l'hypogastre, tan-

dis que le doigt indicateur de l'autre main était introduit dans le

vagin , on sentait en repoussant en haut le col de la matrice

,

que le corps de cet organe était assez volumineux, et placé au-

dessus des pubis, qu'il était solide, arrondi» et qu'il se contractait

lorsqu'on pressait avec la main ; l'orifice était assez dilaté pour

permettre l'introduction dans la matrice de deux doigts : les bords

de cet orifice étaient minces et flasques ; il n'y avait aucune trace

d'écoulement par les parties génitales j mais nous avons pu nous

assurer par ce qui nous a été rapporté et par l'inspection des

linges avec lesquels la femme avait été garnie les deux jours pré-

cédens, qu'il était sorti par le vagin une quantité considérable de

sang et d'un liquide sanguinolent, dont l'écoulement n'était sup-

primé que depuis vingt-quatre heures, c'est-à-dire depuis l'inva-

sion de la fièvre. Les parties génitales externes étaient légère-

ment tuméfiées, et très dilatées , la fourchette était déchirée. Le

bassin était large, bien conformé et disposé pour un accouchement

nullement laborieux.

Nous pouvons conclure de ce qui précède, que tout porte à

croire que la demoiselle R. est accouchée depuis deux ou trois

jours, et que l'accouchement a été facile
;
que cependant nous dé-

sirons avant de prononcer affirmativement la visiter encore

lorsque la fièvre sera tombée et que l'écoulement par la vulve

aura reparu. En foi de quoi, etc.

Nous soussigné, etc. Nous étant transporté de nouveau chez la

demoiselle R., deux jours après avoir fait la première visite, nous

avons reconnu que le gonflement des seins était considérablement

diminué, et qu'il n'y avait plus de fièvre
;
que le liquide excrété

par le mamelon présentait les mêmes caractères. SeulemeiH la

couleur jaunâtre était plus prononcée, et le nombre des granules

avait considérablement diminué ; il s'écoulait par les parties gé-

nitales un liquide d'un blanc jaunâtre, ofî"rant l'odeur caractéristi-

que des lochies, comme il était aisé de s'en couvaincre en exami-

nant les Ungês qui étaient sou& la malade.



~ 293 —
Ce qui nous permet d'établir que la demoiselle R. est accou-

chée à l'époque indiquée dans le premier rapport. En foi de

quoi, etc.

Deuxième rapjJGTt.^oxxs soussigné, etc. Arrivé dans lacham

bre n° 2 de la prison X, nous avons trouvé la dame V., âgée de

trente ans, qui nous a paru bien portante ; on croyait qu'elle était

accouchée quatre mois auparavant.

Nous avons procédé à la visite , et nous avons reconnu que les

parties génitales n'étaient point tuméfiées, et n'offraient aucune

trace de déchirure , de cicatrice ni d'écoulement ; la forme , le

volume et la situation de l'utérus nous ont paru tels qu'ils sont

chez les femmes qui ne sont jamais accouchées ; le col de cet

organe n'était pas échancré ; la peau du ventre lisse et ferme

,

n'était le siège d'aucune éraillure, ni d'aucune ligne brunâtre.

On ne remarquait point d'indice d'écartement de la ligne blanche

ni des muscles droits de l'abdomen. Les mamelles , d'un volume

médiocre , étaient fermes et ne fournissaient aucun liquide par

la pression.

Ces faits nous permettent de conclure que rien n'annonce que

la dame Y. soit accouchée d'un enfant à terme (1). En foi de

quoi , etc.

Troisième rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la

chambre , nous avons trouvé la dame F., âgée de vingt-cinq ans,

que l'on croyait être accouchée depuis quinze jours j elle était

assise sur une chaise longue, et nous a déclaré n'avoir jamais

été enceinte.

Nous avons procédé à la visite après l'avoir fait coucher, et

nous avons reconnu que les parties génitales n'étaient point

tuméfiées, qu'elles paraissaient dans l'état naturel, qu'il n'y

avait aucune trace de cicatrice au périnée
,
qu'il s'écoulait par

la vulve un liquide épais de couleur blanche, ayant une odeur

faihle, semblable à celle des lochies , ce que nous avons vérifié

(1) Je dis, rien n'annonce ce qui est loin de signifier que la femme n'est pas

accouchée , et j'ajoule d'un enfant à terme : on conçoit en effet que cette femme

pourrait être accouchée à l'époque présumée, d'un fœtus de trois à quatre mois

peu volumineux ; alors les traces de son séjour dans l'ulérus et de son expulsion

auraient été peu sensibles, et auraient promplement disparu.
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en examinant les linges dont madame F. était garnie. La peau

de l'abdomen était ridée , et présentait surtout entre l'ombilic et

les aines un très grand nombre de stries luisantes , blanchâtres
;

les muscles droits de l'abdomen et la ligne blanche étaient sen-

siblement écartés dans la région ombilicale. On ne voyait aucune

trace de ligne brune se rendant des pubis à l'ombilic. Les seins,

d'un volume ordinaire, ne laissaient écouler aucun liquide parla

pression. La main gauche étant placée sur l'hypogastre, tandis

que le doigt indicateur de l'autre main était introduit dans le

vagin , si on repoussait en haut le col de la matrice , il était im-

possible de sentir distinctement le corps de ce viscère au-dessus

des pubis ; son orifice, légèrement échancré à gauche, était en-

tr'ouvert; ses bords minces et moyennement flasques, offraient

la forme labiée. En faisant marcher madame F., on vit qu'elle

éprouvait de légères douleurs dans les articulations du bassin.

Nous croyons pouvoir conclure de ce qui précède :
1** que si

la dame F. est accouchée à une époque quelconque , comme cela

paraît prohablej il est permis de supposer que l'accouchement

a eu lieu depuis quinze ou vingt jours ;
2° qu'il aurait fallu, pour

pouvoir donner une réponse affirmative , visiter cette dame dix.

ou douze jours plus tôt. En foi de quoi , etc.

DE LA VL\BILIÏÉ DU FOETUS.

Le mot viabilité , dérivé de via , voie , chemin , et non de vita,

vie , s'emploie pour exprimer îa possibilité de parcourir aussi

long-temps que le commun des hommes la carrière de la vie

extra-utérine; ainsi un enfant peut avoir vécu et ne pas avoir

été regardé comme viable, parce qu'il ofnait, dans son organi-

sation
,
quelque vice qui s'opposait à ce que la vie se prolongeât

;

lin autre enfant , né vivant
,
peut périr dans les premières heures

de sa vie
,
quoiqu'il soit né viable. Voici les articles du Code

civil relatifs à la question de viabilité du fœtus.

tt L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage ne pourra

être désavoué par le mari dans les cas suivans : 1 " s'il a eu connaissance

de la grossesse avant le mariage; s'il a as?islé à l'acte de naissance, et si

cet acte a été signé de lui, ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer,

3" si l'enfant n est pas déclaré viable (Code civil, art. 3) i).



^ 295 —
« Pour succéder, il faut nécessairement exister au moment de Touver-

ture de la succession. Ainsi sont incapables de succéder :1° celui qui

n^est pas encore conçu; 2° celui qui n'est pas né viable; 3° celui qui est

mort civilement » (Code civil, arf. 725).

« Pour être capable de recevoir entre-vifs, il suffit d'être conçu au mo-

ment de la donation. Pour élré capable de recevoir par testament, il suffit

d'être conçu à l'époque du décès du testateur. Néanmoins, la donatipn et

le testament n'auront leur eiïei qu'autant que Venfant sera né viable y>

(éede civil, art. 906).

« La recherche de la paternité est interdite. Dans les cas d'enlèvement,

lorsque l'époque de Penlèvement se rapportera à celle de la conception, le

ravisseur pourra être, sur la demande des parties intéressées, déclaré père

de l'enfant » (Code civil, art. 340). Il est évident, d'après cet article, qu'on

ne devrait attacher aucune importance à la déclaration d'une fille enlevée,

qui serait accouchée au cent quatre-vingtième jour de Tenlèvemenl ou plus

tôt, et qui aurait mis au monde un enfant viable, dont elle ferait coi^res-

pondre la conception au jour de l'enlèvement.

Ces diverses dispositions ne laissent aucun doute sui^ lô' Më'êS^

site où l'on peut être de résoudre la question de viabilité lorsque

reniant est mort, ou Torsqu'il est encore vivant
;
je l'examîtlei'ai

sous ce double rapport ; il est également indispensable d'étâi)U#

une distinction entre la viabilité des fœtus monstrueux et de

eeuitqui ne présentent aucun vice de conformation. Mais avant

d'éliidier ces diflerens points, qu'il me soit permis de faire con-

naître les développemens donnés parles plus habile^ juriscbn-

siitles aux difTérens articles du Code dont fai fait mention
;

i'espère par là mettre le médecin à même de saisir exactement

l'esprit de la loi.

« L'enfant, dit Bigot de Préâtiîeh'éS I l1)ïfe¥ôn (S^^^ T^^^^^^ 725, viviii

dans le sein de sa mère ; cette existence peut se prolonger pendant utî

nombre de jours indéterminé, sans qu'il soit possible qu'il la conservé: et

c'est cette possibilité de parcourir la carrière ordinaire de là vie, qu'on en-

tend par l'expression être viable, et il faut à cet égard que lés gens de l'art

prononcent. »

Le rapport fait au ïribimart par Gliabot (de l'Allier), cmîtleirt

les passages suivans :

« Il n'est pas nécessaire que Tindividu soit né peur être habile a succé-

der; il suffit qu'il soit conçu, parce qu& l'enfant existe réellement dès l'in-

stant de la conception, et qu'il est réputé né dès (ju'il y va de soii intérêt.

Cette présomption de naissance, qui équipolle à îa naissance eUe-même
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pour déférer le droit d'hérédité, cesse d'avoir lieu si l'enfant ne naît pas,

ou s'il.ne naît pas viable.

« Lorsqu'un erfant n'est pas vivant en sortant du sein de sa mère, il est

censé n'avoir pas vécu pour succéder; car c'était dans l'espoir de la nais-

sance qu'on le regardait comme vivant dès l'instant de la conception, et si

cet espoir est trompé, la présomption qui le faisait regarder comme vivant

ne peut plus être fondée sur la réalité.

« Lorsqu'un enfant n'est pas né viable, il est aussi réputé n'avoir jamais

vécu, au moins pour la successibililé. En ce cas, c'est la même chose que

l'enfant soit mort ou qu'il naisse pour mourir. La loi 3 du Code deposthu-

mis exige que l'enfant naisse parfait, c'est-à-dire qu'il ait atteint le terme

auquel il est possible qu'il vive. »

De la viabilité des fœtus non monstrueux.

A quelle époque de la grossesse ces fœtus sont-ils viables ?

C'est lorsque les organes de la digestion , et surtout ceux de la

respiration, sont en état d'exercer leurs fonctions. Il n'y a que la

respiration complète qui constitue la vie , d'après Merlin (Voyez

Questions de droit, t. vi, au mot Vie). Ce célèbre jurisconsulte

appuie son opinion sur le passage suivant d'Alphonse Leroy :

« On a jugé dans les tribunaux qu'un enfant venu à terme avait vécu,

parce que la sage-femme attestait qu'il avait agité ses membres, même sa

poitrine, qu'elle avait vu de petites inspirations et des soupirs, et senti des

palpitations du cœur et des artères; mais tous ces mouvemens ne peuvent

pas constituer véritablement la vie acquise hors du sein de la mère. Un en-

fant nouvellement venu au monde, et non encore séparé de sa mère, a quel-

^^fois des mouvemens convulsifs; et, s'il est faible, il a des respirations

incomplètes, accompagnées de soupirs. Un tel enfant n'a point acquis ses

droits civils, parce qu'il n'a pas respiré complètement, et que c'est la res-

piration complète qui lui acquiert sa vie propre, indépendante de celle de

sa mère. Hippocrate prescrit de ne pas couper le cordon ombilical tant que

l'enfant n'a pas respiré complètement et crié. Par la respiration complète,

la circulation du sang s'établit dans les poumons; alors il puise dans l'air

le principe d'une vie qui lui devient propre ; il vit de la vie commune, diffé-

rente de celle qu'il avait dans le sein de sa mère, où il né respirait pas, et

où le sang ne circulait pas dans son poumon : il vivait en commun avec sa

mère. Mais dès qu'un enfant a respiré complètement, il a vécu de sa vie

propre, à l'air et à la lumière, et devant la loi il a vécu civilement. C'est

donc la respiration, mais la respiration complète, qui constitue la vie ; les

pulsations, le mouvement des membres, du diaphragme, des artères, peu-

vent durer sans la vie complète jusqu'à une et deux heures. »
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Il esl impossible d'élever le moindre doute sur la viabilité du

fœtus à terme. On s'accorde aussi à ne pas regarder comme tel

celui qui naît avant le commencement du sixième mois , c'est-à-

dire avant le cent quatre-vingtième jour, et l'on considère comme

apocryphes ou comme mal faites les observations de fœtus qui,

étant venus au monde à quatre mois et demi , et même à cinq

mois, ont pu vivre pendant plusieurs années; c'est ainsi qu'on a

voulu faire croire que Fortuîiio Licetti, qui naquit à quatre

mois et demi , et qui fut placé pendant plusieurs mois dans un

four dont la température était fort douce , ne mourut qu'à l'âge

de quatre-vingts ans ; on sentira combien il eût été nécessaire

,

avant d'ajouter foi à de pareils miracles, de s'assurer de l'époque

précise de la conception (ce qui n'est pas facile), de l'âge du

nouveau-né, etc. Méli a rassemblé plusieurs cas analogues , sur

lesquels je crois devoir porterie même jugement {Jurispru-

dence médicale sur la viabilité, etc., par Domenico Meli,

in-8°. Ravenne, 2" édition).

Mais que doit-on penser de la viabilité des fœtus qui naissent

entre le commencement du sixième mois et la fin du neuvième?

Il est rare de voir vivre, pendant un assez long espace de temps,

ceux qui n'ont pas sept mois accomplis ; la plupart d'entre eux

périssent au bout de quelques jours, parce qu'ils sont imparfaits ;

toutefois, il existe un très petit nombre d'exemples d'enfans nés

à six mois et six mois et demi qui ont vécu pendant plusieurs

années. A dater de la fin du septième mois, la viabilité ne saurait

plus être contestée -, depuis cette dernière époque jusqu'à terme,

les chances sont d'autant plus grandes , tout étant égal d'ailleurs,

que le fœtus est plus près de la fin du neuvième mois. On conçoit

avec peine que les gens de l'art aient soutenu pendant long-

temps l'opinion contraire, d'après l'autorité d'Hippocrate
,
qui

établissait qu'il y avait deux termes pour la viabilité, l'un à sept,

l'autre à neuf mois; les enfans de huit mois étaient censés moins

viables que ceux de sept. Je m'abstiendrai de rapporter en dé-

tail les raisonnemens qui semblaient étayer cette opinion
,
que

l'expérience journalière détruit; je dirai seulement que Ton a

été sans doute induit en erreur, parce que des fœtus de sept

mois, dont la naissance n'avait été sollicitée par aucune violence,
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avaient vécu , tandis qu'on voyait périr la plupart de ceux qui

naissaient au huitième mois, à la suite d'une chute de la mère, de

coups qu'elle aurait reçus, etc. j la viabilité, dans ce cas, né tenait

pas à ce que le fœtus était moins âgé, mais bien à ce que l'accou-

chement avait été naturel.

Si par une cause quelconque, disait Antoine Dubois, l'accou"-

chement a lieu avec la dilatation convenable du col de l'utérus'

au septième mois, l'enfant sort sans peine et peut vivre. Si la

femme accouche au contraire à huit mois, à la suite d'un choc,

d'une violence, etc., l'accouchement sera plus labori-eux, parce

que le col de l'utérus ne sera pas convenablement dilaté, et l'en-

fant pourra périr : c'est ainsi qu'on peut expliquer pourquoi cer-

tains enfans de sept mois sont plus viables que d'autres de huit

mois ( Leçons orales ).

Il résulte de ce qui précède, 1^ que les fœtus sont en général

d'autant plus viables, qu'ils approchent davantage du terme de

la grossesse ; T qu'il est impossible d'assigner au juste l'époque

de la gestation où ils jouissent de cette faculté, puisque la viabilité

est entièrement subordonnée au développement et à la perfec-

tion des organes, et surtout à ceux de la respiration; P que

c'est, par conséquent, à tort que Ton a établi en principe que

l'on doit considérer comme mort-nés les enfans qui naissent

avant la fin du septième mois, les dispositions législatives n'étant

nullement d'accord avec celte assertion ;
4° qu'il n'est pas vrai

non plus, comme on l'a publié
,
que l'on doive ad^nettre que

l'enfant est constamment viable à ïa fin du septième mois;

5° qu'il est indispensable , lorsqu'on est appelé à décider une

question de ce genre, d'appuyer son jugement sur la structure,

l'organisation et la maturité des parties qui peuvent permettre

ou ne pas permettre l'exercice des fonctions les plus importantes;

ô*" que l'homme de l'art ne doit jamais hésiter à déclarer viable

un enfant de sept mois, lorsque sa décision peut tranquilliser un

époux inquiet et conserver la paix dans une famille pour laquelle

un jugement contraire serait le signal de dissensions fâcheuses
;

d'ailleurs il pourrait être taxé d'împéritie s'il contestait la possi-

bilité du fait, puisqu'on a vu, rarement à la vérité, vivre pendant

long-temps des fœtus d(» sept mois.
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Je ne terminerai pas ce sujet sans applaudir à l'idée émise

en 1826 par Chaussier, de compléter, par un certain nombre

d'articles additionnels, la législation sur la viabilité ; ce serait le

seul moyen de terminer et de prévenir des discussions qui intë=

ressent essentiellement l'ordre social et là tranquillité des fa~

milles. Voici les disposiliôiis proposées par ce médecin {Mémoire

médico-légal sur la viahilité
^
présenté à monseigneur le

garde des sceaux).

Art. I^r. Est réputé non viable l'enfant qui naît avant les trois derniers

iiioiâ de la grossesse, et qui meurt aussitôt ou peu d'heures api es sa nais-

sance.

Art. 2. Est également réputé non viable, l'enfant qui, parvenu au terme

de la grossesse, naît anencépbale, c'est-à-dire avec privation totale ou

partielle du cerveau et du crâne, quand même il serait constaté qu'il a

crié; etcelui qui a quelque autre vice de conformation, tel quil ne puisse

conserver la vie, en exécuter les fonctions, et que l'on ne puisse y re-

médier.

Art. 3. Est également réputé non viable tout enfant qui, attaqué d'une

maladie dans le sein de sa mère, meurt dans les vingt-quatre heures qui

suivent sa naissance, quelle qu'en soit la cause.

Art. 4. Est aussi réputé non viable l'enfant qui, par la longueur ou la

nature de l'accouchement, éprouve dans sa circulation une gêne telle qu'il

naisse mourant et attaqué d'un épanchement de sang dans le cerveau, et

d'un véritable état d'apoplexie et de paralysie dans tous les membres, que

les secours de l'art ne peuvent rétablir, et qu'il meurt quelques heures

après sa naissance.

Art. o. Est reconnu et déclaré viable, apte à jouir des privilèges de la

société, l'enfant dont la tête est bien conformée, qui, au plus tôt, trente-six

Iieures après sa naissance, est présenté vivant et vigoureux à l'officier de

rétat civil qui l'inscrit aussitôt sur ses registres avec les prénoms qu'on lui

donne, et les qualités des parens et des personnes qui le lui présentent.

Les articles 1, 2 et 4, qui, au demeurant, ne sont qu'une ap-

plication des idées de Bigot de Préameneu, de Chabot (de l'Al-

uer), d'Alphonse Leroy, etc., me paraissent heureusement con-

iis. Les articles 3 et 5 doivent être rejetés ; en effet, pour ce qui

concerne l'article 3, comment juger dans beaucoup de cas, si un

(Uîfant qui meurt dans les vingt-quatre heures qui suivent la nais-

sance, était attaqué avant de naître de la maladie qui l'a fait pé-

Yh\ ou bien si cette maladie ne s'est déclarée qu'après la nais-

sance, Tentant étant d'ailleurs parlaitemeni constitué? Quant a
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l'article 5, je pourrai me borner, pour en faire ressortir les incon-

véniens, à signaler les exemples d'enfans à terme atteints d'une

oblitération de quelque point du canal intestinal, d'un anévrysme

du cœur, des gros vaisseaux et même du canal artériel, qui n'eu

offrent pas moins un aspect vigoureux pendant trente-six heures,

et qui pourtant ne sont pas viables. Je crois cependant devoir

consigner un fait important, qui commande impérieusement le

rejet de cet article.

Noblet, né le 1 mars 4 826 au matin, entré aux Enfans-Trouvés le 1 4 au

matin, est vigoureux, très vermeil, crie avec /brce, quoique son cri soit peu

soutenu, suce le doigt qu'on lui met dans la bouche, et prend le mamelon

de la nourrice ; il est visité le 42 au matin, et destiné à partir pour la cam-

pagne; il meurt dans la journée du 43 au soir. Ouverture du cadavre. Le

corps a de l'embonpoint, et ne présente extérieurement aucun vice de con-

formation
; sa taille est de 52 centimètres. Le crâne est développécomme à

l'ordinaire, et pourtant il y a anencéphalie. Je décrirai en détail l'état de

ce sujet en parlant de l'infanticide {Voy. t. n*').

Cet enfant aurait pu être présenté au bout de trente-six heures

à l'officier civil, qui d'après sa constitution, ses cris, etc.; l'aurait

déclaré viable, quoiqu'il ne le fût pas réellement ; il a vécu trois

jours, parce que la moelle allongée, les pédoncules du cerveau,

et la moelle épinière étaient dans toute leur intégrité.

En admettant l'article 5 proposé par Chaussier, on s'expo-

serait donc à déclarer viable un enfant qui périrait quelques

jours après la naissance, et que l'ouverture du cadavre démontre-

rait ne pas l'être, et ce qui est encore pis, on pourrait inscrire

comme viable un enfant qui ne le serait pas, et dont on aurait

négligé d'ouvrir le cadavre, et de constater par conséquent le

vice de conformation qui l'aurait empêché de vivre.

Signes de viabilité' d'im fœtus vivant. On devra décîarpp

un enfant viable, s'il pousse des cris forts en naissant ou peu

de temps après la naissance , ce qui annonce que la respiration

est bien établie {^Voy. Infaxticide, tome ii^); s'il exécufe

facilement des mouvemens assez étendus, s'il saisit bien le

mamelon ou s'il suce le doigt que l'on introduit dans sa bou-
che

;
s'il rend aisément l'urine et le méconium ; si les os du crâne

sont solides, prêts à se toucher par leurs bords ; si les fontanelles
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sont peu évasées ; si les cheveux, les poils et les ongles sont bien

formés ; si la peau est légèrement rosée ; si les proportions de la

léte, des membres abdominaux et ihoraciques sont telles que je

les ai indiquées en parlant des fœtus à terme ; si l'insertion du

«cordon ombilical ne répond pas à un point fort au-dessous du

milieu du corps. Enfin, on devra considérer l'état de l'enduit

sébacé, la production de graisse dans le tissu cellulaire. Le mé-

decin fixera également son attention sur l'état de la respiration
;

l'auscullalion pourra apprendre si toute l'étendue du poumon

reçoit de l'air. On devra avoir égard à l'état du pouls qui, chez un

iiouveau-né, donne de 1^0 à 160 pulsations par minute , à sa

force, à sa dureté plus ou moins grande. Il faut aussi remarquer

quelles sont l'étendue et la facilité des mouvemens des membres,

quel est le degré de développement du système musculaire. Ces

caractères auront encore plus de valeur si la longueur du fœtus

<'St de 50 à 60 centimètres, et son poids de 2 à 3 kilog.; toutefois

des enfans doivent être déclarés viables s'ils réunissent les con-

ditions mentionnées, lors même que leur poids et leur lon-

gueur seraient sensiblement inférieurs à ceux que je viens d'in-

diquer.

On regardera le fœtus comme non viable, s'il est muet ou qu'il

ne pousse que des plaintes continuelles , s'il ne remue pas les

membres ou s'il n'exécute que des mouvemens excessivement

faibles ; s'il ne tète pas et s'il ne suce pas le doigt qu'on lui met

dans la bouche ; si les excrétions de l'urine et du méconium ne se

font pas ou se font mal ; s'il dort presque continuellement ; si les

os du crâne sont mous ou assez peu solides pour ne pas résister

à la plus légère pression j s'ils sont trop écartés les uns des au-

tres ; si les fontanelles sont très larges ; si les cheveux et les poils

sont rares, courts et d'une couleur peu foncée ; si, au lieu d'on-

gles, on ne voit que des lames minces qui ne recouvrent pas les

doigts; si la peau est d'un rouge pourpre, surtout aux mamelles,

aux oreilles, etc., ou bien si elle est marbrée, parsemée de vais-

seaux bleuâtres -, si la tête est beaucoup trop volumineuse, par

rapport aux autres parties du corps ; si la longueur des membres

ihoraciques dépasse de beaucoup celle des membres abdominaux;

%i le cordon ombilical s'insère près du pubis ; si les paupières



sont collée^; si la membraîie pupillaire existe : s'il n'y a pas

de graisse dans le tissu cellulaire sous-cutané j si la respiration est

très laborieuse, diapliragmaiique ; si le poumon est à peine pé-

nçiré d'air dans quelques points de son étendue , en un mot si

Fenfant est tellement chélif que les fondions les plus importantes

aient de la peine à s'exécuter. Ces caractères acquerront beau-

coup plus de valeur, si la longueur et le poids du corps annoncent

que le fœtus est à peine âgé de cinq à six mois. Les enfans qui

offriraient l'ensemble des signes que je viens de faire connaître

devraient être déclarés ?ion viables, lors même qu'ils pèseraient

de 2 kilog. à 2 kilog. 1/2, et que la longueur de leur corps serait

de ^0 centimètres.

S'il arrivait qu'un enfant chétif, vivant déjà depuis plusieurs

semaines, fût l'objet d'un rapport médico-légal , l'homme de l'art

ne prononcerait sur sa viabilité qu'avec réserve, lors même
qu'il aurait pu constater la plupart des caractères mentionnés

dans le paragraphe précédent: il devrait suspendre son juge-

ment et demander à faire un second rapport plus tard.

Sigfies de viabilité d'un fœtus mort. Si, comme il peut

arriver dans certaines questions de droit civil, le médecin était

appelé pour juger si un entant mort était né viable, il devrait

s'attacher d'abordà reconnaître s'il est né vivant (/^.Infanticide,

t. Il) ; il éviterait de confondre avec les phénomènes qui caracté-

risent la vie extérieure, certains mouvemcns des membres, des

cris faibles, des battemens de cœur, etc., que l'on dirait avoir

aperçus ou sentis, et qui ne sont que les derniers traits de la vie

fœtale; il constaterait ensuite l'état, les proportions et les rap-

ports des parties extérieures indiquées dans les deux paragraphes

précédens, et qui sont les cheveux, les poils, les ongles, la peau,

la tête, le cordon ombilical, etc.; il faudrait ensuite procéder à

rouverture du cadavre, et examiner attentivement si le dévelop-

pement du système osseux, du cerveau, du cœur, des poumons,

du foie, de l'estomac et des intestins, des reins et de la vessie,

etc., annonce que le fœtus est âgé de six, de sept, huit ou neuf

moh {Ployez p. 68), et si ces organes semblaient avoir atteint le

degré de perfection nécessaire pour exercer les fonctions sans

lesquelles la vie extra-utérine ne saurait se prolonger.



Il ne perdrait pas de vue, non plus, que les organes parvenus

à i'état de maturité peuvent être malades, et leurs lésions patho-

logiques être incompatibles avec la vie. Il devrait donc prendre

ce fait en considération, sans oublier que ces données peuvent

soulever bien des incertitudes.

Je ne terminerai pas cet article sans faire observer que, si la

solution des queslions relatives à la viahiliteM^ fœtus doit être

fondéesur l'étal plus qu ^iioins parfait de leurs organe?, il importe

aussi d'avoir égard à d'autres caractères que l'on pourrait appeler

secondaires : ainsi tout étant égal d'ailleurs, pn sera d'autiint

plus disposé à admettre la possibilité de vivre, que la mère de

l'enfant aura joui d'une mesilleure santé pendant la grossesse, que

raccpuchement n'aura pas été provoqué, qu'il se sera ^rjiiûné avec

facilité, que l'arrière-fuix sera dans l'état naturel, el<;.

^£ la viabilité' des fœtus ntoiutrueuL^.

Parmi les nombreuses classifications des monstruosités propo-

sées par les auteurs, celle de Breschet me paraît la plus propre^

faciliter la solution du problème qui va m'occuper. Les monstruo-

sités y sont distribuées en quatre ordres, savoir : iQ^age'nèse^f

ie& hypergenèses, les diplogénèses et les héterogénèses.

Premier ordre. Agénèses, ou déviation organique avec

diminution de la force formatrice.

Premiergenre. Déviation organique par absence des organeç^

ou défaut dans leur développement. Ce genre comprend plusieurs

espèces.

1° Vacéphalie (deapriv. et de xe^aXvi, tète). On désigne ainsi

la monstruosité dans laquelle il y a absence totale des parties q^^i

composent la tête, et quelquefois même de celles qui constituent

une portion du tronc ; suivant une remarque fort importante

faite par Béclard, ozi voit constainnientmanquer chez ces in-

dividus toutes les parties externes et internes qui reçoivent

leurs îierfs des centres nerveux qui siégejit dans la pa;rtie

^u corps qui manque : ainsi, comme le cerveau, le cervelet et la

moelle allongée n'existent jamais chez les acéphales, on m trouva

a^çun des orjg^anes aux§yiels J^ ^voient des nerf^ ^ et^ par la
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même raison, plus la moelle épinière a perdu de sa longueur par

en haut, plus il manque de parties supérieures du corps. En gé-

néral, les monstres dont je parle sont dépourvus de poumons, et

jusqu'à ce jour on en cite à peine quelques-uns où Ton ait trouvé

le cœur. Il résulte évidemment de ce qui précède, que les acé-

phales ne sont pas viables.

2" L'anencéphalie (de » priv. svxscpaXov encéphale). Elle con-

siste, d'après la plupart des anatomistes, dans l'absence du cer-

veau, du cervelet et du crâne, et plus souvent dans l'absence plus

ou moins complète du cerveau et de la partie supérieure du crâne;

on doit admettre aussi que chez certains anencéphales, l'extérieur

du crâne peut n'être le siège d'aucun vice de conformation (^Foy

.

Infanticide, t. ii^). La moelle allongée existe : aussi trouve-t-on

le cou, les viscères thoraciques, les organes des sens, le pharynx,

le larynx et toute la face. Les anencéphales ne peuvent pas être

déclarés viables : toutefois ils peuvent vivre pendant quelque

temps; on en a vu qui n'ont péri que vingt jours après la nais-

sance, parce que le bulbe supérieur du prolongement rachidien

,

d'où naissent les nerfs qui se distribuent aux appareils digestif et

respiratoire, n'était point détruit chez eux; lorsque ce bulbe est

attaqué, la mort suit de près la naissance.

Uhydrocéphalie cojtgénitale. En général, les hydrocéphales

ne vivent que peu dejours : il existe cependant des exemples rap-

portés par Goelis, Harteu, Malacarne, Loder, Michaelis, Schei-

der, Auriville, Schomberg, Gall, Breschet, etc., d'individus at-

teints de cette maladie, qui bntvécu pendant dix-sept, vingt-huit,

trente-et-un, quarante-huit et même soixante-dix-neuf ans. Ces

faits, en apparence contradictoires, se concilient très bien avec les

résultats fournis par l'anatomie pathologique, qui nous apprend

que dans l'hydrocéphalie les altérations peuvent être rapportées

à trois chefs principaux :
1'' l'encéphale est imparfaitenient dé-

veloppé^ et le plus souvent quelques-unes de ses parties man-

quent; on dirait que les rudimensde cet organe baignent dans de

la sérosité : tous les hydrocéphales qui meurent dans le sein m a-

ternel, à leur naissance ou peu de temps après, appartiennent à

ce premier ordre; 2° l'encéphale existe dans toutes ses parties
^

quoique chacune d'elles ne soit pas encore parvenue à son cora-
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piément de développement; du reste cet organe, et surtout ses

cavités, sont distendues et agrandies par une quantité plus ou

moins considérable de liquide : dans ce cas, l'hydrocéphale peut

vivre plus ou moins long-temps j il périra d'autant plus vite que

l'augmentation du fluide se fera plus rapidement : nul doute que

chez les individus dont j'ai parlé, qui ont vécu de longues années,

l'accumulation de la sérosité ne se soit faite très lentement; 3° l'es-

pace qui sépare les membranes contient un liquide séreux, sans

qu'il y en ait dans les cavités de l'encéphale; cet oî-gane est com-

plètement développé, ce qui démontre que l'origine de la mala-

die ne remonte qu'aux derniers temps de la vie fœtale, et plus

souvent encore aux premières années de la vie de l'enfant : ces

hydrocéphales peuvent vivre pendant plusieurs années.

3° JJabsence ou Vimperfection de la face. La première de

ces monstruosités est désignée sous \enon\à!ap7-osopie (de « priv.

et ';rpo«7C7rov, facc), taudis qu'on donne à l'autre le nom&'atelopro-

sopie; cellp-ci est moins rare que l'aprosopie; elle est souvent

accompagnée d'une imperfection plus ou moins grande des os du

crâne. Les fœtus atteints de ce genre de monstruosité manquent

de cerveau, et doivent par conséquent être assimilés aux anencé-

phales sous le rapport de la viabilité.
,^|. , ,. ,

U° Vabsence des yeux, des paupièî'es ou de l'ii^is, ne saurait

être considérée comme un motif de non-viabilité. L'absence de la

bouche n'a lieu que lorsque la face manque ; d'où il suit que les

enfans atteints de ce vice de conformation ne sont point viables.

L'absence des lèvres est excessivement rare, et n'entraîne point

par elle-même la mort du fœtus. Les enfans qui n'ont point de

luette vivent aussi long-temps que ceux qui sont bien conformés.

La langue ne manque le plus souvent que lorsqu'il y a absenee

de la face
; toutefois le défaut de cet organe, la face étant dans son

intégrité, n'exclut point la possibilité de vivre : ce n'est que lors-

qu'il y a absence ou imperfection de la face, que la 7nâchoire in-

férieure manque (Voy. Absence de la face). On n'a encore ob-

servé le défaut complet de l'oreille que dans l'acéphalie vraie
;

s'il ne manque que l'oreille externe, l'individu est viable.

5° L'absence de l'épiglotte, du pénis, du scrotum, des testi-

cules
, des vésicules séminales , de l'utérus et de ses annexes,

I. 29
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en vagm, de quelques vertèbres , de quelques côtes , de la totalité

ou d'une partie des membres , n'influe pas sensiblement sur la

vie de l'individu; il en est de même de l'absence d'un des reins

OH de la vessie : on a vu , lorsque ce dernier organe manquait

,

les uretères s'ouvrir dans le rectum ou aboutir au vagin , ce qui

obligeait l'individu à uriner souvent.

6° L'absence de l'œsophage , de l'estomac , du foie , du cœur

et des poumons
,
qui peut avoir lieu quoique la tête soit bien dé-

veloppée
, malgré l'assertion contraire des auteurs , entraîne né-

cessairement la mort dans un court espace de temps.

7° Si les cloisons auriculaire et ventriculaire du cœur per-

mettent le mélange du sang artériel et du sang veineux , l'indi-

vidu est viable ; mais alors il est atteint de cyanose : c'est proba-

blement à ce vice de conformation qu'il faut rapporter ce que

l'on a publié sur des cœurs uniloculaires. L'absence de la totalité

ou d'une grande partie du diaphragme suffit pour ranger l'in-

dividu parmi les êtres non viables

.

8° Je ne parlerai pas des nains , des ragots et des crétins

,

qui sont tous viables
,
parce qu'il est très difficile de donner des

caractères qui puissent les faire reconnaître aux premières

époques de la vie.

Deuxième genre. Déviation organique avec fissure ou fente

sur la ligne médiane du corps. Ce genre comprend un assez

grand nombre d'espèces.

Les fœtus chez lesquels les lèvres , les os maxillaires , la

langue , le voile du palais , la vessie , la verge , l'urètre la ma-
trice ou le vagin sont fendus à la partie moyenne , sont viables.

Ceux dont le crâne est divisé à la partie moyenne par suite de la

leftteur avec laquelle l'ossification s'est opérée , sont atteints d'un

encéphalocèle qui peut guérir par les moyens compressifs , s'il

est léger, et qui est presque toujours mortel , s'il est volumineux.

Il en est de même pour la hernie du cervelet. Ceux qui sont

affectés à'hydrorachis {sphia bifidd) peuvent vivre non-seule-

ment quelques jours , mais quelques mois et même plusieurs

années; en effet, il résulte des observations rapportées par

Boiin , Warner, Camper et Swagermann
,
qne des malades

atteints d'hydrorachis oni vécu pendant dix, vingt, vingt-huit
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et même cinquante ans. En général plus la tumeur est élevée et

volumineuse
,
plus l'individu succombe rapidement.

La division du sternum n'entraîne point la mort. Celle de

l'abdomen détermine la hernie des viscères abdominaux, et peut

être promptement mortelle si le déplacement est considérable.

On doit rapprocher de ce vice de conformation l'e^^ompAa/^ ou

la hernie ombilicale dans laquelle se trouvent quelquefois , non-

seulement les organes abdominaux, mais encore les viscères

thoraciques. Béclard a décrit un exemple de cette monstruosité

,

où la tumeur renfermait en outre le front et la face de l'enfant. Il

est évident que ces êtres ne peuvent pas vivre. Uexstrophie de la

vessie est loin d'entraîner la mort du fœtus
,
puisqu'on possède

plusieurs exemples de ce vice de conformation chez des personnes

qui avaient dépassé vingt et trente ans.

Troisième genre. Déviation organique avec imperforation.

La persistance de la membrane pupillaire, l'union des pau-

pières, l'imperforation Je la bouche , de l'anus, de l'urètre, du

vagin et de la matrice, ne sauraient être regardées comme des

motifs de non-viabilité, à moins qu'il y ait oblitération de l'œso-

phage ou du gros intestin.

Quatrième genre. Déviation organique avec union ou confu-

sion des parties.

Monopsie (de p.ovo; seul, et wt]; œil). On désigne ainsi les fœtus

chez lesquels il y a eu rapprochement ou fusion plus ou moins

complète des deux yeux, par suite de l'absence totale ou par-

tielle des parties qui composent l'appareil olfactif. Il existe plu-

sieurs degrés de monopsie; 1° les deux orbites communiquent

entre eux , et chacun contient un œil distinct ;
2° il n'existe

qu'une cavité orbitaire dans laquelle on voit deux yeux qui se

touchent sans se confondre ; S*" les yeux sont confondus, mais

on peut encore reconnaître toutes les parties qui les constituent ;

fi° il n'y a qu'un seul œil qui est ordinairement très volumineux.

La face des monopses est presque toujours plus courte et moins

large que celle des fœtus bien conformés ; on ne trouve à la place

du nez qu'une surface lisse qui sépare l'œil de la bouche : l'eth-

moïde, les os propres du nez, les os palatins, les os unguis et les

nerfs olfactifs manquent toujours. Le cerveau est excessivement
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petit) ou réduil en une sorte de bouillie claire : on ne voit qu'un

hémisphère cérébral. On doit assimiler ces êtres, sous le rapport

de la viabilité, aux anencéphales, quoiqu'il soit avéré qu'un pou-

lain monopse ail vécu quatre mois.

La réunion des membres abdominaux, des doigts ou des or-

teils, ainsi que l'inversion des extrémités des membres pelviens

et thoraciques, n'est pas une cause de non-viabilité.

Deuxième ordre. Hypergenèses. Déviation organique avec

augmentation de la force formatrice. Cet ordre comprend deux

genres, dans lesquels viennent se ranger les geans et les fœtus

dont la tête, la face et les membres sont gros, ou qui offrent plu-

sieurs membres, plusieurs doigts, plus de vingt-quatre vertèbres

ou de vingt-quatre côtes, ou de trente-deux dents, des muscles

doubles, plus d'un mamelon à chaque mamelle, ou plusieurs ma-

melles, deux ou trois cœurs, deux duodénum , trois reins, deux

vagins, deux utérus, trois oreilles ou cinq yeux, etc. Tous ces

fœtus sont viables.

Troisième ordre. JDiplogénèses. Déviation organique avec

réunion des germes.

Pi'emier genre par fusion ou par adhérence ; ce genre ren-

ferme quatre espèces :
1° deux individus sont accolés, par quel-

que point de la surface de leur corps , et présentent chacun en

apparence, du moins, toutes leurs parties distinctes. Ces fœtus

sont viables, comme le prouve l'histoire si généralement connue

d'Hélène et de Judith, qui vécurent vingt-et-un ans, et qui étaient

unies seulement par la partie inférieure de la région lombaire.

2** Deux ou trois individus sont accolés, mais il y a eu fusion

profonde et disparition de quelques-uns des membres (1) ; ainsi

on ne trouve que trois bras ou trois jambes , ou quatre bras et

deux membres inférieurs, ou quatre jambes et deux bras, ou bien

deux bras et trois jambes ; la viabilité de ces êtres ne saurait

être contestée. 3° Deux individus peuvent être séparés dans leur

partie supérieure et réunis dans leur partie inférieui^e, et, dans

ce cas, il peut n'y avoir que trois membres supérieurs : ces fœtus

'1^ Faltoii observa, en 1810, un fœtus clans lequel on voyait manifestement les

débris Je deux autres fœtus : l'existence de trois individus de l'espèce humaine

réunis, doit donc désormais être regardée comme possible.
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sont viables. U" Le iiioiistre est viable lorsqu'il est simple supé-

rieurement, et double inférieurement : c'est-à-dire lorsqu'il offre

une tête et deux corps.

Deuxième genre : par pénétration. Ce genre comprend deux

espèces : 1° un des individus est en partie détruit, et la portion

restante fait saillie hors du corps de l'autre individu, aux dépens

duquel il est nourri. Les exemples de cette monstruosité ne sont

pas rares et Ton sait que le fœtus contenu n'est jamais viable, mais

que celui qui le renferme peut vivre pendant plusieurs années.

2° Un des fœtus est totalement contenu dans l'autre , comme on

peut s'en convaincre par les faits suivans :

A. Bissieu s'était plaint, dès qu'il avait pu balbutier, d'une douleur au

côté gauche qui était tuméfié ; à l'âge de treize ans, il fut pris tout-à-coup de

fièvre : sa tumeur devint volumineuse et très douloureuse ; il ne tarda pas

à rendre par les selles des matières puriformeset fétides, et à éprouver la

plupart des symptômes de la phthisie pulmonaire : peu de temps après, il

rendit par les selles un peloton de poils et mourut au bout de six semaines

dans un grand état de consomption. A l'ouverture du cadavre, on vit que la

tumeur était renfermée dans un kyste situé dans le mésocolon transverse,

près du colon et hors des voies de la digestion. La masse qui remplissait ce

kyste contenait évidemment quelques organes des sens, un cerveau, une

moelle de l'épine, des nerfs, des muscles, un squelette, un cordon ombili-

cal composé d'une artère et d'une veine; les organes de la digestion, delà

respiration et de la sécrétion de l'urine et de la génération manquaient

{Bulletin de la Société de Médecine, 1^® année, page 4).

B. Higmore rapporte qu'un jeune homme, âgé de seize ans, périt après

avoir éprouvé des douleurs atroces dans l'abdomen. L'épigastre, la région

ombilicale et les hypochondres étaient occupés par une tumeur de forme ir-

régulière, contenue dans un sac qu'enveloppait l'épiploon, et dans lequel

on voyait un fœtus imparfait {Case of fœtus found in the abdomen ofa
young man, 4815).

Ces observations ne sont pas les seules que je pourrais citer :

on en connaît encore plusieurs autres, que le docteur A. Lacheze,

d'Angers, a rassemblées avec soin dans sa dissertation inaugurale

intitulée : de la Duplicité nionstrueuse par inclusion (Paris,

juillet 1823). OUivier (d'Angers) en a rapporté d'autres exemples

dans un mémoire sur la monstruosité par inclusion, inséré dans

les Archiv. gén. de înéd., tome xv, pages 355 et 539. Le doc-

teur Mayor en a consigné un nouveau cas dans un mémoire sur
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les monstruosités par duplication (^Journal complém. du Diet.

des scienc. méd., mars 1828). En 18i2, M. Velpeau a extirpé

une tumeur testiculaire, débri d'un fœtus inclus chez un jeune

homme d'une vingtaine d'années [Arch. gén.demed.,i^U2).lc\,

comme dans les espèces précédentes, le fœtus contenu n'a jamais

été viable, tandis que celui qui le contient peut l'être.

Quatrième ordre. Hétérogénèses. Déviation organique avec

qualités étrangères du produit de la génération.

Breschet range dans cet ordre ;
1° les fœtus extra-utérins : ils

ne sont pas viables ;
2° ceux qui naissent à la suite des grossesses

multiples : on sait que les jumeaux sont viables lorsqu'ils sont au

nombre de deux, qu'il est rare de les voir vivre quand il y en a

trois, et qu'il n'y a point d'exemple qu'ils aient vécu quand ils

étaient quatre; 3° les albinos et les chacrelats (albinos des

nègres ) : ils sont viables ; /i° ceux qui sont atteints de cyanose :

ils peuvent vivre ;
5° ceux qui sont atteints de jaunisse ou de l'in-

duration du tissu cellulaire : les uns et les autres sont viables,

mais les derniers périssent souvent quelques jours après la nais-

sance ; Ci" ceux dont les organes sont renversés
,
par exemple

,

lorsque le cœur est à droite , le foie à gauche , etc.; ils peuvent

vivre en général aussi long-temps que les autres ; il est pourtant

des cas de déplacement du cœur dans lesquels l'enfant n'est point

viable ; les considérations suivantes mettront cette vérité hors de

doute.

Ectopie du cœur {Ectopia dérivé de sx, de; romç, lieu, dépla-

cement). Il existe trois genres A'ectopie du cœur : 1° Xectopie

thoracique dans laquelle le cœur est déplacé tantôt sans fissure

des parois thoraciques , tantôt avec fissure de ces mêmes parois,

tantôt enfin avec absence de quelques pièces aux parois du thorax :

2" Vectopie ahdojninale dans laquelle le cœur sort de la poitrine

par une ouverture du diaphragme ;
3° \ectopie céphalique dans

laquelle le cœur est en rapport avec quelque partie de la tête (1).

Les enfans dont le cœur est logé dans la cavité droite du thorax,

qu'il soit vertical ou horizontal, que sa pointe soit dirigée en bas,

(1) Voyez le Mémoire sur l'ectopie de l'appareil de la circulation, et particuliè-

rement sur celle du cœur^ par G. Breschet, 1827.
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en haut ou en avant, sont viables,- il en est de même lorsqu'il

y a ectopie abdominale simple , c'est-à-dire sans éventration
;

car il n'y a pas d'exemple de fœtus viables, quand avec une ecto-

pie semblable, les viscères abdominaux étaient à nu, ou couverts

seulement par une membrane mince. Les fœtus atteints d'ectopie

thoracique avec issue du cœur par une fente du sternum ou au-

dessus de l'appendice xyphoïde, ou à'ectopie cephalique ne

sont point viables. Pour pouvoir prononcer sur la viabilité d'mi

fœtus affecté d'ectopie du cœur, dit Breschet, et qui serait encore

vivant, ou dont le cadavre serait soumis à un examen juridique,

il faudrait non-seulement tenir compte de l'âge du fœtus , mais

encore de la coexistence d'autres vices de conformation. Les

faits rapportés dans ce mémoire démontrent jusqu'à l'évidence

que Tectopie du cœur est fréquemment accompagnée d'anencé-

phalie, de diastérachie, etc. On a vu également les poumons être

à peine développés, l'artère pulmonaire manquer ou être imper-

forée, quoique à l'extérieur Tapparence de l'enfant fût régulière,

et toutes ces dispositions suffisent pour établir la non-viabilité.

On peut avancer d'une manière générale que Vectopie du cœur

est rarement seule , et lors même que ce vice de conformation

est à un degré peu marqué, il peut être accompagné d'une dispo-

sition vicieuse dans la structure du cœur ou dans l'origine des

gros troncs vasculaires ( page 31 du Mémoire cité ).

BIBUOGRAPmE.

VIABILITE DU FOETUS.

i

Par rapport à l'âge,

Harder (J.). De partu septimestri tam juris consultorum responsis quam
medicorum placitis insigni. Leyde, 4683.

GoELicKE (And. Ott.). Resp. Stabel. Spécimen quo demonstratur par-

tum octimestrem vitalem esseetlegitimum. Halle, 1708, in-i.

Baumgarten (G. C). De partûs vivi et vitalis differentiis. Altembourg,

4747, in-4.

Roederer (J. g.). De fœtu perfecto. Strasbourg, 4750, in-4.



— 312 —
Berger (C. .1.) praes. B. J. de Buchwald. Semeioticapartùslegitimi de

perfectissimè enixi signis. Copenhague, 4759.

. HoiN^J. J.)- Mémoire sur la vitalité des enfans. Paris, 4765.

Walch (N. C). Programmata IV de genuino fonte distinctionis inter fœ-

tum animatum et inanimatum in C. C. C artic. 433, adhibitee. léna, 4768-

1784.

Œltze (G. E.). De partu vivo vitali aut non vitali praecipuè ratione trans-

missionis hsereditatis. léna, 4 768. «

Leroy (Alphonse). L'enfant qui naît au cinquième mois de la grossesse

peut-il conserver la vie? Question médico-légale, dans laquelle on expose

quelques lois de la nature, propres à donner quelques éclaircissemens sur

ce que c'est que la vie. Paris, 4790.

Platner (E.). Devitâ foetus nonanimatâ quantum ad infanticidium.

Leipzig, 4 809. Reçus, in ej. quaest. med. leg.

CoLLARD DE Martigny. Quostions de jurisprudence médico-légale sur la

viabilité en matière civile et criminelle , sur la monomanie homicide et h
liberté morale. Paris, 4 828, in-8"'.

§11.

Viabilité, monstruosités.

Brunner (J. C). Fœtus monstrosuset biceps. Strasbourg, 4672.

ScHOEPFFER (J. J.). Resp. S. J. GuTZMER. D. dc gemelHs concretis. Ros-

tock, 4709.

Waldschmied (J. J.). Resp. F. L. CuRDS.De jure monstrorum. Giessen,

1742.

ScHULZE (J. H.). Resp. J. J. Lauffer. De infantisine cerebro nato. Halle,

4740, in-4.

BiANCHi (J. B.). De naturali in corpore humano vitiosâmorbosâque gene-

ratione historia. Turin, 1744 , in-8.

Hedler (J. C). De juribus homnis bicipitis. Wittemberg, 4754.

Jacobi (S.) prses. J. D. Metzger. D. de monstris quoad medicum foren-

sem. Halle, 4794-4793.

Bauch (J. C.) prses. J. D. Metzger. De monstris. Kœnigsberg, 4794.

TiEDEMANN (E.). Anatomia der Kopflosen Missgeburten-Landshut

,

4813.

Meckel (J. L.). De duplicitate monstrosâ commentarius. Halle et BerUn,

4813, in-fol.

Elben (E.). De acephalis sive monstris corde carentibus. BerHn, 4824

,

in-4, fig.

Geoffroy-Saint-Hilaire (Isidore). Des anomalies de l'organisation,

1. 1. Paris, 1832, in-8.



— 313 —

RAPPORTS SUR LA VIABILITÉ DU FOETUS.

Premier rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la cham-

bre, on nous a présenté le cadavre d'un enfant du sexe masculin,

né depuis six jours, et mort la veille. La mère nous a dit être

enceinte de sept mois lorsqu'elle était accouchée, qu'elle n'avait

jamais étémalade, et que l'accouchement avait été facile ; M. X.,

accoucheur, a également attestéque le travail avait été de courte

duréeet sans accident; il croyait pouvoir attribuer la mort de l'en-

fant à ce qu'il aurait été imprudemment exposé à l'action d'un

air très froid, troisjours après la naissance.

Nous avons procédé à la visite et à l'ouverture du cadavre,

et nous avons reconnu qu'il était long de 42 centimètres; qu'il

pesait 1 kilogramme 568 grammes
;
que la moitié du corps

répondait à 3 centimètres environ au-dessus de l'ombilic;

que le cordon ombilical était tombé depuis peu
;
que la peau

était rosée et recouverte d'un enduit sébacé; que les ongles

étaient déjà assez consistans
;
que le cerveau, d'un blanc jaunâ-

tre, n'offrait aucune trace de matière grise
;
que les poumons

étaient bien développés, qu'ils étaient gorgés de sang et comme

hépatisés, et que néanmoins ils étaient plus légers que l'eau
;

que la membrane muqueuse qui les revêt, était d'un rouge vif : du

reste, tous les autres organes étaient sains ; le cadavre était froid,

les membres raides, et on n'apercevait aucun signe de putréfac-

tion.

Ces faits nous portent à conclure : 1° que l'enfant dont il s'agit

était âgé d'environ sept mois ;
2" qu'il a vécu ;

3° qu'il est mort

depuis peu ; k° que s'il est vrai que la plupart desenfans de cet

âge périssent, il en est qui vivent, et que celui-ci était assez bien

conformé pour qu'il fût permis de le considérer comme viable,

d'autant plus que pendant troisjours il avait exercé librement ses

fonctions ;
5° qu'il a succombé à une inflammation des pou-

mons, occasionnée probablement par l'action du froid. En foi de

quoi, etc.

Deuxième rapport. Nous soussigné, etc. Arrivé dans la mai-

son n°..., nous avons trouvé un enfant vivant, du sexe masculin,

né la veille, que l'on nous a dit être à lerme, et que l'on supposait
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ne pas être viable, parce qu'il était resté pendant deux heures

dans un état de mort apparente, et qu'après être parvenu à force

de soins à le ranimer, il était retombé dans cet état, d'où il avait

été difiScilede le retirer. Du reste, nous avons appris que la mère

était primipare, que le travail avait duré trente-six heures, et

qu'au moment de la naissance, la face du nouveau-né était tumé-

fiée et violette, et qu'on avait à peine laissé saigner le cordon om-

bilical avant de le lier.

Nous avons procédé à l'examen de l'enfant, et nous avons re-

connu qu'il offrait le volume et la grosseur d'un fœtus à terme;

que le cordon ombilical répondait à-peu-près à la moitié du corps,

que les cheveux et les ongles étaient bien formés, mais qu'effec-

tivement il n'exécutait aucun mouvement , et que la respiration

était suspendue ; la face était rouge et tuméfiée. Après avoir dé-

taché la double ligature du cordon ombilical, et avoir laissé écou-

.

1er environ deux cuillerées de sang, nous avons remarqué de lé-

gers mouvemens dans les membres , des frictions faites sur le

thorax et sur la colonne vertébrale ont bientôt amené les change-

mens suivans : la respiration s'est rétablie, l'enfant a poussé des

cris, ses mouvemens sont devenus plus forts et plus étendus, et le

sang a cessé de sortir par les vaisseaux ombilicaux. Au bout de

deux heures, la face était décolorée, et rien n'annonçait que le

nouveau-né dût éprouver encore les accrdens dont il vient d'être

fait mention.

Il résulte de ce qui précède : 1" que l'enfant soumis à notre exa-

men est à terme ;
2" qu'il est viable ; S*» que si la vie a paru suspen-

due pendant quelque temps , cela doit être attribué à la durée du

travail de l'accouchement, et à ce que l'enfant n'a pas été se-

couru convenablement. En foi de quoi, etc.

DE LA PATERNITÉ ET DE LA MATERNITE.

Paternité. L'enfant conçu pendant le mariage, dit le Code ci-

vil, a pour père le mari ; cependant il est des cas prévus par les

articles 312, 313, oïk et 315 du même Code, où la paternité peut

être contestée. La législation actuelle est tellement précise à cet

égard
,
que les magistrats prononcent facilement sur toutes les

questions de ce genre, sans avoir besoin de consulter les gens dé
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l'art, excepté lorsqu'il s'agit de constater si l'enfant est né viable,

si la naissance a été tardive ou précoce. Envisagé sous le rapport

médico-légal, ce problème rentre donc dans ce qui a été dit à

l'occasion de la viabilité et des naissances précoces et tardives

{Foy. pages 294 et 278).

Mais il est un point qui mérite d'être étudié, parce qu'il a été

quelquefois l'objet de consultations médico-légales. Une femme

veuve depuis un ou deux mois se marie, quoiqu'il soit dit expres-

sément dans l'article 228 du Code civil, qu'elle ne peut contrac-

ter un nouveau mariage que dix mois après la dissolution

du mariage précédent ; elle accouche avant la fin du dixième

mois de son veuvage ; on demande lequel du premier ou du

second mari est lé père de Fenfant? Il est évident, d'a-

près la législation qui nous régit, que l'enfant peut appartenir

aussi bien à l'un qu'à l'autre des maris ; en effet, il est légitime,

s'il nait entre le sixième et le dixième mois du mariage ( Voyez

articles 312, olo, 314 et 815 du Code civil); on peut donc le re-

garder comme fils du premier mari, parce qu'il est né avant la fin

du dixième mois, à dater du jour de sa mort, ou le considérer

comme appartenant au second mari, s'il est né après le sixième

mois du second mariage.

On ne peut se dissimuler combien il est difficile de résoudre

une pareille question. Faut-il admettre avec Zacchias qu'on devra

comparer l'enfant aux deux maris pour voir s'il ressemble plutôt

au premier qu'au second, et déterminer si le premier mari était

vieux, faible, épuisé, malade depuis long-temps, et par consé-

quent peu disposé à cohabiter avec sa femme ; s'il était ou s'il

n'était pas aimé de celle-ci j si l'immaturité de l'enfant est telle

qu'il ne puisse pas avoir été conçu depuis long-temps, etc. Ces

considérations, prises isolément, ne permettent tout au plus que

d'établir des présomptions ; leur ensemble peut, dans des circon-

stances assez rares , changer les présomptions en probabilités :

l'âge 4lu nouveau-né doit surtout fixer l'attention de l'homme de

l'art. Je suppose en effet que la veuve se soit mariée deux mois

après la mort du mari, et qu'elle accouche sept mois après le se-

cond mariage : l'enfant sera à terme s'il appartient au premier

mari, tandis qu'il aura tout au plus sept mois s'il est le fruit du
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second mariage : or, il n'est pas difficile de distinguer si un fœtus

est à ternie ou à sept mois, surtout lorsqu'il périt et que l'on peue

examiner l'état des organes intérieurs : toutefois on aurait tort

à'affirmer^ d'après ce seul fait, que l'enfant appartient au premier

époux, s'il est à terme, parce que la femme peut n'être devenue

enceinte que quelques jours après la mort du mari. Le docteur

Capuron, aprèsavoir analysé et discuté les faits qui se rattachent à

cette question, croit devoir trancher la difficulté en établissant que

le mariage contracté avant l'expiration des trois cents jours ou des

dix mois depuis la dissolution du précédent, doit faire attribuer

l'enfant au second mari , à moins que celui-ci ne soit autorisé par

les lois en vigueur allé désavouer (/^oye^ Tart. 314 du Code

civil); car alors l'enfant aurait pour père le premier mari..

« Nous avons cru pouvoir hasarder notre opinion sur cette ques-

tion épineuse, dit ce médecin; nous n'avons point trouvé qu'elle

ait été encore résolue par les tribunaux, et la police sévère qu'on

observe relativement aux mariages fait présumer qu'elle ne se

présentera pas de long-temps » (^Médecine légale relative à l'art

des accoucheniens, p. 291).

A l'occasion de cette question M. Devergie émet une opinion

qui n'est pas soutenable. « Mais il nous semble , dit-il
,
qu'une

pareille question ne peut pas être soulevée; en effet, le second

« mari pourrait seul contester la légitimité de l'enfant , en prou-

« vaut qu'il était
,
par une des trois causes énoncées dans cet

« article (art. 312 du Gode civil), dans l'impossibilité physique

« de cohabiter avec sa femme (1) ; car du moment que la femme

« a contracté un nouveau mariage , ce n'est plus la législation

« du veuvage qui la régit, mais bien celle du mariage. Si donc

(( le second mari désavouait l'enfant , celui-ci serait de fait re-

« connu appartenir au premier » (t. i*"", p. 495).

Comment , la question ne peut pas être soulevée ; mais il existe

(1) L'article 312 n'énonce que deux causes d'impossibilité de cohabitation. Voici

son texte ; « L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari. Néanmoins

'< celui-ci pourra désavouer l'enfant, s'il prouve que pendant le temps qui a couru

« depuis le trois centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la naissance

" de cet enfant, il était soit pour cause d'éloigncnient, soit par Ceffet de quelque aj-

« cidenty dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme. »
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plusieurs arrêts des parlemens et diverses décisions du tribunal

romain relatifs à des cas de ce genre . D'ailleurs , l'espèce sui-

vante pourrait se présenter au premier jour. « Un homme épouse

une veuve tr^ois mots après le décès du premier mari et la femme

accouche , cent quatre-vingt-deux jours après le second ma-

riage, d'un enfant robuste, parfaitement constitue' et qui

se?nble à ternie. Le second mari désavoue l'enfant , non pas

parce quHl a été dans Vimpossibilité de cohabiter avec sa

femme , mais uniquement parce qu'il est impossible qu'un en-

fant de 182 jours offre les caractères de maturité que présente

celui-ci. Quel parti prendra le tribunal, condamnera-t-il le se-

cond mari à être le père de l'enfant , d'après l'article 312 du Code

civil , s'appuyant sur ce que le désaveu de ce mari porte sur une

cause non prévue dans cet article? Ce jugement serait inique et

montrerait aux moins clairvoyans la nécessité de réviser et de

compléter l'article du Code. Le tribunal reconnaîtra-t-il au

contraire
,
que le second mari ne peut pas être le père d'un en-

fant qui est évidemment à terme ? Alors il ne se conformera

pas à la prescription du Code , et cela ne prouve-t-il pas que

les médecins légistes ont eu raison de soulever la question afin

d'engager le législateur à combler la lacune que présente l'ar-

ticle 312.

Dans une autre espèce, jugée jadis par le tribunal romain

,

alors que la matière n'était pas réglée par un article de loi , les

juges ne rendirent leur arrêt qu'après avoir réuni les suffrages

des médecins , des philosophes et des jurisconsultes. Voici le

fait : « Un enfant se présente au tribunal pour être reconnu le

<( fils du mari de sa mère , veuve d'un premier mari , et en rece-

« voir les alimens , s'appuyant de ce qu'il était né dans la maison

<( de ce second mari , de ce qu'il avait été baptisé sous son nom

,

« de ce qu'il avait avec lui quelques traits de ressemblance et de

« ce qu'enfin ce tribunal même avait souvent donné en cas sem-

« blables des jugemens favorables de filiation. Mais les juges

« considérant que le demandeur, alors déjà âgé était né dans le

cinquième mois depuis le second mariage de sa mère, et qu'à

cet âge il n'aurait pu être conservé s'il avait appartenu à celui

qu'il réclamait pour père, rejetèrent sa demande » (Zacchias,
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Quest. méd. lég., décision Rotœ , Boman , W^ 28, 45 et

passim.
)

Je sais que dans eette espèce , beaucoup moins embarras-

sante que la première , la loi française aurait tranché la ques-

tion conformément à l'article 314 du Code civil ; en effet

,

l'enfant étant né viable, 150 jours après le second mariage

,

n'aurait pas appartenu au second mari
,
par cela seul qu'il était

né avant le 180* jour du mariage; mais ne résulte-t-il pas de

tout ce qui vient d'être dit que dans certains cas , il pourra sur-

gir des questions du ressort du médecin légiste
,
qui attesteront

l'insuffisance des dispositions législatives de nos Codes et la né-

cessité de les compléter ?

Maternité. On peut affirmer, à défaut de témoins, qu'une

femme a été mère , en prouvant qu'elle a élé enceinte et qu'elle

est accouchée; mais il est impossible d'établir positivement

qu'elle est la mère d'un enfant qu'on lui attribue , ou qu'elle dit

lui appartenir ; on ne parvient tout au plus à démontrer, dans

certaines circonstances
,
que l'accouchement a eu lieu à-peu-près

à l'époque de la naissance de cet enfant. Cette question , comme

on voit, peut être agitée, 1° lorsqu'il y a eu exposition , sup-

pression, supposition ou substitution de part (^Voyez

tome II*) ;
2° lorsqu'un individu se dit le fils d'une femme qui

prétend n'êtrejamais accouchée ;
3° lorsque enfin un aventurier se

déclare le fils et l'héritier d'une personne dont le véritable fils est

mort ou absent depuis plusieurs années.

MALADIES SIMULÉES, PRÉTEXTÉES , DISSIMULÉES

ET IMPUTÉES.

On désigne sous le nom de maladies simulées celles qu'une

personne feint d'avoir : elles sont dites prétextées , lorsqu'on

veut faire servir des maladies réelles à l'accomplissement d'un

but qui consiste ordinairement à se décharger d'une fonction

plus ou moins pénible , ou à obtenir un avantage quelconque. Les

maladies dissimulées sont celles que l'on cache; tandis qu'on

donne le nom de maladies imputées à celles dont une personne
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est accusée d'être atteinte , tandis qu'elle est dans un état de

santé parfaite.

DES MALADIES SIMULÉES OU PEINTES.

Les maladies simulées, ai-je dit, sont celles que l'on fmui

d'avoir, en imitant plus ou moins J)ien les symptômes de la

«S^aladie que l'on cherche à simuler. Dans un travail sur ce sujet,

Marc a proposé d'appeler ces maladies , shnulées par imi-

tation
,
pour les distinguer de celles qu'il nomme Hniulées par

provocation. Dans le premier cas, dit mon savant confrère,

la maladie n'existe pas , elle est feinte : telle 6St l'épilepsie si-

mulée ; dans l'autre cas , au contraire , la maladie est réelle

,

mais elle est l'effet d'un artifice : elle a été provoquée dans le

dessein d'en imposer et de faire croire à l'existence d'une affection

dont la durée est plus ou moins longue ; c'est ainsi qu'en appli-

quant ^ur la conjonctive une poudre îrriiante , on prx)voque une

conjonctivite. Quelle que soit la difficulté que l'on éprouve, dans

certaines circonstances , à distinguer si la maladie est provoquée,

je pense devoir admettre la division proposée par Marc
,
parce

qu'elle est l'expression rigoureuse de ce qui se passe jour-*

nellement sous nos yeux.

Généralités sur les maladies simulées. Ces généralités

doivent comprendre l'histoire des motifs qui portent à feindre

les maladies , et celle des moyens généraux propres à faire dér«

couvrir que l'affection n'est point réelle.

Des m^otifs qui portent à simuler les maladies. Ces motifs

sont : 1^ le désir de se soustraire à certaines charges 5 ainsi on voit

des individus qui se disent malades pour ne point répondre à des

assignations ; d'autres veulent s'exempter du service militaire ou

se faire réformer, et simulent , avec une effronterie dont on à

peine à se faire idée, des affections souvent fort graves; 2° lla-

tention d'éviter une peine afflictive ou infamante , ou de la faire

adoucir ; combien de fois n'a-t-on pas vu des prisonniers avoir

recours à ce moyen pour obtenir leur élargissement, ou du moins

un adoucissement à leur punition 1 3° le désir d'exciter la com-

passion publique ; on connaît la fourberie de ces mendians dont
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k corps est monslrueiisement emphysémateux par suite de Tin-

jection d'une certaine quantité d'air dans le tissu cellulaire sous-

cutané, de ceux dont la peau est couverte de plaies et d'ulcères

qui sont leur ouvrage, de ceux qui feignent les convulsions, l'ex-

lase, etc.; U° l'intérêt pécuniaire, comme, par exemple, lorsqu'on

aggrave les effets d'une blessure légère pour avoir droit à des

dommages-intérêts plus considérables; 5° l'ambition, la haine,

la crainte, le chagrin, la paresse, l'amour et le fanatisme; tout

commentaire ici deviendrait inutile.

Des moyens généraux propres à faire connaître que la

maladie n'est point réelle, 1° On déterminera d'abord si l'af-

fection est de nature à pouvoir être imitée ou provoquée ; en

effet, il est des maladies que l'on peut aisément simuler, comme

l'aphonie, des douleurs nerveuses, un très grand nombre de

lésions des fonctions intérieures, etc.; il en est d'autres, au

contraire, qu'il est difficile et quelquefois même impossible de

feindre : telles sont les fièvres, l'anévrysme du cœur, la phthisie

pulmonaire , etc.

S° On examinera si la maladie dont il est question est du nom-

bre de celles auxquelles l'individu devrait être plus exposé à

raison de son âge, du sexe, de son tempérament, de ses habitudes

et du genre de vie qu'il mène.

3° On aura égard à la situation morale de la personne : l'état

de ses affaires ou d'autres motifs peuvent-ils la porter à feindre

une maladie qu'elle n'a pas ?

W On interrogera l'individu avec adresse, de manière à ce qu'il

soit obligé de répondre autrement que par oui^X ip3ir non; parce

moyen on le fera souvent tomber en contradiction, ou bien on lui

fera avouer qu'il éprouve des symptômes qui sont incompatibles

avec la maladie qu'il dit avoir. L'histoire rapportée par Sauvages

justifie cet interrogatoire : « Une fille de sept ans imitait si

parfaitement les gestes et lesmouvemens de ceux qui tombent en

épilepsie
,
qu'il n'y avait personne à l'hôpital général qui n'y fût

trompé. Sauvages lui demanda si elle ne sentait pas un air qui

passait de la main à l'humérus, et de là dans le dos et dans le fé-

mur; elle répondit que oui : il ordonna qu'on lui donnât le fouet,

et la recette fit tant d'effel sur elle qu'elle se trouva parfaitement



— 321 —
guérie » {^Nosologie méthodique, tome iv, page 120, édition de

1772). Les questions devront être posées avec d'autant plus de

finesse que les facultés intellectuelles du malade douteux paraî-

tront plus cultivées ; on conçoit en effet qu'il sera souvent facile

de trouver en défaut un ignorant qui ne serait point rusé.

5*^ On cherchera à surprendre l'attention de l'individu , en lui

faisant exécuter des mouvemens et des actes auxquels il serait

hors d'état de se livrer s'il était réellement atteint de la maladie

qu'il accuse.

6° On s'attachera particulièrement à l'examen des causes qui

auront pu donner naissance à la maladie ; sont-elles en rap-

port avec celle-ci, l'individu hésitera-t-il à assigner une origine

quelconque à la maladie dont il se dit attaqué?

T Mais c'est surtout en comparant les symptômes avec ceux

que l'on devrait observer si la maladie était réelle, que l'on par-

viendra à connaître la vérité. Ici c'est un fourbe qui fait une des-

cription assez exacte des phénomènes morbides pour en imposer

au premier abord j mais il est trahi parce qu'il fait paraître ces

symptômes dans un ordre et dans une succession insolites ; là

c'est un homme qui craint de ne pas caractériser assez bien l'af-

fection qu'il veut simuler, et qui accuse des phénomènes que l'on

n'observe jamais dans cette maladie; plus loin, le faux malade

croit bien faire en simulant à chaque visite de nouveaux symp-

tômes, et en omettant de désigner ceux dont il s'était plaint d'a-

bord, et qui étaient en quelque sorte caractéristiques de l'afFec-

lion.

8° On conseillera des médicamens, et on aura égard aux effets

qu'ils produisent et à l'empressement que l'individu met à les

prendre ; car on sait que, dans la plupart des cas, les personnes

qui se portent bien répugnent à faire usage de substances d'une

odeur et d'une saveur désagréables ; on pourra donc, en épiant

ces personnes à plusieurs reprises, en les surprenant en quelque

sorte, s'assurer si elles cachent les médicamens prescrits.

9° On fera également attention à la nature des boissons et des

alimens que l'individu paraît préférer. Ne serait-on pas en droit

de soupçonner qu'une affection gastrique est simulée, si le malade

douteux repoussait les boissons acidulés froides^ et les aîimens lé-

I. 21
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gers, pour obtenir des viandes, des boissons alcooliques, etc.?

10* Si la maladie que l'on accuse est du nombre de celles qui

se manifestent par des accès, on observera l'inclividu peu de

temps avant l'attaque et pendant qu'elle a lieu ; on surveillera

alors ses gestes, ses cris, son pouls, etc.

11" On n'aura recours à des moyens énergiques, tels que la

fustigation, la cautérisation, etc., qu'autant qu'on sera à-peu-près

convaincu que la maladie est simulée ou que l'individu aifirmera

qu'il a complètement perdu la sensibiliié dans un membre ou

dans une de ses parties : mais il sera souvent utile, pour l'inti-

mider, de lui proposer l'emploi des moyens les plus violens.

Tels sont les préceptes généraux qui doivent servir jde base

aux médecins chargés de décider s'il y a ou non simulaiion d'une

maladie; sans doute il en est encore beaucoup d'aiiires fondés sur

les connaissances psycologiques et physiologiques les plus posi-

tives, que l'on ne saurait exposer d'une manière générale, parce

qu'ils peuvent varier à l'infini. Le médecin ne peut découvrir la

ruse, comme l'a fort bien dit Marc, dans uu excellent article du

Dictionnaire de tne'decine en 30 volumes (Déception), que

par l'emploi de ressources ingénieuses, et en quelque sorte im-

provisées.

DES MALADIES SIMULÉES PAR IMITATION.

On désigne ainsi, comme jel'ai déjà dit, les maladies qui n'exis-

tant pas et que l'on feint d'avoir : les principales de ces maladies

sont l'amaurose, la myopie, le strabisme , l'écoulement fétide des

oreilles, la surdité, le mutisme, le bégaiement, l'ozène, la para-

lysie, la claudication, la contracture, l'obstipaiion, le tremble-

liiêDt, les convulsions, les douleurs, la nostalgie, la folie, Tépi-

lepsie, la dysphagie, le vomissement, la fistule, le renversement

de l'anus, l'anévrysme du cœur, la phihisie pulmonaire, certaines

hémorrhoïdes, l'incontinence d'urine, la perte des testicules, l'ic-

tère, les dartres, la teigne, les ulcères, l'enflure, la rage, le scor-

but, les scrofules, etc.

Amaurose ou goutte sereine. Cette maladie a été souvent si-



— 323 —
mulée par les militaires qui désiraient se faire réformer. Le fait

suivant, consigné dans l'ouvrage de Mahon, prouve combien les

fourbes ont porté quelquefois loin leur audace.

Un jeune militaire, après avoir passé la nuit aux avant-postes, dit tout-

à-coup qu'il est aveugle. On ne tarda pas à se convaincre qu'il simulait la

cécité, quoiqu'il assurât ne pas voir. On lui appliqua vésicatoires, se-

tons, etc.; il endura tout avec une constance étonnante, en remerciant

toujours des soins qu'on lui donnait. On le mit sur le bord de la rivière et

on lui dit de marcher : deux bateliers étaient tout prêts pour le retirer de

l'eau. Il marcha devant lui, et se laissa tomber dans l'eau, dont il fut re-

tiré bientôt. Convaincus de son aveuglement, mais ne pouvant expliquer

la dilatation et la contraction de la pupille, les officiers de santé lui don-

nèrent son congé, mais l'avertirent que, s'il feignait^ ce congé lui serait

inutile, puisque dans son pays on s'apercevrait facilement qu'il n'était pas

aveugle; que s'il avouait la vérité, on lui en donnerait un autre. Il nia

d'abord sa fourberie, mais, assuré qu'on ne lui manquerait pas de parole,

il prit un livre et lut {L i, page 360).

Dans la plupart des cas, les individus disent qu'ils n'y voient

pas de l'œil droit • il faut alors se rappeler que presque toujours,

dansl'amaurose véritable, l'iris est immobile, même lorsqu'on en

approche une lumière vive, et que son cercle est très élargi et

quelquefois presque effacé : l'œil malade devient saillant; on di-

rait qu'il est surmonté d'un autre œil, tant la cornée transparente

est poussée en dehors par l'humeur aqueuse. A la vérité, il est

des exemples de goutte sereine dans lesquels l'iris se contracte,

et son cercle diminue par l'action de la lumière, ce qui paraît te-

nir à ce que les nerfs qu'il reçoit de la troisième et de la cinquième

paires ne sont point lésés ; mais dans ces cas, le resserrement de

la pupille s'opère lentement et n'est point durable, tandis que le

contraire a lieu dans l'œil qui n'est pas affecté d'amaurose; le cer-

cle de l'iris est loin de diminuer autant que dans un œil sain sou-

mis tout-à-coup à l'action d'une vive lumière. Si l'individu se dit

atteint d'amaurose de l'un des deux yeux seulement, ces différen-

ces seront d'autant plus faciles à saisir, que l'on pourra faire agir

à-la-fois la lumière sur les deux yeux. J'ajouterai que dans les

amauroses qui sont consécutives à une inflammation de l'œil, on

peut voir la pupille déformée, et des adhérences ou dçs fausses

21.
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membranes à la surface de l'iris, toutes particularités que ne

présentera pas une amaurose simulée.

L'application sur l'œil de l'extrait et du suc récent de belladone,

de l'extrait de jusquiame et d'eau distillée de lauréole, produit

des phénomènes qui pourraient faire croire à l'existence d'une

amaurose chez nn individu qui serait intéressé à feindre cette

maladie : en effet, l'iris se contracte et reste immobile, la dilata-

tion delà pupille est assez considérable pour que l'anneau de l'iris

devienne presque linéaire ; enfin la lumière la plus vive ne pro-

duit aucun changement sur l'iris ni sur la pupille. Mais je ferai

remarquer que souvent l'œil est légèrement rouge et larmoyant à

la suite dépareilles applications; que l'action de l'extrait dé jus-

quiame ne se prolonge guère au-delà de vingt-quatre heures,

tandis que celle de l'extrait de belladone cesse dans les six pre-

mières heures, et que celle de l'eau distillée de lauréole est pas-

sagère : il sera donc aisé de reconnaître la supercherie, en exa-

minant attentivement l'individu trenie-six ou quarante-huit heures

après la première visite.

Il est encore important de se rappeler qu'il existe des amau-

roses qui se dissipent d'elles-mêmes au bout de quelques semai-

nes ou de quelques mois, comme on le voit à la suite d'une chule,

de coups à la tête, de blessures du nerf sus-orbitaire, de convul-

sions, d'une fièvre grave, de l'ivresse, etc.; il en est de même de

celles qui sont dues à des congestions sanguines vers la lêle, ou

à l'anémie.

Cataracte (Voyez Maladies siînulées pa?' provocation

,

page 0^4).

La myopie est une cause de réforme absolue ; dès-lors on con-

cevra qu'elle ait été souvent simulée. Le véritable myope lit dis-

tinctement dans un livre ouvert dont on applique le feuillet con-

tre le nez; il peut lire à 36 cent, de distance avec un verre nu-

méro 3, et il distingue les objets éloignés à l'aide d'un verre

numéro 6. Toutefois, le fourbe peut en imposer s'il a contracté

l'habitude de lire avec toutes sortes de lunettes, comme Percy et

Laurent disent l'avoir vu.

Ophthahnie (Voyez Maladies simvle'es par provocation

page %WK),
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Strabisme. Ce^X à tort que ron a regardé le strabisme simple

comme un motifd'exemption, puisque l'homme qui n'est point af-

fecté de cette maladie et qui tire un coup de fusil, n'y parvient

qu'en louchant momentanément à gauche, c'est-à-dire en fermant

l'œil de ce côté et en dirigeant l'œil droit sur le point de mire.

Il n'en serait pas demême si le strabisme était assez grave pourque

l'individu n'aperçut les objets que loin du point où ils sont placés.

Oreilles. On est réformé du service militaire lorsqu'on est at-

teint d'un écoulement muqueux, purulent et fétide parles oreilles;

aussi voit-on souvent les jeunes conscrits chercher à enflammer

et ulcérer le conduit auditif, en y introduisant de la poudre de

cantharides, de l'emplâtre épispastique, qu'ils remplacent,quelque

temps après, par un mélange de suif rance, d'huile empyreuma-

tique, d'asa-fœtida ou de vieux fromage. Il suffit, pour reconnaî-

tre la fraude, d'examiner attentivement les deux oreilles, et sur-

tout de s'assurer que la maladie résiste à un traitement méthodi-

que et bien suivi. J\'a-t-on pas vu, dans un cas de ce genre, le

conduit auditif contenir, au lieu d'un mucus purulent, du miel

dont le conscrit avait fait usage pour faire prendre le change?

Surdité. La surdité est une des maladies que Ton simule le

plus souvent, parce qu'elle exemple du service, qu'on peut la

feindre avec facilité, et qu'il n'est pas toujours aisé de distinguer

si elle est vraie ou simulée. Rien ne me semble plus propre à

faire connaître les moyens que l'on doit mettre en usage pour dé-

masquer la fourberie, que le récit d'un certain nombre d'obser-

vations de faux sourds dont on n'a pas été la dupe. On sait d'ail-

leurs que la plupart des vrais sourds offrent une physionomie

particulière, que présentent rarement ceux qui simulent cette

maladie.

1° Un conscrit veut se faire passer pour sourd : on laisse tomber adroi-

tement à ses pieds une pièce de monnaie, et il fait un mouvement qui le

trahit. 2» Avez-vous encore votre père ; combien avez-vous de frères , de-

mande-t-on à d'autres; et l'on a soin de baisser successivement la voix à

mesure qu'on leur adresse de nouvelles questions : les fourbes donnent

dans le piège, et répondent môme lorsqu'on leur parle à voix basse. 3° Un
autre, que des moyens analogues n'avaient point démasqué, voit entrer

dans la salle où il était détenu, et sans s'y attendre, un gendarme qui

s'annonce comme ayant l'ordre de l'arrêter, parce qu'il est prévenu de
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meurtre et de vol : aussitôt le faux sourd, qui avait parfaitement entendu,

proteste contre cette mesure, et pleure parce qu'il est innocent. 4° On en

a vu qui avaient introduit dans leurs oreilles des pois, des fèves, de la

moelle de jonc, et qui se plaignaient considérablement lorsqu'on cherchait

à explorer le conduit auditif avec une curette : « Dans un cas de ce genre,

disent Percy et Laurent, à qui j'ai emprunté ces faits, nous fûmes curieux

de voir un exemple de ces caroncules qui naissent quelquefois dans le con-

duit auditif; nous prîmes un canif qui se trouvait sur la table, et en pi-

quant le corps étranger, nous n'en fîmes point sortir de sang, et il nous fit

éprouver une impression singulière qui éveilla nos soupçons : nous deman-

dâmes alors une curette, et nous fîmes, non sans peine, l'extraction d'un

pois qui yâvait été introduit dans l'espoird'en imposera des examinateurs

superficiels. » 5° Victor Foy, soi-disant Victor Travanait, passait pour

sourd et muet depuis plusieurs années, et voyageait pour éviter le service

militaire : toutes les épreuves faites en Allemagne, en France, en Espagne

et en Italie, dans le dessein de savoir si la maladie était réelle ou simulée,

avaient été infructueuses, lorsque l'àbbé Sicard reconnut la fourberie,

parce que les fautes d'orthographe du faux sourd-muet étaient en parfaite

harmonie avec la ponctuation; ainsi il écrivait pmpour pain, massu pour

massue^ etc. : > La raison que j'en donne, dit Sicard, c'est qu'il orthoj^ra-

phie comme le peuple
;
qu'il écrit comme on entend

; au lieu que les sourds-

muets ne peuvent écrire que comme ils voient. Celui-ci est même si igno-

rant, qu'il partage les mots, et que souventil lie les prépositions aux mots,

imaginant sans doute qu'elles en font partie, et cela parce que la méta-

physique des rapports est trop subtile pour être remarquée ou même soup-

çonnée par les gens de la classe ignorante. Vous remiarquerez dans le mot

conduit, qu'il écrit quhonduit, la lettre qm.ise à la place duc, ce qui prouve

de la mianière la plus évidente que celui qui met l'une à la place de l'autre

à entendu, et qu'il a appris que le son de ces deux gutturales est le même»

{Moniteur de 1 806 , n° ^ 37).

Mutité o\\ mutisme. On a eu quelquefois recours, pour simuler

moiiienianémenl lamulîlé, imdaturastramoniwn; plus souvent

encore on a feint d'êtie muet en cessant volontairement de parler.

L'homme de l'art doit se rappeler que dansla mutilé réelle,produiie

par la paralysie du nerf grand hypoglosse, la langue est mince,

émaciée, ramassée, comme pelotonnée, et qu'elle sort difflcilemenl

de la bouche. Si elle tient à la paralysie du larynx, l'individu qui en

est affecté ne peut faire entendre aucun son, même en toussant; on

a beau lui serrer la g^orge et le faire étcrnuer, le mouvement qui en

résulte n'est point sonore. On doit encore chercher à déterminer

si raffeclion n'est pas le résultat d'une blessure au cou, à la poi-
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trine, de la perte d'une portion de la langue, ou si elle n*est pas

congéniale j ce que l'on peut savoir à l'aide de certificats parfai-

tement authentiques. « Tout muet qui lire la langue et la meut

,

disent Percy et Laurent, s'il n'est pas né sourd, est unimposteur.

« La réclusion, la privation des alimens, etc., tels sont lesmoyens

employés par les chirurgiens militaires pour découvrir la ruse.

Bégaiement. Ce vice de conformation tient à une action irré-

gulière et imparfaite du cerveau sur le système musculaire des

organes de la prononciation , ou à des habitudes vicieuses con-

tractées dès l'enfance dans l'articulation des sons. Tout le monde

sait combien il est facile d'imiter les bègues, aussi a-t-on été

obligé, pour démasquer les fourbes qui voulaient se faire passer

pour tels, de les enfermer dans une chambre, et de ne leur donner

des alimens que lorsqu'ils auraient cessé de bégayer.

Ozèîie. Les punais , car c'est ainsi que l'on désigne les indivi-

dus dont l'haleine est repoussante, sont impropres au service mi-

litaire. Cette maladie a été souvent simulée, en introduisant dans

une des narines un bourdonnet de charpie préalablement trempé

dans du fromage mou et vieux, dans des sucs fétides, etc. Les

considérations suivantes pourront faire reconnaître si la maladie

est réelle : l'ozèneest commune chez les personnes dont le nez est

écrasé, vice de conformation d'autant moins rare qu'il semble hé-

réditaire. Le vice vénérien, les dartres, un état scorbutique ou

cancéreux, produisent souvent celte maladie, qui peut également

être le résultat de la contusion ou d'une plaie au nez. Onremar-

que d'abord (ous les symptômes du coryza ; bientôt après la mem^
brane muqueuse fournit un pus ichoreux, corrosif, d'une odeur

fétide, et qui devient de plus en plus consistant ; Tozène véné-

rienne est presque toujours un symptôme d'une infection géné-

rale. Quand la maladie a son siège dans le sinus maxillaire, il

paraît , entre l'os malaire et la fosse canine, une tumeur dure,

incolore, offrant quelquefois une petite ouverture fistuleuse au-

dessus des dents molaires, par laquelle s'écoule un pus fétide ; la

douleur est d'autant plus vive que la suppuration est moifis

abondante.

Perte des dents ( Voyez Maladies simulées par provoca^

tioti, page S44 ),
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Paralysie. Je dirai, en parlant des blessures, que la paraly-

sie d'un membre ou d'une partie d'un membre peut être la suite

de la blessure du nerf qui se distribue aux muscles chargés de

le mouvoir. Il faudra donc examinei' attentivement, dans un cas

de paralysie que l'on soupçonnera être simulée , si l'on ne dé-

couvre pas une cicatrice sur quelque partie du membre , si

celui-ci n'a pas été fortement contus à une époque plus ou moins

éloignée, si la paralysie est récente ou ancienne, car, dans ce

dernier cas, l'état de sécheresse de la peau, l'atrophie du membre
ne permettront d'élever aucun doute, à moins que ce dernier n'ait

été condamné depuis long-temps à l'inaction par des ankyloses

ou des adhérences des parties molles entre elles. Si tout porte à

croire qu'il y a simulation, on n'hésitera pas à proposer l'épreuve

du feu , à laquelle les individus veulent rarement se soumettre

lorsqu'ils ne sont pas malades. On a de la peine à imaginer jus-

qu'à quel point les imposteurs peuvent pousser l'audace ; le fait

suivant est propre à en donner une idée.

« On amena un jour à la visite, sur une charrette, un jeune homme
ayant la tête enveloppée de linges, comme Agnelet, se disant paralytique

du côté gauche. On le descendit avec peine, et on le conduisit à la salle de

visite, soutenu par ses parens. Il avait la figure décomposée, la bouche
tournée à droite, et la salive s'échappait par la commissure droite des

lèvres
;

il bégayait, avait l'air hébété, tenait ses bras appuyés contre la

poitrine, la main fléchie et le pouce en dedans ; il marchait en traçant un
demi-cercle. Ses camarades le plaignaient, et tout le monde parut touché

de son sort. On racontait qu'il avait fait une chute de plus de \ mètres

de haut sur le côté droit de la tête, et qu'on avait été sur le point de le tré-

paner : des chirurgiens attestaient cette circonstance, et ajoutaient (fu'il

avait été saigné cinq fois. Il fut réformé. Nous l'avions examiné attentive-

ment, suivi tous ses mouvemens, et nous avions remarqué qu'il y avait

peu d'accord entre ses yeux et le reste de la face. Nous le vîmes sourire

malignement à sa mère, lorsqu'on lui eût dit de passer au bureau pour

avoir une expédition de sa réforme » (Art. Sdiulation du Dictionnaire des

sciences médicales).

Paralysie des paupières ( Voyez Maladies simulées par
provocation, page ZUk ).

Claudication. Il est ordinairement aisé de reconnaître si la

claudication est simulée , en comparant attentivement les deux

membres, ainsi que les articulations, et en faisant quelques ten-
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latives pour allonger celui qui a été raccourci ; car alors l'indi-

vidu avoue son imposture pour éviter la douleur. Il est arrivé

pourtant que les chirurgiens les plus habiles ont été dupés par

des hommes qui, à la suite d'une chute, se sont dits boiteux, et

ont simulé la claudication pendant plusieurs années
,
quoiqu'on

eût emplo^yé auprès d'eux les moyens que j'ai conseillés.

Contracture. Il n'est pas rare de voir les personnes qui

veulent s'exempter du service militaire simuler la contracture

des doigts, de la jambe et du rachis.— Contracture des doigts.

On peut parvenir à recourber un ou plusieurs doigts en les te-

nant pendant long-temps dans un état continuel de flexion, au

moyen d'un bandage approprié
j
quelquefois même

,
pour mieux

faire prendre le change, on brûle une portion de la peau sur le

trajet des tendons des muscles fléchisseurs. On peut soupçonner

la ruse, si on trouve les muscles de l'avant-bras tendus et con-

tractés , et si le membre est bien nourri. Alors on peut avoir re-

cours au moyen proposé par Percy et Laurent
,
qui leur a par-

faitement réussi dans deux circonstances. Après avoir appliqué

un bandage roulé et très serré autour de l'avant-bras, on fit

passer le membre par l'un des trous d'une guérite, et, à l'aide

d'une sonde à séton, on passa sous les doigts contractés un ruban

auquel on suspendit un poids de 3 kilog. ; la main et le bras ne

tardèrent pas plus de six minutes à trembler; et au bout de quatre

heures le poids tomba, et les doigts furent redressés. Il y aurait

de l'inhumanité à faire de pareilles tentatives dans le cas où la

contracture serait évidemment l'elfet d'une brûlure ; les suites de

cet accident seraient facilement reconnues à la maigreur de la

main et des doigts, aux cicatrices, au soulèvement et à la tension

des tendons , etc. — Contracture de la jamhe. On a vu des

hommes faire usage pendant long-temps d'un talon très élevé

,

pour que le genou fût portp en avant , exercer ensuite une com-

pression prolongée sur la jambe, pour en déterminer l'amaigris-

sement, et simuler ainsi une maladie dont ils attribuaient la cause

à une fracture ancienne , à un rhumatisme , etc. Souvent on a

découvert la supercherie en mesurant comparativement les deux

membres, depuis l'os des îles jusqu'au gros orteil, et en redres-

sant celui qui paraissait courbé ^u moyen d'une forte pression
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exercée sur le genou ; d'autres fois il a suffi de dire aux assistans

qu'il était facile d'étendre la jambe, mais que rien ne la pouvait

empêcher de se contracter de nouveau pour que le fourbe qui

avait été dupe de ce propos étendît sa jambe aussitôt qu'on pres-

sait sur le genou. Il est des circonstances où l'individu conlrac-

tait les muscles avec une telle force
,
qu'il a fallu appliquer sur

la cuisse un bandage roulé bien serré et mouillé, pour empêcher

les fléchisseurs de la jambe de se contracter; enfin, il a été sou-

vent possible de démasquer l'imposture en plaçant l'individu sur

un piquet un peu élevé, et en le forçant de se tenir en équilibre

sur la bonne jambe; le membre contracté ne tardait pas alors à

trembler et à s'allonger. « Douze hommes soumis à cetle dernière

épreuve, disent Percy et Laurent , n'onl pu y résister.— Con-

tractui^e du rachls. Les chirurgiens militaires ont été souvent

trompés par des personnes qui simulaient un lumbago avec

courbure du rachis, et qui avaient enduré des vésicatoires , des

moxas, etc., sans avouer leur stratagème. On est parvenu quel-

quefois à redresser ces fourbes en les piquant par derrière avec

une longue aiguille au moment où ils s'y attendaient le moins.

Obstipatiofi , c'est-à-dire tête penchée d'un côté. Si elle est

simulée , le muscle sterno-cléido-mastoïdien du côté opposé à

celui qui est penché est tendu ; il ne Test pas, au contraire, dans

l'obstipation réelle ; d'ailleurs il est difficile que l'imposteur

puisse tourner les yeux du côté opposé à la courbure, ce qui n'a

pas lieu lorsque la maladie n'est pas simulée. Il suffit de faire

quelques légers elforts pour ramener la tête à sa position natu-

relle, dans les cas de stratagème. J'ajouterai que, lorsque cette dé-

viation de la tête existe depuis très long-temps, la fuce s'est déve-

loppée d'une manière vicieuse ; le côté incliné paraît atrophié,

tandis que l'autre présente un grand développement.

Convulsions. On distingue facilement les convulsions simu-

lées de celles qui sont réelles, parce que dans les premières les

muscles ne se raidissent pas, et qu'ils sont loin de se contracter

avec la même énergie et la même promptitude que dans les au-

tres; il suffira donc, pour découvrir la fraude, d'agir avec foixô

sur les muscles anagonisles.

Tremhlement. Il est extrêmement aisé d'imiter cette affec-
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tion, mais il est facile de découvrir la ruse en surveillant attenti-

vement les individus au moment où ils croient être seuls.

Douleurs nerveuses , iJiuînatismales, etc. Il est difficile

d'en imposer à un observateur attentif, lorsqu'on dit éprouver des

douleurs dans les poumons , dans la plèvre , dans l'estomac ou

dans tout autre viscère important, parce que les prétendus ma-

lades ne simulent aucun des autres symptômes dont les lésions

de ces organes s'accompagnent presque constamment, tels que

la toux, la difficulté de respirer, l'expectoration, les nausées, la

fièvre, etc. Il n'en est pas de même des douleurs rhumatismales,

de la sciatique, etc., qui peuvent ne pas déterminer de change-

ment sensible dans les fonctions de l'économie animale : aussi

combien de fois la sagacité des gens de l'art n'a-t-elle pas été

mise en défaut par les imposteurs î

Un homme simule une douleur fixe et profonde au genou gauche ; il sup-

porte à plusieurs reprises le vésicatoire et le moxa , la jambe se contracte

peu-à-peu ; on l'envoie aux eaux, et il n'obtient sa réforme qu'après avoir

été infructueusement secouru dans les hôpitaux pendant quatre ans; à

peine voit-il que son but est rempli, qu'il jette au feu la jambe de bois

dont il avait fait usage pendant trois ans, et il se vante d'avoir trompé

ceux qui l'avaient soigné (Percy et Laurent).

On ne saurait donc être trop sur ses gardes; c'est ici le cas de

ne négliger aucun des moyens propres à intimider le plaignant

lorsqu'on a des motifs de le soupçonner d'imposture.

Nostalgie. Celle maladie n'est point considérée comme un

cas de réforme, quoiqu'il soit avéré que ceux qui en sont pro-

fondément atteints périssent si on ne les renvoie près des per-

sonnes et des lieux qu'ils regrettent: elle est pourtant simulée

assez souvent par les militaires qui espèrent sans doute obtenir

un congé. Le faux nostalgique affecte toujours de demander à

revoir son pays, et il ne parvient jamais à feindre l'ensemble des

phénomènes que l'on observe dans la vraie nostalgie : savoir,

une tristesse profonde, à laquelle succède une mélancolie som-

bre, la laciturnité et un désir extrême de rester seul, une grande

indifférence pour tout ce qui ne rappelle pas les objets qu'il re-

grette, un serrement spasmodique de l'estomac, l'anéantisse-

ment du corps et de l'esprit , le marasme, etc. {Foy. la descrip-
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tion de la nostalgie , dans les ouvrages de pathologie in^

terne'). D'ailleurs les médecins peuvent soumettre les malades k

des épreuves auxquelles ils résistent difficilement. «Vous recon-

naîtrez le faux nostalgique, dit Sagar, qui avait été atteint de

celte maladie, à la force et à l'égalité du pouls, à la bonne cou-

leur du visage , et à l'aversion pour une diète sévère et pour les

sétons. » Les chirurgiens ordonnent à ces individus, et à pren-

dre souvent, une poudre composée d'aloès, de chamœpitis et

d'absinthe j et comme ils ont de la répugnance à en faire usage,

ils demandent à sortir de l'hôpital et se disent guéris ( Syst.

morh.)

Folie (Voyez page 3 5 1 )

.

Uépilepsie est une des affections que l'on simule le plus sou-

vent, soit que l'on veuille exciter la commisération publique,

soit que l'on cherche à se soustraire au service militaire. Lors-

qu'on est témoin de l'accès, on parvient à découvrir la ruse en

ayant égard à l'ensemble des caractères suivans : 1" dans l'épi-

lepsie vraie, le malade n'est presque jamais averti de l'invasion

de l'attaque, et tombe indistinctement sur tous les corps, tandis

que le fourbe a soin de se préparer à la chute pour se laiie le

moins de mal possible; il évite tout ce qui pourrait le blesser, et

il choisit rarement pour lieu de la scène l'endroit où se trouvent

les médecins qui sont chargés de l'examiner : toutefois, comme

certains accès d'épilepsie vraie s'annoncent par des prodromes, ce

caractère est insuffisant pour décider la question, vu qu'alors les

malades ont le temps de prendre les mêmes précautions que les

prétendus épileptiques. Th'à sensibilité est complètement éteinte

lorsque la maladie est réelle ; on a beau faire du bruit, mettre en

usage les substances les plus odorantes , chercher à exciter la dou-

leur au moyen de caustiques, etc., le malade n'aperçoit rien; aussi

conseille-t-on avec raison d'intimider celui que l'on soupçonne

d'imposture , soit en déchargeant une arme à feu sans qu'il en

soit prévenu, soit en proposant de le cautériser avec un fer

rouge, ou en annonçant qu'on va mettre le feu aux quatre coins

du lit.

On trouve dans l'article Simulation déjà cité, qu'un villageois fut effrayé,

pendant qu'il simulait un accès d'épilepsie, d'entendre le chirurgien de-
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manderiez instrumens nécessaires pour opérer la castration, moyen qu'il

regardait comme infaillible pour guérir radicalement l'épilepsie : le fourbe

ne tarda pas à se réveiller et à demander pardon.

L'action inattendue sur les narines , du gaz acide sulfureux,

de l'ammoniaque, le chatouillement imprévu de cette partie et de

la plante des pieds, ont été quelquefois suflfisans pour trahir les

faux épileptiques, parce qu'ils ont donné des marques de sensi-

bilité. Quant à l'emploi réel des caustiques, je pense qu'il doit

être proscrit, parce qu'il est inhumain, et qu'il a souvent été in-

fructueux.

On lit dans Mahon qu'une femme de vingt ans, dont parle de Haen, avait

soutenu l'épreuve du feu sans que cela eût pu la forcer à se démasquer;

mais depuis, étant détenue en prison pour meurtre, elle avoua sa simula-

tion, et imita si bien l'accès en présence de Van-Swieten et de Haen qu'ils

crurent que ces accès de commande étaient devenus réels.

^^ Lapupille est dilatée et l'iris immobile dans l'épilepsie

Traie, comme on peut s'en assurer en approchant soudainement

de l'œil une bougie allumée : toutefois il est difficile de consta-

ter ce caractère lorsque les yeux sont roulans dans l'orbite

,

chez un malade agité de mouvemens convulsifs. 4** La face est

gonflée, violette ou noirâtre pendant l'accès ; la bouche est assez

souvent écumeuse , et la langue poussée jusqu'au dehors et ser-

rée entre les mâchoires. Il est vrai que les faux épileptiques

cherchent à imiter la turgescence et la couleur rouge de la face

en appliquant autour du cou une ligature serrée qu'ils ont soin

de cacher ; mais il suffit d'être prévenu pour découvrir la ruse :

d'ailleurs comment simuleront-ils la pâleur qui remplace l'état

dont je parle, dès que les convulsions cessent? On sait

également que l'écume est souvent imitée à l'aide d'un morceau

de savon placé dans la bouche. 5° Les dents sont quelquefois

usées par l'effet du grincement coiivulsif qui accompagne l'épi-

lepsie ; cette usure se remarque plus souvent sur la face anté-

rieure des incisives inférieures ; elle peut devenir un caractère

important, si le sujet de l'observation est encore assez jeune pour

qu'on ne puisse pas raisonnablement la faire dépendre des pro-

grès de l'âge. 6° Dans l'épilepsie vraie, la respiration est gênée

,

et les battemens du cœur sont tumultueux et forts, phénomènes
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qu'il n'est pas facile de feindre. T Les poignets et le pouce sont

fléchis pendant l'attaque j et si l'on parvient à les étendre, ils ne

se fléchissent plus, tandis que, suivant Marc, l'imposteur cède

au plus léger efi'ort, et croit n'avoir rien de mieux à faire que de

fléchir de nouveau ces parties lorsqu'il ne sent plus de résis-

tance. S'' A la fin d'une attaque réelle, on observe un ronflement

soporeux, beaucoup de lassitude, des vertiges, une alléraiion de

l'intelligence, et un état d'étonnement et d'hébétement qu'il suf-

fit d'avoir vu pour être convaincu qu'il ne peut être simulé qu'a-

vec la plus grande difficulté.

Aces caractères, qui me paraissent d'une grande importance

pour résoudre la question dont il s'agit, plusieurs auteurs en ont

ajouté d'autres d'une valeur moindre. Les yeux, a-t-on dit, sont

entr'ouverts dans l'épilepsie vraie, de manière à ne laisser aper-

cevoir que le blanc, ou ils sont entièrement ouverts : dans ce der-

nier cas, ils sont fixes ou d'une mobilité effrayante; on observe

enfin des clignotemens des paupières, qu'il est difficile d'imiter

sans que l'iris ne paraisse. — Le pouls est ordinairement petit,

spasmodique et irrégulier à la fin d'un accès d'épilepsie, et lors-

que la maladie est feinte, il est tout au plus accéléré, à moins que

des ligatures appliquées sur quelque partie du bras n'aient ap-

porté des modifications dans le battement de l'artère.— La peau

des faux épileptiques est chaude et couverte de sueur à la fin de

l'attaque, tandis qu'elle est ordinairement froide si la maladie est

réelle. — L'urine est pâle et aqueuse après un accès d'épilepsie

vraie. — Les attaques simulées sont en général de longue durée,

ce qui n'arrive pas souvent dans l'épilepsie réelle.

Marc dit avoir déterminé des accès d'épilepsie chez trois ma-

lades, en mettant sous les narines un morceau d'asa fœiida ; ce

moyen, qui avait déjà été mis en usage par quelques médecins

allemands, serait précieux pour découvrir la ruse, si ses effets

étaient constans ; mais des observations faites postérieurement

par Êébréard, sur l'invitation de Marc, n'ont point fourni les

mêmes résultats, en sorte qu'il est nécessaire de recueillir de

nouveaux faits avant d'accorder à cette épreuve la valeur que les

premiers essais semblaient devoir lui donner.

L'homme de l'art sera beaucoup plus embarrassé pour distin-
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guer l'épilepsie vraie de celle qui est simulée, lorsqu'il n^est pas

témoin de rtacccs. Des questions adroitement posées sur les cau-

ses qui ont pu déterminer la maladie, sur l'époque où elle a paru

pour la première fois, sur l'état qui précède et qui suit les accès,

sur la durée de ceux-ci, sur les moyens mis en usage pour les

faire cesser, la recherche scrupuleuse des motifs qui pourraient

porter l'individu à feindre cette affection, la physionomie et l'état

du malade j tels sont les principaux objets auxquels il est néces-

saire de faire atlenlion. Les vrais épilepiiques présentent, en ef-

fet, un ensemble de caractères que l'on ne doit point dédaigner :

si les accès ont été fréquens, la têie est penchée en avant ou sur

les côiés, par suite de l'affaiblissement des muscles qui doivent la

soutenir ; les paupières supérieures tendent à s'abaisser par la

même raison, taudis que le malade semble faire des efforts pour

les relever; la peau du visage, d'une couleur terne, offre souvent

des cicatrices, résultat des chutes précédentes ; il n'est pas rare

aussi de la voir parsemée, en différens sens, de rides produites

parlesmouvcmens convulsifs ; les veines jugulaires et temporales

sont gonflées, les ailes du nez élargies, les lèvres et quelques

parties des pommettes plus colorées que chez les autres hommes;

la pupille est dilatée, la conjonctive blanchâtre et humide; les

dents incisives inférieures sont usées en biseau à leur face anté-

rieure ; l'ensemble de la physionomie annonce la tristesse et la

timidité.

Rapport sur un cas d'épilepsie chez un accusé, par le docteur

Varéliaud, 'tnédecin de la Maison de justice.

Le k mars 1830, le docteur Varéliaud fut requis par le procu-

reur général de la cour royale de Paris, pour examiner à plusieurs

reprises si le nommé C, qui devait être jugé aux assises, était ou

non épilepiique. L'accusé, après avoir été surveillé nuit et jour

pendant un mois environ, fut l'objet d'un rapport remarquable,

que je crois devoir transcrire :

G. est âgé de vingt-deux ans
; son tempérament est sangain et nerveux;

son système musculaire est très développé; il est turbulent et querelleur;

il souffre impatiemment les plaisanteries de ses compagnons de captivité.
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H est entré à la Conciergerie le 24 février \ 830, et a été placé le même jour

dans l'infirmerie. Le lendemain il a eu une attaque d'épilepsie. A partir du

27, il a éprouvé presque chaque jour un accèfe, quelquefois deux, le plus

souvent le matin, mais plusieurs fois le soir. Le plus long intervalle entre

les accès a été de trois jours ; tous les autres n'ont été suspendus que pen-

dant vingt-cinq ou vingt-six heures. Leur plus forte durée a été de deux

heures un quart; la plus courte de vingt minutes; la durée moyenne de

trente-cinq minutes. Ils ont tous eu à- peu-près la même violence, et pré-

senté les mêmes symptômes.

Ils s'annoncent par un malaise particulier. C. se hâte d'avertir les per-

sonnes qui l'entourent ; celles-ci s'empressent de le porter sur son lit, où

sont disposés les liens qui doivent le maintenir. Il est couché sur le dos; on

l'attache. Ses membres sont encore flexibles, ses yeux hagards et sans

mouvement ; l'ms 7'esfe immobile quelle que soit l'intensité de la lumière

qui le frappe, ou bien la pupille est cachée sous la paupière supérieure.

Son front se crispe ; il pousse un Cri ; ses cheveux se hérissent ; les pau-

pières sont agitées par un tremblement continuel. Le visage se gonfle et

devient livide : tous les muscles de cette partie, en se contractant, produi-

sent d'horribles grimaces. Ses lèvres se couvrent d'une salive écumeuse

abondante ; leurs commissures, en s'éloignant, donnent à la bouche une

largeur démesurée. Le grincement des dents est si fort, qu'on croirait

qu'elles broient des cailloux ou qu'elles se brisent. Tous les muscles sont

contractés ; les mains, les doigts, les pieds, les orteils participent à ces

contractions, qu'aucune force ne saurait vaincre. Le pouls est petit et iné-

gal. C. est silencieux, et ne fait entendre que de sourds gémissemens,

mêlés de quelques cris aigus qu'accompagne une violente agitation con-

vulsive. Bientôt il parle, mais avec une véhémence extrême, et ne dit que

des choses extravagantes. Tout-à-coup il se tait; la scène change, il a

poussé un profond soupir; le calme est revenu. C. demande que ses liens

soient ôtés; il se lève, mais horriblement fatigué, et portant encore sur sa

figure décomposée, les empreintes des convulsions qu'il vient d'éprouver.

Ya-t-il réalité ou simulation dans ces attaques d'épilepsie? C. est réel-

lement épileptique. S'il y avait simulation, la force et la durée des atta-

ques seraient à-peu-près les mêmes. C. en choisirait le moment, le lieu et

même les témoins ; il se croirait dispensé de donner chaque jour à ses com-

pac^nons de captivité, le spectacle d'un ou de deux accès fatigans, pénibles,

pendant lesquels ses membres et tout son corps sont étreints par des liens

qui les compriment douloureusement. Il ne pourrait commander à-la-fois

à tous les muscles de la vie animale, des actions si diverses et si désordon-

nées. Comment, par la seule force de la volonté, imprimer à la face cet as-

pect hideux, celte teinte livide, ce boursouflement que ne provoque aucune

lit^ature? Le pouls serait le même avant et pendant les accès ;
la rétine se-

rait sensible à Vimpression de la lumière. C. n'a que vingt-deux ans : ses

denî^sont usées sur presque tous les points où celles de la mâchoire supé-
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rieure peuvent être en contact avec celles de la mâchoire inférieure
; les

incisives d'en bas sont usées en biseau à leur face antérieure; l'usure de

ces os dans un âge aussi peu avancé, est l'effet de leur grincement convul-

sif, et une preuve certaine que la maladie existe depuis plusieurs années.

C. peut-il être mis enjufjement, et à quelle époque? De légères contra-

riétés l'ont jeté plusieurs fois dans les convulsions épileptiques; la moindre

secousse morale les fait naître à l'instant. C. ne peut donc être mis en ju-

gement dans ce moment. Pourra-t-il l'être plus tard? Il est dans un état

voisin de la démence; il finira probablement par y tomber tout-à -fait.

Le soussigné pense que C. est réellement épileptique; qu'aucune des at-

taques qu'il a observées n'était feinte, et que l'épilepsie dont il est atteint

est incurable, quoiqu'il soit possible d'améliorer sa situation, en le plaçant

dans une infirmerie {Annales d'hygiène publique et de médecine légale

^

numéro de juillet 4830).

Déglutition difficile. On a vu des personnes qui se plai-

gnaient de ne pouvoir avaler, rendre par le nez les boissons

qu'elles venaient de prendre ; cependanl on est parvenu à décou-

vrir la ruse, parce qu'il n'y avait aucun signe de dépérissement,

ce qui n'aurait pas manqué d'arriver si la déglutition eût été diffi-

cile, et surtout en les surveillant attentivement et en les surpre-

nant à table. Si des tumeurs placées sur le trajet ou dans les pa-

rois de l'œsophage causaient la dysphagie, il serait facile d'en

constater l'existence par la simple exploration avec les doigts

ou la sonde œsophagienne. On sait encore qu'une affection du

cerveau peut causer la paralysie des nerfs qui se rendent au pha-

rynx ; mais dans ce cas, la source de la dysphagie est reconnue

aux signes de la lésion cérébrale.

Fomissemetit. Il n'est pas rare que des individus simulent le

vomissement ; assez souvent ils se bornent à rejeter les matières

alimentaires peu de temps après les avoir prises ; on a vu une

femme avaler des excrémens et les vomir ensuite. Un examen at-

tentif de l'état d'embonpoint ou d'amaigrissement du corps, la

présence ou l'absence des symptômes qui devaient caractériser

une maladie de l'estomac, et surtout une surveillance extrême,

finissent par prouver que tous ces fourbes abusent de la faculté

qu'ils ont de vomir à volonté.

Maladies de l'anus. On a simulé la fistule, en pratiquant

une incision à la marge de l'anus et en introduisant dans la plaie

un fragment de racine de tiihymale ou d'ellébore, dans le dessein
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présence de ces racines suffit pour découvrir l'imposture. Il est

des cas où des simulateurs moins habiles ne présentent qu'utile

légère cicalriceoli un trajet sans callosités, ce qui ne peut eh iài-

poser qu'à ceux qui n'ont jamais observé h maladie.

Renversement au rectum. On a vu des mendians et des con-

scrits chercher à imiter celte maladie, par des moyens qu'il suf-

fira de faire connaître pour que l'on n'en soit pas dupe.

Une femme grosse et bien portante, du fondement de laquelle pendait

«n boyau de 18 ceniim. de long, demandait l'aiimône : le docteur Flécelîe

raccùeillit à coups de pied, et fit tomber* le boyau qu'elle avait introduit

dans le rectum par un bout, et qu'elle avait rempli de satig et de lait qui

s'écoulaient parles petits trous pratiqués à l'exlrémilé de ce boyau {Am-
Moïse Paré, liv. xxv, chap. 23). Un soldat employait un canal contenant

tine petite vessie d'agneau qu'il retirait au moyen d'un piston; il introdui-

sait ce canal dans le rectum, en faisait sortir la vessie^ qu'il laissait {ienët-fe

hors de l'anus, puis il retirait le canal (Art. Simulation déjà cité).

Anévrysme du cœur et pkthisie pulmonaire. On parvient

quelquefois, à l'aide des ligatures serrées appliquées autour du

cou, à imiter le gonflement et la coloration des lèvres et de la

face, que l'on remarque souvent dans l'anévrysme du cœur; mais

il faut ignorer complètement l'histoire de celte maladie pour ne

pas apercevoir au plus léger examen qu'elle est simulée. J*en di-

rai autant de la phthisie pulmonaire : qu'importe que des per-

sonnes dont le dos était voûté, et dont la conformation extérieure

était semblable à celle de la plupart des phthisiques, aient pré-

senté, comme preuves de la réalité de la maladie, l'amaigrisse-

ment déterminé par une abstinence volontaire, des cautères éta-

blis dans le dessein d'en imposer, des crachais dans lesquels on
voyait nager des fragmens de poumons de veau qu'elles avaient

avalés? Quel est le médecin assez peu clairvoyant pour se laisser

tromper par de pareilles apparences, surtout lorsqu'il s'agit d'une

maladie dont les caractères doivent être d'autant mieux connus,

qu elle devient de plus en plus commune , et que les modes d'ex-

ploration approchent de plus en plus de la perfection?

Hémorrhagies. Hémoptysie^ etc. On cherche à simuler cette

maladie, qui exemple du service n^iiiiaire, en se piquant le fond du
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gosier, les gencives, les doigts, etc. : on suce le sang des plaies

faites ailleurs que dans la bouche, puis on le rend mêlcavecdela

salive, après avoir toussépendant quelque temps : d'autres mét-

rées avec'u^^^"^^^^
^^^ pastilles colorées parle carmin etprêpà-

la racine de pyrê?iVcesùcres qui excitent la salivation, telles que

eus, qui prétendent imiierl^st, comme l'indique J.-B. Sylvaiî-

bol d'Arménie, mis sous la langue -^Je à l'aide d'un morceau de

introduit dans la bouche un instrument en'îfl^^^^^^^îQ"* avaient

éponge imbibée de sang. 'Aucun de ces individus nè']]Fi'^"^"^*^

véritables symptômes de l'hémoptysie ; il est d'ailleurs facile^'Sx,

reconnaître l'imposture en les forçant de cracher sans tousser, car

alors la salive sera colorée en rouge, tout comme s'ils avaient

toussé ; on doit aussi leur faire rincer la bouche avec de Teau et

du vinaigre, et examiner si le bol d'Arménie ou les pastilles dont

j'ai parlé ne se trouveraient point dans ce liquide.

—

Hêmatêmèsè.

Le vomissement de sang a été simulé en introduisant dans là

bouche ou dans l'estomac, des matières rouges, du sang de

bœuf, etc.

Haguenota vu une jeune fille qui avait envie de sortir, -à quelqua pr^jc

que ce fût, du monastère où elle était détenue, feindre d'avoir un voiniâ-

isemeiit de sang violent, et rendre mènne quelque? kilo.^ramnies de ce li-

quide en sa présence, et pendant plusieurs jours ; en découvrit enfin qu'aile

buvait tous les jours du sang de bœuf qu'on lui apportait en cachette v,Sa^-

vage, NusoL méik&dique^i. vu!, page 84, édition de 1772).

Il suffît de l'absence des symptômes qui caractérisent riiéma-

témèse, et de connaître les moyens que les simulateurs mettent

en usage, pour ne pas s'en laisser imposer. — Hématurie. Si

l'urine a été rougie par des betteraves, du figuier d'Inde, de la

garance, etc., substances que l'on aurait pu avaler dans le des-

sein de colorer ce liquide, on reconnaîtra qu'elle ne contient pas

de sang, en la faisant bouillir >, car l'urine mêlée de sang fournit

alors un caillot brun et reprend sa couleur jaune ; mais si, comme

il est arrivé quelquefois, on avait injecté du sang pur dans la

vessie, il faudrait examiner si le malade douteux présente les di-

vers symptômes qui caraciérisejit l'hématurie : dans tous les cas,

le médeciu devrait exiger que ri;idividu minât e» sa présence.
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HémorrhoUes, On a quelquefois imité les tumeurs hémor-

rhoïdales en introduisant dans l'anus un ressort auquel on avait

ailaché quelques petites vessies de rat, pleines d'air etj.f£V.^jg^

avec du sang : il suffit de piquer ces prétendu^''

avec une aiguille fine pour les affaisserait combien cette maladie

Incontinence d'urine. I^u être convaincu qu'elle est souvent

est rare chez les ad^i^c'onscrits s'en plaignent souvent. Dans l'in-

simuléej^g»%aie, la verge et le gland sont pâles et comme macé-

-GS'par l'urine qui sort goutte à goutte; et lorsqu'on essuie l'ori-

fice de l'urèlre avec un linge, on voit sortir une goutte de ce

liquide, ce qui n'a pas lieu quand la maladie est feinte, à moins

que le fourbe ne fasse beaucoup d'efforts. On peut d'ailleurs ob-

server ces prétendus malades pendant la nuit, essayer de leur

mettre une sonde dans la vessie, exercer sur la verge une com-

pression plus ou moins forte, et ils ne tarderont pas à avouer leur

stratagème.

On administra une vingtaine de coups de nerf de bœuf à un homme qui

disait avoir une incontinence d'urine, et lorsqu'il apprit que ce moyen de-

vait être mis en usage pendant plusieurs jours pour fortifier les reins, il se

déclara guéri (Percy et Laurent). Dans une épidémie d'incontinence d'u-

rine simulée, Fodéré fit lier la verge à tous ceux qui s'en plaignaient, et

ordonna qu'on mît sur les nœuds un cachet que le gendarme de garde de-

vait rompre chaque fois que les malades voulaient uriner : cet expédient

réussit à merveille; la verge, qui se serait gonflée rapidement si l'incon-

tinence eût été réelle, n'augmenta presque pas de volume, et l'on ne fut

obligé d'ôter les ligatures que pour uriner au temps ordinaire (Tome n,

page 482).

M. Bégin cite d'autres faits dans lesquels on voit que la peur

de l'application d'un cautère actuel au périnée avait complète-

ment démasqué l'imposture.

Perte des testicules. On a vu des individus dont les testi-

cules rentraient à volonté dans l'abdomen , faire valoir leur ab-

sence comme un motif de réforme. J'ai exposé ailleurs les carac-

tères à l'aide desquels on pourra reconnaître les eunuques, les

crypsorchides, et les personnes qui ont été châtrées à l'âge

adulte (/^oy. p. 178).

Coloration insolite de la ptfau. L'ictère a été simulé en ap-
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pliquant sur la peau une décoction de racine de curcuma, une

teinture de rhubarbe, les fleurs de genêt, les graines de carthame,

les étamines de lis, etc. j il est aisé de reconnaître la fraude, parce

que les fourbes ne songent pas à jaunir la conjonctive et l'urine,

et si quelques-uns ont voulu colorer les yeux avec du tabac, ils

n'y sont jamais parvenus ; d'ailleurs, il suffit assez souvent de

faire de légères lotions avec de l'eau et du savon, pour enlever

ces matières colorantes. On peut en dire autant des ecchymoses

factices obtenues à l'aide d'un mélange de suie et d'huile. La

pâleur de la peau produite par le soufre qui brûle, par la fumée

de cumin, par la digitale pourprée, par l'habitude que contrac-

tent certains individus de s'évanouir, par l'abus de l'émétique et

des purgatifs, par des fatigues excessives, etc., peut quelquefois

en imposer au point de faire croire que la personne est réellement

malade ; mais il suffit de l'observer pendant quelques jours, et de

la soustraire à l'action de ces causes, pour mettre la vérité dans

tout son jour.

Dartres, teigne et ulcères. Il est des individus chez lesquels

l'ingestion de quelques alimens, tels que le fromage salé, les

moules, les huîtres, etc., est bientôt suivie d'une éruption qui

ressemble souvent à une affection herpétique ; mais presque tou-

jours celte éruption est de courte durée, tandis que les plaques

et les pustules dartreuses persistent pendant long-lemps; il fau-

drait donc, s'il était difficile de constater la supercherie à l'aide

des symptômes, faire surveiller attentivement le malade douteux.

On a également cherché à imiter la teigne en faisant tomber

quelques gouttes d'acide azotique sur les cheveux, dans le des-

sein de les détruire ; on ne tarde pas, dans ce cas, à voir paraître

des croûtes jaunes : mais il n'est guère possible de s'en laisser

imposer, parce que dans la teigne véritable, la tête exhale une

odeur nauséabonde qui lui est particulière, les cheveux, rares au

front, sont menus et clairsemés partout ailleurs, et la physio-

nomie porte ordinairement l'empreinte de la cachexie. Quant aux

ulcères, on sait qu'ils ont été souvent le produit de l'appli-

cation des vésicatoires, des sucs d'euphorbe, de clématite ou de

renoncule, de l'écorce de garou, de la thapsie, etc.; quelquefois

des mendians ont cru devoir faire [usage de peau de grenouille.
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d'un morceau de rate, dont ils recouvraient la jambe ; il en est

qui, pour aggraver l'ulcération dont ils éiaieni véritablement at-

teints, employaient le tabac mâché, la cendre de celte planie, ou

4'autres irriians. Il importe, lorsqu'on soupçonne la ruse, de re-

tenir les malades au lii, et de les empêcher de porter les mains

sur la partie affeciée, soit en les enfermant dans une bottine ou

dans une boîte de bois, soit en appliquant un bandage roulé dont

ïes doloirs sciaient marqués avec de l'encre pour s'assurer qu'il

n*a pas été dérangé. « Dans les vieux ulcères, disent Percy et

Laurent, si l'épiderme est glabre, luisant et violet, sa couleur se

fond peu à-peu avec celle de la peau saine, au lieu qu'après

l'application réitérée des vésicans, elle est circonscrite et bornée

par un cercle facile à reconnaître; si le sujet a une bonne carna-

tion, de l'embonpoint, l'œil bon, les dents saines, puint de

glandes engorgées au cou, et que les bords de l'ulcère soient

ronds, bruns, le fond ardent, violet, les environs enflammés avec

des taches ou des ampoules , on devra soupçonner de la fraude,

car It'S hommes attaqués de ces ulcères rebelles sont cachecti-

ques, leur peau est sèche et écailleuse,et la jambe malade pres-

que toujours atrophiée » (Art. Simulation)-

Transpiration puante. Lorsqu'on se frotte la peau avec du

cambouis dans lequel oU a incorpore du vieux fromage très fé-

tide, avec du poisson pourri, l'huile de Dippel, etc., on répand

une odeur infecte que l'on peut faire disparaître en lavant avec

soin les parties enduites de ces matières; il est rare que l'on ne

parvienne pas à découvrir la supercherie par ce moyen, à moins

que le corps ne soit imprégné de ces odeurs, par suite de frotie-

mens réitérés auxquels l'individu serait soumis depuis long-

temps.

Enflures. On sait que, pour exciter la commisération publi-

que, des mendians ont acquis un volume monstrueux en injec-

tant de l'air entre les tégumons et les muscles; d'autres ont

voulu imiter des hernies ou ïJnjdrocèle^ en insufflant de l'air

dans la région inguinale ou dans le scrotum; il suifit, dans ces

diflerenscas, d'examiner attentivement la surface du corps; on

ne tardera pns à découvrir la petite plaie par laquelle l'air a clé

iulroduii ; elle est ordiuairemeni bouchée par un emplâtre qui,
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étant enlevé, permet à Tair de s*échapper, et le prétendu malade

est guéri. Il est des individus qui, à force de tiquer, déterminent

un ballonnement énorme du ventre ; une fois réformés, ils ex-

pulsent Tair par haut et par bas, et se féliciient d'avoir trompé les

hommes de l'art chargés de les visiter : cette fourberie ne peut

être soupçonnée qu'autant que l'individu ne présente aucun

symptôme qui puisse faire croire qu'il n'est pas atteint de la ma-

ladie qu'il simule. Dans d'autres circonstances, les jeunes con-

scrits appliquent un lien plus ou moins serré à la partie supé-

rieure de la jambe, qu'ils laissent pendre hors du lit pendant la

nuit, pour feindre \xn gonflement qui les exempterait du service

s'il était réel : on doit chercher alors à découvrir l'empreinte du

lien, et faire usage d'un bandage en prenant les précautions in-

diquées à l'occasioa des faux ulcères {Foy. page 3^1).

Rage. On concevra difficilement que l'on ait porté l'audace

jusqu'à simuler la rage pour se faire réformer : ce stratagème

n*a jamais réussi, lorsqu'on a donné l'ordre d'étohffer le faux en-

ragé entre deux matelas : on conçoit, en effet, que le fourbe s'est

trouvé guéri comme par enchantement. Il y a quelques années

un charlatan ,
qui prétendait guérir la rage, parvint à faire

nommer une commission de professeurs de la Faculté de méde-

cine pour examiner l'efficacité de l'arcane de son invention ; on

imagine bien que l'occasion de faire des expériences ne tarda

pas à se présenter: un drôle, qui était son complice, simule la

rage; on l'amène à l'hôpital de la Charité; mais on veut exami-

ner le breuvage qui jouit de la propriété de guérir miraculeuse-

ment la rage : on reconnaît qu'il contient de l'ail, du vinaigre,

etc.; aussitôt on prépare une composition analogue avec l'asa-

fçetida, du vinaigre, de l'extrait de quinquina, de l'absinthe, etc.,

et en l'administre adroitement, le lendemain, au lieu de donner

celle du prétendu guérisseur : le simulateur, après avoir fait

mille grimaces, semble éprouver du bien-être, et ne larde pas à

être guéri. Fier du succès qu'il crut avoir obtenu, le médicastre

ne savait comment exprimer sa joie, lorsque l'auiorilé jugea con-

venable d'en arrêter les élans en le faisant enfermer ainsi que-

son complice : Disoite moniti.

Scorbut. Parmi les symptômes du scorbut, ceux qui ont rap--
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port à l'état des gencives peuvent être parfaitement simulés, et

l'ont été souvent par déjeunes conscrits qui avaient appliqué sur

celte partie des caustiques plus ou moins actifs : le meilleur

moyen de découvrir la ruse consiste à attendre pendant quelque

temps et à visiter l'individu inopinément au bout de quelques

jours; probablement on trouvera les gencives dans un très

bon état.

Scrofules. C'est encore à l'aide de caustiques, que l'on a sou-

vent voulu imiter les cicatrices et les ulcères scrofuleux que l'on

remarque particulièrement au cou ; et, pour mieux faire prendre

le change, on a déterminé le gonflement et la rougeur des pau'-

pières, du nez et des lèvres, en appliquant sur ces parties du

suc d'euphorbe. On parviendra à démasquer l'imposteur, en se

rappelant que le faciès des véritables scrofuleux présente pres-

que toujours un caractère- particulier, généralement connu, et

que les cicatrices qui succèdent aux ulcères dans cette maladie

sont profondes, ordinairement adhérentes, violettes, inégales,

calleuses et à bords arrondis.

§ II.

DES MALADIES SIMULÉES PAR PROVOCATION.

On désigne ainsi les maladies qui sont l'effet de l'artifice, et

qui ont été provoquées dans le dessein d'en imposer et de faire

croire à l'existence d'une afTection dont la durée est plus ou

moins longue: les principales de ces affections sont, la cataracte,

Vophthalmie, la paralysie des paupières, la perte des dents,

des blessures, et quelquefois Xépilepsie.

« Ici, dit OUivier (d'Angers) {Amiales d'hygiène publique

et de médecine légale, tome xxv, page 102), le problème qu'il

s'agit de résoudre est le plus souvent une question d'étiologie
;

en effet, dans les cas de ce genre, une lésion matérielle existe, il

y a un état morbide manifeste , et la mission du médecin-expert

est de rechercher si la cause de cet état ne réside pas dans des

manœuvres coupables. »

Cataracte. L'acide azotique étendu d'eau a été appliqué à

plusieurs reprisés sur la conjonctive, et a fini par déterminer une
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légère opacité du cristallin, qui ne pouvait en imposer qu'à un

observateur inaitentif : il suffit d'adresser au malade quelques

questions sur la marche de la maladie depuis son invasion, sur ce

qu'il éprouve actuellement, etc.j pour reconnaître la véritable

nature de l'affeclion ; on sait, par exemple, que dans le début de

la cataracte vraie, le malade aperçoit mieux les objets à une lu-

mière faible qu'au grand jour, et que l'inverse a lieu lorsque la

maladie a déjà fait des progrès, etc.

Ophthahnie. L'application volontaire de poudres irritantes

sur la conjonctive est constamment suivie d'une ophthalmie , et

l'on a souvent vu des conscrits qui, pour mieux simuler cette af-

fection, s'arrachaient encore les cils et cautérisaient les bords

des paupières. La cautérisation de la conjonctive oculaire (Olli-

vier (d'Angers), loe.cit.) a été pratiquée par un misérable sur un

conscrit qui voulait s'exempter du service militaire, et qui perdit

la vue presque complètement. La ruse est difficile à démasquer.

Dans les premiers cas, toutefois, on doit se rappeler que, dans

l'ophthalmie ancienne, que l'on a principalement en vue de simu-

ler, les paupières sont ridées, de couleur naturelle, relâchées et

boursouflées j on remarque aussi la patte-d'oie qu'a produite le

clignotement souvent répété des yeux.

Clignotement. Un corps étranger placé sous la paupière su-

périeure peut causer ce phénomène; mais dans ce cas, la rou-

geur de la conjonctive annonce que la maladie est provoquée et

non spontanée.

Paralysie des pawpières. On a des exemples d'individus qui

se sont coupés ou à qui on a coupé le nerf sus-orbitaire, dans le

dessein de déterminer la paralysie de la paupière supérieure : il

est facile de reconnaître le stratagème, caria section de ce nerf ne

peut pas occasionner la chute de la paupière supérieure ; en sorte

que cette chute ne peut être dans cette hypothèse que simulée. Il

faudrait, pour donner lieu à celte paralysie, que l'instrument pé-

nétrât dans l'orbite et atteignît le muscle releveur de la paupière

supérieure ou le nerf qui l'anime ; toujours est-il que, dans la

chute de la paupière supérieure, quand elle est simulée , on ne

voit pas le strabisme en dehors qui en est presque toujours insé-

parable.



La paratysie de la paupière inférieure peut être provoquée par

la lésion du nerf facial, et il serait toujours facile de constater

Taffeetion sur un point du trajet de ce nerf.

Taies de la cornée. L'azotate d'argent a été souvent employé

à les produire. L*œil est privé du brillant et du poli qu'il offre

dans l'état sain ; mais dans l'espace de quelques jours la lî^ie

disparaît, à moins qu'une kératite intense ne se soii développée,

que des ulcérations se soient produites, et qu'elles se soient ter-

minées par des albugo ou des leucoma.

Alopécie. On sait que l'application de pommades dans les-

quelles entrent certains acides ou certains alcalis provoque la

chute des cheveux ; mais cette alopécie ne peut être que

passagère.

Gale. Souvent des prisonniers simulent la gale, afin d'être

envoyés dans les infirmeries : c'est au moyen de piqûres qu'ils

ohliennent de petites plaies dont l'apparence est à-peu-près celle

des vésicules écorchées. Mais jamais on n'aperçoit de véritables

vésicules, et d'ailleurs on n*en pourrait point retirer l'acarus.

Perte dés dents. Plusieurs conscrits se sont fait arracher des

dents, d'autres les ont détruites à l'aide de caustiques, il en est

enfin qui les ont fait limer ; dans ce dernier cas, on voit, en por-

tant le doigt sur les gencives, que la racine des dents est au ni-

veau de l'alvéole.

Êpilepsie. On sait que des personnes ont fini par être épilep-

tiques, à force de simuler les accès de cette maladie. Meizger et

de Haen en rapportent des exemples. On conçoit qu'il serait im-

possible de découvrir en pareil cas la véritable cause de la mala-

die, si Ton n'avait aucun renseignement sur ce qui a précédé.

Tynipanite. On cite des individus qui ont la faculté d'avaler de

Tair et parviennent ainsi à distendre leur estomac et leurs intes-

tins. Cette tympanite est distincte de celle qui est réelle, en ce que

celle-ci est liée à un étal morbide du tube digestif, qui donne lieu à

une sécrétion de gaz très abondante, et à un état général qui pré-

sente les phénomènes d'une nutrition incomplète. La tympanite

provoquée aurait lieu malgré l'embonpoint et la parfaite santé de

l'individu. Quoi qu'il en soit dans certains cas, il paraît difficile de

pouvoir distinguer l'affection réelle de celle qui est simulée.



-^ 347 ^
Gastrite. Cette affection est produite habituellement par des

snbstanees irritantes, des liqueurs stimulantes. Elle disparaît

avec la cause qui lui a donné naissance.

»ES 5ÏAÎ.ARIES PRÉTEXTÉES-

On désigne sous le nom de maladies prétextées^ celles qu^

Ton veut faire servir à l'accomplissement d'un but qui consiste;

ordinairement à se décharger d'une fonction plus ou moins péni-

ble, ou à obtenir un avantage quelconque. Ainsi, un homme est

appelé par l'autorité à remplir un devoir, il refuse le service, en

donnant pour prétexte la maladie dont il est atteint : le médecin

requis pour juger le fait déclare que l'affection est trop légère

pour servir d'excuse. Un autre individu attribue la maladie plus

ou moins grave dont il est actuellement attaqué, à une légère

violence exercée contre lui, à la terreur que lui a inspirée l'an-

nonce d'un événement fâcheux, à la mauvaise nourriture à la-

quelle il a été soumis par les personnes chargées de veiller à sa

subsistance, aux travaux excessifs auxquels on l'a forcé de sq

livrer, à l'action des m.édicamens dont il a fait usage par ordre

du médecin, etc.; et si quelquefois il ne rapporte pas la maladie

à ces causes, du moins les considère-t-il comme ayant aggravé

singulièrement son étal 5 en conséquence, il demande des doni-

niages-intérêts. Ici, le médecin devra juger la valeur du pré-

texte allégué par le plaignant.

« Un ramoneur atteint d'un tremblement mercuriel, dit Marc, accusa ua

doreur dont il avaix ramoné la cheminée, d'avoir, en profilant de son igno-

rance, occasionné sa maladie. Bien que le rapport entre la cause et l'effet

nous parût très plausible, nous crûmes néanmoins devoir nous assurer si

de pareils résultats s'étaient déjà rencontrés, et nos recherches dans les

hôpitaux confirmèrent amplement la validité de la cause alléguée par le ra-

moneur » (Art. DÉCEPTION du LlicUonnam de Médecine, en 30 vol.).

Les difficultés de la constatation des maladies prétextées, dit

Ollivier (d'Angers) (^Annales d'hygiène publique et de înéde-

cîîie légale, tome xxv, p. 102), proviennent de ce que les symp-

tômes supposés sont ordinairement de ceux qui peuvent exister

sans aucun résultat apparent, sans modificaiiou matérielle dans

là région indiquée comme étant le siège du mal.



Ces maladies sont habituellement des névralgies, des douleurs

articulaires ou musculaires, sans trace d'inflammation locale.

Quelquefois des individus allèguent des affections qui sont des

symptômes consécutifs à une maladie qui peut avoir existé anté-

rieurement, ou bien c'est une impossibilité plus ou moins com-

plète des mouvemens de la totalité ou d'une partie d'un membre,

ou des douleurs plus ou moins vives déterminées dans certain*

mouvemens.

Voici les préceptes généraux propres à servir de guide aux

gens de l'art :

1° On comparera avec soin la cause prétextée avec l'effet, c'est-

à-dire avec la maladie. Dans un très grand nombre de cas, le

plus léger examen suffira pour établir qu'il n'existe aucun rap-

port, et que la réclamation du plaignant ne mérite aucune con-

sidération : ajouterait-on foi, par exemple, à la déclaration d'un

homme qui attribuerait la fracture du tibia et du péroné à un

coup de badine qu'il aurait reçu sur la jambe?
2° On aura égard aux causes prédisposantes. L'âge, la saison,

le sexe, le tempérament, le climat, l'état de grossesse, etc., doi-

vent être regardés comme des motifs capables de développer ou

d'aggraver quelquefois certaines maladies que l'on n'aurait pas

observées dans des circonstances opposées : ainsi, personne ne

révoque en doute les effets funestes de la frayeur chez les femmes

enceintes, chez celles qui sont récemment accouchées ou qui ont

leurs règhîs , tandis que la même cause peut à peine produire

quelques désordres chez une personne qui n'est pas dans les

mêmes conditions.

3" On tiendra compte de la moralité de l'individu, des motifs

qu'il peut avoir pour induire les médecins en erreur, des témoi-

gnages rendus par des personnes impartiales.

4" On examinera avec soin la nature des maladies régnantes
;

on conçoit, en effet, que si l'affection qui fait le sujet de l'obser-

vation est semblable à celle qui sévit épidémiquement depuis

quelque temps, tout portera à croire que la cause prétextée par

le malade peut bien avoir été Voccasion du développement de la

maladie, ou des accidens qui sont survenus, mais qu'ils ne doivent

pas lui être attribués. On sait que Rémer, chargé de prononcer
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si un coup de bâton donné à une servante était la cause d'une

pneumonie violente qui se manifesta trois jours après, déclara

que ce coup ne pouvait être considéré que comme une des causes

occasionnelles , fondé sur ce qu'il régnait alors une épidémie

pneumonique très intense, dans le pays qu'habitait la malade.

5® Enfin, on ne prononcera qu'après avoir bien étudié les diffé-

rentes circonstances relatives au régime, à l'état particulier de

l'atmosphère, etc., qui ont pu influer d'une manière nuisible sur

le plaignant

DES MALADIES DISSIMULÉES,

On désigne ainsi les maladies et les infirmités que l'on cache.

Ces maladies, beaucoup plus nombreuses qu'on ne le croirait au

premier abord, sont: la syphilis, les dartres, lu gale, la

teigne, lu phthisie pulmonaire, Ve'pilepsie, la folie, etc. On a

quelquefois aussi le plus grand iniérél à dissimuler certains états

qui ne constituent pas, à proprement parler, des maladies; tels

sont la menstruation, la défloration, la grossesse, l'alactie (manque

de lait), l'impuissance, etc. Il doit être maintenant aisé de deviner

les motifs qui portent à cacher de pareils étals ; il est des indivi-

dus qui se croiraient déshonorés en avouant des maladies que le

vulgaire regarde comme honteuses; on conçoit aussi que la pu-

deur empêche souvent de déclirer des affections dont on ne sau-

rait constater la nature qu'en visitant les organes de la généra-

tion ; mais, ce qui paraîtra beaucoup plus naturel , c'est qu'une

personne cherche à cacher le fruit d'un amour illicite, surtout

lorsqu'elle est entourée de parens dont elle ambitionne l'affection.

La cupidité est un des motifs les plus communs de dissimulation
;

ne voit-on pas, en effet, tous les jours, des femmes qui se propo-

sent comme nourrices, cacher artificieusement tout ce qui pour-

rait déceler leur inaptitude ; des jeunes gens ne se présentent-

ils pas comme remplaçans, lorsqu'ils sont atteints d'une maladie

ou d'une infirmité qu'ils n'accusent pas, et qui les rend impropres

au service? Il serait facile de citer encore quelques exemples, si

ceux que je viens d'indiquer n'établissaient point d'une manière

irrévocable que la dissimulation de certaines maladies est con-

traire à l'ordre social et doit être réprimée.
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L'homme de l'art chargé de découvrir que l'on cache une ma-

ladie, doit avoir égard, 1° aux motifs qui peuvent porter la per-

sonne à dissimuler ;
2° aux manœuvres que l'on sait avoir élé

mises en usage jusqu'à ce jour pour atteindre ce but; S° aux symp-

tômes de l'affection que l'on veut dissimuler, et dont il peut con-

stater l'existence sans l'aveu du malade : admettez, par exemple,

qu'une femme chez laquelle la sécrétion du lait se fait à peine se

propose pour nourrice, et dissimule l'alaciie dont elle est at-

teinte : on se rappelle qu'en pareil cas, pour mieux en imposer^

on se garde bien de présenter son enfant s'il est faible et chétif,

pour en montrer un autre bien constitué ; on le dit plus jeune

qu'il n'est, afin qu'on ne trouve pas le lait trop ancien; on mouille

les langes pour faire croire que l'enfant urine continuellement, et

qu'il est par conséquent bien nourri ; et, pour que le volume des

seins paraisse plus considérable qu'il n'est réellement, on ne

donne pas à téter pendant les vingt-quatre heures qui précèdent

le moment de la visite, etc. La connaissance de ces manœuvres

ne suffirait pas pour déceler l'imposture : on doit alors visiter la

femme, et recueillir soi-même les caractères propres à mettre la

vérité dans tout son jour : si le sein est mal conformé, la glande

mammaire d'un petit volume, le mamelon peu ou point érec-

tile; si par la pression le lait ne jaillit pas abondamment en plu-

sieurs rayons ; si, au lieu d'être légèrement sucré, inodore, d'un

blanc bleuâtre et assez consistant, ce liquide présente des carac-

tères opposés; si, par exemple, il ne forme point une gouttelette

lorsqu'on le reçoit sur l'ongle que l'on incline légèrement, on dé-

clare que la femme ne réunit point les qualités voulues. Je suppose

maintenant qu'il s'agisse d'un phthisique qui se destine à rempla-

cer un conscrit, et qui cache soigneusement sa maladie, quel est

le médecin qui ne découvrira pas la dissimulation, en ayant égard

à la conformation du col, des épaules et de la poitrine, à la cou-

leur rouge des pommettes, au son de la voix, à la chaleur de la

peau, et surtout de la paume des mains, à la fréquence du pouls,

à l'amaigrissement du corps, aux signes fournis par l'auscultation

et la percussion, etc. ? Sans doute qu'on n'aura pas toujours oc-

casion d'observer l'ensemble des symptômes qui caractérisent la

maladie que l'on dissimule ; mais on pourra souvent rassembler
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assez de données pour soupçonner au moins qu'elle existe. Il faut

également être prévenu que, dans certaines circonstances, les

malades ne dissimulent qu'une partie des signes de l'affection

dont ils sont atteints, dans l'espoir que la maladie sera jugée

moins grave.

DES MALADIES IMPUTEES.

On donne le nom de maladies imputées à celles (^li'un indi-

vidu prétend exister chez un autre qui n'en est pas affecté. Ici là

mission de l'homme de l'art est extrêmement facile à retttpUf :

qu'importe que l'on accuse une personne d'imbécillité, de folie, ou

d'avoir une maladie vénéiienne, etc., si les symptômes de ces af-

fections manquent? Il tst évident iqu'iah he doit juger les mala-

dies que par les phénomènes qui les caractérisent ; l'absence dé

des phénomènes autorise le médecin expert à déclarer que la ma-

iadie est imputée.
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MALADIES MENTALES (1).

Les questions médico-légales qui se rattachent à ces maladies

sont nombreuses et souvent très difficiles à résoudre.

(1) Ce n'est que depuis peu de temps que nous avons en France dès "travaux sûr

ce sujet. Us ont pour litre :

ikathen dei procès mtniâeh de$ homméâ Légei\ Papavoine, etc. , tians îèsquelj
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Le législateur a prévu un grand nombre de cas où l'homme étant

privé plus ou moins d'instruction, de raison, de liberté morale,

le caractère légal de ses actions est modifié ; l'homme est privé,

en tout ou en partie, de l'exercice de ses droits civils, et les actes

répréhensibles qu'il commet ne le rendent plus responsable de la

même manière devant les tribunaux.

Je ne veux point engager ici une discussion métaphysique sur

la raison et sur la liherté morale. Ce sont des faits connus de

tout le monde. Chacun sent combien l'homme, dont les facultés

mentales sont saines, peut délibérer ses actions, apprécier les

motifs qui peuvent influencer son jugement, prendre la résolu-

lion qui est plus conforme à sa raison et à ses sentimens ; en un

mot, se décider avec discernement et volonté pour tel acte plutôt

que pour tel autre. Mais personne n'ignore, non plus, qu'une foule

de causes peuvent affaiblir ou troubler l'intelligence, altérer les

sentimens naturels, exciter des penchans et des désirs insolites,

gêner ou détruire la liberté, faire fléchir la volonté ou même la

forcer irrésistiblement.

Ce sont ces causes que je dois étudier ici dans leurs rapports

avec les lois ; les unes sont des maladies, d'autres sont des états

d'exaltation passagère et naturelle
;
quelques-unes se rapportent

à une sorte d'imperfection de l'entendement. Je les comprendrai

toutes sous les litres suivans : 1° Folie ou aliénation mentale ;
2" dé-

Taliénation mentale a été alléguée comme moyen de défense, suivi de quelques con-

sidéraiions médico-légales sur la liberté morale
; par Georget, 1825.

Discussion médico-légale sur la folie ou aliénation mentale^ suivie de l'examen

du procès criminel d'Henriette Cornier, et de plusieurs autres procès dans lesquels

cette maladie a été alléguée comme moyen de défense
;
par le même, 1826.

Observations médico-légales sur la monomanie homicide
;
par le docteur Brierre

de Boismont. 1827.

Nouvelle discussion médico-légale sur la folie ou aliénation mentale, par

Georget, 1827.

Médecine légale relative aux aliénés ^ aux sourds-muets, etc., ou les lois appli-

quées aux désordres de l'intelligence
;
par Hoffbauer, docteur en droit et eu philo-

sophie, professeur à l'université de Halle, 2'' édition ; traduite de l'allemand par le

doi teur Chambeyron, avec des notes de N. Esquirol sur les aliénés, et d'itard sur

les sourd»-muets.

Les ouvrages purement médicaux pourront être également consultés Tels sont

le traité de Pinel sur l'aliénation mentale, les travaux d'Esquirol, et le Traité pra-

tique et médico-légal sur la Folie, par Georget, 2^ édit.
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lire fébrile, assoupissement ;

3° surdi-mutité j
4'' somnambulisme.

Dans l'article consacré à la folie, je dirai un mot des passions et

du fanatisme,, de la faiblesse d'esprit des enfans et des vieillards,

de répilepsie, de l'hypochondrie, de l'hystérie, des désirs insolites

chez quelques femmes enceintes, et de l'ivresse.

§ I".

FOLTE ou ALIÉNATION MENTALE.

Un sage, dans le sens des lois et des jurisconsultes, est celui

qui peut mener une vie commune et ordinaire ; un insensé est

celui qui ne peut pas même atteindre jusqu'à la médiocrité des

devoirs généraux (D'Aguesseau). L'homme en démence est celui

qui ne remplit pas les devoirs les plus ordinaires de la vie civile.

S'écarter de In raison sans le savoir, parce qu'on est privé d'idées,

c'est être iinhécille; s'écarter de la raison le sachant, mais à re-

gret, parce qu'on est esclave d'une passion violente, c'est être

faible; mais s'en écarter avec confiance, voilà ce qu'on appelle

être fou. Le fou est celui qui ne peut pas remplir la destination

humaine; celui-là est sage, qui la remplit entièrement; celui-là

est moins sage, qui la remplit moins parfaitement ; mais celui-là

est constamment un fou, un insensé, qui ne la remplit en aucune

manière, qui ne sait ni suivre l'insiinct de la nature, ni se sou-

mettre aux lois de la société et de.la morale (1).

Comme on le voit, les jurisconsultes, dans les définitions qu'ils

ont données de la folie , ont plutôt cherché les caractères de la

maladie dans son influence sur les actions de l'homme que dans

la nature du désordre de l'entendement.

L'aliénation mentale présente des états si divers de l'entende-

ment, qu'il est à peu-près impossible de la faire connaître par

une définition claire et précise. Le malade qui est privé complè-

tement d'idées et de sentimens, dont les sensations et les besoins

sont presque nuls, ne ressemble guère à celui dont l'esprit, de-

venu plus actif, enfante continuellement des idées, et ressemble

encore moins à cet autre dont l'entendement est sain, excepté

(1) Répertoire (le jiirisprudejice, art Démence.

I. 23



dans un point très limité. L'un n'a point de jugement ni de con-

naissances, l'autre a la tête remplie d'idées fausses, et le troi-

sième conserve en grande partie l'inlégrilé de sa raison. Tétu-

dierai d'abord les genres et les espèces de Taliénaticn mentale

,

afin de pouvoir mieux déterminer les caractères généraux

de celle maladie. J'insisterai particulièrement sur les circon-

stances qui ont le plus de rapport avec les lois.

Dans le droit romain et dans l'ancien droit français, les alié-

nés, démentes j sont partagés en deux classes; dans l'une sont

ceux dont l'intelligence est faible ou nulle, ?nente capti; dans

l'atttr© sofflt les malades agités et furieux, /krio^i. On trouve dans

mù'^ codes, répétées dans différens. endroits , les expressions de

démenée, d'imBèeillité et àe fureur, sans aucune définition de

ces termes. Un jurisconsulte dit que l'imbécillité est un affaiblis-

sefn-ent de toutes tes facultés morales, que la démemce est un dé-

rangement de ces mêm^s facultés , et que la fureur est une dé-

mence portée à l'excès ; ordinaireinent , ajoule-t-il, VimbédUité

€SI perpétuelle (î).

Le Code prussien présente cette mênje division delà fotie (2).

Les lois d'Anfleterre reconnaisseflît trois espèces d'aliénation

Bt«ailale : Vidioûismie, lia folie et le lunatisnte. La première est

déinie aliénation mentale naturelle ou venant de naissanee, cau-

sée par un vice primitif d'organisation ; les deux dernières sont

causées par accident ; l'une dure continuellement, l'autre revient

par accès. Le testament d'un lunatique est valable, s'il est

prouvé qu'il a été fait dans un intervalle lueide. Les idiots et les

ous ne peuvent jamais lester (â).

Je suivrai Ift divisioa de Pinel , keureusement modiSée par

Esquirol.

À. Sous les noms ^idiots, et à'imheeilles
,
je trait^ai des

iadïvidus dont Finlellifence ne s'est jamais développée, oo ne

s'es^i développée que d'une manière incomplète.

B^. Sous les noms de fous et ô!aliénés, seront compris les In-

dividus don* l'intelligence s'est troublée, affaiMe cm éteinte" ae-

(1) DelvincQurt, Cours de Code civil, t. i, p, 76, 181^.

(2) Hofîbauer.

(3) Médicaljurisprudencef bj Paris et- FouHan^jte
f.
Loadon, i&3>.



cidentellement , et après avoir acquis, son. développement. La
folie ou raliénation mentale sera divisée en mofwmanie^ manie
et démence, suivant que le délire sera partiel, général avec

eûncitation, général avec affaiblisseineîit des facultés,

A. De Vidiotie et de l'imbécillité.

Depuis l'absence complète de l'intelligence et des sensatioûs?,

jusqu'au degré qui représente l'état ordinaire d'un individu sain,

on observe un grand nombre de degrés et de variétés.

Parmi les idiots y les uns sont presque réduits à l'existence des

végétaux; les mieux partagés éprouvent des sensations, ont un

petit nombre d'idées relatives aux objets qui les entourent, con-

servent quelques souvenirs, témoignent du plaisir ou de la dou-

leur, montrent de la reconnaissance pour les personnes qui les

servent; mais ils ne savent point s'habiller ; ils n'ont pour lan-

gage que quelques sons mal articulés, des cris ou des gestes peu

nombreux. Généralement ces êtres sont difformes, petits, leur

tête est mal conformée, disproportionnée avec le volume du
corps. Presque tous sont scrofuleux, rachiiiques ou épileptiques;

leur physionomie est sans expression ou n'exprime que la stupi-

dité; ils sont presque tous très malpropres. L'idiotie est innée.

Je conserve le nom ô^hnbécilles à ceux chez qui on observe

un certain nombre d'idées simples, un usage borné de la parole,

un peu de mémoire, à ceux enfin qui peuvent comprendre des in-

térêts peu élevés et commettre quelques actes motivés. Ces im-

bécilles sont employés dans les hospices à divers travaux gros-

siers, moyennant une ftdble rétribution. Les notions complexes

de société, morale, religion, justice, leur sont à-peu-près étran-

gères; quelques-uns sont très rusés et enclins au vol, ce qui fait

qu'on leur suppose souvent beaucoup plus d'intelligence qu'ils

n'en ont réellement. On sait que plusieurs de ces êtres disgra-

ciés peuvent apprendre à lire et à écrire et qu'ils peuvent faire de

la musique. D'après Hoffbauer, les imbécilles pourraient être

partagés en cinq catégories :
1° ceux qui, sans pouvoir juger les

objets nouveaux, ont la faculté de juger ceux avec lesquels ils

sont en contact journalier ;
2° ceux qui confondent le présent

23.
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avec le passé, prennent un étranger pour une personne qu'ils

connaissent , oublient les temps , les lieux , les circonstances
;

3» ceux qui sont impropres aux actions qui exigent plus qu'une

attention machinale, ont le sentiment de la supériorité des autres,

du penchant à la dévotion et qui n'ont pas de mémoire ;
liP ceux

dont l'entendement est complètement obtus , l'insensibilité pro-

fonde ;
5° ceux enfin dont l'intelligence est nulle, les facultés de

l'âme éteintes, sans passions, sans désirs, mangeant comme des

brutes.

Les idiots et les imbécilles sont quelquefois très dangereux ; il

en est qui ont commis sans motif ou par plaisir, ou sous le plus

léger prétexte, des incendies ou des homicides. On cite plusieurs

exemples d'actes semblables, commis par ces êtres disgraciés de

la nature ; beaucoup d'idiots particulièrement sont sujets à des

accès passagers d'agitation etMe fureur.

On trouve dans la société des êtres qui se rapprochent des im-

bécilles par un développement médiocre de l'entendement, des

demi'imbécilles dont les connaissances sont^très bornées, et

qui n'ont que des notions fort imparfaites des grandes vérités

sur lesquelles repose l'ordre social. Dans les classes inférieures,

ces individus peuvent se livrer à beaucoup d'occupations qui

n'exigent pas de grandes combinaisons d'idées
j
quelques-uns

apprennent mêmes des arts mécaniques faciles. S'ils ne passent

point tout-à-fait pour des imbécilles parmi leurs égaux, ils sont

regardés comme des êtres singuliers , comme ayant l'esprit fai-

ble ; on les tourmente de mille façons, et l'on se moque d'eux.

Beaucoup de ces demi-imbécilles n'étant retenus par aucun mo-

tif puissant, s'adonnent au vin, deviennent paresseux, ivrognes,

débauchés ; enfin il en est plus qu'on ne pense qui finissent par

tomber entre les mains de la justice. Ils commettent des vols

avec adresse , et on les suppose très intelligens ; ils recommen-

cent dès qu'ils sont sortis de prison, et on leur croit une perver-

sité opiniâtre ; ils sont violens, emportés, et pour le plus léger

motif ils commettent des meurtres et des incendies; ceux qui ont

un penchant prononcé pour l'union sexuelle se rendent facilement

coupables d'outrages à la pudeur. J'ai eu occasion de voir dans

les prisons plusieurs individus de cette espèce, qui avaient été
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jugés raisonnables, et dont la demi -imbécillité m'a paru mani-

feste (1).

Dans les classes aisées, ces demi-imbécilles ayant reçu de l'é-

diicaiion, ayant eu continuellement sous les yeux de bons exem-

ples, étant constamment l'objet d'une grande surveillance, peu-

vent mieux éviter de tomber dans de pareils excès ; seulement

ils deviennent souvent la dupe des fripons qui les entourent, si on

leur laisse la libre disposition de leur fortune.

Je ferai remarquer qu'il est impossible de tracer la limite qui

sépare les imbécilles des hommes doués de facultés suffisantes

pour comprendre toute l'étendue des devoirs sociaux. C'est par

des degrés insensibles et infinis que l'on s'élève de l'idiotie la

la plus complète jusqu'au plus parfait développement de l'intel-

ligence.

B. De la folie (aliénation mentale).

Je comprends sous le titre de folie, la monomanie, la manie

et \2i démence.

De la monomanie.

' La monomanie est une idée déraisonnable, une passion ou une

affection morale maladive, exclusive ou dominante.

Le désordre de l'entendement est parfois si bien limité, et

l'intelligence tellement libre sous tout autre rapport, que le ma-

lade pense et agit raisonnablement toutes les fois qu'il ne dirige

point son attention vers l'objet de son erreur. Plusieurs de ces

aliénés peuvent même se livrer à des occupations sérieuses : tel

était Pascal, qui s'imaginait voir toujours un précipice à côté de

lui. Le plus souvent, le délire exclusif s'accompagne de divers

autres désordres dans les idées, les sentimens et les actions ; les

malades sont préoccupés
,
peu capables de se livrer à des occu-

pations suivies
; ils ont des préventions et des haines injustes

j

beaucoup ont plusieurs idées ou des séries d'idées exclusives
;

cependant ces mêmes aliénés peuvent soutenir des conversations

(1) "Voyez les écrits cités.
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très sensées sur les objets étrangers au délire ; ils peuvent lire

,

'jouer très bien à diversjeiix. Enfin d'autres monomanes, en mê-

me temps qu'ils ont une idée ou une passion dominante, dérai-

sonnent plus ou moins complètement sur tout autre objet.

Les idées dominantes varient à l'infini; mais la plupart peuvent

être rapportées à certaines passions et à certaines facultés. Parmi

les monomanes, on trouve des rois et des reines, des dieux et des

déesses, des hommes qui possèdent des milliards, des mines de

diamant, des royaumes ou toute la terre {Monomanie avec chœ-

romanié) ; on voit des aliénés qui ont conçu une folle passion

pour des êtres surnaturels, ou pour des personnes qu'ils ne

connaissent que de nom ; et d'autres qui sont poursuivis par

des terreurs religieuses, par des chagrins imaginaires, par dès

craintes chimériques {Mononianie avec lyj)e'7nanie^
;
quelques-

uns ont des idées ridicules sur l'état de leurs organes : ils se

croient morts, pleins d'animaux, près de se dissoudre, changés

en d'autres individus; un homme se croit femme, et réciproque-

ment; d'autres sont le jouet d'illusions des sens, soit qu'ils s@

trompent sur les qualités des corps, soit qu'ils éprouvent des Aa/-

lucinatio7is ou des sensations sans impression sur les sens, et

voient des objets, entendent des voix, goûtent des saveurs, sen-

tent des odeurs sans que les yeux, le nez ou la bouche soient

excités pour agir. Unpetitndmbrede ces malades éprouvent une

violente propension à l'union sexuelle; quelques monomanes s'i-

maginent avoir un talent supérieur, et travaillent avec ardeur pour

produire quelque chose d'extraordinaire. Les funestes pençhans

au suicide et à l'homicide, et le penchant au vol sont aussi des

symptômes de monomanie. Plusieurs de ces idées et de ces

passions, souvent réunies, sont la conséquence les unes des

autres.

Suivant la nature des idées et des passions qui dominent l'es-

prit du malade, celui-ci est triste ou gai, bavard ou sombre et ta-

citurne.; la physionomie est naturelle, ou présente les signes de

l'exaltation, du couteutement, de la préoccupation; de la mé-

fiance, de la crainte ou de l'abattement; le malade est tranquille,

ou colère et emporté, et même furieux.

Envisagée sous le rapport médico-légal, l'histoire de la mono"
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manie constitue un des articles les plus iraportans de cet ou-

vrage ; Une s'agit de rien moins en effet que d'arracher à Vécha-

faud ou à d'autres peines infamantes, des malheureux que Von

serait tenté de regarder comme criminels, tandis qu'ils ne sont que

fous. Déjà les tribunaux allemands, grâce aux travaux deHenke,

de Mende, de Meckel, de Masius, de Klein, de Platner, deYogel,

de Gau, de Schlegel, ont souvent admis l'existence de la monomanie

chez un grand nombre d'inculpés, qu'ils sont parvenus à faire ac-

quitter de crimes qu'ils avaient commis, en se bornant à les faire

enfermer dans des maisons d'aliénés. Mais il n'en a pas été tou-

jours de même en France ; les magistrats admettenl difficilement

qu'une action criminellepuisse être le résultat d'une monomauie;

plusieurs médecins
,
peu familiarisés avec ce genre d'études, ne

reconnaissent pas cette variété de folie toutes les fois qu'elle

existe, et à plus forte raison le jury se laisse-t-il souvent égarer

par les plaidoyers du ministère public, qui, tout en agissant de

bonne foi ,
provoque une punition sévère là où certes il récla-

merait l'indulgence des juges, si l'affectioudont je parle lui était

mieux connue. On pourra se faire une idée de la manière dont

quelques magistrats sont disposés à envisager cette question par

les deux citations suivantes. L'un disait , il y a peu d'années, à

Marc : Si la mononianie est une ^maladie, il faut, lorsquelle

porté à des crimes capitaux , la guérir en place de Grève,

c est-à-dire par la guillotine ( Annales d'hygiène , oc-

tobre 1833, page 361). Un autre imprimait en 1826 : La mono-

manie est une ressource moderne ; elle serait trop commode

pour arracher, tantôt les coupables à la juste sévérité' des

lois, tantôt pour priver un citoyen de sa liberté. Quand on

ne pourrait pas dire qu'il est coupable, on dirait il est

fou, et Von verrait Charenton (maison de fous) re?nplacer

la Bastille (prison avant la révolution de 1789). On a de la

peine à croire à la réalité de pareilles assertions dans un pays qui

revendique à juste titre l'honneur d'avoir fixé le premier l'atten-

tion des savans sur Va monoma7iie ; en effet, ({VLOiqwQ- Plater

d'abord, et Muller ensuite, eussent tracé quelques lignes sur ce

sujet, c'est à Pinel qu'appartient la gloire d'avoir décrit avec soin

cette forme de l'aliénation mentale ; depuis ,
Êsquirol , Fodéré,
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Georget, MM. Ferrus, Leuret, etc., en France, par leui s inié-

ressans travaux , n'ont pas peu contribué au perfectiounemenl

de cette branche de la médecine légale. Il serait absurde aujour-

d'hui de mettre en doute la réalité de celle affection, dont on est

forcé d'accepter les conséquences, c'est-à-dire qu'il serait révol-

tant de condamner un inculpé qui aurait commis un crime, s'il

était monomaniaque. Je ne me dissimulerai pas combien il

pourra être quelquefois difficile de se prononcer sur l'existence

de la monomanie , et combien il serait dangereux pour l'ordre

social d'appliquer d'une manière abusive le principe que je dé-

fends ; c'est aux lumières et à la probité des médecins que doit

être exclusivement réservé le droit de juger chaque espèce , et

de donner aux tribunaux les seuls élémens sur lesquels puissent

être raisonnablement fondés des jugemens équitables. Je ne sau-

rais donc assez engager les magistrats à renoncer à cet égard

aux idées erronées dont ils sont imbus, à suivre la marche et les

progrès de la science, et surtout dans chaque espèce, à consulter

les médecins consciencieux qui se sont particulièrement voués

à l'étude des aliénations mentales. Ces médecins se pénétreront

de cette vérité
,
que rien ne nuit autant à la propagation d'une

doctrine nouvelle et vraie, comme de chercher à trop étendre

son domaine; en voulant voir des monomaniaques partout, ils

arriveront à ce qu'on n'en voie nulle part ; ils sentiront qu'une

seule fausse application suffirait pour affaiblir la valeur de leur

doctrine, et inspirer de la défiance en sa réalité ; ils n'oublieront

pas surtout ce précepte établi par Marc dans une brochure inti-

tulée : Considérations Ttiédico-légaies pour Henriette Cor-

nier, Paris, 1826. « Lorsque dans un procès criminel, le méde-

cin est consulté, il doit, en exposant son avis, se placer entre

l'accusation et la défense, oublier si son opinion est réclamée

par le ministère public ou par le défenseur; et lorsque ce der-

nier, dans l'intérêt de la défense, a cru devoir recourir à ses lu-

mières, il doit gémir et se taire quand les élémens médico-légaux

du procès fortifient l'accusation.

Les faits recueillis jusqu'à ce jour me portent à admettre avec

Marc deux sortes de ?nono?nanie ; l'une qu'il appelle raison-



— 361 —
nante, Vâuive instinctive (1) {F. son excellent mémoire, inséré

dans le numéro d'octobre 1833 &q%Annales d'hygiène publique

et de médecine légale ). Dans la première beaucoup plus facile

à constater que l'autre, il y a eu alfeociation d'idées , un raison-

nement a précédé, et l'on peut en juger la rectitude ; rarement le

malade cherche à nier ou à déguiser l'acte qu'il a commis, et qui

en a été la conséquence ; rarement aussi il témoigne le moindre

regret de ce qu'il a fait. La nionomanie instinctive porte l'in-

dividu, par sa volonté malade , à des actes automatiques, nais-

sant d'un instinct irrésistible , sans qu'aucun raisonnement ait

précédé. « La raison peut, en pareil cas, conserver toute son

activité ; elle peut abhorrer l'acte que l'instinct commande , et

pourtant elle ne peut s'y opposer. Souvent même, elle est forcée

de le favoriser en suggérant les moyens de l'accomplir. Dès que

l'instinct s'est exalté au point de rendre l'acte inévitable, la rai-

son peut en effet, comme dans la manie raisonnante, fournir

pour son exécution toutes les combinaisons qui caractérisent le

crime; intention, but, préparatifs, astuce même, l'acte étant

commis, afin d'eu décliner la responsabilité. A côté de ces cir-

constances, les phénomènes de l'état maladif sont bien souvent

si légers, qu'ils peuvent échapper inaperçus à l'observateur le

plus attentif, ainsi qu'au malade lui-même. Si l'on ajoute à ce

qui vient d'être dit que , dans certains cas, l'accomplissement de

l'acte devient une sorte de crise , suivie d'une guérison brusque,

on se fera aisément une idée des difficultés qui parfois rendent le

diagnostic à-peu-près impossible (Marc). »

L'observation suivante, consignée dans les Annales de Henke,

par le docteur Mende , en 1821, présente un exemple de mono-

manie instinctive homicide, dans lequel se trouve peint Tenchaî-

nement progressif de la volonté normale et un dérangement ner-

veux auquel on peut rattacher la monomanie.

Catherine Olhaven, âgée de trente-trois ans, nourrice du fils du docteur

(1) Marc ne se dissimule pas que la dénomination de monomanie instinctive

n'aura pas l'approbation générale, parce qu'on pourra admettre, avec le docteur

Henke, que dans celte variété de monomanie, comme dans toute autre forme de

l'aliénation mentale, il n'y a pas lésion de la volonté, mais bien suspension de la

raison et par conséquent de la liberté morale.
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S**, fut prise le mercredi 2t) et le samedi 24 octobre 1822, de fortes coli-

ques, qui se prolongèreiit jusqu'au dimanche, quoique à un degré moindre.

Elle éprouvait en même temps, mais passagèrement, une sorte de mouve-

ment dans l'estomac et de l'anxiété- Le dimanche soir, pendant que nous

étions sortis, que la cuisinière était occupée dans sa cuisine, et que la

nourrice était seule dans une chambre avecles deux enfans, elle aperçoit

un couteau sur la table, et à l'instant même, la pensée s'empare d'elle de

couper le cou à son nourrisson, qu'elle tient sur ses genoux. Elle a déclaré

avoir éprouvé dans ce mênne instant un mouvement particulier dans Testo-

inac, une espèce de gargouillement avec des bouffées de chaleur vers la

tête. Il lui a semblé que quelqu'un lui disait qu'elle était obligée de tuer

l'enfant. Cette pensée la fait frémir, elle le couche aussitôt sur le lit, et des-

cend avec rapidité à la cuisme, tenant le couteau à la main ; elle le jette de

côté et supplie la cuisinière de sortir avec elle et de ne pas l'abandonner,

attendu qu'elle esttounnentée par de mauvaises pensées. La cuisinière iui

répond qu'elle ne peut quitter son ouvrage, et que d'ailleurs elle sera bien-

tôt obligée de s'absenter. La nourrice retourne auprès des enfans, où Ja

même pensée l'obsède de nouveau. Elle cherche à y faire dixe^eitm, en

chantant tout haut et en dansant avec les enfans, qu'elle finit par coucher.

La cuisinière étant revenue, elle la supplie de rester auprès d'eux, et de

lui permettre d'aller chercher ses maîtres à sa place. La cuisinière ayant

refuBé et étant partie, Catherine se couche; mais à peine s'e&t-elle endor-

mie qu'elle se réveille en sursaut, et que l'envie de tuer l'enfant, dont le

berceau est près de son lit, se manifeste en elle avec une force irrésistible.

Heureusement la porte s'ouvto dans ce moment, et nous arrivons. Cette

circonstance calme un peu Catherine, qui sait que ma femme et ma bélle-

sœur doivent coucher dans la même chambre qu'elle ; mais elle dort peu;

son sommeil est agité, et vers trois heures de la nuit, l'horrible idée du

meurtre la maîtrise au point qu'elle se met à crier et réveille ma belle-

sœur, à laquelle elle se plaint d'être très incommodée et tourmentée par de

mauvaises pensées, sur la nature desquelles elle ne donne toutefois aucun

renseignement. En même temps, elle se parle quelquefois à elle-même,

comme si elle délirait. Tantôt elle s'écrie : « Grand Dieu! quelles horri-

bles, quelles affreuses pensées! » Tantôt elle dit : a Mais, c'est ridicule, af-

freux, épouvantable ! » Tantôt elle s'informe avec anxiété de l'enfant, de-

mande s'il est réellement auprès de sa mère, et l'appelle d'une voix tendre

et carrossante, jusqu'à ce qu'après avoir pris un peu d'infusion de camo-

saille, elle devient un peu plus c^lme et s'endort vers six heures du matin.

Le jour suivant, elle se sent très fatiguée, abattue, et continue d'être en

proie à des accès de l'idée qui la domine. Elle reste assise, sans parler et

comme absorbée. Son regard est souvent fixe, farouche et sa face est très

rouge. Contre son usage, elle ne s'occupe plus de l'enfant.Vers cinq heures

du soir, après avoir pris trois fois d'une potion qui lui a été prescrite, elle

éprouve du calme et du soulagement. Une seule fois seulement, dans la nuit
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du lundi au tnardi, la pensée fataîe se présente encore ; mais Catherin©

saute aussitôt de son lit et prend de la potion, dont elle obtient du calme.

A dater de ce moment, elle n'a plus eu d'accès, et dans la matinée du mar-

di, elle a avoué à ma femme, en versant d'abondantes larmes, tout ce qui

s'était passé en elle. Aujourd'hui, elle est aussi bien portante et gaie qu'elle

l'était avant.

« Il serait difficile de découvrir une cause morale de cet événement.

Catherine n'a jamais éprouvé chez nous de contrariétés ni d'autres émo-

tions vives. Som humeur parait gaieet calme. Seulement elle a eu, peu4e

temps après son accouchement, un accès épileptique. Il m'a été dit que,

dans son'enfance, elle avait beaucoup souffert des vers, mais nous ne nous

en sommes pas aperçus. L'allaitement l'a sensiblement fatiguée, elle en

convient, et déclare même que jamais elle ne se replacera comme nourrice.

Elle a constamment témoigné à l'enfant la plus vive tendresse. Il est enfin

à re:marquer que sa mère, lorsqu'elle était en couches d'elle, a éprouvéuo

semblable accès.

« J'ajouterai à ce récit, dit M. Monde, que l'accès homicide qui vient

d'être décrit, n'a nullement coïncidé avec l'apparition des règles, et qu'on

n'a même pu lui assigner la moindre cause occasionnelle. Les remèdes

(^ui ont été administrés à la malade, consistent en une potion de Rivière

avec de l'essence de castor, un vomitif qui a déterminé de copieux vwnis^

semens bilieux, un léger purgatif et une infusion de valériane, defeuilleg

d'oranger, de guy de chêne, avec du castoréum. On laissa l'enfant à sa

nourrice, qui fut néanmoins soigneusement surveillée. »

M.Mende donne ici une description de la maladie del'efifant,qm

succomba le 12 novembre dans des convulsions, puis il continue :

« Pendant cette scèrae déchirante, la nourrice ae cessa de tenir l'enfant

dans ses bras, avec l'expression d'une douleur morne et profonde* mais

lorsque la mort arriva, cette douleur se convertit en un véritable désespoir,

qui néanmoins fit bientôt place à une tristesse sombre. Aujourd'hui, l'état

de Catherine est ce qu'il était lorsqu'elle se portait bien. Elle s'acquitte

avec activité et contentement des travaux domestiques de la maison, où elle

a continué de demeurer. Aucun accès épileptique ne s'est manifesté

depuis. »

Supposons maintenant que le désordre ptiysique, déjà peu

saillant chez Catherine Olhaven, l'eût été moins encore, et qu'au-

cun incident heureux n'eût empêché la volonté lésée de s'exalter

jusqu'à l'accomplissement de l'acte qu'elle commandait, com-

ment eùl-on jugé ce dernier? Avec les idées reçues pendant long-

temps dans nos tribunaux, avec l'inatten lion de médecins peu

exercés aux investigations relatives à l'état mental , on eût dit:
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Catherine n'a jamais donné de signes de désordre intellectuel

;

elle n'en donne pas non plus depuis le crime ; donc elle a agi

volontairement; donc elle est coupable (Marc).

A cet exemple de monomanie instinctive, je pourrais enjoindre

d'autres du même genre relatifs à des monomanies instinctives

suicides et incendiaires.

J'examinerai actuellement les trois genres de monomanie qui

ont plus particulièrement rapport à la justice criminelle; je veux

parler de l'aliénation mentale qui conduit au vol^ à Vhomicide

et à Vincendie.

Monomanie avec 'penchant au vol. Pinel dit qu'il pourrait

citer plusieurs exemples d'aliénés de l'un et de l'autre sexe, con-

nus d'ailleurs par une probité sévère durant leurs intervalles de

calme , et remarquables pendant leurs accès par un penchant à

dérober et à faire des tours de filouterie (1). Esquirol a donné

des soins à un aliéné qui avait un pareil penchant extrêmement

actif (2). Gall et Fodéré citent également des exemples de per-

sonnes bien élevées, qui avaient un penchant irrésistible à déro-

ber, et qui ne prenaient que des objets de peu de valeur (3). J'ai

observé un aliéné qui volait dès qu'il pouvait le faire sans être

vu, allait cacher soigneusement ce qu'il avait dérobé , et niait

avec force si on venait à l'accuser.

Monomanie homicide. Cette terrible variété de l'aliénation

mentale n'est bien connue des médecins que depuis les travaux

de Pinel. Ce médecin a publié plusieurs exemples remarquables

de cette maladie; Esquirol, Gall, Fodéré, etc., en ont fait con-

naître de très curieux. Georget a rassemblé tous ces faits et je ren-

voie aux tomes xvi, xviii, xix, xxiii, xxiv et xxvii des Annales

d'hyg. publique et de méd. légale, où sont relatés des cas de

monomanie homicide^ avec le jugement des tribunaux qui ont li-

vré les malheureux atteints de cette infirmité à la disposition de

l'autorité administrative. La plupart de ces malades sont poussés

à répandre le sang humain par des motifs imaginaires qui agis-

sent puissamment sur leur esprit, motifs qui sont déterminés

(1) Traité de l'aliénation mentale, p. 101.

(2) Dict. des se. méd.y art. Folie.

(3) Gall, sur les fonctions du cerveau, t. iv,in-8''.Fodéré,ilfe</./e|r.,t. i, p.236
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par des illusions des sens sans cesse présentes, comme on peut

en lire deux observations curieuses dues à Ollivier (d'Angers)

{jdnnales d'hyg . puhlique et de méd. légale, tomexxiii, page

204). Quelques-uns seulement éprouvent un instinct sangui-

naire , une impulsion plus ou moins violente et souvent irrésis-

tible à l'homicide, avec conscience de leur état. Les premiers

tuent pour se venger de prétendus ennemis, d'espions, de gé-

nies malfaisans , de diables
,
pour obéir à une voix intérieure, à

un commandement de Dieu, pour arracher d'innocentes créa-

tures à la corruption de ce monde, à la méchanceté des hommes,

à une misère affreuse imaginaire, ou bien dans le dessein de les

faire jouir par avance de la béatitude céleste
;
pour obtenir la

mort qu'ils n'ont pas le courage de se donner, qu'ils ne veulent

pas se donner eux-mêmes dans la crainte d'offenser Dieu, ou

pour avoir le temps de se préparer à mourir en attendant l'effet

de la justice humaine, etc. Il en est enfin qui ont un penchant

prononcé pour le suicide {Ann. d'hyg. pub. et de méd. légale,

t. xvi, p. 123, Cazauvieilh). Des exemples feront mieux connaître

cette maladie.

4° Un aliéné de Bicétre,dit Pinel, avait périodiquement des accès d'une

fureur forcenée qui le portaient, avec un penchant irrésistible, à saisir un
instrument ou une arme offensive pour assommer le premier qui s'offrait à

sa vue, sorte de combat intérieur qu'il disait sans cesse éprouver entre

l'impulsion féroce d'un instinct destructeur et l'horreur profonde que lui

inspirait l'idée d'un forfait. Nulle marque d'égarement dans la mémoire,

l'imagination ou le jugement. Il faisait l'aveu, durant son étroite réclusion,

.que son penchant pour commettre un meurtre était absolument forcé et in-

volontaire
;
que sa femme, malgré sa tendresse pour elle, avait été sur le

point d'en être la victime, et qu'il n'avait eu que le temps de l'avertir de

prendre la fuite. Les intervalles lucides ramenaient les mêmes réflexions

mélancoliques, la même expression de remords, et il avait conçu un tel

dégoût de la vie, qu'il avait plusieurs fois cherché, par un dernier attentat,

à en terminer le cours. Un jour il parvint à se saisir d'un tranchet de cor-

donnier, et il se fit une profonde blessure à la poitrine et au bras. Son fu-

neste penchant était dirigé quelquefois contre le surveillant de l'hospice

dont il n'avait qu'à se louer. « Quelle raison, disait-il, aurais-je d'égorger

le surveillant, qui nous traite avec tant d'humanité ? Cependant, dans mes
momens de fureur, je n'aspire qu'à me jeter sur lui comme sur les autres,

et à lui plonger un stylet dans le sein '4
). »

(1) Ouvrage citéf p. 102 et 457.
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2° Un autre aliéné de Bicêtre était enchaîné lorsque les brigands visi-

tèrent les prisons pour massacrer les uns et délivrer les autres. Cet aliéné,

interrogé par eux, ne tint que des propos très raisonnables. Le surveillant

leur dit en vain qu'il est très redoutable par sa fureur aveugle, que d'au-

tres malades sont dans le même cas : ils l'emmènent en triomphe
;
mais

bientôt sa fureur se ranime, il se saisit du sabre d'un voisin, frappe à

droite et à gauche, fait couler le sang, est saisi et ramené à Bicêtre (1).

3° Gall parle d'un soldat qui tous les mois avait un accès de convulsions,

précédé d'un penchant immodéré à tuer; il demandait lui-même avec in-

stance qu'on le mît dans l'impossibilité de faire le mal, et indiquait le mô=-

ment où on pouvait lui rendre la liberté (2).

4° Une domestique demande à quitter ses maîtres, parce que toutes les

fois qu'elle déshabillait leur enfant, elle éprouvait le désir presque irrésis-

tible de l'éventrer (3).

5® Une jeune dame, observée par Marc dans une maison de santé de

Paris, éprouvait desdésirs homicides dont elle ne pouvait indiquer les mo-

tifs. Elle nedéraisonnaitsur aucun point, et chaque fois qu'elle sentait re-

naître sa funeste propension, elle se faisait mettre la camisole jusqu'à ce

que l'accès fût passé. Cet accès durait quelquefois plusieurs jours (4).

6° Le même auteur a vu un chimiste distingué, tourmenté du désir de

tuer, venir lui-même se faire enfermer dans une maison d'aliénés. Lors-

qu'il sentait que sa volonté allait fléchir sous l'empire de ce penchant, il se

faisait attacher; il a fini par exercer une tentative d'homicide sur un gar-

dien (5).

7» J'ai vu une femme, mère de quatre enfans, éprouver pendant trois

mois environ une violente propension à tuer ses enfans, quoiqu'elle les

chérisse, dit-elle, plus qu'elle-même. Pour éviter de commettre un pareil

forfait, elle se sépara de ses enfans. Elle n'était influencée par aucun motif

imaginaire, et son jugement n'offrait aucune apparence de lésion.

Je ne multiplierai pas davantage les exemples de cette manie

sans délire; il ne peut rester de doute sur l'existence de cette

affreuse maladie. Dans tous ces cas, un excepté, les malades ont

conservé assez de liberté pour éviter de céder à leur penchant;

ils ont été enfermés parmi les fous, et Ton ne peut leur suppo-

ser d'intention criminelle {Foyez des observations du même

genre dans les numéros de janvier, d'avril, de juillet et décembre

(1) Ouvrage cité, p. 150.

(2) Iclem^ t. IV, p. 99.

{^"S Consultation médico-légale pour Henriette Cornîer^ par le docléUr Marc.

(4) Comultation médico-léf^nle,

(b) idem,
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1830, d'avril 1833 et de janvier 1834, des Atmales d'hygiène

publique et de médecine légale).

Voici plusieurs cas de fureur homicide, dans lesquels on n'a

point noté de motifs imaginaires ; mais ces faits ont été publiés

^dans les journaux , et il est possible que les observations aient

été incomplètes.

8® Ua voiturier s'étant mis en roule après s'être renfermé avec ses trois

chevaux sans leur donner à manger, commence par maltraiter une femme

qu'il rencontre
;
plus loin il donne quelques coups de hache à une autre

femme, et la laisse étendue dans un fossé ; bientôt il fend la tête à un jeune

garçon
;
peu après il enfonce le crâne à un jeune homme, dont il répand la

cervelle sur le chemin, et qu'il mutile avec sa hache ; il abandonne cet in-

strument, attaque successivement encore trois personnes, et est enfin ar-

rêté. Conduit en présence des cadavres, il dit : « Ce n'est pas moi qui ai

commis ces meurtres, c'est mon mauvais esprit )> (I).

9° Un ouvrier maréchal, après avoir déjeuné fort paisiblement avec ses

parens, s'en va chez le maître d'école du lieu qu'il habitait, lui fait plu-

sieurs questions, et tout-à-coup lui plonge dans le sein un couteau fraîche-

ment aiguisé ; il rentre chez lui, aiguise son couteau, va chez un notaire

qu'il frappe d'un coup de cet instrument, se rend ensuite chez une autre

personne, et lui en assène un coup sur la tête ; se voyant poursuivi, il se

blesse au cou (2j.

10° Un individu qui avait déjà donné des signes d'une fureur aveugle à

la suite de plusieurs attaques d'épilepsie est pris un jour de cet état, se li-

vre d'abord à plusieurs actes de violence chez lui et dans une église, s'é-

chappe dans la campagne, menace un voiturier, poursuit à coups de pierres

un cultivateur, atteint un vieillard qu'il terrasse et qu'il tue en le frappant

à la tête avec une grosse pierre, aborde plus loin un homme qui bêchait,

le renverse à coups de pierres, et le tue à coup de bêche, rencontre un
homme à cheval, auquel il lance des pierres qui l'atteignent et le renver-

sent, poursuit plusieurs enfans qui lui échappent, arrive à un de ses parens

qui bêchait, et le tue en le frappant avec sa bêche. Arrêté et conduit dans

une prison, il dit qu'il se rappelle fort bien avoir tué trois hommes, et sur-

tout l'un de ses parens qu'il regrettait beaucoup; que, dans son excès de

frénésie, il voyait partout des flammes, et que le sang flattait sa vue. Il de-

mandait qu'on le fît mourir. Sa fureur étant revenue de nouveau, il se jeta

avec rage sur le concierge qui lui apportait à manger, et brisa tout ce qui

se trouvait autour de lui (3).

{i) ^rïstarque français an iZsiVTiW^'iQ.

(2) Journal des Débats du 1*'^'
avril 1823.

(3) Gazette des tribunaux du 24 juin 1826,
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Je vais rapporter maintenant des observations d'aliénés qui

ont été portés à l'homicide par des illusions de l'esprit, plutôt que

par un instinct sanguinaire.

41° Un vigneron crédule, dit Pinel, dont l'imagination avait été forte-

ment ébranlée par de fougueuses déclamations et l'image effrayante des

tourmens de l'autre vie, se croit condamné aux brasiers éternels, et s'ima-

gine qu'il ne peut empêcher sa famille de subir le même sort, que par un

baptême de sang ou martyre. Il essaie d'abord de tuer sa femme ; bientôt

après il immole de sang-froid deux enfans en bas âge. Mis en prison, il

égorge un criminel, toujours dans la vue de faire une œuvre expiatoire;

renfermé à Bicêtre, il se dit la quatrième personne de la Trinité, et chargé

de la mission spéciale de sauver le monde par le baptême de sang. Excepté

en matière de religion, il parut jouir delà raison la plus saine. Phis de dix

années de réclusion avaient ramené les apparences d'un état plus calme,

et permis qu'on lui donnât un peu de liberté
;
quatre nouvelles années de

tranquillité semblaient rassurer, lorsqu'on vit tout-à-coup les idées sangui-

naires se reproduire, et une veille de Noël, il forme le projet de faire un

sacrifice expiatoire sur tout ce qui tomberait sous sa main. Il se procure

un tranchet, en porte un coup au surveillant, et coupe la gorge à deux

aliénés qui étaient à ses côtés. H fut enfin saisi et renfermé (1 ).

12** Un ancien moine, dont la raison avait été égarée par la dévotion,

crut, une certaine nuit, avoir vu en songe la Vierge entourée d'esprits bien-

heureux, et avoir reçu l'ordre exprès de mettre à mort un homme qu'il

traitait d'incrédule. Ce projet homicide eût été exécuté si l'aliéné ne se fût

trahi par ses propos, et s'il n'eût été prévenu par une réclusion sévère (2).

13" Un aliéné, dit Esquirol, devient tout-à-coup très rouge, il entend

une voix qui lui crie aussitôt : Tue, tue! c'est ton ennemi! tue et tu seras

libre (3) 1

4 4° Le même auteur cite l'exemple d'une aliénée qui, s'imaginant qu'elle

va être arrêtée, jugée et conduite à l'échafaud, et désespérée de causer du

chagrin à son mari, forme le projet de le tuer et de se tuer après (4).

4 5" Ce médecin rapporte encore le cas d'une malade qui, ayant le désir

de mourir, mais n'ayant pas le courage de se donner la mort, forma le pro-

jet de tuer quelqu'un pour la mériter ; elle essaya de tuer sa mère et ses

enfans (5).

16" Gaila observé chez une femme des accès périodiques durant les-

quels elle éprouvait la tentation de se détruire et de tuer son mari et ses

(1) Ouvrage cité, p. 118.

(2) Ouvrage cité, p. 165.

{^)Dict. des se. méd., art. Manie.

(4) Idem.dirl. Suicide.

(5) Dict. des se. nréd., art. SurciDE.
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enfans. Depuis long-temps elle n'avait plus le courage de baigner le plus

jeune d'entre eux, parce qu'une voix intérieure lui disait sans relâche :

Laisse- le couler, laisse -le couler i\).

/^T Va aliéné, pressé de jouir de la vie future, songea à commettre un

meurtre pour mériter la mort, et avoir le temps de faire sa paix avec Dieu.

Un jour il attire deux petites filles chez lui, coupe la gorge à l'une d'elles,

se rend aussitôt en prison, et dort très bien toute la nuit (2).

48' Un individu s'imagine que depuis douze ans deux femmes l'ont

iBridu malheureux par les artifices de l'astrologie, l'ont privé de sa raison,

ont endurci son cœur, l'ont lourmenié par des souffrances physiques et des

visions épouvantables le jour et la nuit, même pendant de longs voyages

qu'il avait entrepris pour se soustra ire à l'influence de ces femmes. Un jour,

dans un lieu public, il les blepse grièvement, en s'écriant : Voilà celles qui

m'ont assassiné ! H reste tranquillement en place et se laisse arrêter (3).

4 9** Une aliénée conçoit le projet de tuer un enfant, et voici son raisonne-

ment : Cette enfant est fille unique : moi aussi je suis unique, et j'a toujours

été très malheureuse. Un semblable sort est peut-être réservé à cette enfant,

il vaut autant que ce soit elle que je tue qu'une autre (4).

20" Une autre femme tue un enfant, après avoir ainsi raisonné : Tu

dois tuer cet enfani, car il devient un ange et échappe aux séductions du

monde (5).

21* Un individu s'imagine que sa femme le trahit, il voit un rival dans le

premier qtii l'approche, il soupçonne ses propres frères, il change quatre

ou cinq fois de résidence, il croit quil existe dans sa commune un complot

formé contre ses jours, et voit dans chaque habitant un ennemi armé pour

sa destruction. Tourmenté de l'idée que sa femme est toujours prê!,e à le

quitter pendant la nuit pour voler dans les bras d'un amant, il avait l'ha-

bitude de placer un tranchet sous le chevet de son lit, et menaçait de lui

couper la tête si elle cherchait à s'échapper. Une première fois il tenta de

l'étrangler; une seconde fois il lui fit des blessures graves avec un instru-

ment tranchant. On l'arrête, on lui reproche son action; mais loin d'en té-

moigner du repentir, il ne manifeste d'autre regret que celui de n'avoir pu

faire usage d'une hache, et de n'avoir pas tué sa femme (6).

Avant de faire quelques réflexions sur tous ces faits, je parlerai

d'un autre penchant atroce observé chez des aliénés.

Monomanie avec penchant à Ihicendie, ou pyromanie.

(l)Editioûin.8'*, t.i, p.457.

(2) Psycoïogical 3Iagazinf, t. vu.

(3; Gall,mêmevohime.

(4) Marc, consultation citée,
'

(5) Hotlliauer, p. 112.

(6) Courrier français du 25 juillet 1824

,
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Fodéré dit avoir vu des malades qui s'entretenaient dans leurs

intervalles de calme de choses étonnantes et extraordinaires,

comme d'incendies, d'inondations, de combats, de vols.

Gall rapporte le fait suivant :

En 1 802, une femme âgée de quarante-cinq ans , fut décapitée dans une

ville d'Allemagne. ÉUe avait mis le feu à douze maisons dans l'espace de

cinq années. Douée de facultés intellectuelles bornées, malheureuse dans

son ménage, elle chercha des consolations dans la religion, et s'adonna

î'eau-de-vie. Il éclata dans son endroit un incendie auquel elle n'avait pris

aucune part. Depuis qu'elle avait vu cet effrayant spectacle, il était né en

elle le désir de mettre le feu aux maisons, et ce désir dégénérait en un

penchant toutes les fois qu'elle avait bu de l'eau-de-vie. Elle ne savait don-

ner d'autre raison ni indiquer d'autre motif d'avoir mis le feu jusqu'à douze

fois à des maisons, que ce penchant qui Ty poussait. Malgré la crainte,

la terreur et le repentir qu'elle éprouvait chaque fois après avoir commis

h crime, elle le commettait toujours de nouveau. Les médecins qui l'exa-

minèrent dirent qu'il n'existait chez elle aucun indice d'aliénation {\).

. Gieorget a publié les deux feit§ sujvans i

Un individu qui a été acquitté par la cour d'assises de Metz pour cause

de folie, offrait entre autres signes de cette maladie, des accès d'emporté-

mens et de fureur qui le rendaient dangereux pour son père et sa sœur.

Un jour, dans un moment de fureur, il annonce qu'il mettra le feu à la mai-

son et qu'il se suicidera. Peu après, en effet, la maison est enflammes. Le

feu avait été mis dans plusieurs endroits à-la-fois. Le furieux avait été se

coucher; il ne quitta son lit que lorsqu'on vint 4'arrèter. Les bâtimens in-

cendiés lui appartenaient en partie, et les denrées qu'ils contenaient con-

stituaient pour le moment sa principale fortune (2).

Un jeune jardinier, âgé de seize ans , dans l'espace d'une quinzaine de

jours, mit successivement huit fois le feu à différons objets, tels [qu'un tas

de paille, une malle remplie d'effets, un panier de charbon, de la toile, un

lit, le propre lit de l'incendiaire. Il aidait à éteindre le feu. Conduit en pri-

son, il trouva le moyen de mettre des charbons ardens dans son ht, et se

coucha par dessus. Ainsi, dit son défenseur, la passion de l'incendie le do-

mine, le subjugue, le transporte. Cet individu était, en outre, au moins un

demi-imbécille, et avait donné différentes fois des signes d'égarement de

l'esprit. Il fut condamné, mais sa peine fut commuée (3).

Ces malheureux, comme on le voit, ont commis des incendies

(1) Ombrage cité^ t. iv, p. 158.

\^) Discussion médico-légale.
;

^3) Discussion médico'légale.
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sans intérêt, sans intention eriminelle, sans être dirigés par la

vengeance ou la cupidité.

Je pourrais ajouter une foule de cas analogues qui ont été in-

sérés dans le numéro de juillet 1834 des Jlnnales d'hygiène

publique et de médeeine légale^ et dans le mémoire déjà cité de

Marc, auquel je renvoie le lecteur. Je pourrais encore rapporter

les deux observations de monomanie incendiaire insérées dans

le vingt-cinquième volume des Annales par M, Etoc-Demazy,

médecin de l'asile des aliénés du Mans. Mais il ne sera pas

sans intérêt d'extraire du travail de Marc les principales consi-

dérations puisées par lui dans \3l Médecme légale deHenke. Cet

auteur, frappé de la fréquence du crime d'incendie commis par

de jeunes sujets en Allemagne (1), a cherché à se rendre compte

de la cause qui pourrait faire naître chez eux cette monomanie.

Voici les principaux résultats de ses recherches, qui ont égale-

ment pour but de faire connaître les règles propres à guider les

médecins chargés de résoudre les questions de pyromanie :

l'' l'envie du feu et la propension incendiaire qui se manifestent

fréquemment chez de jeunes sujets, sont souvent l'effet d'un état

physique anormal, et résultent particulièrement d'une évolution

organique irrégulière, à l'époque ou à Vapproche de la pu
berté; T la pyromanie, chez les jeunes sujets, s'observe le plus

ordinairement entre la douzième et la vingtième année ;
3° s'il

existe en général des symptômes, des indices d'un développement

irrégulier, des signes de mouvemens critiques marqués, au

moyen desquels la nature cherche à parfaire l'évolution, ils de-

vront être saisis en faveur de l'inculpé j U° s'il a existé, avant

l'exécolion de l'acte incendiaire, des symptômes de développe-

ment dans l'appareil génital, comme par exemple chez les jeunes

filles, des efforts de menstruation, ces symptômes mériteront la

plus grande attention ; ils rendront d'autant plus vraisemblable

que le travail du développement sexuel aura troublé les fonctions

du cerveau, qu'ils seront étayés d'autres symptômes dont il va

être incessamment question
;

5° il faut surtout fixer l'attention

(1) En France, sur 124 crimes d'incendie, 26 ont été comtiîis par des individus

âgés de 8 à 50 ans. La proportion est encore plus forte pour les incendies qui ont eu

liçu en Allemagne,
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sur les Signes qui pourraient exister, d*un trouble dans le sys-

tème circulatoire sanguin et dans les fonctions du système ner-

veux. Les désordres de la circulation, de forts accès d'orgasme,

l'irrégulariié du pouls, un afflux prononcé du sang vers la tête,

de la céphalalgie, des vertiges et un état de stupeur, des conges-

tions vers la poitrine avec oppression et angoisses, tels sont les

symptômes qui indiquent un arrêt ou un trouble du développement

des facultés sexuelles. Le tremblement, les mouvemens involon-

taires des muscles , des spasmes, des convulsions, l'épilepsie et

même la catalepsie, constituent autant d'accidens qui annoncent

un trouble dans Faction nerveuse. Lorsque ces symptômes ont

lieu, il se produit assez ordinairement des indices de désordre

dans les fonctions intellectuelles , mais qui ne sont pas toujours

appréciés, surtout lorsqu'ils ne sont que passagers ; G° l'absence

de signes positifs d'un désordre mental, ainsi que la présence de

ceux qui paraîtraient établir l'intégriié de la raison, ne devront

pas dérouter ou égarer le médecin ; en effet, il est un état où,

malgré l'absence de la liberté morale, la raison ne paraît pour-

tant pas être troublée : et cet étal se rencontre souvent chez de

jeunes incendiaires: ainsi, lorsque, avant d'avoir incendié, il ne

s'est manifesté chez eux aucune trace évidente d'aliénation men-

tale, qu'ils étaient au contraire capables de se livrer à leurs oc-

cupalions habituelles, que dans leurs interrogatoires, ils ont

toujours répondu d'une manière convenable aux questions qui

leur ont été adressées
,
qu'ils ont même avoué que le désir de la

vengeance avait motivé leur conduite, il ne faudrait pas encore

en conclure, avec certitude, qu'ils étaient en puissance de toute

leur liberté morale, et qu'en conséquence, ils avaient encouru

toute la rigueur de la pénalité. Dans ces circonstances, une seule

idée fixe peut en effet avoir dominé ces infortunés, et n'être dé-

couverte qu'iiprès l'exécution de l'acte. La pyromanie fondée sur

une cause pathologique, peut très bien s'exalter en même temps

que cette cause, par exemple, lorsque les règles paraissent, et se

convertir alors brusquement en une propension irrésistible, sui-

vie d'exécution.

Tout en admettant que la doctrine de M. Henke est conforme

à un très grand nombre de faits recueillis jusqu'à ce jour, je ne
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pense pas qu'il faille l'appliquer sans une extrême réserve à la

médecine légale, les exemples d'incendie commis par de jeunes

sujets non pyromanes n'étant point rares; ne sait-on pas en

effet que la colère, la haine, la soif de la vengeance, l'envie, etc.,

ont porlé des enfans à incendier des bâtimens? Ces questions, il

faut le dire, présentent quelquefois des difficultés insurmontables

dans leur solution.

Objections contre la monomanie et contre le système qui

établit que les monomaniaques ne doivent pas être punis

autrement que par la réclusion, des crimes qu'ils ont pu

commettre. Les questions de monomanie homicide s'élant pré-

sentées dans plusieurs procès célèbres, dans un court espace de

temps, des discussions importantes ont eu lieu sur ce snjet.

Les uns ont dit « que la monomanie est une affection bizarre

imaginée par les novateurs, un fantôme qu'on veut faire descen-

dre dans la lice, une ressource commode, tantôt pour arracher

les coupables à la juste sévérité des lois, tantôt pour priver arbi-

trairement un citoyen de sa liberté. »

Celte assertion absurde n'avait pas besoin de réponse.

Je rapporterai cependant ici un fait consigné dans les Mé-
moires de VEstoile, et qui prouve que; la fureur homicide n'est

point une invention moderne.

« Dans le mois d'octobre 1 574, un pauvre insensé, gardé en îa maison

des jésuites à Cologne, étant retourné en son bon sens pour l'espace de cinq

à six jours , et par ainsi mis en liberté, tua trois des premiers dudit

collège ('!). »

Ils ont ensuite nié l'existence de la monomanie homicide , ou

plutôt on a voulu écarter l'idée de maladie, et rattacher ce fu-

neste penchant à quelques vices horribles, quelques instincts de

férocité native, quelques goûts de cruauté bizarre, quelques af-

freux caprices de misanthropie, poussés jusqu'à une sorte de

rage contre des individus plus heureux ; à une haine invétérée

contre les hommes, transformée en un instinct de férocité et une

soif du sang : d'où l'on a conclu que l'homicide commis sans in-

térêt, sans motif, sans passion criminelle, par des individus hon-

(1) Tome I, p. 104, édition de 1825.
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nêtesjusque-là, rentrait dans le domaine du crime, et devait attîrè?

sur l'auteur toute la sévérité des lois. On amême été jusqu'à dire que

l'homicide étant constaté^ et l'auteur convaincu, la justice n'avait

pas besoin de rechercher la cause de l'événement , et en savait

assez pour déterminer le caractère moral de l'acte imputé. D'ail-

leurs, a-t-on dit encore, si l'on admet des penchans irrésistibles,

cette doctrine renversera les lois de la morale, et le précepte-, ne

sois -pas homicide^ se réduira à ces mots : ne sois pas malade.

Dans tous les crimes, il y a autant de déraison que de perversité.

On verra donc de l'aliénation partout ; on excusera ainsi les plus

gi^ands crimes.

J'ai longuement combattu ces pernicieuses assertions. Si leurs

auteurs avaient pris les faits pour guide, ils auraient davantage

respecté la vérité, et se seraient épargné beaucoup de peine. Y
a-t-il une monomaniè homicide? Des faits incontestables répon^

dent à cette question ; d'ailleurs, ce n'est pas prouver la non-

existence de cette maladie que de lui donner un autre nom. Les

magistrats constatent-ils beaucoup d'homicides CQmmis par des

personnes honnêtes, sans motifs réels , sans intérêt, sans esprit

de vengeance ou de cupidité? Tout le monde peut répondre que

ces cas fort rares ne sont que des exceptions au nombre eonsi*

dérable de crimes ou l'homicide est un moyen et non un hut.

N'est-ce point calomnier l'espèce humaine, que de supposer ainsi

l'homme bien portant capable de commettre d'horribles forfaits
,

par l'unique plaisir de se baigner les mains dans le sang de ses

semblables?

L'on objecte qu'il serait possible qu'on ne découvrît pas les

motifs d'un crime, quoique ces motifs existassent ; c'est encore là

nne supposition démentie par l'expérience des juges. Ensuite,

l'absence de motifs doit rarement être le seul indice de l'existence

d'une maladie mentale; du moins, dans tous les cas qui se sont pré-

sentés récemment devant les tribunaux, les accusés avaient donné

une multitude de signes de cette maladie.

Enfin, on a dit qu'on pouvait punir un aliéné dans l'intérêt de la

société; que, d'ailleurs, le fou qui tue ne saurait être comparé à un

homme entièrement innocent. Je reviendrai sur ces questions en

traitant de la législation criminelle relative à la folie.



Lorsqu'il s'agît de vol, le cas peutdèvétiîr iiii ^eu pluàdlfficilê^

attendu qu*on ne peiit pas dire qu'il y ait absence de motif inté-

ressé, à moins que la chose dérobée ne soit d'une faible valeur e»

égard à la position de celui qui l'a prise. L'aliénation mentale a

des caractères propres à la faire eonnàître> et dont il faudrait

prouver l'existence pour alléguer cette maladie comme moyen de

défense.

L'incendie peut, comme l'homicide, avoir été commis sans inté-'

rét, sans passion criminelle.

Plusieurs autres variétés de monomanie peuvent conduire à des

actes nuisibles à autrui ou aux aliénés eux-mêmes. Des malades

S^îmaginent être suivis, espionnes, injuriés, tournés en ridicule

par les personnes qui les entourent et qu'ils ne connaissent pas
j

de là des propos et des voies de fait. Ceux qui croieiît posséder

des trésors immenses, qui ont la manie de dépenser^ de faire

des heureux
,
peav^^nt compromettre leur fortune eîî peu #é

temps.

Monômàhie par imitation. Avant de terminei* tout ce qui à

trait à cette variété de l'aliénation mentale , il importe d'exa-

miner jusqu'à quel point la monomanie peut se déelarer par

imitation. Ce sujet a été traité avec beaucoup de sagacité par le

docîteurProSpèf Xwda.vdâns une dissertation inaugurale, irttpn-

mée à Paris en 18S3, iïititulée : De Vimitation (Contagieuse çVf

de lapropagation sympathique des névroses et des monoma^

nies. Les faits recueillis par ce médecin ne permettent pas de dou-

ter que la monomanie homicide ne puisse reêoïinàHré poMP

Cilttse, le spêctâeïe de la mort violente d'un homme ou le meltr-

tre d'un animal, un spectacle qui se borne seulement à eii réveil-

ler Vidée, la réminiscence d'un crime, îa publicité qu'il doit aux

débats judiciaires^ etc. Voici quelques exemples :

'f" Un idiot, après avoir vu tuer un cochon, crut pouvoir égorger un

homme, et l'égorgea (Gall, Fonctions du cerveau, tome iv, page 99). i° tJn

homme mélancob'que assista au supplice d'un criminel; il fut saisi tout-â-

coupdu désir le plus véhément de tuer, tout en conservant l'appréhension

là plus "Vive de commettre un crime ; il pleurait aiïièrement, se frappait la

tête, se tordait les mains et criait à ses amis de se sauver ;
il les remerciait

i^e là résistance qtï'ifelui opposai6]fi€ {Ibid, p. Kyô). 3?» Un malade, dans

des accès périodiques de fureur, avait le désir irrésistible de sucer ïe sang
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qu'il croyait voir couler dans les veines, et de déchirer les membres de l'in-

dividu à belles dents pour rendre la succion plus facile (Pinel, Aliénation

mentale^ t ii, p. 369). 4" Un enfant de six à huit ans étouffe son pius jeune

frère; le père et la mère rentrent, reconnaissent le crime et i'auteur et lui

en demandent la cause. L'enfant !?e jetie en pleurant dans leur» bras, et

répond qu'il ne l'a fait que pour imiter le diable, et qu'il avait vu étrangler

Polichinelle (Prosper Lucas). 5" Une femme observée par M. Barbier d'A-

miens, sujette à des maux de tète et d'estomac, dès qu'elle apprit le fait

de la fille Cornier J), fut?aisiede l'envie de tuer son propre enfant, quoi-

qu'elle l'aimât beaucoup Plusieurs fois elle chercha à exécuter son dessein.

Un soir, prête à succomber à cetie horrible tentation, elle eut l'idée de crier

au feu pour attirer les voisins, auxquels elle déclara son projet horrible, en

disant qu'elle l'exécuterait, si on ne la mettait pas dans l'impossibilité de

le faire. Elle s'est rendue delle-même à l hôpital d'Amiens. 6° Jamais, dit

Georget, il n'est venu à ma connaissance autant de faits de monomanie

homicide, que depuis que les journaux répètent sans cesse les détails des

dernières affaires, où il a été question de cette maladie, et en particulier

de celle d'Henriette Cornier. En peu de temps, Esquirol a été consulté pour

trois cas de ce genre. Un mari a subitement été pris du désir de tuer sa

femme, quoiqu'il n'eût contre elle aucun sujet de mécontentement ; sa rai-

son conservait encore assez d'empire, lorsqu'il a consulté Esquirol, pour

sentir la nécessité de rester éloigné de chez lui jusqu'à une parfaite guéri-

son. — Une dame a été tourmentée de l'idée de tuer un de ses propres en-

fans ; cette malade est maintenante Charenton. — Une autre dame, égale-

ment mélancolique, est constamment assaillie depuis quelque temps par l'i-

dée qu'elle doit tuer quelqu'un ; elle dit sans cesse : j'ai envie de tuer, je

tuerai mon mari, j'égorgerai l'enfant de mon fils; je suis une méchante, etc.

Elle croit quelquefois avoir commis ces actes, et craint qu'on ne vienne la

chercher pour la conduire au supplice. M. Serres a vu une femme qui, peu

après avoirentendu le récit de l'homicide commis par H. Cornier, a éprouvé

pendant quelques semaines une violente impulsion à tuer son enfant; elle

entendait une voixqui lui commandai tcet attentat {Disctission médico-lé-

gale sur la folie, p. 111). 7"Un habitant de la province vient se fixer à Paris,

et amène avec lui une jeune fille de 22 ans, quiaimait passionnément l'aîné

de ses enfans. Elle se porte bien six mois, et ne donneaucun symptôme de fo-

lie. Leseplièmemois, sasantése dérange, elle devient pâle, perd l'appétit,

et éprouve de violens maux de lêle et des attaques nerveuses. Son maître

la surprend en pleurs, la presse de questions qu'elle cherche à éluder, et

obtient enfin d'elle l'épouvantable aveu qu'elle lui fait en ces termes : « Je

lavais ma vaisselle, votre fils était à côté de moi ; il me vint la pensée de

lui couper la tête. J'essuyai mou hacheret et le lui posai sur le cou ; il s'en-

(1) Cette ûlle qui, sans motif, coupa le cou à unjeune enfant fut jugée pour ce fait

et condamnée aux travaux forcés à perpétuité.
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fuit épouvanté. Mais je le rappelai en lui disant de n'avoir pas peur; je lui

pris de nouveau la tète, et lui posai encore le couteau sur iecou. J'allais...

il pleura; ses pleurs me rendirent la raison, et je jetai loin de moi mon

hacheret en songeant à la fille Cornier. Depuis «'ette époque, j'ai eu cent

fois le désir d'achever ce que j'avais commencé. » Cette fille fut renvoyée

en province, el entra au service d'une dame : peu de jours après on lui sur-

prit l'aveu qu'elle avait le désir de trancher la tête à l'enfant le plusjeune

de sa maîtresse, sans cependantque cedésir dégénérât, dit-elle, en unepas-

sion violente. Elle croyait que l'exemple d'H. Cornier avait été salutaire

pour elle, en l'arrêtant dans l'exécution, tandis qu'il était au contraire la

cause de son affreux penchant (Gazette des Tribunaux, 24 juin 1826).

La monomanie incendiaire est également susceptible de s'éveiller et de

s'étendre par l'exemple. On litdans la Gazetienationale allemande de 4802,

que Marie Franck, âgée de 52 ans, fut décapitée à Schwabmemchen pour

avoir mis le feu, dans l'espace de 5 ans, à douze maisons du bourg qu'elle

habitait. 11 éclata dans son bourg un incendie auquel elle n'avait eu aucune

part. Depuis qu'elle avait vu cet effrayant spectacle, il naquit en elle le

désir de mettre le feu aux maisons, et ce désir dégénérait en un penchant

irrésistible, toutes les fois qu'elle avait bu un peu d'eau-de-vie. Elle ne sa-

vait donner d'autre raison, ni indiquer d'autre motif d'avoir mis jusqu'à

douze fois le feu à des maisons
,
que le penchant qui l'y poussait.

Serait-il impossible que les mystérieux incendies qui ont

désolé plusieurs provinces de France en 1830, reconnussent en

partie pour cause la propagation contagieuse que je si-

gnale ?

De la 7ïianie.

La manie est un délire général , variable , roulant sur toute

sorte d'objets, avec excitation intellectuelle, production rapide

d'idées fausses et incohérentes, illusions des sens, halliicinalions,

dispositions à parler beaucoup, à crier, à s'emporter et souvent

à se mettre en fureur. Dans le plus haut degré de la manie, le ma-

lade semble étranger à tout ce qui l'entoure ; on ne peut parve-

nir à fixer son attention, toutes ses idées sont déraisonnables,

confuses ; il crie, il chante , il parle seul, il marche, il saute, il

menace, il injurie, il frappe, casse et brise. Dans cet état, les ma-

lades sont ordinairement très sales ; ils oublient leurs besoins, et

sentent à peine, ou pas du tout, la douleur, le froid et le chaud.

Dans un second degré, l'agitation est moindre, on peut fixer Fat-



tentiony avoir du nialade des réponses justes, ou même suivre un

raisonnement sensé, pourvu qu'il soit court; mais dès que l'esprit

du malade est abandonné à lui-même, ou bien si l'on veut con-

verser trop longuement, ce sont des divagations sans fin , des

propos extravagans, des idées incohérentes , des jugemens er-

ronéSj des emportemens, des ris, des chants, de la fureur.

Enfin, dans un troisième degré se trouve ce que Pinel a fait con-

naître sous le nom de folie rahonnante. Suivant ce médedn,

cette espèce de manie est marquée par des actes d'extravagance,

ôu même de fureur, avec une sorte de jugement conservé dans

toute son intégrité, si l'on s'en rapporte aux propos. L'aliéné fait

les réponses les plus justes et les plus précises aux questions des

curieux ; ou n'aperçoit aucune incohérence dans ses idées ; il feit

des lectures, il écrit des lettres comme si son entendement était

parfaitement sain ; et cependant par un contraste singulier , il

Daet en pièces fees vêtemens, déchire quelquefois ses couvertures

ètt la paille de sa couche^ et trouve toujotirs quelque raison

plausible pour ses écarts et ses emportemens (1).

l'ai observé une dàmê, âgée dé 10 ans environ, qui, après avoir été pen-

dant à^Jeu-près «ne année dans un état babitiîel de tristesse sans lûôtif
,:

d'indifférence ou même de dégoût pour tout ce qui l'intéressait auparavant,

d'apathie et de désœuvrement insurmontables, sans délire, vit sa maladie'

changer de forme ; une exaltation mentale, une suractivité intellectuelle ëf

une agitation continuelle remplacèrent l'état opposé.

Cette malade ne déraisonnait point du tout, faisait les réponses les plus

justes, tenait des discours très sensés lorsqu'elle voulait bien fixer son

attention sur les objets de ta conversation ; mais en même temps elle se

rijèuvait et parlait sans cesse , se plaignait de tout, était eontinuellemeût

exaspérée et en colère, au point que ses veines jugulaires acquirent tin

volume considérable et que sa voix s'altéra. Elle se disputait pour la plus

faible contrariété, injuriait, criait; elle faisait une foule d'actes inconvenans,

quoi que Ton fît pour l'en empêcher, et toujours elle prétendait se justifier

par quelqaer raison plausible en apparence. Elle était toujours brûlante
,

SOS pouls était fréquent, et le sommeil difilcile eide courte durée j cet état

â persisté pendant près d'un an.

Un ancien jurisconsulte qui, toute sa vie, avait été apathique et ne s'é-

tait point mêlé de ses affaires, est pris vers l'âge de 60 ans, d'une suracti-

vité intellectuelle maladive ; il se livre avec excès au travail, fait des lec-

(i) dttPtàgètiti, j». d§.
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turei, deâ extraits, et prétend mettre au jour d'iaiportaôs ùmts^êÈ

i
îï

veut gérer lui-même sa fortune, et se propose de l'augmenter beaucoup pap

des spéculations ;
tout ce qu'il dit sous ces différons rapports ne paraît pas

toujours déraisonnable, et même lorsqu'il raisonne mal, il y a plutôt incon-

venance qu'erreur. Il propose à quelqu'un de lui acheter fort cher une pro-

priété qui ne lui convient pas du tout, il achète continuellement des objets

qui lui -sont inutiles. Un jour il s'échappe de la niaison de santé où il a été

retenu : à sa place un homme sensé serait allé de suite trouver un magis-

trat ou un avocat pour porter plainte et conserver sa liberté; il ne fait rien

de cela, et le lendemain il est reconduit par un seul domestique ; du reste

il cause très bien , et Ton aperçoit tout au plus de l'exagération dans ses

idées lorsqu'il parle de sa fortune, des dépenses qu'il peut faire. Ceinalade

est revenu à son état de santé habituelle, et ne songe plue ni à composer

des ouvrages, ni à gérer sa fortune.

Ce degré de la manie est surtout marqué par un changement

dans les goûts, les habitudes, la conduite du malade
,
par des

actes extravagans ou mal motivés, plutôt que par une lésion du

jugement. Lorsque ces malades sont tranquilles, comme dans lé

dernier exemple, on ne s'apercevrait pas du dérangement des

facultés, si l'on n'était prévenu des goûts et des habitudes anté-r

rieurs pour pouvoir établir un point de comparaison.

La manie est un genre de folie où l'on observe le plus l'agita-

tion, les emportemens, la fureur ; les malades ont souvent besoin

d'être contenus, soit simplement par l'appareil de la force, ou

bien pài* la camisole pour être mis hors d'état de commettre des

actes répréhensibles, de briser, de maltraiter, de tuer; leur vo-

lonté est maîtrisée par des illusions des sens, par des erreurs de

jugenient, et c'est pour échapper à des dangers ou pour se ven-

ger de prétendues offenses qu'ils prennent ces déterminations vio-

lentes.

La manié ne se décèle pas seulement par les propos des ma-^

lades ; leurs gestes, leurs mouvemens , leur physionomie expri-

ment l*excitatîon, l'agitation ou la fureur qui les dominent. Les

plus tranquilles ont ordinairement quelque chose dans leur main-

tien, leurs gestes et leur physionomie qui n'est pas naturel.

JJe là démence.

Im démence est câractéï'isée par là faiblesse ott la RuHlÉé §es
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facultés intellectuelles et des qualités morales. Dans la démence

complète, le malade est réduit à quelques sensations imparfaites;

il ne reconnaît plus personne, ne dit rien, ne demande rien, ne

comprend plus aucune question. A un degré moins avancé de la

maladie, 'ces aliénés déraisonnent tranquillement, prononcent

des mots sans suite, rient ou pleurent sans motif réel ; ils sont

crédules, imprévoyans, d'une grande indifférence pour ce qui

leur était cher ; leur mémoire est très infidèle relativement aux

impressions récentes, tandis qu'elle reproduit ordinairement

fort bien les souvenirs anciens ; ils offrent parfois un état d'agi-

tation ou même de fureur. Lorsqu'on fixe l'attention de ces ma-

lades, comme les maniaques du second degré, ils peuvent faire

des réponses fort justes, donner avec précision des détails sur

des événemens qu'ils ont connus, exposer leurs coauaissances,

jouer à certains jeux, faire de la musique, etc. Enfin la démence

peut être beaucoup moins avancée, consister moins en des idées

incohérentes et fausses et des illusions des sens, qu'en une fai-

blesse très grande de l'intelligence inaperçue du malade, qui ne

lui permet plus de remplir ses devoirs de citoyen, de gérer ses

affaires, et lui fait commettre beaucoup d'actions mal motivées,

extravagantes, nullement en rapport avec sa position, ses goûts

et ses habitudes. J'ai observé plusieurs malades qui étaient dans

cet état ; c'étaient de grands enfans fort dociles, qui ajoutaient

foi à toutes les raisons qu'on leur donnait pour les priver de leur

liberté, et les empêcher de s'occuper de leurs affaires, pleurant

facilement, riant de même, s'occupant avec des joueis, portant

sur leur physionomie l'expression de la faiblesse intellectuelle et

morale , ayant peu de pénétration, et n'apercevant point des

choses qui frappent les yeux les moins clairvoyans, par exemple,

l'extravagance des discours d'autres aliénés et leurs actions in-

sensées ; conservant, du reste, toute leur connaissance, parlant

avec exactitude de ce qu'ils savaient et se conduisant fort bien

avec les personnes qu'ils fréquentaient. On pourrait appeler dé-

mence 7'aisoîinante cette espèce de folie.

Ces espèces de démence se développent lentement ; les deux

premières ne sont souvent que la terminaison funeste dés deux

autres genres de l'aliénation mentale, la manie et la monomanie;
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elles sont fréquemment le résultat de l'épilepsie. La démence

raisonnante est primitive. -

Esquirol a appelé démence aiguë {stupidité ou stupeur de

Georgei), un état complet de démence primitive dans lequel les

malades semblent privés de besoins, d'idées, de sensibilité, et ne

font rien de ce qu'on veut leur faire faire. Revenus à la raison,

ils disent qu'ils avaient une existence machinale. Cet état mérite

surtout d'être distingué de la démence progressive en ce que

celle-ci est presque toujours incurable, tandis que la stupeur peut

souvent être guérie.

Les aliénés en démence portent sur leur physionomie l'expres-

sion de la faiblesse ou de la nullité de leur vie morale ou intellec-

tuelle; c'est un caractère qui ne trompe personne, surtout lors-

que la démence est très avancée.

Si l'on fait un rapprochement entre la classification des aliénés

en furiosi et mente capti, et la division que j'ai suivie, on verra

facilemenlles imperfections de la première. En effet, d'ime part,

tous les aliénés, les idiots eux-mêmes, peuvent avoir des accès

de fureur ; la fureur n'est qu'un symptôme, plus fréquent, à la

vérité, dans la manie que dans la monomanie, mais qui n'est pas

rare chez les idiots, et qu'on observe dans la démence. D'autre

part, quoique les effets de l'idiotie et de l'imbécillité de naissance,

sous le rapport de la médecine légale, soient à-peu-près les mê-

mes que ceux de la démence, ces étais offrent pourtant une diffé-

rence assez importante ; l'imbécillité étant le résultat d'un vice

d'organisation plutôt qu'une maladie, l'intelligence de l'imbécille

ne s'altère pas, ou plutôt elle se perfectionne un peu parles rap-

ports sociaux, et partout les demi-imbécilles peuxenl se marier,

pourvu qu'ils sachent ce qu'ils font; dans les pays de crétins,

beaucoup de ces derniers peuvent contracter l'union conjugale.

Au contraire, la démence étant une maladie presque toujours in-

curable, et qui fait continuellement des progrès vers une termi-

naison fâcheuse, le mariage ne saurait être permis à ceux qui

en sont atteints.

Au reste, je dois faire observer que les caractères des divers

genres de folie ne sont pas toujours aussi tranchés que je les ai

présentés ; le même malade peut quelquefois offrir des signes de



démence e( de monomanie , de manie et de monomanie ; en sorte

qu'il serait difficile de placer sa maladie plutôt dans un genre

que dans un autre. Mais cette confusion n'est importante en

médecine légale que sous le rapport de la curabilité delà maladie.

Caractères ou signes généraux de Ifaliénation mentale.

Cette maladie présente , 1" un état de perversion des penchans

,

des affections, des passions, des sentimens naturels ; la manifes-

tation de penchans, d'affections, de passions et de sentimens op-

posés à ceux qui existaient avant la maladie ;
2*^ un état d'aber-

ration des idées, de trouble dans les combinaisons intellectuelles,

la manifestation d'idées extravagantes, d'illusions des sens ou de

Pesprit , de jugemens erronés et de raisonnemens insensés. Ces

deux ordres de phénomènes sont ordinairement compris sous les

noms de lésions de la volonté, et de lésions de Vintelligence

ou délire.

Un malade est devenu indifférent pour les plus chers objets de

ses affections, il ne songe plus à eux, ou bien il les a pris injus-

tement en aversion, au point de les repousser, les injurier, les

maltraiter ; on voit la haine, la jalousie, la colère, la méchanceté,

la crainte, la terreur, le dégoût de la vie, le penchant à détruire

et à tuer remplacer le naturel le plus égal, le plus calme, le plus

doux. Voilà des lésions des senlimens ou de la volonté. •

Un malade prend des personnes qu'il n'a jamais vues pour des

personnes de sa connaissance, des domestiques pour des princes,

des malades comme lui pour des parens ou des amis ou pour des

ennemis; il se croit roi, empereur, pape; ses idées sont incohé-

rentes , ses raisonnemens extravagans , sa tête est pleine d'illu-

sions, de perceptions fausses, son intelligence est exaltée ou elle

est affaiblie : ce sont là des lésions de l'intelligence ou des

signes de délire.

Ordinairement ces deux élémens de l'aliénation mentale se

trouvent, à des degrés différens , réunis chez le même malade
;

en même temps q^u'il déraisonne, il présente des changemens

remarquables dans ses penchans, ses goûts, ses affections, en un

mot, dans ses qualités morales. îl est rare, en effet, que des

idées fausses et des jugemens erronés ne fassent pas naîre des



sentimens insolites , et que des penchans soient dénaturés sâttê

communiquer du désordre à l'intelligence.

Mais souvent Tun ou l'autre de ces deux ordres de phéno-

mènes prédomine; quelquefois même l'un existe seul, ou à-

peu-prèsseul.

J'ai cité plusieurs exemples remarquables de monomanie
homicide, consistant uniquement en une violente impulsion à

tuer, à répandre le sang d'êtres chéris, sans idées fantastiques,

sans jugemens erronés , en un mot sans lésion de l'intelligence.

A. Il y a donc des folies sans délire^ des lésions eueclu-^

sives des penchatis et des sentimens ou de la volonté
j
qui

provoquent à des actes insensés ou atroces que la raison

réprouve, dont elle empêche l'exécution tant qu'elle est la

plus forte.

Cette proposition si vraie , si bien démontrée par des faits ir-

récusables, est généralement combattue par les gens du monde
5

elle les épouvante, ils s'obstinent à placer sur la même ligne des

actes répréhensibles fort rares, commis sans intérêt^ souvent

nièyne avec une horreur profonde , et des crimes atroces con-

sommés par des scélérats pour satisfaire de viles passions ; ils

s'imaginent faussement qu'en excusant les uns, c'est prononcer

l'absolution des autres.

Pour les gens du monde, il n'y a de folie que lorsque l'inteUi-

gence offre de profonds désordres. Ainsi , dans plusieurs actes

d'accusation , on a voulu prouver que des individus n'étaient

point fous en disant qu'ils raisonnaient bien, que leurs interro^

gatoires étaient des modèles de dialectique, qu'on n'observait au-

cun trouble dans leurs idées , aucune illusion dans leur esprit.

Dans l'un de ces actes, on s'exprime ainsi : « La nature d^s ré-

ponses extraordinaires faites par**% le défaut absolu de mo^
tifs pour un crime aussi atroce^ l'absence de toute émotion

au moment où elle fut ramenée auprès du cadavre, et l'état de

stupeur, on pourrait même dire de stupidité., où elle était

plongée constamment, fixèrent l'attention
; mais on ne remarqua

en sa personne aucuii signe de démence,' ses réponses se sui-

vaient d'ailleurs parfaitement, et quoique faites péniblement à

voix basse, elles étaient cohérentes et précises. » Ainsi, un homi-^
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cîde commis sans motif, suivi d'une insensibilité morale pro-

fonde, d'une sorte de torpeur de l'intelligence , ce ne sont point

là des signes d'aliénation meniale !

B. A très -peu d'exceptiotis près, les aliènes n'ont point

conscience du desordre de leurs facultés, et sont persua-

de's de la réalité des illusions qui trouhlent leur esprit.

Rien ne peut convaincre un fou qu'il est dans l'erreur ; les

faits, les raisonnemens n'ont aucune prise sur lui. Les malades

qui ont conscience de leur état ne sont point les maîtres de diriger

leur pensée et quelquefois leurs actions. J'ai cité des exemples de

monomanie homicide offrant ce caractère. Leur esprit était as-

sailli par d'horribles idées, et la volonté fortement influencée,

mais pas encore tout-à-fait maîtrisée dans la plupart des cas.

iS"* les aliénés se trompent sur leur état mental^ sous tout

autre rapport ils jouissent de la plénitude de leur con-

science, toutes les fois qu'ils conservent la connaissance.

Leurs actes les plus insensés , les plus ridicules , et qui

paraissent faits sans dessein, sans volonté , sont pourtant

motivés et voulus.

Après leur guérison , ces malades rendent très bien

compte de leur état de maladie^ des motifs de leurs actions,

des observations quils ont faites sur les objets qui les en-

touraient, et auxquels ils paraissaient souvent ne pas faire

la moindre attention.

Quelques malades prétendent ^ lorsqu'ils sont guéris, ne plus

avoir aucun souvenir du désordre de leur intelligence. Mais ces

malades sont en très petit nombre, et il est peut-être permis quel-

quefois de supposer que leur oubli du passé est feint, qu'il n'est

mis en avant que pour éviter des questions indiscrètes, ou pour

paraître ignorer entièrement des scènes désagréables, des propos

indécens, des actes répréhcnsibles.

Dans la folie sans délire , les malades donnent pour motifs de

leurs propos et de leurs actions, un penchant automatique qui

les influence et les domine.

Un individu (Papavoine), accusé d'avoir homicide deux jeunes

enfans, interrogé sur ce qui s'était passé en lui lorsqu'il avait

commis un pareil forfait , répondit : « J'avais la tête tellement
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embarrassée, le sang me portait tellement au cerveau, j'étais tel-

lement agité, que je ne puis me rendre compte de ce qui s'est

passé. » Cette explication est en contradiction avec presque tous

les faits connus , et il serait d'autant plus extraordinaire qu'elle

fût vraie, que ce même individu avait toute sa connaissance avant

et après le peu de minutes qu'il a mis à donner la mort à ses

victimes.

C. Des aliénés 'peuvent dissimuler leur état, et commettre
des actes avec ruse^ calcul, coinhiîiaison, sang-froid et toutes

les précautions que prendrait un homme raisonnahle.

Les gens du monde se font ordinairement une idée fausse de

l'état des aliénés, en prenant pour terme de comparaison la ma-
nie la plus intense, avec déraison complète, emportemens, dis-

position habituelle à la fureur et aux actes de violence, ou bien

l'abolition de toutes les facultés; ils ne peuvent concevoir que

dans la plupart des cas, l'intelligence n'est qu'incomplètement al-

térée, et que beaucoup de malades dont la manie ou la démence
est légère, ou qui ne déraisonnent que sur un ou plusieurs points,

puissent tenir des discours sensés, et se conduire sous beaucoup

de rapports avec toutes les apparences de la raison. C'est pour-

tant ce qu'on voit tous les jours dans les maisons de fousj dans
certains cas de manie raisonnante ou de monomanie, ces ma-
lades soutiennent avec un art infini leur manière de voir, passent

adroitement les circonstances qui les compromettent ou sur les-

quelles on s'appuie pour les dire malades, donnent de la vrai-

semblance à leurs explications, et trouvent toujours quelque pré-

texte plausible pour justifier leurs actions extravagantes ou leurs

projets insensés.

Dans ces derniers temps, on a soutenu dans différens procès

,

ou ailleurs, qu'un acte commis avec préméditation, ruse, calcul,

combinaison, volonté, par un individu qui nie ensuite en être l'au-

teur, excluait l'idée d'aliénation mentale. « Un intérêt compris,

a-t-on dit, des moyens combinés, un plan de conduite, supposent

la raison ; et il n'y a point de paradoxe à soutenir que la con-

science de la folie exclut la folie. »

J'ai prouvé par des faits la fausseté de cette dernière assertion,

qui n'admet point la folie sans délire ou les impulsions automaii-

ï, 25
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ques et quelquefois irrésistibles, et d'autres espèces de folie dont

le malade a parfaitement la conscience.

J'ai dit que les actes des aliénés, même les actes les plus bizar-

res, sont quelquefois motivés et voulus-.

Les aliénés qui ont conscience de leur état peuvent souvent

dissimuler le désordre de leur esprit, par une conversation sen-

sée et par une apparence de calme qui en impose aux personnes

qui ne les voient point habituellemenf. A la vérité, cette con-

trainte ne saurait être durable. Quant à ceux qui n'ont point con-

science de leur maladie, on ne saurait se faire une idée de la dis-

simulation, de la ruse et du calcul que quelques-uns d'entre eux

mettent en usage pour exécuter un projet, comme de s'évader,

de se tuer ou de tuer quelqu'un, si l'on n'a souvent été témoin de

pareils faits. Des aliénés-suicid'es
,
par exemple, usent d'une

adresse incroyable pour se procurer et cacher, les moyens de se

détruire ; ils feignent d'avoir renoncé à leurs projets^ indiquent

adroitement des promenades vers les lieux favorables à leurs

desseins, envoient leurs gardiens quelque part, et au moment où

Ton s'y attend le moins , ces malades font ou renouvellent des

tentatives de suicide.

On soutient surtout que les aliénés ne prévoyant pas les suites

de leurs actes répréhensibles , ou n'ayant aucune crainte des

peines prononcées contre ces actes, ne cherchent point à prendre

la fuite, à se cacher, et que, loin de nier de les avoir commis, ils

en font de suite un aveu circonstancié : cela est généralement

vrai, mais cela n^est pas constant.

Ainsi, dans les maisons de fous, il arrive souvent que des ma-

lades commettent des actes blâmables ou répréhensibles, et op-

posent une dénégation opiniâtre aux preuves qui leur sont

présentées, comprenant très bien que s'ils sont convaincus,

ils seront réprimandés ou recevront une punition. D'ailleurs

on verra que des accès se terminent subitement après une

forte commotion morale, que le calme renaît souvent lorsque

les malades sont parvenus à mettre à exécution les projets aux-

quels ils attachent une grande importance. On conçoit que dans

ces cas, la crainte des châtimens qui n'existait pas au moment

de l'agitation, puisse très bien succéder à celle-ci j cela n'em-



pêche pas la plupart de ces malades de tout avoifeF, de ne pas fuir

les poursuites de la justice : ils disent qu'ils méritent bien d'être

punis pour avoir commis des actes atroces. Plusieurs aliénés

homicides m'ont fourni précédemment des exemples de ce fait,

mais il ne faut pas en conclure que cela doive toujours être

ainsi.

Lejurisconsulte dont j'ai parlé (page 378), comme étant atteint d'une folie

raisonnante, conçoit le projet d'obtenir sa sortie de la maison de santé où il

est retenu, en menaçant et frappant le maître de la maison ; il demande à

lui faire une visite, cache une bûche sous sa redingote, se rend dans son

cabinet, demande sa sortie d'un ton impérieux, ferme la porte et se dispose

à frapper. Heureusement qu'il était le plus faible. En reconduisant ce ma-

lade à sa chambre, on lui adresse des reproches, il répond tranquille-

ment : « Eh bien ! quand même je l'aurais tué, il n'en aurait été que cela,

puisqu'on dit que je suis fou. » Certes, ce malade avait bien su user de ruse

et d'adresse pour arriver à son but, et, de plus, il avait peut-être prévu

les suites légales de sa conduite. Et cependant on peut remarquer que ce

malade faisait un acte de folie qui amenait tout le contraire de ce qu'il

s'imaginait obtenir.

Hoffbauer cite l'exemple d'un paysan qui ayant été mis dans une maison

de fous pour avoir fait plusieurs extravagances , s'y montre fort raisonna-

ble, ne laisse voir aucune apparence de fohe, ne commet aucun acte de

violeace
;
quelque temps après il trouve moyen de s'évader, arrive dans sa

fnimille et paraît raisonnable ; dans la nuit il tue ses enfans et sa femme
qu'il soupçonnait, mais sans motif, d'infidélité (1). Ici la ruse, la dissimu-

lation, lecalcul, ne sont pas douteux.

B. Somumeil. Sensations. Besoins, Fonctions nutritives.

L'insomnie opiniâtre à laquelle sont sujets quelques aliénés,

pourrait fournir im caractère important dans certains cas j la

disposition au sommeil ne saurait être surmontée pendant long-

temps. Le phénomène contraire y une tendance continuelle au

sommeil s'observe dans d'autres cas.

On a dît que les fous pouvaient supporter le froid le plus ri-

goureux sans en souffrir ; cela n'est vrai que pour un très petit

nombre.

Des aliénés paraissent avoir oublié leurs besoins j ils ne de-

manderaient point à boire ni à manger si on ne leur présentait

{^) Ouifragecké^yi. \^o,

25, .
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des alimens; d'autres refusent obstinément de prendre de la

nourriture, soit qu'ils prétendent se laisser mourir 'de faim, soit

que quelque idée chimérique les porte à prendre ce parti. 11 est

très douteux que des personnes raisonnables puissent résister

avec tant d'opiniâtreté au besoin de boire et de manger, surtout

à la soif; le nombre de celles qui se sont laissées périr de la sorte

est très petit, et encore n'est-il pas certain que parmi ces per-

sonnes, il n'y en avait pas qui eussent l'esprit malade. Presque

tous les condamnés à mort subissent leur peine plutôt que de

s'ôter la vie, et surtout plutôt que de chercher à se laisser mou-

rir de faim.

Les fonctions nutritives ne fournissent aucun signe propre à

faire reconnaître l'aliénation mentale ; ces fonctions s'exécutent

généralement bien ; il n'y a pas de fièvre. Il ne faut pourtant pas

oublier de noter les dérangemens que le corps présenterait, car

ils prouveraient déjà un changement survenu dans l'état de l'in-

dividu. Le teint change quelquefois d'une manière très remar-

quable dans quelques cas de folie avec prédominance des affections

morales tristes : il devient terne, jaunâtre, brun et quelquefois

comme cuivreux.

E. Développement, marche, durée et terminaisons de Va-

liénation mentale. Dans le plus petit nombre des cas, la folie

éclate tout-à-coup, au bout de peu de minutes, de quelques

heures ou de peu de jours; la démence et la manie furieuse des

épileptiques suivent immédiatement l'attaque des convulsions ou

une contrariété plus ou moins vive. J'ai cité précédemment

l'exemple d'un épileptique qui fut pris ainsi de deux accès de fu-

reur homicide.

Georget a donné des soins à une jeune épileptique, âgée de 13 ans, qui

éprouvait par instans, et hors le temps de ses attaques, tantôt une aberra-

tion mentale momentanée, tantôt un état d'irritation morale qui la rendait

très colère, et la portait sous le plus léger prétexte à commettre des actes

de violence, à casser ce qui lui tombait sous|la main, et à frapper les per-

sonnes qui l'entouraient; une fois cette disposition passée, cette jeune per-

sonne était fort douce.

Dans plusieurs cas de monomanie homicide rapportés plus

haut, la fureur a paru se développer subitement et sans avoir été

précédée d'aucun trouble apparent.
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Le plus ordinairement, la folie se développe lentement, pro-

gressivement, et reste des mois et des années inaperçue des per-

sonnes qui voient habituellement le malade ; ce n'est que lorsque

le désordre mental est évident
,
que ces personnes se rappellent

un grand nombre d'indices qui annonçaient depuis long-temps

un dérangement dans les fonctions intellectuelles et morales, tels

que des changemens notables dans les goûts, l'humeur, les habi-

tudes, les affections du malade, dans son aptitude pour le travail;

il était gai, communicatif ; il est devenu, sans sujet, triste, moro-

se, peu communicatif ; il était rangé, économe, il est devenu pro-

digue et fastueux, il néglige ses affaires ; la modération est rem-

placée par des opinions exagérées, l'irréligion fait place à une

dévotion excessive, la confiance à la jalousie, l'attachement à l'in-

différence ou à l'aversion, etc. Déjà même les idées sont souvent

en désordre, mais le malade conserve encore assez d'empire sur

lui-même pour cacher le trouble qui l'agite. On ne sait à quoi

attribuer ces changemens ; on prend pour des caprices, pour des

méchancetés, pour des vices
,
pour de la mauvaise volonté, ce

qui n'est que l'effet d'une maladie qui se décèlera plus tard. Lors-

qu'un malade a déjà eu un ou plusieurs accès de folie, on ne se

trompe point sur la valeur de ces signes avant-coureurs.

Cette période de la maladie encore cachée ou non encore arri-

vée à son complet développement, peut offrir quelques considé-

rations sous le rapport de la médecine légale. x4insi, un testament

fait peu auparavant la manifestation entière delà folie, mais lors-

qu'il existait déjà plusieurs des phénomènes que je viens d'indi-

quer, pourrait très bi|en être attaqué pour cause de démence.

Une demoiselle, âgée de 22 ans, est conduite, le 1 5 février, dans une

maison de santé, atteinte d'une démence complète, profonde, sans la plus

faible lueur de raison ; elle meurt le 28 mars. Le 26 janvier, elle avait,

par testament olographe, donné sa fortune à un jeune homme dont elle

était éperdument amoureuse depuis cinq années
,
qui avait abusé de sa

faiblesse, et qui ne se pressait pas de réparer sa faute. L'avocat du léga-

taire soutient que la testatrice était saine d'esprit à l'époque où elle a fait

ses dernières dispositions, et rapporte à l'appui de son opinion des lettres

écrites à la même époque, et qui sont très bien faites, pleines de sens et de

raison. L'avocat qui demande la nullité du testament, offre de prouver que

mademoiselle *** a tenu des propos insensés et commis des actes extrava-
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gans antérieurement au 26 janvier. Si l'on remarque, d'une part, que le 15

février, la démence était profonde, complète, sans le plus faible reste de

raison; de l'autre, que depuis long-temps la jeune malade était tourmentée

par un amour malheureux
,
par des chagrins, peut-être par des remords

,

on admettra sans peine que chez elle l'intelligence s'est progressivement

troublée, et qu'elle l'était déjà depuis long-temps lorsque la folie est deve-

nue évidente pour tout le monde.

Supposez que, dans cet état incertain et ignoré de maladie

mentale, un individu commette un acte répréhensible : comment

découvrir le véritable mobile de sa conduite?

Un aliéné, plusieurs mois avant que sa maladie fût déclarée, était d'^n^

telle irascibilité, qu'il ne pouvait supporter la moindre contradiction sans

se mettre en colère; quelquefois il se portait à des actes de violence ; un

jour il eût assommé un charretier qui ne se dérangeait pas assez vite pour

le laisser passer, s'il n'eût pas été le plus faible. Personne ne comprenait

rien à un changement aussi grand dans le caractère de ce malade.

Dans ces cas difficiles, le juge doit examiner si l'acte est suffis

samment expliqué par des motifs d'intérêt ou de vengeance; et

lorsque ces motifs sont faibles ou nuls, surtout si le prévenu a

donné des preuves d'un changement survenu dans son état mo-

ral, je crois qu'il est équitaWe d'user d'indulgence.

La marche de la folie n'est point toujours égale ; cette maladie

peut changer de caractère, offrir des rémissions, des intervjalles

lucides et des intermissions.

Elle change de caractère lorsqu'un état de stupeur fait place

à l'agitation maniaque.

Il y a rémission lorsque la maladie diminue d'intensifjé, §gi^

qu'il y ait retour à la raison.

Dans les intervalles lucides et les intermissions, il y a re-

tour à la raison , le malade a conscience de sa position, et recon-

naît très bien qu'il sort d'un état de folie. On a observé des alié-

nations mentales intermittentes, régulières, quotidiennes, men-

suelles, annuelles. Des malades sont un jour bien et un jour mal,

quinze jours aliénés et quinze jours raisonnables, six mois gué-

ris et six mois fous, ou au moins ils ont un accès de deux jours

l'mi, chaque mois, chaque année, ou moins souvent. On appelle

plus particulièrement intervalles lucides, les retours irréguliers
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à la raison. Dans cet état, les malades conservent souvent du

malaise, du trouble dans les idées, de la faiblesse dans l'intelli^

gence, dont ils rendent très bien compte, et qui les empêche de

pouvoir fixer long-temps leur attention sur un objet, s'occuper

sérieusement à lire, à écrire ou à se remettre à leurs affaires.

Les jurisconsultes n'admettent pas d'intervalles lucides chez

les mente captif mais seulement [chez les furiosiy parce que,

suivant eux, les premiers ont un mal habituel qui ne se guérit

presque jamais. Cette distinction est juste en général. Les inter-

valles de raison ne s'observent guère que dans la manie ; ordi-

nairement la monomanie est guérie dès que le malade a reconnu

la fausseté de son idée fixe ; l'idiotie et l'imbécillité de naissaneé

sont incurables ; la démence guérit rarement.

La durée de la folie est très variable. Esquirol a connu une

dame qui avait un accès de folie de dix-huit à vingt-quatre heu-

res, toutes les fois qu'elle assistait à une représentation de l'opéra

de Nina. Elle y est allée quatre fois pour s'habituer à cette im-

f^ression et en détruire les effets, sans pouvoir y réussir. Lés at-

taques d'épilepsie sont suivies de la perte de la raison, ordinai^

rement sous forme de démence, plus rarement sous forme de

manie, qui dure le plus souvent depuis, quelques minutes, Uh

quart d'heure à une heure, et se prolonge quelquefois plusieurs

jours, une, deux ou trois semaines. La folie causée Tpar l'ivressié

est en général de courte durée ; elle se dissipe avant quinze ou

vingt jours. Dans le plus
f
grand nombre des cas, la guérison se

fait attendre plus long-temps. D'après un tableau publié par Es-

quirol, on voit que sur 269 maniaques, 27 ont guéri dans le pre-^

ttïîer fiiois, 82 le deuxième mois, 18 le troisième^ 50 le qtiatriè-

lïie, 24 le cinquième, 20 lé sixième, 20 le septième, 19 le hui^

tième^ 12 le neuvième, 17 le dixième, 23 après une année, 18

après deux ans. D'après un autre tableau du même auteur, sur

1,223 guérisons, 604 ont eu lieu dans la première année, 502 la

deuxième, 86 la troisième, 41 dans les sept années suivantes. On

a vu des malades recouvrer la raison après dix et vingt ans.

Les onze douzièmes des guérisons s'opèrent pendant les deUx

premières années de la maladie. Mais suivant un relevé des gué-

risons opérées à Bicêtre et à la Salpétrière en 1822, 1823 et 1824,
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publié par Desportes, 1U6 ont eu lieu dans la première année de

l'admission, et 118 seulement de la deuxième à la septième

année.

La guérison de la folie, comme son invasion, s'opère le plus

souvent peu-à-peu, progressivement, et quelquefois subitement,

après une forte commotion morale, une douleur violente, une

hémorrhagie, etc.

Pinel cite l'exemple d'un homme de lettres qui, dans un accès de mono-

manie suicide, résolut de s'aller jeter dans la Tamise. Arrivé sur un pont

,

il est attaqué par des voleurs, il se défend vigoureusement, reste maître

du terrain, oublie le but de sa course, s'en retourne guéri, et n'a plus eu

depuis un pareil accès (4). Esquirol rapporte, dans une note de l'ouvrage

d'Hoffbauer (p. 4 52), deux exemples de guérison subite, produite par une

vive impression morale. Le même auteur a vu l'éruption des règles être

suivie du même résultat (/d., page 83).

Ces faits sont très importans en médecine légale. On a vu,

chez des aliénés, le calme et la raison suivre immédiatement

l'exécution de projets atroces ; « l'étonnement, l'horreur produite

par le sang qui coule, par l'aspect du cadavre, jette quelquefois

les maniaques dans le désespoir, après s'être livrés a leur fu-

reur (/(rf., p. iU6). L'appareil de la force armée qui veut l'arrê-

ter, l'isolement et le régime de la prison, l'instruction judiciaire,

la crainte d'un jugement, d'un châtiment, peuvent produire une

forte diversion sur l'esprit d'un malade, et contribuer pour beau-

coup à le ramener à la raison.

Les rechutes sont plus fréquentes dans cette maladie que dans

beaucoup d'autres. Elles s'observent sur 1/24% 1/20% 1/7% 1/6*

des cas, suivant dififérens relevés. La maladie se reproduit sans

cause, par des causes légères, ou sous l'influence de causes

ordinaires.

Le juge demande, dans un cas donné :
1*» si la folie est cu-

rable, et si elle doit durer long-temps; 2° si la guérison est

certaine.

Le juge désire savoir si un aliéné doit guérir ou sil est incu-

rable-, si la durée de su maladie sera longue ou sera courte, lors-

(1) Ouvrage cité, p. 231.
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qu'il s'^agit de procéder à une interdiction ; en effet, si cette me-

sure n'est point urgente, et si l'on peut espérer de guérir le ma-

lade en assez peu de temps, dans l'intérêt même du malade et de

ses enfans, il est convenable d'attendre. Mais il n'est pas tou-

jours facile de prononcer avec certitude sur l'issue probable de la

maladie, et plus particulièrement sur sa durée, sur l'époque de la

guérison. Voici quelques considérations qui serviront à éclairer

lejugement du médecin.

Dans les établissemens publics de Paris, on guérit environ un

tiers des malades. On en guérit beaucoup plus au-dessous de cin-

quante ans qu'au-dessus, relativement au nombre total des ma-

lades. Sur 1,698 aliénés âgés de moins de cinquante ans, 689 ont

été guéris ; tandis que sur 809 âgés de plus de cinquante ans, 75

seulement, c'est-à-dire moins du quart, ont recouvré la raison

(Desportes).

Les idiots et les imbécilles de naissance ne guérissent point.

La démence est presque toujours incurable. Lorsqu'elle est

accompagnée de paralysie générale, les malades ne vivent pas

long-temps.

La manie et la stupeur guérissent plus facilement que les autres

genres de folie.

La monomanie est bien plus difficile à guérir que la manie et

la stupeur.

La folie qui éclate brusquement à la suite d'une cause violente,

estbeaucoup plus facile à guérir que lorsque la raison s'est alté-

rée insensiblement par une influence continue ou souvent ré-

pétée.

L'hérédité, plusieurs accès antérieurs, les excès de liqueurs

alcooliques, l'abus du coït ou de la masturbation, un caractère

prononcé sous un rapport et dans le sens du délire, sont autant

de circonstances fâcheuses.

On ne peut point avoir la certitude qu'un aliéné se rétablira.

Dans les cas les plus favorables, on se servira de cette expres-

sion : ce malade doit guérir, car il se trouve dans les circon-

stances les plus favorables à la guérison.

On peut encore moins fixer posilivement l'époque du retour à

la raison. On sait seulement que le printemps et l'automne offrent
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plus de chances favorables que l'hiver et Tété. Lorsqu'il y a êU

un accès antérieur semblable, on peut espérer que le dernier si

terminera comme le premier. S'il y en a eu plusieurs, on doit

craindre l'incurabilité.

Dans beaucoup de cas l'incurabilité est certaine, et l'on peut

sans crainte le certifier.

Lorsqu'un état de manie, de stupeur ou de monomanie dure

depuis deux ans, on peut dire qu'il y a peu d'espoir de guérison.

Enfin, l'on ne risque rien de manifester du doute. Si l'interdic-

tion est prononcée, et que le malade recouvre promptement là

raison ) on en sera quitte pour prendre la mesure contraire. ^î

l'interdiction est différée, cela prouve que les intérêts du malade

et de sa famille ne sont point en péril ; après un délai suflûsâttt

on pourra prononcer avec plus de certitude.

La guérison s'annonce par la disparition des désordres de l'iû*

telligence et des sentimens, et par le retour aux goûtSj aux ha-

bitudes, aux affections, aux dispositions qui existaient antérieu-

rement. Le malade a recouvré la conscience de son état, il assuré

que les illusions de son esprit ont disparu, sa physionomie a re*

pris son expression ordinaire, il s'occupe avec intérêt de ses

affaires, il reçoit avec plaisir les personnes qu'il avait Oubliées,

ou contre lesquelles il avait Conçu une aversion mal fondée > le

sommeil est bon, la tête est libre, non douloureuse; cette amé-

lioration s'est maintenue pendant plusieurs semaines, plusieurs

mois, le malade n'a point éprouvé de rechute après de semblablis

intervalles de raison 5 tout porte à penser qu'il est guéri. Néan*

moins on peut attendre encore avant de lever l'interdiction, si éll#

a été prononcée, à moins que la position du malade n'exige le

prompt exercice de ses droits civils.

Mais tant que l'aliéné ne reconnaît pas qu'il a eu la raison éga*

récj s'il conserve d'injustes préventions contre sa famille, ses

amis, contre ceux qui lui ont prodigué des soins ; s'il conserve

quelque chose d'insolite dans sa manière d'être, dans ses goûts,

ses habitudes, son aptitude pour le travail, la guérison n'est en-

core ni complète ni certaine ; il faut attendre, peut-être n'est-ce

qu'un intervalle lucide, et une rechute est-elle imminente.

Des aliénés ne recouvrent qu'en partie l'usage régulier de
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leurs facultés intellectuelles, et sont incapables de jouir de leurs

droits civils; d'autres conservent beaucoup de faiblesse dans

l'esprit, et ne pourraient gérer leurs affaires sans risque, s'ils

n'étaient assistés d'un conseil judiciaire
;J

enfin quelques-un§

,

tout en jouissant de leur raison, présentent des singularités daiii

l'intelligence et le caractère qui les font remarquer dans le

monde, et rappellent sans cesse leur maladie passée.

Le €ode civil, art. /i89, statue que l'hiterdiction sera prqr

noneée lors même que l'aliéné aurait des intervalles Ivr-

cides. On peut demander de fixer le terme où finit rintervâllje

lucide et l'intermission , et où commence la guérison. Cette

question est délicate, considérée sous le rapport de la médecift^

légale. Il me semble qu'un individu qui aurait un ou plusieurs

accès chaque année, serait dans le cas prévu par l'article cité.

Si les accès étaient plus éloignés, mais se répétaient, tous les

deux ou trois ans par exemple, il y aurait lieu au moins, suivant

moi, à la nomination d'un conseil judiciaire. Il s'agit toujouy§

des cas où des intérêts majeurs seraient en péril. Une persoj^^

âgée de cinquante-sept ans, sujette depuis l'âge de quinze ans |
des accès de folie qui durent deux ou trois mois, et qui i^e-

viennent tous les deux, trois, quatre ou cinq ans, est assisté^

d'un conseil judiciaire depuis qu'elle possède des propriétés.

Durant ses accès, elle se plaint vivement des entraves apportée^

à la jouissance de ses droits civils, de son conseil judiciaire, de

sa famille et de ses amis qui la font enfermer. Mais à peine est-

elle guérie qu'elle se loue de toutes les mesures qu'on a prises,

et particulièrement de l'assistance d'un conseil judiciaire, sanii^

lequel elle ferait beaucoup de sottises, et compromettrait sû-

rement sa fortune et l'avenir de ses enfans.

Moyens de reconnaître l'aliénation mentale; caractères

qui la distinguent de différens états de Ventendenient.

La folie se manifeste extérieurement par le langage, par les

actes, par le témoignage du malade. Dans un très grand nombre

de cas, la maladie est évidente, et son existence est facilement

constatée, même par les gens du monde ; mais la folie a quel-

quefois des caractères moins saillans, et il faut une certaine

habitude de voir des aliénés pour pouvoir la reconnaître.
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Trois moyens peuvent être employés pour arriver à ce but :

l'interrogatoire, l'enquête et une observation suivie.

Interrogatoire. Avant de procéder à l'interrogatoire, il est

bon de s'informer du genre de maladie de l'aliéné, de ses idées

habituelles et dominantes, des questions qu'il faut particuliè-

rement lui adresser pour le faire délirer. Il faut noter soigneu-

sement le maintien du malade, l'expression de sa physionomie,

sa manière de se présenter. L'interrogatoire suffit dans un très

grand nombre de cas pour s'assurer de l'existence de la folie.

Mais ce genre d'épreuve est quelquefois tout-à-fait inutile, ou

plutôt, si l'on s'en tenait à son résultat, on pourrait croire très

raisonnable un malade dont la raison serait profondément al-

térée, dont la volonté serait entièrement pervertie.

Lorsque le malade a de longs intervalles lucides et de courts

accès, il faut saisir le moment de l'existence du délire.

Les malades qui ont conscience de leur état et qui conservent

encore de l'empire sur eux-mêmes, répondront juste aux ques-

tions qu'on leur adressera, et ne feront point connaître leur état

s'ils ont intérêt à le cacher.

Des monomanes qui savent qu'on trouve leurs idées domi-

nantes ridicules, et qu'elles servent de prétexte aux mesures di-

rigées contre eux, peuvent très bien éluder les (Questions qui se

rapportent à ces idées, et même déclarer qu'ils n'y songent plus.

Dans la folie raisonnante sans grande agitation, le malade peut

paraître devant celui qui l'interroge avec calme, répondre très

juste à toutes les questions, et expliquer d'une manière plausible

les actions extravagantes qui lui sont imputées.

Georget a vu un aliéné qui était dans un tel état de démence, qu'il lâ-

chait ses excrémens dans sa culotte partout où il se trouvait; il ne pensait

point à ses affaires, son jugement était d'une extrême faiblesse. Le juge

vient l'interroger, et il répond assez juste aux questions qui lui sont adres-

sées. Pourquoi ne vous occupez-vous pas de vos affaires? — Parce qu'on

me retient ici. — Qui vous y a conduit?— Mon frère. — Pourquoi vous y
a-t-onconduit? — Je n'en sais rien. — Vous avez été malade? — Oui,

mais je ne le suis plus (dans le principe la démence était accompagnée d'une

maladie fébrile). — Que faites-vous ici ? — Rien. — Étes-vous bien ? —
— Oui. D'autres questions reçurent de semblables réponses. Le tribunal
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ordonna une enquête , à la suite de laquelle l'interdiction fut prononcée;

Des demi-imbécilles pourraient se trouver dans le mêmecas^

L'interrogatoire peut donc être insuffisant pour constater

Texistence de la folie dans certains cas où cette maladie est ma-
nifeste. « Quand même les interrogatoires que l'on ferait subir

à M. l'abbé d'Orléans, dit d'Aguesseau, seraient sages et pleins

d'une raison apparente, pourraient-ils jamais effacer cette mul-

titude prodigieuse de faits qui forment une image si vive du

caractère de son esprit?... Pourraient-ils effacer tous les faits qui

sont contenus dans les dépositions des témoins (1) ? » Ce ma-

gistrat appuie son opinion de l'exemple d'un aliéné qui avait

subi trois interrogatoires en différens temps, tous pleins de

raison et de sagesse ; il n'y en avait qu'un seul où il était con-

venu d'une action peu sensée, qu'il avait faite, disait-il, par pé-

nitence. Cependant, malgré la sagesse de ses réponses, son

interdiction fut confirmée, et cela sur des faits contenus dans ses

lettres, que ses interrogatoires n'avaient pu détruire.

On ne doit pas manquer de demander aux aliénés qui con-

servent une grande portion de leur raison et qui sont dans une

maison de fous, ce qu'ils pensent de leur position nouvelle et des

personnes avec lesquelles ils vivent. Beaucoup sont si mauvais

observateurs, ou ont si peu de pénétration, qu'ils ignorent la

destination de leur retraite et l'état de leurs commensaux, quoi-

qu'ils les voient faire des extravagances et débiter des propos

ridicules.

Ces questions doivent être à la portée du malade, doivent

rouler sur les choses ordinaires de la vie ; sans cela l'ignorance

pourrait être prise pour de l'imbécillité.

Observation suivie. Lorsque l'état mental d'un individu est

douteux, le médecin qui est appelé à l'examiner peut demander

qu'il soit placé dans un lieu convenable, et faire plusieurs visites,

attendre plusieurs semaines ou quelques mois avant de faire

son rapport ; il vient le voir sans en être attendu, il le fait ob-

server sans qu'il s'en doute, il interroge les personnes qui vivent

avec lui, il cause avec lui et le questionne sur les motifs qu'on

(1) OEuvres complètes, t. m, p. 59S,
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allègue pour le traiter comme un fou ; il lui fait écrire des lettres

ou des mémoires pour exposer ses moyens de défense et se

plaindre aux autorités. Si toutes ces épreuves ne suffisent pas

pour éclairer le jugement du médecin, il peut demander des

renseignemens sur l'état antérieur de l'individu, et consulter

tes pièces de la procédure, s'il y en a. Mais ceci a plus de rap-

port avec l'enquête, dont il me reste à parler.

Enquête. Dans beaucoup de cas, on aurait de la peine à dé-

couvrir le genre de foHe d'un malade conduit dans une maison de

santé, si l'on n'avait été prévenu par 'ses parens ou ses amis. La

surprise, la vue d'étrangers lui donnent de la retenue ; il cause

jieu, il ne se livre point ; ce n'est souvent qu'après quelques jours

que cette première impression étant passée, il ne craint plus de

manifester ses folles idées ; et dans certains cas de folie raison-

nante, l'observation suivie pourrait bien ne pas fournir des

données suffisantes pour prononcer avec certitude ; il faut que

les malades soient libres pour marquer plus facilement leur

conduite par des actes d'extravagance ; des mémoires et des

lettres écrits pour se défendre, peuvent être faits avec beaucoup

d^e suite et de raison, ou ne contenir que des inconvenances peu

remarquables.

L'enquête consiste à recueillir des renseignemens sur l'état

de l'aliéné antérieur à la maladie présumée, sur les causes qu'on

soupçonne d'avoir troublé sa raison, sur son état depuis l'invasion

de la maladie j on a recours au témoignage des personnes qui

Font approché dans ces circonstances, qui ont causéavec lui, qui

ont pu l'observer de près, qui ont connaissance de ses actions

insensées, de ses propos déraisonnables j on consulte les écrits

^tt'îl a faits. On a surtout bien soin de demander aux témoins

des faits plutôt que leur opinion. On s'informe si l'individu a des

fous dans sa famille, s'il a de tout temps présenté de l'originalité

dans le caractère et dans l'esprit, de l'exaltation sous certains

rapports ; s'il a été soumis à l'influence de causes puissantes,

telles que des cbagrins, des contrariétés vives et répétées, des

revers de fortune, etc. ;
s'il a, sans motif réel, changé dans ses

goûts, ses habitudes, ses affections; toutes circonstances qui

précèdent si souvent le développement de la folie. Enfin, on fait
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raconter les propos entendus, les gestes, les actes faits, et les

écrits composés uniquement sous l'influence des idées qui préoc-

cupent le malade. On est quelquefois tout surpris de lire des

lettres d'une déraison complète , écrites par des aliénés qui

causent assez bien et qu'on ne croirait pas aussi malades. Les

fous dont l'intelligence est affaiblie, mais qui conservent encore

l)eaucoup de connaissance et de raison, oublient très souvent,

en écrivant, des lettres et des mots, font des fautes d'orthographe

qui ne leur seraient point échappées en bonne santé.

Ce n'est donc qu'en connaissant pour ainsi dire toute la vie

cj'un individu, c'est en pesant et comparant tous les faiis, que

dans quelques cas on peut parvenir à prononcer avec certitude

sur son état moral actuel 5 c'est en interrogeant le passé qu'on

acquiert la connaissance du présent.

Dans plusieurs procès criminels , notamment dans celui

d'Henriette Cornier (1), les magistrats ont commis des médecins

pour déterminer Vétat inoral actuel des accusés, uniquement

pour savoir si ceux-ci pouvaient supporter les débats. Les ma-
gistrats ont prétendu que les médecins ne devaient point pronon-

cer sur le caractère moral des actes imputés aux accusés
;
que ce

droit n'appartenait qu'aux jurés
;
qu'en agissant autrement les

médecins rempliraient les fonctions de juges et de jurés, qui ne

leur sont point attribuées par la loi.

Les médecins n'auraient point dû se charger d'une pareille

mission ; ils devaient déclarer de suite, comme ils l'ont fait dans

leur rapport, « que pour juger de l'état actuel d'un individu , il

faut nécessairement le comparer avec sa manière d'être anté-

rieure (2). » Pourquoi s'engager à résoudre des questions scin-

(iéesL et qui à cause de cela peuvent être insolubles? D'ailleurs

cette jurispriidence n'est pas générale ; lorsque le juge civil de-

mande au médecin un rapport sur l'état mental d'un individu

dont on provoque l'interdiction, et qu'il fonde son jugement sur

l'opinion de l'expert, ce qui se fait tous les jours, peut-on dire

[i) Voyez travail Je Georget sur ce sujet.

(2) Malgré cette déclaration, les experts n'osèrent pas s'expliquer sur la nature

de l'acte imputé à la fille Cornier ; et cependant c'était précisément cet acte qui

fournissait le caractère le moins équivoque de la folie de cette femme.
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qu'il y ait infraction aux lois, usurpation de fonctions? Tous les

jours, au criminel, les jugemens ne sont-ils pas rendus d'après les

éclaircissemens donnés par les médecins
,
par exemple, dans les

cas d'infanticide, d'empoisonnement? En démontrant aux magis-

trats ou aux jurés que tel acte imputé à un accusé offre tous les

caractères de la folie, le médecin ne juge point, mais il éclaire la

conscience de ceux qui doivent prononcer lejugement. Comment
peut-rm prétendre que des hommes étrangers à la médecine, qui

n'ont] eut-être jamais vu d'aliénés, restent sans guide dans des

cas dilKciles, même pour les gens de l'art! Cela n'est pas soute-

nable ; et cependant on voit chaque jour des procès jugés sans

que des médecins soient consultés, quoique la folie soit alléguée

dans la défense, et appuyée de preuves qui doivent au moins com-

mander le doute.

Ainsi, lorsqu'on demande aux médecins un rapport sur l'état

actuel d'un accusé, ils doivent, dans l'examen de sa conduite an-

térieure, comprendre l'acte qui lui est imputé, si cela est néces-

saire poiu' motiver leur opinion.

Dans un rapport on ne doit pas se borner à émettre une opi-

nion sur l'éiat de la personne qui en fait le sujet; il faut entrer

dans des détails sur les faits observés, pour qu'une pareille pièce

puisse être soumise à l'examen de nouveaux experts, s'il y a

lieu.

L'emploi des moyens d'investigation indiqués ne conduit pas

toujours à un résultat positif ; on est quelquefois forcé de rester

dans le doute. J'ai indiqué les cas où les caractères de la folie

n'étant pas très saillans, ne sont pas toujours faciles à saisir;

d'autres difficultés naissent de certai^is rapports qui existent

entre cette maladie et quelques états de l'entendement que je

vais signaler.

Folie simulée. Je ne crois pas qu'un individu, qui n'aurait

point étudié les fous, pût simuler la folie au point de tromper un

médecin qui connaîtrait bien cette maladie. Comme on se fait, dans

le monde, une idée très fausse des aliénés, celui qui simulera la

folie d'après cette idée, fera à chaque instant des actes contradic-

toires et nullement vrais ; ainsi, il prétendra ne point se rappeler

sa conduite passée, méconnaîtra les personnes qu'il connaît beau-
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coup, ne fera pas une seule réponse juste aux questions qui lui

seront adressées, dira des injures ; ses traits n'auront point l'ex-

pression d'un état si violent, il ne pourra pas long-temps s'empê-

cher de dormir ; il fera le fou particulièrement lorsqu'il se croira

observé j enfin, sa maladie prétendue ne se sera probablement

développée que depuis qu'il craint les poursuites de la justice -,

elle n'aura point été précédée de ces bizarreries de caractère, de

ces symptômes peu marqués, de ces secousses morales que l'on

observe dans le plus grand nombre des cas. J'ajouterai que les

actes répréhensibles de notre soi-disant fou ont été commis avec

intérêt, avec passion criminelle. L'exemple suivant me paraît

très propre adonner une idée de la folie simulée.

Un ancien notaire, nommé Jean-Pierre, poursuivi pour faux et pour es-

croquerie, fait le'fou peu après son arrestation ; auparavant il avait tou-

jours paru fort sensé et même fort intelligent en affaires. Envoyé à Bicètre

pour y être observé, il s'évade avec un autre prétendu fou également ac-

cusé, dans le moment où tout le monde est occupé à éteindre un incendie

qui s'est manifesté dans le quartier des aliénés: il est encore accusé d'avoir

commis ce crime. Voici son interrogatoire aux débats :

D. Quel âge avez-vous?

R. Vingt-six ans (Il en a quarante-trois).

D. Avez-vous eu des relations d'affaires avec MM. Pellènes et Desgran-

ges (deux de ses dupes) ?

R. Je ne les connais pas.

D. Reconnaissez-vous le prétendu acte notarié que vous avez remis au

témoin?

R. Je n'entends pas cela.

D. Devant le commissaire de police vous avez reconnu cet acte.

R. C'est possible.

D, Pourquoi, le jour de votre arrestation, avez-vous déchiré un billet

de 3,800 fr.?

R. Je ne me le rappelle pas.

D. Vous avez dit dans vos précédons interrogatoires que c'était parce

que le billet avait été acquitté.

R. C'est possible.

A diverses dépositions l'accusé répond qu'il ne se souvient de rien.

D. Reconnaissez-vous le témoin (la portière de la maison qu'il habitait.)

R. Je ne connais pas cette femme-là.

D. Pourriez-vous indiquer quelque personne qui ait été détenueen même
temps que vous à la Force, et qui puisse rendre compte de votre situation

mentale à cette époque ?

I, 26
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R. Je ne comprends pas cela.

D, Vous vous êtes évadé de Bicêtre ?

R. Est-ce que vous y avez été, vous ?

I>. A quelle heure vous êtes-vous évadé ?

R. A minuit , une heure, trois heures.

D, Sur quelle route avez-vous été?

R, Sur celle de Meaux en Brie (11 avait pris celle do Normandie).

1). Pourriez-vous indiquer quel a été Fauteur de l'incendie de Bicêtre?

R. Je ne sais pîis ce que vous voulez me dire.

D. Vous avez écrit une lettre au capitaine Trogofif le lendemain de votre

g^rtèe de Bkètre ?

R. Je n'ai point écrit de lettre (Cette pièce est bien de son écriture).

Daîis un moment où Ton accuse Jean-Pierre d'avoir commis Fin-

cendie de Bicêtre, il se livre à d'horribles imprécations. II inter-

rompt sans cesse le défenseur et l'avocat général dans leurs plai-

dmrîes, par des dénégatious , des observations ridicules ,- des

êïïiportemens et des injures.

Parmi les aliénés qui n'ont pas encore perdu complètement la

raison, et Jean-Pierre n'est pas dans ce cas, on n'en verrait pro-

bablement pas un qui méconnaîtrait les personnes avec lesquelles

il aurait eu des rapports, qui ne comprendrait pas ce que c'est

qu'un acte notarié, qui aurait perdu le souvenir de ses actions,

qui ne saurait pas ce qu'on voudrait lui dire lorsqu'on lui rappel-

lerait un événement mémorable, et qui ferait les autres réponses

bizarres que j'ai rapportées. Ce sont autant de contradictions, de

contre-sens extrêmement choquans pour celui qui observe les

aliénés.

Lorsque les fous sont- complètement déraisonnables, ou bien

ils ne répondent pas du tout, ou bien ils extravaguent sur de$ ob-

jets qui n'ont aucun rapport avec les questions qu'on leur fait. J'ai

vu des malades dont rintelligence était réduite à quelques sensa-

tions isolées, et qui reconnaissaient et nommaient leurs parens,

leurs amis; d'autres, il est vrai, ne veulent reconnaître personne,

mais ils ne feraient certainement pas toutes les réponses ci-des-

sus énoncées, et les désordres de leur intelligence seraient bien

autrement caractérisés.

Hoffbaùer prétend qu'il est rare qu'un individu simule la ma-

nie pour éviler une peine qu'il aurait encourue, surtout s'il sait
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(|ue, dans le cas où la fraude ne serait pas découverte, il sera ea-

f^rnié congrue dangereux pour la société ; il pense d'ailleurs que

la plupai't des kommes aimeraient mieux périr que de passer

pour être atteints d'erreur de sentiment (^7nonomanie), que

le vulgaire confond avec la manie ; d'où il conclut que celui-là est

réellement maniaque qui, pour se soustraire à la peine, se laisse

considérer comme affecté d'erreur de sentiment (1). Il est rare,

e^ effet, que des coupables simulent la manie,^ mais c'est parce

<^ue cette simulation est fort difficile, et ne réussirait point lors-

que les motifs du crime sont évidens , et non pas parce que

l'homme préfère la mort plutôt que de passer paur fou ; ce carac-

tère de la manie me paraît donc illusoire.

Caractères s^ing^uliers, imaginations déréglées, idées hi"

zarres. On rencontre à chaque instant dans le monde des indivi-

dus qui passent pour être des esprits superficiels , étourdis
,

brouillons, distraits, extravagans (le Ménalque de La Bruyère) -,

pour être doués d'une imagination vive, mobile, déréglée, im-

possible à tenir en repos
;
pour avoir des idées singulières, bi-

zarres, une manière de voir particulière et extraordinaire , des

m.anies,des lubies^ des travers dans l'esprit; pour être irritables,

impérieux, emportés
;
pour être tourmentés des désirs vagues,

par des inquiétudes et un ennui sans sujet, par un état de

perplexité et d,'indécision, par des terreurs paniques. On entend

dire tous les jours de différentes personnes qu'elles sont à moitié

folles, qu'elles ont l'esprit timbré, qu'elles sont insensées, extra-

vagantes.

Après avoir cité l'exemple d'un homme qui ne déraisonnait

que sur un seul point tellement isolé, qu'il s'écoulait quelquefois

plusieurs mois sans qu'on pût apercevoir en lui la moindre trace

d'aliénation, le médecin anglais Gox se demande s'il n'y a pas

encore des délires plus bornés, et si les façons de penser et d'a-

gir extraordinaires et bizarres, sur quelques objets particuliers,

des personnes réputées sages, ne ressemblent pas beaucoup aux

marottes des aliénés. Mais il faudrait convertir des cités en mai-

sons d'insensés, si l'on prétendait renfermer tous les fous de cette

(1) Page 161.
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espèce qui jouissent du commerce de la société ;

tous ces origi-

naux peuvent mener une vie commune et ordinaire^ remplir

les devoirs de la vie civile ; c'est tout ce qu'on peut exiger

d'eux. Sans doute, il en est qui sont près des dernières limites de

la raison
;
quelques-uns ont déjà probablement franchi ces limi-

tes ; d'autres, enfin, finiront par perdre entièrement la raison
;

mais jusque-là ils sont réputés sages suivant les lois.

Je pourrais citer ici l'exemple de perversion passagère des fa-

cultés morales chez une jeune fille de quinze ans, inculpée de

vol et de tentative d'incendie, et dont Ollivier (d'Angers) a rap-

porté l'histoire (Yoy. Annales d'hygiène puhlique et de mé-

decine légale^ tome xxv, page 140). Bien que Catherine Lam-

bert, conclut ce médecin légiste, ne soit pas atteinte d'aliénation

mentale, il est vraisemblable que celte jeune fille a agi sans dis-

cernement, sans avoir apprécié la portée et les conséquences de

ses actes. Les conclusions du rapport adoptées, l'accusée fut ren-

due immédiatement à la liberté.'

Ignorance, préjugés. Le médecin anglais Haslam définit la

folie une association d'idées familières , incorrectes, indépen-

damment des préjugés de l'éducation. Ainsi, dit-il, un paysan

qui prétendrait aller à cheval en Amérique, pourrait bien jouir

de tout son bon sens, tandis que l'habile navigateur qui aurait

une pareille idée serait certainement aliéné. De même, l'homme

éclairé qui croirait aux sorciers, aux revenans, qui s'imaginerait

être ensorcelé, tourmenté par des êtres invisibles, aurait perdu

la raison ; tandis que ces croyances sont encore très répandues

dans les villages. J'ai connu un pauvre jardinier qui avait la ferme

persuasion que les bateleurs ne font pas de tours d'adresse comme

on le croit, et que ce n'est qu'à l'aide de fascinations qu'ils sur-

prennent la bonne foi des spectateurs.

Ainsi les mêmes idées ridicules peuvent être chez les uns un

signe de folie, et chez d'autres le résultat de l'ignorance. Cette

distinction devient de la plus haute importance, lorsque ces idées

ont été la cause d'actes répréhensibles qui conduisent leurs au-

teurs devant les tribunaux; en effet, la folie est exclusive du cri-

me, tandis que les préjugés ne sont pas même admis comme motif

d'excuse par la loi. Il arrive souvent encore que de pauvres vil-
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lageois, atteints de maladies de longue durée, se croyant ensorce^

lés et, s'imaginant être sous l'influence de sorts ou de charmes,

exercent sur les prétendus sorciers des actes de cruauté pour les

forcer à cesser leurs maléfices, ou bien ils les tuent pour se ven-

ger. Les journaux quotidiens ont rapporté plusieurs procès pour

crimes de cette nature (1). Dans l'un, les témoins ont présenté la

victime comme une femme exerçant la sorcellerie, et dont la fa-

mille l'avait exercée de tout temps ; un individu a assuré avoir

reçu lui-même, ainsi que son épouse et ses enfans, un maléfice

que lui jeta cette femme, tant ces croyances absurdes sont encore

répandues. L'accusé n'a été condamné, par la cour d'assises de

Valence, qu'à deux années de prison, comme coupable d'homi-

cide involontaire. Dans un second procès, deux accusées ne

furent condamnées qu'à la réclusion, quoiqu'elles fussent réelle-

ment coupables d'une tentative effroyable d'homicide. Dans d'au-

tres cas, les jurés ont été moins indulgens, et les accusés ont été

condamnés aux travaux forcés à perpétuité, ou même à la peine

de mort.

Sans doute, la loi ne doit pas admettre des préjugés semblables

comme motifs d'excuse; ce serait encourager le crime. Mais les

magistrats et les jurés doivent, dans beaucoup de cas au moins,

considérer ces préjugés comme des circonstances atténuantes, et

user d'indulgence envers des hommes simples et honnêtes , mais

victimes d'une profonde ignorance. Il faut alors rapprocher leur

sotte croyance des idées fixes des aliénés ; du moins elle produit

les mêmes résultats. J'ai rapporté précédemment l'exemple d'un

fou qui blessa grièvement deux femmes, parce qu'il s'imaginait

qu'elles altéraient sa santé par leurs maléfices.

Passions violentes, besoins impérieux^ fanatisme. Un pré-

sident de cour d'assises a adressé les questions suivantes à des

médecins : 1° Si un homme, possédé d'une passion dominante et

exclusive, peut tomber dans une espèce de monomanie au point

d'être privé de ses facultés intellectuelles, et être hors d'état de

réfléchir -,
2° si une passion extraordinaire n'est pas par elle-

même un signe de monomanie ;
3° si une passion dominante et

(1) Constitutionnel du 18 août 1824 et du 30 juin 1825.
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(juî aurait tous les caractères de la démence (1). ije^ questions

ont évidemment pour but de déterminer, H Ton 'peut asshnihr

les effets des passions à ceuœ de faliénation mentale, la fu-

reti/r ée l'homme en proie à la colère, à îa jalousie ou au

desespoir, à la fureur d'un aliéna'; ou hien si, duranî l'ac-

tion d'une passion violente, Thom/me ne peut pas être consi-

déré comme atteint de folie.

Les avocats <îui défendent un meurtrier dont le crime est evî^

dent, et lorsque l'homicide a été dicté par la colère, le désir àé

se venger d'une injure sanglante, la jalousie, etc., soiïiienneïil

ordinairement que les passions violentes sont de véritaM-es fkà-

no7nûm>ies, et invoqnent., en faveur de l'accusé, le bénéfice #è

4'artide 64 du Code -j^énal
,
qui déclare non criiniïtd^ tows 1^

actes répréhensibles des Miénés. Dans un cas «de ce genre (1),

Bellart daercfee à prouver que l'homicide a été commis sans véirÇ^

table volonté. « Il est, dit-ïl, divei^se* espèces -de foiis on d'itisèiï^

ses : ceux que la nature a condamnés à la perte éternelle de le^ilî*

raïson et -ceux qui ne là perdent ^'instantanément par î*^et

d'une grande douleur, d'une grande surprise, on de toute âWti^

cause pareille. Au reste, il n'est deéiférence entre cfcs de^k fo-

lies qiue eelle de la durée ; «et celui dont le désespoir tourâe ta

ti^ ponr quelques jours oh pour quelques heures est aus^ cmk-

plét^»ent foïi, pendant son agitation, :que od<ui qui délire peii^

4ant beancoup d'années. Cela reconnu, <Te serait une *«^êî«pe

injustice de juger et surtout de condamner l'un m l'autre de c'ès

#èflttx insensés ipour une action qni leur -est édiappée pendàïft

qu'ils n'avaient pasi'«sage de leur raison î^3). »

Cette opinion, qui assimile les effets des passions à <*eu^ âe Ta-

i-ïénation mentale, est erronée et dangereuse, 'en confondant d^ttx.

états différens, en plaçant sur la même ligne rimmoi^lité'eftte

iinalheur, les assassins et les aliénés.

(1) Il s'agissait d'un homme qui, devenu éperdument amoureux de la feUe de sa

concubine, et cpnstanmientcebttté pendant pluaicars anirées, finit /par tuer l'tïl^jettle

sa passion criminelle.

(2) L'accusé avait tué.sa maîtresse dans un violent accès de jalousie.

(3) Plaidoyer pour Joseph Gras.
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Il y a bien un grand trouble dans l'esprit lorsqu*il est agité par

la colère, tourmenté par un amour malheureux, égaré par la ja-

lousie, accablé par le désespoir, anéanti par la terreur, perverti

par le désir impérieux de la vengeance, etc.; souvent alors, ainsi

qu'on le dit communément, l'homme n est -presque -plus m,aitre

de lui ; il n'y est plus, sa raison est égarée, ses idées sont en

désordre, il est comme un fou. Mais, dans tous ces cas,

l'homme ne perd point connaissance des rapports réels des

choses ; il peut exagérer son malheur, mais ce malheur est réel
\

et s'il le porte à commettre un acte criminel, cet acte est parfai-

tement bien motivé. La folie est plus ou moins indépendante de

la cause qui Ta produite 5 elle existe d'elle-même ; les passions

cessent avec leur cause , la jalousie disparaît avec l'objet qui la

provoque, la colère dure à peine quelques instans en l'absence

de celui qui l'a fait naître par une injure grave; le désir de 1^

vengeance ne subsiste qu'autant qu'il peut être satisfait, etc. Les

passions violentes obscurcissent le jugement, mais ne le faussent

point par des illusions et des chimères comme on en observe dans

la folie ; elles excitent momentanément des seniimens de cruauté,

mais ne causent point cette perversion morale profonde
^
qui

porte l'aliéné à immoler, sans motif, l'être qu'il chérit le

plus.

Mais si les passions ne constituent pas un état d'aliénation

mentale, néanmoins, lorsqu'elles sont violentes, elles affaiblissent

considérablement la liberté morale, maîtrisent puissamment la

volonté, et peuvent quelquefois la forcer comme irrésistiblement

à exécuter des actes criminels dont l'homme ne saurait plus être

responsable. C'est ce que nos lois pénales reconnaissent, en dé-

clarant excusable, dans le cas d'adultère, fhomicide commis par

l'époux sur son épouse et sur le complice à l'instant où il les sur-

prend en flagrant délit dans la maison conjugale (1), ainsi que Iç

crime de castration, s'il a été immédiatement provoqué par m\

outrage à la pudeur (2), en ne punissant que des travaux forcés

à perpétuité l'homicide commis sans préméditation , et dans un

premier mouvement de colère.

(1) Code pénal, art. 321.

(2) Iderrif art. 324.



— 408 —
Les hommes, chargés de juger leurs semblables, donnent sou-

vent, et avec raison, de l'extension à ces dispositions Jde la loi

pénale, en faveur d'hommes honnêtes jusque-là, mais victimes

d'un moment d'égarement ; tantôt ils déclarent l'homicide commis

involontairement, et l'accusé n'est condamné qu'à une peine cor-

rectionnelle (1) ;
plus souvent ils se bornent à écarter la question

de préméditation pour sauver l'accusé de la peine de mort. Ici,

comme pour les préjugés, le glaive doit rester suspendu sur la

tête de tous les coupables ; mais il est des cas malheureux dans

lesquels il est juste d'user d'indulgence.

Dans certains cas, la passion de la jalousie serait peut-être dif-

ficile à distinguer de la monomanie avec jalousie, car dans l'une

et l'autre circonstance les soupçons peuvent être sans fondement,

et la passion peut conduire à la maladie. On examinerait s'il

n'existe pas d'autres phénomènes de l'aliénation mentale, des il-

lusions des sens ou de l'esprit, des préventions dénuées de toute

vraisemblance, des inquiétudes tout-à-fait chimériques, etc.;

dans le doute le juge devrait, suivant moi, prononcer en faveur

de l'accusé.

La loi qui punit de mort l'infanticide était éludée par les jurés

dans le plus grand nombre des cas ; souvent ils ne pouvaient se

décider à envoyer à la mort de pauvres filles ordinairement vic-

times de la séduction, réduites au désespoir, à la misère, à l'op-

probre, et qui détruisent la cause visible de leur malheur au mo-

ment de l'accouchement, c'est-à-dire lorsqu'elles viennent d'être

troublées, et, en quelque sorte, anéanties par d'horribles souf-

frances physiques et morales. Une nouvelle loi donne à la cour

le pouvoir de n'appliquer que la peine des travaux forcés à per-

pétuité, s'il existe des circonstances atténuantes (2). C'est une

amélioration.

Le fanatisme, aussi bien que les passions, égare quelquefois

l'esprit au point d'exciter des senlimens cruels, et de porter des

hommes honnêtes à commettre les crimes les plus atroces. L'his-

toire est remplie défaits de cette nature. Le suivant donnera une

(1) Code pénal, art. 310.

(2) Loi du 23juin 1825.
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idée des effets du fanatisme réuni à la superstition, et montrera

que quelquefois on ne doit pas faire une application rigoureuse de

la loi.

Une secte sanguinaire de mommiers désolait la Suisse il y a quelques

années, et répandait le sang humain pour le salut des hommes. Dansl'une

des scènes qui ont eu lieu, une fille du peuple, âgée de 28 ans, faisait des

prédications auxquelles assistaient sa famille et quelques autres personnes.

Un jour elle annonce à ses crédules auditeurs que l'heure était venue où U
sang déviait être répandu pour sauver une multitude d'âmes; elle assomme

un de ses frères à coups de maillet, elle tue une de ses sœurs de la même
manière, puis elle se fait crucifier, son sang coule de toutes parts, et elle

expire après s'être fait mutiler. Les cadavres sont soigneusement gardés

pendant quelques jours en attendant la résurrection qui en avait été pré-

dite parla prophétesse. Onze accusés furent arrêtés; ils se laissèrent

charger de fers en bénissant la main de Dieu qui les frappait ; le ciel , di-

saient-ils, les avait réservés à de glorieuses épreuves , et ils aspiraient à

monter sur l'échafaud pour mériter la palme des martyrs. Le tribunal de

Zurich a reconnu que le crime, quoique offrant une réunion de circonstan-

ces éminemment graves, n'en présentait cependant aucune qui fût de na-

ture à donner lieu à l'application de la peine de mort. Les accusés furent

condamnés à la réclusion dans une maison de correction, depuis six mois

jusqu'à seize ans, suivant la part que chacun avait prise au meurtre (1).

Cette sentence est pleine de sagesse et d'une saine politique.

Suicide. Le suicide est-il un acte de folie? Cette question est

jugée diversement, les uns la résolvant par la négative, et les

autres par l'affirmative. « Est-ce un désir de sortir de la vie, est-

ce une sorte de maladie noire qui a porté Henriette Cornier à

commettre cet assassinat, et n'y a-t-elle cherché qu'une voie

pour se débarrasser de l'existence? Il est certain d'abord qu'un

pareil motifne saurait ni excuser ni même atténuer son crime (2).»

D'après cela, la monomanie suicide, si commune dans les mai-

sons de fous, n'est plus une variété de l'aliénation mentale ; ceux

qui fondent le désir de mourir sur des motifs imaginaires, qui

tuent pour mériter la mort, ces malheureux ne sont point des

aliénés ! D'un autre côté, Esquirol et Fodéré soutiennent que le

i (1) Relation des atrocités commises dans le canton de Zurich , en 1823, par une
association de fanatiques. Genève, 1824.

(2) Acte d'accusation.
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résultat des passions. Telle est aussi l'opinion de M. Leuret

(V. Mnnales d'hygiène, janvier 1831). Ces deux manières de

voir, surtout la première, peuvent avoir de graves conséquences.

Si le suicide n'est point un acte de folie, la monomanie suicide

n'aura plus les suites légales de l'aliénation mentale, l'interdic-

tion, la nullité d'un testament, la non-culpabilité pour des actes

répréhensibles ; ces malheureux dont j'ai rapporté les exemples,

qui, croyant mériter la mort, ont commis des homicides pour être

débarrassés du fardeau de l'existence, seront condamnés à la peine

4ue au crime! Au contraire, si le suicide est toujours unactede

folie, un testament fait peu de temps auparavant »era constam-

ment nul.

Ces deux opinions me paraissent erronées, parce qu'elles sont

trop exclusives. Le suicide dicté par des illusions de l'esprit, des

jcraintes chimériques ou des chagrins imaginaires, est un acte évir

dent de folie. L'homme qui en tue un autre pour recevoir la mort

de la main du bourreau est un aliéné. Mais le suicide fondé sur

des motifs réels, tels qu'un revers subit de fortune, la perte d'un

objet aimé, une situation déshonorante, en un mot, le suicidequl

est le résultat des passions n'est pas plus un acte d'aliénation

mentale que les crimes qu'elles font naître. L'homme qui souffre

au point de désirer la mort n'a pas sans doute l'esprit bien calme,

et avant d'arrêter la funeste résolution de se détruire, avant sur-

tout ée se porterie coup mortel, il doit être en proie aux plas

vives angoisses, si la raison n'est pas aliénée ; mais quel que soit

en ces instans le trouble de ses facultés mentales, il apprécie la

gravité des circonstances qui le pressent, et calcule les résultats

de l'action qu'il médite. L'homme qui se tue pour échapper à une

mort ignominieuse et certaine, pour se débarrasser de maladies

douloureuses , d'infirmités dégoûtantes qu'il croit incurables,

pour prévenir un genre de mort qui emporterait la confiscation

de ses biens et en priverait sa famille, etc., un tel homme peut-il

être comparé à un aliéné qui fonde ses déterminations sur des

eypeurs manifestes? U est néanmoins plus que probable qu'ijya

parmi les individus qui deviennent homicides d'eux-mêmes beati^

coup plus d'aliénés qu'on ne pense communément.
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Lé complice du suicide peut-îl être considéré comme ayant

commis volontairement un homicide? Celui qui fait uue gràVe

blessure à autrui sur sa prière, instance ou ordre, peut^l être

puni comme celui qui fait cette blessure par malveillâîice et

contre le vœu du blessé ?

Une femme accusée d'avoir donné la mort à son mari, se défend en di-

sant qu'elle lui a seulement fourni les moyens pour s'ôter la vie. Le jury

déclare cette femme coupable de meurtre avec préméditation, mais en ajou-

tant l'explication donnée par l'accusée. Elle est condamnée à la peine de

mort. La cour de cassation annulle cet arrêt, « parce que la déclaration au

jury caractérise dans le même fait â-la-foisle crime d'assassinat et la oom-'

plicité d'un fait de suicide qui n'est puni par aucune loi, d'où résultait une

contradiction qui ne laissait plus d'élémens pour asseoir un arrêt, soit de

condamnation, soit d'absolution (1). »

En 1816, un homme distingué, las de la vie, paie une fille publique

pour qu'elle lui ôte la vie
; elle ne lui fait qu'une blessure grave dont ij

guérit. Il déclare que l'accusée l'a toujours dissuadé de mettre à exécution

son funeste projet, qu'il l'a enivrée pour la faire céder, que la voyant ré-

solue de ne point se rendre à ses vœux, il lui avait pris la main avec vio-

lence et l'avait ainsi contrainte de lui enfoncer un couteau dans le sein, l^
défenseur alléguait les motifs du précédent arrêt, qui déclare que le suir

cide n'est point un acte condamné par les lois, et que l'auteur ^i le com^
plice ne sauraient^ètre punis. Cette fille a néanmoins été condamnée à dix

aïis de «fusion pour blessuresfrav«s (2).

Ces deux femmes étaient coupables. Mais en est-il de même
de deux individus de sexe différent, qui, épris l'un de l'autre et

contrariés dans leur inclination , se veulent réciproquement

donner la mort en même temps, et ne parviennent point entiè-

rement à leur.but? Qui oserait condaminer le survivaiït au dernier

supplice?

Îjùs hesoins imjpérieux de la faim et de la soif, poussés II

Textrême, peuvent porter un individu aux plus grands excàs^

dans cet état des hommes se sont dévorés entre eux. De pareil^

tactes soBit tôut-à-fait irrésistibles et hors de toute responsabil|t4

Le vol commis uniquement pour satisfaire ces besoins dans ie

moment est-il punissable? Personne ne le pensera.

(1) Journal des audiences de la Cour de cassation, t. xv.

(2) Ibid.
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Jusqu'à quel point un homme à qui on aurait fait prendre cer-

taines drogues excitant des désirs vénériens, serait-il excusable

s'il commetiait un outrage à la pudeur?

La dépravation de quelques instincts par suite d'une édu-

cation vicieuse, de mauvais exemples, d'habitudes criminelles,

ou d'une organisation défectueuse, donne naissance à des carac-

tères cruels qui commettent avec indifférence ou même avec

plaisir des actes atroces. Des scélérats qui ont commis une mul-

titude d'homicides pour voler plus aisément ou pour se débar-

rasser de témoins accusateurs, racontent leurs forfaits avec une

sorte de satisfaction, et n'ont ni remords ni repentir.

On cite quelques exemples d'anthropophagie chez les nations

civilisées.

M. Lacretelle rapporte , dans son Histoire de France (1 ) ,
que le

comte de Charolais, frère du duc de Bourbon-Condé , manifestait dans

les jeux de son enfance un instinct de cruauté qui faisait frémir. Il se plai-

sait à torturer des animaux
; ses violences envers ses domestiques étaient

féroces; on prétend qu'il aimait à ensanglanter ses débauches, qu'il com-

mit plusieurs homicides sans intérêt, sans vengeance, sans colère ; il tirait

sur des couvreurs pour avoir le plaisir barbare de les voir précipiter du

haut des toits.

Ces faits d'anthropophagie et de caractères naturellement san-

guinaires sont trop rares pour qu'on puisse porter un jugement

sur ces monstruosités morales. Il est néanmoins très-présumable

que les individus chez lesquels on les observe sont des imbécilles

ou des demi-imbécilles.

La cour d'assises de Metz a condamné, en novembre 4821 , un parricide

âgé de 47 ans, qui avait montré dès sa plus tendre enfance des disposi-

tions à la méchanceté et même à la férocité ; dès cette époque on l'appelait

le fou. Dans plusieurs querelles qu'il avait eues avec sa belle-sœur, il lui

avait souvent fait des blessures graves. Q^ielque temps avant de tuer son

père, il engage un de ses cousins à s'asseoir sur le bord d'un étang; aussitôt

il le précipite dans l'eau, et se met à rire des efforts que sa victime faisait

pour se retirer
;

il lui donne ensuite un coup de couteau dans la poitrine,

après l'avoir prié d'entr'ouvrir ses êtemens pour voir s'il était mouillé. Le

père de ce misérable était à s'occuper ayant la tête baissée , il lui assène

(1) Tome II, p. 59.
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un coup de hache et rétend sans connaissance. Il dit que c'était sans doute

le diable qui l'avait poussé à commettre ce crime ; il avoua que toutes les

fois qu'il voyait un instrument, soit hache, couteau, etc., il éprouvait le dé-

sir de s'en emparer pour blesser ou pour tuer le premier individu qui se

serait présenté devant lui ; du reste, il s'était toujours fait remarquer par

une profonde piété et des habitudes religieuses. Sa tète était mal conformée,

rétrécie et aplatie au front, comme chez beaucoup d'idiots et d'imbécilles

parmi lesquels il me semble devoir prendre place (4).

Ce qui distingue cette dépravation de sentiment d'avec la mo-
nomanie homicide, c'est que celle-ci survient accidentellement,

et qu'elle se trouve tout-à-fait en opposition avec les mœurs, les

habitudes, les affections ordinaires des malades qui en sont at-

teints ; tandis que la perversité est le résultat d'une mauvaise

éducation ou d'une organisation défectueuse. L'une est une ma-
ladie^ l'autre est un vice horrihle chez les scélérats, chez ceux

qui, étant raisonnables, s'il en existe, ressemblent au comte de

Charolais, elle est une disgrâce de la ^a^wre chez les imbécilles;

ces derniers rentrant dans la classe des aliénés, leurs actes ré-

préhensibles ne sont point punissables.

4° Une dame, appartenant à la classe supérieure delà société, riche, tient

une conduite scandaleuse, et finit par venir à Paris mener la vie d'une fille

pubhque; la famille veut la faire renfermer pour cause de folie sans pou-

voir y parvenir. 2*' Une demoiselle bien élevée, renfermée dans une pension

jusqu'à sa majorité, parce qu'on prévoit qu'elle s'abandonnera au premier

venu si elle reste libre, en sort à cette époque, et ne justifie que trop les

craintes de sa famille ; on demande son interdiction motivée,, suivant les

père et mère, sur l'incapacité morale de leur fille et sur son inconduite.

Ce genre de dépravation pourrait-il être considéré comme une

variété de la folie sans délire ? Cette question est fort délicate et

me paraît d'une solution difficile. En général, le libertinage ne

saurait être rangé parmi les phénomènes d'aliénation mentale
^

mais dans les cas rares tels que ceux qui ont été cités plus haut,

où des personnes bien nées, bien élevées et au-dessus du besoin,

oublient leur dignité, leurs devoirs, leurs affections, l'intérêt et

l'honneur de leur famille, au point de descendre sans remords

ou même avec plaisir au rang des plus viles créatures, dans ces

(1) JDisCuss. méd.-lég.^^é 146.
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cas ne pourFait-oû pas, à la rigueur, motiver l'interdictioïi et la

séquestration sur une perversion Ttiorale profonde^ autant que

sur la dépravation du penchant à l'union sexuelle? Je ne crois

pas pouvoir résoudre cette question d'une manière générale.

Cependant je n'abandonnerai pas ce sujet sans relater les con-

clusions d'un mémoire sur cette question (Y. Annales d'hy-

giène publique et de médecine légale tome xviii
,
pag« 446);.

1° La nymphomanie, dit M. Bayard qui en est l'auteur, est

une variété de Ig folie sans délire, une monomanie.

2° Lorsque les désordres sont tels, que la malade, entraînée

co7itre sa volonté à commettre des actes répréhensibles, con-

serve cependant l'entière faculté des jouissances de l'entende-

ment, l'intervention judiciaire n'est pas nécessaire, et le médecin

seul doit être chargé du traitement hygiénique et moral.

3° Les lésions des facultés affectives et de plusieurs des fa-

cultés de renlendement nécessitent une séquestration temporaire

ail prolongée 5 dans ce dernier cas, l'institution de quelques me-

sures législatives paraît devoir être provoquée.

k° La nymphomanie peut être une cause d'interdiction, lorsque

la lésion des facultés affectives et intellectuelles, s'accompagne

de signes de manie générale (fureur) ou de démence.

5° Daus ces çUvers degrés, l'examen des actes de folie étant

nécessaire pour les classer, la pertinence des faits doit êtçe ad-

mise.

Etat desfacultés Intellectuelles dans l'enfance et la vieil-

lesse. L'intelligence se développe graduellement, et les connais-

sances nécessaires au commerce de la société ne s'acquièrent

qu'avec le temps; c'est pourquoi le législateur a fixé différentes

époques du jeune âge auxquelles sont attachées la jouissance

des droits civils et la responsabilité des actes répréhensibles.

La dispftsiiion de la loi qui fixe à seize ans la responsabilité ea-

lière (ies aeiiofts est certainement trop rigoureuse pour beaucoup

d'individus sans éducation, habitant des villages isolés, des mai-

sons perdues daus les bois. Le fait suivant peut donner une idée

4e la stupidité de certains de ces individus. Un berger, âgé

de 16 ans, mais simple d'esprit, avait vu, près de lui, des enfans

jouer le mort, enterrer une petite fille de six ans malgré ses cris



— 415 —
et ses pleurs; et non-seulement il ne s'est pas opposé à cette scène

horrible, mais il ne l'a dénoncée à l'autorité que lorsqu'une ré-

compense eût été promise. Cet événement est arrivé en Hol-

lande (1).

L'extrême.vieillesse amène souvent la faiblesse, l'altération ou

la perte des facultés mentales ; avant même que les vieillards

soient en démence, en enfance, comme on dit vulgairement, sou-

vent ils ont l'esprit faible, la mémoire très infidèle pour les im-

pressions du moment, ils ont quelquefois de légères absences, ils

s'attendrissent et pleurent aisément, ils sont crédules,faciles à in-

fluencer dans leurs jugemens, leurs actions, leurs affections.

Néanmoins ils conservent la connaissance de leurs intérêts, et

assez de raison pour faire de sages dispositions dans le sens des

lois, s'ils sont restés libres d'agir d'après leur propre volontéJMais

cet état de leur esprit les rend susceptibles d'être influencés par

des moyens de suggestion et de captation, ce qui rend leurs

^ctes de dernière volonté quelquefois susceptibles d'être annulés.

Les individus qui restent paralytiques à la suite d'attaques

4'apoplexie, lorsqu'ils ne sont pas en démence, présentent sou-

vent la faiblesse d'esprit que je viens de signaler.

Épilepsle. Il résulte d'un relevé publié par Esquirol, sur l'é-

tat mental des cpileptiques, que sur 339 de ces malades admises

à la Salpétrière, il y avait 2 monomanes ; 64 maniaques, dont 34

furieuses ; 145 en démence, dont 129 après l'attaque seulement,

et les 16 autres d'une manière continue
; 8 idiotes, 50 habituelle-

ment raisonnables, mais avec des absences de mémoire, de l'exal-

tation dans les idées, quelquefois un déliie fugace, une tendance

vers la démence; 60 qui ne présentent aucune aberration de l'in-

telligence, mais qui sont d'une grande susceptibilité, irascibles,

entêtées, difficiles à vivre, capricieuses, bizarres, ayant toutes

quelque chose de singulier dans le caractère. Ce que je dois sur-

tout faire remarquer encore ici, c'est que la perte de la raison, la

démence ou la fureur, ne durent très -souvent que quelques mi-

nutes, une ou plusieurs heures, et qu'alors cet état ne pourrait

plus être constaté peu de temps après qu'un acte répréhensible

(1) Journal des Débats du 14 mars 1S25,
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aurait été commis, autrement que par le témoignage des per-

sonnes qui vivent habituellement avpc le malade.

M. Legraverend (1) pense que l'épilepsie ne doit pas empêcher

de poursuivre, de juger et de condamner à la peine qu'il aurait

encourue, l'individu qui aurait commis un crime ou un délit,

quoique auparavant et depuis il eût éprouvé des attaques de cette

maladie. Il me semble qu'il y a ici une distinction à faire entre

les crimes vils, longuement prémédités, tels que le vol, l'homicide

suiv? du vol, et les crimes commis dans un premier mouvement

de C{. 1ère; d'emportement; les premiers doivent être sévèrement

punis, même chez les épileptiques raisonnables; pour les se-

conds, il est évident que l'état mental de ces malades doit être

pris en grande considération.

La cour royale de Colmar, par un arrêt rendu le 2 prairial

an XIII, a décidé que la faiblesse d'esprit unie à Tépilepsie, ne

constitue pas l'état d'imbécillité qui autorise à provoquer l'inter-

diction (2). Cet énoncé est trop vague pour qu'on puisse en tirer

quelque induction. Seulement je puis dire qu'avant la perte totale

de la raison, la faiblesse d'esprit qui la précède peut nécessiter au

moins la nomination d'un conseil judiciaire.

Hypochondrie, hystérie. Les hypochondriaques se font sur-

tout remarquer par l'exagération de leurs inquiétudes sur l'état

de leur santé, et les folles idées qu'ils émettent souvent pour ex-

pliquer leurs souffrances. Ils ont en général l'humeur très iné-

gale, ils passent presque sans motif de l'espérance au désespoir,

de la tristesse à la gaîté, des emportemens à la douceur, des ris

aux pleurs; beaucoup sont timides, pusillanimes, craintifs, om-

brageux, irascibles, inquiets, défians, difficiles à vivre, tourmen-

tant et fatiguant tout le monde ; ils sont faciles à émouvoir, un

rien les contrarie, les agite, leur cause des craintes, des tour-

mens, des terreurs paniques, des accès de désespoir; la plupart

présentent un changement très marqué dans leurs affections, ils

sont égoïstes ; les motifs les plus légers les font passer tour-à-

tour de l'attachement à l'indifférence ou à la haine ; ils éprouvent

souvent de l'exaltation dans l'esprit, ou de l'abattement, une suc-

(1) Traité delà législation criminelle en France ^ 1816,

(2) Sirey, Tab. vicennal^ p. 477.
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cession rapide d'idées et d'émotions les plus diverses, sans qne la

volonté puisse maîtriser la pensée.

Mais ces malades jugent très bien tout ce qui a rapport à leurs

intérêts, et généralement tout ce qui est étranger à leur santé, à

moins qu'il ne finissent par perdre la raison, ce qui est fort rare.

Seulement les dispositions que je viens de signaler doivent ren-

dre les hypochondriaques plus susceptibles de céder à la crainte,

et plus faciles à contracter des engagemens déclarés nuls par

l'article 1109 du Code civil ; les moyens de suggestion et de cap-

tation doivent avoir beaucoup d'influence sur leur esprit ; ils

cherchent plus facilement que d'autres à révoquer les donations

pour les causes d'ingratitude spécifiées en l'ariicle 995 du Code

civil; enfin le caractère jaloux, soupçonneux, irritable, emporté,

de ces pauvres malades, serait une circonstance atténuante s'ils

commettaient un"acte répréhensible dans un premier mouvement.

Ce qui précède touchant l'état mental des hypochondriaques,

est applicable dans beaucoup de cas d'hystérie.

Désirs insolites chez quelques femmes enceintes. La gros-

sesse exerce souvent une influence très marquée sur les phéno-

mènes de la sensibilité, détermine des changemens dans le ca-

ractère, l'humeur, les affections, les goûts, les appétits. Quelques

femmes enceintes ont des envies extraordinaires, des désirs bi-

zarres, des appétits dépravés; par exemple, elles mangent avec

avidité des choses détestables, des fruits verts, du poivre, du

plâtre, du charbon; elles prennent plus que d'ordinaire du vin,

du café, des liqueurs fortes. Mais cet état insolite peut-il servir

d'excuse aux actes répréhensibles qui seraient commis pendant

la grossesse? Alberti rapporte qu'une semblable question ayant

été soumise à la faculté de Halle, cette faculté répondit qu'elle ne

pouvait émettre d'opinion relativement au fait pour lequel elle

était particulièrement consultée (il s'agissait d'une femme qui

avait volé), attendu qu'elle ne connaissait aucune des circon-

stances propres à motiver une.décision quelconque, mais qu'on

pouvait résoudre par l'affirmative la question de savoir si la gros-

sesse peut produire chez certaines femmes une envie irrésistible

de commettre diiférens excès, notamment le vol (1).

(1) Système de jurispr. méd.f tome v, p. 576,

I. 27
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Roci«ric à Castro parle d'une femme enceinte qui, ayant vu l'épaule d'un

boulanger, voulait absolument en manger. C'est là sans doute un conte po-

pulaire. Langius rapporte qu'une femme qui désirait, durant sa grossesse,

manger de la chair de son mari, le tua et en sala une grande partie pour

prolonger son plaisir- Ce fait me paraît aussi peu vraisemblable que le pré-

cédent, Le fait suivant est probablement aussi un conte fait à plaisir: Vives

dit, dans ses Commentaires sur saint Augustin, qu'une femme serait avor-

tée si elle ne fût parvenue à mordre un jeune homme au cou. Baudelocque

citait, 4ans ses cours d'accouchement, l'exemple d'une femme enceinte qui

ne mangeait rien avec tant de plaisir que ce qu'elle pouvait dérober lorsr.

qu'elle allait faire ses provisions au marché ; elle portait la subtilité jusqu'à

tromper les yeux les plus vigilans (4). Marc a connu une femme enceinte

qui ne put s'empêcher, en passant près de la boutique d'un rôtisseur, d'en-

lener une volaille, qu'elle avait le désir de manger. Une femme deMons,

mère de cinq enfans, et grosse de cinq mois, a précipité dans un puits trpi^

de ses enfans, et s'y est ensuite jetée elle-même; elle avait fait demander

celui de ses enfans qui était en nourrice, et elle avait envoyé au cinquième,

qm était en pension, un gâteau empoisonné (2).

Dans tous les cas de ce genre, il s'agit de déterminer si la

femme est atteinte d'aliénation mentale, c'est-à-dire si les actes

commis par une force prétendue irrésistible n'ont point été dictés

j^^f \3^ cupidité, la. hîiine, la vengeance, oit to^ute autre pa^si^

criminelle, et si, au contraire, les viciin^es d'un penchant sau^r

guinaire n'étaient pç)int des objets chéris. Ainsi la femme 4^

Mons était évidemment une aliénée. Quantaiiypl, comme je V^i^.

déjà dit, il est plus difficile de distinguer le crime d'un acte dç

folie, attendu qu'ici on ne peut jamais dire qu'il y ait absence, de

motif intéressé ; seulement, lorsque l'omet dérobé est de peu de

yaleur, qu'il est destiné à être mangé pomr satisfaire un goût par?

l^culier, il n'y a pas grand inconvénient à excuser le délit. Pans

tout autre cas, je ne crois pas qu'on dût avoir égard à l'état de

grois^esse d'une prévenue si elle ne présentait aucuii signe de

Mie.

Je ferai observer d'ailleurs que les délits et le^ crimes, où Von

{"^t valoir un pareil motif d'excuse, sont ewênaen^ent rares.

Ivresse. L'homme n'a plus ni jugement, ni lib.erté.T> ui volonl,^

réfléchie lorsqu'il est complètement ivre ; à \\u degré moisis

(1) Cnpuron. Médecine légale relative aux accouchemens.

\=L) Journal de Paris des 11 , 12 et la avi:i| 18ia,



avaaçç de l'ivresse, la msau m encore coasiaérablement trou-

blée, et le caractère couvent perverti ; tel est natureliement doux

qui devient alors querelleur et méchant. Cependant nos lois ne

font point mention de l'ivresse, soit comme motif d'excuse pour

les délits et les crimes , soit comme cause de rescision des con-

ventions j la jurisprudence des cours et tribunaux n'est pas moins

sévère. Le 15 octobre 1807, la cour d'assises du déparlement dit

Cher ayant posé une question velalive à l'ivresse, proposée par

r^çcH^é, la Cour de cassation improuva celte nianière de voir,

<v attendu que l'ivresse étant un fait volontaire et répréhensible,

ne peut jamais constituer une excuse que la loi et la morale per^

noiettent d'accueillir (1). » La cour royale de Colmar a admii^

« que lorsque l'ivresse est l'effet du dol ou de la fraude, elle est

une cause de rescision des conventions, et que la preuve en peut

être faite par témoins (2). » Il paraît au contraire que dans la

loi romaine l'ivresse éiait un motif d'excuse : per vinwn, etc.,

capitalis pœna remitlenda est (3). L'empereur Joseph II a

adonis ce principe, « lorsque le fait a eu lieu dans un état d'i-

vresse involontaire, et que celle-ci n'a été occasionnée que par

un cas fortuit , sans avoir été accompagnée d'aucune intention

déterminée et relative à l'action criminelle, ou lorsque
,
par un

trouble involontaire des sens, l'auteur n'a pas pu avoir l'idée de

l'action qii'il a çon^niise (U). »

La question de savoir si un homme ivre est responsable ou

non de ses actions appartient autant à la philosophie générale

qu'à 1^ médecine. Il me semble que la loi de Joseph est la plus

équitable. En effet, l'homme qui s'enivrerait volontairement^ avec

l'intention de commettre un acte répréhensible, est évidemment

coupable. Il serait présumé avoir eu cette intention, si l'acte

était dicté par une passion criminelle, tel que le vol, l'homicide

commis par un esprit de vengeance, existant antérieurement à

l'ivresse, etc. Mais l'homme qui, dans un état d'ivresse, « atl^i-^

(1) Sirey, Recueil des lois et des arrêts ^ 2^ partie, p. 26, 180S,

(2) Arrêt rendu le 27 août 1819. Sirey, Tabl. vicenn.
'

(?) Liv. vx, § 7, d& re militari.

(4) Règlement prQvisioauel pour la procédure crimi»êUe dans ies Pay%»B§|

autrichiens.

27.
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querait et maltraiterait indistinctement tous ceux qu'il rencon-

trerait, homiciderait plusieurs personnes sans être mu par au-

cune des passions qui caractérisent le crime, mais par une fatale

frénésie qui le porterait à verser le sang de qui que ce fût (1); »

un tel homme doit-il être traité suivant toute la rigueur des lois?

Ce serait le punir un peu sévèrement pour s'être enivré , sans

que par là on pût espérer de prévenir de pareils actes , attendu

que l'homme en délire ne raisonne pas. A plus forte raison de-

vrait-on user d'indulgence envers un homme qu'on aurait enivré

presque à son insu, en mettant de l'opium ou du suc de baies de

stramonium dans son vin, ou bien qui aurait perdu la raison en

se tenant au milieu d'une atmosphère d'alcool, comme cela arrive

quelquefois dans les lieux où s'opère la fermentation vineuse.

Mais l'ivresse présente des considérations purement médicales,

et qui peuvent être d'une grande importance en médecine légale.

L'ivresse cause quelquefois un court accès de délire ou de

manie , auquel on a donné le nom de delirium tr^mens. Cet

accès peut durer depuis quelques jours
,
peut-être moins

,
jus-

qu'à plusieurs semaines. Il diffère de l'ivresse en ce que celle-ci

disparaît au bout de peu de temps , douze ou quinze heures au

plus, si elle n'est pas renouvelée par la boisson. L'homme qui

est pris de ce délire n'est certainement pas responsable de ses

actions. Que si l'on prétendait encore punir à cause de l'immora-

lité du premier mobile de l'acte répréhensible , il faudrait aussi

punir beaucoup d'aliénés.

L'ivresse est aussi un des effets de la folie, et peut s'observer

au début de la maladie, lorsque la raison n'est point encore com-

plètement égarée. On est seulement surpris de voir qu'une per-

sonne qui était habituellement sobre ait tout-à-coup changé de

goûts, se soit mise à boire et à s'enivrer. Bientôt l'existence de

la folie n'est plus douteuse j et lorsque cette maladie revient par

accès, on est averti de son invasion par le retour du goût pour

les boissons alcooliques et de l'habitude de l'ivresse. Les méde-

(1) Expressions d'un arrêt de la chambre des mises en accusation de la cour royale

de Riom
,

qui déclaie n'y avoir Ujeu à poursuivre criminellement contre un fou

,

Gazette des Trïhunau.v des 14 et 21 juillet 1826.
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cins allemands ont signalé une autre variété de la folie ou du

delirium tremens, caractérisée dans tout son cours par un be-

soin irrésistible de prendre de l'eau-de-vie
,
par du délire , des

tremblemens, de la fureur, des excès horribles si le besoin n'est

pas satisfait , ou s'il n'est pas trompé par quelque autre boisson

forte. Cette dipsomanie, c'est le nom qu'ils donnent à cette va-

riété du délire, peut durer quelques jours ou plusieurs semaines,

être continue ou intermittente , se terminer par le retour à la

santé ou par la démence incurable (1). Dans tous ces cas,

l'homme ne saurait être rendu responsable de sa conduite ; l'i-

vresse n'est plus volontaire , elle est le résultat d'une véritable

maladie ; au criminel comme au civil on doit , ce me semble

,

appliquer les lois relatives aux aliénés.

Je viens de passer en revue différens états de l'entendement

qui, quoique différens de l'aliénation mentale
,
présentent néan-

moins quelquefois des points de ressemblance avec cette maladie,

et qui souvent modifient le caractère moral des délits et des

crimes. Il existe des cas douteux où il est bien difficile de

découvrir la vérité, de savoir si l'on a affaire à un aliéné ou à un

individu qui ne l'est pas; dans ces cas douteux, quoi qu'on en

puisse dire, si un acte répréhensible a été commis sans un motif

qui en donne une explication satisfaisante , cette seule circon-

stance rend l'existence de la folie très probable , sinon certaine.

Uhomme ne commet point un crime avec volonté libre , avec

discernement, sans un intérêt quelconque ; il vole pour augmen-

ter son bien-être, il tue par esprit de vengeance , de jalousie, de

cupidité , etc. Ce n'est point là une idée spéculative , c'est une

vérité démontrée chaque jour par les procédures criminelles ;

dans tous les cas, le mobile du délit ou du crime est évident.

Le doute et l'embarras devraient être grands, particulièrement

s'il existait en même temps quelques signes d'imbécillité ou de

folie et un motif d'intérêt, une passion criminelle qui explique-

raient plus ou moins bien l'acte criminel. Ces cas sont probable-

ment plus fréquens qu'on ne pense , et on y fait peu ou point

d'attention. Parmi les criminels il y a de ces demi-imbécilles qui,

(1) Voyez Dictionnaire de médecine^ art. Demricm; trkmens.
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plus adroits qu'eux, à commellre lefe plus grands forfaits.

Hoffbauer dit que celui que la crainte du châtiment détouftie

d'une action criminelle^ est libre aux yeux de la loi
j
que Celui-

là, au contraire, n'est pas libre sur qui cette crainte ne saurait

agir, soit parce qu'il n'a pas la faculté de concevoir la peine

èomnie une suite nécessaire de son action, tel est l'imbécille ; soit

parce qu'il est dominé par une impulsion irrésistible, tel ëit

l'homme attaqué de la rage ( l'auteur aurait pu citer également

la manie ou la monomanie) (1). Ce principe est généralement

vrai, mais il souffre des exceptions; ainsi, tous les jours, dai!s

les maisons de fous, les aliénés sont Gonlenuspar la crainte d'é-

prouver certaines privations ou de légères punitions ; d'&uire

part , on voit des scélérats consommes également familiarisés

avec le ortmeet les cbâiimens humains, qui finissent par craindre

à peine de risquer de perdre leur liberté ou même la vie '; en

voit aussi des hommes dominés à un tel point par leurs passions,

surtout la jalousie, pour ne pas craindre de braver l'échâfâUd,

plutôt que de ne pas les satisfaire (2).

Le même auteur dit que la réflexion mise dans l'exécution

d'une action contraire aux lois, avec l'intention d'éviter la peine

et pour l'éviter, est une preuve de la culpabilité ; mais que si la

recherche des moyens d'éviter la peine se montre seulement

après l'action, on ne peut pas en conclure que le prévenu aurait

pu être détourné par la crainte du châtiment, attendu que le ré-

tour à la raison peut être la suite de l'exécution du projet (3).

Tout cela est vrai en général, mais il n'en faudrait pas faire «ne

règle de conduite invariable. J'ai dit que dans des maisons de

fous , des aliénés commettent avec adresse des actes répréhen-

fiibles, et font tout ce qu'ils peuvent pour n'être pas découverts,

(1) î»agé 2^.

(2) Oq sait combien sont fréquens en Corse les meurtres pour vendttlâi, némé
dans les familles honorables du pays, et combien sont impuissantes les lois <jui

punissent ces crimes. Certes, ces meurlriers ne sont pas des iôxxs- {^oyez les jour-

naux quotidiens du% rtiâi Îfô6, qui rapportent une séïlnce de lâ Ghambï'é (îes dé(nrtés

dans laquelle il a été question de ce sujet.)

(8) Pages 145 et 17,



— 428 —
dans ia crainte d'être piinis. D'un autre côté, laisserez-vous im*

puni l'homicide commis publiquemëiit par esprit de vengeance

ou de jalousie^ parce que l'auteur a tout bravé pour exécuter

son projet? Il me semble que tout en faisant une sérieuse atten-

tion à ces observations
,
qui sont généralement vraies , il faut

surtout tenir compte des motifs de l'acte répréhensible, de l'exilS'-

tence ou de l'absence d'un intérêt et de passions criminelles.

Les juges civils éprouvent aussi parfois de l'inceriilude lors-

qu'ils ont à prononcer siir des demandes en interdiction et en

nullité de testament pour cause de démence. Je vais revenir §#
ce sujet.

Législation et jurisprudence 'criminelle relative à faîi^^

nation mentule.

Notre Code pénal ne contient qu'une seule disposition relative

à celle maladie : «: Il n'y a ni crime ni délit lorsque le prévenu

était en démence au moment de l'action (1). » Cet article est

clair et précis j il ne saurait donner lieu à aucune inlerprétaiioni

les fous ne peuvent devenir criminels , ils ne sont ni coupables

ni punissables lorsqu'ils commettent des actes répréhensibles;

Cependant la question de savoir si des fous peuvent être cou-

pables et punissables a été agitée non-seulement par des hommes

étrangers à la médecine et à la science des lois, mais encore par

des médecins , des jurisconsultes et des magistrats qui l'ont ré^

solue dans un sens contraire à notre Code pénal. Et comme les

jurés ne sont tenus qu'à déclarer si un acte a éié commis avèfc

ou sans volonté , sans faire mention de la démence ^ il est bieft

évident que ceux qui partageront celte opinion pourront facile^

ment éluder la loi et prononcer la condamnation d'accusés ^ui

étaient atteints de folie au moment de l'action.

Lord Haie, grand justicier d'Angleterre^ dit que la démenée

partielle
j
qui ne prive pas entièrement de l'usage de la raison,

semble ne pas devoir excuser les crimes que commettent ceux

qui en sont atteints, même en ce qui en fait l'ôhjèt pfif^ci-

(i) Articles.
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pal ; et cependant il admet qu'en pareil cas les actes civils doi-

vent être annulés, quoiqu'ils n'aient aucune relation avec les

circonstances qui causent la démence, et qui auraient pu influer

sur la conduite du malade. Ce jurisconsulte pousse la sévérité

jusqu'à trouver coupables les aliénés qui, ayant un accès de folie

chaque jour, commettraient un acte répréhensible dans les inter-

valles lucides de la journée (1).

Un avocat général s'appuyant de l'opinion de lord Haie, a

soutenu que la folie générale peut seule arracher un criminel à

la vindicte des lois, et que la folie partielle ne pourrait servir

d'excuse admissible (2).

Hofifbauer pense que dans les délires partiels, les malades n'é-

tant réellement aliénés que dans les circonstances où l'idée ex-

clusive est mise enjeu, et agissant pour tous les objets étrangers

à cette idée comme s'ils n'étaient pas aliénés, leurs actes doivent

conserver, en droit civil, leur validité, et leur culpabilité en droit

criminel, toutes les fois qu'ils n'ont aucun rapport avec le délire.

«Il est donc très important, dit-il, de reconnaître l'idée dominante,

de déterminer quelle influence elle exerce sur l'intelligence du

malade, sur ses actions en général, sur l'idée qu'il se fait de

lui-même et de ses rapports avec les autres (3). »

Le même auteur admet que le degré le plus élevé de la ma-

nie détruit toute responsabilité, mais que les degrés inférieurs

peuvent ne pas même l'atténuer. « Quand le maniaque, dit-il, ne

peut avoir une notion exacte des conséquences de ses actions, ni

être détourné des unes par la crainte des autres, toute culpabi-

lité cesse ; dans le cas contraire, quoique le degré de la maladie

rende difficile la résistance à l'impulsion, la punition (le traduc-

teur dit la culpabilité) doit être augmentée, quelque paradoxal

que cela paraisse au premier abord. — Mais si la peine la plus

terrible que le législateur puisse établir est inefficace, l'individu

n'est en aucune façon punissable (/i). »

Fodéré pense que dans les folies partielles, « il convient d'exa-

(1) Hist, des plaid, de la couronne.

(2) Relation de l'affaire Papavoine^ p. 82.

(3) Pages 103 et 106.

(4) Pages 141 et 144.
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miner la relation ou le rapport qui peut exister entre le délit

commis et l'objet du délire du délinquant (1). )> Il ajoute que

u lorsqu'il s'agit d'un délit indépendant de l'objet de la folie, le

prévenu s'en repent et cherche à le cacher ; au lieu que dans l'au-

tre cas, il s'en applaudit, et même il insiste sur la beauté et la

nécessité de l'action qu'il vient de commettre (2). »

J'ai cherché à prouver que la folie partielle doit exclure

Vidée d'action criminelle ou de culpabilité' , et ote ainsi à

celui qui en est atteint la responsabilité de sa conduite,

quels que soient l'étendue et le genre de délire (3). J'ai

fondé mon opinion à cet égard sur plusieurs faits bien connus :

1° l'idée dominante peut changer ou varier d'objet, et faire naître

de nouvelles idées déraisonnables ;
2° des idées dominantes peu-

vent être tenues cachées pendant des mois et des années, et

n'être avouées du malade que lorsqu'il est guéri ;
3° presque

toujours le délire le moins étendu s'accompagne de changemens

profonds dans le caractère, les sentimens, les affections, les

goûts et les habitudes des malades, changemens qui seuls pour-

raient les rendre dangereux pour eux-mêmes, pour leurs parens

et pour la société. C'est ainsi que la folie raisonnante se dé-

cèle souvent plutôt par la conduite et les actions que par un

désordre mental : d'une part on ne pourrait que très difficile-

ment présumer qu'un acte répréhensible est étranger au délire
;

de l'autre, tel acte réellement étranger à l'idée dominante, eût-il

été commis sans le désordre moral qui accompagne cette idée?

Des difficultés semblables se présentent relativement à la m2i'-

nie incomplète. J'ai déjà fait voir que la crainte de la peine est

un mauvais moyen d'apprécier le degré de raison et de liberté

que possède l'individu qui commet un acte répréhensible. Hoff-

bauer n'a pas bien distingué la folie d'avec les passions ; il con-

fond même souvent ces deux états , et cette erreur en a causé

d'autres. Ce n'est qu'aux effets funestes des passions que l'on

doit opposer la crainte des châtimens ; c'est en pareil cas que

(1) Médecine légale^ tomei»'^, p. 300.

(2) Médecine légale ^ tome t*"", p. 301.

(3) Discuss, méd.-leg.
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rinfliience de la crainte de la peine peut donner la mesure dek
force qui pousse au crime et du degré de liberté qui donne le

moyen de résister à l'impulsion criminelle.

La loi française est donc d'accord avec les faits. Peut*être

épargne-t-elle quelques coupables ; mais à coup sur une règle

contraire, en faisant naître chaque fois d'inlermiriables discus-

sions sur l'étendue et l'influence du délire^ sur ses rapports a\ec

l'acte imputé, ferait commettre , en résultat ^ des injustices plds

nombreuses et autrement graves.

Il est plus difficile d'établir un principe fixe relativement aux

intervalles lucides. A cet égard, Hoffbauer avance 1° que quand

la durée des accès surpasse de beaucoup celle des intervaiieë, le

malade a bien la connaissance de son état présent dans ses raj3-

ports avec les circonstances actuelles, mais non dans ses rajà^

ports avec son état antérieur ;
2° que lorsque les accès sont ft)?t

courts et très éloignés , le malade est, pendant l'intervalle lu-

cide, dans la position d'un homme dont les facultés sont intactêê;

â° que si l'accès et l'intervalle sont égaux et fort courts, Tétât

du malade peut être regardé comme continu (1). Si l'on se rap-

pelle ce que j'ai dit, sur l'invasion lente, obscure de la folië^ sUr

les traces qu'elle laisse souvent après la guérison^ et sui^ l'état îft -

certain de la raison dans les intervalle^ lucides ^ dh ëOticéWà

toute la difficulté qu'il y aurait à prononcer avec i^ertitùdè ëfa

pareil cas. Ajoutez à cela « qu'il n'est pas aisé de déierihinèr p?ë-

cisément où commence et où finit l'intervalle lucide (2). » le

n'ose pas proposer de règle générale à eô sujet • c'eèt ddns cha-

que cas qu'il faudrait prendre en eOilsidëtation
,
pour ëtdblir \k

culpabilité ou l'innocence, l'étendue de l'intermisfeioti cotripafeé

à la durée des accès , l'état de la raisoti et des sëtitimëfiS à cette

époque , et les motifs de l'acte imputé. Il ïne Semble que Si léS

intervalles n'étaient pas au «ioins de plusieuH mois, et beaucdûp

plus longs que les accès, l'inriocende devrait toujours être ptè-

sumée.

Quelques personnes lèvent toutes ces difficultés, en proposant

(1) Pages 101 et 102.

(2j Esquirol (ouvr. d'Hoflfbauer, p. 100).
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de traiter les aliénés homicides « comme des animaux posséda

de la rage, qUe l'on extermine avec raison pour délivrer la so-

ciété des maux inévitables qu'elle souffrirait de leur évasion j si

l'on se Gonientait de les renfermer, ou de leur grand nombre,

s'ils se multipliaient;» de considérer la monomanie homicide

« comme une fureur meurtrière dont il faut purger le monde (1).»

On a dit, en parlant de l'auteur d'un attentat horrible, « qtie si

l'on n'a pas du le condamner comme coupable, on a bien pu le

tuer comme une bête féroce, comme un chien enragé, comme

un malheureux pestiféré qui franchit le cordon sanitaire (2). »

On a soutenu qu'il fallait délivrer la société de la présence de

ces malheureux, attendu qu'ils pourraient trouver des tietimes

jusque dans les maisons de fous (3). On soutient encore la mêflie

cause par des raisons moins barbares : on espère prévenir par des

châtimens exemplaires le renouvellement d'actes atroces (&); oh

craint que des acquiilemens pour cause de folie ne fussent de

dangereux exemples d'impunité, et ne fissent souvent pro^os^r

et accepter une pareille excuse; enfin, l'on avance qu'aucune l43i

n'autorisant la réclusion des aliénés après leur guérison^ i'an

doit redouter le retour de nouveaux accès de fureur homiciâe

tout aussi dangereux que le premier.

Quelques-unes de Ces assertions méritent à peine d'être réftt^

tées, tant elles sont à-la-fois inhumaines et absurdes. « Lorsqu'lm

maniaque a causé quelque grand malheur, dit Bellart, il est à

craindre sans doute, il faut le surveiller, il faut le garrotter^ l'en-

fermer peut-être ; c'est justice et précaution : mais il ne faut pas

l'envoyer à l'échafaud , ce serait cruauté (5). » Ce magistrat

soutient, avec raison, que la vengeance qu'on tirerait de l'acte

commis dans l'excès de la fureur serait un exemple nul^ qui

n'empêcherait point les furieux de commettre des actes répré-

hensiblesj non plus que la mort donnée à un fiévreux n'empê-

cherait personne d'avoir la fièvre
j
que dès -lors le châtiment

(1) Docteur GMnAi aur ia mohùmarâè hottikldéf tMz (Sàbôtts

(2) Journal des Débats du 18 février 1826

.

(3) Gazette de France du 19 décembre 1825.

(4) Plaidoyer d'un avocat général. Voyez Discuss.-med, le^tj f» Wi

(5) Plaidoyer cité.
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serait une barbarie (1). Oublie-t-on que le Code pénal admet

des excuses qui sont souvent proposées dans la défense, et cela

sans aucun danger pour la sécurité publique? Qu'importe, d'ail-

leurs, que tous les accusés allèguent la folie, si ce moyen n'em-

pêche pas leur condamnation.

Quant à la dernière objection, la seule qui ait quelque valeur,

je ferai observer que beaucoup d'aliénés peuvent inspirer de

semblables craintes, et que pourtant on ne songe pas à prolonger

leur réclusion
;
qu'on n'a pas de raison d'être plus rassuré à

l'égard d'un fou dont le penchant homicide connu à temps n'a

pu avoir aucun résultat, qu'à l'égard du malade qui a commis

un malheur; tous deux ont la même affection, tous deux sont

également sujets aux rechutes : pourquoi les traiter d'une manière

si différente? Que si, cependant, 'on veut traiter plus sévèrement

les aliénés homicides, que du moins on les distingue des assas-

sins, en ajoutant un article au Code pénal, par lequel ces malades

seront passibles d'une séquestration à temps ou perpétuelle dans

une maison de fous. Jusque-là on n'a pas le droit de les flétrir

par une condamnation et de déshonorer leurs familles. D'ailleurs,

les faits de ce genre qui retentissent dans les tribunaux ont un

grand inconvénient, celui d'exciter vivement l'attention publique,

et de faire naître dans des imaginations déjà malades les mêmes

idées qui ont conduit à l'homicide. C'est un fait mis hors de doute

par Esquirol, que tous les grands événemens, toutes les opi-

nions dominantes ont donné naissance à des folies, ou plutôt ont

déterminé le caractère particulier de cette maladie. Il est donc

important de terminer ces sortes d'affaires dans les chambres de

mise en prévention ou de mise en accusation , sur la dépo-

sition des témoins, et surtout d'après un rapport fait par des

gens de l'art. « Les juges et fonctionnaires publics, dit M. Le-

graverend, chargés d'instruire les procédures doivent cesser toute

poursuite aussitôt que le fait de dérangement d'esprit est bien

établi (2). »

Il y a d'ailleurs un grave inconvénient à condamner les Imbé-

(1) Plaidorer cité.

(2) Législation criminelle en France.
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cilles et les demi-imbécilles, au lieu de les envoyer dans une mai-

son de fous j renfermés pendant quelque temps dans une prison,

ils y contractent des vices qui les rendent beaucoup plus dange-

reux pour la société;' retenus au contraire dans une maison de

fous pour le reste de leurs jours, si leur famille ne peut les entre-

tenir et les faire surveiller, ils sont mis pour toujours à l'abri de

la séduction et des mauvais exemples.

Dans le Code des délits et des peines qui a précédé le Code

pénal actuel, l'aliénation mentale était rangée au nombre des

motifs d'excuse; mais l'excuse supposant l'existence du crime,

il est évident que cette disposition de la loi ancienne était moins

philosophique que celle de la loi nouvelle, qui ôte tout caractère

de criminalité aux actes des fous, et ne tend plus à confondre

ces infortunés avec des malfaiteurs. Mais je ne' pense pas que

cette nouvelle doctrine, quoique fondée sur la nature des choses,

soit aussi favorable aux accusés que la jurisprudence du Code

des délits et des peines.

En considérant la folie comme un motif d'excuse, le président

de la cour d'assises pouvait poser une question relative à l'exis-

tence de cette maladie; maintenant, cette question se trouve

confondue avec celle qui est relative à la volonté ; la démence

étant une circonstance morale exclusive du crime, les jurés doi

vent, s'ils sont convaincus que l'accusé en était affecté lors du

fait par lui commis, déclarer quil na pas agi volontairement;

ce qui équivaut à un acquittement. Mais la plupart des jurés sont

étrangers à l'étude de la métaphysique, et s'élèveront difficile-

ment jusqu'à la distinction de la volonté libre et de la volonté

de rhomme aliéné. En voici une preuve frappante : malgré la

nouvelle jurisprudence , un président de cour d'assises crut

devoir poser une question relative à la démence ; le jury fit la

réponse suivante : l'' oui, l'accusé est coupable d'avoir commis

un homicide ;
2** oui, cet homicide a été commis volontaiî^ement

et avec préméditation; 3° oui, l'accusé était en démence au

moment où il a commis Thomicide. Cette déclaration contradic-

toire, dénoncée à la Cour suprême, n'a point été annulée ; la

Cour l'entend en ce sens, que l'accusé est matériellement auteur

du fait, mais qu'il n'y a apporté qu'une volonté à'homme en



démence, wne volonté quasi-animaie, et qui ©st exclusive de

tome culpabilité légale (1). Ainsi, sans la position de la dernière

question, qui était illégale d'après la nouvelle jurisprudence,

l'accusé, quoique en démence, était condamné à mort, et portait

peut-être sa tête sur l'échafaud. Les jurés n'ont pas compris que

la dérpence doit être considérée comme étant exclusive de la

volonté : c'est que les aliénés sont en effet doués de cette dernière

faculté i
seulement elle est faussée par des idées déraisonnables,

Inç^îtrisée par des penchans désordonnés.

Que si l'on trouve contradictoire à la disposition de l'article 64

de poser vme question relative à l'aliénation mentale, toutes les

f(>is que le président en est requis par les conseils de l'accusé,

il me semble que l'op préviendrait l'erreur funeste que je viens

dp signaler, en rédigeant ainsi la question de volonté : l'accusé

a-strU coinmis le fait volontaireinent et avee discernement ?

I^e fait suivant vient peut-être encore à l'appui de mon opi-

nion, à moins qu'il ne soit une preuve que le jury ait été in-

fl\^eBeé par les considérations exposées plus haut sur la nécessité

depopdaniHer des fous.

La couy d'assises de Vaiicluse a jugé en 1 827 le nommé Castanier, assas-

sin de sa fille, encore enfant, dont le cadavre a été trouvé dans un puits,

avec une pierre au cou et percé de deux coups de couteau. Les débats et

les dépositions des témoins ont paru établir que Castanier, atteint d'une

m^nie superstitieuse, n'avait point agi avec discernement, Le ministère

pulDliç a partagé cette opinion ; néanmoins les jurés l'ont déclaré coupable

d'assassinat sans préméditation; il a été en conséquence condamné aux

travaux forcés à perpétuité (2).

Un homme atteint d'imbécillité ou de folie, dit M. Legraverend,

ïie doit pas être mis en jugement pour les crimes ou délits qu'il

est prévenu d'avoir commis, parce qu'il serait ridicule déjuger

un fou (3). On suspend l'instruction jusqu'au retour de la raison.

De même si un individu devenait fou après sa condamnation,

Tarrêt ne serait pas mis à exécution avant sa guérison.

(1) Arrêt rendu le 4 janvier i817. Sirey, Tah. vircnn.^-p, 499.

(a) Journal de P<iris du 53 mai \U1,

(3) Ihld,
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Utt aliéné a cependant été jugé et condamné par le tribunal

eorrectionnel de Paris, comme complice d'un délit d'adultère,

« les juges ne pensant pas que le prévenu fût fou au moment du

délit (1). » J'ai relu plusieurs fois le compte rendu de ce procès,

crajignant à chaque fois de m'être trompé, et ne pouvant conce-

voir qu^on pût mettre en jugement un aliéné, c'est-à-dire un

individu peu capable de se défendre, et qui pourrait quelquefois

s'accuser d'actes qu'il n'aurait pas commis; mais les faits de

folie rapportés par le journal, et qui se sont passés à l'audience

môme, ne laissent aucun doute sur l'existence de la maladie.

De» aliénés peuvent-ils servir de témoins? Hofifbauer admet

que la déposition des imbécilles, et des aliénés en démence est

nulle si la maladie existe à un haut degré ; mais que dans le cas

contraire ces malades peuvent très bien observer des faits sim-

ples et en rendre compte; il en est tout autrement quand il s'agit

de faits pris collectivement, d'affaires compliquées. Suivant le

même auteur, dans la monomanie avec illusion des sens, l'ima-

gi»aiion créant des chimères, transformant les objets, on ne

pourrait avoir de confiance dans les récits des malades. S'il

n'existe pas d'illusion des sens, le malade n'étant aliéné que sur

yft point, et jugeant pour tout le reste comme ferait un autre

daps les mêp^es conditions, sa déposition peut être reçue ; cepen-

dant comme son erreur l'occupe trop souvent pour qu'il accorde

une atteniion spéciale à ce qui se passe autour de lui s'il n'y est

obligé par quelque circonstance, cela doit influer sur l'authenticité

^^ témoignage. La déposition d'un maniaque est authentique,

s le fî^it sur lequel il témoigne a eu lieu pendant un intervalle

Ujçide (2).

Fodéré pense que si le délire partiel a quelque rapport avec

l'pbjet pour lequel va témoigner le malade, ce témoignage doit

êlrf frappé de nullité; que dans tous les cas, et dans toutes espè-

ce^ ^e folie, il fi^ut que le fait ait eu lieu depuis peu, car s'il s'est

l^^é depuis plusieurs jours, il sera raconté d'une manière inft-

#\ej que dans la fpUe périodique, si l'accès est survenu depuis

(1) Gazette des tribunaux^ des 44 et 21 juillet 1826.

(2) §244 à 248, ^
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Tacte observé, il est probable qu'il n'en restera qu'une idée très

confuse ; enfin que dans la folie partielle, il est toujours à crain-

dre que le malade n'associe l'objet réel avec l'objet illusoire, de

façon que dans ses réponses il confonde l'un avec l'autre (1).

Cette question présente de très grandes difficultés j chaque

jour, dans les maisons de fous, on entend des malades se plain-

dre, soit de leurs serviteurs, soit de leurs commensaux ou des

maîtres de la maison, et très-souvent on est forcé de rester dans

le doute sur la valeur de leurs récits et des témoignages contra-

dictoires de ceux qu'ils accusent. Les rapports de quelques ma-

lades n'inspirent aucune confiance, soit parce que ces malades

sont très portés au mensonge ou à la méchanceté, soit parce

que les illusions de leur esprit colorent, dénaturent, transfor-

ment les choses, ou enfantent des chimères j ce qui ne veut pas

dire, néanmoins, que leur témoignage n'est jamais vrai. D'autres

rendent un compte exact de ce qui leur arrive et de ce qu'ils

observent autour d'eux, toutes les fois que cela est étranger au

délire ; on les écoute, on ajoute pleinement foi à ce qu'ils disent
j

des observations nombreuses ont prouvé qu'ils ne cherchent

point à en imposer. Entre ces deux extrêmes, se trouvent beau-

cotip de cas dans lesquels on démêle dans les assertions des

malades des choses vraies et fausses ; on entrevoit la vérité plu-

tôt qu'on ne la découvre. Il faut, comme on le voit, connaître le

malade, son genre de folie, ses rapports habituels avec les objets

qui l'entourent, ses habitudes, pour savoir quel degré de con-

fiance méritent ses assertions. J'ajouterai, 1° que la plupart du

temps, les aliénés, même les moins déraisonnables, sont préoc-

cupés, concentrés en eux-mêmes, et pourtant assez peu disposés

à bien observer ce qui se passe autour d'eux ;
2° que si le fait a

quelque rapport avec leur délire, ou avec leur personne, leur

témoignage devra être de peu de valeur ; il sera beaucoup plus

important si l'acte est tout-à-fait étranger au délire et aux inté-

rêts du malade; l'événement sur lequel un aliéné est appelé

à déposer doit être tout-à>fait récent, ainsi que le remarque

Fodéré ; autrement le souvenir peut en être confus^ l'imagination

(1) Page 302,
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peut en avoir dénaturé les circonsiances; 3° que dans la dé-

mence, la mémoiie est ordinairement peu fidèle pour les impres-

sions récenies, et que beaucoup de vieillards sont dans le même
cas (1). Mais dans aucun cas on ne devrait s'en rapporter uni-

quement au témoignage d'aliénés ; leurs dépositions ne devraient

être considérées que comme des renseignemens plus ou moins

vraisemblables, et non comme des preuves suffisantes de l'exis-

tence d'un fait.

Législation et jurisprudence civiles relatives à la folie.

« Le majeur qui est dans un état habituel d'imbçcillité, de démence ou de

fureur, doit être interdit, même lorsque cet état présente des intervalles lu-

cides (2). En rejetant la demande en interdiction, le tribunal pourra néan-

moins, si les circonsiances l'exigent, ordonner que le défendeur ne pourra

désormais plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier ni en

donner décharge, aliéner ni grever ses biens d'hypothèques, sans l'assis-

tance d'un conseil qui lui sera nommé par le même jugement (3). Cette es-

pèce d'inlerdiction partielle est applicable aux prodigues (4). Les actes an-

térieurs à l'interdiction pourront être annulés, si la cause de rinlerdiclion

existait à l'époque où ces actes ont été faits » (5) ; « l'interdit est assimilé

au mineur pour sa personne et pour ses biens » (6) ; « pour faire une dona-

tion entre vifs ou un testament, il faut être sain d'esprit » (7) ; « après la

mort d'un individu, les actes par lui faits pourront être attaqués pour cause

de démence si l'interdiction avait été provoquée, ou si la preuve de la dé-

mence résulte de l'acte même qui est attaqué » (8) ; « pour prévenir les évé-

nemens fâcheux qui pourraient être occasionnés par les insensés ou les fu-

rieux laissés en liberté, l'autorité municipale est revêtue du droit de faire

enfermer ces individus dans une maison de force (9) : telles sont les princi-

pales dispositions de nos lois civiles relatives aux aliénés.

De linterdiction. Pour motiver l'interdiction , dit un juris-

(1) Hoffbauer cit«», d'après Pyle, l'exemple d'une femme qui, à chaque époque

menstruelle, oubliait tout ce qui Jui était arrivé pendant la période précédeuie.

(2) Code civity art. 489.

(3) Ce de civilj art. 499.

(4)/r/e/w,art. 513.

(5) Idem, art. 503.
;

(6) Idem, art. 509.

(7)/£/e/n,art. 901.

(8)/.c/fW,art. 504.

(9) Loi du 24 août 1770, tit. II, urt, g.

I. 28.
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affijipes ordinaires de la vîé eîvile, au gouvernement de la

personne et des biens de l'individu ; celui qui s'égare dans les

idées spéculatives 5 ajottte-t-ii , d'une fausseté palpable, un

INWttie à visions ne devrait pas être interdit, si par ailleurs

il ^uvernait bien ses affaires, et que le publie n'eût rien à

epaindro de sa démence
j
par exemple, le fou d'Horace, qui

croyait toujours assister à un spectacle. Je ne crois pas cette

opinion fondée ; on ne peut jamais se fier à un aliéné. Il faudrait

au moins dolîiHèr iiu conseil Judiciaire à uu fou comme celui qu'on

vient de ciler. Eu rejetant la demande en interdiction formée

étSîîtré le fameux plaideur Selves, lé tribunal de la Seine déclara

qu'il ne suffisait pas qu'un homme fût tracassier dans sa famille,

processif dans le monde, irrévérencieux envei^ les magistrats,

vairiement dépensier, ni même imbu d'erreurs plus ou moin^

graves, ou d'dlusions, pour qu'il fût permis de l'interdire ou de

Ittî donner un conseil
;
que la liberté civile ne peut être enchaînée

ou restreinte qu'au cas d'imbécillité, de démence ou de fureur (i).

\\ me semble qu'un individu qui présenterait tous ces travers, et

tel était M. Selves, devrait au moins être pourvu d'un conseil ju-

diciaire ; si la liberté civile doit être environnée de garanties, la

conservation des droits des familles mérite aussi d'être assurée.

Il est même douteux que la disposition de la loi qui autorise la

nomination d'un conseil judiciaire ne soit applicable qu'aux cas

de démenée, d'imbécillité ou de fureur j l'art. 499 statue, en

effet; qu'en rejetant la demande en interdiction, le tribunal pour-

ra, si les circonstaîiceê t'exige7it^ etc. Or, le tribunal ne se re-

fuse à prononcer l'interdiction que parce qu'il ne trouve pas que

le défendeur soit en état d'imbécillité, de démence ou de fureur :

et pourtant, si les circonstances l'exigent, il peut lui donner un

conseil judiciaire.

Hoffbauer ne veut pas, non plus, que l'interdiction doive être

prononcée dans tous les cas de folie ou d'imbécillité. Suivant cet

aiUeur,.certains imbécilles peuvent conserver l'administration de

(d) Toullier, le droit c'n'îl français, etc. 1^11,

(ajsirejr, TaL wc.,p, 477.
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Içftrs bîeii^, à moi»s de quelque cffeoiistance panieulière^ ayam
rapport au caractère de rindividu, eu à la difficulté de gérer ses

intérêts
j
quand l'erreur dominante n'en traîne pas la subversiûiT

totale de l'intelligence, et qu'elle ne peut porter le malade m à

la dissipation de sa fortune, ni à des actions préjudici-ables à lui^

même ou aux autres, il n'y a aucune raisou d'instituer une cura"-

telle ni une surveillance spéciale ; si la manie n'est pas liée à une

faiblesse de l'entendement et à une erreur de seniiment qui ren-

dit le malade incapable de gérer lui- même ses affaires, il n'y a

aucun motif de le priver de l'administration de ses biens, ni de

la faculté d'en disposer par testament, et cela, lors même qu'on

aurait été contraint de lai ôter sa liberté physique (1).

La plupart des aliénés ne sont point interdits ; ceux qui ne^^

possèdent rien et les femmes en puissance de mari, n'ont point de

fortune à compromettre. Quelques mulades gèrent leur fortune

eux-mêmes
;
pour le plus grand nombre, les membres des fa-

milles s'entendent, et un parent muni d'une procuration a soin

des affaires du malade. Cependant, lorsque l'état de folie est ha>-

bètoôlet présumé incurable, ou lorsque de graves intérêts pour*

raient être compromis en peu de temps, il est beaucoup plus con-

venable de faire interdire les fous, ou au moins de faire donner

un conseil judiciaire aux moins déraisonnables, et même aux

démi-imbécilles. Des tribunaux ont trouvé, dans la loi sur les ab-

sous (2), un moyen de conservation pour la fortune des aliénés

qu'on ne veut point faire interdire avant d'avoir essayé de les

guérir ; un administrateur provisoire est nommé pour représenter

le malade dans différentes circonstances.

La loi exige « un état habituel d'imbécillité, de démence ôtï

de fureur, » pour motiver l'interdiction. Quel sens doit-ôri don-

ner ici à l'expression état lio^hituel? Combien de semaines, com-

bien de mois, combien d'années faut-il que dure la folie, pour

être devenue habiluelle , dans le sens de la loi? Cette malad!e

étant ordinairement de longue durée, même lorsqu'elle est cura-

ble, peut-on dire que l'aliéné qui recouvre la raison après lelaps'

(l) Ouvrage cLté»^. 73, 110 et 150,

(^) Code cii>il, art, !1S eV H3,

SI,
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de temps le plus ordinaire, cinq ou six mois, par exemple, soit

liabiiuellement fou? Le législateur n'a pas dû avoir en vue seule-

ment la conservaiion de la fortune des fous ; il a sans doute songé

aussi à leur réputation, à leur état, à l'honneur des familles. Or,

il est bien certain qu'il existe contre les aliénés et leurs enfans,

des préjugés qui ne sont pas sans fondement; qu'ainsi l'interdic-

tion, par la publicité qu'elle donne à la maladie, et en ne laissant

plus aucun douie sur son existence, peut nuire à ceux qui ont eu

le bonheur de guérir, et compromeilre l'avenir de leurs enfans.

J'ajouterai que les formalités prescrites par la loi pour prononcer

et surtout pour lever l'interdiction, agissent souvent d'une ma-

nière très fâcheuse sur l'état des malades. Il est donc convenable

de ne prendre cette mesure que le plus lard possible, et lors-

qu'elle est devenue tout-à-fait indispensable. A Paris, les juges

qui vont interroger les aliénés dans les maisons de fous, reçoivent

la déclaration du médecin sur le caraclère de la folie de l'individu

dont on poursuit l'interdiciion, sur la durée, les effets du traite-

ment, et la terminaison probable ou certaine de la maladie ; si le

médecin déclare que la guérison est très probable et peut n'être

pas éloignée, et s'il n'est pas tout-à-fait urgent de prononcer l'in-

terdiction, elle est ordinairement ajournée.

Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction (4); dans le cas de

fureur, elle peut être provoquée par le procureur du roi, si la famille ne

prend pas cette détermination; )e ministère public a le même droit dans

tous les cas de folie, lorsque le malade n'a point de parens connus (2).

Les faits de folie doivent être articulés par écrit, les pièces et les témoins

présentés à l'appui ; un conseil de famille donne son avis sur l'utilité de la

mesure; le défendeur est interrogé par un juge assisté dn procureur du roi;

si l'interrogatoire et les pièces produites sont insuffisans, le tribunal peut

ordonner une enquête (.3). Les mêmes formalités sont exigées pour la levée

de l'interdiction.

Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai dit précédemment de l'in-

terrogatoire , de l'enquête et de l'observation médicale pro-

longée.

(1) Code civil, art. 490.

(2) Idem^ art. 491.

(3) Id^m^ art. 493, 494 et 496; Codé d» procédure civiU, art. W*.
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Nullité d'actes provoquée pour cause de folie, après le dé-

cès d'un individu. Les tribunaux avaient d'abord appliqué à

toute espèce d'actes l'art. 50^ du Code civil, qui statue qu aucun
acte ne peut être attaqué après le décès de la personne, a

moins que l'interdiction neut été provoquée, ou que la dé'-

nience ne résultât de l'acte lui-même. La jurisprudence a

changé à cet égard, d'après la disposition de l'art. 901, qui porté

que pour faire un testament ou une donation entre vifs, il

faut être sain d'esprit; de sorte que ces derniers acies peuvent

être attaqués pour cause de folie du testateur ou du donateur,

quoique ces actes ne coniiennent aucune preuve de folie, que

l'interdiction n'ait point été provoquée, et ménnc que le notaire

et des témoins aient déclaré le donateur sain d'esprit. Dans tous

les temps, les actes par lesquels plusieurs personnes s'engagent

réciproquement (contrats, conventions, etc.) ont été plus proté-

gés par la loi que les donations et testamens.

On conçoit combien il doit être souvent difficile de constater

l'état de folie d'un individu, après sa mort. L'enquête est le seul

moyen auquel on puisse avoir recours. Le médecin est quelque-

fois consulté pour donner son avis sur le caractère d'un ou de

plusieurs actes plus ou moins singuliers ; le plus souvent les

juges s'en rapportent à leurs propres lumières. On verra, par les

jugemens suivans, que les tribunaux annullent ditricilement les

testamens pour cause de folie.

Pour qu'un testament, et surtout un testament olographe, en-

touré de toute la faveur de la loi, puisse être annulé pour cause

de démence, il faut que les faits, articulés et prouvés, démontrent

que le testateur avait totalement perdu l'usage de la raison, et

qu'il n'avait aucun intervalle lucide (1).

La cour royale d'Aix, par arrêt du lli février 1808, a jugé que

le testament d'un sieur Beauquaire, soumis à la surveillance d'un

curateur sans lequel il ne pouvait ni aliéner, ni tester en justice,

à raison de l'administration et de la jouissance de ses revenus, et

qui même avait été momentanément frappé d'interdiction, était

(1) Arrêt de la cour royale d'Orléans , du 11 août 1823. Journal du Palais
^



I^laî)te aaaoJî&taiît ious les faks de àémeace arilcalés. Pour être

p^^:iéd€le&ter,diU'arrét, il faut êlreâncapable d'avoir «ne volomé.

^i 4e .sieur Èeauquaire n'avait pas latêle aussi forte que le coni-

mm ^es ;:homnies, il y a loin de cetétat à un état habituel de dé-

^sèej&ce ^ d'imbécijlitë ; et c'est dans ua cas pùre'û seulement,

qtt'-M est peiniiis de priver l'homme iiiourant de la eonsolaiion de

,d*Si>osei' à son gré de sa foriiioe. Dans les causes de ce genre, les

iribjunaux se sont toujours montrés protecteurs du droit de lester,

prenant en considération et i'élat de l'esprit du tes4ateur, et les

dispositions en elles-mêmes du testament attaqué (1).

Il n'y a pas présomption légale d'aliénation d'esprit dans un

testateur, par cela seul qu'il lègue à ses domestiques ia totalité

4'iine Mmense fortune (2).

Esquirol, cpng.nlté otî juillet AS2_9 sur la validité du testament d'un

homme atteint d'hémiplégie, avec affaiblissement de l'intelligence, répon-

dit : un homme peut ne savoir ni hre ni écrire ; il peut, à cause de sesin-

fiptmtës, être incapable d'écrire, de dicter, et cependant il peut lire, com-

jgrendrfi,étre sain ,d"£spn,t. Lafaiblesse dans laquelle est tombé progres^-

^4316nt Je tes taleur, le fourmillem,ent, le tremblement spasmodique de tout

-je menibre thoracique et abdominal gauche, la dureté de ]'ouïe, la fai-

Ijlesse de ^a vue, la prononciation difficile et î;o27ee, l'hémiplégie, sont des

signes de lésion cérébrale, mais des lésions qui n'entraînent pas nécessai-

rement la perte de i'intelhgonce. L'expérience journalière prouve qu'on

peut être asthmatique, hémiplégique, impotente! raisonnable. Sans doute

lorsque le corps estaccablé d'infirmités la raison n'a point l'énergie et l'ac-

#yité dont elle brille dans l'âge viril, mais l'homme peut conserver le sen-

tjmentdu moi et peut vouloir. En conséquence le testateur qui est le sujet

de la consultation a pu volontairement disposer de sa fortune envers au-

trui, surtout n'ayant succombé à cette maladie aiguë que deux moisapriès

ia rédaction du testament. La loi n'exige pas qu'il ait écrit ou dicté son tes-

tament; rien ne prouve qu'il n'a pu ni lire, ni comprendre l'acte déposé. Le

iestaJLeur n'était pas interdit. Il ne résulte pas de l'acte qu'il ait été en état

^e démence. Lorsque le testateur a fait le 4^p.ô,t,d'=' testament mysliqu|B,

s'il n'avait pas joui de sa raison, le notaire et les sept témoins n'auraient

'pti attester le dépôt légal du testament (Annales d'hyyiène publique et de

^méflecine légale^ juny'iér '\S3l).

Le niémé oiiédecin, appelé dans uneauire cirGonstance-pour statuer sur

i(l) Sirey, ^o»iC vm, deuxicme partie, page 31^.

(2) Arrêt de la cour de Gaeu, oclobielS09. Sirey, lome x, p. 31|.
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J'état «îêntal du teslateijr) jugé d'après les actes de fès demèFeg volofttés,

.conclut que je sieur Z. était ^ans un état de démence (panophohie) lorsqjii'il

rédigea les quatre actes par lesquels il institua Mme **^^ sa légataire univer-

sfelle, et M.V., son exécuteur testamentaire. Cette conclusion est fondée

sur ce que les écrits de M. Z., qui pourraient, si on les examinait isoléràeiil,

ne pas présenter des traces évidentes de délire, donnent, par hure^sem^

bk, une preuve inconlestable de l'égarement d'esprit dans lequel était leur

auteur. En effet, M. Z. commença son testament en dépeignant ThorriMe

situation de son esprit et de son cœur : en dénonçant ceux qu'il app_eI|Ht

ses ennemis, et en les accusant de sa mort, il fit un grand nombre de legs

à des personnes qu'il désigna comme des amis auxquels il voulait dôimer

des preuves de son affection. Mais les noms de la plupart des pefsôûfees

désignées dans ce testament furent successivement rayés dans les trois co-

diciles, dont l'un a été fait le 3 janvier, six jours avant la mort volontaire

du testateur : lesmènxes personnes qui, dans le testament, étaient dé|i-

gnées comme des amis auxquels le testateur faisait un legs en témoignage

de son affection, affection qu'il exprimait dans les termes les plus positifé,

ces mêmes personnes non-seulement furent effacées dans lescodicilés, mais

h testateur leur retint les legs faits par le testament, avec des expressioas

de haine, et les accusant de s'être laissé corrompre et d'être devenues se^

^jppemig. 11 est rerparquable qu'à chaque codicile nouveau, Iq nombre <ie^

légataires a diminué. Enfin cet égarement de la raison a conduit le testa^

teur au suicide, dernier symptôme de la plus douloureuse et de la plus dé-

plorable des folies (Esquirol, A^inales d'hygiène, avril 1831).

M. dei., âgé de soixante ans, fait une tentative de suicide, par suit© de

craintes chimériques ; une légère blessure au cou en est le résultat. Qu^-
quçs heures après il écrit son testament, et le remet à une personae av^
l'injonction de le faire connaître après sa mort. Ce malade est de suite con.-

duit dans une maison de santé pour y être soigné. Après plusieurs moisdê

traitement, il se trouve mieux et ii promet de ne phis attenter à ses jours,

ajoutant qn'ayûnt eu le courage de supporter la vie pendant soixante atiè,

il pourrait bien supporter rennui de quelques jours encore. Pendant tfôiè

aunée^i il tient sa promesse et ne doune aucun signe de déraison. L'auteur cl^

Mémoire dans lequel je puise ces détails ne dit pas à quelle maladie M. d.e

B. a succombé. Les dispositions testamentaires étaient fort raisonnables.

On demande si M. dé S. était sâifi d'êspHt tûFsqu'il a rédigé ses dernières

volontés (4).

il est évident que cette questioa doit être résdue Hégativement, puifiniB

U. de B. a eu un accès de folie, que l'acte 4e suicide était ici bie^i pgsjli*-

vement le résultat de cette maladie, et que c'est immédiatement après

une tentative de suicide que le testament a été fait.

(1) Mémoire pour M. de Margeot. Lizieux, imprimerie de Tissot^ JS2ë.



De rimpossîbilité où se trouve un aliéné de donner son

consentement au mariage de ses enfans (1). Lorsque Taliéné

n'esl point interdit, et que son état l'empêche de remplir celle

formalité, un certificat du médecin qui constate cet empêchement

suflfit pour lever toute difficulté.

Mariage. La famille peut s'opposer au mariage d'un de ses

membres, en alléguant un état de démence, mais à la condition

de provoquer l'interdiction (2).

Service inilitaire. La folie n'est point un cas d'exemption,

surtout si lu maladie survient après l'entrée au service. Si le ma-

lade guérit, il reprend l'exercice de ses fonctions. Cependant , si

l'on fait attention à la rigueur nécessaire des lois sur la discipline

militaire, et en même temps à l'irritabilité que conservent beau-

coup d'aliénés guéris, on conviendra que ces derniers supporte-

ront plus difficilement le joug de la subordination, et pourront

devoir au reste de leur ancien état mental de commettre des

actes qui n'ont de gravité que par la position des personnes, et

qui néanmoins sont punis avec une grande sévérité. L'existence

antérieure de la folie devrait au moins être un motif d'indul-

gence.

Révocation d'une donation entre vifs pour cause d'ingra-

titude (3). Les aversions injustes, les haines sans motif que les

aliénés peuvent concevoir contre les personnes qu'ils chérissaient

le plus, jointes aux illusions de leur esprit, les porteraient aisé-

ment à de fausses accusations d'ingratitude telle qu'elle est spé-

cifiée par la loi, de même qu'ils se rendraient coupables d'excès

blâmables envers leurs bienfaiteurs mêmes. Dans l'un et l'autre

cas, la maladie expliquerait la conduite des malades ; et l'ingra-

titude n'existant pas, ou n'étant que l'effet de la maladie, ce ne

serait plus le cas prévu par la loi citée. Mais j'ai dit que la folie

n'offre pas toujours les caractères connus généralement; que

quelques-unes de ses variétés ne se décèlent à tous les yeux que

long-temps après l'invasion des désordres
,
que même alors

(1) Code ch'il^ art. 149.

(2) Code c'wl, art. 174.

(3)/</rfTO, arf. 99j.
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Texistence de la maladie n'est pas certaine aux yeux de tout le

monde. J'ai insisté sur ce point pour qu'on se tienne en garde

contre l'erreur.

Incapacité et destitution de la tutelle. Les interdits sont

exclus de la tutelle ; mais il existe, dans la société, des fous qui

jouissent de leurs droits et qu'il serait difticile d'interdire à cer-

taines époques de leur maladie ; cependant il y aurait du dan-

ger à les laisser gérer la fortune de mineurs. Il serait probable-

ment facile de les priver de la tutelle en interprétant les articles

du Code civil qui donnent comme motifs de décharge ou d'exclu-

sion de cette fonction une infirmité grave, une inconduite no-

toire ou l'incapacilé (1).

Séquestration des aliénés. Notre législation ne traite de ce

sujet important qu'accessoirement et en déterminant les attribu-

tions de l'autorité municipale à laquelle est départi « le soin

d'obvier ou de remédier aux événemens fâcheux qui pourraient

être occasionnés par les insensés ou les furieux laissés en liber-

té (2). » Le Code civil dit simplement que l'interdit est assimilé

au mineur pour sa personne et pour ses biens (3) ; or, le mineur

ne peut être enfermé que pendant un temps déterminé, pour in-

conduite, sur la demande de son père , ce qui n'a aucun rapport

avec la question présente.

Dans quelques établissemens on ne reçoit pas d'aliénés qu'ils

ne soient interdits, à moins que l'interdiction ne soit provoquée

immédiatement. Mais dans le plus grand nombre, dans tous

ceux de Paris , la séquestration des aliénés n'est soumise qu'à

certaines formalités prescrites par l'autorité
,
pour s'assurer que

les personnes admises dans les maisons destinées à recevoir des

fous sont bien réellement atteintes de folie.

On s'est élevé, dans ces derniers temps, contre ces détentions

administratives ; on a prétendu « que nos lois autorisent l'em-

prisonnement par voie civile, après défense publique à l'audience,

mais non par voie d'emprisonnement indéfini , dont la cause n'a

(1; Code civil, art. A34 et 444.

(2) Loi du 24 août 1790.

rS) Code civil, art. 509.



^as été ^dtoeat et eôBtradJct^iremeat vérifiée en Justin {!), >

^flâ bien reoonHW à rautorké mmiiGipale le droit ée faire enfer-

mer les fous dangereux, mais à la seule condilion que la justice

«Heryien^rait aiissitét ^mr procède^ à «ne interdicilon.

Mais, 4'aboi^, la \m n'est point aussi impëraiive qu'on le idU^

eiie se t^it snr rintervention de la Justice, snr ia durée delasé-

^uèstratioii , ou plutôt elle entend qu'elle sera prolongée aussi

-ywag-itemps que le nécessitera l'état du malade. La loi de police

^'a eu en vue .q«e la sûreté publique, tandis que la loi civile n'a

eu ponr objet que la eonservation de la fortune des malades. Cela

est si vrai, qne rinterdiction n'est prescrite que pour le maj^m,

c'est-à-dire pour celui qui peut disposer de ses biens ; et cepen-

éant to mineurs sont imbécilles on fous, et pour cela renfermés

4ans tes nîaisons de force. Pes jnmconsuUes gisent que les mi-

;A§$iriS peuvent être 4nter>dits, mais e'esj « |>arce qii'ià seize ans ils

peuvest exereer ^iffépensaetes delà vie civile (2); ^ ce qui vient à

l'appui de mm opinion, à- la v^té, l'obligation imposée au prôr

^urenf dn roi de poursuivre d'office l'interdiction 4es furieux
,
^i

te parens ne le font pas, senïMe avoir j^ow but la séquestration

4és aialades, attendt* qae tes intérêts des furieux ne sont pas

]^us gravement compromis, et mèeie le sont beaucoup moin§q^
ceux de beaucoup d'aliénés dont la folie est inoins évidente ] mr
pendant il est des malades qui n'ont pa§ de fureur, et dont la ré-

cittsion dans une maison de fous n'est pas moins urgente que

scelle des furieux : tels sojit ceux ^ui ont du penchant au suicide

ou à i'iiomicide.

J'ai déjà dit que la loi exige un état habituel de Mie pour

fia©tiver l'interdiction.

Mais si la loi avait vôuIu qu'aucun aliéné ne put êti'e privé

^e sa liberté sans être iiiterdit, il faudrait se Ijaier de ia refaire
;

€ar, outre qu'elle serait contraire à l'intéî'êt bien entendu des

malades et des familles, il serait très souvent impossible d'en

faire rapplication. Enapêcherest-vous une famille de retenir de

(1) Dupin, Gazette des Tribunaux du 13 juin 18S6.

(2) Delvincourt, Cours de code civilj tome i**^, p. 476, 1^9; et Locré, MspHt du

Code civilf lome v, p. 327.
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M^oê Kmim dans sà aiaison et 4e l'y faii!e soigner? fis^juii^l

a très bien démontré que dans ces cas il est convenable de Ms-
ser un pouvoir assez étendu aux familles (1).

Xi faut sans doute prendre des mesures eiicac^es pour ^«e la

liberté individuelle ne soit pas compromise sans motif légitime,

pour qu'on n'abuse pas du droit de séquestration. J'ai déjà si-

gnalé des lacunes imporiantes dans les réglemens admiaistratifs

sur ce sujet (2). Je pense qu'il ne suffit pas do s'asswer que le

malade est attoint de folio lorsqu'il entre dans uno maison ée

^'à&ié, mais encore qu'il faudrait que, par des visites généi-ales

faites uoe ou plusieurs fois l'année, un magistrat constatât qu'au-

cun m^^ade n'est ,retefl« plus loag-^temps qii'U ne doit l'être. De

plus, la séquestration n'étant privative d'auGua droit civil, et

ies malades étant obligés de faire gérer leurs biens parivrocura-

tion, on conçoit qu'il pem en a^ésulter dos incouvônieiis. Lja no-

mination d'un administrateur provisoire, ^owr cause d'aè^um,

pourrait remédier à ces tnconvéniens ; on pourrait encore

avoir recours à une sorte d'interdiction provisoire prononcée par

lo juge de paix, sur l4i demando de plusietus prochos pareus du

jmalade, ot de l'avis d'mi o« de pltisieurs aaaédocius.; la levée ^
;5/&rait .f;^ite do même.

I^ais oe^uel'on |>eut dire.de ^assurant pour ceux qui |>eiisoiu,

iivec Toison ^'on m saurait entoxtroi^ la ^«roité indivLdtiello de

trop de^garaniies, c'ost qu'o» renferme journel.lemeijt des milliefô

d'aliénés saiis les faire 44iterdire, ot qu'^ip^^os letir gjiérison, il

n'ea e&tipoiiu qui s'avisent do porter plainto oontre ^ceiKt q^wleur

^nt rendu le servioe de les faire «oignor
;
que le^ familles §e

4oGideiit diifîçilement à ^voir rocojifs à la soqpo^^tratiop, et que

p^F l'effet ^§ ,eott# rôpugnanc^ |)oatiooHp 4^ malado^ fieslii^j^t

libres, qui devraient être privés de leur liberté, aussi bien dans

leur intérêt que pour la sécurité publique
^ que dans ies goi^iver-

nemens libres, il serait difficile de çommottrê une injustice de

icelte natni^o qui ne pfr^|nt pa^ à la cpiitiaissanco di,i pubjjic, ot

qitiii'âttdràt pas sur ses auteurs une punition justojneiU mérité^.

{i^ Dict. des se. me</.,art. SÉQtrÈs'î'aAïiôN.

p) Examenff.iOl.
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En Angleterre, la séquestration des aliénés est indépendante de

leur interdiction (1).

Circonstances morales qui font présumer quun individu

s'est donne' la tnort.

Tous les jours le médecin est appelé à décider si un individu

s'est donné la mort, ou s'il a été privé de la vie par quelqu'un.

Dans les articles consacrés aux blessures, à la submersion, à la

pendaison, on trouvera les signes propres à faire reconnaître si

l'accident a eu lieu avant ou après la mort, par la volonté de

celui qui l'a éprouvé ou par l'efifet de violences exercées sur sa

personne. Je ne veux retracer ici que les circonstances morales

qui ordinairement provoquent ou précèdent le suicide, et dont

l'existence ou l'absence peut concourir à fixer l'opinion de l'homme

de l'art.

Du suicide.

Le suicide s'observe très rarement avant l'époque de la pu-

berté, peu communément chez les vieillards, et moins souvent

chez les femmes que chez les hommes. Cet acte est favorisé par

une disposition héréditaire
;
par les opinions des auteurs célè-

bres, qui ont présenté l'action de se détruire comme noble, cou-

rageuse et permise
;
par les principes de ceux qui ne voient dans

l'existence de l'homme aucun but moral et surhumain
;
par

l'exemple de personnes qui exercent une certaine influence. Il

est bien avéré, au contraire, que les préceptes religieux qui

défendent le suicide, sous peine des punitions les plus sévères dans

une autre vie, peuvent enchaîner la main homicide de l'homme

(1) M. Fernis a publié sous te titre de Considérations sur les aliénés ^ un ou-

Trage dans lequel , de concprl avec Breton, il s'est proposé de combler un certain

nombre de lacunes relatives à la iiberlé individuelle el à la conservation des biens.

J'engage le lecteur, et surtout les mai;i'trats el les chefs d'administrat on munici-

pale el de la police à méditer a tenlivement le chapitre de ce traité qui a rapport

à celte question, ainsi que le. projet des dispositions légales proposé par MM. Fer-

rus et Breton (V. chapitre v, page 267, année 1834). Je les invite aussi à lire un

mémoire remarquable d'Esquirol sur \ isolement des alénés. pubbé en 4833 dans

les Annales d'hygiène; mais il est surtout indispensable de prendre connais;auce
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accablé sous le poids du malheur, et souvent même alors qu'il

n'est plus guidé par les lumières de la raison.

Les causes occasionnelles du suicide les plus ordinaires sont

4t la Loi sur les aliénés^ promulguée le 6 juillet 1838, et par conséquent, plusieurs

aimées après la rédaction de cet article par Georget. Toici le texte de cette loi :

LOI SUR LES ALIÉNÉS.

Au palais de Neuilly, le 30 juin 1838.

(Promulguée le 6 juillet 1 838.)

LOUIS-PHILTPPE, Roi dfs Français, à tous présents et à venir silut.

Nous avons proposé, les Chambres ont adopté, nous avons ordonné et ordon-

nons ce qui suit :

TITRE PREMIER. — Bes étobUssemens d'aliénés.

Article 1*"^. (Jiaque département est tenu d'avoir un établissement public,

spécialement destiné à recevoir et soigner les aliénés, ou de trailer, à cet effet, avec

un établissement public ou pri\é, soit de ce déparlement, soit d'un autre départe-

ment.

Les traités passés avec les établissemens publics ou privés devront être approuvés

par le minisire de l'intérieur.

Ari. 2. Les établissemens publics consacrés aux aliénés sont placés sous la

direction de Tautorité pi.blique.

Art. 3. Les établissemens privés consacrés aux aliénés sont placés sous la sur-

veillance de l'autorilé publique.

Art 4. Le préfet et les personnes spécialement déléguées à cet effet par lui ou
par le ministre de l'intérieur, le président du tribunal, le procureur du roi, le juge

de paix, le maire de la commune, sont chargés de visiter les établissemens publics

ou privés consacrés aux aliénés.

Ils recevront les réclamations des personnes qui y seront placées, et prendront,

à leur égard, tous renseignemens propres à faire connaître leur position.

Les établissemens pri\és seront visités, à des jours indéterminés, une foisau moins

chaque trimestre, par le procureur du roi de l'airondissement. I es établissemens

publics le seront de la même manière, une fois au moins par semestre.

Art 6. Nul ne pourra diriger ni former un établissement privé consacré auxahénés

sans l'autorisation du gouvernement.

Les établissemens privés consacrés au traitement d'autres maladies ne pourront

recevoir les personnes atteintes d'aliénation mentale, à moins qu'elles ne soient

placées dans un local entièrement séparé.

Ces établissenu ns devront être, à cet effet, spécialement autorisés par le gouver-

nement, et seront soumis, en ce qui concerne les aliénés, à tou.'es les obligations

prescrites par la présente loi.

Art. 6. Des réglemens d'administration publique détermineront les conditions

auxquelles seront accordées les autorisations énoncées en l'article précédent, les cas

où elles pourront être retirées, et les obligations auxquelles seront soumis les établis-

semens autorisés.

Art. 7. Les réglemens intérieurs des établissemens publics consacrés, en tout ou



lef suivantes : des afifë<3tions înora!es fortes et pénibles, telïm

que le désespoir, un chagrin profond et protongé, FaniQur çon-

irarié^ les humiliations de l'amottr-propre et de l'orgueil,^ les

en pattié, aiïserviée àes aliénés, seront, dans les dispositions relatives à ce service,

soumis à: l'approbaltOït du ministre de l'intérieur.

TITRE II. -—Des placemens faits dans tes établissemens cValiénés.

SECïrOK i^*^. —^ Des pldceniens volontaires.

Art. S. Les chefs ou préposés responsables des établissemens publics et les direc-

teurs des établissemens privés et consacrés aux aliénés ne pourront recevoir une

personne alfelhle d'aliénation mentale, s'il ne leur est remis :

1"* Une demande d'admission contenant les noms, profession, âge etdoiôrcile,

tant de la personne qui la formeia que de celle dont le placement sera réclamé, et

l'indicaliou du degré de pârenlé ou, à défaut, de la nature des relaliousqui existent

entre elles.

La demande sera écrite et signée par celui qui la formera, et, s'il ne sait pas

écrire, elle sera reçue par le maire ou le commissaire de police, qui en donnera acte.

Les chefs, préposés ou directeurs, devront s'assurer, sous leur responsabilité, dç

l'individualité de la personne qui aura formé la demande, lorsque cette demaude

n'aura pas été reçue par le maire ou le commissaire de police.

Si la demande d'admission est formée par le tuteur d'un interdit, il devra fournir,

à l'appui, un extrait du jugement d'interdiction;

f Un eertiûcat de médecin constatant l'état mental de la personne à placer, et

indiquant les particularités de sa maladie et la nécessité de faire Iraiter la perspnij^

désignée dans un étal)lissement d'aliénés, et de l'y tenir renfermée.

Ce certificat ne pourra être admis, s'il a été délivré plus de quinze jours avant sa

remise au chef ou directeur; s'il est signé d'un médecin allaché à rétablissement,

ou si le médecin signata re est parent ou allié, au second degré inclusivement, des

chefs ou propriétaires de l'établissement, ou de la personne qui fera effectuer le

placement.

En cas d'urgence , les chefs des établissemens publics pourront se dispenser

d'exiger le certificat du médecin ;

3^ Le passeport ou toute autre pièce propre à constater ^individualité de la per-

sonne à placer.

Jl sera fait mention de toutes les pièces produites dans un bulletin d'entrée, qui

sera renvoyé, dans les vingt-quatre heures, avec un certificat du médecin de l'éla-

blissement, et la co[»iede celui ci-dessus mentionné, au préfet de police à l'aris, au

préfet ou au sous-préfet dans les communes chefs-lieux de département ou d'arron.

dissement, et aux maires dans les autres communes. Le sous-prélét, ou le maire, en

fera immédiatement l'envoi au préfet.

Art. 9. Si le placement est tait dans un établissement privé, le préfet, dans les

trois jours de la réception du bulletin, chargera un ou plusieurs hommes de I art de

visiter la personne désignée dans ce bulletin, à l'eff. t de constater son état menial et

d*en faire rapport sur-le-champ. Il pourra leur adjoindre telle autre personne qu'il-

dési-nera.

Art. 10, Dans le même délni. le prélei notifiera administratîvelïient lea noms,
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mécomptes ie FatnbïtioB^îes revers de foFtuae iBattenétis^etc. ,*

le dégoût physique et morai, l'apathie intelleemelle, sans espioir

de guérîson, éiat fâeheox qui suii souvent l'abus prématuré des

profession et domicile; tant de la personne placée que de celle qui aura ^emandé \e

placement, et les causes du placement, 1" au procureur du roi de l'arroudissemfant du

domici'e de la personne placée ;
2" au procureur du roi de rarroudissement de h

situation de l'étabUssement : ces dispositions serout communes aux établisseiuçns

public* et privés.

Art. 11. Quinze jours après le placement d'une personne dans un établi ssen^eut

public ou privé, il sera adressé au préfet, conformément au dernier paragraphe de

l'article 8, un nou^eiu certificat du médecin de rétablissement; ce certificat coïifir-

mera ou rectifiera, s il y a lieu, les observations contenues dans le premier certificat,

en indiquant le retour plus moins fréquent des accès ou des actes de déuience.

Art. 12. Il y aura dans chaque établissement un registre coté et paraphe par le

mr»ire, sur lequel se^'ont immédialement inscrits les noms, profession, âge et domi^

cile des personnes placées dans les établissemens, la mention du jugement d'in^

terdiction, si elle a été prononcée, et le nom de leur tuteur , la date de leur place^

ment, les noms, profession et demeure de la personne
,
parente ou non parente

,

qui l'aura demandé. Seront également transcrits sur ce registre : î" le cejtificat du

médecin, joint à la demande d'admission ;
2° ceux que le médecin de l'établisse-^

ment devra adresser à l'autorité, conformément aux articles 8 et 11.

Le médecin sera tenu de consigner sur ce registre, au moins tous les mois, les

chani^emens survenus dans l'état mental de chaque malade. Ce registre constatera

également les sorties et les décès.

Ce registre sera soumis a-^îx personnes qui, d'après l'article 4, auront le droit de

visiter l'établissement, lorsqu'elles se présenteront pour en faire la visite; après

l'avoir terminée, elles apposeront sur le registre leur visa, leur signature et leurs

observations, s'il y a lieu.

Art. IS. Toute personne placée dans un établissement d'aliénés cessera d'y être

retenue aussitôt que les médecins de l'établissement auront déclaré ^ sur le registre

énoncé en l'article précédent, que la guérison est obtenue.

S'il s'agit d'un mineur ou d'un interdit, il sera d©imé immédiatement avis de la

déclaration des médecins aux personnes auxquelles il devra être remis , et au pïff-

cureur du roi.

Art. 14. Avant même que les médecins aient déclaré la guérison, toute personne

placée dans un établissement d'aliénés cessera également d'y êlre retenue dès

que la sortie sera requise par l'une des personnes ci-après désignées, savoir :

1" Le curateur nommé eu exécution de l'article §8 de la présente loi
;

2* L'époux ou réjîouse
;

3* S'il n'y a pas d'époux ou d'épouse , ÎCs ascendans;

4** S'il n'y a pas d'asceudans, les descendans;

4° La personne qui aura signé la demande d'admission , à moins qu'un pâPenf

n'ait déclaré s'opposer à ce qu'elle use de cette faculté sans l'assentiment du coa«

seil de famille j

e* Toute personne à ce autorisé© par le conseil de famille.

S*îl résullç d'une opposition BotÉ^fe au ^hef de l'établissement par un îîj'ant^
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jouissances de toutes sortes ; le passage trop brusque d'une vie

active et laborieuse à une oisiveté complèle, les excès prolongés

des plaisirs vénériens et des boissons alcooliques, la crainte de

droit qu'il y a dissentiment, soit entre les ascendans , soit entre les descendaus, le

conseil de famille prononcera.

INéanmuins, si le médecin de l'établissement est d'avis que l'état mental du ma-

lade pourrait compromettre l'ordre public ou la sûreté des personnes, il en sera

donné préalablement connaissance au maire, qui pourra ordonner immédiatement

un sursis provisoire à la sortie , à la charge d'en référer, dans les vingt-quatre

heures, au préfet. Ce sursis provisoire cessera de plein droit à l'expiration de la

quinzaine, si le préfet n'a pas, dans ce délai, donné d'ordres contrai' es
,
conformé-

ment à l'article 21 ci-après. L'ordre du maire sera transciit sur le registre tenu en

exécution de l'article 12.

En cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur pourra seul requérir la soriie.

Art. 13. Dans les vingt-quatre heures de la sortie, les chefs préposés ou direc-

teurs en donneront avis aux fonctionnaires désignés dans le dernier paragraphe de

l'article 8, et leur feront connaître le nom et la résidence des personnes qui auront

retiré le malade, son ét^t mental au moment de sa sortie, et autant que possible,

l'indication du liai oii il aura été conduit.

Art 16, Le préfet pourra toujours ordonner la sortie immédiate des personnes

placées volontairement dans les établissemens d'aliénés.

Art 17. En aucun cas l'interdit ne pourra être remis qu'à son tuteur, et le mi-

neur qu'à ceux sous l'autorité desquels il est placé par la loi.

SECTION II. — Des placemens ordonnés par l'autorité publique.

Art. 18. A Paris, le préfet de police , et , dans les déparlemens , les préfets or-

donneront d'office le placement, dans un établissement d'aliénés, de toute personne

interdite ou non interdite , dont l'état d'aliénation compromettrait l'ordre public ou

la sûreté des personnes.

Les ordres des préfets seront motivés et devront énoncer les circonstances qui

les auront rendus nécessaires. Ces ordres, ainsi que ceux qui seront donnés con-

formément aux articles 19, 20, 21 et 23 , seront inscrits sur un registre semblable à

celui qui est prescrit par l'article 12 ci-dessus, dont toutes les dispositions seront

applicables aux individus placés d'office.

Art. 19. En cas de danger imminent , attesté par le certificat d'un médecin ou

parla notoriété publique , les commissaires de police à Paris, et les maires dans les

autres communes, ordonneront, à l'égard des personnes atteintes d'aliénation men-

tale, toutes les mesures provisoires nécessaires , à la charge d'en référer dans les

vingt- quatre beures au préfet, qui statuera .'ans délai.

Art. 20. Les chefs, directeurs ou préposés responsables des établissemens, seront

tenus d'adresser aux préfets, dans le premier mois de chaque semestre, un r.ipport

rédigé par le médecin de l'établissement sur l'état de chaque personne qui y sera

retenue, sur la nature de sa maladie et les résultats du traitement.

Le préfet prononcera sur chacune individuellement , ordonnera sa maintenue

dans l'établissement ou sa sortie.

Art. 21. A l'égard des personnes dont le placement aura été volontaire , et dans

le cas où leur état mental pourrait compromettre l'ordre public ou la sûreté des
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réprimandes ou de punitions sévères chez les jeunes gens ; des

maladies longues et douloureuses, des infirmités dégoûtantes,

pour lesquelles le malade n'a pu obtenir de soulagement ; les

personnes, le préfet pourra, dans les formes tracées par le deuxième paragraphe de

l'article 18, décerner un ordre spécial, à l'effet d'empêcher qu'elles ne sortent de

l'établissement sans sou autorisation, si ce n'est pour être placées dans un autre

étabUssement.

Les chefs^ directeurs ou préposés responsables , seront tenus de se conformer à

cet ordre.

Art. 22. Les procureurs du roi seront informés de tous les ordres donnés en

vertu des articles 18, 19, 20 et 21.

Ces ordres seront notifiés au maire du domicile des personnes soumises au pIace->

ment, qui en donnera immédiatement avis aux familles.

Il en sera rendu compte au ministre de l'intérieur.

Les diverses notifications prescrites par le présent article seront faites dans les

formes et délais énoncés en l'article 10.

Art. 23. Si, dans l'intervalle qui s'écoulera entre les rapports ordonnés par l'ar-

ticle 20, les médecins déclarent , sur le registre tenu en exécution de l'article 12,

que la sortie peut être ordonnée, les chefs, directeurs ou préposés responsables des

étabhssemens seront tenus, sous peine d'être poursuivis, conformément à l'article 30

ci-après, d'en référer aussitôt au préfet, qui statuera sans délai.

Art. 24, Les hospices et hôpitaux civils seront tenus de recevoir provisoire-

ment les personnes qui leur seront adressées en vertu des articles 18 et 19
,
jus-

qu'à ce qu'elles soient dirigées sur l'établissement spécial destiné à les recevoir,

aux termes de rarlicle 1^^', ou pendant le trajet qu'elles feront pour s'y rendre.

Dans toutes les communes où il existe des hospices ou hôpitaux, les aliénés ne

pourront être déposés ailleurs que dans ces hospices ou hôpitaux. Dans les lieux

où il n'en existe pas, les maires devront pourvoir à leur logement, soit dans une

hôtellerie, soit dans un local loué à cet effet.

Dans aucun cas, les aliénés ne pourront être ni conduits avec les condamnés ou

les prévenus, ni déposés dans une prison.

Ces dispositions sont appUcables à tous les aliénés dirigés par l'administration

sur un établissement public ou privé.

SECTION ni. — Dépenses du service des aliénés.

Art. 25. Les aliénés dont le placement aura été ordonné par le préfet, et dont

les familles n'auront pas demandé l'admission dans un établissement privé, seront

conduits dans l'établissement appartenant au département, ou avec lequel il aura

traité.

Les aliénés dont l'état mental ne compromettrait point l'ordre public ou la sû-

reté des personnes y seront également admis, dans ies formes, dans les circon-

stances et aux conditions qui seront réglées par le conseil général , sur la proposi-

tion du préfet, et approuvées par le ministre.

Art. 26. La dépense du transport des personnes dirigées par l'administration

sur les étabhssemens d'aliénés sera arrêtée par le préfet sur le mémoire des agens
préposés à ce transport.

!• 29
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gettsations bizarres et pénibles des hypochondriaques, le délire

de» maladies aiguës et l'aliénation mentale. Lors donc qu'aux cir-

constances qui éloignent l'idée d'un crime commis sur la persoiii^e

La dépense de l'entretien, du séjour et du traitement des persojines plaeées

4a<is les hospices ou établissemens publics d'aliénés sera réglée d'après un tarif

airêlé par Yô préfet.

La dépense de l'entretien, du séjour et du traitement des per.-onues placées

par lesdéparlemen sdans les établissemens privés sera fixée par les traités passés

par le département, conformément à l'arlicie l^*".

àiTtillf Les dépenses éuoncées en l'article précédent seront à la charge des

personnes placées ; à défaut, à la charge de ceux auxquels il peut être demandé

des aUniens^ au\ terme» des articles 205 et suivâns du Gode civil.

S'il y a contestation sur l'obligation de fournir des aliméns ou sur leur quotité,

il sera statué par le tribunal compétent, à la diligence de l'administrateur désigné

^ exécution des art. 31 et 32.

Le recouvrement des sommes dues sera poursuivi et opéré à la diligence de

l'administration de l'enregistrement et des domaines* «

Art. 28. A défaut, ou en cas d'insuffisance des ressources énoncées à l'arti-

de précédent, il y sera pourvu sur les centimes affectés, par la loi des finances,

àax dépenses ordinaires du déparlement auquel l'aliéné appartient, sans préjudice

du con'^ours de la commune du domicile del'aliéué, d'apiès les ba-^es proposées

par le conseil général sur l'avis du préfet, et approuvé par le gouvernement.

Les hospices seront tenus à une indemnité proportionnée au nombre des atiéués

dont le traitement ou l'eutretien était à leur charge^ et qui seraient placés dans un

établissement spécial d'aliénés.

ËQ cas de contestation^ il sera statué par le conseil de préfecture.

SECTION IV. — Dispositions communes à toutes les personnes placées dans les

élablisseniens d^ aliénés.

Art. 29. Toute personne placée ou retenue dans un établissement d'aliénés, son

tuteur, si elle est mineure, son curateur, tout parent ou ami, pourront, à quel-

epie époque que ce soit, se pourvoir devant le tribunal du lieu de la siiiiaCion de

l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la

sortie immédiate.

Les personnes qui auront demandé le placement, et le procureur du roi, d'of-

fice, pourront se pourvoir aux mêmes fins.

Dans le cas d'interdiction, cette demande ne pourra être formée que par le tu-

teur del'inlerdit.

La décision sera rendue, sur simple requête, en chambre du conseil et sans dé-

lai: elle ue sera point motivée.

La requête , le jugement et les autres actes auxquels la réclamation pourrait

donner lieu, seront visés pour timbre et enregistrés en débet.

Aucunes requêtes , aucunes réclamations adressées, soil à l'autorité judiciaire,

soit à l'autorité administrative , ne pourront être supprimées ou retenues par les

chefs d'établissemens , sous les peines portées au titre III ci -après.

Art. 30. Les chefs , dirpcteurs ou préposés responsables, ne pourront, sous les
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d'un individu trouve mort j on peut joindre Texistenee d'une ou

de plusieurs des causes ordinaires du suicide, le médecin n'est

pas embarrassé pour porter son jugement; souvent même la

peines portées par l'article 120 du Code pénal, retenir une personne placée dans un

établissement d'aliénés -, dès que sa sortie aura été ordonnée par le préfet, aux

termes des articles 16, 20 et 23 j ou par le tribunal, aux termes de l'article 29, ni

lorsque celle personne se trouvera dans les cas énoncés aux art. 13 et 14.

Alt. 31. Les commissions adminisiratives ou de surveillance des hospices ou

étàblissemens publics d'aliénés exerceront, à l'égard des personnes non interdites

qui y seront placées, les fonctions d'administrateurs provisoires. Elles désigneront

un de leurs membres pour lès remplir : l'administrateur, ainsi désigné ,
procédera

au recouvrement des sommes dues à la personne placée dans l'établissement, et

à racquiitement.de ses dettes; passera des baux qili ne pourront excéder trois

ansj et pourra niême, en vertu d'une autorisation spéciale accordée par le prési-

dent du tribunal civil, faire vendre le mobilier.

Les sommes provenant, soit de là vente, soit dès autres recouvreflaensj seront

versées directement dans la caisse de l'établissement, et seront etriployées -, s'il y a

lieu, au profit de la personne placée dans l'établissement.

Le cautionnement dii receveur sera afTeclé àj la garantie desdits deniers, par

privilège aux créant es de toute autre nature.

îNéanmoins les parens, l'époux ou l'épouse des personnes placées dans des étà-

blissemens d'aliénés dirigés ou surveillés par des commissions administratives, ces

commissions elles-mêmes, ainsi que le procureur du roi
,
pourront toujours re-

courir aux dispositions des articles suivans.

Art, 32. Sur la demande des parens, de l'époux ou de l'épouse , sur celle de la

ciommission administrative ou sur la provocation, d'office, du procureur du roi, le

tribunal civîi;du lieu du domicile pourra , conformément à l'article 497 du Code

civil, nommer, en chambre du conseil, im administrateur provisoire aux biens

de toute personne non interdite placée dans un établissement d'aliénés. Cette no-

mination n'aura lieu qu'après déhbération du conseil de famille, et sur les con-

clusions du procureur du roi. Elle ne sera pas sujette à l'appel.

Art. 33. Le tribunal, sur la demande de l'admimstrateur provisoire, ou à la di-

ligence du procureur du roi, désignera un mandataire spécial à l'effet de représen-

ter en justice tout individu non interdit et placé ou retenu dans un élablisseràenl

d'aliénés, qui serait engagé dans une contestation judiciaire au moment du place-

ment, ou contre lequel une action serait intentée postérieurement.

Le tribunal pourra aussi, dans le cas d'urgence, désigner un mandataire spécial

à l'effet d'intenter, au nom des mêmes individus, une action mobilière ou immobi-

lière. L'administrateur provisoire pourra, dans les deux cas, être désigné pourman-

dataire spécial.

Art. 34. Les dispositions du Code civil, sur les causes qui dispensent de la tu-

telle, sur les incapacités, les exclusions ou les destitutions des tuteurs, sont appli-

cables aux administrateurs provisoires nommés par le tribunal.

Sur la demande des parties intéressées, ou sur celle du procureur du roi, le ju-

gement qui nommera l'administrateur provisoire pourra en même temps constituer

sur ses biens une hypothèque générale ou spéciale, jusqu'à concurrencé d'une

déterminée par ledit jugement,

29,
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personne trouvée morte a parlé du désir qu'elle avait de se tuer>

ou a déjà fait plusieurs tentatives j on a observé que depuis telle

ou telle époque elle était soucieuse, morose, préoccupée, inat-

Le procuVeur du roi devra, dans le délai de quinzaine, faire inscrire cette hypo-

thèque au bureau de la conservation : elle ne datera que du jour de l'inscrip-

tion.

Art. 35. Dans le cas où un administrateur provisoire aura été nommé par le ju-

gement, les significations à faire à la personne placée dans un établissement d'alié-

nés seront faites à cet administrateur.

Les significations faites au domicile, pourront, suivant les circonstances, être

annulées par les tribunaux.

Il n'est point dérogé aux dispositions de l'art. 173 du Code de commerce.

Art. 36, A défaut d'administrateur provisoire, le président, à la requête de la

partie la plus diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non

interdites placées dans les établissemens d'aliénés, dans les inventaires, comptes,

partages et liquidations dans lesquelles elles seraient intéressées.

Art. 37. Les pouvoirs conférés en vertu des articles précédens cesseront de plein

droit dès que la personne placée dans un établissement d'aliénés n'y sera plus re-

tenue.

Les pouvoirs conférés par le tribunal en vertu de l'art. 82' cesseront de plein

droit à l'expiration d'un délai de trois ans : ils pourront être renouvelés.

Cette disposition n'est pas applicable aux administrateurs provisoires qui seront

donnés aux personnes entretenues par l'administration dans des établissemens

privés.

Art, 38. Sur la demande de l'intéressé, de l'un de ses parens, de Tépoux ou de

l'épouse, d'un ami, ou sur la provocation d'office du procureur du ili, le tribunal

pourra nommer en chambre de conseil, par jugement non susceptible d'appel, en

outre de l'administrateur provisoire, un curateur à lapersonne de tout individu non

interdit placé dans un établissement d'aliénés, lequel devra veiller, 1" à ce que ses

revenus soient employés à adoucir son sort et à accélérer sa guérison ;
2° à ce que

ledit individu soit rendu au libre exercice de ses droits aussitôt que sa situation le

permettra.

Ce curateur ne pourra être choisi parmi les héritiers présomptifs de la personne

placée dans un établissement d'aliénés.

Art. 39. Les actes faits par une personne placée dans un établissement d'aliénés,

pendant le temps qu'elle y aura été retenue, sans que son interdiction ait été pro-

noncée ni provoquée, pourront être attaqués pour cause de démence, conformément

à l'article 1304 du Code civil.

Les dix ans de l'action en nullité courront, à l'égard de la personne retenue qui

aura souscrit les actes, à dater de la signification qui lui en aura été faite, ou de la

connaissance qu'elle en aura eue après sa sortie définitive de la maison d'aliénés ;

Et, à l'égard de ses héritiers, à dater de la signification qui leur en aura été faite,

ou de la connaissance qu'ils en auront eue, depuis la mort de leur auteur.

Lorsque les dix ans auront commencé de courir contre celui-ci, ils continueront

de courir contre les héritiers.

Art. 40. Le ministère public sera entendu dans toutes les affaires qui intéresse-
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tentive, privée d'appétit et de sommeil, qu'elle maigrissait et

perdait de sa fraîcheur. Quelquefois cependant il est difficile

d'acquérir la connaissance des chagrins qui ont précédé le sui-

cide ; les peines domestiques des femmes, les obstacles entrevus

par des amans à une union ardemment désirée, les regrets des

vieilles filles qui n'ont pu se marier, etc., sont souvent fort diffi-

ciles à pénétrer, et l'acte désespéré du suicide en est quelquefois

le premier signe : on voit en outre des personnes qui ont tout

l'extérieur de l'indifférence ou même d'un caractère jovial, et qui

n'en sont pas moins profondément affectées par les contrariétés

et les peines qu'elles éprouvent.

Suicide par imitation. J'ai déjà dit que le suicide était

favorisé par l'exemple de personnes qui exercent une certaine

influence. Esquirol , Falret , Lucas , etc. , n'hésitent pas à

ront les personnes placées dans un établissement d'aliénés, lors même qu'elles ne
seraient pas interdites.

TITREJII. — Dispositions générales.

Art. 41. Les contraventions aux dispositions des art. 5, 8, 11, là, du second

paragraphe de l'art. 13 ; des art. 15, 17, 20, 21, et du dernier paragraphe de l'art. 29

de la présente loi, et aux réglemens rendus en vertu de l'art. 6, qui seront com-

mises par les chefs, directeurs ou préposés responsables des étabhssemens publics

ou privés d'aliénés, et par les médecins employés dans ces établissemens, seront

punis d'un emprisonnement de cinq jours à un an, et d'une amende de cinquante

francs à trois mille francs, ou de l'une ou l'autre de ces peines.

Il pourra être fait application de l'article 463 du Code pénal.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la Chambre des pairs et par

celle des députés, et sanctionnée par nous ce jourd'hui, sera exécutée comme loi

de l'État.

DoNNOiîs EN MANDEMENT à uos cours et tribuuaux, préfets, corps administralifs.

et tous autres, que les présentes ils gardent et maintiennent, fassent garder, obser-

ver et maintenir, et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent publier et

enregistrer partout où besoin sera ; et , afin que ce soit chose ferme et stable à tou-

jours, nous y avons fait mettre notre sceau.

Fait au palais deNeuilly, le 30® jour du mois de juin, l'an 1838.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Vu et scellé du grand sceau : Par le Roi :

Le Garde des Sceaux de France^ Le Pair de France^ Ministre Se-

Ministre Secrétaire d'État au taire d'État au département de

département de la justice et l'Intérieur,

des cultesy

Signé Barthe. Signé Montauvet.
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établir que le suicide est contagieux et même épidémique.

Tout en admettant que les causes occasionnelles du suicide, lellei

que je les ai indiquées, agissent distinctes ou réunies, et déter-

minent une propension à se détruire, ces médecins pensent avec

raison, que la cause déterminante est presque constamment

alors dans l'imitation ; c'est toujours à la suite d'un premier

exemple que ces élémens complexes entrent en fermentation, et

que l'épidémie éclate. M. Falret fait observer encore que la mé^

lancolie suicide est peut-être l'espèce de folie la plus susceptible

d'être transmise aux descendans. Et, chose remarquable, com-

me le dit M. Lucas, l'imitation dans le suicide affecte en générai

la plus bizarre fidélité dans la reproduction de l'acte qu'elle co-

pie. Cette fidélité ne s'étend pas seulement au choix des mêmes

moyens, mais souvent au choix du même lieu, du même âge, et

à la plus minutieuse représentation de cette scène de démence.

Voici des faits à l'appui de ces assertions :

i ° A Milet, les femmes et les filles des hommes que la guerre tenait éloi-

gnées, se pendaient à l'envi les unes des autres, et se donnaient la mort

jusque dans les bras de leurs gardes (Plutarque, Traité des vertus des fem-

rnes). 2" Après l'invasion espagnole, les Péruviens et les Mexicains se

tuèrent en si grand nombre, qu'au récit des historiens il en périt plus par

leurs propres mains que par le fer de l'ennemi (Esquirol, art. Suicide du

Dictionnaire des Sciences médicales). 3° Dans le mois de juin de l'année 1 697,

on observa un grand nombre de suicides à Mansfeld (Sydenham). Il en fut

de même à Rouen en 1 806 , à Stuttgard l'été de 4 8M . Dans le petit village

de Saint-Pierre Monjau, dans le Valais, M. Desloges, médecin à Saint-

Maurice, observa en -ISIS, une épidémie semblable. Une femme s'était

pendue ; l'exemple prit sur les autres femmes un empire contagieux : les

exhortations religieuses du curé le comprimèrent [Gazette de santé, 21 mai

1843). 4" J'ai vu à la Salpélrière, dit M. Falret, une fille qui a fait trois

tentatives pour se noyer : sa sœur s'était noyée quelques années aupara-

vant (De VHypocondrie et du Suicide, p. 6). 5° Un individu s'était donné

la mort dans une maison de Paris. Son frère, qui vient assister à ses fu-

nérailles, s'écrie en voyant le cadavre : Quelle fatalité. Mon père et mon
oncle se sont tués, mon frère les imite, et moi-même, j'ai eu vingt fois la

pensée de me jeter dans la Seine pendant mon voyage [Ibid.]. 6° Un homme
d'une profession sérieuse, d'un âge mûr, d'une conduite régulière, n'ayant

point de passion, étant au-dessus de l'indigence, se tua. Son père et son

frère s'étaient tués chacun au même âge que lui (Voltaire, Dict. phil, t. ii,

art. Caton et Suicide). 7° Sous l'empire, un soldat se tue dans une gué-
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rite; plusieurs autres choisissent la même guérite pour se tuer : on brAU

la guérite et rimitati<^n cesse. Un invalide se pend à une porte; dans V^y-

pace d'une qiuinzaiiiie de jours, deux jnvaUdeg se pendent à la même porte;

par lecongejl 4e Sabatie;:', le gouvernement la faitnuirer ; la porte dispa^

rue, personne ne se pend plus. 8° Il a existé à Berlin un club du suicide; il

était composé de six personnes qui cherchaient par tous les moyens à' se'

faire des prosélytes ; trois se tuèrent d'abord conformément aux statuts de

lu société, et successivement les autres les imitèrent. Un club du pa^me

genre» e&isté à Paris ; on y comptait 4ou^ personne? ; l9 réglenient p^r?

J^it qu'on élirait tou^ le^ ^ns çelu^ (de ses membres qui se donnerait la mQrfc

(Pro&per Lucas, Thèse ceiee^p. 3|).

§11.

DÉLIRE FÉBRILE ; ASSOUPISSEMENT ; PERTE DE LA PAROLE.

L'homme privé de lusage de ses facultés mentales par le dé-

lire, l'assoupissement profond, une attaque de convulsions ou

d'apoplexie, etc., est évidemment incapable de faire un testament

ou une donation entre vifs. Mais peut-on dire qu'un malade qui

est dans un état habituel de rêvasserie ou d'assoupissement Jé^er,

et qui recouvre sa connaissance aussitôt qu'on l'excite, qu'on \U}

parie, soil sain d'esprit, et puisse dicter librement des dispo»?

sillons testamentaires? Je ne le pense pas. Dans ces cas, la tête

est toujours embarrassée, douloqreusej et l'exercice des faculté^

intellectuelles ne se soutient pendant un certain tenîp§ qn'av^p

peine et par une excitation factice : aussitôt qu'on cesse d'e^çj-

ter le malade, il retombe dans ses rêvasseries ou dans l'assjDupis»

cernent. Durant le^ intervalles lucides qui succèdent au délire,

aux convulsions p}i ^ l'assoupissement, l'homme est-il sain d'es-

prit, aux termes de l'article 901 du Code civil? Un arrêt du par-

lement de Dijon, du 24,juillet 1^70, çonfiripe un testament fait

dans un bon intervalle, par un homme attaqué de la ra^e* (ij,

Lprsqne le déli^'e, \m convulsjpns pu rassoupissement ne revien-

nent qu'avec l'exacerb^iiqn fébrile du sojr pu de la nuit
j

pt p^

reparaissent point le reste du jour, je crois que l'on peut consi-

(1) Répert, gen. de Jur'isp., tomexji, art. Testameht.
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dérer le malade comme sain d'esprit pendant tout le temps qu'il

conserve l'usage de ses facultés. Mais si ces accidens sont presque

continus, et ne laissent que des intervalles lucides irréguliers et

de peu de durée, je ne pense pas que la raison soit assez complète

pour que le malade soit déclaré sain d'esprit, et puisse dicter,

avec pleine connaissance, des dispositions testamentaires.

La loi veut que les dispositions d'un testament fait par acte pu-

blic soient dictées par le testateur. Il est bien évident qu'un ma-

lade qui aurait la langue paralysée, et qui à cause de cela ne

pourrait pas prononcer distinctement, serait incapable de faire

un pareil acte. Cet accident est surtout fréquent à la suite des

attaques d'apoplexie, et peut persister quelque temps après que

le malade a recouvré toute sa connaissance.

§ m.

SOMMEIL ; SOMNAMBULISME.

Hoffbauer cite l'exeoiple d'un iiomme qui s'éveillant en sursaut à mi-

nuit, croit dans le premier instant voir un fantôme épouvantable debout

auprès de lui. Il crie deux fois d'une voix peu assurée : Qui va là? Point de

réponse. Le fantôme semble s'avancer vers lui. Ne se possédant plus, ri

s*élance hors de son lit, saisit une hache qu'il avait d'ordinaire auprès de

lui, et immole avec cette arme sa femme qu'il prenait pour un spectre. Le
bruit que fait cette infortunée en tombant, et un gémissement sourd qu'elle

fait entendre, éveillent tout-à-fait l'auteur de l'homicide, qui reconnaît

alors son malheur et est saisi d'un désespoir profond. Cet homme, dit Hoff-

bauer, ne jouissait point du libre usage de ses sens au moment de l'action,

et ne pouvait en être responsable (i ).

On conçoit que pour qu'une excuse fût admissible, il faudrait

qu'il y eût absence complète de motif intéressé ou de passion

criminelle ; car il n'y a aucun moyen de constater la réalité d'un

pareil état des facultés mentales, à moins qu'il ne se soit répété

plusieurs fois.

Les réglemens militaires punissent sévèrement le soldat qui

s'endort étant en faction. Mais ne devrait-on pas distinguer,

(1) Ouvrage citéf p. 53 et 203.
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dans certains cas, le sommeil naturel, de l'espèce d'assou-

pissement provoqué par une forte chaleur ou par un froid ex-

cessif?

Le somnambulisme est un phénomène peu commun, et que

l'on a rarement occasion d'observer. On pense généralement que

les somnambules ont une certaine activité d'esprit qui leur per-

met de se livrer à quelques actes d'une exécution plus ou moins

difficile, tout en ayant les sens extérieurs fermés aux impres-

sions comme pendant le sommeil. Les somnambules se croient

éveillés, et hors de l'accès la plupart ont oublié tout ce qu'ils ont

fait pendant l'accès, ou bien ils ne se le rappellent que comme
on se souvient d'un rêve.

Hoffbaïier place les somnambules sur la même ligne que les

aliénés affectés &'erreur de sentiment (espèce de monomanie),

mais il ne pense pas que les actes des premiers doivent être ex-

cusés, quoiqu'ils ne jouissent pas du plein exercice de leurs

sens, et qu'ils n'aient pas la conscience de leur état, attendu que

devant connaître leur maladie, ils tombent en faute s'ils ne pren-

nent pas d'avance toutes les précautions nécessaires pour les

empêcher de nuire aux autres. D'ailleurs, ajoute le même auteur,

il est possible que les actions des somnambules trouvent leur

source dans la profonde attention avec laquelle leur esprit était

fixé sur l'objet durant la veille (1).

Fodéré pense qu'un homme qui aurait fait une mauvaise

action durant son sommeil ne serait pas tout-à-fait excu-

sable, parce que, d'après le plus grand nombre des observations,

il n'aurait fait qu'exécuter les projets dont il se serait occupé

durant la veille. Loin de considérer ces actes d'un somnambule

comme un effet du délire, Fodéré les regarde comme les plus in-

dépendans qui puissent être dans la vie humaine (2).

Dans un ouvrage anonyme, généralement attribué à feu Brillât-

Savarin, conseiller à la Cour de cassation (3), l'auteur rapporte

un fait très curieux de somnambulisme observé chez un religieux,

(1) Pages 166, 169 et 171.

(2) Ouvrage cité, p. 259.

(3) Physiologie du goût^ t. ti, p. 5, 1825.
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et qui lui a été raconté par le prieur même du couvfent, témôî»

oculaire.

Un soir, fort tard, ce somnambule entre dans la chambre du prieur ; ses

yeux étaient ouverts, mais fixes; Téclat de deux lampes ne fil aucune im-

pression sur lui ; il avait la figure contractée et les sourcils froncés, il tenait

un grand couteau à la main ; il va droit au lit, a l'air de vérifier si le prieur

y est, puis frappe trois grands coups qui transpercent les couvertures ejt

une natte servant de matelas. En s'en retournant son visage était dét^-
du j il y régnait quelque ^ir de gatisfaçtjpn. Le lendemain, le prieur de-

manda au somnambule à (juoi il avait rêvé la nuit précédente. Celui-ci

avoua qu'ayant cru en songe que sa mère avait été tuée parle prieur, et

son ombre lui ayant apparu pour lui demander vengeance, il avait été à

cette vue transporté de fureur, et avait couru aussitôt poignarder rassassiii

d^ sg ffiène ;
que ^}i ^près jl^'éyjc^^.ffty^^li^jienr et très content 4e n'a-

L'auteur ajoute ces mots : «Si, dans cette eirconstance, le

prieur eût été tué, le moine somnambule n'eût pas été puni,

parce que c'eût été de sa part un meurtre involontaire.»

Cette opinion est certes la plus conforme aux régies de la mo-*

raie et de l'équité.

Le somnambulisme pourrait être simulé dans un but criminel ,•

si le prévenu n'avait jamais été sujet à cet état mental, et si l'acte

imputé était motivé par quelque intérêt suffisant ou par une

passion criminelle, l'excuse serait difficilement admise, si même
elle l'était jamais. Dans les cas contraires, si un somnambule

connu pour tel commettait sans motifs un acte répréhensible

,

l'excuse ne pourrait être rejelée.

Le somnambulisme n'est point assez bien connu pour qu'on

établisse sûrement ses caractères distinctifs. Peut-on dire, par

exemple, avec Fodéré, que si un individu qui prétend être som-

nambule se détourne pour éviter un obstacle opposé exprès à sa

marche, ses sens sont éveillés et le somnambulisme supposé (1)?

Il existe un singulier état de l'entendement qui a quelque rap-

port avec le somnambulisme, et qui, s'il se présentait en justice,

pourrait causer un grand embarras.

J'ai déjà parlé, d'après Hoffbauer, d'une femjn^ qui^ à chaque

(1) Page 315.
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époque menstruelle, oubliait tout ce qui lui était arrivé pendant

la période précédente.

4«^ BsiqwirQl fut eoniuUé, il y a quelques aidées, pqwp UB^dam§ qui, à l^

suite d'attaques convulsives hystériques, paraissait être d'ans son état na-

turel, remplissant tons les devoirs sociaux, mais qui, au bout de huit ou dix

jours, perdait complètement le souvenir de ce qu'elle avait pensé ou fait

pendant ce temps, et se croyait au moment où l'atlaque avait commencé.

2» Georget a également observé un fait de ce genre chez une fille hystéri-

que : on l'aurait crue complètement revenue à elle-même, elle faisait usage

de ses sens, elle causait, mangeait, travaillait, personne ne soupçonnait un

état anormal ; il y avait seulement un peu d'exaltation ; on ne s'apercevait

point du retour à la conscience ordinaire ; il y avait alors oubli entier ^i^

passé.

3° M. le docteur Pochon, de Louhans, a connu, pendant huit mois, un étu-

diant en médecine qui avait des accès particuliers, dans lesquels il conser-

vait tellement l'usage de ses sens et de ses facultés m.entales, que les per-

sonnes qui ne le voyaient point habituellement ne s'apercevaient d'aueun

changement; il voyait, entendait, parlait, suivait une conversation, m^fp^

en changeant de sujet, assistait aux leçons, rédigeait ce qu'il avait ^ppri^,

jouait, etc. Ce qui distinguait l'accès de l'état ordinaire, c'était souvent uù

cri dès l'invasion, un ton de voix brusque et élevé, un caractère irritable,

impatient, querelleur, facile à s'emporter, quelquefois des illusions vérita-

bles de l'esprit qui le portaient à se lever la nuit et à parcourir les rues

étant en chemise, four faire cesser l'accès, op saisissait brusquement pe

jeune homme parle corps ; il revenait à lui en faisant des efforts pour s'é-

chapper, ou bien l'accès finissait de lui-même. I.e retour subit à la con-

science ordinaire était marqué par l'étonnement, et par un oubli complet

de tout ce qui s'était passé. Mais dans l'accès suivant, il se rappelait tout ce

qu'il avait fait dans le précédent, et néanmoins il se croyait dans son état

habituel, en sorte que c'était comme deux existences différentes. Lesaccè^

étaient plus ou moins fréquens : ils revenaient plusieurs fois chaque jour,

ou bien il y avait entre eux des intervalles d'une semaine ou deux; ils

étaient souvent excités par un léger bruit, par une affection morale, par

une attention soutenue.

Le père de cet individu était somnambule ; une nuit, étant dans une mh
berge, jl crie au voleur

;
pn ouvre la porte de sa chambre ; on lui demande

ce qu'il a... « Ah '• c'est toi, coquin! répondit-il en tirant un coup de pis-

tolet. Poursuivi pour cet acte, il ne fut acquitté qu'en prouvant qu'il était

sujet au somnambulisme (1). m

Le tribunal correctionnel de Paris a jugé et condamné pour

(1) Archives générales de médecine^ t. xiv, 1827.
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exercice illégal de la médecine, une de ces somnambules qui

donnent des consultations (1). Mais ici, que le somnambulisme

fût réel ou simulé, le délit existait, puisque la prévenue savait,

dans l'état de veille, qu elle traitait habituellement des malades,

sans avoir aucun titre légal.

S IV.

SURDI-MUTITÉ.

Cette infirmité est un grand obstacle au développement de l'in-

telligence et aux rapports sociaux de ceux qui en sont atteints.

Les sourds-muets sans instruction, dit un médecin qui a fait

une étude spéciale de ces infortunés, n'ont qu'un développement

incomplet des facultés mentales ; chez eux les acquisitions de

l'esprit et les senlimens du cœur sont renfermés dans un cercle

fort étroit (2). Suivant Hofifbauer, il leur est difficile, pour ne

pas dire impossible, de s'élever aux abstractions des objets dont

les individualités ne frappent aucun des sens : tels sont les

notions du droit, de l'obligation, de la possibilité, de la néces-

sité, etc. (3). Itard prétend même qu'il y a peu de différence

entre l'idiot et le sourd-muet non instruit (4) ; le rapprochement

me paraît un peu forcé, l'idiot étant incapable d'apprendre, et le

sourd-muet, au contraire, pouvant recevoir une éducation

presque complète, pouvant acquérir beaucoup de' connaissances

usuelles seulement dans sa famille ; et si le sourd-muet non in-

struit ne connaît pas toutes les conséquences de certaines actions

criminelles, il ne tarde pas à apprendre que ces actions sont ré-

préhensibles, et que même elles sont punies. Ainsi Itard fait re-

marquer qu'au bout de quelques mois de séjour dans l'institution

dont il a été le médecin, presque tous les sourds-muets savent

d'autant mieux que voler est un mal, et que le voleur est puni de

différentes manières, qu'ils ont une idée très nette de la pro-

(1) Gazette des Tribunaux, du 28 avril 1826.

(2) Traité des maladies de foreille et de l'audition^ par Itard, 1. 11.

(3) Hoffbauer, p. 186.

(4) Idenij note delà page 197.
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priété

;
qu'il ne leur faut pas beaucoup plus d'instruction pour

savoir parfaitement que le meurtre est un grand crime, qui ex-

pose le coupable à de sévères châtimens ; mais que l'idée de la

préméditation et la connaissance positive des lois criminelles ne

s'acquièrent que beaucoup plus tard, et après quelques études

spéciales (1).

L'éducation des sourds-muets est difficile et longue ; Itard as-

sure qu'on ne peut la regarder comme complète qu'au bout de

dix ou douze ans (2).

Les rapports des sourds-muets avec les autres hommes sont

toujours difficiles, leurs signes n'étant compris que par un très

petit nombre de personnes. Les communications par le moyen

de l'écriture peuvent néanmoins être suffisantes dans la gestion

des affaires.

Les sourds-muets sont très enclins à la colère, à la fureur, à

la jalousie (Itard) (3) ; la plus légère cause d'excitation leur fait

perdre leur empir-e sur eux-mêmes et la conscience de leur état

présent (Hofifbauer) (4). Cependant Itard assure que cette dis-

position du sourd-muet à l'emportement, à une colère aveugle,

s'affaiblit ordinairement par l'éducation, et que chez celui en qui

elle est complète, cette idiosyncrasie morale ne saurait être ad-

mise comme cause atténuante (5).

Hoffbauer pense que les sourds-muets doivent rester en tutelle

comme des mineurs, jusqu'à ce qu'on se soit assuré qu'ils ont des

idées exactes de la vie civile, et qu'ils peuvent se servir de l'écri-

ture dans la gestion de leurs intérêts. D'après les dispositions des

lois relatives aux lestamens, il est bien évident que ces actes ne

peuvent être faits par les sourds-muets que dans la forme olo-

graphe, c'est-à-dire seulemen^par ceux qui savent écrire. Sui-

vant le même auteur, la surdi-mutité modifie singulièrement la

responsabilité en matière criminelle, i° parce que le défaut de

culture de l'intelligence du sourd-muet équivaut, pour le résultat,

(1) Hoffbauer, p . 197 et 219

,

/ j;

(2) Idem, p. 137.

(3)7^fim,p.2H.

(4) Tdem, p. 219. i
;

(5) Ihidem.
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jaux divers degrés de rimbécillité ;

â"* parce que le sourd-muet

peut ignorer la loi ;
3° parce qu'il est possible qu'il soit entraîné

à une action par des causes qu'on ne saurait admettre chez d'au-

,tres personnes. Itard croit qu'on ne peut faire valoir l'ignorance

çle la loi qu'en faveur du sourd-muet non instruit. Ce médecin

ajoute que lorsque l'éducation a été complète, qu'elle a duré dix

ou douze ans dans une grande institution, on ne peut plus con-

isidérer le sourdmuet comme placé par son infirmité hors de toute

responsabilité légale
;
que même, pour certains délits, tels que

le vol, il n'est pas nécessaire que l'éducation ait été aussi avancée

pour que les sourds-muets soient rigoureusement justiciables de

nos lois (1).

tl s'agit, dans tous les cas, de déterminer la capacité intellec-

tuelle du sourd-muet, l'étendue de ses connaissances et la nature

de ses sentimens, pour le mettre en tutelle ou lui donner la jouis-

sance des droits civils, ou pour apprécier le degré de respon-

sabilité dont il est susceptible en matière criminelle. On a recours

au témoignage des personnes qui vivent habituellement avec lui,

à celui des maîtres qui ont fait son éducation, enfin à un interro-

gatoire fait par questions écrites, si le sourd-muet sait écrire,

ou par signes, s'il ignore ce moyen de communiquer ses pen-

sées (2). Dès qu'il est en état de comprendre les questions, qu'on

lui adresse par écrit, dit Itard, c'est à-peu-près un homme ordi-

naire placé devant ses juges, et dont ils peuvent d'autant plus

facilement obtenir les révélations, qu'il ignore les voies par les-

quelles la justice parvient à les arracher au coupable (8). Ce

médecin propose un moyen d'empêcher que le sourd-muet ne

déguise son instruction dans l'espoir de se faire de son ignorance

un motif d'excuse : c'est de l'accuser d'un délit plus grave, et

tout autre que celui qu'il est présumé avoir commis; dès-lors,

dit Itard, si le sourd-muet sait écrire, il aura vivement recours

à ce moyen pour se justifier, et montrera ainsi toute la portée de

son intelligence (^).

(1) Ouvrage cité, p. 197, 218 et 219.

(2) Code d'instruction ciimineUe^ art. 333.

(3) Ouvrage d'Hoffbaiier, p. 223.

(4j Ibid,
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I^s âôurds-mi!3ts peuvent être en même fôm^ idiots ou îmbé-

GÎIles, à des degrés différées* np

Mais sufïit-il qu'un sourd-muet sans instruetidn ou dontl'édu^

cation n'a point été complète, sache que tel acte est répréhensible^

et entraîne une punition, pour qu'on doive le traiter suivant toute

la rigueur des lois j n'est-il pas équitable , en pareil cââ , dé

prendre en considération l'absence ou la faiblesse de différens

motifè qtil exercent souvent une puissante influence sur l'esprit

et la volonté de l'homme, tels que la honte attachée au ctime et

ait châtiment, la crainte du déshonneur, le besoin de l'estime

publique, et autres motifs moraux ou religieux? Autrement, leâ

sourds-muets, déjà si disgraciés de la nature, seraient traités

par leurs semblables avec plus de sévérité que ceux qui jouissent

de l'intégrité de tous leurs sens.

Un s'ôlfifa-ri^uét ëâfis' înëiruction a été côndaiîifiê ptiiir Vôt, éii 4 8-15, à un an

ei ïm jour dé prison; il a été jugé en 1 823 pour le même délit et acquitté ; en-

fin il a été également jugé et acquitté en 1 826, quoique le vol fût constant,

et avoué par l'accusé. Un interprète lui adresse par signes des questions^ fait

des épreuves pour s'assurer s'il a quelques idées de la propriété, du vol, de

la honte qui s'attache à une action blâmable, pour connaître la manière

dont il â'y est pris poiir cacher et emporter les objets dérobés. Il a bien

Compris celte sorte d'interrogatoire, et a prouvé par ses réponses qu'il n'é-

tait point étranger aux notions du bien et du mal ; il se cachait pour voler

et pour vendre les objets volés ; il fait un geste de honte et d'humiliation,

lorsque l'interprète lui désigne les gendarmes, qu'il représente un homme
qui a les main? liées, qui est sous les verroux, et qu'il lui montre le public.

L'avocat du roi dit que l'accusé ne peut point argumenter de son igno-

tatice, puisqu'il a déjà été condamné pour vol. Lorsque un signe lui a appris

^ii'il était acquitté, il a montré la joie la plus vive (1).

il me semble que cet individu niéritaît au moins une légère

punition.

îln arrêt de la cour de Lyon, du 14 janvier 1812, porte (5^ue,

quoique le sourd-muet ne puisse être interdit pour raison de son

infirmité, il y a lieu néanmoins de lui nommer un curateur, sur-

tout si, ne sachant ni lire ni écrire, il a requis lui-même cette

nomination (2). Un arrêt de la cour d'appel de JNîmes, du

(1) Gazette des tribunaux du 7 juillet 1826.

(2) Sirey, t. xiii, deuxième partie, p* 12.
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3 janvier 1811, décide que l'article 511 du Cods civil, qui veut

que lorsqu'il est question du mariage de l'enfant d'un interdit, les

conventions matrimoniales soient réglées par un avis du conseil

de famille, est applicable aux enfans des sourds-muets (1). Un
arrêt du parlement de Toulouse, du mois d'août 1679, juge que

le sourd-muet de naissance peut tester s'il sait écrire, et s'il est

capable d'affaires par l'écriture (2). Cette jurisprudence est suivie

dans un arrêt de la cour de Colmar, du 17 janvier 1815 (3).

Après avoir traité des vices de l'entendement qui peuvent

modifier le caractère moral des actions humaines, le médecin-

légiste s'occuperait encore avec fruit des systèmes de pénalité mis

en usage pour prévenir les crimes, pour les réprimer et pour

améliorer l'état moral des condamnés qui conservent la vie. Mais

cette tâche a été jusqu'ici réservée aux philosophes, aux mora-

listes, aux jurisconsultes
;
je ne l'entreprendrai pas, je crois seu-

lement devoir parler d'une question médicale adressée à des gens

de l'art, sur le résultat d'un nouveau châtiment. M. Levingstone,

Jurisconsulte de la Nouvelle-Orléans, chargé par la législature de

son pays de rédiger un projet de Code pénal, propose de rem-

placer la peine de mort par une réclusion absolue et perpétuelle

ou un emprisonnement solitaire, de telle façon que le prisonnier

ne puisse aucunement communiquer avec ses semblables. Mais

avant d'arrêter définitivement son opinion sur ce point, Leving-

stone a désiré savoir si un pareil isolement ne pourrait pas finir par

altérer les facultés mentales du reclus, et le jeter dans la démence,

accident qui, aux yeux du jurisconsulte américain, serait presque

aussi funeste que la perte de la vie. Esquirol, l'un des médecins con-

sultés, a répondu premièrement, qu'il ne pensait pas que la peine

de la réclusion absolue pût être rigoureusement mise à exécution
;

secondement, qu'il ne pouvait résoudre par aucun fait qui lui fût

personnel la question proposée, mais que si l'on s'en rapportait

aux exemples de séquestration solitaire observés autrefois dans

des couvens ou dans des prisons d'état, et rapportés par quelques

(1) Sirey, Tab. vicen., p. 740.

(2) Répert, gén. de Jurispr.y art. Testament.

(3) Sirey, t. xv, deuxième partie, p. 265.
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historiens, ce genre de supplice affaiblit le corps et l'esprit, sans

produire l'aliénation mentale (^P'oyez le projet de M. Leving-

stone, publié à Paris en 1824 ou 1825, par M. Taillandier, et la

discussion de la loi sur l'emprisonnement cellulaire en 1844.

Déterminer si un individu qui meurt dans les vingt jours

de la date d'un contrat de rente viagère, était atteint, au
moment de la passation de ce contrat, de la maladie qui

Va fait périr.

Il n'y a pas encore long-temps que les tribunaux ont été saisis

d'une affaire qui se rattache naturellement à ce sujet, et qui mérite

d'autant plus de fixer l'attention, qu'elle était entièrement du

ressort de la médecine légale. Voici le fait :

Le sieur Fried, de Strasbourg, passe le \ 1 mars 1 809 un contrat de

rente qui renferme une constitution de rente à fonds perdus à son profit :

cet homme était hémiplégique depuis dix ans, à la suite d'une attaque d'a-

poplexie ; il meurt le deuxième jour après la passation du contrat de rente,

d'une attaque d'apoplexie accident ellement survenue à la suite d'une alter-

cation. On veut savoir si, le jour de la passation de l'acte, il était déjà at-

teint de la maladie à laquelle il a succombé; ou, en d'autres termes, on

demande si l'hémiplégie qui existait depuis dix ans, et l'attaque d'apoplexie

qui l'a fait périr le deuxième jour de la passation du contrat, ne forment

qu'une seule et même maladie. Les débats sont motivés sur les articles

4 974 et 4975 du Code civil, dans lesquels on trouve : « Que tout contrat

de rente viagère créé sur la tète d'une personne qui était morte au jour du

contrat, ne produit aucun effet, et qu'il en est de même du contrat par le-

quel la rente a été créée sur la tête d'une personne atteinte de la maladie

dont elle est décédée dans les vingt jours de la date du contrat. »

Plusieurs professeurs des facultés de Paris, de Montpellier et de Stras-

bourg, ainsi que d'autres médecins distingués, sont consultés, et les opi-

nions qu'ils expriment dans leurs rapports ou dans leurs consultations mé-
dico-légales ne s'accordent point : les uns pensent que le sieur Fried n'a

pas cessé d'être attaqué d'apoplexie, dont les symptômes concomitans ont

reparu trois fois, et ils attribuent sa mort à cette maladie, dont il était at-

teint lors de la passation du contrat de vente de sa maison ; les autres sont

d'un avis contraire, comme on peut le voir par les conclusions suivantes du

docteur Ristelhueber, l'un des médecins, qui, dans cette occasion, me pa-

raît avoir fait preuve de plus de talent : 1» Fried est mort d'une apoplexie

non déterminée parla même cause qui avait donné lieu à la première at-

taque, mais provoquée par un accès de colère. 2° L'accès de colère qui a

I. 30
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^oduit I*attaque d'apoplexie doit être considéré comme une cause occa-

sionnelle et déterminante, car elle a réduit en acte la disposition à l'apo-

plexie qui existait chez Fried ; elle a converli son infirmité en une apo-

plexie foudroyante, et, pour parler avec plus de précision, en une autre

maladie qui n'existait pas au jour du contrat. 3" Il n'est pas vrai que Fried,

hémiplégique depuis dix ans, §oit mort de la maladie ou infirmité dont il

était atteint le jour ([u'il a passé le contrat; car Fried, hémiplégique au

jour du contrat, ne présentait aucun symptôme d'une attaque d'apoplexie;

il n'est donc pas mort de l'hémiplégie qui existait, mais de l'apoplexie sur-

venue à la suite d'une altercation {Rapports et Cunsaltalions de médecine

légale, par J. Ristelhueber; Paris, 1821).

lî est aisé de voir qu'il est impossible d'établir des règles gé-

nérales propres à résoudre les questions analogues qui pour-

raient se présenter par la suite ; les divers problèmes de ce genre

peuvent être accompagnés de circonstances tellement différentes^

qu'il est indispensable de les jiiger individuellement. Toutefois

j'admettrai avec le docteur Ristelhueber, que, pour que le contrat

soit nul, il faut que la personne meure de la maladie ou de l'atta-

que dont elle était atteinte au jour du contrat, et non au jour de

la récidive de l'une ou de l'autre. Ne serait-il pas absurde, en ef-

fet, de frapper de nullité un contrat passé le jour même où un

hoiïïme éprouve une attaque dhémoptysie, par cela seul qu'il

meurt à la suite d'une autre attaque, au dix-neuvième jour après

la passation de l'acte, tandis qu'il s'était bien porté dans l'inter-

valle des deux accès? il est évident que l'individu dont je parle

n'est pas mort de l'attaque qu'il avait eue au jour du contrat,

mais bien de la dernière : ce qui le prouve, c'est qu'il n'a pas été

sensiblement malade dans l'intervalle des accès j et l'on conçoit

que, l'attaque qui l'a fait périr aurait aussi bien pu avoir lieu

après les vingt jours, qu'au dix-neuvième jour après la passation

de l'acte.
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DE LA MORT.

Tout être organisé à une tin. La durée de rexi&tpaçe, variable

suivant bs espèces et les individus, a donc un lermej et ce

terme, c'est la nioit. Je ne m'arrêterai pas ici à chercher une dé-

finition. Dire que la mort est la cessation des conditions qui en-

tretenaient la vie, c'est reculer la dilTiculié qui se présente dan$

la définition de la vie. Je ne vois pas d'ailleurs l'inlérét direct

qui se rattache à ces questions dans un traité de médecine légale.

Quelques considératious physiologiques dont l'importance est

grande pour le médecin légiste, doivent seules m'occuper ici.

La mort est nécessaire ou accidenlelle. La première, appelée

aussi normale ou naturelle, est celle qui a lieu en vertu d'une Im

générale de la nature, et qui ne dépend point de circonstances

fortuites. Elle a, dit Burdach, son fondement dans l'essence de

l'organisme, de manière qu'après une certaine durée de la vie in-

4ividuelle, elle arrive, même au milieu des conditions extérieu-
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res les plus favorables. La seconde est celle qui, amenée par des

circonstances particulières, frappe l'individu plus tôt que ne le

comporte le caractère de l'espèce.

Deux ordres de causes peuvent produire la mort ; celles-ci, en

effet, sont extérieures ou intérieures ; leur variété, leur nombre

expliquent pourquoi chez l'homme la mort accidentelle arrive à

des époques si différentes : delà des morts accidentelles qui sur-

viennent après quelques jours, quelques semaines, quelques mois

ou plusieurs années de maladie ; de là aussi cette variété dési-

gnée sous le nom de mort subite^ qu'il ne faut pas prendre

comme entièrement synonyme de mort accidentelle.

Dans les morts subites la cause qui a agi réside nécessairement

dans les organes centraux qui président aux conditions fondamen-

tales de la vie, tels que le cœur, le poumon ou le cerveau. Suppo-

sez une altération quelconque dans l'un de ces organes ; les di-

vers appareils ne recevront plus le sang, ni l'innervation né-

cessaire à l'exercice de leurs fonctions, et celles-ci seront immé-

diatement suspendues. Aujourd'hui la physiologie est parvenue à

spécifier quelles sont les conditions organiques et matérielles de

la vie, et la part que prend à leur établissement chacun des trois

organes centraux qui y président, et qui forment, suivant l'ex-

pression ancienne, le trépied de la vie ; aussi distingue-l-on ces

morts subites suivant qu'elles arrivent par une altération du

poumon, du cœur ou du cerveau. Les lésions observées à l'ou-

verture du corps sont les suivantes :

Mort subite par défaut d'action des poumons. Souvent la

langue est engagée entre les arcades dentaires ; souvent aussi les

deux mâchoires sont croisées, l'inférieure sous la supérieure.

Les tégumens et la face sont livides; toutes les parties regorgent

de sang, et ce sang, qui est ordinairement noir, fluide, non coa-

gulé 5 est surtout accumulé dans le système vasculaire à sang

noir. Le système artériel est, au contraire, vide ou ne contient

qu'une petite quantité de sang. La membrane muqueuse laryn-

gienne, trachéale et bronchique, est fort injectée, et quelquefois

d'un rouge intense.

Les poumons remplissent complètement la cavité des plèvres
;

leur surface extérieure est ardoiséej on voit une arborisation vas-
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culaire à leur périphérie j le parenchyme est d'un rouge brique

de plus en plus foncé d'avant en arrière. Les vaisseaux veineux

étant coupés, il en coule en nappe un sang noir épais de plus en

plus abondant, à mesure que l'instrument atteint plus profondé-

ment le parenchyme du poumon. Les cavités droites du cœur

contiennent toujours une quantité beaucoup plus considérable

de sang que les cavités gauches, et ce sang y est presque toujours

liquide, tandis qu'il est plus épais dans ces dernières. Les veines-

caves et les vaisseaux qui s'y rendent sont gorgés de sang;

l'aorte et ses premières divisions en renferment peu.

Mort subite par défaut d'action du cœur. Les morts subites

par défaut d'action du cœur comprennent celles qui résultent :

1" de plaies et de ruptures de cet organe ;
2** d'anévrysmes termi-

nés par rupture ;
3** de syncopes hémorrhagiques ou de syncopes

purement nerveuses ; h^ enfin de l'introduction de l'air dans le

système circulatoire. Le médecin- expert reconnaîtra facilement

les plaies, les ruptures du cœur et les anévrysmes, qui ont pu dé-

terminer la mort. Quant aux caractères anatomiques de la mort

par syncope nerveuse admise aujourd'hui ils sont assez tranchés

pour que dans les recherches médico-légales ils doivent être

pris en considération. Aux trois observations rapportées par

M. Devergie, on pourrait ajouter celle dont la femme M... a été

l'objet, et qui a été insérée dans l'article Mort du Dictionnaire

en 30 volumes (page 240).

Ces cai*actères sont surtout l'absence de congestion dans les

organes, l'existence d'une grande quantité de sang dans les

cavités droites et gauches du cœur, et la distension de ces cavités

par des caillots.

Dans le cas où la mort est due à l'introduction de l'air dans les

veines, on a pu constater sur des animaux soumis à des expé-

riences la distension de l'oreillette et du ventricule droits du cœur,

et la présence dans les cavités de cet organe d'un sang rouge mêlé

à une grande quantité d'air et complètement mousseux.

Mort subite par défaut d'action du cerveau. La cause de

la mort est ici la cessation de l'innervation. Dans ce cas, l'au-

topsie révèle souvent une congestion ou une apoplexie, soit cé-

rébrale, soit méningée. Il existe en même temps une congestion
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mort a liêu par ie poumon- Les cavités droites du cœur ren-

ferment plus de sang que les cavités gauches ; mais celles-ci en

contiennent, et il en existe aussi une certaine quantité dans les

principaux troncs artériels.

Les questions médico-légaies que l'on peut rattacher à l'his-

toire de la mort sont aussi variées qu'importâmes ; en effet, elles

^nt relatives : 1- aux moyens propres à faire distinguer si la

jnort est réelle ou apparenteç î° ft*ix inaladies qui pi^uvent pro-

duire la mort apparente et exposer aux inhumations précipitées;

^ aux épreuves que l'on a proposées pour constater si la mort

.eMréeiie ;
4° aux altérations des tissus et des fluides qui sont h

résultait de la mort, et qui pourraient éire attribuées à des vio-

l^#<;êS exerc^^es sur les individus vivans, ou à des maladies anlé-

cédenfces ; ^''aux précautions que l'on droit prendre avant, pen-

dant et après l'ouverlure des cadavres; 6° aux exiiumations

juridiques; 7° à rinfanticide ;
8*» à l'avortement, à l'exposition, à 1|l

suppression, à la sul>stilutioi) et à la supposition du part; 9°

k

l'asphyxie pai* ^ubmersioji, par strangulation, e4c.; 10° à la mort

par abstinence, etc.; il° aux blessiores; 12° aux présompiions

4e survie 3
13° à l'empoisonnement.

S'il est vrai qijie, dans quelquee-uns des cas énoncés , la mmt
^'est pas toujours iine suite nécessaire de l'acte qui aurnit pu la

déterminer, comme on le voit dans certaines blessures , da^s

quelques empoisonneinens, etc., il ne lest pas moins de dire que

presque lojujours la solution médico-légale des problèmes qui ^e

rapportent à ces cas repose sur l'examen des cadavres , tandis

que le contraire a le plus souvent lieu pour les questions dont

j'ai parlé jusqu'ici.

ARTICLE PREMIER.

MmjcHS propre* a faire eonnaître si la mort est réelle ou

apparente.

Des observaiioHS nombreuses rapportées par Bruhier, Lancisi,

Zacchias, Philippe Peu, Misson, Guillaume Fabri, Pechlin, Fal-

eonnet, Rigaudeaux, etc.; l'histoire généralement connue de
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François de Civille, qui fut enterré trois fois, et qui se qualifiait

dans les actes de trois fois mort^ trois fois enterré^ trois fois

ressuscité par la grâce de Dieu; celle du célèbre Winslow,

que ron ensevelit deux fois, et les méprises qui peuvent se com-

mettre journellement, m'autorisent à consacrer quelques pages à

l'examen de celte question, d'autant plus que les dispositions lé-

gislatives actuellement en vigueur, relatives aux inhumations, en

supposant même qu'elles soient rigoureusement observées, peur-

vent ne pas empêcher, dans certains cas
,
que l'oa n'enterre ém

individus vivans. Voici les articles de nos codes concernant cet

objet :

« Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre

et sans frais., de l'officier de l'état civil, qui ne pourra la délivrer qu'après

s'être transporté auprès de la personne décédée, pour s'assurer du décès

(ou sur le rapport d'un officier de santé commis par lui pour le constater),

et que vingt-quatre heures après le décès, hors les cas prévus par les rè-

glemens de police » (Code civil, art. T7).

« Ceux qui, sans l'autorisation préalable de l'otficier publie, dans le-ca^

où elle est prescrite, auront fait inhumer un individu décédé, seront punis

de six jours à deux mois d'emprisonnement, et d'une amende de 16 francs

à 50 francs, sans préjudice de la poursuite des crimes dont les auteurs de

ce délit pourraient être prévenus dans cette circonstance. La même peine

aura lieu contre ceux qui auront contrevenu, de quelque manière que ce

soit, à la loi et aux réglemens relatifs aux inhumations précipitées » (Ciode

pénal, art. 3o6).

« En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou autres niaisons

publiques, les supérieurs, directeurs, administrateurs ou maîtres de çps

maisons, seront tenus d''en donner avis dans les vingt-quatre heures à

l'ofBcier de l'état civil, qui s'y transportera pour s'assurer du décès, et en

dressera l'acte sur les déclarations qui lui auront été faites, et sur les ren-

seignemens q^u'il aura pris » (Code civil, art. 80).

« lin cas de décès dans les prisons ou maisons de réclusion et de déten-

tion, il en sera donné avis sur-le-champ, par le concierge ou gardien, à

l'officier de l'état civil, qui s'y transportera, comme il est dit en l'art. 80,

et rédigera l'acte de décès » (Code civil, art. 84).

« Lorsqu'il y aura signes ou indices de mort violente, ou d'autres dr-

constances qui donnent lieu de la soupçonner, on ne pourra faire l'inhuma-

tion qu'après qu'un officier de police, assisté d'un docteur en médecine oju

en chirurgie, aura dressé procès-veibal de l'état du cadavre et des circon-

stances y relatives, ainsi que des renseignemens qu'il aura pu recueillir sur

les prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance et domicile delà per-

sonne décédée » (Code pénal, art. 81).
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« Quiconque aura recelé ou caché le cadavre d'une personne homicidée

ou morte des suites de coups ou blessures, sera puni d'un emprisonnement

de six mois à deux ans, et d'une amende de 50 francs à 400 francs, sans

préjudice de peines plus graves, s'il a participé au crime » (Code pénal,

art. 359).

J'examinerai successivement : l" les signes de la mort réelle
;

2" les maladies qui peuvent produire la mort apparente et expo-

ser aux inhumations précipitées ; S" les épreuves que l'on a pro-

posées pour constater si la mort est réelle.

§1.

Des signes de la mort réelle.

Les signes indiqués par les auteurs comme propres à distin-

guer la mort réelle de la mort apparente , sont assez nombreux.

Ils n'offrent pas tous la même valeur, et doivent par conséquent

être examinés séparément.

1" La face est cadavéreuse. Voici comment Hippocrate a dé-

crit cet état de la face, désigné par quelques auteurs sous le nom

^Jiifsocratique {De morbis, liv. ii, sect. v) : Front ridé et

aride
;
yeux caves ; nez pointu , bordé d'une couleur noirâtre

;

tempes affaissées , creuses et ridées ; oreilles retirées en haut
;

lèvres pendantes
;
pommettes enfoncées ; menton ridé et racor-

ni
;
peau sèche et livide ou plombée

;
poils des narines ou des

cils parsemés d'une sorte de poussière d'un blanc terne ; visage

d'ailleurs quelquefois fortement contourné et méconnaissable. »

S'il est vrai que la face de la plupart des cadavres présente plu-

sieurs de ces caractères, il est également certain qu'ils manquent

souvent chez les personnes mortes subitement ou à la suite

d'une maladie de courte durée ; d'ailleurs les malades âgés qui

succombent à une affection chronique, ceux qui s'effraient faci-

lement et qui redoutent la mort, ceux qui sont en proie à des né-

vroses ou à des affections carotiques , la plupart des criminels

que l'on conduit au supplice, etc., offrent quelque temps avant la

mort, une altération semblable dans quelques-uns des traits de

la face : ce serait donc à tort que l'on regarderait ce signe comme
caractéristique.
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3® Le refroidissement du corps est un phénomène cadavé-

rique qui ne manque jamais ; mais il n'a lieu que graduellement,

et il n'est ordinairement complet qu'au bout de quinze à vingt

heures ; on observe même que chez la plupart des malades les

extrémités et la surface du corps commencent à se refroidir avant

la mort. Plusieurs circonstances concourent à accélérer ou à re-

tarder le refroidissement, et il importe de les connaître, a. Le

genre de maladie : il est beaucoup plus lent lorsque la mort

est produite par l'apoplexie et par les maladies aiguës, que lors-

qu'elle est le résultat d'une maladie chronique , d'une hémorrha-

gie ; les cadavres des asphyxiés par la vapeur du charbon et par

suite de la strangulation, conservent la chaleur pendant long-

temps, tandis que, dans l'asphyxie par submersion, le refroidisse-

ment ne tarde pas à avoir lieu. b. L'état d'obésité et d'amai-

grissement : plus le corps est gras, plus il met de temps à se re-

froidir, tout étant égal d'ailleurs, c. L'âge : la chaleur se dis-

sipe plus lentement chez les adultes que chez les vieillards.

d. La saison et le climat : plus la température du milieu qui

environne le corps est élevée, moins le refroidissement est ra-

pide j aussi la chaleur se conserve-t-elle plus long-temps lors-

qu'on plonge les cadavres dans un bain chaud, e. L'état plein

ou vide de l'estomac au moment de la mort. Ollivier (d'An-

gers ) a rapporté, dans le tome xxx® des Archives gêné

raies de m,édecine , un cas de mort violente survenue au mo-
ment où le travail de la digestion s'opérait , dans lequel la cavité

abdominale s'était conservée chaude plus long-temps que les

autres parties. Si l'on ajoute à ces considérations que, dans la

première période de certaines maladies , comme dans la dernière

période de l'hystérie, et dans la fièvre intermittente pernicieuse

algide, le corps est très froid, on sera forcé de conclure que si le

refroidissement est un phénomène cadavérique constant, il est

loin , lorsqu'il n'est pas réuni à d'autres signes , de pouvoir ser-

vir à distinguer la mort réelle de la mort apparente.

3*^ La couleur de la peau et des autres organes. On sait

qu'après la mort le sang s'accumule dans les veines caves , dans

les cavités droites du cœur, dans les vaisseaux du poumon , et

dans le système capillaire de cet organe ; aussi en trouve-t-on à
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peine dans les cavités gauches du cœur, dans les artères et dans

le système capillaire général ; le défaut de sang dans ce dernier

système produit le plus ordinairement la décoloration de la peau,

qui devient quelquefois jaunâtre ou terreuse, celle des tissus qui

doivent leur couleur au sang, et des membranes muqueuses,

cortnme dn le voit surtout aux paupières, aux lèvres, dans la bou-

che et dans les fosses nasales ; les surfaces suppurantes devien-

nent blanches et blafardes, etc. ; les congestions sanguines, par-

ticulièrement celles qui affectent les organes membraneux, sont

en partie effacées après la mort. Toutefois on aurait tort d'atta-

cher à ce caractère plus d'importance qu'il n'en mérite : ne voit-

on pas la pâleur de la mort chez des individus vivans qui ont été

soumis à l'action d'un froid intense et qui sont sous l'influence

d'une vive affection de l'âme ou de quelque maladie nerveuse,

tandis qu'on observe que certains cadavres, au lieu d'être pâles,

présentent une couleur rougeâtre ou livide très marquée, et que

plusieurs organes retiennent une assez grande quantité de sang

pour en paraître gorgés, comme je le dirai plus lard? La couleur

de la peau des cadavres n'offre-t-elle pas d'ailleurs des nuances

différentes, suivant le temps qui s'est écoulé depuis la mon? En-

fin dans les cas d'empoisonnement par la vapeur du charbon, la

peau n'offre-t-elle pas dans quelques cas des taches rouges?

U° La perte de la transpaî'ence de la innin et des doigts.

Ce signe ne peut être d'aucune utilité
,
parce qu'il est aisé de

s'assurer que les doigts des cadavres placés entre l'œil et la

flamme d'une bougie sont transparens, lors même que l'expé-

rience se fait un ou deux jours après la mort.

6° La flexion de la -première phalange du pouce. Quand la

mort est réelle, dit M. Villermé, les quatre premiers doigts de la

main sont rapprochés et fléchis, et le pouce recouvert par eux, est

presque toujours dirigé dans le creux de la main, vers la racine

du petit doigt ; les deux phalanges, dont la première se trouve

dans la flexion, sont ordinairement étendues l'une sur l'autre.

Mais s'il est vrai que l'on observe quelquefois ce signe après la

mort, et qu'il offre une assez grande valeur quand il existe, il

n'est pas moins certain qu'il manque souvent, et que dans le cas

où il peut être constaté, il suffit d'une forcé extérieure acciden*
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telle pour écarter le pouce des autres doigts , ou pour étendre

ceux-ci, et faire par conséquent disparaître le caractère (^An-

nales d'hygiène, numéro de décembre 4830).

6* L'obscurcissement et l'affaissement des yeux. On re-

marque sur la plupart des cadavres que la cornée transparente

est obscurcie par un enduit glaireux et comme membraneux, fa-

cile à détacher et à fendre. Quelques heures suffisent pour que

les yeux deviennent flasques et mous, après la formation de cette

toile. Le célèbre Louis s'exprime ainsi à l'occasion de ces altéra-

tions : « La perte du brillant des yeux et de la toile glaireuse ne

sont point des signes certains de la mort, car on remarque que

les yeux se ternissent dans plusieurs occasions, et j'ai souvent vu

un enduit de matière glaireuse sur la cornée dans certaines ma-

ladies des paupières. Mais les yeux des morts deviennent flas-

qlies et mous en fort peu d'heures; il n'y a aucune révolution

dans le cœur humain vivant qui soit capable d'opérer un pareil

changement. Cosigne est vraiment caractéristique, et j'ose le

donner pour indubitable. L'affaiblissement et la mollesse des

yeux dispensera d'attendre la putréfaction » ( OEuvres diverses

de chirurgie^ quatrième lettre, de la certitude des signes de

la mortj page 139).

J'admettrai avec cet auteur que dans beaucoup de circonstances

la flaccidité des yeux est un phénomène cadavérique ; mais je ne

partagerai pas son opinion lorsqu'il veut faire regarder ce signe

comme caractéristique de la mort : en effet, on sait que des per-

sonnes asphyxiées dont les yeux étaient flasques, enfoncés et re-

couverts d'une toile glaireuse, ont été rappelées à la vie; que

chez d'autres qui avaient succombé à une apoplexie, à l'asphyxie

par la vapeur du churbon, ces organes conservaient leur brillant

et leur intégrité long-temps après la mort. Il pourrait même ar-

river que les yeux des cadavres qui d'abord auraient été affaissés

et ternis, devinssent éclatans et plus volumineux au bout de quel-

ques heures ou de quelques jours;cephénomène, dontLouis n'a pas

fait meniion , tient à l'accumulation du sang après la mort dans

les cavités droites du cœur, et à son refoulement vers les veines

de la tête, de la face et de ïœil, parce que l'estomac a été dis-

tendu par des gaz et a poussé le diaphragme de bas en haut.
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T Uimmobilité du corps. On sait que les diverses parties

d'un cadavre abandonnées à elles-mêmes cèdent à leur propre

poids et retombent lorsqu'on les soulève ; aussi la pointe du pied

est-elle tournée en dehors, la mâchoire inférieure est pendante,

les paupières entr'ouvertes, les joues et les tempes affaissées, etc.

Le transport des matières alimentaires et même des vers qui

étaient contenus dans l'estomac jusque dans la bouche , dans la

trachée-artère et dans les bronches, l'expulsion des matières fé-

cales par l'anus , loin de prouver la contraction de l'estomac , de

l'œsophage et des intestins, annoncent le relâchement et l'immo-

bilité de ces parties, puisqu'ils dépendent d'un effet mécanique

,

savoir de la pression exercée par les gaz qui distendent l'abdo-

men sur ces organes. Toutefois, il ne serait pas exact de dire que

les cadavres ne présentent aucun indice de contraction ; la con-

tractilité musculaire ne cesse en effet que quelque temps après

la mort; elle s'éteint d'abord dans le ventricule gauche du cœur,

puis dans les organes musculeux, puis dans les muscles propre-

ment dits, et enfin dans l'oreillette droite du cœur : l'utérus, dans

certaines circonstances , n'a-t-il pas conservé cette propriété à

un assez haut degré pour expulser le produit de la conception
,

s'il faut en croire la plupart des auteurs? N'a-t-on pas vu les

muscles qui meuvent les os, contractés sur le cadavre comme

ils l'étaient chez l'individu vivant, et la mâchoire inférieure n'est-

elle pas quelquefois tellement rapprochée de la supérieure après

la mort, que l'on a beaucoup de peine à la séparer? De Haen a

vu , dans un cas de tétanos, la rigidité de l'os maxillaire infé-

rieur durer au moins pendant quarante-huit heures, puisqu'à

cette époque il lui fut impossible d'en déterminer l'abaissement.

Je pourrais encore ajouter que les muscles extérieurs sont sus-

ceptibles de se contracter et de mouvoir les os, lorsqu'on les ir-

rite peu de temps après la mort avec un instrument piquant, ou

lorsqu'on les soumet à l'action de la pile électrique ; on observe

le même phénomène, quand, au lieu d'exciter directement un

muscle, on irrite le nerf qui s'y distribue.

Mais si, d'une part, l'immobilité du cadavre est soumise à un

certain nombre de restrictions, d'un autre côté on sait que dans

la syncope et dans une foule de maladies, il peut y avoir aboli-



tioii de tout mouvemeiu musculaire; il serait donc déraisonnable

de vouloir distinguer la mort réelle de celle qui n'est qu'apparente,

à l'aide de ce seul caractère.

8" Défaut de mouvement de la mâchoire inférieure que

l'on a ahaissée. Si la mort n'est qu'apparente, dit Bruhier, et

que l'on abaisse la mâchoire inférieure, elle ne reste point dans

la situation qu'on lui a fait prendre , et se rapproche spontané-

ment de la supérieure (^De l'incertitude des signes de la

inor£). Ce caractère , regardé par des savans recommandables,

comme ayant beaucoup de valeur, est loin de pouvoir être con-

sidéré comme tel : non-seulement il est impossible de le consta-

ter dans certains cas, parce qu'on ne peut pas abaisser l'os

maxillaire inférieur qui a été luxé , ou parce que la bouche est

restée béante par suite de la paralysie des adducteurs ou du

spasme des abducteurs, mais encore, en supposant que l'on par-

vînt à déterminer l'abaissement, ne pourrait-il pas se faire que

le rapprochement des deux os eût lieu en vertu d'un reste de

contractilité dont seraient doués les muscles crotaphyte et

masseter, comme je l'ai dit en parlant de l'immobilité du ca-

davre?

9° Défaut d'action des organes des sens et des facultés

intellectuelles. Il suffira de dire que dans les affections coma-

teuses et dans un très grand nombre de névroses, il y a abolition

de l'exercice de ces sens et de ces facultés, pour que l'on n'attache

aucune importance à ce signe.

10° Absence de la circulation et de la respiration. S'il était

toujours facile de reconnaître que ces deux fonctions ne s'exé-

cutent plus, et si leur exercice ne 'pouvait être suspendu dans

certaines maladies, telles que la syncope et l'asphyxie , on aurait

raison de regarder ce caractère comme un des plus propres à

résoudre le problème : mais il n'en est pas ainsi ; nous verrons

bientôt combien les épreuves proposées pour juger s'il y a ab-

sence de circulation et de respiration sont insuffisantes dans cer-

tains cas, et l'on sait d'une manière péremptoire, que plusieurs

personnes chez lesquelles il y avaii suspension de ces deux

fonctions ont été rappelées à la vie. Haller et quelques auires

auteurs ont ci lé même des exemples d'individus qui pouvaient

J

.

34
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suspendre à volonté les mouvemens circulatoires et respiratoires.

Il me reste encore à parler de deux autres signes, les plus im-

portans de tous, savoir : la rigidité des membres et la putre'^

faction ; je vais les examiner successivement sous deux titres

spéciaux.

De la rigidité des membres.

La raideur des membres a été regardée par le célèbre ^«pviis

cou>mç un signe de l'anéantissement de l'action vitale. Yq\ç\

cosmment il s'ejîprijme dans sa quatripp:)e lettre, page ii^ (ou-

vrage ei;té) : « Des recherches faites avec toute l'exactitude àmi
j'ai été capable, et que j'ai suivies pendant plusieurs années sans

interruption, m'ont fait voir sur plus de cinq cents sujets, qu'^

l'instant de Ja mprf, c'est-^-dire aumonient de la cessaiiQ» ab-

solue des mouvemens qui animent la machine du corp^ huKiRin,

le3 articulations commencent à devenir raides, même avant la

diminutjion de la chaleur naturelle : il résulte de cette remarque,

que la tlexibilité des membres est un des principaux sig^^es par

lesquels on peut juger qu'une personne n'est pas morte, quoi-

qu'elle ne donne d'ailleurs aucun signe de vi^. » Qettç asisertion,

appuyée d'un as^e? grand nombre de faits, n'a pas enipâcbé

Majion et quelques autres médecins de déclarer depuis, que la

raideur des mewibres était un signe incertain de la mort.

On doit à Nysten une suite d'observations sur la rigidil^é.

Sorauier ^ étendu par ses recherches les notions que la science

possédait^ et Mende {Ausfuch7'liohe8 handhuch der gerioht-

lichev. Mediçin) nous a fait connaître des particularités nou-

velles et pleines d'intérêt. Ces observations ont pour objet, 1° la

raidei^r considérée sous le rapport du phénomène lui-même et

des ciixoustances qui en font varier la force et la durée j
2° le

siège et la cause de cette raideur j b° enfin les caractères qui la

distinguent de celle que l'on remarque quelquefois chez le vivant.

Rigidité considérée sous le rapport du phénomène lui-

même; circonstances qui en font varier la force et la durée.

Si l'on en excepte les os, tous les tissus du corps humain

éprouvent un relâchement marqué après la mort : ainsi la peau



est flasque et paraît amincie ; le tissu cellulaire sous-cutajié est

moins consistant ; les muscles ont moins de fermeté que pendant

leur inaction chez le vivant ; leurs fibres se déchirent sans peine
j

le cœur, le cerveau, la rate et la plupart des viscères sont mous

et affaissés. A ce relâchement succède la rigidité désignée sous

le nom de cadavérique, ^phénomène constant de la mort, qui

»'a été nié que parce qu'on avait observé les cadavres à upe épo-

que trop rapprochée ou trop éloignée de celle où la mort avait

@u lieu j c'est à cette rigidité qu'il faut attribuer l'inflexibilité des

membres, la résistance que l'on éprouve lorsqu'on veul leur don-

ner une autre direction, résistance assez marquée dans certains

cas pour qu'on puisse soulever le cadavre tout d'une pièce en

saisissant une de ses extrémités.

Suivant Sommer, la rigidité cadavérique commence ordinaire-

ment au cou et à la mâchoire inférieure, d'où elle gagne les mem-

bres supérieurs, de haut en bas, puis les membres pelviens. Il

est rare qu'elle débute par ces derniers, ou qu'elle envahisse les

quatre membres à-la-fois. Sur deux cents cas. Sommer n'en a vu

qu'un seul où elle ne commençât pas au cou. Tous les muscles

sont plus fermes et plus denses. Selon Nysten, les membres de-

venant rigides conservent la position qu'ils avaient auparavant
;

Sommer, au contraire, prétend qu'ils subissent un léger mouve-

ment ; il a observé que la mâchoire inférieure se rapprochait

fortement de la supérieure à l'invasion de la raideur cadavéri-

que, dans le cas où la bouche était ouverte au moment de la

mort ; le pouce s'applique contre la paume de la main, et l'a-

vant-bras se fléchit un peu.

En se dissipant, la rigidité cadavérique suit la même marche

qu'elle avait présentée dans son apparition.

Plus la rigidité tarde à se manifester après la mort, plus sa

durée est considérable, et vice versa. Nysten ne l'a vue cesser

complètement qu'au bout de six à sept jours chez des individus

d'une constitution athlétique , où elle n'avait commencé, suivant

lui, que seize ou dix-huit heures après la mort.

Le genre de mort étant le même, la rigidité est plus forte et

dure d'autant plus que le système musculaire est plus développé

et a éprouvé moins d'altération.

3Î.



Elle est très forte après la mon produite par les gastro-enté-

rites aiguës, les poisons narcotiques et corrosifs, et par l'inspi-

ration des gaz délétères qui ne portent aucune atteinte à la con-

tractilité, comme le chlore , l'ammoniaque, le bi-oxyde d'azote.

Sa durée est moindre, et elle est moins forte à la suite des ma-

ladies longues, comme le scorbut, le cancer de l'estomac, la ca-

chexie, l'inspiration du gaz acide sulfhydrique, et dans tous les

cas où l'épuisement est considérable et le système musculaire af-

faibli ; il n'est pas rare alors de la voir se manifester peu de

temps après la mort, pour se dissiper au bout de deux ou trois

heures.

Si la force musculaire n'était point affaiblie avant la mort

comme chez les asphyxiés, la raideur se déclare plus tard et

dure davantage. Après les maladies aiguës qui abattent les for-

ces, elle se manifeste plus promptement (MuUer); ainsi on peut

la constater au bout de quinze à vingt minutes dans le typhus.

Son apparition est aussi plus rapide, sa durée plus longue,

quand la mort a été soudaine. Hunter et Himly ne l'avaient point

observée chez un sujet frappé de la foudre ; cependant Sommer

l'a vu apparaître tout aussi promptement sur un chien qu'il avait

tué au moyen d'une décharge électrique. Dans les cadavres des

individus qui ont succombé à l'apoplexie , elle est aussi forte du

côté qui a été hémiplégie que de l'autre.

Ce fait, avancé par Nysten, est confirmé par Sommer, mais il

ajoute qu'il ne faut pas que la paralysie ait entravé la nutrition

des muscles, car une fois il a vu dans un cas pareil la rigidité

cadavérique manquer complètement dans le membre paralysé.

Chez un individu rnort à la suite d'un tétanos. Sommer dit que la

raideur des mâchoires avait succédé immédiatement à leur spasme

tétanique, contrairement à l'opinion de Nysten, qui avait annoncé

que le spasme cesse au moment de la mort, et que le corps est

quelque temps flexible.

Nysten assure que la raideur ne commence à se manifester

que quand la chaleur vitale a cessé, et qu'elle dure moins long-

temps dans un air humide et chaud que dans un air froid et

sec; cependant il est des cas où elle arrive presque immédiate-

ment après la mort et lorsque le corps est encore chaud (Mor-
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gagni, De causis et sedihus morboriim). N'avons-nous pas

vu, dans le choléra asiatique, quelques heures après la mort, les

membres excessivement raides, tandis que les muscles de ces

mêmes membres étaient encore très chauds? D'ailleurs Sommer

l'a observée, non-seulement dès avant le refroidissement, mais

encore dans des cas où la chaleur naturelle avait une durée ex-

traordinaire. D'après lui une diiférence de 12 à 22 degrés dans

la température atmosphérique n'exerce aucune influence sur son

apparition et un bain chaud ne l'empêche pas de se manifester.

D'après les nombreuses expériences de cet auteur, la raideur

cadavérique ne survient jamais plus tôt que 10 minutes, ni plus

tard que sept heures après la mort. Chez les enfans nouveau-nés

elle commence, dit Mende (^Ausfuerliches Handhuch der ge-

richtllchenmediciny t. m, page Ù05), à se manifester six heu-

res après la mort, mais elle est plus faible et dure moins long-

temps que chez les adultes. Elle est bien moins considérable

encore chez les enfans non venus à terme, et les fœtus de sept

mois n'en offrent aucune trace. Chez les enfans qui ont respiré,

elle est plus forte que chez les enfans mort-nés ( Mende

,

loc. cit.).

Dès que la raideur a commencé, les muscles cessent de pou-

voir être stimulés par les agens extérieurs. Quant à ce qui con-

cerne l'influence des centres nerveux sur la manifestation de la

raideur cadavérique. Sommer confirme les observations de Nys-

len qui avance qu'elle en est indépendante tant pour son invasion

que pour son degré et sa durée.

Rigidité considérée sous le rapport de son siège et de la

caiise.Le siège de la rigidité est dans les muscles,car elle survient

alors même que la peau a été enlevée, ou que les ligamens ar-

ticulaires ont été coupés et les capsules synoviales vidées ou

remplies d'eau, tandis qu'on ne l'observe pas quand les muscles

ont été coupés en travers, de manière que les articulations de-

meurent extensibles après la section des muscles fléchisseurs, et

flexibles après celle des extenseurs. Nysten regarde la raideur

cadavérique comme un effet spasmodique de la force muscu-

laire, et Ta fait dépendre de la coiiîracîilité organique des fibres

du muscle. Sommer l'attribue à la coutraclilitë physique et non
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organique : ear, dit-il, elle se manifeste quand tous les phéno-

mènes vitaux ont perdu de leur énergie
j
généralement parlant,

la raideur cadavérique survient d'autapt plus tôt que l'irrita-

bilité des muscles s'éteint plus vite. C'est à la coagulation du

sang que la rapportent Béclard et Tréviranus.

Caractères qui distinguent la rigidité cadaiiérique^ de

celle que Von remarque quelquefois chez le vivant. L'in-

flammation du cerveau et de ses membranes, l'apoplexie, le té^

tanos, et d'autres maladies convulsives^ l'asphyxie, la congéla-

tion, etc., donnent quelquefois lieu pendant la vie à une raideur

que l'on serait tenté de confondre, au premier abord, avec la ri-

gidité cadavérique. Yoici les caractères propres à faire éviter

toute méprise.

Lorsque la raideur est un symptôme d'une affection nervéuàe^

de Vinflammation du cerveau ou de ses membranes, elle pré^

cède toujours la mort apparente, et le corps conserve une cha-

leur sensible au thermomètre ; reconnaissant pour cause un état

convulsif des muscles où elle réside, elle est très forte ; et si l'on

parvient à imprimer au membre un mouvement quelconque, il

retourne promptement, et souvent avec violence, à la direction

qu'il affectait avant d'avoir été forcé. Si l'individu succombe, la

raideur convulsive peut persister encore pendant une heure on

deux : la chaleur se dissipe par degrés, et la rigidité cadavérique

ne tarde pas à se manifester. Ces considérations doivent suffire

pour distinguer la raideur convulsive de celle qui est le résultat

de la mort ; en effet cette dernière a dû être précédée des signes

de la mort ; elle n'a dû se montrer le plus ordinairement qu'a-

près l'extinction de la chaleur vitale ; et si l'on a employé une

force suffisante pour la faire cesser, elle ne reparaît plus quand

on abandonne le membre à lui-même. La raideur cadavérique

est donc un phénomène qui ne se manifeste qu'une fois. Sommer
assure que le seul cas dans lequel elle reparaît et se développe

davantage est celui dans lequel on a triomphé d'elle, alors qu'elle

n'était pas encore arrivée à son summum d'intensité ; mais, dans

cette hypothèse, sa réapparition est lente. Avouons toutefois

qu'il est des circonstances où l'on pourrait être induit en erreur,

si on se bornait à un examen superficiel : que l'on suppose, par
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exemple, un cas de syncope produit par une affection morale

vive, par une saignée, etc., les fonctions intellectuelles, la res-

piration et la circulation commenceront par être suspendues, le

corps paraîtra d'abord plus chaud et ne tardera pas à se refroi-

dir : peu de temps après les membres deviendront raides; la mort

apparente ne semble-t-elle pas précéder ici le refroidissement

et la rigidité? Il faut alors examiner attentivement la manière

dont les phénomènes se succèdent ; en effet, la suppression des

fonctions est presque immédiatement suivie de la raidèUr qui est

portée de suite au plus haut degré, et le tronc conserve une cha-

leur sensible pendant que les membres sont rigides ; telle n'est

pas la marche de la raideur cadavérique : non-seulement les

fonctions dit cerveau, du cœur et des poumons n'ont pas cessé

subitement et en même temps, mais encore l'intervalle qui âëpare

la suspension de ces fonctions et l'apparition de la raideur a une

durée assez considérable, pendant laquelle le corps se Refroidit

dans la plupart des cas ; d'ailleurs, la rigidité cadavérique ne se

développe que par degrés, et ne parvient au plus haut degré

d'intensité qu'au bout d'un certain temps.

La raideur qui accompagne quelquefois l'asphyxie pourrait

également en imposer. Si l'asphyxie a eu lieu depuis quelques

minutes seulement , on peut hardiment conclure que la rigidité

n'est point cadavérique ; en effet, l'asphyxie fait périr en très peu

de temps ; or, il est à-peu-près constant que la raideur cadavéri-

que tarde beaucoup à se manifester après l'asphyxie ;
il est donc

évident que la rigidité dans ce cas est un symptôme de l'asphyxie,

et que la personne n'est probablement pas morte : en d'autres

termes, il est difficile d'admettre que dans douze à quinze mi-

nutes, il y ait à-la-fois asphyxie, mort et rigidité cadavérique. Si

l'homme de l'art n'éèt appelé pour apprécier la nature de la rai-

deur que long-temps après l'accident, ou s'il manque de rensei-

gnemens sur l'heure à laquelle la maladie s'est manifestée, il tâ-

chera de découvrir quelle a été la cause de cette affection ; s'il

apprend qu'elle a été produite par des gaz non respirables , ou

par la strangulation, et que le corps soit froid, il pourra conclure

que la Hgidi té est cadavérique
,
parce qu'on sait que dans ces

Sortes d'asphyxies la chaleur du corps est encore très marquée



— 488 —
au bout de douze heures, et qu'il est difficile d'admetire

qu'une personne puisse être rappelée à la vie après douze heures

d'asphyxie. On aurait tort de négliger dans ce cas l'expérience

dont j'ai fait mention en parlant de la raideur comulsive, et qui

consiste à changer brusquement la position du membre rigide

(voyez; page 486); ce moyen devrait encore être mis en usage

dans le cas d'asphyxie par submersion.

La raideur qui est le résultat de la congélation pendant la vie,

sera facilement distinguée de la rigidité cadavérique, parce qu'on

saura que l'individu a été soumis à l'action d'un froid intense

,

parce que la peau, les glandes, les mamelles et l'abdomen seront

rigides, tandis qu'ils présentent un certain degré de souplesse

dans la rigidité cadavérique
;
parce qu'enfin, en déplaçant les

membres congelés, on entendra un bruit semblable au cri de

l'étain, produit par la fracture des petits glaçons.

Les détails dans lesquels je viens d'entrer prouvent, dès qu'il

n'est point permis de confondre la raideur qui est le résultat de la

mort, avec celle qui survient quelquefois chez le vivant, qu'elle

doit être regardée comme ua des signes les plus certains pour

distinguer la mort réelle de ia mon apparente, surtout si les

muscles affectés de cette rigidiié, soumis à l'influence de la pile

électrique, ne donnent aucun signe d'irritabilité.

De la putréfaction.

La putréfaction est uu signe certain de mort. On donne le

nom de putréfaction, dans son acception la plus générale, à la

décomposition qui s'établit spontanément, et sous l'influence de

certaines conditions, au sein des corps organisés privés de vie;

cette décomposition est accompagnée de la production de sub-

stances nouvelles, et surtout de vapeurs et de gaz remarquables

par leur fétidité.

Tout mouvement spontané qui s'excite dans un corps, et qui

donne naissance à des produits qui n'y existaient pas, est regardé

en chimie comme une fermentation. Ces deux conditions sont

réunies dans la décomposition des êtres organisés ; aussi n'a-t-o^
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vu dans ce travail qu'une espèce de fermentation : on la nomme

fermentation piUî'ide; on l'avait aussi désignée sous le nom

de fennefitation a7nmoniacale; mais, l'ammoniaque n'en étant

pas l'unique produit, cette dénomination est vicieuse.

La putréfaction a été l'objet des études de Bacon, Bœclier,

Pringle, Boissieu, Godard et Bordenave ; mais on ne pouvait guère

en saisir la théorie avant les découvertes qui ont changé la face

de la chimie. L'art de recueillir et d'analyser les gaz, et la con-

naissance de la composition de l'air atmosphérique étaient des

conditions indispensables à l'explication de la fermentation pu-

tride. Fourcroy lit la plus heureuse application de ces progrès

récens à l'étude de la putréfaction à l'air libre. Enfin Vauquelin,

Thouret, Georges Smith, Gibbès, Gunlz, Gay-Lussac, Chevreul,

Mateucci, Moscati , Boussingault ont plus ou moins éclairé ce

sujet par leurs recherches ; moi-même j'ai présenté dans mon

Traité des exhumations juridiques le résultat de travaux nom-

breux, dont je donnerai bientôt les faits principaux.

J'examinerai d'abord d'une manière générale : i" les circon-

stances qui peuvent accélérer, retarder, ou arrêter la putréfac-

tion ;
2*^ la théorie de la putréfaction ;

3° si la putréfaction peut

se développer dans les corps jouissant de la vie.

L Des circonstances qui peuvent accélérer^ retarder, ou

arrêter complètement la putréfaction. Elles sont relatives:

1" à la température ; T à l'état hygrométrique du milieu dans

lequel le corps est plongé ;
3° à son état électrique ;

4° à l'état

actuel de ce corps; 5° à la nature du milieu.

A. Influence de la température. Une chaleur modérée est

une des conditions les plus favorables à la décomposition pu-

tride. C'est surtout de 1 S'' à 25'* que son influence s'exerce avec

le plus d'avantage. La chaleur agit en diminuant la cohésion

qui réunit les élémens des substances animales ; elle les livre à

de nouvelles combinaisons. Si la chaleur est plus forte, elle cesse

de favoriser la putréfaction
,
parce qu'elle produit l'évaporation

rapide des liquides, et qu'elle tend à dessécher la partie. Or,

nous verrons plus loin que l'humidité est nécessaire à la fermen-

tation putride. A une température plus élevée encore, à 50-fO et

au-dessus, ce phénomène ne se manifeste plus. La chaleur n'agit



l>aSj dans ce cas, uniquement en favorisant l'évaporation^ Gfti'

l'immersion des substances animales dans des liquides dont ôii a

élevé la température, arrête leur putréfaction et les rend moitis

propres à l'éprouver de nouveau. La chaleur a sans doute , à ce

degré, pour effet, de coaguler l'albumine, et de donner naissance

à des composés moins putrescibles. Une température peji élevée,

de o° à 4°-f 0", par exemple, retarde constamment l'invasion de la

putréfaction et en ralentit la marche. Lorsque le thermomètre

est au-dessous de 0°, la putréfaction est complètement arrêtée, et

les substances animales peuvent se conserver indéfiniment. Des

animaux entiers placés dans ces conditions par des révolutions

de la surface de notre globe, se sont conservés pendant plus de

six mille ans. Du reste, il est à noter que les cadavres gelés se

putréfient promptement aussitôt que la température s'élève aii-

tour d'eux.

Que penser de l'action de la lumière dans le phénomène de la

putréfaction? Dans l'état actuel de la science, on ne peut, malgré

l'expërientîe de Lefébure qui prétend avoir développé de l'hy-

drogène en exposant à la lumière de la matière cérébrale plongée

dans l'eau» exprimer que des doutes.

B. Influence de l'état hygrométrique. L'humidité exerce

une puissante influence sur le développement de la putréfaction,

on peut même dire que son intervention est indispensable. Je

ferai remarquer à ce sujet, que, dans lé cas même où le milieu

danâ lequel est le corps qui se décompose ne coifilietit pas d'eâti

en quantité notable, l'humidité naturelle dé la partie rétablit

cette condition. Comment agit l'eau pour favoriser la putréfac-

tion? Elle ramollit lefe tissus organiques, elle diminue leur cohé-

sion , elle peut d'ailleurs solliciter la décomposition par la ten-

dance qu'elle a à s'unir avec quelques-uns des produits de la fer-

mentation putride. L'eau ne paraît pas se décomposer-, l'espèce

de €?e/igfttmm dans lequel tombent les corps qui se putréfient in-

dique, au contraire, qu'il s'en firme une nouvelle quantité. Si

l'humidité est extrême, elle cesse de hâter la putréfaction, mais

cela rentre dans les cas où le corps est submergé, et j'y reviendrai

plus loin.

C. Influence de i'éhûtrieité. L'électricité accélère le dé-



veloppcment de la putréfaction 3 on sait avec quelle rapidité^ les

substances organiques animales se décomposent dans les temps

d'orage ; l'électricité atmosphérique imprime alors aux tissus une

modification parliCulière qu'il est impossible de préciser, mais

qui est certaine. Si l'on soumet, au contraire, le corps d'un muscle

à un courant électrique, on peut analyser le phénomène
j
quand

l'action de ce fluide a été prolongée pendant un temps suffisam-

ment long , les sels sont décomposés ; lès oxydes se rendent au

pôle négatif et les acides au pôle positif. L'expérience suivante

de M. Mateucci est fort intéressante, relativement à ce sujet.

Des morceaux de viande ayant été placés sur des plaques de zinc

se sont conservés frais pendant long-temps 5 la matière organi-

que s'était électrisée positivement et avait repoussé l'oxygène,

corps éminemment électro -négatif, dotit l'action sur la pu-

tréfaction est si grande, tandis que la plaque de métal était

chargée d'électricité négative-

D. JDiffereneeê provenant de l'état du cadavre. Lès corps

de plusieurs individus qui ont cessé de vivre à la même heure,

transportés dans la même salle, exposés aux mêmes conditions

de température et d'humidité, présentent quelquefois des diffé^

rences considérables dans l'époque et la marche de leur dé-

composition putride. Quelqiles-unes des circonstances auxquelles

ces variétés se rattachent sont parfaitement appréciables^ quel-

ques autres né peuvent être ni calculées ni prévues. Voidi ce que

l'observation et le raisonnement apprennent à ce sujet i lotsque

la mort a été prompte, lor6(|u'elle est survenue après une mala^

die aiguë, le cadavre se putréfie, totites choses égales d'ailleurs,

plus promptement que si elle est survenue après une maladie

chronique qui a exténué le corps. Les cadavres des jeunes enfans

se putréfient plus facilement que ceux des adultes, ceux-ci plus

rapidement que ceux des vieillards. Les cadavres d'individus

replets se décomposent beaucoup plus rapidement que ceux des

individus maigres. Il est facile de se rendre compte de ces faits

par ce qui précède ; il est évident que la prédominance des hu-

meurs sur les solides du corps chez les hommes replets et les en-

fans, explique suffisamment leur décomposition rapide. C'est en

raisonnant toujours d'après ces données que l'on comprend pour-
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quoi la putréfaction s'empare plus lentement du cadavre d'un in-

dividu mort par hémorrhagie que de celui dont les vaisseaux sont

distendus par le sang, comme on le voit après quelques as-

phyxies; pourquoi les parties dans lesquelles l'irritation, l'inflam-

mation avaient attiré le sang se pourrissent promptement, pour-

quoi le même phénomène'se développe avec plus de vitesse dans

les organes contus, ecchymoses, engorgés. La putréfaction mar-

che aussi plus rapidement dans les régions qui ont éprouvé des

solutions de continuité, soit que les plaies aient été faites pen-

dant la vie ou après la mort, comme on le verra par les expé-

riences dont les résultats seront consignés plus loin.

La destruction des cadavres est encore avancée dans plusieurs

cas par les larves qui proviennent de la ponte de quelques insec-

tes, et notamment de la mouche carnière.

E. Influence de la nature du milieu dans lequel le corps

est plongé. J'examinerai successivement ici l'action de l'air at-

mosphérique, de l'oxygène, de l'azote, de l'acide carbonique, de

l'hydrogène, du chlore, du bi-oxyde d'azote et de l'acide sulfu-

reux. Et d'abord la putréfaction peut-elle s'opérer dans le vide?

C'est une question que M. Gay-Lussac résout négativement, tandis

queFourcroy etGuntz adoptent une opinion affirmative.Quoi qu'il

en soit, il est certain que la présence de l'air atmosphérique est une

des conditions les plus favorables au développement de la fer-

mentation putride ; il agit par l'oxygène qu'il renferme ; suivant

Bœckman et Hildebrand, de tous les gaz l'oxygène est celui qui

favorise le plus la putréfaction. A l'oxygène ajoutez l'azote, la

décomposition est encore plus rapide ; de là l'influence de l'air

atmosphérique ; cependant l'azote est antiseptique, car des ma-

tières animales plongées dans ce gaz se conservent long-temps
;

il agit donc quand il est mélangé avec l'oxygène, en dissociant

les molécules de celui-ci pour favoriser son action. Ce que j'ai

dit de l'azote s'applique entièrement à l'acide carbonique comme

Hildebrand l'a consiaié dans ses expériences. L'hydrogène même
saturé d'humidité, augmente la cohésion de la chair, et retarde

la putréfaction. Le chlore, le bioxyde d'azote et l'acide sulfu-

reux, s'opposent puissamment à la production de ce phénomène.

Les corps plongés dans l'eau se décomposent moins rapidement
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que ceux qui sont exposés à l'air (Voyez plus loin pour les divers

phénomènes de la pulréfaction dans l'eau).

II. Théorie de la jnitre'factioîi. Quatre substances simples

sont les élémens des matières animales, l'oxygène, l'hydrogène,

le carbone et l'azote. Le soufre, le phosphore, quelques autres

corps simples et quelques sels s'y trouvent aussi dans cer-

taines parties. Ces élémens réunis par l'action organique, dans

des proportions variées, mais toujours telles que la nature inor-

ganique ne nous les offre jamais, constituent les corps qu'on

nomme principes immédiats des animaux, qui, à leur tour, en-

trent dans la composition des humeurs et des solides organiques.

Les quatre premiers corps élémentaires que j'ai nommés, mis

en présence les uns des autres, hors de l'influence de la vie,

ne se combineraient jamais que dans des proportions définies,

et de manière à donner naissance surtout à des composés binai-

res, comme l'oxygène avec l'hydrogène pour faire de l'eau, l'a-

zote avec l'hydrogène pour faire de l'ammoniaque, le carbone

avec l'oxygène pour faire de l'acide carbonique, etc. ; ou si ces

produits devenaient plus complexes, ils résulteraient de la réu-

nion encore en quantités définies de deux composés binaires en

un seul, comme l'ammoniaque avec l'acide carbonique, etc. Dans
les corps organisés, au contraire, la force assimilatrice luttant

contre les affinités chimiques, réunit trois à trois, quatre à qua-

tre, et d'une manière qui nous est peu connue, les élémens pri-

mitifs pour donner naissance aux principes immédiats. Ceux-ci

sollicités à-la-fois et par le mouvement nutritif qui tend à les

maintenir, et par les lois physiques qui tendent à les dissoudre,

céderont à la dernière de ces forces, lorsque la mort aura anéanti

l'action de la première ; leurs molécules constituantes engagées

dans de nouvelles combinaisons retourneront à la classe des

corps inertes dont elles avaient cessé de faire partie, et qu'elles

abandonneront peut-être encore pour jouir d'une existence éphé-

îuère dans quelque nouvel organisme. Macbride, chirurgien de

Dublin, avait donné une autre théorie, ingénieuse pour l'époque

à laquelle elle parut ; le dégagement abondant de gaz pendant

la putréfaction lui avait paru prouver que la décomposition était

due à ce que Vair fixe (acide carbonique) abandoune les ma-
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tières animales; la restitution de ce gaz aurait pu, suivant lui,

opérer la restauration des chairs pourries. Il est évident que

Màebride a pris l'effet pour la cause, et qu'en outre il s'est trom-

pé en ne faisant mention que du dégagement d'acide carbonique.

Cette théorie a eu de l'influence sur l'étiologie et la thérapeu^

tique de quelques maladies. C'est ainsi que la gangrène fut

regardée comme une conséquence du dégagement de l'air

fixe, et l'on trouve dads les mémoires et les prix de l'Acadé-

mie de chirurgie plusieurs articles rédigés dans l'esprit de eett^

doctrine.

ilL La putre'factioîi peut-elle se développer au milieu

des corps jouissant de la vie ? Il faut considérer ici les so-

lides et les liquides. On ne peut supposer que les premiers puis-

sent éprouver les phénomènes de la décomposition avant que leur

action vitale soit anéantie. Ceux qui pensent que la décomposi-

tion du corps peut précéder la cessation de la vie, ont cité les

observations faites sur certains agonisans ^Ont l'abdomen pa-

raissait v^rdâtre avant qu'ils eussent rendu le dernier soupir
;

mais ces observations, eussent-elles été recueillies avec le plus

grand discernement, prouveraient tout au plus qu'une mort par-

tielle a été suivie d'un commencement de déex^mposilion partielle

âtantla mort et la décomposition générale. Mais qui ne sait que la

couleur Verte et même l'odeur cadavérique ne sont pas des signes

constans de putréfaclion ? Quant a la question de l'altération

putride des liquides pendant la vie, elle exige que l'on établisse

une distinction entre ceux qui sont entraînés plus ou moins ra-

pidement par le mouvement circulatoire, comme le sang, la

lymphe, le chyle, et ceux qui séjournent dans des cavités mu-

queuses, séreuses ou accidentelles. L'altération putride des pre-

mières humeurs admise à diverses époques, était encore la base

sur laquelle les médecins fondaient, et la palhogénie et la théra-

peutique des affections les plus redoutables, lorsque les écrits

de Pinel, en dirigeant les esprits vers le solidisme, firent

presque entièrement rejeter les maladies humorales et surtout

la possibilité de la putréfaction des liquides avant la mort. L'ob-

servation, le raisonnement, les expériences nous ramènent ce-

pendant, sinon aux théories des anciens, sur les maladies pu-
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trides, ^u moins à l'admission des aliérations des humeurs

; alté-

rations qui , il faut Tavouer, opposent à la thérapeutique des

obstacles qu'elle ne pourra guère surmonter que par l'empi-

risme, et à la médecine considérée comme science, une borne

qu'elle ne dépassera peut-être jamais. Les liquides qui séjour-

nent dans les cavités muqueuses y sont quelquefois exposés à la

putréfaction ; la décomposition de l'urine précède quelquefois

son excrétion , surtout chez les personnes aifeetées d'inflam-

mation chronique des voies urinaires 5 l'urine est alors am-

moniacale, et cette circonstance est une des causes qui favo-

risent la formation de certains calculs. Cette opinion, qui est

ééjà énoncée dans ma Dissertation inaugurale ^ a reçu d'un

des travaux du célèbre Prout, une confirmation complète;

l'ammoniaque devenue libre alors, diminue la solubilité des

phosphates contenus dans l'urine, en leur enlevant une partie

de leur acide, ce qui entraîne la décomposition de ces sols dans

la vessie

.

Les liquides sécrétés accidentellement dans des cavités close^s

de toutes parts, comme les membranes séreuses ou les kystes, se

décomposent rarement, tant que l'air extérieur n'a pas accès

dans la cavité qui les recèle
; c'est même une propriété remar-

quable, que cette force conservatrice dont sont douées les par-

ties animées, à l'égard des humeurs qui sont en contact avec

elles. Cependant la putréfaction s'empare quelquefois de ces

dernières sans le contact de l'agir, J^ pn^nmo-ihor^x^ Sà»^ pom-

raunication de la cavité des plèvres avec les divisiong bronchi-

ques, pourrait bien, d^ns quelques cas, reconnaître pour cause

la décomposition des matières exhalées pendant une pleurésie

chronique. Laennec admet cette cause du pneumo-thorax. Le

pus accumulé dans un foyer non ouvert y subit quelquefois

des altérations sensibles. La putréfaction se développe constam-

ment, lorsque r^ir pénètre dans les sinuosités d'un abcès froid

ou d'un abcès par congestion. Tous les chirurgiens ont signalé

l'influence funeste de la décomposition et de l'absorption du pus

de ces abcès.

La putréfaction s'établit encore au sein de l'économie animale,

et toujours avec des résultats défavorables , dans beaucoup



d'autres circonstances sur lesquelles je ne puis pas m'arrêter.

Je me bornerai à citer : l'' celle qui s'empare des membranes

couenneuses qui recouvrent le gosier dans quelques angines, de

manière à simuler la gangrène de ces parties ;
2° celle qui, chez

des individus dont les fosses nasales sont mal conformées, donne

au mucus cette odeur repoussante qui constitue une des espèces

d'ozène ;
3° celle qui se développe dans les matières du canal di-

gestif sous l'influence de certaines maladies graves, et qui, sui-

vant quelques pathologistes , serait la cause occasionnelle des

ulcérations intestinales qu'on remarque si fréquemment chez les

individus qui succombent à ces maladies ; li° celle qui suit l'ex-

iravasation de quelques matières irritantes, comme l'urine, les

matières fécales liquides, et qu'accompagne un dégagement as-

sez abondant de gaz, d'où résulte une crépitation marquée dans

les parties qui en sont le siège. On observe encore cet emphy-

sème dans quelques inflammations de mauvaise nature ; mais il

pourrait bien plutôt alors être le résultat d'une sécrétion gazeuse,

que de la putréfaction des liquides que l'irritation a altérés
;

5° celle qui décomposera portion de l'épichorion qui reste dans

Tutérus après l'accouchement, et à laquelle on attribue l'odeur

spécifique des lochies ;
6° celle enfin qu'on voit s'établir dans les

polypes de l'utérus ou de la gorge après que leur pédicule a été

étranglé par une ligature.

Divers états d'un individu vivant, quon serait tenté de

confondre avec la putréfaction. On pourrait être souvent in-

duit en erreur, si l'on jugeait qu'un corps est putréfié, seulement

d'après l'odeur qu'il exhale et d'après la coloration de la peau
;

car on sait relativement à l'odeur : 1" qu'elle varie considéra-

blement suivant le milieu dans lequel est plongé le corps qui se

décompose -, 2" que quelquefois elle est à peine sensible ;
3° que

dans beaucoup de circonstances, l'odeur du milieu domine tel-

lement, qu'il est impossible de saisir celle qui appartient à la

matière animale putréfiée
; /i° que pendant la putréfaction à l'air

libre, l'odeur est presque nulle à une certaine époque, et qu'il

exisie un moment où elle n'est pas désagréable; 5° qu'il est des

individus vivans qui répandent une odeur infecte; il pourrait

doue arriver que ces individus lussent dans un état de mort ap-
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parente et qu'on les crût pourris, si on n'avait égard qu'à ce ca-

ractère. Relativement à la coloration de la peau, j'établirai qu'elle

diffère beaucoup aussi, suivant les milieux, l'époque de la putré-

faction, la partie qui se pourrit, etc., et que dans certaines ma-

ladies inflammatoires et nerveuses, on observe des taches rouges,

violettes ou livides, offrant jusqu'à un certain point l'apparence

de celles qui se développent pendant la décomposition putride.

Fodéré rapporte que le corps d'une jeune femme était couvert

de taches violettes et noires quatre heures avant qu'elle suc-

combât à un accès d'hystérie. Ces considérations permettent de

conclure que, si dans la plupart des cas l'odeur putride et la

coloration de la peau sont des phénomènes propres à établir ^ue

les cadavres se pourrissent, il est des circonstances, fort rares

à la vérité, où ces caractères sont insuffisans, et dans lesquelles

il faut attendre que l'épiderme soit soulevé et détaché, et même
que le tissU de la peau soit ramolli, ces altérations étant con-

stamment l'effet de la putréfaction, quel que soit le milieu qui en-

vironne le corps.

Conclusions sur les signes de la mort.

1° La putréfaction est un signe certain de la mort, si elle est

parfaitement établie ; un commencement de putréfaction ne suffît

pas pour affn^mer que la vie a cessé, puisqu'on a vu des per-

sonnes se rétablir dans l'espace de quelques heures, quoique la

peau fût couverte de taches violettes, qu'elle répandît une odeur

infecte, etc.

2" Comme il pourrait être dangereux pour les assistans d'at-

tendre, pour inhumer le cadavre, qu'il fût entièrement pourri,

on doit également conclure que l'individu est mort, si les

membres ont présenté la rigidité désignée sous le nom de cada-

verique, pourvu toutefois qu'on ait bien distingué cette raideur

de celle qui a quelquefois lieu chez le vivant.

3° Aucun des autres signes pris isolément ne suffit pour pro-

noncer qu'une personne est morte ; mais leur ensemble prme
d'établir de fortes présomptions.
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J'ai donné à l'histoire de la putréfaction dans les divers mi-

lieux les développemens que nécessitait l'importance du sujet.

Il ne faut pas perdre de vue que c'est à l'occasion des signes de

la mort que j'ai été conduit à en présenter les phénomènes et les

résidtats ; il importe donc de résumer les faits auxquels doit

s'attacher le médecin légiste.

PUTRÈFACTtON DANS l'aIR ET DANS LÉ GAZ DÈS FOSSES

d'aisances:

Pour bien apprécier les phénom^es de la putréfaction dans

ces conditions, j'ai cru devoir faire pourrir en même temps

les parties des membres d'un même cadavre placées dans l'ait^

atmosphérique et dans le gaz des fosses d'aisances.

Je ferai remarquer toutefois, avant d'indiquer les résultats de

ce travail, combien on serait induit en erreur si l'on croyait que

les changemens qui vont être signalés doivent se manifester

précisément aux jours énoncés dans les expériences dont je

vais rendre compte ; car la putréfaction peut être accélérée, re-

tardée ou suspendue, suivant plusieurs circonstances dont j'ai

déjà fait mention (voyez page ^89) ; d'ailleurs, ces résultats n'ont

trait qu'aux phénomènes que présentent les matières qui se pour-

rissent dans les gaz, et à l'ordre suivant lequel ces phénomènes

se manifestent.

4® Danis Vair atmosphérique. L'avant-bras et la main d'un foetus mort la

veille ont été mis en contact avec l'air atmosphérique le 6 mai \ 823, à dix

heures du matin : la température a varié dans la journée de i4° à 17^

thermomètre centigrade (1). Le 7 mai, les ongles et le pouce sont livides,

point d'odeur. 8 mai, teinte violacée générale; odeur à peiné sensible.

9 mai, couleur verte livide, notamment aux articulations ; l'épiderme com-

mence à se détachej" et à être soulevé par une petite quantité de sérosité;

(1) Température depuis le 7 mai jusqu'au 13 juin inclusivement : 7 mai de 16°

à 21° ; le 8, de 14 à 15»
; le 9, de 12 à 13*»

; le 10 , de 13 à 14»
; le 11 , de 11 à 15°

;

le 12, de 13 à 14*>
; le 13, de 14 à 15°

; le 14, de 11 à 12"
; le 15 , de 11 à 12° ; le 16,

15" ; le 17, de 15 à 16° ; le 18, de 14 à 15° ; le J9, de 12 à 13°
; le 20, 17"

; le 21, de 14

à 15»; le 22, de 13 à 15°
; le 23, de 12 à 13°

; le 24, 14°
; le 25, 14°; le 28, de 10 3 12°;

le 29, de 14 à 16°
; le 31, de 15 à 18°

; le 1^^" juin, 20°; 2, îdem^ 3, de 15 à 18o
; 5, 15°;

6, 14°; 7, 13°; 9, 15*^; 11, de 13 à 14°
; 13, de 12 à 14°.
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l'odeur n'est bien manifeste que dans la plaie faite à la partie supérieure de

l'avant-bras pour détacher celui-ci du bras. 40 mai, la teinte verte est plus

prononcée ;
l'épiderme s'enlève en totalité

; le membre exhale une odeur

fétide; la plaie est sèche, il mai, les ongles sont presque noirs ; la peau est

tachetée de plaques brunes, violettes, vertes, roses ; on remarque déjà des

larves assez grosses : odeur toujours forte. 42 mai, le ramollissement est

tellement sensible, que la surface palmaire contiguë à la table est aplatie,

elle est assez humide
; sa couleur est vert jaunâtre ; la surface dorsale qui

est en contact avec l'air est sèche, d'un rouge foncé : odeur fétide, surtout

dans les parties ramollies ; larves plus grosses. 1 3 mai, les teintes verte et

rouge sont plus prononcées; cette dernière annonce que la dessiccation de

la portion dorsale ne tardera pas à être complète. 14 mai, la teinte verte

domine. 1 5 mai, la portion palmaire commence à se dessécher ; les muscles

conservent leur couleur rouge ; l'odeur est forte et différente de celle qui

s'était manifestée dans les premiers jours. 4 6 mai, rien de remarquable.

Deux ou trois jours après, la dessiccation a fait de tels progrès, que l'on

n'observe plus aucun phénomène de putréfaction.

2° Si, au lieu d'agir ainsi, on place la même partie du fœtus au-dessus d'un

baquet con tenant de l'eau, à deux ou trois décimètres de ce liquide, la dé-

composition putride marche avec beaucoup plus de rapidité, parce que la

matière animale est plongée dans une atmosphère plus humide.

3" L'avant-bras et la main de l'autre côté du même fœtus ont été exposés

à l'air, après avoir étéprofondément incisés dans trois endroits : la putréfac-

tion a marché beaucoup plus rapidement, comme le prouvent les détails

suivans. Le 7 mai, odeur légère. 8 mai, plaies de la face dorsale légèrement

desséchées, répandant une odeur déjà fétide ,• leurs bords sont d'un rouge

violacé; plaie de la face palmaire contiguë à la table, humide, beaucoup

plus fétide 5 ses bords sont verdâtres. 9 mai, l'odeur de cette dernière plaie

est très désagréable; bords livides; les plaies de la face dorsale commen-
cent à se dessécher et ne répandent presque plus d'odeur. 1 mai, l'épi-

derme qui avoisine la plaie de la face palmaire se détache en totalité; on voit

des larves nombreuses et déjà très grosses ; les autres plaies sont dessé-

chées. 1 1 m^ai, le fond de la plaie de la face palmaire est brun ; l'odeur est

très fétide. 12 mai, la plaie de la face palmaire est d'un gris verdâtre; les

muscles sont en partie rongés, les os sont dénudés, les larves très volumi-

neuses
; la peau est rouge et sèche et l'odeur très fétide. 1 3 mai, les larves

sont arrivées jusqu'aux plaies de la face dorsale. 4 4 mai, les muscles sont

détruits
; la peau enveloppe le radius et le cubitus à la manière d'une

écorce sèche. 16 mai, on ne voit plus qu'un étui de peau desséchée rempli

de larves.

4° Le 6 mai, on a exposé à l'air deux fœtus à terme morts la veille
; l'un

d'eux avait le thorax et l'abdomen ouverts
; mais les viscères de ces cavi-

tés étaient couverts en grande partie par la peau, lœtus ouvert. 1 mai,

depuis rombilic jusqu'au pubis, le lambeau de peau est tacheté de vert
;

32.
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les viscères répandent l'odeur qui leur est propre. 8 mai, le lambeau est uni-

formément vert; cette couleur s'étend jusqu'aux clavicules; la portion de

viscères non recouverte se dessèche ; les portions couvertes sont humides

et commencent à exhaler une odeur putride. 9 mai, le lambeau est d'un

vert plus foncé; son épiderme se détache ; dessiccation complète de la por-

tion des viscères qui est en contact avec l'air; odeur plus forte de ceux

qui sont recouverts; on voit un nombre prodigieux de larves. 10 mai, le

lambeau se dessèche; les larves sont encore plus nombreuses ; l'odeur est

très prononcée. 1 1 mai, lambeau rongé jusqu'à la peau : celle-ci est sèche

et racornie ; les poumons, le cœur et le canal digestif sont presque entiè-

rement dévorés par les larves; odeur ammoniacale très pénétrante ; toutes

les parties exposées à l'air sont noires. 12 mai, la peau du ventre était dé-

tachée, les muscles abdominaux détruits et les viscères réduits à quelques

lambeaux noirâtres d'une odeur excessivement fétide.

Fœtus non ouvert. 7 mai, à partir de l'ombilic jusqu'au pubis, la couleur

de la peau est verte; l'abdomen est ballonné; le thorax paraît dans l'état

naturel. 8 mai, abdomen plus ballonné et vert dans une plus grande éten-

due ; on voit sur chaque côté du thorax une plaque verte; la région du ster-

num est incolore ; odeur cadavéreuse logèromont fotiHf». 9 mai, la teinte

verte est plus foncée, et s'étend un peu sur le sternum et sur les mamelons;

l'abdomen est plus ballonné ;
l'épiderme ne se détache pas encore. 1 mai,

odeur un peu plus fétide ; couleur d'un vert brunâtre ; la région du sternum

n'est guère plus colorée; l'épiderme ne se détache que difficilement et par

petits lambeaux. 1 1 mai, on fait l'ouverture du cadavre ; les intestins, l'es-

tomac et tous les autres viscères offrent la couleur et l'odeur qu'ils auraient

présentés si l'ouverture eût été faite le 5 mai.

Voici comment Fourcroy décrit les phénomènes de la putré-

faction à l'air libre : « La substance animale se ramollit, dit-il,

si elle était solide, devient plus ténue, si c'est un liquide ; sa

couleur change et tire plus ou moins vers le rouge brun ou le

vert foncé ; son odeur s'altère, et, après avoir été d'abord fade

et désagréable, elle devient fétide et insupportable. Une odeur

ammoniacale se mêle bientôt à la première, et lui ôte une partie

de sa fétidité : celle-ci n'est que temporaire, tandis que l'odeur

putride existant avant elle, reste encore après et subsiste pendant

toutes les phases de la putréfaction. Les liquides se troublent et

se remplissent de flocons ; les parties molles se fondent en une

espèce de gelée ou de putrilage; on observe un mouvement lent,

un boursouflement léger qui soulève la masse, et qui est dû à des

bulles de fluides élastiques, dégagées lentement et en petite



— 501 —
quantité à-la-fois. Outre le ramollissement général de la partie

animale solide, il s'en écoule une sérosité de diverses couleurs

qui va en augmentant. Peu-à-peu toute la matière fond j ce léger

boursouflement cesse, la malière s'affaisse, la couleur se fonce;

à la fin l'odeur devient souvent comme aromatique, et se rap-

proche même de celle que l'on nomme ambrosiaque ,- enfin la

substance animale diminue de masse, ses élémens s'évaporent

et se dissolvent, et il ne reste qu'une sorte de terre grasse, vis-

queuse , encore fétide » {Système des connaissances chimiques

,

tome IX, page 101).

Boissieu a divisé le travail de la putréfaction en quatre temps :

1° tendance à la putréfaction j
2« putréfaction commençante

;

3^ putréfaction avancée ;
4° putréfaction achevée.

La description de Fourcroy présente les phénomènes de la pu-

tréfaction à l'air libre dans leur plus grande généralité, mais leur

développement dans un uadavre entier donne lieu à une multi-

tude de phénomènes secondaires, provenant de causes diverses.

Les gaz ne pouvant se dégager au moment de leur formation,

distendent les organes creux, tels que le cœur, les poumons,

l'estomac, les intestins, ou s'infiltrent dans le tissu cellulaire

sous-cutané ; de là le soulèvement de la peau, la disparition à

la périphérie des membres, des saillies musculaires et osseuses,

l'augmentation du volume du corps. Par leur tension élastique,

ces gaz provoquent une sorte de circulation des fluides, d'où ré-

sultent diverses excrétions, quelquefois l'ascension des alimens

dans la cavité buccale. Le sang, décomposé, reflue dans tous les

vaisseaux veineux, superficiels, et ceux-ci se dessinent à l'exté-

rieur par des traînées d'un rouge livide comme si elles avaient

été injectées; de là, l'injection sanguine de quelques parties, les

épanchemens séro-sanguinolens dans les cavités séreuses , la

cruentation des plaies, etc. De ce que les liquides du corps sont

devenus plus ténus et les solides plus perméables, il peut arriver

que diverses colorations, des ecchymoses et des épanchemens

sous l'épiderme soulevé se manifestent.

La couleur verte et la distension par les gaz commencent or-

dinairement à se montrer à la partie abdominale; le cou, la face,

la poitrine, sont successivement envahis, la peau des membres se
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colore un peu plus tard. On enlève quelquefois les ongles eu

même temps que l'épiderme. La peau conserve encore sa con-

sistance au commencement de cette période, et si on la tiraille

avec des pinces, elle résiste; si l'on fait des incisions ailleurs qu'au

bas ventre, on trouve les muscles encore colorés en rouge, mais

ils sont déjà ramollis et s'altèrent promptement par le contact de

l'air ; ils deviennent gluans , verdâtres , et rougissent le papier

de tournesol. Les membranes muqueuses exposées à l'air y

prennent une teinte grisâtre et se transforment bientôt en une

bouillie qu'on enlève en la grattant.

La putréfaction continuant, les yeux s'affaissent de plus en

plus et la sclérotique devient brune. L'abdomen s'ouvre et une

plus ou moins grande quantité de matières putrides et de gaz s'en

échappent. Enfin les parties molles de la poitrine, de la tête et

du cou tombent peu-à-peu, laissent les os à nu, et la matière cé-

rébrale sort de la cavité crânienne par les orbites.

Toutefois si la matière animale est parfaitement sèche, ell^

ne se pourrit pas ; sa déqomposition est au contraire accélérée

si elle est humide. L'air sec, abstraction faite de toute autre in-

fluence, retarde la putréfaction, parce qu'il s'empare de l'eau de

la matière animale ; cette action est encore plus manifeste de la

part de l'air sec qui se renouvelle souvent ; les momies égyp-

tiennes ne sont autre chose que des cadavres durs, inflexibles,

imputrescibles, cassans, de couleur jaunâtre ou brunâtre, ayant

perdu une grande partie de leur poids, pour avoir été exposé^ à

des courans d'air sec et chaud dans les déserts de l'Afrique. L'air

humide et stagnant favorise la putréfaction.

Il résulte de ce qui précède que, lorsqu'on voudra juger,

d'après l'état plus ou moins avancé de la putréfaction, l'époque

de la mort de l'individu dont on examine le cadavre, il faudra,

pour apprécier à sa juste valeur l'influence que l'air a dû exer-

cer, avoir égard à son état thermométrique et hygrométrique

pendant les jours qui ont précédé celui où l'on examine le

corps.

B. Dans le gaz des fosses d'aisances :

Désirant comparer la marche que suit la putréfaction dans Vair atmosphé-

rique et dans le gaz des fosses d'aisances, j'ai fait plonger, dans le gaz d'une



fosse, le membre inférieur d'un enfant à terme, mort la veille ; cei membrf
était attaché à un cordon, à l'aide duquel on pouvait le retirer facilement

pour l'examiner ; la cuisse et la jambe du côté opposé ont été laissées à l'air

atmosphérique et placées à 6 centimètres environ au-dessus d'un baquet

rempli d'eau, afin de prévenir leur dessiccation, et de rendre l'atmosphère

qui les entourait à-peu-près aussi humide que celle du gaz de la fosse.

Expérience commencée le 24 juillet. Air atmosphérique. 25 juillet

,

peau d'une couleur vert sale, par parties; odeur fade; la plaie est brune,

sèche et couverte d'œufs de mouches (température, 4 4° th. centig.). 27 juil-

let, tendance à la dessiccation
; couleur plus verte ; plaie couverte de larves;

épiderme du pied soulevé par ces animaux, partout pilleurs il se détache

facilement; ongles d'une couleur livide, légère odeur de putréfaction

(temp. i 3°). 28 juillet, les parties dépouillées d'épiderme sont brunes et

sèches ; les larves ont gagné l'intérieur du membre ; l'odeur putride est

beaucoup plus sensible (temp. idem). 30 juillet, la peau est brune et sèche;

l'épiderme entièrement boursouflé ressemble à des mucosités desséchées,

et se réduit presque en poussière ; les larves sont encore dans la peau qui

leur sert pour ainsi dire d'étui (temp. 25°). 2 août, dessiccation complète;

il ne reste plus que les os dans la peau ; les larves sont mortes ou tombées
dans l'eau (temp. 16°). 4 août, idem. Gaz des fosses d'aisances. 25 juillet,

peau d'un blanc sale, excepté dans quelques points où elle offre une teinte

verdâtre
;
plaie couverte d'œufs

;
point d'odeur. 26, couleur verte très pro-

noncée; larves peu volumineuses et nombreuses; l'épiderme qui recouvre

les parties vertes se détache facilement; les ongles du pied sont légère-

ment livides; le membre est à peine odorant. 27, les portions dépourvues

d'épiderme sont brunes : partout où il existe, il est altéré par les larves.

28, ramollissement considérable ; odeur putride très manifeste; chair en

partie détruite par les larves. 29, larves grosses, chairs presque entière-

ment détruites ; odeur plus forte. 30, il n'y a plus d'épiderme; le genou et

le pied ne tiennent plus que par les hgamens et les tendons ; l'odeur est in-

supportable. 2 août, il ne reste plus que les os, les tendons et une petite

quantité de peau
;
presque toutes les larves sont mortes. 4 août, on ne re-

tire de la fosse qu'un fragment de peau.

- PIJTRÉFACTION BANS LA TERRE.

L'étude de la putréfaction des cadavres dans la terre est d'au-

tant plus importante, que le médecin légiste est souvent appelé

par le ministère public à fairç des exhumations juridiques. Elle

a été pour moi l'objet de longues recherches (1), et j'ai cru, pour

(1) Ce qui sera dit désormais sur la putréfaction dans les différens milieux est

extrait du Traité des exhumations juridiques que nous avons publié en 1831

,

M. Lesueur et moi.
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traiter convenablement ce sujet, devoir examiner successivement

la putréfaction des cadavres ensevelis dans des fosses particu-

lières, et de ceux qui sont entassés dans des fosses communes.

§ I«^

Putréfaction des^ cadavres ensevelis dans des fosses

particulières.

J'ai pris en considération les circonstances diverses qui peu-

vent apporter quelques modifications dans les résultats de l'ob-

servation, et j'ai étudié

i° La putréfaction des cadavres de vieillards nus ou envelop-

pés d'une serpillière, et enterrés au cimetière de Bicêtre
;

2"» La putréfaction des cadavres de vieillards enterrés au même
cimetière dans des bières de sapin neuf de 4 à 6 millimètres

d'épaisseur
;

3° La putréfaction des cadavres de vieillards enveloppés d'une

serpillière ou d'un drap, et enterrés au même cimetière dans des

bières de sapin neuf de 27 millim. d'épaisseur;

/i" La putréfaction des cadavres d'enfans âgés de quelques

jours, enveloppés d'une serpillière ou d'un drap, et enterrés au

même cimetière dans des bières de sapin neuf de 27 millim. d'é-

paisseur, ou daus des boîtes plus minces
;

5° La putréfaction des cadavres d'adultes nus ou renfermés

dans des bières de 4 à 6 millim. , et enterrés dans un coin

du jardin de l'hospice de la Faculté de médecine de Paris ou

ailleurs
;

6° La putréfaction comparée de fragmens des cuisses d'un

même cadavre dans des terres de différente nature.

Voici les expériences que nous avons faites, M. Lesueur et

moi, pour éclairer ce sujet :

NÉCROPSIE i^'^.

Lançon, âgé de quatre-vingts ans, mort le 5 mars 1840, à la suite d'une

double pneumonie, et inhumé le 8 du même mois au cimetière de Bicêtre,

fut exhumé le 23, quinze jours après l'inhumation ; il avait été simplement

enveloppé dans une serpillière, sorte de grosse toile claire, bien différente,
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par conséquent, des draps ordinaires (1). Quelque temps avant d'enterrer

ce cadavre on avait tiré un coup de pistolet à bout portant dans la bouche,

pour savoir jusqu'à quel point l'os maxillaire inférieur pouvait se fracturer.

La serpillière est entière et recouvre tout le corps, excepté à la partie

antérieure et moyenne du thorax, où ses bords sont légèrement écartés
;

sa couleur est un peu plus brune qu'avant l'inhumation, et elle résiste en-

core beaucoup quand on veut la déchirer.

Le cadavre est également entier ; mais en relevant la serpillière on déta-

che, dans quelques endroits, de petits lambeaux d'épiderme, dont quel-

ques-uns adhèrent à peine à cette toile, et que l'on peut facilement en sé-

parer : ces lambeaux offrent les caractères de l'épiderme qui est encore

attaché à la peau, et dont je parlerai bientôt. La partie antérieure du corps

est couverte de terre qui y adhère çà et là, et y est comme massée; on ne

peut l'enlever qu'en détachant l'épiderme sous-jacent.

La coloration générale de cette partie du cadavre, débarrassée de terre,

est d'un blanc jaunâtre tirant légèrement sur le rose dans certains points;

toutefois l'abdomen est d'un vert clair; en arrière, la couleur est violette.

On trouve quelques vers sur le ventre, mais particulièrement au dos. Le

corps exhale une odeur assez fétide.

Vépiderme existe presque partout ; il est ridé, très légèrement soulevé,

et facile à détacher en petits lambeaux, excepté dans certaines parties où il

ne peut être séparé que sous forme d'un enduit ; ces lambeaux sont minces,

translucides, d'un blanc grisâtre, même lorsqu'ils proviennent de l'abdo-

men, qui est coloré en vert, comme je l'ai déjà dit; on voit toutefois

à la partie interne et inférieure de la jambe gauche un de ces lambeaux

d'un vert pré, et la peau sous-jacente est bleuâtre et comme ecchymosée.

L'épiderme de la face plantaire des pieds est très adhérent, plus sec et plus

mat que partout ailleurs ; celui de la face dorsale n'offre rien de remarqua-

ble. La paume des mains et les doigts sont recouverts par cette cuticule

qui ressemble assez à celle de la face plantaire des pieds; la face dorsale

du carpe et du métacarpe en est presque entièrement dépourvue. Les ongles

s'arrachent avec faciUté; ils sont assez élastiques, un peu ramollis et à

peine translucides; la peau qu'ils recouvrent offre déjà une teinte rosée et

même rougeâtre dans certains points.

La i^eau, colorée, comme il a été dit en parlant de la coloration générale

du corps, est dans l'état naturel, si ce n'est qu'elle est un peu ramollie. Le
tissu ceiîit/mre sous-cutané et intermusculaire ne diffère pas de l'état nor-

mal, excepté à la partie postérieure du crâne et à la partie moyenne et su-

périeure du dos, où il est sensiblement ramolli sans être infiltré, et à la par-

tie inférieure du dos, où il est le siège d'une infiltration sanguinolente qui

lui donne l'aspect d'une gelée rouge.

(1) Pendant ces quinze jours, la température avait presque constamment été de
10° à 14'' thermomètre centigrade, à midi.



JLe§ muscles sont en général d'un rouge pâle, ramollis et faciles à déchi^

rer ; ceux de l'abdomen sont de couleur livide et verdâtre ; ceux de la par-

tie inférieure du dos sont plus ramollis, infiltrés de sérosité sanguinolente,

et rougeâtres.

Les nerfs, les tendons, les apofiévToses^ les cartilages et les %om6^s sont

dans l'état naturel.

Tête. La tête est couverte de cheveux gris assez adhérens. La face est

encore très reconnaissable ; elle est de couleur jaunâtre au front, au men-
ton et à droite : la partie latérale gauche est légèrement verdâtre, comme
ecchymosée. Les orbites paraissent pleins ; les paupières sont appliquées

sur la partie antérieure des globes oculaires qui est un peu affaissée ; elles

sont entières, un peu amincies et légèrement ramollies. Les yeux offrent

encore toutes les parties qui les composent; la cornée transparente est la

seule membrane qui soit affaissée ; elle est notablement obscurcie ; l'hu-

meur vitrée présente une teinte bistre clair; à cela près, les membranes

et les humeurs de l'œil paraissent dans l'état naturel. Les muscles destinés

à mouvoir les globes oculaires sont pâles et ramollis, tandis que le paquet

graisseux qui les environne est à l'état normal. Le nez est entier et de cou-

.

leur jaunâtre ; ses ailes sont légèrement déprimées, La bouche est large-

ment ouverte. Les lèvres sont ramollies, amincies, d'un gris verdâtre à

gauche, et d'une teinte plus claire à droite. Le menton et les joues sont

couverts de barbe blanche ; les os maxillaires offrent encore quelques

dents. Les oreilles sont en partie dépouillées d'épiderme ; le derme, mis à

nu, est d'un rouge vif. La peau du crâne, débarrassée de cheveux, est d'un

rouge vif tirant sur le violet ; celle des régions temporales est d'un rouge

moins foncé : lorsqu'on l'incise, on voit qu'elle adhère encore fortement, et

que le tissu cellulaire sous-jacent est humide et a une grande tendance à

s'infiltrer, surtout en arrière et aux parties postérieures latérales.

Le cerveau, si ce n'est qu'il est un peu ramolli, est dans l'état naturel
j

le ramollissement est plus marqué dans la substance grise. Le cervelet,

dans lequel on trouve proportionnellement beaucoup plus de substance

grise, est sensiblement plus ramolli ; la protubérance annulaire a également

perdu de sa consistance ; toutefois, ces divers organes sont assez bien con-

servés pour pouvoir servir à l'étude anatomique. La moelle épinièreesit

à-peu-près dans l'état naturpl.

Thorax. La partie antérieure du thorax est couverte de poils gris qui y
sont peu adjiérens. Les deux cavités du thorax ^renferment une assez grande

quantité de sérosité sanguinolente
; il y a des adhérences, surtout à gau-

che. Les poumoQS, (l'un volume et d'un aspect ordinaires, nagent sur l'eau,

sont crépitans, excepté dans certaines parties du lobe moyen droit, qui

sont rouges, dures et au premier degré d'hépatisation,etdans une grande

partie du lobe supérieur gauche, qui est le siège de l'hépatisation grise.

Les plèvres, aux adl^érences près, dont j'ai parlé, sont dans l'état natu-

rel. La membrane muqueuse de la trachée-artère est d'un vert noi-
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ràtre plus foncé du coté des bronches et dans les divisioqç de celles-ci, que

du côté du larynx, où elle est à peine colorée en gris rougeâtre et piquetée

de quelques points noirs. L'intérieur du larynx et la face inférieure de l'é-

piglotte sont d'un gris légèrement violacé et parsemés çà et là de taches

noirâtres. La membrane muqueuse laryngo-trachéale n'est pas sensible-

ment ramollie ; le tissu cellulaire qu'elle recouvre, surtout à la base del'é-

piglotte, est infiltré. Les cartilages du larynx et de la trachée-artère sont

dans l'état naturel.

Le péricarde, légèrement ramolli, contient quelque^ décagrammes de sé-

rosité jaunâtre ; du reste, il est à l'état normal. Le cœur, très volumineux,

renferme beaucoup de sang noir, en partie coagulé, et n'offre rien de re-

marquable ; les valvules sigmoïdes sont ossifiées. L'aorte et les autres artères

contiennent du sang noir en partie coagulé ; leur membrane interne, de

couleur naturelle, Représente encore aucun indice de cette teinte rouge

qui annonce une imbibition cadavérique. Laveinecave inférieure renferme

aussi du sang noir fluide, et n'est pas plus colorée que les artères.

Le diaphragme est dans l'état naturel.

Canal digestif. Il y a dans la cavité de l'abdomen une certaine quantité

d'un liquide comme bilieux. La bouche offre, dans presque toute l'étendue

de la voûte palatine, une couleur bleuâtre qui correspond à l'endroit par

lequel avait pénétré la balle du pistolet. Le voile du palais, ses piliers, la

luette et le pharynx sont d'un rose violacé, tirant sur le pâle, et présentent

çà et là de petites taches bleuâtres, dues peut-être à des grains,de poudre.

La langue, d'une couleur violacée pâle, est sensiblement ramollie; on voit,

vers sa partie postérieure, des taches noirâtres comme celles qui existaient

au voile du palais. L'œsophage, légèrement ramolli, paraît à l'état normal,

si ce n'est qu'on y remarque à l'intérieur plusieurs petites tumeurs vari-

queuses remplies de sang noir liquide, tumeurs qui constituent évidem-

ment une lésion pathologique. Vestomac contient environ deux cuillerées

d'un hquide brunâtre assez épais et fétide ; la membrane muqueuse, dans

sa partie pylorique, présente une large plaque d'un gris bleuâtre, semblahle

à l'onguent mercuriel, qui s'étend jusqu'à 6 centimètres au-delà du pylore;

dans les autres parties, elle est jaunâtre, excepté toutefois vers le grand cul-

de-sac, et dans l'étendue d'environ 9 centimètres carrés, où elle est rou-

geâtre et piquetée d'un rouge vif, sous forme d'une arborisation extrême-

ment fine, ce que l'on doit attribuer à une lésion existant avant la mort.

On remarque aussi au-dessous des autres parties de cette membrane mu-
queuse, qui ne sont pas colorées en gris bleuâtre, l'arborisation vasculaire

qui s'y trouve habituellement : du reste, cette membrane est sensiblement

ramollie, surtout dans sa partie splénique. La tunique musculeuse est gri-

sâtre et ne participe nullement de la teinte bleue que l'on remarque près du

pylore. La membraue séreuse est jaunâtre, et d'un jaune rose par places.

ï^es épiploons sont un peu plus gris qu'à Tétat naturel. Les intestins grêles,

(J'un gris légèrement rpugeâtre à l'extérieur, n'offrent (jue la prépaiera de
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ces couleurs à leur face interne ; on n'y découvre aucune trace dérouleur;

leur membrane muqueuse est un peu ramollie ; les valvules conniventes

sont très apparentes. Les gros intestins sont dans l'état naturel.

Le foie, de couleur verte à l'extérieur, surtout à droite, est un peu ra-

molli et ne présente rien d'extraordinaire. La vésicule biliaire est distendue

par une grande quantité de bile. La rate et le pancréas sont un peu ra-

mollis.

Organes urinaires et génitaux. Les reins sont à l'état normal; il en est

de même de la vessie, qui renferme beaucoup d'urine. La verge est très

molle ; les corps caverneux sont affaissés et ne contiennent point de sang.

Le scrotum est dans l'état naturel et couvert de poils, ainsi que le pubis.

Les testicules, quoique ramollis, ont conservé leur forme, leur structure ; il

en est de même des épididymes, des cordons testiculaires et des vésicules

séminales.

Remarque. Cette observation est remarquable par la teinte

noirâtre de la membrane muqueuse de la partie moyenne et in-

férieure de la trachée-artère et des bronches, teinte qui n'est cer-

tainement pas le résultat d'une lésion qui aurait existé avant la

mort ; d'une autre part, elle ne me paraît pas devoir être consi-

dérée comme un phénomène cadavérique, puisque je ne l'ai jamais

constatée, et qu'au contraire les cadavres qui sont restés quinze,

vingt-cinq ou quarante jours dans la terre, offrent une coloration

rougeâtre de la membrane muqueuse des voies aériennes. Tout

porte à croire que cette couleur est due à l'introduction dans le

larynx et dans la trachée artère, de la portion la plus fluide des

matières noirâtres que l'arme à feu avait laissées dans la bouche;

ces matières, ramollies par les mucosités et la salive, auraient

cheminé vers les bronches, comme l'eau pénètre lorsque les cada-

vres sont plongés dans ce liquide, comme la terre s'y introduit

elle-même lorsque les corps sont ensevelis tout nus.

NÉCROPSIE 2®.

N***, âgé de soixante-dix ans, mort le 5 mars 1830 à la suite d'une

pneumonie qui avait duré quatorze jours, fut inhumé le 7 du même
mois au cimetière de Bicètre, à la profondeur d'un mètre, après avoir

été simplement enveloppé dans une serpillière. L'exhumation eut lieu le 1

2

avril, trente-sept jours après l'inhumation. Un thermomètre centigrade,

laissé pendant quelques minutes à 33 cent, environ au-dessous de l'endroit

où reposait le corps, marquait 9°
-f- 0°? tandis qu'il s'élevait à 10" dans
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l'atmosphère ; mais je ferai observer que la température, qui avait été

de 18" à 22° Iherm. cent., avait notablement baissé depuis deux jours. La

température moyenne, pendant le mois de mars avait été de 8,9 -|- o'*

therm. centigr., et pendant les douze premiers jours d'avril, de 13 à 22" à

midi. Le cadavre est entier, couvert de terre et d'une grande partie delà

serpillière, les autres portions de cette toile ayant été détruites
;
plusieurs

des lambeaux restans peuvent être facilement séparés; d'autres, au con-

traire, et ils sont assez nombreux, sont entièrement mélangés avec la terre

avec laquelle ils sont comme massés, et adhèrent tellement au corps, que

pour les enlever il faut gratter assez fortement avec le scalpel, et alors on

détache aussi de larges plaques d'épiderme qui restent étroitement unies

avec le mélange de terre et de serpillière dont il s'agit. L'odeur qu'exhale

le cadavre est assez fétide ; son aspect est humide et luisant; on ne décou-

vre ni vers ni mouches à sa surface. Sa partie antérieure offre une teinte

générale d'un jaune sale tirant sur le rose; cependant on remarque plu-

sieurs plaques vertes à la partie antérieure des jambes et aux aines, et

d'autres d'un rouge assez foncé disséminées çà et là; Tabdomen est vert

dans toute sa moitié inférieure ; il est jaunâtre, plaqué de vert dans sa

partie sus-ombilicale ; les parties latérales et inférieures du thorax, surtout

à gauche, sont d'un gris verdâtre. En arrière, le tronc estrougeâtre, par-

semé de plaques vertes et d'un rouge foncé.

L'épiderme existe partout, excepté dans les portions que l'on a été obligé

de gratter fortement pour enlever la serpillière et la terre; mais il se dé-

tache avec la plus grande facilité par longs lambeaux d'un blanc grisâtre,

translucides, se déchirant parla plus légère traction; toutefois, celui qui

recouvre la paume des mains et la plante des pieds est presque opaque,

beaucoup plus épais et d'un blanc tirant légèrement sur le jaune ; sa face

interne, dans quelques parties, est colorée en rouge ou en vert par un li-

quide séreux que l'on entraîne par le lavage, et alors on voit reparaître la

couleur blanche du tissu. Les portions d'épiderme détachées avec la serpil-

lière ne peuvent plus en être séparées que sous forme d'un enduit extrê-

mement mince, rouge, brun ou verdâtre. Les ongles qui recouvrent encore

la plupart des doigts et tous les orteils, s'enlèvent aisément à l'aide de

pinces; ils sont de couleur ordinaire, faciles à couper, comme s'ils avaient

été trempés dans l'eau, et translucides; lederme qu'ils recouvrent est d'un

rouge cerise, humide et luisant.

Ldi peau, diversement colorée suivant les régions où on l'examine, offre

les mêmes teintes que la surface du corps ; du reste, elle ne diffère de l'état

naturel que par un certain degré d'amincissement. Le tissu cellulaire n'est

pas saponifié; il est un peu ramolli, moins élastique et plus sec ; aussi

forme-t-il, entre la peau et les parties sous-jacentes, une couche moins

épaisse que de coutume ; sa couleur est à-peu- près la même qu'à l'état na-

turel ; celui de la partie inférieure et postérieure des jambes est infiltré par

une sérosité rougeâtre qui lui donne un aspect gélatineux.
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Les muscles sont ramollis, d'un rouge pâle aux cuisses, aux bras, anx

aivant-bras, mais surtout au thorax, où les grands pectoraux sont presque

décolorés ; ceux des jambes et des pieds sont d'un rouge un peu plus foncé;

dans les portions de l'abdomen qui correspondent aux parties que j'ai

dit être vertes, ils sont d'un rouge assez pâle ; enfin, ceux du dos sont

encore plus ramollis, infiltrés de sérosité sanguinolente et d'un rouge plus

foncé que partout ailleurs.
,

Les tendons et les ligamens sont dans l'état naturel ; il en est de même
des cartilages^ si ce n'est qu'ils offrent une couleur rosée dans quelques

points. Les os n'ont éprouvé aucun changement notable ; toutefois, à la

face interne des tibias, ils sont rosés, ce qui tient sans doute à ce que la

peau qui les recouvrait était plaquée de rouge foncé.

Tête. Lafaceestreconnaissable, en sorte que l'identîté pourrait être con-

statée ; elle est généralement d'un rouge sale dans son milieu, et d'un

rouge violacé sur les côtés. Le front est jaune, plaqué de rouge cerise; les

paupières sont d'un blanc grisâtre rosé, amincies, entières, dépourvues de

cils. Les globes oculaires sont très affaissés et paraissent vides au premier

abord : la cornée transparente est notablement obscurcie ; cependant on

trouve dans ces organes toutes les membranes parfaitement reconnaissa-

bles aux caractères qui leur sont propres, et toutes les humeurs; à la véri-

té, parmi ces dernières, le cristallin seul a conservé sa forme et ses proprié-

tés ; les autres sont remplacées par un fluide peu consistant, de couleur

bistre qui semble être due à la choroïde. Les paquets graisseux qui occu-

pent le fond des orbites sont imprégnés d'une matière huileuse jaunâtre,

et nullement saponifiés. Les muscles destinés à mouvoir les yeux sont tel-

lement pâles et ramollis, qu'on a de la peine à apercevoir leurs fibres. Le

nez est entier et fortement déprimé sur les côtés ; la peau qui recouvre les

os propres est d'un brun noirâtre ; dans le reste de son étendue, elle est

d'un blanc jaunâtre. Les lèvres sont entières aussi, un peuramoUiesetd'un

jaune terreux ; la bouche est ouverte ; la membrane gingivale est d'un blanc

grisâtre et presque décolorée ; les os maxillaires sont encore garnis de

quelques dents. Le menton est d'un jaune terreux ; les joues sont jaunâtres

dans leur moitié antérieure, et d'un rouge violacé en arrière et en haut.

Les oreilles sont entières, en partie dépouillées d'épiderme, et de couleur

jaune rougeâtre sale ; la gauche est sèche, la droite est humide et assez ra-

mollie. Des cheveux sont accolés sur la peau du crâne, mais on les enlève

facilement; après avoir gratté dans cette région avec un scalpel et avoir

détaché les cheveux et Fépiderme, on voit que la peau est lie de vin ; le

tissu cellulaire est humide et légèrement infiltré par un liquide rougeâtre

à la partie postérieure et inférieure ; du reste, on distingue très bien l'apo-

névrose crânienne.

Le cerveau ne remplit pas la avité du crâne ; il est réduit à-peu-prës

aux sept huitièmes de son volume, et il existe entre lui et la dure-mèredes

gaz assez fétides. Il semble réduit on une bouillie d'un violet verdâtre à



l'extérieur ; en rincisaht, on s'a^sur© qu'il e^ ëi\ effet très râïftollï, et qu'il

coule comme une bouillie très épaisse, d'un gris violacé dans quelques par-

ties, d'un gris de fer dans d'autres et d'une grande fétidité. On peut en-

core distinguer les deux substances grise et blanche, mais avec peine, et

il serait impossible de reconnaître aucun des organes qui entrent dans la

composition des ventricules, etc. Le cervelet est encore plus mou et plus

putréfié que le cerveau. Les nerfs sont d'un gris rosé et très résistans. La

dure-mère est entière, de couleur bleue tirant ê«r le rert à l'extérieur, et

d'un violet verdâlre à sa face întetnê; sa sttucture et sa cofièistânce ire pa-

raissent point changées.

Thorax. Il existe dans les cavités des plèvres tine petite quantité d'un

liquide sanguinolent ; ces membranes sont un peu ramollies et grisâtres.

L'intérieur du larynx, delà trachée-artère et des bronches est de couleur

olive clair, surtout à l'épiglotte et sur les cerceaux cartilagineux
;
quand

on lave la membrane muqueuse, la teinte verdâtre diminue d'intensité et

semble prendre un reflet livide ; en enlevant cette membrane, on voit que

la tunique musculaire est rougeâtre et ramollie ; les cartilages du larynx et

de la trachée-artère se coupent et se cassent facilement. Les poumons sont

mous, emphysémateux, crépitans, excepté dans quelques parties, de cou-

leur et de volume ordinaires, et nageant sur l'eau ; leur partie postérieure

est gorgée de sang, ce qui dépend en grande partie d'un engorgement qui

avait eu lieu pendant la vie
;
quelques portions de cette même région pré-

sentent les caractères de l'hépatisation rouge et grise ; du reste, dans toutes

les autres parties, la structure de cet organe est parfaitement reconnais-

sable. Le péricarde renferme un peu de sérosité sanguinolente ; il est légè-

rement rougeâtre, par suite de l'imbibition du sang, et se déchire assez

facilement. Le cœur, de volume et d'épaisseur ordinaires, est ramolli et

contient du sang en partie fluide, en partie coagulé , la couleur de ses pa-

rois internes est un peu plus foncée qu'à l'état naturel ; la valvule tricus-

pide présente quelques taches noirâtres, qui sont aussi l'effet de Fimbibi-

tïon, et qu'on pourrait, jusqu'à un certain point , confondre avec celles que

déterminent certains poisons ; du reste, on reconnaît toutes les parties qui

composent l'organe dont je parle. L'aorte, l'artère et les veines pul-

monaires renferment du sang moitié liquide, moitié coagulé ; leurs parois

internes sont à peine colorées en rougeâtre clair , et cette teinte peut s'en-

lever en grande partie par le lavage ; les tuniques sont ramollies et se sépa*

rent facilement les unes des autres. Les artères des membres contiennent

aussi du sang noir épais ; leur membrane interne est beaucoup moins rouge

que celle des veines correspondantes, et Se détache avec la plus grande

facilité. Les veines des membres renferment également un peu de sang

noir épais ; leur tunique interne est d'un rouge assez foncé, même après

avoir été lavée; du reste, elle est lisse, et paraît dans l'état naturel. Le dia-

phragme est un peu ramolli et de couleur ordinaire.

Cimal digestif. La membrane muqueuse de la boiiche est d'un gris légè-
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rement verdâtre, surtout en arrière ; en avant, sa couleur est un peu plus

claire 5 du reste, elle est ramollie. La langue a perdu beaucoup de sa con-

sistance ; elle est d'un vert pré plaqué de livide en haut dans sa moitié

postérieure, tandis qu'elle est d'un gris rouge antérieurement ;
sa face in-

férieure est pâle dans toute son étendue ; sa structure ne paraît avoir subi

aucun changement. L'arrière-bouche offre aussi une teinte verdâtre. L'œ-

sophage est d'un rouge cerise à l'extérieur; intérieurement il est d'un vert

pré sale, comme la langue dans son tiers supérieur ; la membrane mu-

queuse est au contraire d'un rouge pâle dans ses deux tiers inférieurs
;
on

voit çà et là, dans toute son étendue, des taches ou plutôt de petites éle-

vures comme lenticulaires noirâtres, qui sont de véritables ecchymoses

formées par du sang épanché et coagulé entre les membranes muqueuse et

musculeuse ; cette dernière tunique est d'un rouge violacé, et peut être fa-

cilement séparée des autres, qui sont toutes sensiblement ramollies. Il est

évident, d'après ce qui précède, que l'œsophage ne saurait être considéré

comme étant le siège d'une inflammation.

Vestomac renferme à peine une cuillerée d'un liquide lie de vin ;
il es8

rouge à l'extérieur, surtout en bas dans une assez grande étendue delà

grande courbure ; cette surface externe est très lisse ; la membrane mu-

queuse, après avoir été lavée, est généralement grise, tirant un peu sur le

rose ; dans les parties qui correspondent à la grande courbure, elle est

d'un rouge assez foncé. Près du pylore, on remarque une injection vascu,-

laire très fine d'un rouge cerise vif; on y voit aussi de grosses veines rem-

plies de sang noir; cette arborisation est un effet évident d'une lésion de

l'estomac ; du reste, la membrane muqueuse gastrique est encore assex

adhérente et peu ramollie. On ne voit pas, dans la région pylorique, ces-

plaques vertes tirant sur l'ardoise, que j'ai constatées dans d'autres né-

cropsies (V. page 507). La membrane muqueuse est un peu ramollie et de

couleur naturelle ; la tunique séreuse paraît à l'état normal. Les épiploon»

sont aussi un peu plus mous
;
quelques-uns de leurs vaisseaux sont gorgés-

de sang noir. Le canal intestinal est très distendu par des gaz ; sa couleuir

extérieure est naturelle, excepté dans les portions qui correspondent au foie

et à la rate, où elle se rapproche de celle de ces deux organes ; la membrane

muqueuse est grisâtre; dans certaines parties, cependant, elle est rosée et

même violacée ; là où elle est couverte par des excrémens, elle offre une

teinte jaunâtre ; mais quand on la lave, on détache un enduit de cette cou'

leur, et on voit qu'elle est aussi grisâtre , mêlée de violet et de rose.

Li\ raie est noire, extrêmement ramollie, au point qu'on la déchire ert

l'enlevant; il n'est plus possible de reconnaître sa structure. Le /b/e res-

semble tout-à-fait à celui des cadavres que l'on ouvre peu de temps après

la mort, si ce n'est qu'il est un peu plus mou et d'une couleur plus brune.

La vésicule du fiel esta l'état normal ; la bile qu'elle renferme est épaisse,,

jaunâtre, et communique cette teinte à la tunique interne.

Organes urinaires et génitaux. Les reins sont très ramollis; on en se-
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pare aisément la membrane externe ; ils sont d'une couleur foncée, mais

on y distingue encore bien les trois substances. La vessie est ample et

d'une couleur rosée à l'intérieur ; du reste, elle ne paraît pas avoir subi

d'altération. La verge est entière , ramollie, en partie dépouillée d'épider-

me; son extrémité libre est violacée; on distingue parfaitement la structure

des corps caverneux, du canal de l'urètre, des testicules, etc., mais ces

organes sont très ramollis ; la tunique albuginée est très légèrement vio-

lacée.

NÉCROPSIE 3«.

T*** âgé de soixante-huit ans, mort le 49 janvier 4830, d'une attaque

d'apoplexie, fut inhumé tout nu le surlendemain au cimetière de Bicêtre,

dans une fosse particulière, creusée à 4 mètre et demi environ : depuis long-

temps cet individu était en proie aux symptômes d'une hypertrophie du

cœur. L'exhumation eut lieu le 9 mars 4 830 à dix heures du matin, c'est-à-

dire quarante-sept jours après celui de l'inhumation. La température

moyenne de l'atmosphère avait été, du 24 au 3 ! janvier, de 4 ,6—0°
;
pen-

dant le mois de février, de 4o,2—0° (1 ), et pendant les neuf premiers jours

de mars, de 4 0,2+0° au maximum.Examen du corps. Le cadavre est entier,

ni affaissé ni tuméfié, un peu humide et couvert de terre qui est comme
massée à sa surface. On enlève cette terre avec précaution à l'aide d'un

scalpel, et quelque soin que l'on prenne, on détache presque partout eu

même temps des lambeaux d'épiderme. Lorsque le corps est ainsi débar-

rassé de la terre qui le recouvrait, on voit que la face est assez peu altérée

pour qu'on puisse constater l'identité, que la couleur générale du cadavre

est d'un blanc pâle antérieurement, si l'on en excepte la partie latérale du

thorax et de l'abdomen, qui est d'un rose légèrement violacé
; cette cou-

leur est d'autant plus foncée que l'on s'approche davantage du dos : on

remarque aussi aux parties internes des cuisses, des jambes, des bras et

des avant-bras, des plaques d'un rouge violet. En somme, au premier

abord, l'aspect de ce cadavre diffère à peine de celui d'un sujet mort de-

puis peu de jours, et qui n'a pas encorecommencé à se putréfier. La partie

postérieure du tronc est couverte, comme la partie antérieure, de terre

massée, mais plus humide ; la peau de cette région est d'un blanc rosé

tacheté de violet à sa partie supérieure
;
partout ailleurs elle est violette.

L'épiderme tient à peine au derme et a été enlevé presque partout avec

la terre qui couvrait le cadavre. En examinant les portions de terre mas-

sée, qui font pour ainsi dire corps avec les lambeaux de l'épiderme, on voit

que celui-ci ne saurait être séparé de la terre, et que sa surface libre, celle

qui correspondait à la peau, est grise, sillonnée et légèrement humide; il

(1) Sur ces quarante jours, le thermomètre centigrade marqua, pendant vingt-

deux jours, depuis 1 jusqu'à 46° au-dessous de zéro,

I. 33
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gefflblerait que dans toutes ces parties l'épiderme a déjà éprouvé une alté-

ration qui l'a rendu légèrement graisseux, et qui aurait probablement fini

par former cet enduit que l'on aperçoit plus tard à la surface de la peau,

et dont je ferai mention en temps opportun. Les parties où l'on trouve

encore l'épiderme sont les paumes des mains, les plantes des pieds, entre

les doigts et les orteils; taudis que la face dorsale des mains, des doigts,

des pieds et des orteils, en est complétement;dépouillée, excepté toutefois

vers les dernières phalanges des doigts et des orteils, où l'on en trouve en-

core quelques lambeaux. Cet épiderme est soulevé à la paume des mains
;

il est rugueux, plissé et semblable à celui de la même partie sur lequel on

aurait appliqué pendant long-temps un cataplasme émollient : du reste,

il est blanc, sillonné, épais, légèrement translucide, et se déchire à la plus

légère traction. A la plante des pieds, il est beaucoup plus soulevé qu'aux

mains , et prêt à tomber : son aspect est le même. Les ongles existent par-

tout et se détachent avec la plus grande facilité ; ils sont légèrement ramol-

lis : le derme qu'ils couvrent est d'une couleur rouge semblable à celle de

la gelée de groseille.

La peau de couleur naturelle , si ce n'est aux parties déjà mentionnées

en parlant de la coloration extérieure du corps, offre la même consistance

et le même aspect qu'à l'état normal. Le tissu cellulaire et les muscles sont

dans l'état naturel , si ce n'est que le tissu cellulaire de la partie posté-

rieure du crâne est infiltré d'une assez grande quantité de sérosité sangui-

nolente; que celui de la région lombaire est encore plus infiltré, et offre un

aspect comme gélatineux; que les muscles fessiers et les portions de ceux

qui sont à la partie inférieure du dos , sont livides ; et qu'il en est de

même de ceux de la partie postérieure des cuisses qui sont d'une couleur

beaucoup plus foncée que ceux de la partie antérieure. Les tendons
,
les

aponévroses, les Ugamens et les os sont à l'état normal. Les nerfs pré-

sentent une teinte rosée ; du reste ; ils ressemblent parfaitement à ceux des

cadavres récens.

La tête est garnie de cheveux que l'on peut enlever facilement. Les

orbites sont fermés par les paupières qui sont rapprochées et enfoncées, en

sorte qu'au premier abord les cavités orbitaires ne paraissent qu'à moitié

pleines. En écartant les paupières qui sont amincies, et auxquelles sont

encore attachés quelques cils, on aperçoit le globe de l'œil très affaissé , et

dont la cornée transparente est singulièrement obscurcie ; du reste , on

reconnaît toutes les parties qui le composent , ainsi que les muscles et le

paquet graisseux qui sont logés dans les orbites. Le nez n'est que très légè-

rement affaissé. Les lèvres, les joues , le menton sont dans l'état naturel

,

si ce n'est qu'ils sont légèrement ramollis , et que leur couleur, lorsqu'on

en a bien enlevé la terre qui les recouvre, est d'un gris jaunâtre. La bouche

est béante, et renferme de la terre très humide. Les oreilles sont entières,

ramollies et à peine déformées. Le cerveau est mou , surtout du côté gau-

che, où le ramollissement semble dépendre d'une lésion pathologique ;
en
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eiet, en levant l'hémisphère de ce eété par tranches , on voit, après avoir

séparé les parties les plus extérieures qui sont saines
,
que près du ventri-

cule latéral correspondant, il existe une certaine quantité de sérosité san-

guinolente, et que la masse encéphalique est jaunâtre et comme pultacée :

on trouve aussi une grande quantité de sérosité sanguinolente à la base du

crâne ; les vaisseaux cérébraux sont en grande partie gorgés de sang noir.

La dure-mère est dans l'état naturel; il en est de même du cervelet, qui

paraît seulement un peu ramolli par suite de la décomposition putride.

Thorax. Il n'y a point de sérosité épanchée dans les cavités des plèvres
;

on ne voit non plus aucune trace d'adhérences : au premier abord, les or-

ganes renfermés dans ces cavités paraissent à l'état normal. Les poumons

sont gris , marbrés de rose et de noir en avant ; ils sont légèrement em-
physémateux , crépitans , et leur structure n'offre rien d'extraordinaire.

Postérieurement ils sont d'un violet foncé, ce qui semble tenir autant à ce

que le cadavre s'est refroidi étant couché sur le dos, qu'à la difficulté avec

laquelle la circulation pulmonaire s'était exercée pendant les derniers

temps de la vie; du reste, la structure de cette partie postérieure des

poumons diffère un peu de celle des autres parties : en effet, ils sont plus

denses , d'un rouge homogène , un peu gorgés de sang , tandis qu'il y en

avait à peine en avant: on dirait que postérieurement les poumons avaient

subi un commencement d'hépatisation avant la mort. Quoi qu'il en soit, ces

organes sont dans un état de conservation tel, qu'on reconnaîtrait parfaite-

ment toutes les altérations pathologiques dont ils pourraient être le siège.

Le larynx et la trachée-artère sont entiers et à l'état normal, si ce n'est

que la membrane muqueuse qui les tapisse intérieurement a une couleur

rouge foncé, surtout entre les cerceaux cartilagineux. On trouve à l'inté-

rieur de ces organes et jusqu'aux divisions bronchiques une quantité

notable de terre imbibée de liquide et en bouillie, qui a pénétré par la bou-

che. Le péricarde ne renferme pas de liquide. Le cœur, très volumineux,

est légèrement ramolli , et contient dans ses ventricules comme dans ses

oreillettes du sang noir en partie coagulé ; les parois du ventricule gau-

che offrent à-peu- près 20 millim. d'épaisseur, et sont évidemment hyper-

trophiées; la couleur intérieure de ce ventricule est naturelle, tandis que

celle du ventricule droit est d'un violet foncé ; cette teinte semble même
pénétrer toute l'épaisseur de ses parois. On ne remarque aucune granula-

tion à la surface de cet organe, dans lequel, du reste, on reconnaît à mer-

veille toutes les parties- La crosse de Vaorte contient du sang en partie

coagulé ; sa membrane interne est d'un rouge clair, effet de l'imbibition

qui ne s'étend cependant pas au-delà de cette membrane. Les artères des

membres renferment du sang coagulé -, leur membrane interne est légère-

ment rosée. La veine cave contient du sang noir à moitié coagulé ; elle est

rougeâtre à l'intérieur, ce qui tient encore à une imbibition cadavérique.

Le diaphragme est dans l'état naturel.

Organes de la dige-stion. La langue est entière , ramollie , dépourvoe



— 516 —
d'épiderme ; on y remarque encore les papilles lenticulaires qui se trou-

vent à la partie postérieure de sa face supérieure, et qui forment le V,

dont la pointe est tournée en arrière. Entre la base de la langue et l'épi-

glotte , on voit une certaine quantité de terre imbibée de liquide et en

bouillie, qui pénètre dans le larynx, comme je l'ai déjà dit. Vœso-

phage renferme dans sa moitié supérieure de la terre molle et en bouillie
;

sa membrane muqueuse est d'un gris rougeâtre
,
plaquée et piquetée de

violet j la moitié inférieure de ce conduit musculo-membraneux ne contient

point de terre , et la tunique muqueuse qui entre dans sa composition est

un peu plus rouge qu'à la partie supérieure ; du reste , elle est lisse par-

tout : les diverses teintes dont je parle s'étendent aux autres mem-
branes. L'estomac renferme environ deux cuillerées d'un liquide brun

rougeâtre ; sa membrane muqueuse ,
généralement d'ime couleur aurore

tirant un peu sur celle de l'ocre , est grisâtre dans certains points et de

couleur vert-bouteille tirant sur le bleu près du pylore , où l'on voit une

plaque longue de 80 millim., offrant cette dernière couleur ; cette tunique

interne est ramollie et se détache très facilement : ainsi enlevée, elle pré-

sente les diverses teintes dont je viens de parler. Rien dans cette co-

loration n'annonce une inflammation, tandis qu'à l'extérieur ce viscère est

généralement rouge, surtout dans les parties correspondantes aux portions

intérieures de couleur aurore : cette rougeur pourrait simuler jusqu'à un

certain point une inflammation. L'intérieur du duodénum est d'un rouge

brun jaunâtre , tandis que le jéjunum est grisâtre
,
excepté dans quelques

points où il est jaune; ces portions jaunes sont emphysémateuses et soule-

vées par des gaz épanchés dans le tissu cellulaire sous-muqueux , de ma-

nière à simuler au premier aspect de petits paquets graisseux. La mem-

brane muqueuse des autres intestins est d'un gris légèrement jaunâtre. A
l'extérieur, tout le paquet intestinal offre une teinte grise légèrement rosée,

teinte qui s'est surtout manifestée depuis que l'air atmosphérique a agi

sur les viscères de l'abdomen. Les gros intestins contiennent des matières

fécales.

Le foie, la vésicule biliaire, les épiploons sont dans l'état naturel. La

rate est un peu ramollie , le pancréas un peu plus gris qu'à l'état normal.

Organes urinaires et génitaux. Les reins et la vessie qui est vide, sont

dans l'état naturel. La peau du pubis est couverte de poils qui s'enlèvent

avec beaucoup de facilité. La verge est ramollie, flasque, mais entière ; on

y reconnaît toutes les parties qui la composent. Les testicules, leurs enve-

loppes , les cordons testiculaires et les vésicules séminales sont dans l'état

naturel , si ce n'est qu'ils sont légèrement ramollis.

Remarques. Cette observation me paraît devoir fixer mon

attention sous plusieurs rapports. 1° Le cadavre, quoique en-

terré nu dans un terrain qui hâte beaucoup la décomposition

des corps, s'est parfaitement conservé, ce qui dépend en grande
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partie de l'abaissement notable de la température pendant une

grande partie du temps qu'a duré l'inhumation j
2° l'introduction

d'une certaine quantité de terre jusqu'aux divisions des bronches

et jusqu'à la moitié de l'œsophage 3 o^ la possibilité de constater

encore les diverses altérations pathologiques du cerveau, du

cœur, des poumons, etc. ;
4° la rougeur de la membrane interne

du larynx, de l'œsophage et de l'extérieur de l'estomac, et l'en-

gorgement des poumons 5 celui-ci paraît reconnaître pour cause

à-la-fois le genre de mort auquel le sujet avait succombé, et

l'inhumation prolongée.

NÉCROPSIE 4*.

N..., âgé de soisanie-dix. ans, mort à la suite d'une péricardite chroni-

que, le 20 janvier 1830, inhumé le lendemain au cimetière de Bicêtre,

après avoir été simplement enveloppé d'une serpillière, fut exhumé le

'16 mars suivant, cinquante-quatre jours après l'inhumation. La tempé-

rature moyenne .de l'atmosphère pendant ce temps a été marquée à la

page 513.

Le cadavre est entier et couvert de terre humide et comme massée.

Lorsqu'on enlève la majeure partie de cette terre, on voit que la serpillière

est détruite sur les parties latérales des bras, des jambes, à l'abdomen et

à la partie postérieure du tronc ; les portions de toile qui restent et qui sont

appliquées sur le corps, ne peuvent être détachées sans enlever en même

temps l'épiderme sous-jacent. Le cadavre, débarrassé de toute la terre et

des débris de la serpillière, est maigre ; l'abdomen est notablement enfoncé,

au point que les fosses^iliaques sont parfaitement dessinées; la face, quoique

déformée, est encore assez reconnaissable pour qu'on puisse constater

l'identité. On ne découvre ni vers ni mouches ; l'odeur n'est pas très fétide.

La coloration générale de la partie antérieure est rosée ; cependant l'abdo-

men et la partie interne de la jambe gauche sont d'un bleu verdâtre, et

l'on remarque des plaques assez larges, d'un rouge vif, vers les malléoles

internes, à la partie interne des genoux et des cuisses, vers le haut de la

poitrine, sur les deux côtés du col et vers la région zygomato- maxillaire

droite. La partie postérieure du tronc offre également une couleur gris rosé,

excepté à la région lombaire du côté gauche, où il existe une plaque ver-

dâtre, ayant à-peu-près 10 centim. carrés.

Épiderme, La majeure partie de l'épiderme, ainsi que je l'ai déjà

dit, a été enlevée avec la serpillière, partout où celle-ci existait. Cet épi-

derme peut encore être détaché de la serpillière à l'aide du scalpel, et alors

on voit qu'il présente différentes nuances qui peuvent être réduites aux



— 54§ —
couleurs grise, rosée et pelure d'oignon rouge : il est translucide, ramolli él

très facile à déchirer. Dans les parties que la serpillière ne recouvre plus,

et dans celles qu'elle recouvre sans adhérer à la surface du corps, l'épi-

derme existe encore : ainsi, on le trouve à l'abdomen, à la partie interne

des cuisses, sur les parties latérales du thorax et internes des bras et avant-

bras : il est à noter que les membres thoraciques étaient immédiatement

appliqués contre le thorax, et le touchaient par conséquent. On trouvé

sncore l'épiderme â la plante des pieds et entre les orteils, où il est soulevé

en grande partie et prêt à se détacher ; sa couleur est blanche, tirant légè-

rement sur le verdâtre ; sa consistance moindre que dans l'état naturel
;

les portions ({m ne sont pas encore enlevées sont ridées et plissées. Les

paumes des mains et les doigts aussi sont entièrement couverts par cette

cuticule, qui est d'un blanc mat, ridée, fortement plissée, et semblable à

celle qui aurait été pendant long-temps en contact avec des cataplasmes

émolliens. Lorsqu'on cherche à séparer l'épiderme de la face, on n'en

obtient que de très petits lambeaux, et on le détache sous forme d'un en-

duit gris rosé, comme onguentacé.

Les ongles existent, mais ils adhèrent assez faiblement aux doigts et aux

orteils pour pouvoir être séparés par la plus légère traction; ils sont ramollis

et la peau qu'ils recouvrent est rouge comme de la gelée de groseille.

La peau diversement colorée, comme je l'ai déjà dit, laisse aperce-

voir les empreintes de la serpillière partout où celle-ci adhérait et pressait :

aussi remarque-t-on, par exemple, à la partie antérieure des cuisses, sur

la poitrine, etc., des lignes transversales et parallèles aussi rapprochées

l'une de l'autre que le sont les fils de la serpillière. Dans plusieurs parties

privées d'épiderme, et notamment à la partie antérieure des cuisses, la

peau offre un luisant remarquable, qui, au premier abord, paraît dépetidre

exclusivement d'un enduit graisseux qui la recouvre, mais qui tient réelle-

ment à la peau elle-même, puisqu'il persiste après avoir enlevé cet enduit.

bu reste, la peau ne diffère pas, par ses autres propriétés, de ce qu'elle

est à l'état normal chez des individus maigres.

Le tissu cellulaire sous-cutané est dans l'état naturel, excepté à la partie

inférieure du dos, à la région massetérienne, temporale et cervicale droite,

et à la partie postérieure et latérale de la tête, où il est rougeâtre et même
livide et infiltré de sérosité sanguinolente.

Les muscles des cuisses, et surtout ceux desjambes, sont un peu ramollis

et offrent une teinte livide tirant légèrement sur le vert ; ceux de l'abdomen

sont encore plus ramolHs et d'une couleur semblable à ceux de la jambe;

ceux du thorax et des membres thoraciques sont moins altérés, et paraissent

même dans l'état naturel; leur couleur est d'un rouge vif, et leur ramollis-

sement à peine marqué : il en est de même de ceux du col, excepté toutefois

à la partie latérale droite, où ils sont très ramollis et livides, parce que la

tête a été penchée de ce côté pendant tout le temps de l'inhumation ; ceux

de la partie supérieure du dos sont à l'état normal, tandis qu'inférieure-
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ment et dans les régions fessières ils sont infiltrés, livides et très ra-

mollis.

Les tendons et les aponévroses sont à l'état naturel : il en est de même
des nerfs, des ligamens et des cartilages, si ce n'est qu'ils offrent un lé-

gère teinte rosée.

Tête. Elle est couverte de cheveux gris, assez peu adhérons pour qu'on

les enlève facilement avec le scalpel, longs d'environ 3 centim., entremêlés

de moisissure blanche, fine, qui est aussi en partie appliquée sur eux. La

peau du crâne, dépouillée de cheveux, est d'un jaune rosé au front, d'un

rouge vif au sommet de la tète et à la région occipitale, où la couleur est

même plus foncée -. du reste, elle n'offre rien de remarquable. Ainsi que

je l'ai déjà dit, le tissu cellulaire sous-jacent est infiltré d'une sérO'

site sanguinolente, notamment à la partie latérale droite. Les sourcilssoni

entiers, noirs. Les paupières ne sont que légèrement déprimées et enfon-

cées ; en sorte que les orbites paraissent presque pleins : elles sont amin-

cies et de couleur rose pâle, excepté au grand angle de l'œil, où elles sont

d'un rouge livide : la droite est dépourvue de cils, tandis qu'on en observe

encore quelques-uns à la gauche. Les globes oculaires sont affaissés, ter-

nes, mais entiers ; on y reconnaît toutes les parties qui les composent : la

cornée transparente, qui est particulièrement obscurcie, offre de légères

granulations ; le paquet graisseux qui se trouve à la partie postérieure de

la cavité orbitaire est dans l'état naturel ; les muscles de rœil sont ramollis

et pâles. Le nez est entier et de couleur grisâtre; ses parties latérales sont

un peu déprimées. Les lèvres sont également entières, jaunâtres, rappro-

chées l'une de l'autre et ramollies. La bouche est fermée; les os maxil-

laires sont garnis de dents; le menton, qui est d'un jaune légèrement rosé,

est couvert de barbe, ainsi que la lèvre supérieure. Les oreilles sont en-

tières aussi : la droite, dépouillée d'épiderme, est d'un rouge livide, hu-

mide et comme infiltrée ; la gauche est affaissée, comme desséchée, jau-

nâtre, et enduite d'une espèce de pommade : cette différence tient, comm«

je l'ai déjà dit, à ce que la tête était penchée du côté droit. La joue

droite est jaunâtre en haut, d'un blanc grisâtre en bas, et rosée vers le

milieu ; elle est humide et luisante : les régions parotidienne, temporale et

auriculaire du même côté sont tuméfiées, d'un rouge cerise, humides et in-

filtrées d'une grande quantité de sérosité sanguinolente, tandis qu'à gau-

che toutes ces parties, en y comprenant la joue, sont d'un blanc jaunâtre,

comme desséchées et ternes, excepté vers la commissure, où l'on remarque

une petite partie humide et un peu luisante.

Le cerveau remplit la cavité du crâne ; le sinus longitudinal supérieur

paraît fortement injecté. Après avoir incisé la dure-mère, on aperçoit les

vaisseaux qui rampent à la surface du cerveau, et qui sont fort injectés ;

coupé par tranches, cet organe paraît ramolli, surtout à la partie anté-

rieure des hémisphères, où la substance grise offre déjà une teinte v<0f«-

dètre j toutefois, ce ramollissement est encore loin d'être porté au poiAt
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de rendre la masse cérébrale diffluente : partout ailleurs les deux sub-

stances, parfaitement distinctes, sont de couleur naturelle. Les deux ven-

tricules latéraux ne renferment aucun corps étranger, et l'on y distingue

tellement bien les parties qui les composent, que l'on pourrait faire servir

cet organe à l'étude de l'anatomie. Le cervelet est entier, mais beaucoup

plus ramolli, surtout inférieurement et postérieurement où il est livide
;

toutefois, il n'est pas diffluent, et on peut encore y reconnaître les deux

substances. La dure-mère et les deux autres membranes de l'encéphale

semblent dans l'état naturel.

Thorax. Sa conformation est ordinaire ; lorsqu'on l'ouvre, on voit qu'il

est presque entièrement rempli par les viscères, qui, au premier abord,

paraissent dans l'état naturel. Les poumons, de volume ordinaire, d'un

gris ardoisé à leur partie antérieure, sont d'un vert-bouteille en arrière
;

ils sont crépitans, légèrement emphysémateux et gorgés de sang ; dans

quelques-unes de leurs parties, surtout à la base, ils offrent la densité et

l'aspect d'un poumon au premier degré d'hépatisation : du reste, et par-

tout ailleurs, leur structure est parfaitement reconnaissable. Les plèvres

sont dans l'état naturel ; il n'y a aucun liquide épanché dans leurs cavités
;

on observe seulement quelques légères adhérences. Le larynx et la tra-

chée-artère sont entiers, et ne contiennent point de terre comme chez le

sujet de la nécropsie 3^ {voy. page 51 5) ; mais il faut noter que chez celui-

ci la tète était encore entière, enfermée dans la serpillière a u moment de

l'exhumation, tandis que l'autre cadavre avait été inhumé tout nu. La

membrane muqueuse qui tapisse ces organes est rougeâtre, surtout dans

les parties qui correspondent aux cerceaux cartilagineux : cette rougeur

est un effet évident de la putréfaction.

Le péricarde est entier et distendu par 380 gr. environ d'un liquide

séro-sanguinolent ; sa surface externe n'offre rien de remarquable; mais

à l'intérieur il est le siège d'une multitude de fausses membranes ayant

beaucoup d'analogie avec celles que je vais décrire en parlant du cœur.

Cet organe, d'un volume considérable, est d'un rose pâle ; les parois

du ventricule gauche sont à peine épaissies ; le ventricule droit est

aminci et très dilaté ; l'un et l'autre renferment un peu de sang en partie

coagulé ; intérieurement, surtout à droite, les cavités du cœur offrent une

couleur rouge assez foncée, ce qui est le résultat d'une imbibition cadavé-

rique : du reste, on ne remarque aucune granulatipn sur cet organe. Sa

surface externe est recouverte, dans toute son étendue, d'une couche

épaisse de 2 à 4 millim., d'apparence et de nature plastique, d'une

couleur blanche jaunâtre, analogue, pour la coloration, à la couenne qui

se forme souvent à la surface du sang tiré de la veine d'un individu af-

fecté de certaines phlegmasies aiguës
; seulement sa consistance paraît

plus grande ; elle adhère partout au cœur. A la surface qui correspond à

la cavité du péricarde, elle estvilleuse et surmontée d'une grande quan-
,

lité de petites éminences coniques, semblables aux papilles de la langue
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des chats. Cette couche pseudo-membraneuse s'étend également a la sur-

face des gros vaisseaux revêtus par le feuillet séreux du péricarde. Sur

le feuillet pariétal de cette enveloppe, on remarque également cette même
fausse membrane ; seulement elle offre dans cette partie de son trajet

moins de résistance, parce que son épaisseur est d'environ moitié moin-

dre. Sa surface est aussi chagrinée d'une autre manière ; au lieu d'émi-

nences coniques, ce sont des saillies qui forment des cloisons laissant

entre elles des enfoncemens réguliers et à-peu -près égaux, qui donnent à

cette fausse membrane l'aspect ridé de la membrane muqueuse de la vési -

cule biliaire, ou mieux, ce qui lui donne en petit l'aspect de la face in-

terne de la panse du bœuf.

Cette production pseudo-membraneuse est évidemment le résultat

d'une péricardite bien développée. Le laps de temps écoulé depuis la mort

de l'individu jusqu'à l'ouverture du corps, ne semble avoir altéré en rien

les caractères anatomiques de cette inflammation.

Au quatrième jour de l'exposition de la pièce au contact de l'air, la

fausse membrane a perdu sa couleur, ses formes, s'est détachée d'elle-

même des surfaces auxquelles elle adhérait, et est tombée en déliquium

putride. A cette époque, le péricarde a paru lisse et résistant encore à la

putréfaction. Sa couleur, ainsi que celle de la surface interne du cœur,

était d'un violet livide.

Vaorte, à son origine, ne diffère de son état naturel que par une couleur

rosée de sa membrane interne ; les artères des membres, qui renferment

une certaine quantité de sang noir fluide, sont également colorées à leur

intérieur. La veine cave inférieure contient aussi du sang noir, en par-

tie fluide et en partie coagulé, et offre la coloration rougeâtre dont j'ai

parlé, surtout dans leur membrane interne . Le diaphragme est dans l'état

naturel.

Abdomen et canal digestif. Ainsi que je l'ai déjà dit, les parois abdo-

minales sont verdâtres ;
après les avoir incisées, on s'assure que les

viscères remplissent toute la cavité abdominale
,

qu'ils présentent une

teinte générale d'un gris rougeâtre, et qu'il n'y a aucun liquide épanché,

ni aucune trace d'adhérence. La bouche, la langue, le voile du palais, le

pharynx, sont verdâtres, parsemés de plaques livides ; tous ces tissus

sont sensiblement ramollis. Vœsophage est d'un gris verdâtre supérieure-

ment
; à sa partie moyenne, et inférieurement, cette teinte est piquetée de

rouge et de violet. L'estomac est rougeâtre à l'extérieur ; il est d'un vert

foncé sale à Tintérieur; cette teinte n'intéresse que la membrane mu-
queuse qui est ramollie, surtout vers le grand cul-de-sac et à la grande

courbure : toutefois la couleur verte dont je parle est marbrée, sur-

tout à l'extrémité splénique, de taches d'un rouge brun, qui, au premier

abord, pourraient faire croire à une inflammation, et qui sont évidem-

ment un effet cadavérique. Les tuniques musculeuse et séreuse sont d'un

gris rosé. Les e^îp^oons sont également rosés et dans l'état naturel. Les
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intestins offrent cette même couleur à l'extérieur ; leur surface interné,

au contraire, est diversement colorée : dans les premiers intestins grêles

elle est grisâtre, parsemée de points rouges; dans ceux de ces intestins

qui répondent à la partie droite du cadavre, elle est d'un rouge livide,

uniforme, qui simule au premier aspect une inflammation intense ; mais

on n'y voit aucune arborisation, aucune trace de vaisseaux injectés : on

trouve aussi des portions des gros intestins dont la membrane interne est

colorée en violet ; toutes les parties ainsi colorées sont enduites d'une pe-

tite quantité d'un liquide épais couleur lie de vin, que l'on peut enlever

sans que la membrane muqueuse perde sa couleur.

Le foie, à peine ramolli, est dans l'état, naturel, si ce n'est que la

membrane péritonéale se détache facilement. La vésicule biliaire est à

l'état normal.

La rate est entière, ramollie, d'un gris ardoise à l'extérieur, et d'un

rouge brun à l'intérieur. Le pancréas est grisâtre.

Organes urinaires et génitaux. Les reins, un peu ramollis, sont dans

l'état naturel, si ce n'est que les bassinets paraissent un peu plus dilatés.

La vessie est distendue et contient une assez grande quantité d'urine

sanguinolente ; elle est de couleur rosée à l'extérieur et à l'intérieur ; les

fibres de la membrane musculeuse sont réunies en colonnes cylindriques

entrecroisées, d'un jaune rose, semblables jusqu'à un certain point aux

colonnes charnues du cœur ; en un mot, c'est ce qu'on appelle vulgaire-

ment une vessie à colonnes. La verge, quoique ramollie, présente toutes

les parties qui la composent, et dans leur rapport naturel
; les testicules

sont entiers, notablement ramollis aussi, et de couleur livide ; on peut éga-

lement reconnaître les vésicules spermatiques et les cordons testicur

1aire s.

Remarque. Cette observation est remarquable par la conser-

vation du péricarde et du cœur, des poumons et de la vessie,

dont les lésions ont pu être appréciées et décrites, aussi bien

qu'elles l'eussent été deux ou trois jours après la mort : ce fait

répond suffisamment à ceux des auteurs qui ont prétendu que

les exhumations juridiques tentées long-temps après la mort ne

pouvaient être d'aucune utilité.

NÉCROPSIE 5^.

A***, âgé de soixante-dix-huit ans, mort le 28 novembre 1828, fut en-

terré sans bière, et enveloppé seulement d'une serpillière, le 29, vingt-

quatre heures après la mort ; il avait succombé à une pneumonie qui

avait duré un mois. L'exhumation eut lieu le 3 avril 1829, quatre mois

quatre jours après l'inhumation. La température moyenne de l'atmosphère



— 523 —
avait été en décembre de 4,5+0"

;
en janvier, de 2+0®

; en février, dé

2,7+0° ; en mars, de 5,7+ 0° therm. cent.

Le cadavre est entier ; la tête, renversée en arrière, est penchée sur le

côté droit ; la face est couverte de terre à un point tel qu'on ne peut dis-

tinguer ni ses cavités ni ses saillies, excepté celle qui est formée antérieu-

rement par une partie du bord alvéolaire supérieur ; l'os maxillaire infé-

rieur^ séparé de la tète, est resté dans la fosse. La cavité buccale est

remplie de terre molle, humide. Des cheveux assez nombreux sont acco-

lés aux os du crâne, sur lesquels il y a à peine des traces de parties

molles.

Il existe encore au cou une certaine épaisseur de parties molles, d'uûe

couleur gris fauve sur les parties antérieure et moyenne, et livide ver-

dâtre sur les parties latérales ;
la coloration gris fauve représente un

triangle dont la base, de 8 ou 10 centim. de large, est en haut, et

correspond à 6 ou 8 millim. au-dessus de l'os hyoïde , et le sommet

à la jonction des muscles slerno-cléido-mastoïdiens, près de la fourchette

du sternum. La coloration livide verdâtre des parties latérales offre aussi

une forme triangulaire dont la base occupe les deux tiers internes de ia

clavicule, et dont le sommet s'élève jusqu'à la hauteur de la partie supé-

rieure du larynx, à 55 millim. à-peu-près en dehors de cet organe.

Le larynx et la trachée-artère sont presque entièrement dénudés m
cou ; les clavicules sont à nu, excepté à la partie interne du côté droit, ûiSL

l'on voit une couche extrêmement mince d'une matière ramollie, comme
graisseuse, dans laquelle on ne trouve plus de traces ni de fibres ni de

peau.

Le thorax est entier, affaissé ; la partie supérieure du sternum, et l'extré-

mité interne de la première et de la seconde côtes, sont entièrement dénu-

dées. Les autres côtes sternales sont couvertes par une membrane très

mince, un peu humide, qui est évidemment le reste des parties molles qui

les couvraient dans l'état ordinaire ; on n'y découvre plus de fibres muscu-

laires. Les parties latérales, qui correspondent aux deux tiers externes des

muscles pectoraux, présentent une coloration hvide tirant sur le vert-bou-

teille ; il existe aussi sur d'autres parties du thorax, et surtout latérale-

ment, un enduit d'un jaune fauve visqueux, semblable à de la pommade.
Les parois abdominales sont déprimées, appliquées sur la colonne verté-

brale, et entières, excepté à la partie droite, où elles présentent, au niveau

des deux dernières fausses côtes, une ouverture irrégulière qui a 3 centi-

mètres de diamètre environ: dans presque toute leur étendue, elles ont

ime couleur verdâtre, à-peu-près analogue à celle que j'ai déjà signalée

pour la région thoracique externe et supérieure ; cette couleur est rempla-

cée, vers l'ombilic, dans une étendue ovalaire, de 12 à 15 centimètres

dans son diamètre vertical, et de 6 à 8 centimètres dans le transversal,

par une teinte d'un gris jaunâtre. L'épiderme n'existe plus sur ces parties.

Les pubis sont dépourvus de poils; on en voit quelques-uns d'une cou-
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leur blanche, accolés aux parties latérales du scrotum. Il est facile dé dis-

tinguer le sexe auquel appartient le cadavre. On ne remarque sur la partie

antérieure des crêtes iliaques qu'une membrane mince semblable à du pé-

rioste épaissi.

Aspect extérieur des membres. Les cuisses sont entièrement recouvertes

.de parties molles, très affaissées, nullement infiltrées, plissées longitudi-

nalement, et d'une couleur verte livide. Les rotules sont à nu vers leur par-

tie moyenne et antérieure. Les tibias sont entièrement dénudés à leur par-

tie antérieure et latérale interne
; il existe encore des parties molles en

dehors et en arrière
;
mais elles sont en partie détruites dans les espaces in-

terosseux, surtout en avant; il n'y a plus de traces de peau. Les jambes et

les pieds sont couverts, dans quelques parties, de terre et de quelques

brins de serpillière pourrie. Les pieds sont entiers, si ce n'est que les der-

nières phalanges des orteils, du côté gauche, sont tombées, et que le gros

orteil du côté droit, est le seul qui soit conservé : il existe encore sur ces

parties des membres inférieurs, des restes de la peau très visibles vers la

plante, où l'on trouve de larges portions épidermiques séparées du derme

par une substance molle, demi-fluide, roussâtre. iiCS bras sont accolés aux

parties latérales du thorax ; les avant-bras en demi-flexion s'avancent sur

l'abdomen, de manière que les mains sont appuyées sur les pubis; les uns

et les autres sont recouverts de parties molles , la grosse tubérosité de l'hu-

mérus gauche est la seule partie de cet os qui soit dénudée. Les mains sont

entières, dénudées aussi à leur face postérieure ; on y trouve cependant

encore les tendons durcis et desséchés. La face palmaire est pourvue de

peau sans épidémie.

Les différentes articulations des membres supérieurs et inférieurs ont

parfaitement conservé leurs rapports ; elles tiennent encore assez forte-

ment entre elles.

Le corps, en général, surtout là où il existait encore de la peau, avait un

aspect luisant et humide

.

Tête. Les os du crâne sont presque entièrement dénudés ; toutefois, à la

partie antérieure ou coronale, on aperçoit une membrane mince qui est évi-

demment formée parles restes de la peau et du muscle occipito-frontal, et

sur laquelle il y a quelques cheveux blancs accolés.

Les fosses temporales sont vides ; les os y sont à nu et couverts de quel-

ques cheveux ;
il n'y a plus de traces de peau ni de muscles. Le bord su-

périeur des apophyses zygomatiques est tout-à-fait à découvert.

Après avoir enlevé la terre qui couvrait la face, on trouve des sourcils

gris, qui tiennent à peine à une membrane mince qui recouvre la fosse or-

bitaire; les yeux n'existent plus, et on n'aperçoit dans la fosse orbitaire,

qui est en partie vide, qu'une masse ayant la forme d'un cône creux, dont

la base est en avant, réduite en gras de cadavre, et au milieu de laquelle on

voit quelques fibres d'un rouge pâle, indice des parties musculeuses qui

entourent ordinairement l'œil.
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Sur la région molaire et canine de l'os maxillaire supérieur, on trouve

une membrane demi-dénudée, reste des parties molles, que l'on détache

avec facilité, et dans laquelle on ne peut reconnaître d'organisation ; le bord

alvéolaire et les apophyses montantes sont à nu ; il n'existe plus de dents;

les alvéoles sont oblitérées.

Le nez est réduit à ses os propres, qui sont en partie recouverts par une

membrane mince, reste de la peau, et que la plus légère traction fait tom-

ber. Les fosses nasales sont remplies de terre ; il n'y a plus de cavité buc-

cale, l'os maxillaire inférieur étant tombé. On ne voit aucun reste de la

langue : cette disposition permet d'apercevoir la face antérieure des corps

des vertèbres supérieures.

Cou. Une membrane peu épaisse, molle, humide, débris des parties

molles qui unissaient l'os hyoïde et le maxillaire inférieur, se trouve comme
plissée au-dessus du premier de ces os ;

il est impossible d'y distinguer des

traces de muscles, mais la peau y est bien manifeste. On y voit aussi quel-

ques fibres d'un blanc grisâtre, assez résistantes, semblables à des restes

de portions celluleuses épaissies ; cette membrane est d'une couleur bru-

nâtre en dedans ; vers la portion qui correspond à la partie inférieure du

pharynx, on y remarque aussi quelques vers blancs.

L'os hyoïde existe encore en entier, et tient au larynx par une mem-
brane celluleuse, blanchâtre, au-devant de laquelle on ne trouve pas de

fibres musculaires.

Sur la partie latérale droite du cou, on découvre les restes du tendon du

digastrique, dont les fibres musculaires ne sont plus visibles.

Le larynx est entier, en partie recouvert par une membrane mince, nul-

lement musculaire, assez molle, humide, reste évident des parties qui cou-

vraient cet organe. Le cartilage thyroïde, qui est entièrement ossifié, est

comme vermoulu au centre de ses faces latérales. Le cartilage cricoïdeest

également ossifié, et se brise avec la plus grande facilité
; il est uni à la

trachée-artère et au cartilage thyroïde par une membrane sèche qui ne

ressemble plus à celle qui unit le cartilage thyroïde à l'os hyoïde. Celle-ci

étaitmolle, humide, d'un blanc grisâtre, semblable en quelque sorte par la

couleur à la face interne d'un morceau de peau qui a macéré pendant long-

temps ; l'autre était sèche et d'une couleur jaunâtre assez foncée.

La trachée-artère est entièrement à nu à sa partie antérieure
; on distin-

gue parfaitement les anneaux qui la composent; quelques-uns ne tiennent

plus entre eux ; et dans les endroits où la membrane inter-annulaire existe,

elle est considérablement amincie. En séparant la partie latérale gauche

de la trachée-artère des parties molles qui y sont accolées, on distingue

très bien l'œsophage, qui est aminci, mais intact. Les parties latérales du

cou sont recouvertes par la peau qui a une couleur verdâtre, luisante, hu-

mide ; les parties sous-jacentes sont formées par des débris de matière

celluleuse, et d'autres parties molles, humides, comme infiltrées, bru-

nâtres, qui sont évidemment des restes de muscles, mais au milieu des-
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quelles on ne reconnaît qu'imparfaitement la structure fibreuse. Toutefois,

on distingue bien la partie inférieure du muscle sterno-cléido-mastoïdien;

on voit très bien aussi, après avoir éloigné le larynx et la trachée-artère de

la colonne vertébrale, les muscles longs du cou, dont la structure fibreuse

est on ne peut plus évidente. L'artère carotide du côté droit est bien visible;

sa membrane interne est très friable et s'enlève par le plus léger frottement

en fragmens membraneux, que l'on écrase entre les doigts comme de la

graisse ; la carotide gauche est détruite.

Les parties molles qui recouvrent supérieurement la face antérieure de

la colonne vertébrale, s'enlèvent avec la plus grande facilité, et les os res-

tent à nu. Presque tous les corps des vertèbres cervicales sont soudés entre

eux.

Thorax. Les parois thoraciques sont formées par une partie des muscles

grands et petits pectoraux, et par les côtes, qui sont en partie recouvertes

par une membrane mince d'un jaune fauve un peu foncé ;
les espaces in-

tercostaux ne sont pas perforés , ils sont remplis par la membrane dont

je viens de parler, par les débris membraneux des muscles intercos-

taux, dont il n'existe plus que des traces très imparfaites de fibres muscu-

laires, et par la plèvre qui est lisse à l'intérieur, légèrement humide et

d'une couleur verdâtre sur les parties latérales et un peu postérieures. La

surface interne du thorax est aussi légèrement colorée en verdâtre. La

portion qui reste des muscles pectoraux est très amincie, verdâtre à l'exté-

rieur comme à l'intérieur, et d'une structure évidemment fibreuse. En ou-

vrant le thorax, on s'assure que les clavicules tiennent encore au sternum

par des parties ligamenteuses très peu résistantes et desséchées.

Poumons. Les poumons sont aplatis et légèrement crépitans, ce qui est

sans doute dû à des gaz produits par la putréfaction, et dont quelques

bulles soulèvent la plèvre pulmonaire ;
ils ont une couleur verdâtre, livide,

beaucoup plus foncée du côté droit que du côté gauche : on ne peut recon-

naître leur organisation. Lorsqu'on ouvre le poumon gauche, sa substanco

peu humide est cependant loin d'être desséchée, et présente une surface

d'un vert bleuâtre, un peu ardoisé, et des filamens blanchâtres entrecroi-

sés. Le poumon droit offre au contraire surtout vers la base, lorsqu'on le

ctupe, un aspect gélatineux d'un bleu livide mêlé de rouge lie de vin : il

est très humide, et il s'en écoule un liquide brun noirâtre. Les diverses

parties des poumons surnagent, à l'exception de celles qui sont coupées à

la base du poumon droit.

A l'intérieur, la trachée-artère a une coloration légèrement verdâtre, et

renferme des granulations grisâtres, comme graisseuses, de la grosseur de

deux têtes d'épingle à-peu-près , de forme irrégulière, et qui semblent

dues aune réunion de granulations beaucoup plus petites. On suit avec fa-

cilité les divisions des bronches, dont la face interne est colorée en rouge

livide. Il n'existe pas de liquide dans le côté gauche de la poitrine, tandis
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que dans le droit il y a environ trois ou quatre cuillerées d'un liquide brun

noirâtre épais, qui occupe la partie inférieure.

Le péricarde est intact, d'une couleur rouge livide, claire à l'extérieur
;

sa consistance est à-peu-près celle qu'il a ordinairement : cependant il est

un peu moins résistant ; il renferme deux cuillerées environ de sang épan-

ché, fluide et noir : sa surface interne est d'une couleur rouge brunâtre,

surtout vers la partie inférieure et postérieure qui a été le plus en rapport

avec le sang épanché

.

Le cœur est aplati et flasque ; il est encore assez volumineux; sa surface

externe, colorée en rouge foncé par le sang contenu dans le péricarde, pré-

sente peu de graisse ; les cavités sont vides, d'une couleur brune, tirant

eur le chocolat
;
les colonnes charnues sont bien manifestes, et ont dans

certains endroits une couleur moins foncée ; le ventricule gauche présente

vers la partie inférieure une perforation dont il est difficile d'assigner la

cause, et qui certainement a donné passage au liquide qui se trouvait dans

le péricarde.

L'aorte renferme une certaine quantité de sang noir qui a communiqué
une couleur brunâtre à sa surface interne; celle-ci esl comme ulcérée dans

une grande partie de son étendue : les trois membranes qui forment les

parois de ce vaisseau peuvent être facilement séparées.

^6dowen. Les parois abdominales sont entièrement conservées, à l'ex-

ception de l'ouverture dont j'ai déjà parlé. Elles offrent peu de graisse,

sont peu épaisses et assez souples ; on y reconnaît très bien la peau,

sans épiderme, des aponévroses, des fibres musculaires et la membrane
péritonéale.

La cavité abdominale renferme peu de graisse
; les intestins sont entière-

ment conservés et aplatis, encore assez humides à leur surface. Il n'existe

pas de liquide dans cette cavité.

L'estomac se déchire avec facihté; ses parois sont amincies ; il contient

une petite quantité d'un liquide brunâtre, épais, fétide. Il n'a pas été pos-

sible d'eu séparer les trois membranes ; mais on en a trouvé deux bien dis-

tinctes. La surface de cet organe , d'une couleur grisâtre vers la partie

moyenne, est verdâtre à droite ; cette coloration est due à l'imbibition de la

bile.

L'intestin grêle présente une coloration analogue vers son commence-

ment ; il est parfaitement intact, humide, et renferme une matière brune

visqueuse, verdâtre, moins foncée et plus épaisse que celle qui existe dans

l'estomac. Les valvules sont bien conservées. Les parois très amincies de

cet intestin, beaucoup moins épaisses que celles de Testomac, peuvent

néanmoins être divisées facilement en deux feuillets membraneux.

Les gros intestins contiennent une certaine quantité d'une matière demi-

fluide, jaune, verdâtre, reste des fèces ; ils sont aussi bien conservés que les

précédens. Pour sTiieux faire juger de i'élat d'intégrité du canal intestinal,
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je dirai quMl n'a pas été très difficile de l'enlever dans toute son éten-

due, à l'exception de l'estomac qui a été déchiré.

La rate est en bouillie noire, très foncée, semblable à du cambouis;

cette bouillie imprègne un peu les parties voisines, et leur communique une

couleur semblable à la sienne.

Le foie est très ramolli ; sa membrane externe est en partie détruite, et

ce qui en reste se déchire avec la plus grande facilité. La substance de

l'organe, d'une couleur vert foncé, ne présente plus de traces de son

organisation primitive. La vésicule biliaire est entière et presque pleine

d'un liquide ayant la couleur ordinaire de la bile, mais plus épais et moins

visqueux.

Les reins sont très ramollis, en partie dépourvus de membrane extérieure,

et se déchirent avec la plus grande facilité ; leur coloration est générale-

ment rosée, excepté supérieurement, et surtout à gauche où ils sont noi-

râtres. Les bassinets et les calices sont faciles à reconnaître; mais les sub-

stances corticale et tubuleuse sont entièrement confondues.

Les uretères qu'il est facile de suivre jusqu'à la vessie, sont diminués de

volume, et leurs parois très amincies.

Vessie. Elle est distendue par des gaz, et renferme environ deux cuille-

rées d'un liquide jaunâtre, fétide, dans lequel nagent quelques mucosités
;

elle est blanchâtre, ou du moins à peine colorée, et présente à-peu-près

le même aspect quelle a dans l'état sain; elle est un peu amincie dans

quelques parties ; on y reconnaît très bien des fibres charnues.

La verge est flasque et aplatie ; le gland et les corps caverneux, à leur

terminaison, sont tombés en putrilage, et de couleur lie de vin ; lorsqu'on

coupe la verge transversalement, on y distingue parfaitement l'orifice uré-

tral, et la membrane fibreuse qui sert de cloison et d'enveloppe aux corps

caverneux : ceux-ci sont petits , d'un brun foncé ; leur structure spongieuse

n'est plus apparente.

Les testicules extrêmement petits ne présentent rien qui dénote leur

organisation primitive ;
l'épididyme, au contraire, est dans un état pres-

que complet de conservation ; cependant il est un peu moins volumineux

que dans l'état naturel ; mais la conservation, ici, contraste d'une ma-

nière bien tranchée avec l'exiguïté du testicule.

Membres supérieurs. Ils tiennent encore au tronc par des parties molles,

musculeuses, tendineuses et ligamenteuses. La capsule articulaire scapulo-

humérale est déchirée et en partie détruite. La peau, dépourvue d'épi-

derme, molle, assez résistante, recouvre d'autres parties molles, formées

par des muscles, des fibres aponévrotiques, etc. Les vaisseaux et les nerfs

sont parfaitement conservés; on pourrait facilement suivre le trajet des

troncs principaux ; ils forment, dans les aisselles, les plexus qu'on y re-

marque ordinairement : il en est de même à l'avant-bras. Les os des mains,

comme je l'ai déjà dit, sont entièrement dénudés à la face dorsale; ils

sont seulement recouverts en partie par des tendons desséchés et dé~
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nudés également. En incisant la peau privée d'épiderme qui se trouve à la

face palmaire , on aperçoit d^s tendons, des parties muscu'.euses, des

nerfs et des vaisseaux. Les extrémités des doigts sont dépourvues

d'ongles.

Les articulations de l'épaule avec le bras, du bras avec l'avant-bras, et

celles du poignet, sont maintenues par les parties molles et des fibres liga-

menteuses moins résistantes que dans l'état normal. Les surfaces articu-

laires sont encroûtées de cartilages amincis.

Membres inférieurs. La peau des cuisses est dans le même état qu'aux

bras et aux avant-bras ; seulement la couleur en est plus foncée. Lors-

qu'on incise, on trouve les muscles ramollis, diminués de volume, humides,

de couleur plus foncée que celle des tégumens ; du >este , ils ont conservé

leur aspect fibreux. Les vaisseaux et les nerfs sont très distincts. La rotule,

dont une portion est à nu, tient encore au reste du membre par les liga-

mens. Les jambes sont en partie dénudées , dépourvues de peau ; mais il

existe des parties molles dans les espaces interosseux, et un peu en dehors

sur le péroné; elles sont moins foncées que celles de la cuisse; mais elles

sont tellement pourries qu'on ne peut y distinguer positivement des fibres

musculaires. Les tendons sont très évidens. Les pieds sont dans un état

analogue à celui des mains ; ils sont moins entiers. La partie dorsale est

sèche, dénudée; on y voit des tendons également desséchés, qui sont ap-

pliqués à la surface. La peau existe encore à la région plantaire, où l'on

trouve aussi des portions d'épiderme, qui, il est vrai, ne tiennent plus au

derme; les parties sous -cutanées diffèrent à peine de celles qui existaient

sous la paume de la main.

Les articulations sont dans un état semblable à celles des membres supé-

rieurs; les ligamens croisés sont conservés, mais facilement déchirables.

Les vertèbres, en partie dénudées, sont presque toutes soudées; celles

qui ne le sont pas tiennent peu entre elles.

Partie postérieure du tronc. Elle est d'un vert livide peu foncé, et pres-

que, entièrement couverte par la peau qui est détruite dans quelques par-

ties. Les tissus sous-jacens sont ramollis, infiltrés d'un liquide rougeâtreet

de gaz, ce qui donne un aspect gélatineux aux parties musculaires; celles-

ci sont de couleur lie de vin, mêlée de vert foncé. Les tendons sont très

distincts.

Cavité crânienne. La masse encéphalique occupe les trois quarts de la

cavité crânienne
; la dure-mère est bien conservée et a une couleur verdâtre

livide. Le cerveau est très mou, fétide, d'un gris verdâtre plus foncé à

l'extérieur qu'au centre, ce qui fait qu'on distingue les deux substances.

Le cervelet est entièrement réduit en bouillie d'un vert grisâtre. Il est im-

possible de reconnaître sa forme et son organisation.

Les os se cassent assez facilement ; ils sont un peu moins humides que

dans l'état ordinaire ; la substance médullaire est plus jaune que dans l'état

naturel.

ï. 34
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Putréfaction de cadavres de vieillards, enterrés au cimetière deBicêtre, dans

des bières de sapin neuf, de 5 à 8 millimètres d'épaisseur.

NÉCROPSIE 6^

. ; ,«î^***^ âgé dé soîxahte-cirïq arts, d'un embonpoint médiocre, connu pour

•^ûti ivrt)gnerie, fit une chute le 4 octobre 1827, étant dans un état complet

d'ivresse. Le 7 du même mois ^ il éprouva du malaise, se dirigea vçrsie

cabaret, où il s'enivra de nouveau avec de l'eau-de-vie. Il mourut subi-

tement dans la journée avec tous les signes extérieurs d'une apoplexie

foudroyante. Il fut enterré le leiidemàinj apfès avdr été plaeé dans iiî*e

bière de sapin neuf.

ÈàDhufïiation le 22 décembre 1S^, à ftiidi,tieûx mois quatorze jours

après ^^n/lMwaf^on. La température moyenne avait été enoctob.4 3,i-{-0°;

en novembre, 5,8, et en décembre, 6,9 th. c. «La bière, en sapin ass^ez

mince, est entière, de couleur naturelle à l'extérieur, si ce n'est à sa prtic

inférieure, oii l'on voit plusieurs taches noirâtres produites par rhumidité

"(^i a transsudé de l'intérieur ; sa face interne et inférietire, d'un gris noi-

râtre, est enduite d'une sorte de moisissure, notamment sur la partie où re-

posent la tête et le dos ; là aussi il existe une assez grande quantité d'une

bouillie brunâtre très fétide, recouverte fe'lle^ïïlèift'e! ta et là de vere, de

larves, d'œufs.

'6n récormâît éhCôt^e parfaitémëht la serpillière, qui est couverte dans

plusieurs points d'œufs, de larves, d'insectes, et de la même sanîe dont

j'ai déjà parlé : cette bouilhe brunâtre forme , notamment au niveau

du cou, de la tête et des épaules, des espèces de plaqués noires , sem-

blables à de la poix fluide, ou grisâtres comme de la sanie purulente mêlée

'de poix liquide. Du reste, laserpiUière se déchire assez facilement, ëurtdfit

vers la tête, où elle est presque en lambeaux. En général, les effets qué^^|e

signale sont beaucoup plus marqués à la partie supérieure de la face pos-

térieure du corps, qu'en avant et en bas.

Examen du cadavre. Le cadavre est entier, recouvert de peau, excepté

'dans certaines parties de la tête, qui est sensiblement penchée du côté gau-

che. L'altération des traits de la face, et surtout la destruction de quelques-

unes de &es parties, empêchent de reconnaître l'individu.

La tête est presque entièrement dépouillée de cheveux qui restent adhé-

réns à la serpillière ;
on en voit cependant quelques-uns, de couleur gri-

sâtre, à la partie postérieure et inférieure, près l'occipital, et à la portion

'Correspondante à la tempe droite. La peau du crâne est détnu'te depuis

l'arcade surcilière gauche jusqu'à G contim. au-dessus , et dans l'éten-

due transversale, de 9 centim. : dan? cet endroit , le coronal est enduit
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d'-une légère couche d'une matière corriîïie graisseuse, couleur de bistre. La
portion de peau qui reste de ce même côté se détache facilement en lam-

beaux mous, d'un vert noirâtre à l'extérieur, d'un rouge grisâtre à l'inté-

rieur. On voit entre cette surface interne de la peau^ encore reconnaissable

à sa teinte, et les os du crâne, une bouillie très liquide, d'un vert noirâtre.

Le muscle temporal de ce côté, et le périoste qu'il recouvre, s'enlèvent avec

facilité. Du côté droit, la peau du crâne recouvre les os dans toute leur

étendue; elle est vert noirâtre à l'intérieur, comme desséchée, et sem-

blable par sa consistance à de la peau qui commencerait à se tanner : si on

l'incise, on voit qu'elle est violette dans une certaine étendue, et qu'au-

dessous il y a une couche de gras de cadavre, d'un blanc grisâtre, d'envi-

ron 8 millim. d'épaisseur. L'aponévrose occipito-frontale adhère au gras

dont je viens de parler, et fait tellement corps avec lui
,

qu'il est im-

possible de l'apercevoir; les fibres du muscle du même nom sont transfor-

mées en gras. Les cartilages de Yoreiile droite^ recouverts de peau en ar-

rière, sur le lobule, et un peu à la partie supérieure et antérieure, sont dé-

nudés partout ailleurs, peu consistans et couleur de bistre. L'oreille gauche

est presque entièrement détruite ; la portion qui reste est verdâtre et trans-

formée en gras.

Face. Le front est dépouillé. Les paupières droites sont presque entière-

ment détruites; on n'aperçoit que des traces de matière grasse. Le périoste

de l'orbite se détf^che avec la plus grande facilité. L'œil de ce côté est vidé :

on en distingue quelques vestiges, entre autres une portion de la choroïde

et de la sclérotique. Les muscles droits et obliques, quoique transformés

en gras, laissent encore apercevoir çà et là des fibres rosées
; le nerf opti-

queesttrès reconnaissable et d'une couleur rosée : on dirait qu'il a une

tendance à passer au gras. Les paupières gauches existent sous forme de

deux lames assez épaisses, d'un vert noirâtre, recouvertes d'une matière

demême couleur, de consistance de cambouis. L'œil de ce côté est moins

altéré que l'autre; quoique vidé, on distingue parfaitement la cornée trans-

parente, la sclérotique et la choroïde ;
les muscles et le nerf optique sont

dans le même état que de l'autre côté. Il n'y a point de larves dans les or-

bites. Les parties molles du nez sont entièrement détruites
; la portion an-

térieure de la cloison est en lambeaux pultacés, couleur de lie de vin,

mêlée de vert. La lèvre supérieure est également détruite dans toute sa

moitié droite ; la partie qui reste est amincie, couleur de bistre, mêlée de

vert-bouteille, et très facile à déchirer. La lèvre inférieure, entière, est

amincie, desséchée vers la commissure droite, humide vers la gauche; sa

couleur est analogue à celle de la peau fumée. La joue droite, affaissée,

sèche, couverte de poils gris (restes des favoris et de barbe), et d'une

grande quantité d'œufs, conserve assez bien les reliefs habituels de cette

partie de la face, comme la saillie de la pommette, l'angle de la mâchoi-

re, etc. : la peau peut en 'être disséquée, et alors on voit au-dessous les

fibres musculaires d'une couleur rosée, mêlées de beaucoup de gras. La
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pue gauche fait saillie : elle est humide, molle, recouverte d'un enduit vert

noirâtre à la surface, et lie de vin un peu au-dessous : si on détache cette

couche lie de vin, on trouve du gras de cadavre d'un blanc rosé. La peau

de la partie supérieure de cette joue est détruite, tandis qu'elle est encore

visible à la partie inférieure, oii elle est parsemée de poils grisâtres. La

peau du menton est desséchée, comme tannée, couleur d'ochre sale ; on re-

connaît la barbe.

Depuis le cou jusqu'aux genoux, la peau de la partie antérieure du corps

offre une teinte ochracée , tachée çà et là , surtout au cou, par des plaques

violettes, brunes, dont quelques-unes présentent la même couleur que les

momies. Les jambes sont déjà de cette dernière nuance. Les parties laté-

rales du thorax et la partie interne des bras conservent leur couleur et

leur apparence partout où elles répondent les unes aux autres. Postérieure-

ment^ la peau du tronc , de couleur ordinaire , est recouverte de taches et

de plaques noires très larges, enduites d'une matière visqueuse brune ;

on y voit aussi les traces de la serpillière j dans plusieurs parties des

cuisses et des jambes la peau est détruite ; dans d'autres elle est transfor-

mée en gras. Vépiderme est soulevé et se détache par lambeaux dans les

parties humides, telles que les aisselles, les parties latérales du tronc et la

partie interne des bras ; celui des pieds s'enlève en totalité : du reste, il

ne présente rien de remarquable. Les parties du corps qui sont sèches

semblent en être privées. On remarque encore quelques ongles aux pieds

et aux mains ; mais on peut les détacher avec la plus grande facilité.

Muscles. On reconnaît très bien les muscles du tronc et des membres à

leur structure et à leur couleur, qui cependant est beaucoup moins vive :

dans plusieurs points déjà les fibres musculaires sont séparées par du gras

de cadavre. Les tendons et les aponévroses paraissent dans l'état naturel
;

quelques-unes de ces dernières, toutefois , se confondent avec le gras et

avec la peau. Les articulations sont sèches ,
les cartilages souples, peu

élastiques et de couleur légèrement jaunâtre. Les ligamens sont de cou-

leur naturelle.

Organes génitaux. La verge est aplatie , semblable à une peau d'an-

guille, n'offrant nullement l'aspect de cet organe. Les poils sont nombreux,

très visibles et faciles à arracher. Le scrotum est très développé et dessé-

ché comme une vessie (1). Les testicules vSont entièrement transformés en

gras : on ne peut plus distinguer leur structure.

Ouverture du thorax et de l'abdomen. Lorsqu'on incise les parois de la

poitrine et de l'abdomen, on remarque un vide considérable produit par

laffaissement des organes : ce vide est au moins des quatre cinquièmes.

Il n'y a point de liquide épanché ; au contraire, les divers viscères parais-

sent dans un état de dessiccation remarquable.

(1) Cet individu avait une hernie inguinale épiploïque du côté gauche, et il était

aisé de la reconnaître à la présence d'une partie de Tépiploon dans le scrotum.
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Appareils digestif et urinaire. La langue dépasse les arcades dentaires

d'environ 1 centimètre; la portion qui fait saillie est d'un vert bou-

teil'e, et assez consistante ; on y remarque des traces de papilles : le mus-

cle lingual, quoique rosé et taché d'olivâtre
,
peut être facilement aper-

çu ; on voit çà et là du gras de cadavre sous la membrane muqueuse.

L'autre portion, celle qui est dans la bouche, est d'un jaune sale : la mem-

brane muqueuse qui la recouvre se détruit et tombe en putrilage. Les den/s

sont dans l'état naturel ; celles de la mâchoire supérieure, en petit nom-

bre, sont mobiles; celles de l'autre mâchoire, qui existent toutes ne le sont

pas, excepté les incisives. Le p/iarywoc est olivâtre et couvert d'un enduit

de même couleur. Vœsophaye est noir dans sa partie supérieure, tandis

que plus bas il offre une couleur grise légèrement rosée. L'estomac est vide,

affaissé, de couleur ordinaire, excepté dans les parties correspondantes au

foie et à la rate, qui sont d'un vert ardoisé ou couleur de cambouis. La

membrane muqueuse, d'une teinte rosée, est enduite vers le grand cul-

de-sac d'une bouillie couleur de lie de vin foncée. On distingue bien les trois

membranes ; l'interne est soulevée dans certains points par des gaz qui for-

ment des bulles du volume de tètes d'épingle. Les intestins sont vides, très

distincts, secs dans plusieurs points, humides dans d'autres, grisâtres à

l'extérieur, excepté vers les parties qui correspondent à la vésicule du fiel,

et qui sont jaunes. La membrane muqueuse des intestins grêles est colorée

en jaune, surtout celle du duodénum et du jéjunum, ce qui paraît dépen-

dre de la bile : on peut séparer cette tunique de la musculeuse, et celle-ci

delà séreuse. On remarque çà et là quelques points emphysémateux. Les

gros intestins contiennent des matières fécales, reconnaissables à l'odeur et

à la couleur : du reste, leur membrane muqueuse semble dans l'état nor-

mal. Vépiploon et le mésentère offrent l'aspect ordinaire, si ce n'est que

dans plusieurs points ils sont déjà transformés en gras. Le foie est affaissé,

d'un vert-bouteille foncé : on ne distingue plus les deux substances qui le

composent ; mais on aperçoit très bien les gros vaisseaux qui sont enduits

intérieurement d'une sanie lie de vin foncée ; il n'y a point de sang. La vé-

sicule biliaire, revenue sur elle-même et vide, est d'un jaune très foncé,

surtout à sa face interne. La rate n'offre plus l'aspect ordinaire, mais bien

celui d'une bouillie d'un vert noirâtre, semblable à la boue d'égout.

Les reins conservent leur forme ; ils sont ramollis, de couleur livide ;
mais

on distingue bien les trois substances qui les composent. La vessie paraît

dans l'état naturel, si ce n'est qu'elle est un peu rétractée, et que sa mem-

brane muqueuse est soulevée par des gaz, de manière à former une grosse

ampoule : on distingue très bien le trigone vésical.

Appareils de la respiration et de la circulation. A l'intérieur, le thorax

est d'un vert oHve à droite, rosé à gauche, d'un vert-bouteille très foncé

en arrière et blanc en avant. La plèvre costale, transparente et de couleur

naturelle, existe dans toute son étendue. Il n'y a aucun liquide épanché

dans la cavité des plèvres. Le poumon droit est très affaissé, aplati, comme



— 534 —
membraneux, d'un vert noirâtre, peu crépitant dans quelques points seu-

lement, et tapissé par la plèvre ; il ne contient point de sang. Le gauche est

moins affaissé, de même couleur que le droit, si ce n'est en arrière, où il

est violet : on y remarque une cavité qui était remplie de gaz (1) : du

reste, ce poumon était aussi recouvert par la plèvre, et n'offrait aucune

trace d'emphysème. Coupés par petits fragmens et mis sur l'eau, ces pou-

mons surnagent, si l'on excepte quelques parties qui vont au fond du vase.

La membrane muqueuse bronchique est ramollie, d'un vert olive, foncé,

mêlé de petites plaques noires ; elle est lisse et sans la moindre apparence

de liquide ni de gaz à sa surface. Les cerceaux de la trachée-artère conser-

vent leur forme et leur aspect ordinaires ; ils sont un peu ramollis. Le la-

rynx offre la même coloration à l'intérieur que les bronches; on n'aperçoit

plus ]ai glotte. Vépiylotte est bien conservée, amincie, d'une couleur olive

foncée, et se laissa couper facilement. Le diaphragme, très aminci, pré-

sente la souplesse d'un parchemin humecté ; il est blanc à ses deux faces, et

a une tendance manifeste à passer au gras. Le cœur est vide, ramolli, af-

faissé, de couleur livide j on reconnaît toutes les parties qui le composent;

quelques-unes des colonnes charnues sont rosées : on voit à la face interne

de l'oreillette droite et de la veine cave quelques petites granulations blan-

ches, semblables à du sablon. Le péricarde est un peu ramolli et légère-

ment rougeâtre. Le système artériel, de couleur légèrement rosée, est vide,

excepté toutefois dans une portion de l'aorte thoracique, où l'on trouve une

petite quantité d'un liquide rosé. Le système veineux, également vide,

présente à l'intérieur, dans quelques gros troncs, et çà et là, des taches et

des stries noirâtres.

Appareils nerveux. Le crâne se brise très facilement : on remarque un

vide très considérable, suite de l'affaissement du cerveau. La surface ex-

terne de la dure-mère présente différentescouleurs ; ici elle est blanche, là

elle est ochracée, verdâtre j sa texture est fibreuse, comme dans l'état na-

turel, sa consistance un peu moindre ; à l'intérieur, elle est enduite d'une

bouillie couleur de lie de vin très pâle. Varachnoïde et la pie-mère sont

réduites en lambeaux putrilagineux très mous. Le cerveau et le cervelet

sont diffluens et tellement mous, qu'ils se détachent par leur poids, et tom-

bent, lorsqu'on penche la tète, sous forme d'une bouillie épaisse, couleur

de lie de vin ; dans quelques parties seulement, par exemple dans les lobes

postérieurs, on peut encore distinguer les deux substances. On voit çà et là

dans la masse de l'encéphale, desfilamens entourés de granulations grais-

seuses, qui semblent être des vaisseaux. On aperçoit les nerfs optiques au

moment de leur entrecroisement. La moelle allongée et la partie supé-

rieure de la moelle épinière offrent la même consistance et la même cou-

leur que le cerveau et le cervelet. Les nerfs ne diffèrent guère de l'état na-

turel que par une couleur tirant un peu sur le rose.

(1) Cette cavité n'est pas le résultat de la putréfaction, ûiais bien d'une maladie

du poumon.
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NECROPSIE Te.

î^^**, âgé de soixante-dix djas, mort le 6 février 4828, à dix heures du

matin, à la suite d'une hypertrophie du cœur et d'un catarrhe pulmonaire

avec infiltration considérable des extrémités inférieures, fut enveloppé

dans un drap blanc de toile assez fine, et inhumé le 7 du même mois, à sept

heures du matin. L'exhumation eut lieu le 24 avril 1828, à huit heures du

matin, deux mois dix-sept jours après l'inhumation. La température atmos-

phérique, pendant ce temps, a été en moyenne de 3" -j- 0°.

Bière et drap. La bière, en sapin mince, était entière et avait conservé sa

couleur ; le bois était humide et offrait à peine de l'altération. Le drap était

entier et ses coutures intactes ; il était mouillé par une assez grande quan-

tité d'un hquide sanguinolent qui existait entre lui et le cadavre ; à sa sur-

face interne, dans toute la moitié supérieure et dans toute la portion sur la^

quelle reposait le cadavre, adhéraient des matières putrides de couleur

variée, rouges, bleues, jaunes, fauves, verdâtres, grisâtres, recouvertes çà

et là de matières semblables, pour la couleur et la consistance, à celles qu§

ToQ voyait à l'extérieur du cadavre; ces sortes do taches, épaisses en plu-

sieurs endroits de 4 centim., pouvaient être enlevées , tantôt par couches

mollasses, tantôt sous forme de matières difïluentes. En plusieurs endroits,

cette espèce d'enduit, attaché au Hnge, était évidemment formé par l'épi-

derme altéré : c'était surtout sensible à la partie du drap qui correspondait

aux pieds, dont les orteils étaient comme dégantés. Ce drap n'avait con-

servé sa blancheur que dans la portion qui répondait aux jambes, et encore

présentait-il les mêmes taches dans la partie postérieure de cette région.

Extérieurement, on voyait dans plusieurs points une matière humide,

molle, comme glutineuse, jaune, rougeâtre, résultat de la putréfaction, qui

avait transsudé, et qui affectait la double forme de boutons lenticulaires

cenftuens, de stalactites, etc., ce qui donnait à la surface externe du drap

une apparence singuhère.

Extérieur du cadç^vre [Voy. planche 2e). Le cadavre baigne dans un li-

quide sanguinolent, très fluide, dont la surface présente des gouttes d'huile

jaune; une partie de ce liquide s'est écoulée, et ce qui reste encore, à par-

tir des épaules jusqu'aux jambes, offre à-peu-près 4 centim. 3 millim. de hau-

teur. La putréfaction est très avancée; toutes les parties extérieures sont

ramoUies et humectées
; elles sont de couleur aussi variée que celles qui im-

prégnaient le drap, d'un aspect luisant, dépouillées d'épiderme en certains

endroits, et de peau en d'autres ; cet épiderme, simplement soulevé par

places, unit entre elles les parties du cadavre qui se touchent, comme par

exemple les flancs et les bras. On n'aperçoit aucune trace devers ni de gras

de cadavre : le corps exhale une odeur des plus infectes.

La tête tient au tronc par les parties molles du corps qui sont entières;

les cheveux, en partie détachés, adhèrent au drap ; ily en a même un assez
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grand nombre d'implantés dans la peau du crâne. En quelques endroits, et

particulièrement à la partie antérieure et supérieure, le cuir chevelu est

réduit à une membrane épaisse de \ millimètre , qui se détache facile-

ment, et qui laisse à nu le crâne, d'une blancheur éclatante. En arrière, il

existe, dans l'épaisseur de la peau du crâne, une infiltration abondante de

sérosité sanguinolente, que l'on trouve aussi entre le péricrâne et les os, et

qui est le résultat de la situation du cadavre sur le dos ; là, par conséquent,

les parties molles se détachent très facilement, quoique les tégumens aient

encore assez de consistance.

Les paupières, très amincies, se déchirent à la plus légère traction, et

laissent un vide au fond duquel se voit l'œil réduit à ses membranes ; les

muscles et le tissu cellulaire qui l'environnent sont transformés en gras. On
aperçoit aussi sur les paupières quelques traces de cils et de sourcils.

Nez. Des peaux informes sont les seuls restes des parties molles du nez,

et les cartilages de cet appareil sont détruits. Voreille externe est altérée

et en putréfaction ; cependant elle conserve en partie ses formes. Les par-

ties molles, musculeuses et cutanées, qui unissent les deux os maxillaires,

et qui constituent les joues, sont conservées, moins humides et moins pu-

tréfiées que le reste. Les poils de la barbe apparaissent, mais ils s'enlèvent

avec l'épiderme au moindre frottement, et cet épiderme a un aspect mol-

lasse et comme huileux ; au-dessous est le chorion, très résistant. La bou-

che est grandement ouverte ; la lèvre inférieure est enfoncée et repliée sur

le bord alvéolaire ; la lèvre supérieure est en partie détruite. La langue

est m liasse, portée en arrière, et couverte supérieurement d'une sorte de

pommade couleur de chair. L'ensemble de la face est marbré de jaune

fauve, de vert pistache clair, et de rougeâtre mêlé de gris.

Le cou est vert bronze à droite, et la peau existe de ce côté sans épi-

derme ; à gauche, il est revêtu d'une matière de consistance de pommade,

d'un rose briqueté, qui, étant soulevée, laisse voir le derme coloré aussi

en bronze, et sur lequel il existe un très grand nombre de petits grains,

adhérons, d'un blanc grisâtre, et comme lichénoïdes.

La partie antérieure du thorax est marbrée de bleu et de vert bronze,

si ce n'est à gauche , depuis la troisième côte sternale jusqu'aux der-

nières côtes asternales , où elle est d'un rose jaunâtre , beaucoup plus hu-

mide, et couverte de cet enduit épais et huileux dont j'ai déjà parlé. A la

surface du thorax, et surtout près du sternum, on remarque une quantité

prodigieuse de ces petits grains blanc grisâtre, que j'ai dit exister

au cou.

Les bras sont entiers, atlachés au torse, adhérens aux flancs par des

lambeaux d'épiderme; ils offrent la même teinte vert bronze mêlée de

rose. Les mains, posées sur le devant du bassin, présentent, à la région

des doigts, le soulèvement de l'épiderme, et pour quelques doigts, le

détachement des ongles; leur couleur est jaune et rouge ochracée par

places.
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L'abdomen est affaissé ; mais ses parois sont intactes et de couleur jau-

nâtre, marbrée de vert du côté du thorax : il n'y a d'épiderme que depuis

le pubis jusqu'à l'ombilic.

Organes génitaux. On reconnaît facilement le sexe. Lepénil est couvert

de poils. ].a verge est excessivement molle, aplatie, sans épiderme; le scro-

tum est presque détruit; on distingue à merveille le gland, le prépuce, les

corps caverneux, le canal de l'urètre et les testicules. Ceux-ci, très mous,

de couleur rougeâtre et peu volumineux, présentent encore les vaisseaux

séminifères et les épididymes.

Membres abdominaux. Les parties charnues des cuisses, considérable-

ment affaissées et comme macérées dans le liquide sanguinolent qui bai-

gne le cadavre, semblent se toucher en dedans et constituent une masse hu-

mide, vert bronze, dans laquelle on aperçoit la verge et les poils des par-

ties génitales; l'épidermese soulève au moindre contact. Extérieurement,

les cuisses présentent cette même couleur vert bronze, et plusieurs petits

grains blanc grisâtre comme ceux qui existaient au thorax et au cou; et

chose remarquable, là où le cadavre baigne dans le liquide, la peau a toutes

ses apparences, si ce n'est qu'elle manque d'épiderme. Les jambes sont

comme les cuisses, c'est-à-dire que les parties molles sont de même affais-

sées, et que les deux tibias saillent comme saillaient les deux fémurs, et ne

sont couverts que par la peau. Celle-ci est d'un jaune fauve, sauf quelques

taches rares d'un vert bronze. Aux pieds
y
quelques orteils sont dépouillés

d'épiderme et d'ongles. A la plante de ces pieds, l'épiderme n'est que sou-

levé ; leur couleur est d'un jaune fauve foncé, et ils sont recouverts çà et là

de celte matière humide, molle, glutineuse, affectant la forme de boutons,

dont j'ai parlé à l'occasion du drap. On remarquait aussi quelques-uns de

ces boutons à la partie supérieure du thorax et du cou.

La partie postérieure du tronc est privée d'épiderme ; la peau, d'un vert

bronze olivâtre à droite, est nuancée de rose brique à gauche ; cependant à

la partie inférieure elle est à-peu-près de couleur naturelle à droite, et lie

devina gauche; elle offre aussi quelques-unes de ces granulations grisâ-

tres que j'ai dit exister au thorax et au cou. La peau des membres est

beaucoup moins colorée en arrière.

Muscles, nerfs, cartilages, ligamens, os. Le tissu musculaire est infiltré

de sérosité sanguinolente, vert dans beaucoup de parties, violet dans d'au-

tres, et dans quelques-unes d'un vert violet; il est très ramolli, facile à

déchirer et à reconnaître, et n'offre aucune apparence de gras de cadavre.

Les nerfs sont bien conservés. Les ligamens, les cartilages et les os pré-

sentent à-peu-près la même consistance et la même texture que dans l'é-

tat naturel.

État des viscères. — Tête. Il existe peu de vide dans le crâne ; la dure-

mère est d'un bleu verdâtre ; les vaisseaux sont vides, affaissés. La sub-

stance blanche du cerveau est grisâtre, l'autre est verdâtre j elles peuvent

être facilement distinguées l'une de l'autre. Le ramollissement de l'encé-
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est très considérable; le cervelet est presque diffluent. Il existe delà

sérosité sanguinolente dans les ventricules latéraux du cerveau.

Thorax. Les parties molles thoraciques externes se détachent avec faci-

lité des os sous-jacens quand on les incise; les muscles sont d'un vert

bronze ; le sternum étant soulevé laisse voir la cavité tboracique vide d'un

tiers; les viscères sont très reconnaissables par leur forme, leur situation

et leur apparence. Les poumons sont d'un vert-bouteille, très humides et

glaireux à la surface, crépitans, emphysémateux, faciles à déchirer, plus

légers que l'eau ; ils renferment un liquide brun couleur de bistre. Le la-

rynx est entiery d- un jaune verdâtre supérieurement et à sa face interne,

d'an vert-bouteille très foncé à sa partie inférieure, ainsi que dans tout

Fintérieur de la frachée-artère. On trouve çà et là, sur la membrane mu*
queuse laryngée et trachéale, des petits grains blanchâtres non adhérenset

assez durs ; cette membrane ne se détache pas en lames pultacées, comme
cela avait lieu dans la nécropsie suivante (Voyez p. 541 ). Le péricarde, ou-

vert, ne contient point de liquide ; il est de couleur lie de vin à l'intérieur, et

verdâtre à l'extérieur. Le cœi*r est mou, affaissé, ramolli, d'un violet foncé,

et reconnaissable dans toutes ses parties ; il renferme un peu de sang noir

dans les ventricules^ mais il ne présente aucune trace de granulation. Le

diaphragme est aminci; on y distingue les fibres aponévrotiques et muscu-

teusês.

Abdomen. Les intestins, refoulés vers la partie postérieure, offrent à-

peu-près l'aspect naturel ; ils ne renferment qu'une petite quantité de ga^.

L'estomac contient environ un verre d'un liquide noirâtre, semblable à de

la boue délayée ; sa membrane muqueuse, de couleur vert-bouteille, est

emphysémateuse par places. Le foie est très ramolli, d'un vert-bou teille

foncé; sa membrane externe se détache facilement; il est impossible de

distinguer les diverses substances qui le composent. La vésicule biliaire

est presque vide ; le peu de liquide qu'elle renferme est épais et d'un vert

olive. La rate est tellement difîluente, qu'on ne peut la reconnaître qu'à sa

situation ; elle ressemble à du sang décomposé. Les reins sont très ramollis,

ée couleur un peu verdâtre par places, violacée dans d'autres endroits ; on

ne peut pas bien apercevoir les substances corticale et mamelonnée, mais

on reconnaît bien lès calices et le bassinet. Les uretères ne paraissent qu'un

peu ramollis. La vessie est très ample ; on n'y trouve qu'une cuillerée à café

environ d'un liquide bistre ; du reste, elle est dans l'état naturel. Le bassin

contient environ un verre d'un liquide jaune safrané clair, surnagé par

beaucoup d'huile.

L'aorte thoracique et abdominale contient assez de sang noir, en partie

coagulé. La veine cave descendante est vide : du reste, les parois inter-

nes de tes vaisseaux sont d'un rouge violacé, effet de Timbibition san-

guine (1).

(1) Ce cadavre ressemblait, sous plusieurs rapports , à ceux des individus qui,
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I*ÏÉ€SOPSÏE 8®.

P***, âgé de soixante-six ans, atteint depuis cinquante jours d'une pneu-

monie à laquelle il succomba, le 25 janvier 1828, au soir, fut inhumé le

surlendemain matin.

Exhumation le 4 9 avril 1 828, à onze heures du matin, deux mois vingt-

quatre jours après rinhumation. La température moyenne de l'atmosphère

avait été, pendant le mois de février, de 5°,2 -h 0°
; en mars, de 7 + C*

;

et en avril, de 10,8 + 0° therm. cent.

La hière^ en sapin assez mince, est entière, peu altérée, et à peine moi-

sie, si ce n'est dans son fond, où elle est recouverte d'une couche de ma-

tière brunâtre, humide. La serpillière est entière, de couleur presque na-

turelle , excepté à la partie postérieure du corps , où elle est noirâtre

,

et à la portion correspondante à la partie antérieure du thorax
,
qui est

couverte de moisissures blanches : du reste , elle est humide et se déchire

avec assez de facilité. On n'aperçoit de vers ni dans la bière, ni sur la ser-

pillière.

Le cadavre est entier, d'une odeur infecte, et d'un aspect qui annonce

que la décomposition a fait déjà beaucoup de progrès dans les parties exté-

rieures ; cependant toutes ces parties sont encore liées entre elles.

Tête. Le cuir chevelu existe et forme une couche épaisse jusqu'aux os
;

on peut, par la dissection, y distinguer la peau, les couches musculaires et

aponévrotiques qui le forment. La peau, dans certains points, manque d*é-

piderme, à la place duquel on trouve une couche putride, rougeâtre, sem-

blable à celle dont je parlerai plus bas, et que je dirai affecter une forme

boutonneuse à la partie supérieure du thorax.

La face estcouverte d'une moisissure blanche, humide, cotonneuse, mê-

lée en plusieurs points de débris de serpillière, à travers laquelle sortent

les sourcils et les favoris. Les yeux, au premier abord, ne paraissent plus

exister dans les orbites, où l'on trouve une matière molle et humide, comme

membraneuse, formée par les deux paupières collées, munies encore de

leurs cils et enfoncées. En fendant cette membrane, on trouve à droite l'oeil

vidé, affaissé et réduit à ses trois membranes concentriques; à gauche, les

paupières, à peine collées, n'offrent presque pas de cils, et sont en partie

détruites ; l'œil est comme lé précédent, si ce n'est que la cornée n'existe

qu'êïï partie, et que l'on y aperçoit encore le cristallin ; les muscles des

deux yeux commencent déjà à se transformer en gras de cadavre. Le nez

est comtoe écrasé, ses ailes amincies et déformées ; les ouvertures des na>

après avoir été submerges, se sont pourris dans l'eau ;
toutefois, il n'y avait pas iden-

tité parfaite. La ressemblance que je signale tenait sans doute à ce que l'individu

qui fait le sujet de cette nécropsie était mort dans un état d'anasarque, et que le

corps était resté plongé dans une certaine quantité de liquide.
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rines sont très visibles. La bouche, largement ouverte, laisse voir la langue
entière, d'un vert noirâtre, mollasse, acculée au fond de la cavité, à raison

de la position du cadavre
; l'intérieur de cette cavité est d'un vert parsemé

de brun, de jaune et de blanc; le voile du palais est très ramolli et aminci;

on y voit les quatre piliers et la luette. Les lèvres sont enfoncées et minces;

on y distingue encore quelques fibres du muscle orbiculaire ; on trouve

aussi les parties molles de la face, et quand on les dissèque, on peut recon-

naître la peau, le tissu cellulaire, les muscles zygomatique, buccina-
teur, etc.; mais ces muscles présentent déjà un commencement d'altération

putride, caractérisée par plus de mollesse, par une couleur rouge vineux et

une infiltration d'une sorte de matière sanguinolente qui simule une contu-

sion : lorsqu'on lave ces muscles ainsi imbibés, ils conservent leur couleur

violette et se déchirent facilement. Les oreilles, dont on n'aperçoit que des

traces, sont déformées et humides ; on les reconnaît surtout à leur situation

et à la saillie qu'elles forment: toutefois, on peut bien distinguer le pavillon

et toutes les parties qui les constituent, après avoir enlevé une couche de
matière putride, brunâtre, qui les recouvrait, et qui en masquait les appa-
rences extérieures. L'articulation temporo-maxillaire est conservée, et ne
se sépare pas par une traction assez forte. Les muscles qui forment la pa-
roi inférieure de la bouche, et qui unissent l'os maxillaire inférieure au cou,

sontégalement conservés; cependant le moindre effort les sépare de l'ps

que l'on peut ainsi dénuder. Le cou est humide, dépouillé d'épiderme, de

couleur rouge vineux dans certains points
,
jaunâtre dans d'autres ; les

muscles sous-jacens ont Taspect vineux et l'apparence d'une partie contuse.

La partie supérieure et antérieure du forse, jusqu'au milieu du sternum,

ainsi que la partie antérieure et latérale des bras, sont couvertes de moi-
sissures blanches et d'une couche de matière humide, comme glutineuse,

jaune rougeâtre, disposée sous forme de boutons lenticulaires, confluens,

mous, s'enlevant facilement avec le scalpel, et qui est évidemment le résul-

tat de la putréfaction. Sur cette partie du torse, on détache facilement des

plaques d'épiderme, recouvertes et de cette moisissure et de cette matière

qui je ven s de décrire; ces plaques d'épiderme sont d'un rouge hya-
cinthe à leur face interne

; le reste du thorax et la partie supérieure de l'ab-

domen sont d'un vert bronze, et plus ou moins humides. Les deux bras,

placés sur les côtés du corps, se croisent sur l'abdomen de manière que
chacune des mains repose sur le pubis, et qu'entre les deux mains se trou-

vent les parties génitales ; aux côtés du torse, sur lesquels appuient les

bras, la peau a conservé à-peu-près sa couleur naturelle. Partout où les

membres thoraciques touchent le corps, comme au thorax, à l'abdomen et

au pubis, il existe une mucosité gluante, rougeâtre, qui semble unir ces

parties, et lorsqu'on vient à les séparer, l'épiderme se détache; les poi-

gnets, là où ils se croisent, semblent également unis entre eux par cette

sorte de glu. La partie extérieure des hanches, d'un rouge cerise foncé, est

dépouillée d'épiderme et humide ; les cuisses sont entières, et recouvertes
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entièrement de la même moisissure et des boutons déjà indiqués; à leur

face interne, la peau est à nu, d'un gris verdâtre. Les jambes sont comme
les cuisses, c'est-à-dire moisies à leurs parties antérieure et externe, et ver-

dâtres à l'intérieur. Les poils des membres inférieurs sont très apparens.

Un des pieds est dépouillé d'épiderme, qui a été probablement enlevé lors-

qu'on a ôté la serpillière ; l'autre pied en est presque entièrement couvert,

mais il forme des plis comme s'il était prêt à se détacher.

Partie postérieure du cadavre. Le cuir chevelu est détaché du crâne, et

on trouve de la sérosité sanguinolente semblable à de l'eau rougie, entre le

crâne et le périoste, et entre celui-ci et les parties molles qui le recouvrent.

On pourrait aisément confondre cette altération cadavérique avec les ré-

sultats de certaines contusions faites pendant la vie. La peau existe sur

toutes les autres parties de cette région du corps; elle est de couleur

brune, tachetée çà et là en jaune d'ochre ; on y voit une multitude de pe-

tits grains comme sablonneux, dont on ne peut pas assigner l'origine, qui

ont quelque rapport avec ceux que je dirai exister sur le foie et sur le

cœur, et qui certainement ne viennent pas du dehors. Lorsqu'on incise

la peau, on aperçoit les muscles encore plus imbibés de sang
,

plus ra-

mollis et plus faciles à déchirer que ceux de la partie antérieure du corps,

ce qui tient évidemment à la situation du cadavre. Au dos
,
par suite du

travail de la putréfaction, la peau s'est presque décollée d'avec les parties

sous-jacentes, et paraît leur former une poche, comme le fait la peau du

crapaud.

Nulle part on ne découvre sous la peau, ni dans les muscles, de matière

saponifiée^ si toutefois on en excepte les orbites.

Encéphale. La dure-mère est conservée et intacte
;
quand elle est fendue,

on voit le cerveau très ramolli, mais formant encore un tout, d'une couleur

gris verdâtre plus foncé que dans l'état naturel; on distingue parfaite-

ment des circonvolutions, ainsi que les deux substances médullaire et cor-

ticale, bien qu'altérées l'une et l'autre; la première est grisâtre et l'autre

olivâtre; l'altération putride est assez grande pour qu'il ne soit plus per-

mis de reconnaître les diverses parties qui composent le cerveau ; il serait

également impossible de pouvoir constater une apoplexie, un ramollisse-

ment, une arachnitis, qui auraient existé pendant la vie. Le cervelet

est plus altéré que le cerveau, à raison de sa position plus déclive; il

en est de même de la moelle épinière. Les nerfs sont parfaitement con-

servés.

Thorax. En ouvrant le thorax , on voit que toutes les articulations des

côtes et du sternum sont intactes, que les muscles , surtout à droite , sont

d'un rouge vineux et comme imbibés de sang. Les poumons et le cœur,

oinsi que le médiastin
,
présentent leurs apparences et leurs volumes ; ce-

pendant les poumons sont un peu affaissés et de couleur verdâtre
; ils sont

crépitans
,
plus mous, plus faciles à déchirer, et plus imbibés d'un fluide

sanguinolent que dans l'état naturel. La trachée-artère et le larynx sont en-
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tiers; leur membrane muqueuse , notablement altérée par la putréfaction,

est d'un rouge lie de vin foncé dans presque toute son étendue, et se dé-

tache en lames pultacées d'un gris verdâtre dans certains endroits : ces

lames, formées seulement par l'épithélium, présentent çà et là l'apparence

de grumeaux
,
que l'on pourrait prendre de prime abord pour des corps

étrangers introduits du dehors , comme de la boue
,
par exemple. Le cœur

est flasque, affaissé, de couleur brunâtre, plus mollasse, plus facile à déchi-

rer et plus imbibé de sang qu'à l'ordinaire ; on voit çà et là
, à sa surface,

quelques petits grains de consistance et de couleur de gravier, gros en

général comme de petites têtes d'épingle. Le ventricule gauche contient

une assez grande quantité de sang épais , d'un rouge amaranthe foncé :

on aperçoit encore la membrane interne de ce viscère. Les gros vaisseaux

veineux et artériels contenus dans le thorax et dans l'abdomen contiennent

également du sang
,
qui a teint en rouge la tunique interne de ces vais-

Seaux. Le diaphragme est plus mince qu'à l'ordinaire ; on y reconnaît par-

faitement les parties aponévrotiques et musculeuses. Il est aisé de conclure

de ce qui précède
,
qu'un assez grand nombre des affections des organes

thoraciques auraient pu être reconnues.

Abdomen. En ouvrant cette cavité , on voit que les viscères ne diffèrent

pas de ce qu'ils sont lorsqu'on fait l'ouverture quelques jours après la

mort : seulement les intestins sont très distendus par des gaz , et leurs

formes par conséquent bien dessinées : ils sont vides. L'estomac n'est point

distendu; il ne contient point de liquide; sa membrane muqueuse est

tapissée d'une couche peu épaisse d'un liquide couleur de bistre qui, étant

détaché par le lavage, laisse voir cette membrane d'une couleur rougeâtre,

effet d'une imbibition cadavérique ; on distingue parfaitement aussi les

tuniques musculeuse et séreuse. Vépiploon paraît dans l'état naturel. La
rate est d'un vert-bouteille foncé

,
très ramollie , et comme pultacée ; le

fluide qui l'infiltré , de couleur de bistre très foncé, en est facilement ex-

primé. Le foie est entier^ ramolli , et d'un vert-bouteille foncé ; on

en sépare facilement la membrane externe, sur laquelle on remarque plu-

sieurs petits grains semblables à ceux que j'ai dit exister sur le

cœur : il est impossible de reconnaître les diverses substances qui compo-
sent ce viscère. La vésicule duîfiel contient de la bile couleur de safran.

Les reins sont dans l'état naturel , mais un peu ramollis ; leur membrane
externe se sépare facilement. Les uretères et la vessie ne présentent rien

de remarquable.

Organes génitaux. On reconnaît facilement le sexe ; le pénil est couvert

de poils. La verge est molle, aplatie, sans épiderme
; on y aperçoit le gland,

le prépuce, les corps caverneux et leur cloison médiane, ainsi que le canal

de l'urètre
,
qui peut même être sondé. Le scrotum est presque entière-

ment détruit. Les testicules, très ramollis, de couleur vineuse, sont réduits

à un plus petit Tolume. On distingue très bien les vaisseaux séminifères

et lefe épididymes.
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Membres. Toutes les articulations sont conserv^ées

; lèè ligamehs et les

tendons ne paraissent pas avoir subi d'altération.

On n'a pas découvert un seul ver dans aucune partie du corps (1).

NÉCROPSIE 9®.

iN. âge de cinquante-cinq ans, dans un état d'imbécillité profonde , très

maigre, mort le 4 septembre 4827, des suites d'une pneumonie, fut inhumé

le A 8 du même mois , dans un état de putréfaction assez avancé. Ùfië 'd^ê^

jambes avait été enlevée, et une des joues dépouillée de la peau.

Exhumation le 5 janvier -18^8, à onze heures , trois mois dix-huit jerai*s

après l'inhumation. La température moyenne de l'atmospihère avait été
,

pendant le mois de septembre, de 46«,2+0'*; en octobre, de >! 3,1+0^; en

novembre, de 5,8, et en décembre, de 6,9, therm. cent. La bière, en s^pm
assez mince, est de couleur naturelle à l'extérieur, excepté à sa face infé-

rieure
,
qui est brun noirâtre dans toute son étendue. :En l'ouvrant , ^h

remarque que ses parties latérales sont déjetées en dehors et comme pîi'ées,

qu'elles sont brunâtres, grisâtres par plaques, et en quelque sorte tapissées

de larves
;
que le fond est perforé en plusieurs endroits , et comme ronge

par des vers; que la couleur générale de ce fond est brunâtre, que dan^

les environs des parties perforées le bois offre un aspect gras et la coulent

du charbon : que plusieurs parties de cette face inférieure sont enduites

d'une matière brillante moins brune , quelquefois grisâtre , comme grais-

seuse et mêlée de larves
;
qu'enfin on découvre, au milieu de ce fond , ittie

quantité innombrable de vers ayant environ 1 2 millimètres de long.

La serpillière très lâche est loin d'être remplie par le cadavre. Po^fé-

rieurement, on voit une quantité considérable de gros vers blancs, peu de

larves et de nombreuses chrysalides rougéàtres. La partie qui correspond

au tronc est enduite d'une matière de consistance de cambouis, noire au

"dos, et couleur de terre d'ombre vers les lombes ; à la tête et au cou elle

est brunâtre; sa couleur est presque naturelle à la partie correspondante

à la jambe qui manque, tandis qu'elle eSt brunâtre et graisseuse derrière

le membre qui n'avait pas été amputé ': du reste, cette toile se déchire fa-

cilement, surtout dans les endroits où elle est plus humide et graisseuse.

Antérieurement, elle est beaucoup moins altérée ; aussi sa couleur est gé-

néralement moins foncée, et sa consistance un peu moins faible ; on Vdt

sur la partie correspondante à la région hypogastrique un très grand nbm-

bru de chrysalides.

Examen du cadavre. En incisant la serpillière, on est frappe de l'aspect

du cadavre, qui n'est plus qu'un squelette en partie désarticulé , et recou-

(1) S*il est vrai qu'il n'aurait pas été facile de constater Tidentité de ce sujet

d'après Tétat de la face, il n'en est pas ïnoins certain que l'on aurait pti recon-

naître plusieurs bleâ^fèâ^ l'empoisonnement, etc.
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vert çà et là de quelques débris de parties molles. La peau est détruite,

excepté au pouce droit où elle est brune, comme tannée, et appliquée im-

médiatement sur l'os. On voit aussi un lambeau d'épiderme sur la portion

de serpillière correspondante au pied , cet épiderme est demi-transparent,

couleur de bistre clair, et se déchire facilement. Il n'est plus possible de

reconnaître un seul muscle ; seulement on trouve çà et là quelques anciens

restes de masses musculaires, sous forme de membranes et de filamens

,

d'une couleur brunâtre. La plupart des os des membres, des côtes, les ver-

tèbres, les clavicules, une partie de la tète, etc., sont recouverts d'un en-

duit graisseux de couleur cendrée, et comme pulvérulent à sa surface,

brun à l'intérieur, débris évident des muscles qui ont été détruits.

TéU. La face est réduite à Tétat de squelette; il n'y a plus de nez, de

joues, de lèvres ni d'yeux; la mâchoire inférieure est détachée; on y voit

quelques dents que l'on peut facilement enlever. 11 n'y a plus de périoste,

excepté à gauche vers la région temporale, où l'on voit aussi une grande

portion de l'aponévrose de ce nom : on remarque çà et là quelques che-

veux bruns, qui adhèrent à la surface des os. Le crâne tient tellement peu

à la colonne vertébrale, qu'on le sépare facilement à l'aide d'un seul doigt.

La cavité de cette boîte osseuse n'est remplie qu'à moitié par le cerveau

et le cervelet. Ces organes, d'une fétidité extrême, sont d'un gris ardoisé,

humides, pullacés à l'extérieur
;
ils sont plus ramollis à gauche qu'à droite

(c'est sur le premier de ces côtés qu'était couché le corps). Une coupe étant

faite à droite, on distingue ivès nettement les deux substances : la grise

,

comme je l'ai déjà dit, est ardoisée; la blanche, beaucoup plus con-

sistante qu'elle, a presque sa couleur naturelle : du reste, la destruction

est assez avancée pour qu'on ne puisse apercevoir aucun des organes qu'on

y voit à l'état normal ; et chose remarquable^ on ne trouve plus que quel-

ques légers débris des méninges, tandis que dans les autres parties du
corps les tissus fibreux et ligamenteux étaient assez bien conservés (1).

Rachis. Le rachis est tellement peu solide, qu'on peut séparer les ver-

tèbres avec la main : ces pièces ne tiennent entre elles que par le moyen
des cartilages inter-vertébraux, les ligamens de ce nom étant amincis et

peu résistans. La gouttière vertébrale est à nu, et à la place des muscles

qu'elle loge dans l'état normal, on trouve une matière noirâtre, semblable à
du cambouis, au milieu de laquelle on voit une grande quantité des tendons

appartenant à ces muscles. Il n'y a plus de vestiges de moelle épinière.

A la place du larynx et de la trachée-artère, on ne découvre que les carti-

lages cricoïde et thyroïde, séparés l'un de l'autre, comme vermoulus, demi-
transparens, de couleur jaunâtre, spongieux, cassans, et quelques anneaux

de la trachée-artère, flexibles comme des cartilages, et d'un brun jaunâtre.

Le thorax est tellement affaissé
,
que le sternum semble toucher à la

(1) Le cerveau dont il s'agit était beaucoup moins altéré que celui du sujet ou-

vert le 22 décemhre, qui mourut apoplectique ( rojez Nécropsik 6*^, page 534).
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colonne vertébrale ; on enlève facilement cet os avec la main. La deuxième
la troisième et la quatrième côtes gauches sont séparées de leurs carti-

lages ; les autres tiennent assez bien aux cartilages correspondans. Les
espaces intercostaux, surtout à droite, sont occupés par une membrane
grisâtre, sèche, qui réunit une côte à l'autre, et qui est le débris de la

plèvre que l'on reconnaît encore très distinctement dans plusieurs points,

et de quelques portions de muscles intercostaux déjà méconnaissables. La
plèvre, isolée des parties environnantes, est mince, transparente, d'un

jaune sale , et facile à déchirer. Le corps des vertèbres dorsales est à nu.

L'intérieur du thorax paraît vide ; il est tapissé d'une sorte de mem-
brane ressemblant, par sa couleur et sa consistance , à du papier gris

mouillé, sans que l'on puisse dire au juste de quels organes cette mem-
brane est le débris. Il n'existe ni poumons, ni cœur, ni bronches ; on voit

sur les côtés et au-devant de la colonne vertébrale, dans le fond du thorax,

une matière grasse, noirâtre, comme du cambouis, reste évident d'une

partie des organes qui manquent. Le diaphragme existe sous forme d'une

membrane qui s'attache aux côtes et à la colonne vertébrale ; il est açninci

,

desséché, brun, et présente des traces de fibres musculaires dans un grand

état de dessiccation : on remarque à son centre et supérieurement un pro-

longement membraneux, qui paraît appartenir au péricarde, et qui entoure

une quantité notable de cette matière ayant l'aspect du cambouis, reste

évident du cœur. Au travers du diaphragme passe l'aorte, que l'on peut

suivre depuis la cinquième vertèbre dorsale jusqu'à la deuxième lombaire
;

elle est recouverte, à sa face antérieure, de la même matière noire dont

j'ai déjà parlé tant de fois : la face qui correspond aux vertèbres

est jaunâtre : après avoir lavé ce vaisseau pour lui enlever la matière qui

le salit, on voit qu'il est jaunâtre, qu'il se déchire facilement, et qu'on peut

encore en séparer les trois tuniques qui le composent.

Abdomen. A la place des parois de l'abdomen, on trouve une membrane

brunâtre, assez mince, largement déchirée çà et là, reste évident de cette

paroi, sur laquelle il y a une multitude de chrysalides; cette membrane

qui, étant soulevée, laisse voir le vide du bassin et de l'abdomen, adhère

en bas à tout le corps du pubis, en haut au bord inférieur des côtes aster-

nales, et latéralement à la crête des os des îles, surtout du côté droit ; elle

est formée par le péritoine, et peut-être par des portions des muscles

droits et obliques fortement desséchées, et en quelque sorte méconnais-

sables. On ne distingue aucun des viscères de l'abdomen. A la place du

foie, il existe tout au plus gros comme un abricot de bouillie noirâtre,

mêlée d'une autre bouillie jaunâtre, semblable par sa couleur à certains

sédimens de l'urine. Les reins et la rate sont également remplacés par de

petites quantités de bouillie noirâtre, semblable à du cambouis. On voit

sur le côté gauche des dernières vertèbres dorsales et des trois premières

lombaires, une masse membraneuse de couleur grisâtre, qui , examinée

avec soin, se trouve être le reste des intestins et probablement de l'esto-

I. 35
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mae, du mésentère et de répiploon. Les intestins peuvent être reconnus

dans une étendue de 6 centim., quoique affaissés sur eux-mêmes et ré-

duits à la tunique péritonéale; on s'assure que dans celte portion ils for-

ment un cylindre dont la cavité est distincte et sans aucune trace de fibre

musculaire : du reste, la membrane séreuse qui les constitue est grisâtre,

transparente et facile à déchirer.

Bassin. Le bassin lient au tronc, et est comme fermé par la membrane

que j'ai dit être le débris de la paroi abdominale. On remarque

dans l'intérieur la portion du péritoine qui se replie sur la* vessie, et qui est

brunâtre et facile à déchirer. La vessie, de couleur vert olive, est, sans

contredit, l'organe intérieur le mieux conservé ; on distingue les trois tu-

niques, quoique très amincies, et l'orifice de l'urètre qui est ouvert; sa

cavité est remplie par des milliers de vers ; il n'y a aucune trace d'em-

physème.

Au-devant des parties génitales on aperçoit les os du carpe , du méta-

carpe et des phalanges de la main droite, séparés en grande partie les uns

des autres, et suspendus à leurs tendons qui sont amincis, peu résistans,

de couleur brune en dehors , comme s'ils étaient desséchés, mais dont on

recormaît la texture tendineuse en les coupant.

Parties génitales. La verge est méconnaissable : on juge que c'est elle

seulement d'après sa situation : en effet, elle est sous forme d'une languette

très aplatie, mince, desséchée à sa partie supérieure, humide inférieure-

ment : lorsqu'on l'incise, on voit qu'elle se réduit à un tube d'un tissu con-

sistant, dont les parois sont appliquées l'une sur l'autre, et qui étant écar-

tées, le réduisent à un cylindre creux de 3 centim. de diamètre. Il est diffi-

cile de dire si ce cylindre est formé à-la-fois par l'enveloppe fibreuse du

corps caverneux et par la peau ; mais le premier en fait certainement par-

tie, puisqu'on en aperçoit très bien la cloison intérieure. Les poils du pénil,

conservés, imprègnent toute la masse qui représente les organes de la gé-

nération. On ne trouve à la place du scrotum et des testicules qu'une ma-

tière molle, brunâtre, humide, offrant çà et là quelques lambeaux comme
membraneux, et recouverte d'un enduit visqueux, noirâtre, et de beau-

coup de vers.

Os et articulations. En général , les diverses surfaces articulaires ont

conservé leurs formes , et sont pourvues de cartilages. Les os sont entiers.

La clavicule est détachée ; l'omoplate est dépouillée. L'articulation scapulo-

humérale persiste, et est recouverte de quelques débris de parties molles.

L'humérus, le radius et le cubitus, ainsi que les os de la main , sont déta-

chés et épars en grande partie sur le bassin du cadavre. On remarque à

l'attache du deltoïde des fibres tendineuses qui offrent encore leur brillant

et leur aspect.

Les deux articulations coxo-fémorales, bien qu'en partie dépouillées,

persistent. Le ligament capsulaire de l'articulation droite est détruit en

partie, tandis qu'il est entier à gauche ; la cuisse est complètement dénu-



dée en avant; où le fémur est à nu : en arrière, on voit une masse moitié

filamenteuse, moitié membraneuse , brun verdâtre, seul débris des parties

molles de cette région, qui, étant examinée avec soin, se trouve formée des

tendons des muscles fléchisseurs de la cuisse et du nerf sciatique ; celui-

ci est de couleur rosée, mais enduit d'une matière verdâtre ; il est encore

assez consistant.

L'articulation tibio-fémorale se détacherait par le plus léger tiraille-

ment, si les ligamens croisés n'opposaient une certaine résistance : toute-

fois , il suffit d'une traction moyenne pour séparer le fémur des os de la

jambe. Les cartilages articulaires sont très amincis, de couleur jaunâtre;

les semi-lunaires sont détruits postérieurement et latéralement; la portion

restante est jaunâtre , amincie et moins élastique que dans l'état normal.

Les ligamens croisés se déchirent avec assez de facilité ; ils ont encore

l'aspect ligamenteux, et sont entourés d'une assez grande quantité de

matière grasse , blanche , comme savonneuse. La rotule , le tibia et le pé-

roné ne sont plus articulés. Il en est de même des os du tarse, du méta-

tarse et des phalanges. Le calcanéum présente les débris du tendon

d'Achille entourés extérieurement d'une matière ayant l'aspect et la consis-

tance d'un cerveau qui aurait été broyé, tandis qu'à l'intérieur cette masse

est assez consistante : on distingue encore dans le tendon dont il s'agit les

apparences du tissu fibreux.

Le cadavre n'exhale pas une odeur très fétide, si l'on en excepte la ma-

tière cérébrale.

NÉCROPSIE iO®.

F., âgé de soixante-seize ans , atteint d'une gastro-entérite chronique

,

était à l'infirmerie depuis cinq semaines ; il mourut le 23 avril \ 827, à neuf

heures du matin : on l'inhuma le lendemain à cinq heures du soir.

Exhumation le 12 janvier 1 828, à onze heures du matin, huit mois douze

jours après l'inhumation.

Bière : elle est en sapin assez mince ; son couvercle est enfoncé et brisé

en quatre portions; sa face interne est très humide et brunâtre. Les parties

latérales, déjetées en dehors , disjointes , sont couvertes de moisissure à

l'intérieur
; mais on n'y voit point de larves. Le fond est rempli de vers, de

chrysalides, de mouches et de terre qui a pénétré par les brisures et dis-

jonctions dont j'ai parlé ; il est d'un brun noirâtre dans presque toute

son étendue, et considérablement moisi, surtout àTintérieur.

La serpillière est détruite en beaucoup d'endroits, savoir, vers le thorax,

la face, la partie externe des jambes et aux pieds ;
elle est , au contraire

,

conservée sur les parties latérales du cadavre , au cou, aux épaules , mais

elle se déchire avec la plus grande facilité ; sa couleur ressemble à celle du

tan ; en beaucoup d'endroits elle est couverte de terre. La partie de cette

35.
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toile qui correspond au fond de la bière est déchirée et adhérente à ce

fond, de couleur presque naturelle, excepté dans la moitié supérieure , ou

elle est brune et parsemée de moisissures blanches.

Examen du cadavre. Les débris de la serpillière étant enlevés , le cada-

vre est assez altéré pour ne pouvoir être reconnu. Il est réduit à un très

petit volume ; son poids est aussi fort peu considérable ; il n'exhale pas une

odeur très désagréable. Sur beaucoup de points la serpillière ne se détache

qu'avec assez de difficulté de la surface du corps. Celle-ci est en grande

partie dépouillée de chairs, couverte d'une quantité considérable de terre,

surtout à l'abdomen et entre les jambes, où elle est comme massée, et fait

corps avec les extrémités. Le sternum est enfoncé et détaché des côtes
,

moins des deux premières. Les extrémités supérieures sont placées de ma-

nière à ce que les mains reposent sur le pubis ; celles-ci paraissent entiè-

rement décharnées; il n'en est pas de même des bras qui sont recouverts

en outre d'une moisissure semblable à de la gelée blanche ; des traces de

cette moisissure restent adhérentes à la face interne de la serpillière enle-

vée. Les membres inférieurs paraissent entiers , quoique dépouillés dans

quelques endroits de parties molles.

Tête. La face est décharnée à sa partie antérieure. Les orbites sont com-

plètement vides. Les deux mâchoires largement séparées et dégarnies de

derits , laissent voir l'apophyse basilaire de l'occipital , à cause de la des-

truction de toutes les parties molles : cependant l'os maxillaire inférieur

n'est point détaché
,
parce qu'il existe encore des débris de parties molles

sur les côtés de la face ; ainsi, sur l'arcade zygomatique, sur la fosse tem-

porale , sur la branche montante de l'os maxillaire inférieur et sur l'apo-

physe masloïde du coté gauche , Ton aperçoit une sorte de membrane

épaisse de 8 millim. , couverte extérieurement de terre , de débris de

serpillière, de quelques poils, et qui est d'un gris brunâtre, et parsemée

de traces de la moisissure blanche déjà indiquée : cette membrane ne peut

être qu'un débris de la peau et des muscles de cette région, bien que l'al-

iération ne permette pas d'y faire extérieurement la distinction de l'une et

des autres. Lorsqu'on la soulève, elle^se détache avec facilité des surfaces

osseuses
,
qu'elle laisse nettement dépouillées , et l'on voit alors à sa face

interne une masse noirâtre, reste évident du muscle temporal, puisqu'elle

passe sous l'arcade zygomatique , et se prolonge jusqu'à l'apophyse coro-

iioïde; d'ailleurs, examinée avec soin , cette masse laisse apercevoir des

libres tendineuses. A la partie latérale droite de la face, la fosse temporale

est tellement dépouillée, que l'os est à nu; les régions zygomatique et

parotidienne sont recouvertes d'une masse membraneuse analogue à celle

du côté gauche , dont elle diffère cependant
,
parce qu'elle est parsemée

d'une plus grande quantité de moisissures blanches , et parce que les fila-

mensquila forment, au lieu d'être réunis pour constituer une membrane

serrée , sont épars ,
disjoints et comme spongieux ; la surface externe de

cette masse offre des poils châtains qui sont Içs débris des favoris : on re-
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marque une portion membraneuse semblable , également recouverte de

poils, vers l'angle inférieur droit de la mâchoire : cet os tombe dès qu'on a

enlevé la couche membraneuse qui était sur les parties latérales delà face -

alors on voit le sommet du rachis séparé de l'occipital et correspondant au

milieu de la base du crâne. La tète ne tient au tronc que par les débris des

parties molles qui sont sur le côté gauche du cou : ces débris s'étendent

d'une part depuis l'apophyse mastoïde et la partie gauche de la crête oc-

cipitale, et d'autre part depuis l'arcade zygomatique, jusque vers le mi-

lieu du cou , où ils se confondent avec ceux des parties molles de cette ré-

gion; ils offrent une couleur gris noirâtre , et sont parsemés de la même
moisissure blanche dont j'ai parlé : quand on les coupe , on voit

qu'ils sont formés par une membrane d'un gris blanchâtre, de 8 millim.

d'épaisseur, fort dense, fort résistante, multifoliée, et sous laquelle sont

des débris de muscles en forme de filamens bruns, comme chevelus,

semblables à de l'écorce de bois qui se pourrit. La plus légère traction

suffit pour déchirer ces parties et séparer la tête. On voit alors que le crâne

est dépouillé de périoste , mais qu'il est sali par des restes de serpillière
,

par de la terre et par de la moisissure blanche dans certains points , et

d'un jaune serin dans d'autres : on juge au poids , et en regardant par le

trou occipital, qu'il est aux trois quarts vide. En l'ouvrant, on s'assure en

effet qu'il n'y a guère que le quart de la masse cérébrale, qui est dilïluente

comme de la bouiUie gris verdâtre , d'une fétidité extrême : lorsqu'on la

coupe, on peut encore , à l'aide de la couleur, faire la distinction des deux

substances. La dure-mère est la seule des méninges qui puisse être re-

connue ; elle offre la couleur et l'apparence fibreuse qui la caractérisent

,

quoiqu'elle soit beaucoup moins résistante qu'à l'état normal.

Le cou n'est pas réduit au squelette et conserve évidemment beaucoup

de parties molles massées, d'un brun noirâtre, comme du bitume, et re-

couvertes d'une grande quantité de moisissures blanches. On remarque

sur la ligne médiane la saillie du larynx; en détachant cet organe, on voit

qu'il forme un tout dans lequel on distingue presque toutes les parties

qui le constituent : sur le cartilage thyroïde , à droite, existe une couche

membraneuse noire, assez résistante, débris de la peau et des muscles,

qui, étant enlevée, laisse apercevoir le cartilage de couleur brunâtre et

vermoulu : on découvre une couche semblable sur le cartilage cricoïde
;

l'un des cartilages aryténoïdiens et les membranes qui unissent les di-

verses pièces du larynx, sont conservés ; mais ces dernières sont peu ré-

sistantes et se détachent facilement. L'intérieur du larynx est couvert de

moisissures blanches. En arrière de cet organe, on voit les débris du pha-

rynx , formant un tuyau membraneux affaissé. La masse dont je parle

étant enlevée , on aperçoit les vertèbres du cou
,
qui sont disjointes

par la destruction des cartilages intervertébraux, et qui ne tiennent plus

entre elles que par les parties molles qui sont sur le côté du cou : celles-ci,

plus considérables à gauche qu'à droite, constituent une masse noirâtre,
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membraneuse et dense, à l'extérieur, parsemée de moisissures blanches,

qui, étant incisée ou tiraillée, se montre filamenteuse, surtout profondé-

ment. Les muscles de la partie postérieure du col sont réduits à une

substance sèche, d'un brun noirâtre, comme arborisée, qu'on ne peut

mieux comparer qu'aux ramifications coralliformes de certains polypiers.

Le canal rachidien est vide.

Thorax. Latéralement les côtes, presque entièrement décharnées, sont

unies entre elles parles débris des muscles intercostaux, desséchés, amin-

cis, brunâtres et parsemés de moisissures blanches. En avant, le sternum

est presque entièrement détaché des côtes, enfoncé, brun, et recouvert de

la même moisissure ; les cartilages sternaux sont presque tous séparés du

sternum et des côtes ; ceux qui restent sont noirs, percés de trous, encore

souples et faciles à enlever ; on n'éprouve pas beaucoup de difficulté à les

casser, et alors on entend un léger bruit. La face postérieure du thorax,

presque décharnée, est noirâtre et couverte d'un grand nombre de petites

mouches; les gouttières vertébrales sont remplies par cette sorte de

membrane noirâtre dont j'ai déjà parlé tant de fois , et sous laquelle il

y a une quantité innombrable des mêmes mouches. La masse molle

répondant aux muscles de ces gouttières, étant incisée, laisse aper-

cevoir des vides, produits évidens de la destruction de ces muscles, dont

il ne reste que quelques portions filandreuses.

En cherchant à soulever le sternum, on voit qu'il adhère au médiastin

antérieur, dont les attaches laissent à la face interne de cet os des débris

filamenteux d'un blanc éclatant : de chaque côlé de ce médiastin se re-

marquent deux grands vides dans les cavités du thorax : ces cavités soat

parsemées de moisissures ; à droite, quelques-uns des intervalles intercos-

taux sont à jour, par suite de la destruction des parties qui les remplis-

saient : au fond de chacune de ces cavités, près de la colonne vertébrale,

on voit une sorte de membrane très blanche, adhérente d'une part aux

côtes, et de l'autre au médiastin ; cette membrane, comme je le dirai plus

bas, n'est autre chose que le poumon.

Le péricarde et le médiastin antérieur ne font qu'un, et le tout consti-

tue une cavité qui semble formée d'une membrane bifoliée, brune à l'inté-

rieur comme à l'extérieur, et qui, étant incisée, laisse voir le cœur, très

aplati, réduit à' une sorte de languette épaisse d'un centimètre, large

et haute de 42 centim. , de couleur brun noirâtre et souple : lors-

qu'on la coupe, on peut, à l'aide des doigts, écarter les parois de manière

à reconnaître les deux ventricules; l'organe ressemble alors à une

double poche de gomme élastique : on ne distingue plus la texture

du cœur; toutefois, on découvre çà et là quelques brides noirâtres

qui doivent être les restes des colonnes charnues de l'intérieur des ven-

tricules.

La trachée-artère fait encore corps avec le larynx et avec les pou-

mons; elle a la forme d'un tuyau noirâtre béant, dans lequel on di»-
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tingue parfaitement tous les cerceaux cartilagineux, qui sont d'un brun

jaunâtre.

Les deux poumons existent et ont l'apparence de deux membranes très

aplaties , d'un petit volume , collées contre les parties latérales de la

gouttière vertébrale; ils sont noirs en arrière et couverts de moisissure

blanche en avant : ce sont eux qui constituent cette partie blanchâtre

dont j'ai déjà parlé à l'occasion des cavités thoraciques ; leur struc-

ture, leur couleur et leur forme, diffèrent tellement de l'état normal,

qu'on ne peut les reconnaître que par leur situation : en pénétrant dans

leur substance, on les partage en feuillets noirâtres, presque desséchés et

séparés par beaucoup de chrysalides rougeâtres. La face interne du tho-

rax est tapissée par la plèvre qui est brunâtre, demi transparente, pres-

que desséchée et facile à déchirer. On voit l'aorte thoracique sous forme

d'un tuyau brunâtre, vide, mince, sec, dont on ne peut séparer que

deux membranes. Le diaphragme occupe la place ordinaire; il est

membraneux , mince d'un brun foncé , desséché, perforé à droite dans la

partie correspondante à la portion où les muscles intercostaux sont à jour.

Abdomen^ La paroi abdominale est réduite à une couche membra-

neuse , mince , desséchée, brune, couverte de terre et de moisissure,

très facile à déchirer, collée surtout infériéurement à la colonne verté-

brale et au bassin. Lorsqu'on l'enlève , on remarque un vide considé-

rable sur les deux côtés de cette colonne et dans le bassin
,
qui , du

reste , contient une quantité prodigieuse de chrysalides et de mou-

ches. Il est impossible de distinguer, à la première vue , les diffé-

rens viscères abdominaux : toutefois, il y a une apparence de colon

transverse ; car on découvre , au lieu qui est habituellement occupé par

cet intestin, une sorte de cylindre membraneux, à la vérité peu distinct;

en cherchant sous le diaphragme, à droite, on trouve le foie, réduit à une

masse aplatie, épaisse de 4 5 millimètres, d'un brun noirâtre, légèrement

desséchée, qui , étant coupée, se subdivise en feuillets , dans l'intervalle

desquels il y a une matière solide, brune, comme bitumineuse : on recon-

naît aussi dans cette masse une portion jaune qui répond à la vésicule

biliaire ; celle-ci est en effet distincte , et contient plusieurs calculs de

cholestérine. A gauche, sous le diaphragme, on voit la rate, aplatie, sorte

de languette , ayant 2 millimètres d'épaisseur, d'un brun noirâtre , et

d'une forme tellement différente de celle qu'elle présente dans les cada-

vres ordinaires, qu'il serait impossible de la reconnaître autrement que

par la situation. Au-dessous de la rate et du flanc gauche, existe un amas

de tuniques membraneuses, affaissées, débris évidens de Vestomac et des

intestins; car, en les écartant, on refait la cavité du premier et une partie

des autres : du reste, ces tuniques , sèches, d'un brun noirâtre, amincies

et perforées dans certains points, ne permettraient pas, ni à beaucoup

près, de refaire toute la longueur du canal digestif, non plus que d'en

distinguer les diverses parties ni les tuniques constituantes , et encore
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moins les altérations morbides , si la maladie îqui a déterminé la mort

était de nature à en produire (1).

Les r^ins, probablement très aplatis aussi, sont perdus dans ces débris,

au point qu'on ne peut pas les trouver; la veine cave etV aorte abdominale,

les veines et les artères iliaques sont brunâtres et sous forme de tuyaux

aplatis, mais très reconnaissables et vides.

On aperçoit dans le bassin une membrane brunâtre, ^mince, qui forme

une cloison derrière le pubis, et qui étant incisée laisse un vide assez

considérable, qui par cela même ne paraît pas répondre à la vessie : du

reste, on ne découvre point cet organe. Le pubis est garni de poils châ-

tains : la verge, aplatie, desséchée, semblable à une languette, n'est plus

reconnaissable extérieurement; lorsqu'on la coupe, on distingue à l'inté-

rieur diverses couches concentriques, de couleur différente, mais qu'on ne

peut écarter de manière à réformer les cavités des corps caverneux ; les

testicules et le scrotum ne sont plus reconnaissables.

Membres supérieurs. Les mains, situées sur les pubis, décharnées, for-

ment encore un tout, bien que les os du métacarpe de la main gauche

soient désunis et entièrement dénudés : les doigts sont repliés, blancs, et

présentent, sur les phalanges qui les constituent, et qui se tiennent encore

entre elles, une couche fort dense, sèche, très résistante, débris évident

de la peau et des terminaisons tendineuses des muscles ; l'articulation

carpo-métacarpienne est détruite, ^n sorte que les os du carpe ne tiennent

plus au métacarpe, quoique les uns et les autres conservent leur situation

respective. L'avant-bras gauche est collé à la portion de l'abdomen sur

laquelle il repose ; l'articulation radio-carpienne persiste : le radius et le

cubitus tiennent encore entre eux, et sont recouverts seulement d'une cou-

che desséchée, épaisse de 2 miUim., grisâtre, parsemée çà et là de moisis-

sures blanches, se détachant assez facilement, et pouvant être subdivisée

en deux lames, dont la plus externe semble devoir être la peau, et l'in-

terne la partie aponévrotique. L'espace interosseux est occupé par une

couche semblable, mais plus épaisse, et dans laquelle on voit le reste des

tendons. L'avant-bras tient encore au bras. Au coude, comme dans toute

la longueur du bras, on trouve une masse spongieuse, filandreuse, de cou-

leur d'amadou desséché, de 1 5 millimètres d'épaisseur dans plusieurs en-

droits, dans laquelle on ne peut distinguer ni nerfs ni vaisseaux, quoi-

qu'elle soit évidemment un reste des parties molles. Le bras est collé au

thorax : en l'écartant doucement, on remarque très distinctement les dé-

bris du grand pectoral, sous forme d'une membrane brunâtre, moisie çà et

là. L'articulation cubito-humérale est conservée ; les diverses pièces qui la

composent tiennent beaucoup entre elles, et l'on peut reconnaître tous les

ligamens ; mais il n'y a plus de cartilage, et les surfaces articulaires sont

(1) Le canal digestif éiait dans un étal tel qu'il aurait été possible de reU'OUVer

une substance vénéneuse dans quelques-uns des points de sa cavité.
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très desséchées : l'articulation scapulo-liumérale est solide, à cause des par-

ties molles extérieures qui existent en assez grande abondance et qui sont

desséchées, et comme membraneuses : la capsule fibreuse est presque in-

tacte ; on retrouve encore un peu de tissu cartilagineux, à la vérité, forte-

ment desséché et d'un jaune brun.

La main droite est étendue, recouverte 'de terre et de moisissure, qui

remplissent en outre l'intervalle des doigts ; elle est comme incrustée

dans la masse terreuse que j'ai déjà dit exister entre les membres infé-

rieurs : en la détachant de cette masse, on voit que les doigts sont comme
collés entre eux par le mélange déjà indiqué de moisissure et de terre ; ils

sont blanchâtres à l'extérieur , et quelques-unes de leurs phalanges

sont encore recouvertes de la couche dense dont j'ai parlé à l'occasion

de la main gauche ; dans certains doigts, ces phalanges tiennent entre

elles ; les articulations du métacarpe et du carpe sont intactes. L'avant-

bras est moins collé à l'abdomen que celui du côté opposé ; mais il est plus

dépouillé que lui ; le radius est séparé du cubitus, et tous les deux ont aban-

donné l'humérus : on voit à leur surface quelques débris de parties molles,

comme à l'autre avant-bras, mais en moindre quantité : le bras, de ce

côté, est à-peu-près comme le gauche, si ce n'est que la portion qui repré-

sente le muscle pectoral est moins considérable
; 1 l'articulation scapulo-

humérale est moins solide, plus dépouillée que l'autre; cependant elle

tient assez fortement, à cause des parties molles qui restent; les cartilages

sont plus détruits que de l'autre côté.

Membres inférieurs. Il sont presque entiers, encore articulés, et conser-

vent beaucoup de parties molles ; celles-ci sont imprégnées de terre, de

moisissure blanche, de débris de la serpiUière, et dont l'apparence d'une

matière solide sous laquelle on sent des vides, matière qui dans quelques

endroits laisse les os à nu. En incisant on voit que cette masse molle est

constituée extérieurement par une couche membraniforme, épaisse de 6 à 8

millimètres, assez résistante, sous laquelle est un tissu spongieux, filan-

dreux comme au bras. Les articulations sont plus solides dans toute la lon-

gueur de ces membres que dans les extrémités supérieures, parce que les

masses charnues étant plus considérables ont dû laisser plus de débris. La

destruction est d'autant plus marquée, que les articulations sont plus in-

férieures ; aussi les dernières phalanges des pieds sont-elles tombées. La
rotule tient encore à l'articulation, mais elle s'en détache avec faciUté

;

les surfaces articulaires du fémur et du tibia présentent encore des res-

tes de cartilage jaune rougeâtre ; le ligament semi-lunaire interne

existe ; l'autre est presque entièrement détruit, les ligamens croisés sont

desséchés et faciles à déchirer. On ne distingue plus de trace d'épiderme

au pied ni ailleurs ; les ongles sont desséchés et probablement perdus dans

la masse terreuse dont j'ai parlé tant de fois.
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négropsieII".

P..., âgé de 83 ans, mort le 27 mars 1827, à neuf heures du matin, à

la suite d'une dysenterie qui avait duré cinq semaines, inhumé le 30 du

même mois, à cinq heures du soir, fut eoc/mmé le 17 janvier 1828, neuf

mois dix-huit jours après l'inhumation.

Bière. La bière était entière au moment où on la découvrit, mais elle

était assez détruite pour se rompre supérieurement et sur ses côtés pen-

dant les efforts nécessaires pour la retirer de terre (1). Les divers frag-

mens de ces trois faces, surtout à l'intérieur, offraient des teintes variées,

jaune, blanche, noire, vineuse, etc., et en certains lieux ressemblaient,

par leur coloration, à l'intérieur d'un vieux tonneau ; on voyait aussi çà et

là des moisissures. Ces fragmens se rompaient à la main aussi facilement

que du bois pourri. Le fond de la bière était entier, résistant, et de cou-

leur noire à la portion correspondante au dos.

Serpillière. Les parties latérales de la bière et le couvercle étant enle-

vés, laissent voir le cadavre, couvert en quelques points seulement de dé-

bris de la serpillière, qui est beaucoup plus altérée que dans les nécrop-

sies précédentes ; elle est mêlée de terre en beaucoup d'endroits, et s'en-

lève en fragmens
; elle est couleur de fumier aux extrémités inférieures, et

noire au torse, où elle est humide et comme enduite d'une matière ayant

l'aspect bitumineux. On trouve dans les intervalles qui la séparent de la

bière, surtout le côté droit du cadavre, et notamment au membre infé-

rieur et à la tête, beaucoup de terre, qui est comme massée et qui fait

corps avec ses débris. La partie de cette serpillière qui répond au dos, est

imprégnée d'un enduit noirâtre, qui sera signalé en parlant du thorax, et

qui recouvre aussi cette partie du fond de la bière.

AspecVextérieur au cadavre. Le cadavre apparaît entièrement décharné

et réduit au squelette ; celui-ci est altéré et désuni en plusieurs points,

d'une couleur jaune foncée, sale à la tête et aux membres, noire au tho-

rax, et d'une odeur de moisi peu désagréable.

Tête. La face et le crâne sont dépouillés de parties molles; ce dernier

est recouvert en arrière d'un magma, qui est un mélange de terre et de

cheveux gris, parfaitement reconnaissables encore. Lorsqu'on enlève ce

magma, on aperçoit les os d'une couleur bistre clair, tachés çà et là, sur-

tout à la partie postérieure, de larges plaques d'un brun foncé : en raclant

ces parties noircies, on détache la matière qui formait ces plaques et qui

est poisseuse. Vers la bosse pariétale gauche, un peu en arrière, cette pla-

que noire s'enlève sous forme d'un feuillet membraneux très mince, demi-

(1) Cela tient à ce que les planches de ces trois faces ont à peine 5 millimètres

d'épaisseur et sont beaucoup plus minces que celles du fond et des deux ex-

trémités.
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transparent, qui est évidemment un reste des parties molles extérieures

du crâne. La tête se sépare du cou à la moindre traction , l'articulation

atloïdo-occipitale étant détruite comme toutes les autres articulations.

Le crâne est lourd, et l'on peut voir par le trou occipital, qu'il contient

encore des débris de l'encéphale dans la moitié de sa capacité environ.

Les orbites et les fosses nasales sont vides ; la mâchoire supérieure n'offre

qu'une dent que l'on peut enlever avec le doigt; elle est jaune, demi-trans-

parente, et sa racine se laisse couper avec effort comme de la corne très

dure. La voûte palatine, transparente, se brise au moindre choc ; l'os

maxillaire inférieur, séparé du supérieur, est tombé sur le devant des ver-

tèbres cervicales ; il existe un intervalle de plus de 3 centim. entre son con-

dyle et la cavité glénoïde ; on y voit aussi quelques dents ayant les mêmes
caractères que la précédente, et se laissant arracher avec le doigt. Le crâne

étant brisé, on trouve le cerveau réduit au tiers de son volume, et ren-

fermé encore dans la dure-mère ; il est transformé en une matière très

molle, non encore pultacée, de couleur azurée, d'une fétidité extrême,

dans laquelle on distingue évidemment deux teintes, et où il ne serait plus

possible d'apercevoir aucune des parties décrites par les anatomistes.

Quant à la dure-mère, elle est reconnaissable, de couleur naturelle et assez

résistante. Il n'y a plus de trace de moelle épinière.

Le cou est réduit à la colonne vertébrale, dont les vertèbres se détachent

au moindre effort, les cartilages intervertébraux étant presque complète-

ment détruits, et un vide entre chacune des pièces du rachis annonçant

cette destruction. Les vertèbres cervicales supérieures sont d'un jaune

terreux, les inférieures sont noires : cette dernière teinte est due à ce

qu'elles sont imprégnées d'une matière comme huileuse, que cependant

l'eau enlève. Le tissu de ces os ne semble pas altéré encore, comme on

peut s'en assurer en les sciant; seulement ils paraissent plus légers et plus

faciles à briser. On remarque au point d'adhésion de la vertèbre avec le

fibro-cartilage du corps, un commencement de destruction de la substance

compacte ; là le corps de la vertèbre est comme criblé ; mais on ne peut

pas dire que cette altération, qui se retrouve aussi sur le corps des vertè-

bres dorsales et lombaires, soit plutôt l'effet de la décomposition putride

que d'une affection morbide de l'os, parce qu'on trouve dans quelques

points de la colonne vertébrale des prolongemens osseux, sorte de petites

exostoses qui semblent annoncer une maladie delà partie solide du rachis:

sur la partie antérieure et supérieure du cou, on découvre les débris os-

seux du larynx, et l'on peut encore reconnaître les cartilages cricoïde et

thyroïde.

Thorax et abdomen. La cage thoracique est détruite. Le sternum, déta-

ché des côtes et séparé en deux pièces, est dans la cavité du thorax. Les
côtes, détachées aussi de la colonne vertébrale, sont couchées les unes

sur les autres sur les parties latérales du cadavre ; une seule, la première,

séparée postérieurement du rachis, tient encore en avant, et des deux cô-
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tés, au fragment supérieur du sternum; Ces diverses côtes sont enduites

d'une matière noire semblable à un extrait végétal mouillé, et qui est évi-

demment un reste des parties molles détruites ; lorsqu'on les lave, elles

perdent à-peu-près toute leur couleur, ainsi que l'enduit qui les revêtait :

on voit alors qu'elles ne sont pas plus fragiles que dans l'état naturel ; mais

leur intérieur est très sec et très poreux. Deux d'entre elles conservent

encore antérieurement leur cartilage sternal, qui n'est plus reconnaissable

à l'extérieur comme cartilage; il est beaucoup plus souple et cependant as-

sez difficile à déchirer dans certains points; il est recouvert d'un enduit

brunâtre un peu moins foncé que celui dont je viens de parler; lavé,

il est d'un gris olivâtre et comme vermoulu par places ; il semble qu'une

portion de sa substance intérieure soit détruite, d'où il résulte que la coupe

paraît plus poreuse. Les vertèbres dorsales et lombaires se détachent les

unes des autres, et sont enduites, surtout en avant, de la (matière noirâtre

déjà désignée.

On ne découvre aucune trace de viscères ni de muscles dans le thorax ni

dans l'abdomen; on voit seulement sur les côtés du rachis, et adhérente à

ses os, qui en sont teints, une matière noire, humide, avec le luisant du

cambouis, formant en quelques endroits des masses épaisses de i 2 milli-

mètres, qui sont évidemment des débris des parties molles ; car en exami-

nant avec soin leur intérieur, on y découvre des feuillets membraneux

multiples, que l'on peut encore séparer en certains points : cette matière

noire est recouverte çà et là de moisissure d'un blanc verdâtre, sous forme

de petits globules, et de plaques ressemblant beaucoup à ces lichens d'ap-

parence terreuse qu'on trouve sur les vieux troncs d'arbres.

Bassin. Les articulations coxo-fémorales, les symphyses du pubis et sa-

cro-iliaques sont désarticulées et désunies ; la symphyse du pubis offre un

écartement d'environ 42 centim., tandis que cet écartement n'est que

de 3 centim. à la symphyse sacro-iliaque. Le sacrum décharné, de couleur

très brune, et séparé du coccyx, contient dans sa concavité une couche

très épaisse de matière analogue au cambouis, mais moins foncée, et mê-

lée de chrysalides et de mouches : on voit aussi quelques insectes blancs à

la face postérieure de cet os, qui du reste est le seul organe du cadavre où

l'on ait remarqué des animaux. L'os des îles offre une masse épaisse de

4 à 5 millimètres, humide, noirâtre, mélange de terre, de débris de ser-

pillière, et des parties molles de cette portion du membre, qui sont mé-

connaissables. Les surfaces articulaires correspondantes des tibias et des

fémurs offrent encore un peu de cartilage brun, humide, aminci. Les/e-

murs ne sont à nu que dans leur cinquième inférieur : dans le reste de

leur étendue, antérieurement et latéralement, ils sont recouverts par une

masse feuilletée, et comme cartonnée à l'extérieur, épaisse de 8 centim.

au moins en dedans et postérieurement, plus mince en dehors, plus sèche

inférieurement et superficiellement, plus humide postérieurement et pro-

fondément : cette masse est un débris évident des muscles de la cuisse, les-
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quels se laissent même reconnaître à leur couleur et à leur mollesse vers la

partie supérieure et extérieure du bassin, où l'on ne saurait les couper sans

qu'il en sorte une quantité considérable de vers et de mouches. Lorsqu'on

a incisé cette masse dans quelques-uns de ses points, on voit qu'elle pré-

sente à sa surface une croûte d'environ I à 5 millimètres d'épaisseur,

formée par du gras de cadavres d'un blanc jaunâtre, sorte d'écorce qui est

appuyée sur les portions desséchées et feuilletées auxquelles sont réduits

les muscles, et qui évidemment n'ont pas l'aspect de ce gras. Ailleurs, les

muscles de la cuisse apparaissent sous forme d'une spongiosité filandreuse,

d'un gris brunâtre, comme si la masse musculaire proprement dite avait

été détruite, et que l'organe fût réduit à ses élémens fibreux et aponévroti-

ques. Les débris épais dont je parle maintiennent le fémur dans son ar-

ticulation coxale : partout où ils sont humides et d'apparence musculeuse,

ils exhalent une odeur acide et putride fort désagréable. A la cuisse droite,

tout est sous forme feuilletée et cartonnée ; rien n'a conservé la nature mus-

culaire humide et rouge, qui, à gauche, existait à la hauteur de la fosse ilia-

que externe.

Membres supérieurs. Les mains apparaissent sur le devant du pubis, ré-

duites au squelette ; celle de gauche a conservé assez bien sa forme, sur-

tout dans la région métacarpienne, pour pouvoir être reconnue. Les os de

ces mains, mêlés de débris de serpilUère et de terre, sont déjà désunis, ou

se désunissent au moindre effort ; toutefois, quelques-uns de ceux qui en-

trent dans la composition du carpe sont comme adhérons à l'avant-bras

par un magma qui est un mélange de terre et de débris des parties molles.

Les avant-bras, dont le droit est séparé de Thumérus, sont appliqués sur

les côtés de l'abdomen, et paraissent réduits aux deux os ; cependant il

existe encore dans l'espace interosseux quelques débris de parties molles,

feuilletées, desséchées, jaunâtres à l'intérieur, brunâtres à l'extérieur, et

semblables à ceuxde la cuisse. Du côté gauche, l'avant-bras tient encore au

bras par quelques restes de parties molles, légèrement humides'. L'humé-

rus, de ce côté, n'est nulle part à nu ; il est revêtu d'une couche de débris

de parties molles souillées extérieurement de terre, etoff'rant le même as-

pect feuilleté, filandreux, non musculeux, déjà décrit: l'épaisseur de cette

couche est de 3 cent, en dedans, où elle adhère aux parois externes de la

poitrine, et de moitié plus mince en dehors ; elle maintient l'articulation

huméro-scapulaire, où l'on trouve môme un reste de cartilage brun, mince,

et un peu humide. L'humérus droit est dépouillé dans sa moitié inférieure

et à l'articulation scapulo-humérale : les débris des parties molles qui

l'entourent en avant, et qui l'attachent au thorax, ressemblent à ceux de

l'autre côté, si ce n'est qu'ils sont un peu plus humides et plus bruns.

Système osseux. Les os longs sont d'un jaune brun foncé dans certains

endroits, et d'un jaune plus clair dans d'autres ; ils sont un peu humides et

couverts d'un enduit limoneux peu épais ; ils ne difi'èrent point de l'état
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iîormaî par leur texture et leur dureté. Les os courts sont spongieux, secs

et jaunâtres à l'intérieur.

NÉGROPSIE i2®.

X***, âgé de soixante-deux ans, mort le 26 mars 4 827, à dix heures

du matin, à la suite d'une apoplexie foudroyante, enterré le 27 du même
mois, à deux heures, fut exhumé et ouvert le 21 janvier 4 828, à onze heures

du matin, neuf mois vingt-cinq jours après l'inhumation.

Bière. Au moment de l'inhumation, le couvercle étant perdu, fut rem-

placé par des planches mal jointes, de sorte que la terre avait pénétré dans

l'intérieur, et remplissait les vides entre ses parois latérales et le cadavre,

et couvrait les jambes, la bouche et les orbites. Les parois latérales de

cette bière, d'environ 10 à 12 millimètres d'épaisseur, étaient entières,

quoique brisées inférieureraent au côté droit ; l'humidité les avait fait déje-

ter en dehors seulement dans la partie inférieure, et les avait tellement

ramollies qu'elles se rompaient par le plus léger effort de la main : la terre

les imprégnait presque partout, et il n'y avait de moisissures et de colora-

tions noires que dans les points où la terre manquait. Le couvercle, ou,

pour mieux dire, les planches qui en tenaient lieu étaient maculées de noir

et parsemées de moisissures blanches, comme dans les nécropsies pré-

cédentes.

Serpillière. Elle était presque entièrement détruite j les portions restan-

tes s'enlevaient facilement enfilamens comme du fumier.

Aspect extérieur d cadavre [Voyez planche 3^). Le cadavre n'est pas

réduit au squelette, si ce n'est au crâne et à la partie supérieure de la face
;

mais les chairs restantes sont imprégnées de terre dans certains endroits
j

ces parties molles forment un magma sec, et comme cartonné dans plusieurs

points, un peu plus humide dans d'autres : çà et là, cependant, les os sont

en partie dénudés, savoir: au sternum, à l'extrémité sternale des côtes,

aux clavicules, aux radius, et à une partie des mains, qui sont appliquées

sur la région pubienne, aux rotules et aux tibias. La teinte générale de la

partie antérieure du cadavre est d'un jaune terreux brun, parsemé de ma-

culations noirâtres, et de moisissures vertes et blanches ; la face postérieure

noirâtre et d'un vert foncé, beaucoup plus humide que celle-ci, est remplie

de vers; les muscles des gouttières vertébrales humides, souples et réduits

ù leur partie aponévrotique sont reconnaissables comme muscles, et con-

trastent sous ce point de vue avec les autres muscles du corps, que j'ai

dit être desséchés et comme cartonnés.

Tête. La tête, penchée sur l'épaule gauche", est dépouillée de parties

molles, excepté à la partie inférieure de la face ; le crâne est couvert en

arrière de cheveux blancs, imprégnés de terre et mêlés de débris de la

serpillière, qui forment une sorte de magma appliqué seulement aux os
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de cette partie, sans y adhérer. Toute la surfaee de ce crâne est souillée

de terre ;
on en détache en plusieurs endroits une pellicule blanchâtre et

lisse intérieurement , d'un jaune brun à l'extérieur, où elle est garnie de

cheveux qui y sont implantés et non collés ; cette pellicule, qui a l'épais-

seur et la consistance du parchemin , est évidemment le débris des par-

ties molles de la région qu'elle occupe. Les orbites , les fosses nasales et

la bouche sont remplis de terre : aux fosses temporales, les parties molles

qui y existent sont réduites à une masse membraneuse d'un brun peu

foncé, poreuse, filandreuse, assez desséchée et qui se continue sur l'ar-

cade zygomatique aussi bien qu'en dessous : il est impossible de recon-

naître dans cette masse chacune des parties molles dont elle provient
;

l'arcade surcilière est dépouillée
; la fosse canine droite présente quelques

débris de parties molles, mêlées de terre, et toujours sous la forme de
cette masse brunâtre dont je viens de parler , et qui se continue jus-

qu'à la région parotidienne du même côté, où elle offre extérieurement

les poils des favoris qui y sont implantés; la fosse canine gauche, dépouil-

lée, est de couleur noirâtre
; la bouche est grandement ouverte ; il n'y a

plus de lèvres : on trouve dans sa cavité une portion membraneuse bru-
nâtre

,
desséchée, qui y est tombée, et qui est un reste de la joue droite,

car on voit à sa surface les poils des favoris. Au fond de la bouche appa-
raît la colonne vertébrale , recouverte en partie d'une couche membra-
neuse de même nature et aspect, et provenant aussi des parties molles

de cette cavité. La mâchoire inférieure est dépouillée dans sa branche

montante droite , recouverte encore d'une couche brune membraneuse
mollasse, garnie de barbe dans sa branche horizontale droite, tandis que
les deux branches montante et horizontale gauches sont dénudées. Cette

mâchoire présente deux dents
,
que l'on arrache facilement , et qui sont

jaunes et demi-transparentes
;
leurs racines se laissent couper avec effort

comme de la corne très dure. L'articulation temporo-maxillaire est dé-
truite, et les débris des parties molles seuls retiennent Tos. En enlevant

l'os maxillaire inférieur, on trouve derrière les apophyses ptérygoïdes

une matière noirâtre, plus légère que de l'éponge, semblable à des flocons

de suie, et qui provient évidemment des parties musculaires de cette ré-

gion, car on distingue encore dans l'intérieur des feuillets membraneux
organiques. Le cerveau et le cervelet occupent à-peu-près les deux tiers de
la cavité du crâne , sous forme d'une masse excessivement fétide, dif-

fluente, pultacée, do couleur verte et noire par places, dans laquelle il est

possible de distinguer çà et là , mais avec peine, les deux substances. Il

n'est plus permis de reconnaître le cervelet, ni à plus forte raison les di-

vers organes qui composent l'encéphale : on ne trouve plus de traces de
l'apoplexie foudroyante qui avait causé la mort. La dure-mère existe sous
forme d'une membrane d'un aspect nacré, de couleur bleuâtre et d'une
consistance assez ferme : on dirait presque qu'elle est à l'état normal

;

elte «st séparée de l'encéphale par une quantité innombrable de vers
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blancs, d'environ 42 à 14 cent, de long. Il n'y a plus de moelle épinière.

Col. Les vertèbres cervicales supérieures sont visibles, quoiqu'en par-

tie recouvertes par une légère couche membraneuse de couleur d'ochre :

au niveau de la sixième de ces vertèbres existe une masse brunâtre, fai-

sant saillie , dans laquelle on trouve les cartilages cricoïdej et thyroïde

,

ainsi que les parties molles internes du larynx saponifiées. Depuis cette

saillie jusqu'au sternum, et dans les plis et vides latéraux qui séparent le

col des clavicules et de la partie supérieure du thorax, on voit des débris

de parties molles , d'un brun foncé, noirâtres, desséchées et feuilletées à

gauche, tandis qu'à droite elles sont d'une couleur moins foncée et offrent

dans certains points des plaques blanches, comme plâtreuses. Ces diverses

masses enlevées, on aperçoit à la partie inférieure du col une ouverture

parfaitement ronde, qui correspond à la trachée-artère dont on trouve à

peine des traces.

Thorax. Le sternum est enfoncé inférieurement ; il conserve supérieu-

rement, en apparence, ses attaches aux clavicules et aux côtes, dont on

peut le séparer avec facilité. La paroi latérale gauche du thorax est en-

tière; les muscles intercostaux , réunis aux côtes ,et desséchés, simulent

une sorte de cartonnage : la paroi latérale droite est plus dépouillée , et

l'intérieur du thorax paraît à jour dans plusieurs points ; les côtes de ce

côté sont séparées, pour la plupart, les unes des autres par la destruc-

tion des muscles intercostaux ; les cartilages sternaux sont souples, noirs

à l'extérieur, gris et humides à l'intérieur 5 lorsqu'on les casse , on voit

qu'ils sont criblés de petits trous, et qu'une portion de leur substance in-

térieure est détruite.

Les deux côtés de la poitrine paraissent vides, si ce n'est qu'ils renfer-

ment un peu de terre et beaucoup de petites mouches. Ils sont noirâtres,

comme enfumés et charbonnés : on trouve sur la saillie des vertèbres

dorsales une pellicule noire, mince, se prolongeant sur les côtés comme si

elle allait tapisser la cavité ; lorsqu'on la soulève, on voit qu'elle offre plus

d'épaisseur au fond de la poitrine , et qu'elle se subdivise en plusieurs

feuillets, percés de trous, qui leur donnent l'aspect de lames minces d'é-

ponges qui auraient été noircies ; la portion qui occupe le côté gauche est

plus épaisse, et les feuillets qui la composent sont plus humides, et res-

semblent à du cambouis noirâtre et luisant : du reste, il est impossible de

retrouver dans cette pellicule un vestige reconnaissable des viscères Iho-

raciques dont à coup sûr elle provient. Là où les parois sont mieux con-

servées, c'est-à-dire à gauche, sous la pellicule noirâtre dont je viens

de parler, et en contact immédiat avec les os, on remarque une mem-
brane humide dans certains points, sèche dans d'autres, qui doit être la

plèvre : elle est grise par plaques, brune dans quelques parties , demi-

transparenle et peut être facilement séparée des muscles intercostaux

desséchés. Les articulations postérieures des côtes sont détruites et ses

os ne sont maintenus dans leurs rapports que par les débris des parties
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molles. Les vertèbres tiennent entre elles, bien que plusieurs offrent des

écartemens entre leurs corps.

Abdomen. Il est affaissé, recouvert de terre, de débris de serpillière et

de chrysalides antérieurement, il est de couleur jaune brun , excepté aux

fosses iliaques, où l'on voit des moisissures blanches. La paroi abdominale

antérieure est collée au rachis ; on la détache sur les côtés, où elle existe

sous forme d'une couche membraneuse, feuilletée, d'un rouge noirâtre à

l'intérieur et encroûtée de gras de cadavre à l'extérieur. Les organes ab-

dominaux, considérablement diminués de volume, ne sont nullement re-

connaissables au premier abord; on les trouve dans chacun des côtés de

l'abdomen, sous forme d'une masse feuilletée, desséchée, excepté à l'inté-

rieur, où elle est un peu humide et remplie de vers, et que l'on peut réduire

en filamens coralliformes : dans un point de cette masse seulement, on

peut découvrir encore comme un commencement du tube intestinal.

Bassin. Les parties génitales sont détruites au point qu'on ne peut re-

connaître le sexe. Le pubis est couvert de poils, qui sont accolés à cette

masse feuilletée et carbonée à laquelle sont partout réduites les parties

molles. Il n'est pas plus possible de distinguer dans la cavité du bassin les

viscères qui y sont contenus, qu'on ne l'a fait dans la cavité abdominale;

ils sont en effet iraneformés aussi en cette matière feuilletée et desséchée,

déjà signalée tant de fois.

Membres supérieurs. Ces membres sont placés sur les côtés du corps de

manière à ce que les avant-bras et les mains reposent sur l'abdomen, sur

les os des îles, sur la partie antérieure du pubis et sur le haut des cuisses.

Les épaules, les bras, Tavant-bras et les mains tiennent ensemble : les cla-

vicules sont maintenues dans leur position par les parties molles, qui sont

réduites à une sorte de cartonnage ; des portions membraneuses, ayant

cette même apparence cartonnée et filandreuse, débris évidens des mus-

cles adducteurs du bras, unissent ces membres au thorax. A gauche , l'ar-

ticulation scapulo-humérale, l'humérus et l'articulation cubito-humérale

sont recouverts d'une couche filandreuse, comme celluleuse, grasse au

toucher, de 3 centim. d'épaisseur dans beaucoup d'endroits, laquelle, exté-

rieurement, a comme une croûte formée par du gras de cadavre, et qui

intérieurement ressemble à du bois pourri, si ce n'est que les filamens sont

plus humides, et qu'il est possible de distinguer çà et là qu'ils sont de na-

ture animale. Les os de l'avant-bras sont également couverts d'une couche

semblable, mais plus mince et sans croûte savonneuse, et dans l'intérieur

de laquelle on distingue des tendons desséchés, jaunâtres et transparens :

la surface de cette couche est parsemée de moisissures blanches. La main,

comme incrustée, sur la partie du bassin où elle repose, paraît entière, d'un

gris bleuâtre mêlé de brun et de moisissures blanches : quand on veut la

détacher ses divers os se séparent, et l'on voit qu'il existe dans leurs in-

tervalles du gras de cadavre sec, jaunâtre, qui les liait entre eux, et dans

Jequel on trouve quelques débris membraneux : ces os laissent au-dessous

i. 86
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d'eux lé^ parties riiollés de îà" main, formant une massé unique, mêtabra-

neuse, dont une portion est transformée en gras, et qui se féduiseiit eri

plusieurs feuillets secs, dans lesquels on reconnaît dès (eridonâ. Â droîtey

la main est de couleur plus foncée, et déjà plusieurs de ses Os sont §épâ^é§.

Les diverses articulations du membre droit ne sont maintenues que par lê'S

parties molles environnantes, analogues à celles du côté gauche, mais qui

sont uii peu moins desséchées. L'articulation scapiilo-humérâle présenté

évidemment l'attache de la longue portion du biceps, tandis qu'on né re-

marque rien de semblable dé l'autre côté, dn trouve èhcoré danâ quelques

articulations du membre droit des parties de cartilage.

Membres inférieurs. Ils sont entiers en apparence et tiennent énsèm'Bië i

on voit à la partie supérieure et latérale de la cuisse une masse musculaire

desséchée, offrant la même structure qu'aux bras, recouverte aussi d'une

croûte de gras, avec cette différence qu'on y trouve de la moisissure bîâiti-

cïiè, d'un vert bouteille et même vért-dè-gris. Le fémur est à ii\i antérieu-

rement et vers son milieu ; la rotule et lès tibias dés deux côtés sont égale-

ment dénudés ; les masses musculaires restantes eh assez grande quantité

â la partie postérieure dès jambes , sont beaucoup moins desséchées qu'à

la cuisse. Les articulations du genou sont remplies dé vers ; les ligaméhs

croisés, de couleur jaune, ont eùcuie asSe/. de résistance. On trouvé des

traces de cartilages sur les surfaces articulaires; ils sont àâsez cofisistàns

dans certains points, tandis que dans d'autres, ils soùt réduits à une sorte

(îe bouillie brune. Les cartilages semi-lunaires sont en partie détruits. Le

pied droit existe tout entier jusqu'aux phalanges ; les os qui le composent,

unis par des portions filamenteuses, membraneuses, saponifiées, d'un blatte

jaunâtre à l'extérieur, se détachent très facilement. II èh est de même pdîir

Té pied gauche, qui cependant présente encore les deux premiëréâ

phalanges.

Système osseux. Les os longs, d'un jaune brun â l'extérieur, sont de

couleur naturelle à l'intérieur ; ils ont conservé leur structure et leur con-

sistance. On trouve dans le canal médullaire une substance blanche, môîle

et grasse. Les os courts ne sont pas plus spongieux qu'à l'état normal ; niais

ils sont plus secs à l'inténeur^ .

NÉCROPSIE iS^,^

;#^, igêâè quatfS:viwgWfoïgm, i&èhfeW^mM;uwm%
dii âôrr, à la suite d'une pleuro-pnèumohié qui avait dure vingt joarà

;

ihfeumé lé i 9 du même moïs à deux heures, fut exhumé ie 26 janvier i 8^,
à onze heures, dix mois huit jours après l'inhumation.

Bière. Elle est en sapin mince, surtout dans les ais latéraux, qui h^dnt

guère plus d'un centim. d'épaisseur. Au moment où on ïa découvre , le

couvercle s'enfonce, et on né peut la sortir de terre sans que les planches

latérales ne se séparent en plusieurs fragmens, et sans qû'uine quantité c'on-
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sidéràbie de terre ne pénètre dans fintérieur : ces divers fràgmens se rom-

pent avec une extrême facilité ; ils sont comme charbonnés à Textérieur
;

l'intérieur est maciilé de gris, de noir, et surtout de rouge vineux, ce qui

Mi donne dans plusieurs parties l'aspect d'un vieux tonneau. La sépara-

tion de ces fragmens de bière laisse voir le corps, dont la surface est dans

beaucoup de points couverte de terre. La tête se détache aussitôt qu'on

cherche à retirer le cadavre. Le sternum est enfoncé dans ses deux tiers

iiiférieurs ; en sorte que l'on aperçoit le vide de la poitrine, dans laquelle il

y a beaucoup de terre. On trouve çà et là sur les côtés, et inférieurement,

les débris de la serpillière sous forme de fumier. On enlève la terre avec

précaution ; dans quelques endroits elle se détache avec facilité ; dans

d'autres, elle est comme massée et adhérente à là surface du corps : cette

terre, du reste, est humide et offre le liant et la ductilité de l'argile.

Aspect du cadavre. Le cadavre n'est pas réduit au squelette ; on trouve

même aux parois abdominales, aux fesses et au dos , beaucoup plus de dé-

bris de parties molles qu'on ne l'aurait cru , d'après les nécropsies précé-

dentes. La partie antérieure présente une couleur généralement brune. Le

dos conserve surtout une grande quantité de débris musculaires d'une cou-

leur brune , et môme iiuh àtre, dans presque toute son étendue ; il est cou-

vert de vers blancs, longs d'un centimètre , et offre une coloration toute

différente lorsqu'il est incisé : on voit alors que les parties molles sont

d'un blanc jaunâtre ou d'un blanc rosé; elles ne sont ni cartonnées, ni

desséchées , mais humides et très fétides : on y distingue facilement des

tendons et beaucoup de fibres musculaires rosées, séparées dans plusieurs

points les unes des autres par du gras de cadavre jaunâtre; il existe

aussi entre les diverses couches qui composent ces parties molles du dos,

une quantité innombrable de vers.

fête, La tête, comme je l'ai déjà dît, a été séparée du tronc au

moment de l'exhumation. Le crâne est entièrement [dépouillé départies

niolles ; on n'y voit que quelques clieVeux gris, non altérés et accolés à la

surface des os : cette surface, souillée de terre, de moisissure blanche et

verte, est d'une couleur brun foncé, et .même noirâtre par places. Là

face est couverte de terre qui remplit à droite l'orbite , la fosse nasale et

le vide de l'arcade zygomatique ; il n'y a plus de parties molles, et les os

ont une couleur beaucoup plus foncée qu'au crâne, surtout dans les or-

bites. La mâchoire supérieure est dégarnie de dents : on ne trouve plus

rds maxillaire inférieur, ni les deux premières vertèbres du col, qui au-

ront été perdus pendant l'exhumation. Le poids de la tête n'est pas très

côteidërable, et en regardant par le trou occipital, on voit que la cavité

du crâne est aux deux tiers vide. Il n'y a plus de dure-mère reconnais-

sablé. Le cerveau et le cervelet, réduits à-peu-près au tiers de leur volu-

me, ne forment qu'une bouillie grise à l'extérieur, offrant çà et là quelques

pdîiits rosés et blanchâtres dans son intérieur : cette bouillie , d'une féti-

36.



dite remarquable, ressemble à un cambouis homogène. Il n'y a plus de

moelle épinière.

Col. La région cervicale du rachis apparaît de suite; complètement

dépouillée en avant, elle n'est formée que de cinq vertèbres cervicales, et

ne présente plus de traces de larynx ni de pharynx ; à la partie inférieure

existe l'ouverture de la trachée, dont cependant on ne retrouve pas le»

anneaux. Sur les côtés du col sont des débris musculeux, noirs à l'exté-

rieur, et amenés à cet état spongieux et filandreux dont j'ai déjà parlé

tant de fois.

Thorax. Le sternum est enfoncé dans ses deux tiers inféi ieurs. La ca-

vité du thorax apparaît, remplie en partie par de la terre. Du côté droit, les

intervalles des côtes sont libres en avant; le même effet a lieu de l'au-

tre côté, mais d'une manière moins marquée : dans le reste de la poitrine,

des débris musculeux, d'une couleur [brune, réduits à un état filandreux

et sponp;ieux , maintiennent les côtes entre elles, les recouvrent, et font

que les parois thoraciques ferment les parties latérales et postérieures dw

thorax. Les cartilages des côtes, presque entièrement ossifiés, ne se sépa-

rent pas de leurs os ; ils sont poreux, vermoulus et fragiles. La paroi in-

terne du thorax est noire : on remarque profondément sur les deux côtés

du rachis deux masses de la même couleur, que l'on peut partager en

feuillets presque desséchés, spongieux
,
qui sont le reste des poumons

,

mais que l'on ne peut reconnaître que par leur situation. Sur le devant

du rachis, on voit une languette aplatie , épaisse d'un centim., large

et haute de 8 à 40 centim., de couleur brun noirâtre et souple ; cette lan-

guette, déchirée déjà dans quelques points, et très amincie dans d'au-

tres lorsqu'elle est coupée , laisse voir deux cavités dont on peut écarter

les parois de manière à reconnaître les deux ventricules du cœwr, qui res-

semble alors à une double poche de gomme élastique souple; mais il est

impossible de distinguer la texture de l'organe dont cette masse est le dé-

bris. On trouve encore une portion d'aorte thoracique, amincie, d'un

brun foncé , composée de trois membranes parfaitement distinctes. A la

place du diaphragme , on ne.découvre qu'une sorte de membrane, légère-

ment humide, n'offrant plus ni la forme ni la texture de ce muscle.

Abdomen, La paroi antérieure de l'abdomen est entière et couverte de

vers et de chrysalides , là où appuyaient les avant-bras ;
elle est d'un brun

noirâtre extérieurement comme intérieurement. Coupée et soulevée , on voit

qu'elle a de 5 à 40 millim. d'épaisseur; et qu'elle se partage en feuillets,

dans l'intervalle desquels il y a beaucoup de vers : ces feuillets humi-

des d'un blanc jaunâtre, n'ont pas l'aspect desséché de la plupart des

parties molles des membres. La cavité de l'abdomen est moins vide que

dans les nécropsies précédentes, et renferme beaucoup de mouches et

de vers. Les parties contenues forment une masse en apparence unique,

homogène, dans laquelle on ne peut distinguer au premier abord non-

seulement aucun des organes abdominaux, mais même la forme d'aucun ;
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cette masse d'ua jaune brunâtre, d'un aspect gras, paraît sèche au tou-

cher, et offre çà et là des moisissures blanches. Quand on l'enlève pour

voir en quoi elle consiste, on reconnaît qu'elle est composée de plusieurs

couches membraneuses légèrement humides, qui sont les restes des vis-

cères abdominaux, surtout de l'estomac, des intestins, des épiploons et

du mésentère sans doute méconnaissables dans leur forme , dans leur

structure, mais moins altérés que chez d'autres sujets qui étaient restés

inhumés quelques jours de moins que celui-ci : en effet, on retrouve dans

quelques points de cette masse des portions de cylindre, et même une

cavité membraneuse qui
,
par son ampleur, ne peut être que l'estomac :

du reste, ces organes, réduits à une seule membrane, ne sont reconnus

qu'à leur situation. On aperçoit sur les côtés de la colonne vertébrale

deux languettes aplaties, noires et comme spongieuses à la surface, mem-

braneuses et humides à Tintérieur, qui doivent être les reins ,
car elles

tiennent aux uretères, qui sont enveloppés de gras de cadavre et encore

perméables. A la place du foie et de la rate, on ne découvre qu'une masse

aplatie, peu volumineuse, coralliforme, noire, légèrement humide, se sé-

parant très facilement en fragmens par le plus léger effort.

Bassin. La cavité du bassin paraît vide ; cependant , on y voit la vessie

desséchée, de 3 millim. d'épaisseur, de la capacité d'un œuf, noi-

râtre à l'intérieur, couverte de moisissures blanches à l'extérieur, conte^

nant beaucoup de chrysalides dans sa cavité. Le pubis offre quelques dé-

bris des poils des parties génitales. Il n'y a plus de traces de parties molles

sur le trou ovalaire.

Organes génitaux. Dans la masse qui existe à la partie supérieure et

moyenne des membres inférieurs , on ne discerne rien qui ressemble aux

parties génitales
; seulement cette masse graisseuse et mêlée de terre offre

également à sa surface une grande quantité de poils.

Membres inférieurs. Les différons os du pied sont désunis et perdus

dans une masse de terre et de débris de serpillière , de telle manière qu'il

n'est plus possible de reconnaître la forme de cette partie , ni de retrouver

tous les os qui la composent. Un des calcanéums présente sur la face qui ap-

puyait sur le fond de la bière un enduit gris brunâtre, humide, épais, seule

trace des parties molles de cette région, sauf toutefois quelques débris liga-

menteux et tendineux qui unissent encore quelques os. Les jambes, au pre-

mier aspect, sont réduites aux deux os ; les rotules se détachent : inférieu-

rement , les pieds en sont séparés ; les tibias et les péronés ne tiennent

plus entre eux ; mais les tibias tiennent encore un peu aux fémurs par les

ligamens croisés qui se rompent à la plus légère traction. La partie anté-

rieure de la jambe est sèche et réduite au squelette, la partie postérieure

et externe présente quelques feuillets desséchés faciles à détacher
;
plu-

sieurs portions de ces os , surtout extérieurement , sont teintes en noir,

tandis que d'autres sont couvertes de moisissures blanches et jaunes ;
au-

cun d'eux ne paraît altéré dans sa structure. La tête du fémur est parsemée



de moisissures yertes et blanches ; le cartilage y existe encore , mais il f5st

imprégné de ce cai.DOuis noirâtre que l'on trouve partout où il y a des

masses considérables de parties molles ; on voit autour du cou et des tro-

chanters de semblables débris sous forme de pellicules très-minces
, d.ans

lesquelles il est encore possible de découvrir des filamens : le corps du f^-

mur est d'un jaune sale , moisi çà et là ; lorsqu'on le racle , on en dé^acbp,

surtout inférieurement, une pellicule mince copinie une pelure d'oigpoja de

couleur brune ; il reste encore entre les deux tubérosités ujj peu de Parti-

lage : l'os est très solide.

Aux membres supérieurs, les os du métacarpe, )du carpe et des doigts,

sont épars sur le bassin en savant et en dedans. Les os de l'avant-bras

n'adhèrent plus entre eux, et sont séparés du carpe et de l'humérus ; cel^i-

ci ne tient plus au scapulum ni à la clavicule : du reste , ces différens ps

présentent la consistance ordinaire, et un aspect analogue à celui du

fémur.

Système osseux. Les os longs -sont d'un jau^e bru» foncé dans cerjl^ias

endroits, et d'un jaune plus clair dans d'autrçs; ils sontuij peu humides,

et couverts d'un enduit limoneux peu épais; ils ne d^èrepit point de l'état

normal par leur dureté. Les os courts sont spongieux , secs et jaunâtrçs à

l'intérieur.

NÉCBOPSIE H^.

p***^ âgé de soixante-quinze ans , mort le 20 décembre H 826 , à dix

heures du soir, à la suite d'une gastro-entérite qui n'avait duré que gix

jours; inhumé le 22 du même mois à cinq heures de l'après-midi, fut exhu-

mé le 22 janvier 4 828, à deux heures, treize mois après l'inhumation.

Bière et serpillière. La bière , en sapin mince , surtout dans les partie^

latérales, ne peut être retirée de terre entière ; le couvercle et les ais la-

téraux se séparent en plusieurs fragmens , lesquels sont eux-mêmes très

fragiles. L'intérieur de cette boîte est diversement coloré en gris , en noir

et surtout en rouge de vin , comme un vieux tonneau ; l'extérieur, au con-

traire, offre une teinte généralement noire et comme charbonnée; le fond,

surtout dans la partie qui correspond au torse, présente en quelques points

une bouillie d'un gris brunâtre, et même noire
,
qui est mêlée de terre et

de débris de serpillière. Celle-ci, détruite dans beaucoup d'endroits, laisse

ailleurs des filamens qui s'enlèvent comme du fumier ; toutefois on en

trouve encore d'assez bien conservée dans la partie du fond de la bière qui

correspond aux jambes^ Quoi qu'il en spit , ou parvient à retirer la bièrp

sans faire pénétrer, ni à beaucoup près, autant de t^re que 4aB3 Jané-

cropsie précédente.

Aspect du cadavre iVoyfi% pi. 5). Le cadavre est réduit au squelette
;

là où les os ne sont point en rapport avec des viscères parenchymateux

,

avec des parties molles vasculaires , riches en fluides, ils sont de couleur

jaune d'ochre : tels sont les os des iles, le sacrum et les yertèl^res lombaires



i^a^^&UX^A. Jt/. fm^ÙiarJ^rmtry
IrM-. i/r. {//i^Ae Uie 'fi'eite-,^itiiàitt. /Zj





en ayamfc , I9 ^l^choir^ inférieure , la face, etc.} ailleiirs, ^u contraire, ils

sont généralement d'un brun pourpre ou noirs. On ne trouve plus ui]i ^eul

viscère dans le thorax, dans l'abdomen ni dans le bassin.

Tête. La tête, penchée sur le côté gauche, était séparée du rachis, quoi-

qu'au premier abord on pût penser qu'elle y tenait encore. La face et \f

crâne sont décharnés j on voit encore sur ce dernier quelques cheveux gr|g

l5Ui y sont accolés
; il est noirâtre à sa partie postérieure, et jaune d'ochr©

eio avant ; cette couleur est aussi celle de la face. L'os maxillaire inféri^uf

est désarticulé , et les surfaces articulaires sont éloignées les unes des

autres; il y a encore à cette mâchoire quelques dents que l'on peut enle-

ver au moindre effort , et qui sont d'un jaune de cire , transparentes , et

l),e,aucoup plus faciles à couper qu'à l'état naturel . quoique dures. La tête

est assez légère , et paraît vide aux deu?: tiers , lorsqu'on regarde par 1^

trou occipital ; et en effet , le crâne brisé , on reconnaît que l'encéphale

n'occupe guère que le tiers de la cavité crânienne : du reste , cet organe

est méconnaissable : réduit à une bouillie d'un bleu azuré, présentant dang

son intérieur des points roses et d'autres blanchâtres , il ressemble à uçi

c^^mbouis homogène d'uue fétidité remarquable. On ne découvre plus fii

dure-mère, ni moelle épinière.

Hachis, On enlève avec la plus grande facilité toutes les vertèbre^ du

rjachis qui sont désunies , mais qui conservent encore leurs rapports. Le?

vertèbres dorsales, surtout latéralement et en avant , sont enduites d'une

couche noire, comme bitumineuse, qui s'enlève facilement par le lavage, e,t

qui est évidemment le produit de la décomposition des viscères thoraciques:

cette couleur contraste avec celle de la partie antérieure des vertèbres

lombaires
,
qui est jaune d'ochre : au^rdevant des vertèbres cervicales on

trouve le cartilage thyroïde entièrement dépouillé de parties molles.

Côtes et sternum. Les côtes, affaissées sur les côtés et complètement dé-

nudées, sont désarticulées en arrière et se séparent au moindre effort ; leur

moitié'postérieure est recouverte d'un enduit noir, semblable à celui qui

tapisse les vertèbres dorsales et qui reconnaît la même origine. Le sternum,

détaché du thorax, est tombé dans la poitrine, où on le trouve sur les côtés

du rachis ; il est en deux pièces : on voit aussi, dans cette cavité, quelques

cartilages costaux séparés du sternum et des côtes
;

ils sont d'un vert^

bouteille foncé, et enduits d'une matière comme huileuse épaissie.

Bassin, La symphyse du pubis est écartée de 5 centim. supérieure-

ment, et au moindre effort i'os iliaque se détache de chaque côté du sacrum,

à cause de la destruction des symphyses sacro-iliaques. Le sacrum
,
con-

tigu au rachis , n'y adhère plus ; sa face postérieure est enduite d'une

bouillie épaisse , d'un gris brunâtre.

Membres inférieurs. Aux pieds on ne trouve qu'un calcanéum et un

scaphoïde, parce que ies autres os ont été perdus lors de l'exhumation :

les jambes ne sont formées que par les os qui se détachent les uns des au-

tres, ainsi que des fémurs
; dans leurs corps les tibias et les péronés sont



— 568 -•'

d'un jaune clair, tandis que leurs extrémités sont d'un brun foncé ; il n'y

a plus de cartilages sur les surfaces articulaires de ces os : les cuisses sont

réduites aux fémurs, qui sont d'un violet tirant sur le pourpre, dans leur

corps, surtout à droite, et d'un brun noirâtre aux extrémités ;
les articula-

tions coxo-fémorales qui sont en place, et autour desquelles on trouve de

légers débris de la serpillière et un peu de terre, sont désunies et se sé-

parent avec facilité : on aperçoit à la partie antérieure des cols des deux

fémurs quelques os des deux métacarpes. Les têtes des fémurs sont en-

duites en partie par une couche de cambouis brun et en partie par un car-

tilage brun verdâtre que l'on peut couper par lames, et qui ressemble

assez au caoutchouc.

Membres supérieurs. Les mains n'existent plus
;
quelques-uns de leurs

os se trouvent dans l'intervalle des cuisses, sur le fond de la bière, sur la

partie antérieure de l'articulation coxo-fémorale et sur le devant du col du

fémur. Les avant-bras et les bras sont également réduits au squelette
;

leurs os sont séparés et éloignés les uns des autres ; il existe 1 5 millim.

d'intervalle entre chacune de leurs articulations : la couleur des os de l'a-

vant-bras est celle des os de lajambe , celle deshumérus ressemble à celle

des fémurs.

Système osseux. Les os longs ne diffèrent point par leur structure et

leur dureté de ceux des vieillards dont les cadavres seraient examinés le

lendemain de la mort; mais leurs cavités intérieures offrent moins dépar-

ties médullaires : les os courts sont beaucoup plus spongieux, d'un brun

verdâtre à l'extérieur, secs et jaunâtres à l'intérieur.

NÉCROPSIE 45«.

N*** âgé de quatre-vingts ans, mort le \ 3 novembre \ 826, à huit heures

moins un quart, à la suite d'une pneumonie, qui avait succédé à un ca-

tarrhe pulmonaire; inhumé le 44 du même mois à midi, fut exhumé le

19 décembie 4828, à deux heures, treize mois six jours après l'inhu-

mation.

Bière et serpillière. La bière est tellement altérée qu'elle se brise au

moindre effort et qu'il est impossible de la retirer en entier : les fragmens

que l'on en obtient sont très fragiles, diversement colorés en noir, en brun,

en rouge, plus ou moins moisis et humectés par une bouillie d'un gris bru-

nâtre. La serpillière, comme réduite en un fumier noirâtre, remplit tous

les vides de la face, des orbites, des fosses nasales, etc. ; on en trouve

aussi çà et là quelques vestiges sur d'autres parties du corps auxquelles

elle adhère ; mais on voit qu'elle manque en grande partie, ce qui dépend

probablement de ce que ses débris ont été perdus dans la terre qui a pé-

nétré dans la bière au moment de l'exhumation.

Cadavre. On ne peut retirer le cadavre entier et d'une seule pièce que

jusqu'aux genoux; mais il faut beaucoup de précaution, et encore la tète
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se détache-t-elle du tronc : du reste, Tadhésion des parties qui le compo-

sent tient autant à la terre qui l'imprègne qu'à ces parties elles-mêmes :

«a couleur est brune j seulement on voit sur une grande partie de sa sur-

face des moisissures blanches. Il ne reste plus de parties molles à Texté-

deur, et au premier aspect le corps semble réduit au squelette.

Les os du crâne sont recouverts d'un magma qui les salit et qui est sec

par places, mollasse et bitumineux dans d'autres endroits, d'une couleur

bistre, brune ou jaunâtre, et qui paraît être un débris de serpillière, de

cheveux et de parties molles, mêlé de terre. Quelques fibres du muscle

masseter, méconnaissables autrement que par leur situation, attachent

encore, surtout à droite, les deux os maxillaires : en enlevant ces restes

des parties molles, qui offrent l'apparence d'un feuillet desséché et brun,

on voit qu'elles s'étendent jusqu'à la fosse temporale, que Ton met ainsi

complètement à nu. L'os maxillaire inférieur n'offre plus de dents, mais on

remarque un grand nombre de poils blanchâtres provenant de la barbe.

Le cerveau est réduit au tiers de son volume à-peu-près, et se présente

sous forme d'une masse pultacée, très fétide, d'un gris verdâtre, dans

laquelle on peut encore distinguer çà et là des parties blanches, qui sont

probablement le reste de la substance médullaire ; mais on ne saurait re-

connaître aucun des nombreux organes qui le composent : la dure-mère

est parfaitement conservée, si ce n'est qu'elle est légèrement ramollie.

Le thorax est à moitié ouvert par la rupture des côtes et de la partie in-

férieure du sternum, à laquelle reste attachée une portion de la paroi ab-

dominale, desséchée et affaissée sur le rachis : en coupant cette paroi on

voit qu'elle offre 7 millim. d'épaisseur, que sa texture est très serrée, et

qu'intérieurement elle est rougeâtre, indice des masses musculaires qui la

composaient. On ne découvre aucun viscère dans le thorax ni dans l'abdo-

men ; toutefois on trouve de chaque côté de la saillie des vertèbres dor-

sales et lombaires, une masse ayant l'aspect d'une éponge usée, blanche

etmoisie, grise, noire par places, desséchée, feuilletée, filandreuse, et qui

est évidemment le débris des divers viscères de la poitrine et de Fabdo-

men, quoiqu'il soit impossible d'y rien distinguer (1 ). Les espaces inter-

costaux sont remplis par une matière semblable, très sèche, qui réunit les

côtes : les vertèbres ne tiennent entre elles aussi que par les débris des

parties molles, réduites à cette sorte de cartonnage.

Le bassin ne contient aucun viscère ; il n'y a plus d'apparence de parties

génitales : seulement on remarque quelques poils à la région des pubis.

Les diverses articulations des membres supérieurs et inférieurs tiennent

encore par les débris des parties molles qui sont desséchées, multifoliées,

et comme cartonnées dans plusieurs points, et humides dans d'autres; ces

(1) Si l'individu dont il s'agit fut mort à la suite de l'introduction d'un poison

dans l'estomac, il n'aurait pas été impossible de démontrer qu'il y avait eu em-

poisonnement, en traitant convenablement les débris feuilletés dont je parle.
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derniers permettent de reconnaître, sinon leur diverse nature, ,au çaoitts

leur origine animale : on aperçoit même dans quelques endroits la couleur
rougeâtrë des fibre?. Du reste, il n'existe des membres supérieurs que jus-
qu'aux coudes, et des membr,es inférieurs que jusqu'aux genoux.;

Système osse^x. Les o^ np diffèrent pas, par leur consistance, leur struc-
ture, etc., de ceux qui ont été décrits dau^ la népropsie précédente {Voyez
pa^e 568). Les ligamens existent ,çncorje ,ç]t conservent j^çj^^s apparjç-nce^,

ipais il^ sont très desséchés.

NÉÇR9PPP 4f^

F***, âgé de soixante-huit ans/mprlt le ?S novembre 4826, à la suite

d'une pneumonie qui avait durié deux jours, inhump Je 30 du même mois,

à midi^ fut exhumé le p,novemJ)re j3|$, 3?»idi, vingt-tfoi^ m.ois cinqJQUCs

après l'inhumation.

^ière. On examine Ia'^bièrf> ^vant qu'ellje soit rjetirée de la terre ; ie

coyvercle est fracturé en huit pu jdi?: morc,eaux ; il en est de même des ais

latéraux, qui son,t un p.eji'déjetés ; la paroi inférieure sur laquelle reposje le

squelette est biep copservée, et est Ij^ seule que l'on puisse retirer en ea-

tipr. Les fragmens dp cette bière sont spcs, peu résistans, d'une couleur

lie de vin à Ipur surface pterne, et saps aucune trace de cet enduit gras et

huinide que j'^i sjgnalé dans beaucoup d'autres ouvertures; exté-

rjpurement ils sppf éplemeot $ecs, d'un gris foncé et recouverts d'une ié-

^èr.e pouchje de terfè- h^ cadavre esjt entièrement caché par de la terre

^ècji.è; pn n^aperçoit qup le coronal, qui e^t poraplétement dépouillé depar-

^§p mpjlas : Iprsqu'oîi çhejche à sortir Ip fo|id de la bière, sur lequel^
tjT^uve le squelette, on éprouve heauppup de digieulté ; une partie de la

ièrre guicauvrait le corps tombe daij# la fosse avec les os des membres
Jijioraciques, qui çpnt séparés les uns des autrgs, et autour desquels on ae

fiemi^rqup ajjcuue partie mpHe ; il est impossijjle 4'apercevoir les 08 des

mj^ins.

^çirpillière, jLg cprp^ étant placé avep précaution sur une table, et la

tprrp q^i le coupp ayspt été enlevée en grande partie, on voit des restes

de çerpillière ressemblant ià des Wim de fumier noirâtre ; elle remplit les

fosses orbitaires et nasales, ainsi que la bouche, oii elle est mêlée avec de

1^ terre sèc^p et des cl)ry?aljdeg roi|geâtres ; il existe encore un peu de ser-

pillière, mê|ép déterre, sur les parties latérales du cou, entre les membres
inférieurs et au-^essu? des ïnalléoles; ici le mélange est plus humide que
péirtout pilleurs.

Cadavre, h^ tête ij'offre plus de parties molles ; les os qui la composent

sont entièrement dénudés ; on trouve des cheveux gris, collés aux os de la

partie postérieure ^u crâne, pomme je l'^ii déjà dit, les fo^se^î flasales

et ori)itaires, ain^j quç 1^ pgLVitp huçc^lp, *ont reippUes par un mélange de

terre e^cj^déte de 8çrpillièr«;on n'y découvre pas non plus de trace» d9
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partiçs moUeç : l'os maxillaire inférieur, garni de quelques dents molaire^

et incisives, vacillantes, n'étant retenu par aucun ligament, tombe au moin-

dre contact. La tête tient pnçore au tronc, au moyen d'une sorte de mem-
brane, cpmme tannée, qui est évidemment le reste de la peau et de quel-

ques feuillets d'un brun bistre, semblables à de l'amadou peu sec : ces di-

verses parties résistent au scalpel et à des tractions assez fortes, et renfer-

ment des chrysalides rougeâtres dans leur intérieur ; il suffit de Jes couper

jppur que la tête se sépare du tronc, auquel elle n'est attachée p^r ^uc^î|

ligament.

Le cavité du crâne renferme à-peu-près le quart 4e la mass^ çérpijrale
;

][^ surface de cette masse est comme spongieuse ; incisée, elle offre 1^ Cpîi-

gistance de la terre glaise ochreuse humectée : on y voit des couches â'\m

vert grisâtre, séparées par des stries plus ou moiiis épaisses, d'un roiige

d'ochre : en un mot, cette substance ressemble à de la glaise ochreuse.

On ne découvre à la partie antérieure du cou que les débris du laryp:^
j

cependant le cartilage thyroïde est entier ; on ne trouve plus l'os hyoïdp ;

ces parties sont couvertes d'un mélange de terre et de serpillière. Les plfivi-

cules, séparées des omoplates, ne tiennent plu$ au sternum que par un pro-

longement membraneux comme tanné, qui maintient en outre réuni^

deux portions osseuses qui forment le sternuni : celui-ci est entièrement sé-

paré des côtes dont les cartilages n'existent plus à leur placiç Qrdip^ire, ^
que l'on retrouve en partie dans le thorax.

Thorax. Il ne reste guère que la cage osseuse : le^ muscles jntercostaji^?

siçnt réduits à des fibres fauves, semblables à de l'amadou, parmi lesquelles

pp distingue des débris de serpillière : toutefois, ces filamens n'occupenjb

,pil^ toute rétendue des espaces intercostal^^
,
qui soQt en grande partie ^

j,o,ur- La cavité ,du thorax est presque entièrement remplie par de la terre f/;

djes débris de serpillière qui ont pénétré à travers ces mêmes espaces. O^y
vpit aussi des feuillets membraneux presque desséchés, seules traces de^

organes thoraciques situés sur la colonne vertébrale, dont les vertèbre^

tiennent ej^core entre elles par des fibres ligamenteuse? d'un gris npirâtrje.

Le diaphragme est complètement détruijt.

Abdomen. On reconnaît encore la presque totalité,de la paroi ^ntérieujçf

4p l'abdomen, qui est réduite à upe membrane comme tannée, au milieu

de laquelle on aperçoit l'enfoncement ombilical, et à laquelle adhèrent des

fieyillejts de couleur bistre, plus ou nçioins liumides ; ceux qui le sont davan-

t3g^ offrent une couleur noirâtre, comme cejle des feuilles de tabac prépa-

rées et hui?^ctées. Ces feuillets spnt réupis entre eux par des filameas

naous, semblables à de l'amadou, et se déchirant avec facilité. Il n'y ^ plus

^ traces |de viscères : les vertèbres de cette régionm sont pas encqre dé-

sarticulées ; toutefois les deux deriiières lombaires ne tiennent plus antre

elles que par trois ou quatre fibres ligamenteuses desséchées.

Bfi'S^iV'. JLe bassin contient également des feuillets appliqué^ l^^ mf sur

les autres, en général plus desséchés que les précédons, au milieu desqijgjg
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on aperçoit une cavité qui semble être celle de la vessie, dont il n'est plus

possible de distinguer les diverses parties.

Organes génitaux. La verge se présente sous forme d'un prolongement

aplati, desséché, long de 8 à 9 centimètres, sans apparence de gland,

et qui étant coupé transversalement laisse apercevoir des feuillets

entre lesquels existe une sorte de substance médullaire, comme for-

mée de filamens de tissu cellulaire desséchés, et très fins, et qui paraît

être le débris des corps caverneux. On découvre vers la partie inférieure

et moyenne de la section transversale dont je parle une petite ouverture

demi-béante, de 2 millim. de diamètre environ, qui appartient évidem-

ment à l'urètre. A la place du scrotum on trouve une membrane desséchée

double, entre les feuillets de laquelle on aperçoit de chaque côté un corps

brunâtre desséché, semblable à une petite figue sèche (débris du testicule),

et au sommet duquel est fixé un faisceau composé de fibres sèches, assez

résistantes, d'un jaune fauve, se dirigeant vers le pubis. On voit encore

quelques poils peu adhérons au scrotum (1 ).

Membres inférieurs. Ils ne tiennent plus au bassin que par une membrane
desséchée, comme tannée, qui est évidemment le reste de la peau, et qui

s'étend le long des parties latérales et postérieures de la cuisse, jusqu'à la

partie supérieure de la jambe ; au-dessous de cette sorte de membrane on

trouve des feuillets ayant la couleur et la consistance dé l'amadou, et dont

quelques-uns sont formés de filamens qui ont une direction semblable à

celle des fibres musculaires dont ils paraissent être les débris; plusieurs de

ces feuillets se déchirent avec la plus grande facilité ; ils sont plus humides

et plus foncés en arrière que sur les côtés. Antérieurement, les os de la

cuisse sont à découvert : les articulations coxo-fémorales sont dépourvues

de cartilages et deligamens; il en est de même de l'articulation fémoro-

tibiale droite ; la gauche présente encore des ligamens croisés, desséchés,

réunis en un seul faisceau brunâtre, facile à déchirer : le fémur est sec, re-

couvertd'une poussière grisâtre, semblable à de la cendre, mais qui n'ad-

hère nullement à l'os. Le tibia et le péroné sont séparés l'un de l'autre ; à

droite comme à gauche, ils sont couverts d'un mélange de terre et de dé-

bris de serpillière, qui, étant enlevé, laisse apercevoir un enduit visqueux,

brunâtre, peu épais. Les os des pieds ont été séparés et sont probablement

restés dans la fosse.

A la partie postérieure du tronc on trouve çà et là des restes de la peau,

d'un brun noirâtre, recouvrant des feuillets membraneux de la même cou-

leur, plus humides que partout ailleurs, se déchirant avec facilité, restes

évidens des muscles et des parties aponévrotiques ; des chrysalides en assez

grande quantité remplissent les espaces qui séparent les lames de ces

feuillets ; c'est surtout vers les régions fessières que ces feuillets sont nom-

(1) Il aurait été très tacile, dans ce cas, de constater le sexe de l'indiTidu

exhumé.
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breux; mais ici ils ont une couleur moins foncée et sont un peu moins hu«
mides qu'au dos.

Système osseux. Les os longs se brisent sans beaucoup de difficulté; ils

sont plus secs et moins blancs que dans l'état naturel ; il en est de même
des os courts, qui sont très spongieux.

S ui.

Putréfaction des cadavres des vieillards et d'un adulte, enveloppés d'une serpillière

ou d'un drap, et enterrés au cimetière de Bicêtre, dans des bières de sapin neuf

(je 27 millim. d'épaisseur,

NÉCROPSIE i7«.

X..;, âgé de soixante-dix ans, entrée l'infirmerie de Bicêtrele 49 no-

vembre 4 827, mort le 6 février 4 828, à onze heures du soir, à la suite d'une

hypertrophie du cœur et d'une bronchite; enterré le 8 du même mois,

à neuf heures du matin, fut exhumé le 27 novembre de la même année,

neuf mois dix-neuf jours après l'exhumation. Le cadavre était enveloppé

dans un drap assez fin, et la bière qui le contenait était en sapin neuf de
27 millim. environ d'épaisseur.

La bière est entière et paraît neuve; lorsqu'on enlève les clous qui tien-

nent les diverses pièces entre elles, on voit que la partie interne et infé-

rieure de ses parois latérales est humide et d'un jaune bistre : on remarque
sur un des ais latéraux une grande quantité de larves blanchâtres, et un
enduit d'un brun noirâtre, comme graisseux ; la face interne de la paroi

inférieure, sur laquelle repose le corps, est plus humide et singulièrement

tachée en jaune, en rouge, en lie de vin et en brun, et contient un très

grand nombre de larves.

Le drap enveloppe tellement le cadavre, qu'on est obligé, pour voir le

corps, de couper les fils avec lesquels on avait cousu la toile; celle-ci offre

tme teinte fauve, plus foncée par places ; on y remarque aussi quelques

taches noirâtres
; toutefois elle conserve sa couleur blanche au-dessus de

la tète et au-delà des pieds, où elle avait été nouée; sa surface externe est

presque entièrement couverte de larves d'un blanc jaunâtre, encore vi-

vantes, qui la rendent comme lanugineuse
; lorsqu'on cherche à Tenlever,

on voit qu'elle adhère au thorax, mais surtout aux parties externes des

membres supérieurs et des cuisses. Il y a sur la partie qui correspond à la

main gauche quatre lames cornées qui y adhèrent, et qui sont évidemment
des ongles : partout où le drap est fortement accolé au corps, on trouve

ries lambeaux mous, presque poisseux, qui semblent formés parl'épiderme

altéré. La portion de ce drap qui est appliquée sur le fond de la bière est

beaucoup plus humide et plus tachée
; les taches brunes, jaunâtres et lie

de vin, sont d'autant plus foncées qu'on se rapproche davantage de la tête;

la portion qui correspond aux membres inférieurs est en outre recouverte
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<fùBé moîèissùre jaunâtre; il existe enfin, dans l'intérieur de cette portion

du drap, beaucoup de larves qui s'agitent en tous sens, et un enduit

graisseux, jaunâtre, semblable à celui dont j'ai déjà parlé. Dans plu-

sieurs parties, ce drap est comme pourri, et se déchire avec la plus grande

facilité.

Extérieur du cadavre [Voyez pi. 4^). Le cadavre, placé sur le dos, est

entier et ressemble assez, au premier aspect, à une momie : sa face an-

térieure est recouverte de parties molles dans presque toute son étendue
;

il exhale une odeur particulière, à peine fétide ; il est diversement coloré

dans les divers points : ainsi, les membres sont d'un brun violet à leur par-

tie externe, tandis que le tronc est fauve foncé, verdâtre et gris par placés;

des larves blanchâtres et brunâtres, appliquées sur presque toute la sur-

face du corps, donnent à celui-ci un aspect lanugineux; la face postérieure

du cadavre est presque entièrement décharnée ; il ne reste que quelques

débris des tégumens et des muscles ; ces parties molles sont très minces et

se déchirent avec facilité : on aperçoit çà et là des portions brillantes qui

sont évidemment le reste des tendons des muscles ; les fibres dé deux-ci

rie sont distinguées qu'avec peine.

La tété, inclinée à gauche, est dépouillée de parties molles dans plusieurs

de ses points : la moitié droite du coronal est dénudée'; l'autre moitié est

recouverte en bas et en avant d'une sorte de membrane mince, brunâtre,

se détachant avec facilité, reste évident de là peau, sur laquelle on voit

l'empreinte du drap et quelques poils : la face interne de cette membrane

est d'un gris jaunâtre. Sur les autres parties du crâne on trouve çà et là

des lambeaux d'une membrane analogue, mais plus foncée, et plus adhé-

rente au crâne , au moyen du tissu Cellulaire ; elle est garnie de chevéïiî'

blancs : le périoste s'enlève avec la plus grande faciUté. Les deux arcades

surcilières sont couvertes de tégumens jsemblables aux précédons, et of-

frent quelques poils qui n'y sont qu'accolés. Les os propres du nez, ceux

de la pommette, et les extrémités supérieures des apophyses montantes

des os maxillaires sont presque à nu; les paupières sont entièrement dé-

truites ; on voit dans les orbites une masse de gras de cadavre , ayant la

forme d'un cône creux, reste évident des yeux et des parties environnantes.

Les portions de la face qui sont recouvertes, le sont par une membrane

demi-desséchée, d'un jaune brun, au-dessous de laquelle il n'existe des

traces musculaires qu'au niveau des branches de l'os maxillaire inférieur;

là, les fibres des muscles sont d'une couleur roussâtre. On trouve des poils

accolés sur la peau, au menton et en arrière des joues. Les parties molles

qui composent le nez sont entièrement détruites. La bouche est grande-

niënt ouverte et laisse apercevoir un appendice membraneux, desséché,

mince, aplati, reste de la langue : les alvéoles sont garnies de quelques

dents vacillantes que l'on arrache avec facilité; le pavillon de l'oreille est

entièrement détruit à droite ; à gauche, on peut encore le reconnaître
;

lilàis il est très ramolli, et il n'y a que la partie canilâgineuse.
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La capacité du crâne est remplie dans les deux tiers environ ,^ la "sub-

stance du cerveau diffluenlé, d'un gris verdâtre, très fétide, présente çà et

là quelques striés blanchâtres et d'un rose lie de vin. Il est impossible de

distinguer les différentes parties qui composent cet organe. La dure-mèr^

est parfaitement reconnaissable.

On trouvé encore les enveloppes de la moeile épînière; mais il ne reste

que fort peu de cette moelle, qui est grisâtre, diflluente et très fétide.

Càl. La tête tient au cou par une assez grande quantité de parties molles

deêsécliéés. En avan^, on distingue bien la saillie du larynx, qui est entiè-

rement recouvert par une membrane desséchée , brunâtre, au-dessous^ de

laquelle il est impossible de découvrir aucune trace musculaire : les mem-
branes crico-thyroïdienne et thryro-hyoïdienne existent encore ; les carti-

lages thyroïde et cricoïde sont entiers et comme vermoulus j il ne reste plus

qùè des débris des arytérioîdiens.

La trachée-artère conserve sa forme et est parfaitement reconnaissable
;

elle est d'un vert noirâtre à l'intérieur comme à l'extérieur ; une mem-
brane mince , semblable à celle qui recouvre le larynx , est appliquée sur

là tràchée-artère. On n'a pas trouvé de corps thyroïde : les parties molles

d\l reste du cou sont formées de feuillets membraneux et celluleux, grisâtres

et presque secs j toutefois, en arrière, ces feuillets sont humides et comme
graisseux.

Thorax. Le thorax est recouvert par des tégumens et des restes de par-

ties molles , excepté au niveau des cartilages des deuxième , troisième et

quatrième côtes gauches
,
et des troisième et quatrième droites ; les carti-

lages des trois premières côtes asternales gauches sont également à nu : la

portion tégumentaire qui correspond au sternum est d'un jaune brun mou-
cheté de blanc , ce qui est dû à une infinité de petites larves et à des petites

taches semblables à des lichens. Les parties latérales du thorax sont d'un

brun verdâtre , également piquetées de blanc , mais moins que la partie

moyenne : du reste, ce thorax n'est affaissé que dans sa portion sternale.

En arrière, presque tous les espaces intercostaux sont à jour, et la partie

postérieure des côtes qui correspondent au foie est imprégnée d'une ma-
tière noire comme du cambouis

, semblable à celle qui colore cet organe
(Fô^ez plus bas).

tes parties molles qui recouvrent les os du. thorax se réduisent d'abord

à une membrane au-dessous de laquelle se trouvent les feuillets couleur

d'amadou, faciles à séparer les uns des autres, quoique dans certains points

ils offrent assez de consistance; plus en dedans on distingue aussi, et tou-

jours soijs forme de membrane , deux couches musculaires , ainsi que la

plèvre costale : les côtes sont recouvertes de leur périoste ,
qui est dessé-

ché et facile à enlever. Le thorax est presque entièrement vide. Les pou <

monSf appliqués sur les parties latérales de la colonne vertébrale^ consti-

tuent deux masses aplaties
, d'épaisseur inégale dans les différons points,

mais n'offrant que 8 millim. environ dans la partie la plus épaisse, de
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couleur jaune foncé, tachetées de noir à Textérieur, et même d'une cou-

leur semblable à celle de la boue des égouts dans la portion qui est appli-

quée sur les parois thoraciques ; leur consistance est molle, leur odeur assez

fétide , et leur surface parsemée de petits points blancs formés par des

larves : lorsqu'on les coupe, on aperçoit l'orifice des gros troncs bronchi-

ques et des vaisseaux pulmonaires : ces organes nagent sur l'eau et ne

sont plus crépitans.

Le cœwr, singulièrement ramolli et affaissé , conserve assez de sa forme

pour qu'on puisse y distinguer facilement toutes les cavités et les parties

qui le composent ; il est très fétide : il est vert et rosé, violacé par places à

l'extérieur, tandis qu'il est d'un vert-bouteille noirâtre à l'intérieur des

cavités droites , et d'un vert un peu moins foncé dans les cavités gauches :

les colonnes charnues qui tiennent aux parois du ventricule gauche sont

d'un rouge brun violacé. On aperçoit à l'intérieur, comme à l'extérieur du

cœur, et çà et là, des petits points blancs non adhérens qui sont des larves,

Uaorte thoracique, très distincte, quoique ramollie, est d'un rouge brun à

l'intérieur, et renferme une petite quantité d'un liquide rouge foncé
,
qui

paraît être du sang liquéfié : on peut facilement séparer les trois membranes,

qui la composent. La face interne des portions des côtes qui avoisinent la

colonne vertébrale est enduite d'une couche noire semblable à celle qui

colore la face correspondante des poumons. Du reste, il n'y a aucun liquide

épanché dans le thorax.

Abdomen. La paroi abdominale antérieure est entière , mais tellement

déprimée, qu'elle paraît appliquée sur la colonne vertébrale dans sa moitié

inférieure ; les flancs sont également déprimés : de cette disposition résulte

un creux très prononcé, à partir de l'appendice xyphoïde jusqu^un peu au-

dessous de l'ombilic ; la coloration de la partie moyenne et des parties la-

térales de cette paroi est semblable à celle du thorax. Ea arrière sur les

côtés et inférieurement, les parois abdominales sont détruites.

L'abdomen ouvert, on aperçoit au devant et sur les côtés de la colonne

vertébrale une masse comme feuilletée, desséchée à l'extérieur, et presque

demi-transparente, dans laquelle on distingue assez facilement l'estomac

et les intestins ; l'extérieur de cette masse est d'un blanc jaunâtre , sem-

blable à des boyaux à demi desséchés ; on y voit quelques petites larves
;

l'intérieur est plus humide. La membrane muqueuse de l'estomac et des

intestins, d'un gris blanchâtre , nullement injectée , facile à détacher, offre

à-peu-près l'aspect naturel : on y trouve çà et là quelques petites larves

non adhérentes ;
toutefois, une portion de la membrane interne des intes-

tins grêles est teinte en jaune par de la bile ; le rectum est distendu par des.

matières fécales. Il est évident , d'après ce qui précède ,
qu'une substance

vénéneuse contenue dans ce canal digestif au moment de la mort , aurait

été facilement retrouvée lors de l'exhumation. Le foie est encore recon-

naissable par la place qu'il occupe, plus que par sa forme et sa structure :

il est aplati, ramolli , de couleur noire , semblable à celle de la face posté—
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rieure des poumons ; on n'y distingue plus les substances qui le composent

,

mais on voit çà et là, en le coupant, les ouvertures de quelques vaisseaux.

La vésicule du fiel amincie , ratatinée, ne saurait être méconnue, et pré-

sente intérieurement la couleur jaune et l'aspect qui lui sont propres. On

trouve sous le péritoine, dont il ne reste que quelques débris , une matière

graisseuse brunâtre, semblable à du vieux oing, qui paraît être le résultat

de la décomposition des muscles et du tissu cellulaire graisseux des parties

environnantes. Au milieu de cette masse, sont comme ensevelis les reins,

qui sont très ramollis, violacés, et dans lesquels on ne peut plus distinguer

les diverses substances. La rate est tellement fluide, qu'elle ne forme plus

un organe.

Organes génitaux. Le sexe est très reconnaissable. Le scrotum est rac-

courci , desséché , comme membraneux, de couleur brune; les testicules à

moitié détruits peuvent encore être reconnus par la manière dont ils sont

attachés aux cordons, et par leur position ; mais ils ne présentent plus la

structure qui leur est propre. La verge est aplatie , desséchée ; à la place

des corps caverneux, on ne trouve que des filamens celluleux entrelacés

,

formant ainsi des cellules, au-dessous desquelles est placé l'orifice du canal

de l'urètre. Le pénil est garni de poils roux.

Membres. Les clavicules sont recouvertes par une membrane mince

presque sèche, d'un brun d'autant pins foncé qu'on l'examine plus près de

la partie externe de ces os. Les articulations du bras avec le tronc ne tien-

nent plus que par une sorte de membrane épaisse formée par la peau et

par les parties molles sous-jacentes , dont on ne peut plus reconnaître la

structure musculeuse. Les bras
,
placés à une certaine distance du tronc,

sont violets à leur partie externe : au fond du vide qui les sépare du tronc,

on trouve une grande quantité de larves qui forment sur le drap une cou-

che à-peu-près de 3 cent, d'épaisseur : on remarque à la partie inférieure

de ces bras une couche assez épaisse de parties molles, très humides et très

fétides , d'un rouge foncé , offrant encore l'aspect musculaire ; on y voit

aussi des portions tendineuses, peut-être un peu moins brillantes et nacrées

que dans l'état naturel. Rien, dans ces organes , n'annonce d'une manière

évidente la présence du gras des cadavres. L'avant-bras droit est appliqué

en partie sur les côtés du thorax et de l'abdomen ; le gauche est libre ; l'un

et l'autre sont colorés en brun violet, et tachés de gris jaunâtre ; ils sont

presque entièrement recouverts de parties molles , comme desséchées, ré-

duites à un petit volume , et qui , étant coupées , ressemblent assez à du

jambon fumé : les tendons ont conservé leurs caractères. Les doigts de la

main gauche croisent ceux de la droite, et les deux mains sont appliquées

sur le pubis : du reste, elles sont entières, si ce n'est que les ongles de la

main gauche sont séparés en entier
; elles sont presque entièrement dénu-

dées , surtout la gauche , et de couleur jaunâtre comme les os ; les parties

recouvertes sont d'un jaune brunâtre , et semblables à des tégumens des-

r. 37



«échés. Ces mains tieiment iaeaucoup aux avani-bras , eu pokt qu'il ifaut

employer rmstruraent tranchant pour les séparer.

Les membres abdominaux laissent entre eux un espace au milieu d*i-

quel on trouve une couche d'un blanc jaunâtre, épaisse de 15 millim. envi-

ron, de consistance caséeuse, recouverte de larves grises et de cette

matière comme lanugineuse, dont j'ai dit que le drap était enduit dans

plusieurs de ses points. La cuisse droite est presque entièmment enve-

loppée en avant de parties molles d'un brun violacé , tirant plus xdu

mpins sur le^iolet ; à gauche et en avant, le fémur est légèrement dénudé :

on «perçoit encore sur les parties molles de ces régions, et en dehors, la

marque de la trame du drap ; lorsqu'on incise, on trouve les muscles ré-

duits à un très petit volume, mous, et de couleur verdâlre; leurs fibres

.sont ^^pa^ées par un peu de graisse, et dans quelques endroits par un li-

jjuide fétide, comme huileux. L'articulation cojio-fémorale est assez for-

tement maintenue par les parties molles ; cependant le ligament rpnd s=P

déchire facilement lorsqu'on tire la cuisse en bas. Le tissu cellulaire ,d.u

jarret et l'arliculatipn tibio-fémorale contiennent une gran(ie quantité de

$^ liquide huileux fétide dont je viens de parler ; les ligamens crois.é8

sont très reconnaissables, mais faciles à déchirer. Les régions fessi^e et

postérieure de la cuisse sont extrêmement ramollies, et enduites par

places d'un liquide comme huileux et d'une substance grisâtre semblable

à du fromage pourri. On trouve aussi sur la presque totalité de la face

|)OStérieure des membres abdominaux une couche de larves qui donnent

à ces parties un aspect lanugineux.

Les tibias sont presque entièrement dépouillés de parties molles, et là où

l'on découvre encore quelques restes de peau sous forme de membranes

minces, desséchées, on trouve au-dessous d'elles, lorsqtfon les racle, des

fibres blanchâtres formées par le périoste. Les parties molles sont moins

humides que celles des cuisses , si ce n'est tout-à-fait en arrière, où ellQS

sont comme macérées et d'une couleur verdâtre ; en avant et sur les cô '

tés , elles ejiistcnt sous forme de feuillets desséchés, entre lesquels on

aperçoit une grande quantité de petites larves blanches.

Les pieds tiennent encore aux membres inférieurs par des parties mem-
braneuses et tendineuses, entièrement desséchées ; les os du pied gauche,

excepté les phalanges, sont recouverts par ces parties desséchées; ceux

du pied droit , au contraire , sont pour la plupart dénudés ; ils tiennent

faiblement entre eux , excepté les phalanges qui sont séparées les unes

des autres, et qui sont tombées dans le drap qui enveloppait le cadavre.

Les os se fracturent avec facilité ; leur substance médullaire n'est pas

très desséchée.

JHÉCROPSIE 48®.

K***, 4gé de soîxante-r.quinze ans, mort le 1 février 4 828, à midi , a la

suite M'une pneumonie, qui avait duré quinze jours ; inhumé le 41 février
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4828, à quatre heures de l'après-fiftidi, fut exhumé le 14 avril 18^, à dix

heures du matin, quatorze mois après l'inhumation. La bièi-e était en
sapin neuf, de 3 centimètres d'épaisseur, et le cadavre avait été enveloppé
d'une serpillière.

Bière. La bière est entière, mais en la retirant, le couveréle se fend en
deux fragmens

; elle est légèrement humide en haut et sur les côtés, où se

trouve un enduit léger de terre mollasse glaiseuse , d'une couleur grise qui

diffère à peine de celle du bois sec ; la face inférieure du couvercle offre

une teinte brunâtre, semblable à celle du bois qui se pourrit, mais qui

s'étend peu dans l'épaisseur du bois, et qui peut être enlevée avec facilité

par le simple grattage : alors le bois paraît avec la couleur qui lui est

naturelle. La face interne des parties latérales présente en général une
teinte analogue

; mais dans certaines parties, surtout dans celles qui se

trouvent vers la moitié inférieure de la longueur de cette boîte , on trouve

une légère couche de moisissure blanche , mêlée d'un couche de moisi

gris de terre, semblable par la couleur et la consistance à celui qui

couvre la croûte de certains vieux fromages durs
;
près du fond de la

bière, ces parties latérales sont enduites d'une matière graisseuse dont

je parlerai plus bas. Ce fond offre la couleur naturelle du bois en de-

hors
;
sa face interne est recouverte par ce même enduit graisseux ; toute-

fois, dans la portion qui correspond à la tête et au cou , cet enduit est

d'un brun foncé et couvert de vers blancs, au lieu d'avoir la couleur grise

mêlée de rose et de vert qu'il présente ailleurs.

Serpillière. Elle est entière , excepté à la partie antérieure du thorax

et moyenne de l'abdomen, où elle est détruite ; partout elle se déchire

avec la plus grande facilité; elle est peu humide en avant, entièrement

pourrie, et de couleur de fumier ; dans la partie qui avoisine le cou , elle

est recouverte de moisissure semblable à une légère couche d'une poudre

blanche très fine et légère : on trouve encore de cette moisissure dans les

portions qui correspondent en avant des membres supérieurs et infé-

rieurs; mais elle est peu épaisse et en petite quantité. La partie de cette

toile qui touche au fond de la bière est enduite de la substance graisseuse

sur laquelle repose le cadavre , et qui sera décrite à la page 580 (voyez

partie postérieure du corps ) : on y trouve aussi quelques vers blancs.

Le cadavre ressemble à une momie, à cause de la dessiccation de pres-

que toutes les parties antérieures du corps. Il n'existe pas de terre à sa

surface; il est en général d'une couleur jaune bistre plus ou moins claire,

moins foncée au thorax qu'au cou , à l'abdomen et aux membres infé-

rieurs. Pour bien voir cette couleur, il faut enlever sur les parties latérales

et supérieures du thorax, sur les côtés de l'abdomen, sur le côté externe

des membres supérieurs, et çà et là sur les parties antérieures du membre

inférieur une moisissure d'un blanc éclatant, semblable à du coton très

divisé, très fin ,
qui a environ 2 millim, d'épaisseur. En avant et dans

presque toute son étendue , le cadavre est sec ;
le thorax, l'abdomen, les

37,
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faces antérieures et latérales des membres semblent être enveloppés par

une lame de carton; lorsque l'on frappe sur ces parties, on entend un

bruit tout-à-fait semblable à celui que produirait une percussion sur des

moules creux faits avec cette substance. Les parties latérales du tronc sont

légèrement humides dans les portions qui se rapprochent du fond de la

bière; il en est de même de la partie postérieure des membres supérieurs

et inférieurs
,
qui sont en rapport en arrière avec une bouillie fétide, de la

consistance de la frangipane ou de l'axonge, grasse au toucher, nullement

granuleuse, d'une couleur grise mêlée de vert et de jaune, rosée à sa sur-

face, et laissant écouler une huile jaunâtre qui surnage lorsqu'on la met

dans l'eau, à la manière des huiles grasses. L'écoulement de cette huile

est favorisé par la séparation des deux parties qui formaient le fond de la

bière, et qui ont été divisées par les efforts que l'on a faits pour abattre

ses parties latérales, et mettre le cadavre bien à découvert.

Têle. La tête est penchée à droite, et tient au tronc; on trouve sur les

parties latérales du cou des enveloppes rougeâtres de chrysalides semblables

à celles que j'ai signalées dans les premières descriptions. Les os du

crâne sont recouverts, à gauche et dans toute leur étendue, de restes de

parties molles, qui forment une membrane ayant presque 2 millim. d'épais-

seur postérieurement, plus mince antérieurement, dense, assez résistante,

dans laquelle on ne découvre plus de traces de muscles, mais où l'on voit

çà et là des cheveux qui y sont accolés; et là où il n'en existe pas, on

trouve une moisissure blanche floconneuse, beaucoup moins épaisse que

celle que je décrirai en parlant du thorax. La surface interne de cette

membrane est en partie jaune, et en partie d'un bru nrougeâtre, ce qui lui

donne assez l'aspect de laface interne d'une peau de mouton desséchée à

l'air ; on peut séparer aisément cette membrane des os. Quelques portions

de la surface des os du côté droit du crâne sont dénudées
; celles qui ne le

sont pas sont recouvertes par des restes de parties molles nullement mus-

culeuses, sous forme d'une membrane brunâtre , humide , sur les deux

faces de laquelle rampent des vers blancs. Les os du crâne sont d'une con-

leur rouge brun du côté droit (partie qui se trouvait en rapport avec la

bière), et d'une couleur lie de vin claire, mêlée de plaques jaunâtres au côté

gauche, là où les tégumens étaient comme tannés et desséchés. Les mus-

cles temporaux n'existent plus ; on voit à leur place une membrane mince,

rougeâtre, accolée à un reste de la peau.

Les yeux manquent. Les cavités orbitaires contiennent des chrysalides

rougeâtres, vides, sèches, et quelques débris membraneux informes, bru-

nâtres, restes de parties molles. Sur les pommettes, il existe une membrane

à-peu-près semblable à celle que l'on a trouvée sur le côté gauche du

crâne, excepté que sa surface interne est d'une couleur grisâtre. Les os

propres du nez sont presque entièrement dénudés, cependant on y aperçoit

encore des débris de parties molles. Les os maxillaires supérieurs sont en-

tièrement à nu : ils ont une couleur brun foncé à droite, et jaune foncé
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à gauche, comme celle des os desséchés depuis peu. Les parties molles de la

joue gauche sont extrêmement amincies et desséchées, d'une couleur peu

foncée, et composées de feuillets membraneux non adhérons aux os, et dans

lesquels on trouve des fibres aplaties, luisantes, qui sont évidemment des

restes de portions tendineuses des muscles temporaux et masseters : quant

aux fibres musculaires, il n'y en a plus de traces ; la surface externe de ces

joues offre des poils courts, raides, et un peu de moisissure blanche peu

épaisse. A droite, ces parties sont très brunes, humides, comme flocon-

neuses, réduites en filamens qui forment une masse aréolaire, au milieu

de laquelle on trouve des chrysalides et des vers blancs : sur quelques

parties de ce côté, on aperçoit encore des poils. La mâchoire supérieure est

garnie de quatre dents molaires vacillantes. Les fosses nasales sont vides

et réduites à leurs parties dures. L'os maxillaire inférieur, dénudé antérieu-

rement, se détache avec facilité, et ne tient plus à la tête que par les restes

des parties molles que j'ai dit exister à la place des joues (i). Il n'y a

plus de traces de langue. On découvre à gauche quelques débris de l'oreille
;

celle du côté droit est entièrement détruite.

Cerveau. Les restes de cet organe remplissent un quart de la cavité crâ-

nienne ; il est impossible de les distinguer du cervelet ; la substance céré-

brale est réduite à une bouillie d'un gris verdâtre, mêlée de parties rou-

geâtres et d'autres plus blanches ; ces dernières se trouvent au centre de

cette bouillie, qui est on ne peut plus fétide : il existe encore des lambeaux

de la dure-mère.

. Cou. Les parties molles antérieures comprises entre le larynx et l'os

maxillaire, sont entièrement détruites, et on ne voit à leur place qu'une

substance semblable à du fumier, noirâtre, demi-desséchée, appliquée sur

la colonne vertébrale, et au milieu d'elles des détritus de l'os hyoïde. Les

muscles sterno-cleïdo-mastoïdiens sont presque entièrement détruits : on

n'en aperçoit quelques débris qu'inférieurement, où ils sont confondus

avec les tégumens externes, et comme transformés en une membrane dans

laquelle il est impossible de découvrir des fibres bien distinctes. Les par-

ties latérale et antérieure du larynx sont à nu ; ses cartilages sont ossifiés,

et comme vermoulus ; ils ont une couleurjaune bistre. Sur les côtés du cou,

les parties molles ne sont qu'un assemblage de feuillets membraneux bru-

nâtres, parmi lesquels on ne découvre plus de traces de fibres musculaires,

et dont l'extérieur est évidemment formé par les restes de la peau : on n'y

distingue ni nerfs ni vaisseaux. Dans les intervalles de ces feuillets membra-

neux, il existe une assez grande quantité de chrysalides rougeâtres, vides

et sèches.

Thorax. Il est très bombé, comme dans l'état naturel (Voyez plus haut

pour la coloration et l'aspect général). Les clavicules sont recouvertes par

(1) On voit dans la cavité qui se trouve entre les deux mâchoires quelques dé-

bris de parties molles, filamenteuses, presque noires, semblables à du terreau.
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me membrane humide, grasse, comme filamenteuse dans quelques en^

droits, assez résistante, présentant çà et là de la moisissure blanche : elles

ne tiennent plus au sternum par les ligamens, et sont maintenues en posi-

tion seulement par les restes desséchés des parties molles. Le thorax est

entier, couvert dans une grande partie de son étendue par cette moisis-

sure d'un blanc éclatant, semblable à ces flocons de neige très fine, dont

j'ai parlé ; on voit sur la ligne médiane une certaine quantité de poils

qui y sont accolés. Les tégumens sont desséchés, on ne peut y recon-

naître d'épiderme ; ils sont comme tannés et durs. Il n'y a plus de mus-

cles; toutefois, il existe encore quelques traces du grand pectoral, qui est

réduit à une membrane mince, comm.e graisseuse, molle, sur laquelle on

aperçoit des sillons qui afi'ectent la direction des fibres ; toutes les autres

parties molles sous-cutanées sont également remplacées par une matière

graisseuse de la consistance du cambouis, mais d'une couleur jaunâtre

assez claire dans certains endroits, et ochreuse dans d'autres. Au milieu de

cette matière graisseuse, on trouve quelques filamens celluleux. En géné-

ral, les parois du thorax ont 4 millim. d'épaisseur à-peû-près; mais dans

quelques endroits, cette épaisseur est de 6 ou 8 millim., et là, elles ont,

lorsqu'on les coupe, l'aspect d'un morceau de lard cuit grisâtre. Presque

tous les espaces intercostaux sont détruits à leur partie antérieure, enlrô

les cartilages costaux ; là où ils sont fermés, on ne trouve plus, après

avoir enlevé les parties molles dont je viens de parler, qu'une mem-
brane très mince, d'un jaune brunâtre à l'intérieur, enduite extérieure-

ment d'une sorte de graisse qui existait sous les légumens thoraciques.

Les cartilages costaux sont tous séparés du sternum, qui est également re-

couvert d'un enduit graisseux, et de fibres comme aponévrotiques assez ré-

sistantes. Les côtes sont entières, et ne tiennent plus aux cartilages ; ce-

pendant ceux-ci étaient maintenus en position par les parties environ-

nantes.

La face interne de la plèvre est enduite d'une substance graisseuse,

d'une couleur d'ochre claire, d'une consistance semblable à celle de la

pommade, et luisante comme si elle avait été frottée avec de l'huile. La
portion de la plèvre qui forme le médiastin est très distincte, un peu

graisseuse, et dans la position normale.

Poumons. Ils sont très amincis, appliqués sur la colonne vertébrale et

sur la partie postérieure de la cavité Ihoracique, et beaucoup moins vo-

lumineux que dans l'état naturel ; ils occupent tout au plus un huitième du

thorax en épaisseur ;
leur couleur est d'un bleu foncé ; ils ne crépitent pas

du tout, sont compactes, et ne présentent plus, par conséquent, l'organi-,

sation celluleuse : lorsqu'on les incise, on voit que leur substance est éga-

lement d'un bleu foncé à l'intérieur; ils sont lisses à leur surface, etre^

couverts par la plèvre pulmonaire. La trachée-artère et les bronches sont

d'une couleur de tabac à l'extérieur, et moins foiicées à l'intérieur ; on ne

peut pas suivre les dlyisions bronchiques dans una grande étendue: lear»
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rasaifications sont à l'intérieur d'une couleur plus claire que celles é& la

surface interne des deux divisions primitives de la trachée.

Le pe'nearde est blanchâtre, lisse à l'intérieur, recouvert à l'extérieuE

d'une couche graisseuse^ semblable à du gras de cadavre. Il ne renferme

pas- de liquide.

Le cœur, aplati et vide, est aussi recouvert d'une assez grande quantité

de graisse, sorte de gras de cadavre y au milieu duquel il y a seulemeat

quelques petits intervalles où l'on aperçoit la substance charnue : les pa-

rois dès ventrieales et des oreillettes, appliquées l'une contre l'autre, sont

très amincies, évidemment musculeuses, et d'une couleur olivâtre cuivrée

j

en distingue très bien dans leur intérieur les colonnes charnues, qui soat

d'un rouge jaUaâtrerLa paroi interventriculairo est amincie et existe ea

totier.

Vaùrte, vide de sang, d'une couleur vert-bouteille à l'intérieur, est

plutôt épaissie qu'amincie. On y reconnaît encore les deux membranes ej»-

terne et moyenne; l'interne est détruite et comme transformée en un enduit

graisseux.

La partie thoracique de la eolonne vertébrale est recouverte' par le li^t^

ttjent Vertébral antérieur, qui est bien conservé et a son aspect luisant.

Il n'y a pas de liquide dans les cavités thoraciques. Le diaphragme se dé^

chire avec assez de facilité ; il est formé par deux membranes, l'un© ^^
périeure, la plèvre, l'autre iftférieure,lepéritoiney entre lesquelle&on voit

deâ fibres musculaires et aponévrotiques.

Abdomm. Les parois abdominales sont affaissées ; vers [leur partie

moyenne antérieure, il existe, dans une étendue de la largeur delà main

eriviron, une couche brunâtre de i ou 6 millim. d'épaisseur, formée par

une matière qui ressemble beaucoup à des flocons de suie un peu humide;

le r^&te de ces parois est couvert par la moisissure floconneuse, blanche,

dont j'ai déjà parlé. Incisées, elles ont tout-à-fait l'aspect du lafd

cuit^ et k surface de la section a une coloration grisâtre ; leur épaisseur

esÉ (Je 9 millim. dans les parties les plus minces, et de 12 millim. ati

mùms daffls les plus épaisses , elles sont formées par la réunion des feuil-

lets aponévrotiques et par quelques fibres musculaires que l'on aperçoit,

SEfiPlout dans la région des muscles droits ; au milieu de ces parties mem-
braneuses se trouve placée une grande quantité de matière grasse ; on &ïê-

tïftguë bien la dépression de l'ombilic. La face interne de rabdomen est

tâpîsâée par le péritoine qui a une couleur blanchâtre et semble un peu

épaissi. Lorsqu'on a enlevé les parois abdominales, on voit dans la cavité

de l'abdomen une grande quantité de graisse d'un blanc mat, n'ayant plus

dans aucune partie Cette couleur jaunâtre qu'elle a dans l'état ordinaire,

et qui semble transformée en gras de cadavre; ces masses graisseuses

diffèrent de la graisse que j'ai signalée dans les parois abdominales en

Ce qu'elles âont formées de granulations et de lobules distincts. Au mi-

lieu de cette couche épaisse qui est située sur les parties postérieures de
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Tabdomen, se trouvent plongés les reins et la rate ; en l'incisant, on aper-

çoit dans quelques parties, surtout aux environs des reins, près de la co-

lonne vertébrale, et dans sa partie la plus profonde, une assez grande

quantité d'une huile jaunâtre, fétide. On découvre à la région supérieure,

et à droite, le foie, dans la région épigastrique l'estomac, et dans le reste

de l'abdomen, les intestins d'une couleur grisâtre, le mésentère très gras

et offrant la même couleur que la couche de graisse dont j'ai déjà parlé,

et à la formation de laquelle il participe nécessairement.

Estomac. L'estomac est entier, comme huileux et grisâtre à l'extérieur,

sec à l'intérieur ; ses membranes ont une consistance semblable à celle du

parchemin un peu humide ; sa surface interne est couverte d'une quantité

considérable de granulations blanchâtres, tirant un peu sur le gris, dures,

ce qui lui donne un aspect chagriné (i ) : ces granulations, assez fortement

adhérentes à l'estomac, s'étendent jusque dans le commencement de l'in-

testin grêle.

Cet intestin, d'une couleur verdâtre bilieuse à son origine, gris dans le

reste de son étendue, est très distinct, assez humide et aplati ; il est dans

un état tel de conservation, qu'on peut très bien l'enlever sans le déchirer,

Lorsqu'on l'a coupé, on distingue facilement sa cavité, dans laquelle sont

renfermées des portions de matière brunâtre, à demi desséchée, qui sem-

blent être des restes de matières fécales.

Le gros intestin est aussi bien conservé que l'intestin grêle.

L'épiploon est replié sur lui-même, très gras ; en le déployant, il s'en

écoule une huile jaune, fétide ; sa structure est bien évidente, et la graisse

qu'il renferme est blanche comme celle des autres parties de l'abdomen.

Le foie est peu volumineux, couvert de sa membrane externe ; sa sub-

stance est d'une couleur rougeâtre claire à gauche, fauve et semblable à

celle des foies gras cuits à droite : il est impossible d'y reconnaître la struc-

ture primitive, quoiqu'on distingue très bien encore les orifices des ca-

naux vasculaires. Sa face supérieure, surtout à droite, est parsemée de

granulations sablonneuses, dures comme celles qui existaient sur le foie

d'autres cadavres. Là vésicule bihaire est vide, et d'une couleur jaune

verdâtre.

- Rate. Sa membrane externe, très consistante, a conservé, dans certaines

parties, la forme de l'organe ; elle est épaissie, ossifiée même dans quel-

ques points; dans d'autres elle est déchirée; le parenchyme de l'organe,

presque entièrement détruit, très ramolli, s'est en partie écoulé par les

déchirures de la membrane externe ; il est d'une couleur bleu ardoise

très foncée.

Les rems sont aplatis, très mous ; leur membrane externe est déchirée

dans un ou deux endroits ; leur substance, d'une couleur lie de vin peu

^i) Au premier aborJ, on aurait pu prendre ces granulations pour de l'acide aj-

séuieux pulvérisé.



— 585 —
foncée, paraît homogène ; la graisse qui se trouve dans la région du bassi-

inet est molle, demi-fluide, et lorsqu'on la presse il s'en écoule un liquide

jaune huileux. Ces organes sont plongés au milieu d'une masse graisseuse,

épaisse, mélangée aussi d'un liquide huileux, semblable à celui dont je

viens de parler.

La vessie est complètement vide, affaissée, sèche, d'une épaisseur ordi-

naire; ses parois peuvent être seulement divisées en deux feuillets.

Parties génitales. Quelques poils sont épars sur le pubis. La verge apla-

tie, est réduite à une languette mince, pointue, d'un brun noir, épaisse de

2 millim. environ; il est impossible d'y reconnaître des traces de l'urè-

tre ou des corps caverneux lorsqu'on l'incise. Les testicules et le scrotum

sont détruits; il n'en reste pas même des débris.

Membres supérieurs. Ils sont entiers et accolés au tronc; ils sont recou-

verts à leur partie antérieure et interne par une espèce de cuirasse de sub-

stance cartonnée, détritus des parties charnues decette région, au-dessous

de laquelle on trouve quelques feuillets membraneux brunâtres, nulle-

ment musculaires : les parties molles de la région postérieure sont entière-

ment détruites par les vers, et il ne reste plus à leur place que des fila-

mens noirs, formant des aréoles, au-dessous desquelles on voit les os dé-

nudés etd'une couleur brunâtre. Les mains sont placées sur les pubis ; leurs

faces dorsales sont desséchées et offrent quelques débris de tendons ; aux

régions palmaires ces tendons sont moins secs, et d'une couleur brune très

foncée. Les doigts sont entiers; les ongles n'existent plus sur les dernières

phalanges. Il y a sur les parties antérieures et externes de ces membres

,

de cette moisissure blanche dont il a été déjà question. Les articulations,

quoique en rapport, ne sont plus maintenues par des ligamens ; aussi en

coupant les restes des parties molles qui réunissent les os, ceux-ci se sé-

parent-ils avec la plus grande facilité.

Membres inférieurs. Ils sont entiers, et les parties qui les composent sont

réunies. Les cuisses et les jambes présentent dans leurs faces externe, an-

térieure et un peu interne, la même consistance que les faces correspon-

dantes du membre supérieur ; lorsqu'on incise cette membrane cartonnée

qui remplace les tégumens et le tissu cellulaire sous-jacent, on trouve des

feuillets membraneux brunâtres, parmi lesquels on distingue manifeste-

ment des traces de muscles ; ces feuillets existent aussi aux jambes, mais

on n'y aperçoit pas de fibres musculaires; quelques tendons desséchés,

participant de la couleur générale, sont les seuls restes des organes loco-

moteurs de ces régions. Les pieds sont entièrement dénudés, excepté vers

leur réunion avec la jambe ; leur face supérieure est desséchée, ainsi que

les tendons que l'on y remarque ; la face inférieure est encore pourvue de

parties molles : la masse totale du pied est moindre que dans Félat natu-

rel ; les orteils sont serrés entre eux, mais entiers et dépourvues d'ongles.

La partie postérieure des membres inférieurs se trouve dans le même
étiit que la partie correspondante du membre supérieur ; seulement les
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débris des masses charnues sont enduits de la substance graisseuse qui ta-

pisse le fond de la bière, et dont j'ai déjà parlé. Les articulations des

membres abdominaux sont, relativement aux parties qui les sôutien-

nentj dans un état analogue à celles des membres supérieurs. Les surfaces

articulaires ont conservé leurs rapports.

Partie postéfieuré du corps. Klle reposé dans toute son étendue sur un

enduit épais, graisseux, mélangé d'une huile jaune; cette matière grasse,

de couleur grise, mêlée de vert et de rose à sa surface, de consistance

de pommade, formé une couche de 3 centim. d'épaisseur environ, qui

s'élève un peu dans les intervalles compris entre les membres inférieurs.

La partie postérieure du cou est entièrement détruite par les vers, et pr^
sente l'aspect d'un polypier ; le reste du tronc est couvert dans une grande

partie de son étendue par des vers blancs vivans. Après avoir enlevé

l'enduit graisseux, on trouve la peau dépourvue d'épiderme, souple, assez

résistante; le tissu cellulaire sous-jacent est graisseux et comMè infiltré

par une matière huileuse, jaune, tout-â-fait semblable à celle dont j'ai

déjà parlé : une infiltration semblable existe dans lés muscles du dos,

^nt lég fibres sont encore très distinctes et d'une couleur rougeâtré peu

foiicée. ' )i ^

Lés G§ lOngâ êont ^gez résistâns, et leur éêîMMt!^êM& SûMàÛc^
lirnie- grâissèugê.

L^s Vertëbrèâ èer^^câles tiennent à péifte éïitfé êlîé^, iàûùi§ ^é léS

miivd^ smt eïïcorê assez fortement àrtrcuiéés.

X***",' âgé de soiSaritéi^x ans, mort lé 4 & février 1528, â la" suite' d'ûtié

pleuro-pneumonie qui avait duré dix jours; inhumé le It février à dit

bêurésf du inâftin-, fut exhumé le' 15 juin 4^29, quînzef iWoiâ viiîgt-huif jours

aprèâ l'inhumation.

t& hîèrè en êapifi, à&Zciniîm. d'épaisseur, estéritîërê, à peine Mûmfdé à

réxtérieur : les parois internes latérales, et la partie inférréïiré du coiï-

vêrclé sont humides, (fune couleur bistréf fônôé dans certains endroits,

plus claire dans d'auti'es, et tapissées d'iirté grande quantité de petites

ÎÉffves blartcheS. Lé côté droit, dont lê cadavre est très l'approché, eùpi'é-

sêiitë bésitïcoup plus qtê lé côté of)pôsé.

Serpillière, Les débris de' là serpillière Couvrêftt là totalité du Cadavre,

sous forme d'un fumier hûrnide brunâtre, non fétide ; ces débris sont

îjh'êlés de larvés èlanchâfréS et de chrysalides rouges et vides. On voit

voltiger autour du corps uii assez grand nombre dé petites mouches

bleuâtres.

Aspect du corps. Le cadavre est entier, et les parties qui le composent

offrent à peu de chose près lès rapports normaux.

Tété. Là tête, qui a conservé sa position, se sépare du tronc avec la plus
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grande facilité ; elle n'y tient plus que par quelques débris ou restes de

parties molles, humides, dans lesquelles il est impossible de distinguer

aucune organisation : le crâne est entièrement dénudé, excepté à la partie

postérieure où l'on voit des pellicules minces, restes évidens des tégumens,

et auxquels sont accolés des cheveux gris. Les portions d'os dénudées sont

couvertes d'un enduit fort mince, un peu humide, qui les colore en jaune

foncé (bistre). Les os propres du nez, les apophyses montantes de l'os

maxillaire, les pourtours des orbites, la partie moyenne du bord alvéolaire

supérieur sont dénudés, presque secs, et d'une couleur jaunâtre; des dé-

bris de parties molles, qui semblent transformées en gras, recouvrent les

parties correspondantes aux fosses canines, et une portion des fosses tem-

porales, près des apophyses zygomatiques. Les masses charnues des joues

paraissent également transformées en gras : elles ont une épaisseur de

6 à 8 millim. Les cavités orbitaires sont remplies presque en totahté

par une matière qui a la forme d'un cône creusé à sa base, et qui] est

évidemment le détritus des parties molles qui remplissaient ces cavités
;

elle est entièrement changée en savon, et il est impossible d'y reconnaître

les différentes parties qu'on y voit dans l'état normal. Les fosses nasales

sont complètement vides et réduites aux parties osseuses : l'os maxillaire

inférieur est recouvert dans presque toute son étendue par une membrane

mince, à moitié desséchée, ayant l'aspect du gras, et recouverte de poils

gris et durs, restes de la barbe et des favoris. Il existe encore quelques

traces de l'oreille gauche ; la droite est entièrement détruite : il n'y a

plus de parties molles dans la cavité buccale, et après avoir enlevé la

mâchoire inférieure on voit la base du crâne tout-à-fait sèche.

Cerveau. Le cerveau occupe environ la moitié de la cavité crânienne.

La dure-mère est en lambeaux. La substance cérébrale est transformée

en une bouillie grisâtre à l'extérieur, et lorsqu'on la cOupe, on y recon-

naît les deux substances, qui ont, l'une et l'autre, une couleur plus ver«

dâtre que dans l'état normal. On ne peut reconnaître le cervelet.

Cou, On ne remarque d'autres parties molles que ces languettes, que

j'ai dit réunir le cou à la tête, et qui n'existent qu'en arrière. Atf^

térîeurement on voit à nu les vertèbres qui ne tiennent plus les unes âtné

autres, et qui sont recouvertes de débris de serpillière, de larves et âé

coques de chrysaUdes; on trouve aussi, parmi ces débris, quelques pièces

du larynx ossifiées, et quelques anneaux brisés dé la trachée-artèrê:

Thorax. Le thorax est réduit au squelette dans la partie antérieure et

moyenne; le sternum est enfoncé et tombé dans la cavité thoraciqoe : fes

cartilages costaux sont presque tous détachés des os, et tombés dans cette

cavité; on voit une membrane mince, presque desséchée, brunâtre, sans

aucune trace d'organisation musculaire, qui recouvre les os- et qui remplit

les espaces intercostaux. A k place des muscles grands et petits pectoraux',

il existe des feuillets membraneux desséchés, recouverts par dôs r^tes de

la>peau, qui est comme' feinnéè. Les clavicules tieiin^t encore un peti par
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quelques filamens à l'omoplate, et un peu moins à la partie supérieure du

sternum (seule portion de cet os qui soit restée en place) : elles sont

presque complètement dénudées; dans quelques points seulement elles

sont couvertes d'une pellicule très mince (débris des tégumens).

Les poumons et le cœur sont presque entièrement détruits : on ne trouve

à la place des premiers que des restes noirâtres feuilletés, peu consislans,

très faciles à déchirer, semblables par leur couleur à des feuilles pourries

un peu humides. Il est impossible de découvrir même des traces des

bronches et de leurs divisions ; il n'existe des canaux aériens que les dé-

bris de la trachée-artère, dont j'ai parlé plus haut.

Le cœur est transformé en une bouillie grasse, huileuse, jaunâtre, pré-

sentant çà et là des portions rosées, qui semblent remplacer une partie

des fibres musculaires de l'organe : tout est confondu dans cette masse,

et sa position seule indique qu'elle provient de la décomposition du cœur.

Il n'y a plus de traces de l'artère aorte ni des autres gros vaisseaux tho-

raciques. La cavité du thorax ne renferme pas de liquide. Sur la ligne mé-

diane on voit les corps des vertèbres dénudés, d'une couleur noirâtre, et

dans l'étendue de 8 ou iO centim. en dehors de la colonne vertébrale,

on trouve la plèvre sous forme d'une membrane mince, d'un noir

bleuâtre, à peine humide, et recouverte de quelques feuillets qui sont les

débris des poumons.

Abdomen. On distingue parfaitement le nombril. Les parois abdominales

sont entièrement détruites latéralement, et presque complètement en ar-

rière. Antérieurement, elles sont conservées, et consistent en une mem-
brane assez épaisse, flexible, qui est évidemment formée par les restes de

la peau et des muscles de cette région ; sa surface externe est d'une cou-

leur jaunâtre foncé, et couverte, comme presque toutes les autres

portions du cadavre, de larves et de débris de serpillière.

Le diaphragme n'existe plus qu'en partie ; il est très aminci, d'une cou-

leur brunâtre; on ne peut plus y reconnaître la structure musculeuse. A
la place de Yestomac et des intestins, on ne trouve plus que des feuillets

membraneux très minces, transparens, desséchés et brunâtres dans cer-

tains endroits, jaunâtres et humides dans d'autres, se déchirant en petits

lambeaux lorsqu'on veut les séparer; il est impossible de distinguer leur

structure et de retrouver leur cavité.

Le foie est en partie détruit, et ce qui en reste est réduit en une bouillie

noire comme du cambouis. La rate présente le même état que le foie. Ou
n'a pas pu retrouver les reins.

Il est très diflicile de reconnaître le sexe; cependant il existe une petite

languette attachée au pubis, qui peut indiquer que le cadavre est celui

d'un homme. Quelques poils rares sont collés à cette région, et au milieu

d'eux, on voit des coques rouges de chrysalides.

Il n'y a plus de vessie.

Les cavités thoraciques et abdominales renferment une grande quantité
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de larves et de coques de chrysalides; c'est surtout dans le petit bassin

qu'on les remarque en plus grande quantité; en effet, cette partie de la

cavité abdominale en est presque remplie.

Membres supérieurs. Les bras et les avant-bras, dont les différentes par-

ties ont conservé à-peu-près leurs rapports, tiennent encore au tronc par

quelques parties molles, desséchées et brunâtres, réduites en feuillets. Les

bras sont placés le long du corps
, et les avant-bras dans la demi-flexion

,

de manière que les mains sont appuyées sur les pubis ; ces mains sont ré-

duites au squelette; quelques-uns de leurs os ont conservé leurs rapports;

les autres sont tombés lorsqu'on a enlevé la serpillière. Les bras et les

avant-bras offrent à peine quelques fibres musculaires dans certains points,

et dans ces mêmes parties, il existe une couche très peu épaisse, qui paraît

formée de gras et d'une membrane desséchée , débris évident de la peau.

L'articulation scapulo-humérale tient encore assez, ce qui est dû aux restes

des parties molles environnantes dont j'ai parlé plus haut. L'arti-

culation huméro-cubitale est moins difficile à détruire , les os qui la com-
posent tenant à peine par quelques filamens desséchés.

Membres inférieurs. Ils laissent entre eux un intervalle assez large, qui

est rempli par des larves, des coques de chrysalides et des débris de ser-

pillière. Les différentes parties qui les composent ont conservé leurs rap-

ports. La rotule est à nu. Les jambes et les pieds (dont plusieurs os se

sont détachés) n'offrent plus de chairs. Les cuisses seules présenterxt des

parties molles, desséchées antérieurement, réduites à la peau et à des apo-

névroses qui sont un peu humides postérieurement ; dans certains endroits,

on trouve du gras de cadavre qui est même assez abondant autour du

grand trochanter. Dans les vides qui existent entre les feuillets aponévro-

tiques qui se trouvent vers la partie supérieure de la cuisse , on voit une

grande quantité de mouches. Les articulations coxo-fémorale et fémoro-

tibiale tiennent encore par les parties molles dont j'ai parlé; la dernière

résiste beaucoup moins que l'autre. Les pieds, que j'ai dit être ré-

duits au squelette, présentent cependant à la plante des restes de chairs,

disposées en feuillets , au milieu desquels on voit quelques tendons des-»

séchés.

Partie postérieure du tronc. Les parties latérales et supérieures du tho-

rax , et les parties latérales de l'abdomen sont détruites
; sur la ligne mé-»

diane , on trouve une masse ayant environ ^ centim. de large , molle
,

humide , d'un blanc rosé , offrant à-peu-près la consistance d'une pâte

semblable à du gluten qui aurait été exposé à l'air humide, et au milieu de

laquelle il existe des portions tendineuses, seuls restes des muscles de cette

région. Les muscles fessiers sont réduits au gras , et en une matière gluti-

neuse semblable à celle que je viens de décrire; on n'y trouve plus de

fibres musculaires, et quand on les incise, il en découle une petite quantité

d'une huile jaunâtre, épaisse.
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De toutes les parties du cadavre , le cerveau et les masses charnues de

la partie postérieure du tronc sont les seules fétides.

Les articulations sont presque complètement dépourvues de cartilages,

Les jQS; <ïui ne sont pas très secs, se brisent assez facilemefit.

NÉGROPSIE 2fO«.

F***, agi de trente ans, mort le 25 février 4828, à la suite d'une enté-

rite qui avait duré douze jours , fut inliumé le 26 du même mois à deux

heures, dans le cimetière de Bicèfcre. Le corps était envel&ppé d'un drap de

toile ordinaire, et déposé dans une bière en sapin neuf de 3 centim. d'épais-

seur. L'exhumation eut lieu le 6 mars '1 830 , c'est-à-dire deux ans neuf

jours après l'inhumation. Ge jour-là , la température de l'atmosphère était

de Qo+O" R., tandis que le thermomètre, laissé pendant un quart d'heure

dans le terrain où était la bière, c'est-à-dire à I mètre 30 centim.' environ

de profondeur, marquait à peine 4,5° ~{- 0».

La bière est entière
, parfaitement eonservée , jaunâtre à l'extérieur,

avec des veines d'un vert noirâtre , comme on en remarque dans du sapin

très légèrement humide , d'un jaune roussâtre veiné de brun et de noir à

l'intérieur, où elle est plus humide et plaquée de moisi blanc ; ces moisis-

sures sont surtout très larges aux points de jonction du fond de la boîte

avec les ais latéraux , et sur ces mêmes ais notamment sur l'un d'eux. La

pj^rtie du fond de la bière sur laquelle repose le corps est d'un blanc noi-

râtre, et couverte de moisissures grisâtres ; la couleur noirâtre dont je

parle est évidemment due à un enduit graisseux presque sec, inodore,

q[u'il n'est pas possible de détacher en entier. Les autres portions du fond

de la bière sont également noirâtres ou d'une couleur moins foncée
,
qui

ressemble à celle du chocolat ; le même enduit colore toutes ces parties, et

peut être enlevé presque complètement, quand on gratte avec le scalpel.

Cadavre. Le cadavre, qui, au premier abord, paraît réduit au squelette,

est couché sur le fond de la bière ; les diverses parties qui le composent

offrent encore leurs rapports de situation, quoique la plupart d'entre elles

ne soient plus maintenues par les parties molles ; elles sont simplement

juxta-poséesj on dirait que le corps est entier; il exhale à peine de l'o-

deur.

Le drap qui Tenveloppait au moment de l'inhumation est en partie dé-

truit; les lambeaux qui restent,, et dont quelques-uns sont assez volumi-

neux, cachent une partie du corps, et sont complètement pourris; leur

couleur est hrun noirâtre à l'extérieur, où ils sont presque partout re-

couverts de moisissures 6 /a«c/ies et d'une quantité innombrable de chrysa-

lides vides, de couleur roussâtre; ce mélange de moisi et de chrysalides

cache la couleur brun noirâtre dont je parle, et donne à la surface

de ces lambeaux un aspect que l'on ne saurait comparer qu'à celui de cer-

tains lichens; leur surface interne couvre les oS; et offre les mêmes
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nuances qu'à d'extérieur ; ainsi , toutes les portions qui Correspondent aux

parties externes moisies et blanches , sont dans le même état; celles qui

sont immédiatement au-dessous du mélange de chrysalides et de moisi, ,§oixt

également couvertes par le même mélange : du reste , ces lambeaux se

déchirent par la plus légère traction ; ils sont humides, et lorsqu'on en en-

lève la moisissure , on voit qu'ils sont imprégnés d'une matière grasse à

laquelle ils doivent leur couleur brune. Quand on cherche à les enlever, on

remarque que siu" plusieurs points ils adhèrent aux 05 , tandis (que s^ir jôS

a^tres ils §e séparent avec la plus grande facilité.

Le corps, ainsi débarrassé des débris du drap, est entièremeat réduit ^u

squelette, et tous les os sont désarticulés. On aperçoit encore sur la tête et

sur les pubis quelques poils roux qui y sont accolés. Les os ont générale-

ment une couleur jaune safran; toutefois, plusieurs de ceux qui composent

la partie supérieure du tronc sont de couleur bistre, ce qui est dû à un en-

duit peu épais, humide, que l'on détache facilement ; d'autres, notamcfient

ceux des membres abdominaux, sont couverts d'un mélange de chrysalides

roussâtres, sèches, et des lambeaux de drap dont il a déjà été fait mention,

ce qui leur donne assez l'aspect de ces lichens qui recouvrent les branches

d'arbres. Quoi qu'il en soit, lorsqu'on enlève ces enduits avec le scapel, on

s'assure que ces os, comme les autres, ont une teinte safranée, qui existe

même à l'intérieur du crâne et dans le canal médullaire des os longs. La
consistance du tissu osseux ne diffère pas de ce qu'elle est à l'état normal.

Les os maxillaires sont encore garnis de dents.

On ne trouve plus de vestiges de cartilages.

"Lq cerveau est à-peu-près réduit au dixième de son volume; il est gris,

livide à l'extérieur, marbré çà et là de quelques petites plaques roses et

vertes : lorsqu'on le coupe , on voit qu'il a la consistance du fromage à la

crème , et quoique évidemment saponifié, on distingue encore à leur cou-

leur les deux substances qui le composent ; son odeur n'est pas très fétide.

Gn aperçoit quelques lambeaux de la dure-mère, faciles à déchirer, d'un

gris bleuâtre sale, et dont la structure fibreuse est très manifeste.

Au niveau des hypochondres et de la région épigastrique, il existe une

couche noire, épaisse de 5 à 6 millim., à moitié desséchée, sentant le

moisi , et formée des débris des viscères de ces régions : aussi , à droite

,

cette couche est-elle plus épaisse, et offre-t-elle dans l'intérieur de sa sub-

stance, des calculs bihaires.

Remarques. Cette nécropsie est remarquable par la destruc-

tion presque complète des parties molles, dans une bière neuve,

épaisse, qui s'est couservée même sans se fendre, et on peut

dire presque sans s'humecter à l'intérieur. J'a-urais pensé,

d'après la marche que suit la putréfaction dans les cadavres en-

terrés dans des bières minces au même cimetière, que le corps
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eût été moins poOfri ; non pas qu'il ne soit démontré pour moi

que l'épaisseur et l'intégrité de la boîte ont retardé la dé-

composition ; seulement j'attendais un effet plus marqué de la

part de la bière. On dira peut-être que le sujet dont il s'agit, n'é-

tant âgé que de trente ans, devait se pourrir plus vite que les

vieillards ensevelis dans le même terrain
;

je suis loin de

vouloir nier l'influence d'une pareille cause dans la production

du phénomène , mais elle ne me paraît pas suffisante pour l'ex-

pliquer. Une autre remarque curieuse consiste dans la coloration

safranée des os.

S IV.

Putréfaction de cadavres d'enfans à terme ou âgés de quelques jours , nus ou enve-

loppés d'une serpillière ou d'un drap, et enterrés au cimetière de Bicétre, dans

des bières de sapin neuf de 3 centim. d'épaisseur , ou dans des boîtes plus

minces.

NÉCROPSIE 21®.

Un enfant du sexe féminin, mort-né , le 3 juin 1823
,
parce que le pla-

centa s'était détaché trop tôt, fut enterré le même jour. Voici quel était son

état avant l'inhumation. La partie postérieure des oreilles, les commissures

des paupières, le dos, le périnée, la région inguinale, mais surtout la par-

tie interne des grandes lèvres, étaient couverts d'un enduit sébacé \ le cor-

don était coupé et légèrement lié à 4 5 centim. de distance de l'ombilic.

Les articulations des membres étaient mobiles, la peau turgescente , le

ventre flasque , et le bout du cordon comme gélatineux. Les paupières et

les lèvres étaient fermées; les oreilles s'écartaient un peu de la tête : le dos

était le siège de plusieurs lividités cadavériques d'un rouge bleuâtre

,

tandis que partout ailleurs le corps était d'une teinte uniforme , blanc

rougeâtre. Le cadavre était encore chaud sous les aisselles et aux aines
;

il exhalait à peine une faible odeur animale. La température était de

46" R.

On l'enterra nu , couché sur le dos , dans une fosse de 1 mètre

de profondeur, récemment creusée dans un jardin , et on le recouvrit de

30 centimètres de terre.

Le '6 juin, la fosse fut ouverte; la température du fond de cette fosse

était de 9** R. Le cadavre est raide, toutes les articulations immobiles; la

peau ne peut être soulevée et garde les impressions des doigts que l'on y
enfonce. Les os du crâne ne se déplacent pas. La tête est un peu compri-

mée des deux côtés ; le nez et les lèvres offrent aussi des traces de pression

.

Le bras gauche a perdu sa forme cylindrique , et l'abdomen est un peu
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cpÂo-^^.é, La couleur du cadavre est plus pâle qu'avant Tenterrement. Les

paupières, le nez et quelques autres parties sont d'un blanc jaunâtre ; les

Jesses et l'épaule droite sont couvertes de taches d'un blanc foncé sale.

Les environs de l'ombilic sont couleur de minium
; les yeux sont ternes,

les lèvres légèrement brunâtres , les mamelons d'un bleu brun, les ongles

des doigts et des orteils d'un bleu rouge pâle. Le cadavre est remis dans

la fosse et couvert de terre.

6 août. La température de l'atmosphère a varié depuis le Sjuin, jusqu'à ce

jour, de 1 5" à 25" R.; aujourd'hui elle est à 20** à l'air, et à 1 4° sous terre. Les

30 premiers centimètres de terre enlevés sont assez secs; les seconds sont

plus frais, et les troisièmes en quelque sorte humides. La portion de terre qui

entuure immédiutement le cadavre, ressemble à une fourraillière, tant elle

est travaillée et en mouvement. Des milliers d'aleocharia parcourent les

environs. Le cadavre est encore entier, mais considérablement changé ; il

semble plus élargi : de la terre a pénétré dans les intervalles du corps;

toutes les parties paraissent avoir été comprimées de haut en bas, suivant

leur position respective. Les formes des parties molles sont détruites , les

traits du visage effacés; les cavités sont ouvertes, et il en sort des lam-

beaux de viscères : toute élasticité a disparu. Les cheveux se détachent

facilement; les os de la tête tiennent à peine ensemble. Les cartilages des

oreilles et du nez tombent lorsqu'on les touche; l'épiderme manque
presque partout ;

on ne le trouve que là où deux surfaces cutanées ont été

en contact immédiat; le derme, déchiré partout, bosselé, comme s'il

était couvert de verrues, est onctueux; la graisse semble formée de deux

substances : elle est moins molle et grumeleuse sur certains points
,
plus

molle et visqueuse sur d'autres. Des bulles de gaz se remarquent çà et là

sur le tissu musculaire, surtout dans les interstices des muscles et au voisi-

nage des os. La chair est visqueuse et se déchire sous les doigts. Les ten-

dons, lesligamens et les aponévroses sont mieux conservés. Les os et les

cartilages sont encore en rapport
;
quelques phalanges des doigts se sont

détachées. L'épiderme est d'un blanc de lait sale; le derme sous-jacent est

marbré de rouge gris et d'un blanc grisâtre; là où la cuticule est détruite

il est d'un brun rougeâlre. On observe çà et là, à la surface du corps, des

champignons verts, des sporotricha ; la graisse a un aspect blanc rougeâtre,

plus décidé à sa face interne qu'à l'externe. La chair musculaire est rou-

geâtre tirant sur le jaune brun , aux endroits où la couche en est fort

épaisse, elle a une couleur rouge clair, tirant sur le rose. Les os larges de

la tète sont dégarnis de derme
;

ils offrent un ton jaune brun, voisin du

rougçâtre, interrompu par des taches sales, plus foncées en couleur. Les

lambeaux des viscères qui sortent des cavités sont d'un rouge brim : l'odeur

est empyreumatique , plus fétide au voisinage d.s couches musculaires

épaisses. La fosse fut comblée de nouveau.

30 septembre. La température de l'atmosphère est de 17"
; à 65centim.

sous terre, le thermomètre marque 4 0", Arrivé à la place du cadavre, on

I. 38
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ne trouve plus de trace des parties molles, si ce n'est un grand grumeau de

terre humide parcouru par des galeries du diamètre d'une plume de cor-

beau. En poussant plus avant, on découvre enfin un paquet de cheveux,

attaché à un lambeau de peau blanche, mince, friable et inodore. Toute la

masse externe fut alors enlevée ; mise sur une planche, elle se divisa en

plusieurs grumeaux, dont chacun contenait quelques restes de l'enfant.

Aux points de jonction des grumeaux de terre, envoyait la substance du

cadavre qui leur avait servi de noyau; mais il fut impossible de déterminer

quelles parties étaient contenues dans chaque grumeau. La portion de la

colonne vertébrale fut seule reconnue, parle moyen des arcs des vertèbres,

qui, quoique séparés, étaient retenus ensemble par de la terre et de la

graisse. Les membres furent reconnus aux os longs ; les mains et les pieds

aoi os des phalanges. La charpente osseuse de la tête était entièrement

éfi morceaux ; un peu de substance cérébrale, parcourue par des stries blan^

ches et brunâtres, et d'un rouge pâle, de consistance onctueuse, adhérait

aux os crâniens. A la place du derme et du tissu adipeux, il y avait un peu

dé gras detadavre ; ce gras était friable, blanc, et çà etlàrougeâtre et jau-

nâtre; on y voyait aussi des taches d'un bleu foncé. Ces espèces d'ëcorces,

formées de gras de cadavre, et situées à la place qui était auparavant occu-

pée par les membres, entouraient un tissu fibreux, comme de la mousse,

qui semblait être formée par des restes de vaisseaux, d'aponévroses et de

teudons. Le ton fondamental de ce tissu était le brun, qui tirait tantôt sur

lé jaune terreux, tantôt sur le noir. On y voyait des groupes de champi-

gnons blancs et verts. Les os étaient d'un jaune sale, les épiphyses colorées

en brun, en partie noirâtres. 11 n'y avait plus de traces des viscères thora-

ciiqupâ et abdominaux : l'odeur était celle de la terre de jardin fraîchement

remuée (Giintz. Der Leichnam des Meîischen, etc.; ou le cadavre de lhomme
d&fiè ses transformations physiques, etc., Leipzig, 18217).

NÉCROPSîE 22^.

ÎN***5 enfant mâle, âgé de vingt-cinq jours, mort le 41 septembre 1 828

au soir, enterré le lendemain dans la journée, fut exhumé le 29 novembre,
deux mois dix-sept jours après l'inhumation. La température moyenne de

l'atmosphère avait été de 1 6,6-j-0° en septembre, de 1 0',8-|-0'' en octobre,

et de 7,4-|-0° en novembre.

La bière est en peuplier de 9 millimètres d'épaisseur, parfaitement

jointe et à peine altérée
;
elle est humide et brunâtre à l'intérieur, surtout

à la partie interne de la paroi inférieure, où l'on voit une grande quantité

de larves. Le drap, quoique-d'u ne étoffe assez serrée, se déchire avec beau-

coup de facihlé, principalement aux portions qui correspondent à la tête et

aux pieds
;

il est très humide, et d'un brun verdâtre taché de noir dans plu-

sieurs endroilsj on ne voit pas, comme dans la nécropsie -IT", que les

parties qui sou t au-delà de la tête et des pieds soient blanches.
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Aspect du cadavre. Il est complètement enveloppé dans le drap, et eft

grande partie réduit au squelette; il ne paraît offrir de parties molles qu'an

thorax et à l'abdomen. Latéte^ très affaissée et désarticulée, est éloignée

du tronc; dans l'intervalle, on trouve les débris des vertèbres cervicales.

Le thorax et l'abdomen tiennent encore ensemble. Le bras gauche est ac-

colé au thorax ; l'avant-bras du même côté, qui tient encore au bras et à

la main, est placé sur l'abdomen, et croise l'avant-bras droit qui est éga-

lement appuyé sur les parois abdominales, et qui tient aussi à la main cor-

respondante. Les os des membres inférieurs sont entièrement désarticulés,

dépouillés de parties molles, et éloignés des positions qu'ils devraient oc-

cuper, à l'exception des deux fémurs, qui conservent à-peu-près leurs rap-

ports avec le bassin, auquel ils ne tiennent cependant plus.

Tête.LB. tête n'offre plus qu'un ensemble d'os désarticulés, et séparés les

uns des autres, sans aucune partie molle tégumentaire : on voit des che-

veux longs accolés sur le coronal, les pariétaux et l'occipital ; l'intérieur

des pariétaux contient environ une cuillerée d'une bouillie rosée, mêlée de

stries bîanchâlres, semblables à celles que l'on trouve souvent dans les ra-

mollissemens des corps striés du cerveau. Des cheveux en assez grande

quantité sont accolés sur la portion du drap sur laquelle reposent les os du

crâne.

Col. On ne voit au cou que diverses portions osseuses qui composent les

vertèbres cervicales et plusieurs des os de la face; mais ces os ne nagent pas,

comme chez le sujet de la nécropsie précédente, au milieu d'une bouillie.

Thorax. Les clavicules, complètement dépouillées des parties molles,

tiennent encore au sternum par leurs extrémités internes. Les parois osseu-

ses du thorax sont entières, et maintenues dans leurs rapports par des par-

ties m.olles très amincies, de couleur brun verdâtre, et même noire par

places, dans lesquelles on peut reconnaître aisément des fibres musculai-

res. Les cartilages tiennent encore aux côtes et au sternum, mais ils ont

perdu leur élasticité. Les poumons, gris dans quelques points et d'un bleu

ardoise foncé dans d'autres, sont entiers, ramollis, emphysémateux, plus

légers que l'eau, et de forme presque ordinaire
;

il est impossible de re-

connaître leur structure. Le cœur, très mou, de couleur ardoise très foncée,

très aplati, offre d'une manière distincte toutes les cavités, les piliers et les

autres parties qui le composent; il est vide ; sa surface interne est encore

plus foncée que l'externe. Le diaphragme est enlier, et laisse facilement

apercevoir le centre tendineux. On reconnaît aussi à merveille le médiastin.

Abdomen. L'enveloppe abdominale de couleur jaune, grise, verdâtre et

noirâtre par places, est très amincie, facile à déchirer et couverte çà et là

de lambeaux d'épiderme d'un gris noirâtre; elle paraît formée par la peau,

par des fibres musculaires et par le péritoine. En incisant l'abdomen, on voit

les viscères abdominaux, et on est frappé de la teinte noire que présentent

ceux d'entre eux qui avoisinent le foie, tels que l'estomac, la portion droite du

diaphragme, etc. : cette nuance est évidemment due à la tVan-ssudation
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d'une matière noire qui colore le foie. L'estomac serait clans l'état naturel

s'il n'était pas aminci, et teint comme je \iens de le dire. Les intestins

sont aussi plus minces, mais conservent leurs formes. Le foie, tirantsurie

vert-bouleiile, occupe la place ordinaire ; il est ramolli, et laisse aperce-

voir les deux lobes, les sillons de sa face inférieure, et la vésicule biliaire

qui est presque noire en dehors ;
l'intérieur de cette poche contient ime

matière semblable à de la suie mouillée, qui, étant enlevée, met à nu la

membrane interne, d'un jaune verdâtre. La rate conserve à-peu-près sa

forme; elle est ramollie, et d'une couleur analogue à celle du foie, quoique

moins foncée à l'extérieur; elle est presque noire à l'intérieur. Les reins

sont très petits, très minces, noirâtres dans la portion qui correspond au

foie et à la rate, et surmontés des capsules surrénales qui sont bien dis-

tinctes; lorsqu'on les incise on ne découvre plus les diverses substances

qui les composent; toutefois, on reconnaît bien les calices. Il est impossi-

ble de distinguer les parties génitales ni la vessie.

Membres. L'omoplate tient au tronc par des portions membraneuses,

restes de la peau et des muscles; des parties semblables joignent les mem-

bres supérieurs à l'omoplate. On voit encore quelques parties molles au-

tour du bras et de l'avant-bras gauches, et de l'avant-bras droit. On peut

reconnaîtie les cartilages du carpe à gauche et à droite ; les autres parties

de la main gauche ne tiennent plus entre elles ; le carpe, le métacarpe et

presque toutes les phalanges de la main, quoique désarticulées, sont en-

core maintenues par un reste.des tégumens de la paume de la main.

Les os du bassin et des membres inférieurs sont séparés les uns des

autres.

La face postérieure du tronc est d'une couleur très foncée à droite, sur-

tout inférieurement, où elle présente absolument la même couleur que le

foie; du côté opposé, la teinte est d'un gris légèrement livide. La partie

moyenne et les parties latérales supérieures du tronc offrent encore de l'é-

piderme facile à enlever, et de la peau amincie qui conserve cependant as-

sez de force ; en incisant ces tégumens, on découvre quelques fibres muscu-

laires et tendineuses très ramollies.

La moelle épinière est entièrement détruite; mais on découvre encore les

.membranes qui l'enveloppent dims l'état naturel. Le faisceau de nerfs,

connu sous le nom de queue de cheval, est très distinct quoique ramolli.

NÉCROPSIE 23«.

X***, enfant mâle, âgé d'un mois dix-neuf jours, mort le 9 septembre

4828 au soir, enterré le 1 du même mois dans la journée, a été exhumé le

29 r.ovembre, deux mois vingt jours après l'inliumation (Voyez la nécrop-

siE précédente pour la température atmosphérique).

La 6îère, en sapin, de 3 centim. d'épaisseur, est entière, parfaitement

jointe et presque comme neuve ; rinlérieur de«ses parois latérales et du
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couvercle est humide et brunâtre ; cette coloration est beaucoup plus mar-

quée à la face interne de la paroi inférieure.

Le drap, de consistance ordinaire, ne peut pas être déchiré ;
il recouvre

tout le corps ; les portions qui sont au-delà de la tête et des extrémités,

oti'rent la couleur du linge mouillé,- les autres qui louchent le corps sont

d'un gris verdâtre; on voit à l'intérieur une assez grande quantité de chry-

salides rougeâtres, de larves d'un blanc jaunâtre, sans mouvement, et de

mouches, dont quelques-unes sont vivantes. La surface externe de ce drap

présente quatre plaques d'une matière grasse, d'une rose jaunâtre, qui a

transsudé à travers son tissu : ces plaques occupent les parties correspon-

dantes du thorax et de l'abdomen. En arrière, le drap est très humide, de

couleur livide, brunâtre et même noirâtre.

Le cadavre, découvert, ne présente plus que les débris d'un squelette

presque entièrement désarticulé, et quelques parties molles, qui sont, la

paroi antérieure de l'abdomen, et la matière cérébrale ;
celle-ci est fluide,

et s'est écoulée par suite de la désunion des os du crâne ;
on la trouve ré-

pandue sur les vertèbres cervicales, sur les premières vertèbres dorsales,

et sur les côtés de la partie supérieure de la cavité thoracique. Les os qui

composent le squelette, quoique n'offrant pas les rapports qu'on leur con-

naît, occupent cependant à-peu-près la place qu'ils occuperaient si ces

rapports n'avaient pas été détruits • j'excepte toutefois les os de la face,

qui sont en partie tombés dans la bouilUe cérébrale qui est au-devant des

vertèbres cervicales.

La iête est inclinée à gauche. Les os sont dénudés , à Texception d'un

y)etit nombre de points qui sont recouverts d'une membrane épidermoïde

très mince, de couleur bistre clair, à la surface de laquelle sont accolés une

assez grande quantité de petits cheveux. Les deux portions ducoronal sont

entièrement séparées. Les pariétaux tiennent encore entre eux, ainsi qu'à la

portion gauche du coronal et de l'occipital. Lesphénoïde, les temporaux et

tous les os de la face sont séparés. Il n'y a aucun vestige d'yeux ni de lan-

gue. La partie latérale gauche du crâne, la plus déclive, contient dans son

intérieur environ 30 gramm. de bouillie cérébrale, d'un rose jaunâtre par

places, brunâtre dans d'autres, dans laquelle il est impossible de distin-

guer aucun des organes qui composent le cerveau, pas plus que les ma-

tières blanche et grise ; on y découvre cependant encore des lambeaux de

la dure-mere.

Col. On ne peut reconnaître aucune des parties qui composent le col,

cette région n'étant occupée que par une matière molle et fluide, reste du

cerveau, dans laquelle nagent les os de la face, les clavicules, les omo-

plates, et probablement les cartilages du larynx, qu'il est impossible de re-

trouver.

Thorax. A gauche, les côtes sont entièrement dénudées ,
privées de leurs

cartilages sternaux, etne tiennent aWs. vertèbres que par quelques parties

molles j elles conservent à-peu-près leurs rapports naturels, quoiqu'il n'y
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ait plus de traces des nîuscles intercostaux; adroite, les quatre dernières

côtes sternales sont encore munies de leurs cartilages, qui sont aplatis

,

minceS; très mous et nullement élastiques : ces côtes, ainsi que les aster-

nales du ïnême côté, sont réunies entre elles par une membrane d'un vert

brunâtre, qui ne peut être que le reste des muscles intercostaux, de la plè-

vre, et de la peau. Le sternum manque, et les pièces cjui le composent se

retrouvent dans la bouillie cérébrale dont j'ai déjà parlé; l'absence de

cet os et d'une grande partie des cartilages sternaux fait paraître l'ou-

verture du thorax très grande. On aperçoit, à la place qu'occupe ordinai-

rement le cœur, une masse molle, brunâtre, qui semble être le débris de

cet organe, quoiqu'il soit impossible d'y distinguer les diverses parties qui

le composent ; à droite de cette masse, on voit le poumon de ce côté, sous

forme d'une masse d'un brun verdâtre, très fétide et ramollie, non crépi-

tante, et emphysémateuse à la surface. On trouve une portion du dia-

phragme à droite.

Abdomen. Cette cavité est entièrement fermée en avant par une mem-
brane de couleur bistre en haut et au milieu, et d'un jaune sale aux par-

ties inférieures et latérales. Celte membrane, peu épaisse, ne paraît formée

que par les portions aponévrotiques très amincies ; du moins on n'y dé-

couvre plus de traces de fibres musculaires : en l'incisant, on voit les vis-

cères abdominaux qui sont bien conservés. L'estomac, vide, de couleur

brun noir, surtout à l'extérieur, doit évidemment cette teinte à une ma-
tière noire qui colore le foie, et qui transsude. Les intestins, très amincis,

offrent la couleur qui leur est propre. Le mésentère est parfaitement con-

servé. Le foie, peu consistant et beaucoup moins volumineux qu'il ne de-

vait l'être à cet âge, est d'un vert noirâtre, et présente quelques larves à sa

surface ; on y voit encore la veine ombilicale, le sillon qui la loge et le si-

nus de la veine-porte ; en l'incisant, on distingue bien les vaisseaux san-

guins, mais on ne peut plus reconnaître la structure qui appartient à cet

organe. La vésicule biliaira est parfaitement reconnaissable à sa forme et

à sa situation ; elle est d'un vert plus foncé que dans l'état naturel. La

rate est réduite à une bouillie noirâtre comme du cambouis. La vessie est

entière, vide, très lisse et de couleur naturelle. La verge et le scrotum
,

reconnaissables surtout par la place qu'ils occupent, sont aplatis et comme
membraneux. Les nerfs lombaires sont très apparens. Dans les fosses ilia-

ques, on voit des fibres des muscles psoas, mais beaucoup plus pâles que

dans l'état naturel.

Membres.\.?i cuisse gauche et la partie supérieure de lacuissedroitesont

recouvertes de parties molles d'un jaune brunâtre, assez difficiles à déchirer,

dans lesquelles on trouve des restes membraneux qui semblent aponé-

vrotiques, à l'exception de quelques fibres musculaires, d'un rose pâle. Les

deux fémurs tiennentassez fortement au bassin par les parties molles; les

cartilages de leurs extrémités supérieures sont réduits à une sorte de gelée

roussâtre.
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Les membres thoraciques offrent à peine des traces de parties molles, et

les os qui les composent sont désarticulés.

La partie postérieure du tronc est pourvue d'une assez grande quantité

de parties molles , qui sont des débris de l'épiderme et de la peau : on

voit même près des masses apophysaires des vertèbres, des fibres muscu-
laires et tendineuses. En général, ces diverses parties, excepté la peau,

sont peu consistantes : leur couleur livide foncé , est tachée de noir,

surtout à la portion correspondante au foie. La paroi abdominale posté-

rieure est conservée à droite ; mais elle'est entièrement détruite à gauche.

Les os n'offrent rien de remarquable ; leurs extrémités sont dépourvues

d'épiphyses.

NÉCROPSIE 24e.

X., enfant mâle, âgé d'un mois dix jours, mort le 13 septembre 1828 à

midi, enterré le lendemain, dans une bière de sapin, épaisse de 3 centim.

environ, fut exhumé le 15 juin 1829, neuf mois deux jours après l'inhuma-

tion.

La bière est entière
;

elle offre à l'extérieur presque le même aspect

qu'elle avait avant d'être mise dans la terre ; elle est seulement un peu plus

humide; en l'ouvrant, on trouve le corps enveloppé dans le drap, qui est

entier. La face interne de son couvercle, et ses faces latérales internessont

couvertes d'une couche un peu épaisse d'une moisissure blanche dans la

partie supérieure, et présentent inférieurement une couleur brunâtre

,

semblable à celle du fond de la boîte. Le linceul, d'un gris verdâtre supé-

rieurement ,
offre inférieurement l'aspect d'un linge mouillé : vers sa partie

inférieure, on trouve de petites chrysalides blanchâtres, et une quantité

considérable de mouches extrêmement petites, noires, se remuant à la sur-

face du drap. En ouvrant celui-ci, on ne trouve plus que des restes assez

informes du corps, qui est presque entièrement réduit à ses parties osseur

ses, dans lesquelles on reconnaît, supérieurement, le squelette de la tête ©t

des membres supérieurs, à la partie moyenne, la colonne vertébrale, et

inférieurement, les membres abdominaux.

Au milieu des os de la partie supérieure qui tiennent encore un peu entre

eux de manière à laisser reconnaître le crâne, on remarque la masse céré^

brale sous forme d'une substance blanchâtre mêlée de rose, glutineuse,

peu fétide, et de la consistance d'une bouillie un peu molle ;
les os de la

face sont épars à la surface de cette bouillie. On trouve un peu plus bas

des portions des vertèbres du cou, les omoplates, et l'os maxillaire inférieur

partagé en deux fragmens.

Les parties osseuses qui forment le thorax et l'abdomen sont toutes sé-

parées les unes des autres, et plongent dans un matière grasse, de la -

consistance d'une bouillie, "^blanche à sa surface, noirâtre ou noire dans

d'autres parties : cette matière grasse me paraît remplacer le foie et les
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poumons. On ne trouve plus aucune trace de peau dans les rédons thora-

cique et abdominale.

Les os des membres sont entièrement dénudés : ceux des membres in-

férieurs sont presque secs, el ceux des membres supérieurs sont enduits de

celle bouillie graisseuse qui représentait les restes du cerveau.

Les os du crâne sont enduits d'une couche peu épaisse d'une espèce de

corps gras, auquel sont accolés des cheveux.

Le fond delà bière est très humide, et d'une couleur brune : on voit à la

surface une grande quantité de ces larves blanches dont j'ai déjà parlé

dans la description d'autres cadavres. La partie postérieure du drap pré-

sente une couleur verdâtre foncée; il est enduit de la matière grasse quia

été décrite plus haut, et dont la couleur varie suivant que la portion que

l'on examine correspond au cràae, à l'abdomeu ou au thorax.

^ V.

Putréfaction des cadavres d'adultes nus, renfermés dans des bières de sapin de] 4

à 6 niillim. d'épaisseur, et enterrés dans un coin du jardin de la Faculté de

médecine de Paris, ou ailleurs.

NÉCROPSIE 25e.

Je fus appelé le 30 juillet i 823, par M. D.,juge d'instruction, pour savoir

si l'on pouvait espérer de reconnaître qu'un homme mort le 30 juin de la

même année, et dont le cadavre avait été inhumé le lendemain, eût péri

empoisonné
;

je répondis que cela n'était pas impossible. L'exhumation

fut faite le i^'' août, à sept heures du matin. Le cadavre, recouvert d'une

chemise et enveloppé d'un linceul, était enfermé dans une bière en chêne,

que l'on avait enterrée dans une fosse particulière d'un mètre 60 centim. de

profondeur. A peine le cercueil fut-il ou vert qu'il s'exhala une odeur tellement

fétide, que je crus convenable de faire retirer le corps et de le laisser ex-

posé à l'ombre pendant quelques minutes (la température de l'atmosphère

étaitdéjà à 17° th. R.) L'identité n'ayant pu être constatée qu'à dix heures

du maiin, par des motifs qu'il est inutile d'indiquer, il fut facile d'obser-

ver que le cadavre avait augmenté sensiblement de volume pendant les

trois heures qu'il était resté à l'air. A dix heures, on le transporta dans une

salle de dissection ; là il fut découvert avec rapidité el dépouillé du lin-

ceul et de la chemise, avec lesquels une grande partie de l'épiderme se

détacha ; l'odeur était tellement infec^te qu'il y aurait eu peut-être quelque

inconvénient à séjourner pendant plusieurs heures dans cette atmosphère,

si on n'était point parvenu à détruire cette mauvaise odeur : je répandis

indistinctement sur toute la surface du corps environ trois litres d'eau,

teAant en dissolution un huitième de son poids de chlorure de chaux ; l'etfet
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He cette liqueur fut merveilleux , il s'était à peine écoulé une minute, que

Vodeur fétide avait entièrement disparu.

Le linceul et la chemise étaient mouillés et tachetés de vert, de brun et

de jaune ; on voyait çà et là des portions qui paraissaient moisies. On me

dit que l'individu était âgé de quarante-quatre ans, qu'il était fort gras, et

(ju'il avait succombé à une maladie qui n'avait duré que trente-huit à qua-

rante heures; sa stature était d'environ 1 mètre 60 cent. La tuméfaction du

cadavre était extrême ; la peau était d'un brun noirâtre au crâne, d'un

blanc rosé à la partie supérieure de la face, noirâtre autour des lèvres,

moins foncée aux joues et au menton ; les paupières étaient affaissées et

commençaient à tomber en putrilage ; le nez, la bouche et le menton,

étaient Liplatis par la pression du linceul, ce qui altérait singulièrement

les traits delà face. La peau était d'un brun noirâtre au cou, grisâtre à la

poitrine, où l'on remarquait quelques taches noires, surtout sous le ma-
melon ; elle était d'un blanc sale à l'abdomen et sur les côtés du tronc, et

d'un brun noirâtre aux régions sus-pubienne et inguinale, ainsi que sur le

Bcrotum ; celui-ci était d'ailleurs du volume de la tête d'un adulte, et ne

paraissait devoir son développement excessif qu'à la présence des gaz. La

peau qui revêt les membres thoraciques et abdominaux était d'un vert

foncé, marbrée de plaques noires comme torréfiées; l'extrémité des orteils

offrait une couleur d'un vert clair. Du reste, la peau du tronc et des mem-
bres n'était pas sensiblement ramollie ; il était impossible de la déchirer

en opérant d'assez fortes tractions avec les pinces. L'épiderme était déta-

ché ou s'enlevait avec la plus grande facilité, et en arrachant celui qui re-

couvre les pieds, on séparait en même temps les ongles.

En incisant la peau, on voyait que les muscles étaient légèrement ra-

mollis, mais que les faisceaux et les fibres étaient distincts et de couleur

rosée ; le tissu cellulaire qui les environnait était en partie saponifié ; tou-

tefois cet état de la graisse était beaucoup plus sensible à la face et au

tronc.

L'ouverture du cadavre, faite suivant les règles de l'art, permit de voir,

4" que l'intérieur de la bouche et le pharynx offraient une couleur noirâtre

qui était Teffet de la putréfaction ;
que l'œsophage était presque dans l'é-

tat naturel
;
que l'estomac était énormément distendu par des gaz, et qu'il

ne contenait aucun aliment; que sa consistance ne paraissait point dimi-

nuée; que la membrane muqueuse était tapissée d'une couche assez épaisse

de mucosités jaunâtres : en enlevant ces mucosités, on apercevait près de

l'extrémité spléuique une tache d'un jaune serin, qui correspondait à une

tache semblable de la face externe; il y avait au voisinage des orifices

œsophagien et pylorique, et de la portion splénique, des traces manifestes

d'inflammation ; on voyait aussi près du pylore quelques ecchymoses que

l'on faisait disparaître en grattant légèrement; ces altérations étaient aussi

évidentes quelles auraient pu l'être si le cadavre eût été ouvert le lende-

main de la mort de l'individu. La surface externe de l'estomac était dans
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l'état naturel, si toutefois on en excepte la tache jaune dont j'ai parlé.

La membrane muqueuse du duodénum était également tapissée de mu-
cosités jaunâtres

; on en voyait aussi dans les autres portions de l'intes-

tin grêle, mais elles diminuaient au fur et à mesure que l'on avançait vers

la fin de l'iléum, où l'on apercevait quelques grains blanchâtres durs, que

l'analyse démontra être de Vacide arsénieux ; du reste, les intestins grêles

offraient çà et là des parties emphysémateuses, mais sans aucune trace

d'inflammation. Le cœcum, le colon et l'iléum paraissaient dans l'état na-

turel. L'épiploon et le mésentère étaient chargés de graisse en partie sa-

ponifiée.

2° Que le foie et la rate, les uretères^la vessie et le pancréas n'offraient

rien de remarquable
;
que les reins étaient ramollis et réduits en une sorte

de putrilage
;
qu'il y avait dans la cavité de l'abdomen environ 120 gram.

d'un liquide jaune, filant et excessivement gras.

3° Que le larynx, la trachée-artère et les bronches étaient dans l'état

naturel; que les poumons étaient d'un brun violacé, crépitans et infiltrés

de gaz
;
que le péricarde était chargé de graisse en avant et sur les côtés;

que la face interne, ainsi que la surface externe du cœur, offraient un

grand nombre de granulations blanchâtres semblables à du sablon; que

cet organe était un peu volumineux et chargé de graisse; que l'oreillette et

le ventricule droits ne contenaient aucunetrace de sang liquide ou coagulé;

que la membrane interne de cette oreillette était garnie de petites pétri-

fications semblables à celles dont j'ai déjà parlé; qu'il y avait de pa-
reilles pétrifications dans les cavités gauches du cœur, mais qu'elles se

détachaient par le frottement
;

qu'il n'y avait pas non plus de sang dans

ces cavités; que les valvules n'étaient pas ossifiées, que seulement les fes-

tons qui se trouvent au commencement de l'aorte offraient de légères traces

d'ossification (1).

4« Qu'il nij avait pas un atome de sang liquide ni coagulé dans aucun

des vaisseaux que l'on peut apercevoir sans injection préalable
; que la

membrane interné de l'aorte, de l'artère pulmonaire, les veines du même
nom, etc., offraient des taches rosées.

5° Que la graisse qui sépare les os du crâne du péricrâne, était en partie

-saponifiée; que ces os étaient fragiles et se brisaient en grands fragmens
;

que la masse cérébrale était très affaissée, en sorte qu'il y avait un grand

vide dans la cavité du crâne
;
que la dure-mère était détachée, et qu'il n'y

avait pas d'épanchement entre elle et les os
;
que la couleur de cette mem-

brane était verdâtre, et qu'elle ressemblait assez à une vessie à moitié

(1) Je puis assurer que l'aspect extérieur du canal digestif, du foie , de la rate,

du pancréas, de la vessie, des poumons et du cœur de cet individu, était tel, qu'on
aurait pu croire que la mort n'avait eu lieu que la veille ; l'odeur de putréfaction

était à peine sensible dafisces organes, quoique aucun d'eux n'eût été touché parle

chlorure de chaux.
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pleine
;
que la faux se détachait en lambeaux avec les vaisseaux qui s'y

rendent
j que la face interne de la dure-mère était rosée

;
que sa consis-

tance n'était pas sensiblement diminuée
;
qu'il était impossible de recon-

naître la pie-mère et l'arachnoïde
;
que le cerveau était converti en une

espèce de bouillie grisâtre et fluide à sa surface, tandis qu'il était d'un blanc

cendré aux parties médullaires
;
que le plexus choroïdien se dessinait sous

forme de stries rosées; que le cervelet et le commencement de la moelle

allongée offraient le même aspect que le cerveau.

NÉGROPSIE 26^.

Le sieur ***, âgé de trente-huit ans, périt le 47 juin 4 824-; l'inhuma-

tion eut heu le lendemain. Quelque temps après, l'autorité soupçonne que

la mort peut avoir été occasionnée par une substance vénéneuse, et or-

donne l'exhumation et l'examen du cadavre. MM. Len;ioine, docteur en

médecine, et Ferrary, pharmacien, désignés pour exécuter l'opération, se

rendent au cimetière le 2 août, à cinq heures du matin, quarante-cinq jours

après l'inhumation, et dressent le rapport suivant :

Le cadavre de*** n'a été exhumé, et son identité reconnue, que vers les

huit heures et demie (La température était alors de 16° th. R.); il était en-

fermé dans une bière de sapin, enveloppé d'un drap de lit; il n'avait point

de chemise, et sa tête était recouverte d'un bonnet de coton. Transporté

sur une pierre tombale vers le milieu du cimetière, M. Lemoine procéda de

suite à son examen. Il répandait une odeur fétide qui fut promptement

neutralisée au moyen d'une assez.grande quantité d'eau tenant en dissolu-

tion du chlorure de chaux : cette dissolution avait déjà été employée pen-

dant l'exhumation ; son effet surpassa l'attente, et fit l'admiration des spec-

tateurs.

Le drap de lit était recouvert d'une grande quantité de larves, particu-

lièrement à la partie supérieure de la poitrine, à la partie inférieure du

tronc, et le long de la jambe droite; il était brunâtre dans ces différentes

parties, et marbré de plaques de même couleur sur le reste de son étendue;

il cédait à la moindre traction.

La face était tuméfiée et recouverte d'une sanie noirâtre
;

cependant

cette tuméfaction n'empêcha pas que l'individu ne fût reconnu par plu-

sieurs personnes. La peau était dure,, racornie et tannée sur les parties

latérales delà face, qui étaient recouvertes d'un bandeau, ainsi que sur la

partie antérieure du tronc et des membres : l'épiderme adhérait intime-

ment aux parties sous-jacentes, excepté aux mains et aux pieds, où il

était facile de l'enlever par lambeaux considérables ;
les ongles suivaient

cette membrane.

Un guart d'heure après l'exhumation, l'abdomen avait acquis un volume

considérable, et la verge, longue de 68 milHm., s'était relevée au point

de former, avec le corps, un angle d'environ quarante-cinq degrés. Quel-
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i^ues minutes après, elle faisait un angle droit, conserva cette direction

pendant vingt minutes, et ne put être affaissée que parla pression d'un

corps assez pesant. Les cheveux étaient noirs et s'enlevaient à la moindre

traction : la barbe avait la même couleur. La graisse située sous le cuir

chevelu était d'un gris sale et saponifiée.

La dure-mère est d'un gris brun dans toute son étendue; elle remplit la

cavité du crâne, et n'est point adhérente ; sa consistance est assez ferme.

La pie-mère est rouge ; le cerveau est d'un gris foncé, dans un état de pu-

trilage tel, qu'il ne peut fournir aucun renseignement.

A l'ouverture du thorax, il s'pst dégagé des gaz d'une odeur très fétide.

Les poumons étaient affaissés, le cœur peu volumineux : le médiastin pré-

sentait çà et là quelques feuillets graisseux, et la graisse était saponifiée.

Les poumons, d'une couleur brune à leur partie antérieure, étaient noirâ-

tres postérieurement et inférieurement ; ils étaient crépitans. Le cœur était

mou, et paraissait entièrement vide ; les ventricules offraient une couleur

brune; l'oreillette droite était rouge ; le sommet et le sill n qui loge l'ar-

tère coronaire étaient couverts de graisse également saponifiée : la surface

interne du ventricule droit, d'un rose pâle, offrait une grande quantité de

petits grains blanchâtres nullement adhérons. L'intérieur de l'oreillette

droite était rougeâtre. Les colonnes charnues du ventricule gauche sont

peu saillantes : l'oreillette du même côté paraît dans l'état naturel. Les

valvules des ouvertures auriculaires, celles qui se trouvent à l'entrée des

artères pulmonaires et de l'aorte ne sont point ossifiées. La membrane in-

terne de ces vaisseaux est sèche, ainsi que celle des veines-caves. Le sys-

tème vasculaire était presque entièrement vide de sang.

La cavité buccale était remplie d'une sanie rougeâtre : la langue, légère-

ment tuméfiée, surtout à la base, était rouge, ainsi que la membrane mu-

queuse de la bouche. On voyait à la partie antérieure de l'amygdale gau-

che une phlyctène oblongue du volume de deux noisettes environ ; il y en

avait une autre moins considérable derrière le pilier postérieur correspon-

dant ; d'autres vésicules semblables, plus petites, se font remarquer au

côté droit de l'isthme du gosier, à l'entrée du pharynx, et au bord gauche

de la glotte : ces tumeurs contenaient une matière liquide. L'œsophage ne

présente rien de particulier, si ce n'est dans les environs du cardia, ou

l'on voit des signes manifestes de phlogose.

La surface externe de l'estomac esc rouge sur les bords et à son extré-

mité splénique, et d'un blanc gris dans le reste de son étendue ; elle pré-

sente aussi quelques phlyctènes vers son bord inférieur. Ce viscère ne

contient que des gaz; sa face interne est enduite de mucosités rougeâtres,

de la consistance d'une bouillie claire, dans laquelle on voit nager une

assez grande quantité de grains blanchâtres^ un peu plus gros que des

grains de millet : la membrane muqueuse est rouge dans toute son étendue,

mais surtout vers la portion splénique : là, elle est brune dans une étendue

du creux de la main d'un adulte, et épaissie
; la portion de la membrane
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séreuse correspondante aux deux parties épaisses, offre une phivciène.

Dans les environs du pylore, la membrane muqueuse est d"un noir Fcr.cé,

et c'est particulièrement sur cette partie que Ton observe les grains dont

j"ai parlé (1). Ces grains sont plus larges que les autres: ils sont aplatis,

adhérens, et affectent la forme d'un cône irrégulier.

Les intestins sont distendus par des gaz ; ils sont d'un brun cendré, ex-

cepté le duodénum et le commencement du jéjunum, dont la m.embrane

muqueuse est rouge, enflammée
; On aperçoit aussi sur cette tunique des

grains semblables aux précédens. On découvre plusieurs phlyctènes de la

grosseur d'une noisette dans le reste du jéjunum. La surface interne de

riléum, du cœcum, du colon ascendant et du colon transverse, est de cou-

leur naturelle
; on voit à sa'surface des mucosités noirâtres desséchées. Le

colon descendant présente un assez grand nombre de phlyctènes ; le rectum

est rouge dans la partie inférieure ; la quantité de mucus contenue dans

le canal digestif est évaluée à environ 12 décagrar^imes.

L'épi ploon est très chargé de graisse, le foie peu volumineux et^noirâtre
;

la rate est très petite, d'un brun foncé; les reins sont peu volumineux; la

veine rénale contient un peu de sang
; la vessie est retirée et contractée;

elle est vide et saine ; les vésicules séminales sont très petites, rouges, et

ne renferment point de sperme.

Les grains blancs trouvés dans l'estomac et dans les premiers intestins,

vus à ia loupe, sont blancs, brillans, et font entendre un léger bruit lors-

qu'on les casse ;
ils passent du LJanc au jaune verdâtre à mesure qu'on les

examine; ils ont quelque ressemblance avec l'acide arsénieux, mais ils

sont formés par une matière animale unieà unepetite quantitéde graisse.

NÉCROPSIE '27*'.

Le M septembre 4 829, je fus chargé, par le ministère public, con-

jointement avec M. Denis, de procéder à l'exhumation et à l'autopsie du

cadavre de la femme Hivet, à Auleuil, près Paris, morte le 10 août et en-

terrée le lendemain \ I
,
précisément trois mois auparavant. La rnmeur pu-

blique accusait le mari d'être l'auteur de la mort, et d'après quelques

versions de témoins, on supposait qu'elle avait été tuée par des coups

violens portés sur le crâne, et qui en avaient brisé les os. Du reste, cette

femme, âgée de cinquante-cinq ans environ, était hémiplégique du côté

gauche depuis neuf ans, et malgré son infirmité, elle avait conservé jusqu'à

sa mort un embonpoint considérable. On rapportait qu'au moment où elle

avait succombé, il s'était écoulé du sang par le nez et par la bouche. Le

(1) L'estomac, examiné le lendemain, a présenté des diflérences frappantes ; les

portions les plus enflammées n'offraient qu'une légère pblogose; les parties noires

du pylore étaient d'un rouge brun.
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prévenu disait qu'il n'avait connu la mort de sa femme qu'en entrant le len-

demain matin dans sa chambre, et qu'il était d'autant plus loin de la soup-

çonner morte, qu'elle s'était couchée le soir après son souper, dans un état

de parfaite santé. Il ajoutait qu'il avait pensé que sa femme n'avait pu mou-

rir si rapidement que par un coup de sang.

Tels étaient les renseignemens qui nous avaient été transmis, quand

nous nous rendîmes à la mairie d'Auleuil, accompagnés de M.Dieudonné,

juge d'instruction, et de M. de Gharencey, substitut du procureur du roi.

Le cimetière, peu distant du village, est, comme ce dernier, situé dans le

bassin de la Seine : le terrain est très sec et caillouteux. Le thermomètre

marquait de 9° à 10° au-dessus de zéro, le temps était brumeux, et pen-

dant que nous étions occupés de l'examen du cadavre, il tomba une pluie

très forte qui ne dura que quelques minutes.

Le cercueil était intact dans toute son étendue; les planches du couvercle

étaient affaissées à leur partie moyenne par le poids de la terre qui le re-

couvrait. La bière put être ainsi extraite de la fosse dans une intégrité par-

faite. Le couvercle enlevé, nous trouvâmes le corps exactement enveloppé

par le linceul. Celui-ci était recouvert, dans divers points, de larges taches

brunes et verdâtres, produites par des moisissures qui s'étaient surtout

formées là où le linge se trouvait en contact avec les planches du cercueil :

elles étaient beaucoup plus multipliées, et très humides, à la partie posté-

rieure du cadavre. Le fond de la fosse était humide, et la partie qui corres-

pondait au-dessous du milieu de la bière était rempli par un liquide bru-

nâtre, recouvert de moisissures, et qui avait évidemment transsudé à tra-

vers les planches du fond du cercueil. Le hnge était encore intact
;
on ne le

déchirait que difficilement, et les lettres initiales dont il était marqué, nul-

lement altérées, achevèrent de démontrer que le cadavre exhumé était

bien celui de la femme Hivet. En coupant longitudinalement le hnceulpour

découvrir le corps, les ciseaux furent arrêtés au niveau de l'ombilic, par

une^Dlaque assez large de cire à cacheter, rouge, qui collait ensemble la

chemise et le drap. Les questions que nous adressâmes à ce sujet à la per-

sonne qui avait enseveU la défunte, nous apprirent que dans le village

d'Auteuil, et dans les environs, on avait l'habitude de cacheter ainsi le

nombril du mort lorsqu'on l'enveloppe dans le linceul, parce que, suivant

l'opinion générale, toutes les matières contenues dans le ventre s'écoulent

ordinairement pab le nombril peu de temps après la mort, et que, par ce

moyen, on empêche cet écoulement d'avoir lieu avant l'inhumation. On

conçoit difficilement comment un préjugé aussi ridicule existe encore au-

jourd'hui parmi les habi tans d'un village si vojsin de Paris.

Le cadavre, entièrement découvert, n'a laissé dégager aucune odeur de

putréfaction bien prononcée; il est singulièrement conservé, et dans un état

de dessiccation tel, qu'en le prenant, soit parles pieds, soit par les épau-

leson pouv^t le retourner d'une seule pièce sans que les membres éprou-

vassent la plus légère flexion,
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Aspect extérieur. Les traits du visage sont défigurés par la bouffissure de

la face, qui est d'un brun de bistre : bouche ouverte, lèvres desséchées et

racornies, langue noirâtre, dure, sèche, racornie, réduite à 5 ou 6 milli-

mètres d'épaisseur, libre et un peu saillante en avant des arcades dentaires;

paupières fermées, noires et racornies, de même que le nez qui est réduit

à l'épaisseur de ses cartilages. Le couleur brune de la peau est plus foncée

au front, au nez, autour des yeux, a la partie supérieure de la tête, de

même qu'à la base de la mâchoire qui se confond inférieurement avec le

cou, dont la tuméfaction est également très grande ; la peau sèche et brune

comme celle de la face
;
la bouffissure des parties molles de la face et des

parties supérieures de la poitrine ont effacé presque complètement la ré-

gion cervicale, qui n'est indiquée que par un sillon profond, résultant de la

flexion naturelle de la tête sur la poitrine. La peau du cou et de la partie

Supérieure de la poitrine est également sèche, comme tannée. La partie

postérieure de la tête, qui reposait sur le fond du cercueil, est blanchâtre,

légèrement humide, et tranche, par sa décoloration, avec la couleur rouge

brun des parties environnantes, laquelle avait beaucoup d'analogie avec

celle qu'on observe à la suite des hvidités cadavériques. Les cheveux gri-

sâtres et courts, s'enlèvent aisément par un simple grattage de la surface

du cuir chevelu. La peau de la face, du cou et de la partie supérieure de la

poitrine, est recouverte d'une couche graisseuse, bu tyreuse, d'un milli-

mètre d'épaisseur, d'un grisjaunâtre, qu'on enlève facilement en grattant la

peau avec le dos d'un scalpel. Cette couche graisseuse, déposée à la sur-

face du derme, permet de reconnaître, quand elle est enlevée, que la cou-

leur foncée de celte partie des tégumens est due exclusivement à la teinte

bistre du derme, dont, les caractères anatomiques sont parfaitement con-

servés, et qui aune couleur de suie tout-à-fait semblable à celle qu'on ob-

serve dans les momies.

Cette couleur bistre du derme disparaît insensiblement au-dessous du
tiers supérieur de la poitrine; les deux tiers inférieurs de cette région et

tout l'abdomen, jusqu'à la partie supérieure des cuisses, sont d'un blanc

rosé. Dans toute cette étendue, la peau présente sa couleur et sa souplesse

naluuelles; l'épiderme est intact et adhérent au derme. A la partie posté-

rieure et externe des membres supérieurs, les tégumens sont d'un vert noi-

râtre, tandis qu'à la partie interne et antérieure ils ont conservé leur cou-

leur naturelle, particulièrement là où ces membres sont en contact avec les

parois de la poitrine et du ventre. Les avant-bras étaient croisés au-de-

vant du pubis.

* Aux membres'inférieurs, la peau présence des traces de putréfaction

plus avancée; elle est recouverte de moisissures d'un gris verdâtre, très

nombreuses, et correspondant surtout aux parties en contact avec le lin-

ceul. Les genoux ont une teinte jaunâtre, et les tégumens y sont plus secs;

aux cuisses et auxjambes, on remarque dans différens points plusieurs tan-

ches verdâlres.
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Toute la partie postérieure du cadavre est humide, et d^une teinte rou

geâfre plus prononcée sur les parties latérales du Ironc, ainsi qu'on l'ob-

serve communément quelque temps après la mort sur les cadavres qui pré-

sentent des lividités multipliées au dos, aux lombes et à la face postérieure

des cuisses et des jambes.

Les ongles des pieds et des mains sont singulièrement ramollis, d'un

blanc grisâtre, et se rapprochent de l'état de l'épiderme.

La conservation des tégumens, également la même sur toutes les par-

ties du cadavre, nous permit de constater, avec la plus grande exactitude,

qu'il n'existait sur aucun point de traces de lésion extérieure.

En incisant la peau dans les diverses régions du corps, on reconnaît que

cette membrane est notablement desséchée, coriace, et présente à la coupe

une surface lisse et polie, semblable à celle de la couenne de lard bouilli.

Le tissu adipeux sous-cutané a la consistance du suif; sa couleur est d'un

gris blanchâtre, et offre à la coupe une surface granuleuse qui semble ré-

sulter de l'agglomération de granulations miliaires. Il est onctueux au tou-

cher, et donne la sensation d'un savon gras. Dans toutes les région^ où le

tissu cellulaire et le tissu adipeux sous-cutanés sont naturellement abon-

dans, la couche qu'ils forment, incisée suivant son épaisseur, offre un as-

pect poreux, feuilleté, résultant de la présence d'une multitude de petites

locules vides, produites par l'écartement des lames du tissu cellulaire,

écartementdù, soit à l'état de dessiccation de ce tissu, soit an dégagement

de quelques gaz développés pendant les premiers temps de l'inhumation

du cadavre.

Tous les muscles de la face, des parois thoraciques et abdominales, des

membres supérieurs et inférieurs, ont conservé la structure anatomique

qui leur est propre. Coupés profondément, soit parallèlement, soit perpen-

diculairement à la direction de leurs fibres, leur tissu présente une teinte

uniforme d'un gris rosé, exactement semblable à celle de la chair bouillie;

ils sont gras au toucher : du reste, on peut isoler les fibres et les faisceaux

qui les constituent, jusqu'aux tendons ou aux aponévroses d'insertion qui

ont conservé tous leurs caractères physiques. Les muscles de la cuisse

droite sont notablement plus rouges que ceux de la gauche ; la môme diffé-

rence n'existe pas dans les muscles des jambes, non plus que dans ceux

des membres supérieurs (On se rappelle que celte femme était hémiplégique

du côté gauche); mais la différence de couleur paraît indépendante de cette

circonstance.

.

Tête. Le crâne fut dénudé avec la plus grande facilité, les parties molles

qui le recouvrent n'y adhérant que faiblement; toute la. surlace futrugi-

née avec soin, et nous reconnûmes qu'il n'existait aucune fracture ou fêlure

des os qui le constituent. Ces os étaient d'un blanc grisâtre ; ils se laissè-

rent briser assez aisément. Le cerveau, diminué de volume, ne remplissait

que les quatre cinquièmes de la cavité crânienne : la dure-mère qui l'en-

veloppait était blanche, sans aucune altération. Lapie-mère n'existe plus :



^ 609 —

'

on trouve à sa place une matière jaunâtre, gra?5e, grumeleuse, qui enduit

toute la surface des lobes cérébraux.

Ces derniers ont encore leur forme très distincte : la saillie et les sinuo-

sités des circonvolutions sont conservées, à l'exception du tiers antérieur

du lobe droit, qui est entièrement transformé en une matière grasse, jau-

nâtre, pour ainsi dire friable, composée de grumeaux d'un blanc jaunâtre,

de forme irrégulière, de consistance de suif, mêlés à une substance demi-

fiquide, huileuse, plus jaune et sans odeur. Cette matière est semblable à

celle qui recouvrait l'un et l'autre lobes. Les deux tiers postérieurs du

lobe droit sont très ramollis, presque convertis en bouillie, en sorte qu'on

n'y distingue qu'imparfaitement les substances blanche et grise. Le lobe

gauche, au contraire, est bien plus consistant, plus gros; on peut l'inciser

par tranches, qui laissent apercevoir les nuances grise et blanche des deux

substances qui le forment. La teinte de la substance grise diffère à peine

de celle qu'on observe dans l'état naturel, peu après la mort.

Le cervelet a la même consistance que le lobe gauche : les substances

blanche et grise y sont très distinctes, sa structure feuilletée est très recon-

naissable ; la pie-mère qui le recouvre ordinairement est disparue , et sa

face inférieure, ainsi que la moelle allongée, sont baignées par un liquide

huileux, très jaune, qui stagne dans toutes les anfractuosités de la base du

crâne, et qui reflue en assez grande abondance du canal vertébral : ce li-

quide huileux contient une multitude de granulations graisseuses, consis-

tantes, semblables à celles déjà décrites. Il n'y a aucune fracture des os

de la base du crâne. La masse encéphalique, en totalité, laisse dégager

une odeur très peu fétide, mais un peu plus prononcée que le reste du

cadavre.

Le cou, énormément gonflé par le boursouflement des parties molles

qui le composent, se continuait, comme je l'ai déjà dit, d'une part

avec la tête, de l'autre avec le haut de la poitrine, sans former en avant

et sur les côtés la dépression qu'on observe ordinairement. Il n'existait

qu'un sillon assez profond au-dessous de la base de la mâchoire, produit

à-la-fois par la flexion latérale de la tête, et par l'adhérence plus grande

de la peau à la base de la mâchoire, adhérence qui s'était opposée au sou-

lèvement de cette partie des légumens.

Poitrine. Les poumons étaient entièrement affaissés sur eux-mêmes,

aplatis transversalement, appliqués sur les côtés du rachis et du péricarde,

de la même manière qu'ils le sont chez un fœtus qui n'a pas respiré. Ils

sont tellement revenus sur eux-mêmes, qu'ils sont pour ainsi dire réduits

à leur enveloppe séreuse. Leur tissu est mou, presque see, et d'un vert

noirâtre. La trachée-artère fut ouverte dans toute sa longueur, ainsi que

les bronches ; la cavité de ces canaux aérifères était libre dans toute son

étendue. La membrane qui les tapisse était sèche et d'un gris verdâtre. On

remarquait seulement à la face postérieure de la trachée jusqu'aux pre-

miers rameaux bronchiques, une tache longitudinale brunâtre, évidem-

I. 39
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ment formée par du sang desséché, qui s'était écoulé de l'arrière-gorge

dans la trachée-artère et les bronches.

La cavité de l'une et l'autre plèvres contenait dans sa partie postérieure

nn liquide rougeâire, huileux, assez abondant (250 grammes environ).

Ce liquide était mélangé avec une matière grasse, d'un gris jaunâtre, sé-

parée en grumeaux plus ou moins gros, dont une partie s'était déposée

sur la plèvre costale dans sa moitié postérieure. Cette matière, onctueuse

et de consistance de savon, ressemblait complètement à celle qui existait

dans la cavité du crâne.

Le péricarde est sec ; sa cavité, sans sérosité, est tapissée dans une par-

tie de sa surface par une légère couche graisseuse, formée par l'agglomé-

ration d'un grand nombre de petites granulations de la même nature : le

cœur est flasque, vide de sang et légèrement décoloré ; le tissu adipeux qui

accompagne les vaisseaux coronaires est également transformé en une ma

tière grumeleuse, plus solide, onctueuse, et d'un gris jaunâtre. Les parois

de l'aorte, des carotides, des iliaques, etc., sont sèches, élastiques comme

dans l'état naturel, et d'une couleur très légèrement rosée.

Abdomen. A l'ouverture de cette cavité, il ne s'est dégagé aucune mau-

vaise odeur. Tous les organes sont un peu affaissés, et recouverts par l'é-

piploon, qui est chargé de graisse, dont la couleur est d un blanc jaunâtre.

Toute la surface du péritoine pariétal est tapissée de petits grains grais-

seux, jaunâtres, inodores, disséminés isolément, Ou groupés les uns près

des autres ; leur consistance est assez grande ;
ils ont, au toucher, l'onc-

tueux du savon. Ces grains graisseux étaient mélangés à d'autres grains

moins nombreux, plus blancs, très solides, d'apparence cristalline, et pa-

raissant formés de phosphate de chaux.

Le tissu adipeux des épiploons, celui qui enveloppe les reins, en un mot,

partout où l'on en observe dans l'abdomen, est très consistant, d'un blanc

jaunâtre, grumeleux, formé de granulations très distinctes Au centre de

la plupart des lobules graisseux les plus gros, existe un liquide rougeâlre,

huileux : chaque lobule forme ainsi une espèce de géode, dont les parois

compactes et consistantes extérieurement ,
présentaient intérieurement

des saillies stalactiformes produites par l'agglomération des granulations

graisseuses.

L'estomac et les intestins ont extérieurement la couleur qu'ils offrent

habituellement dans l'état sain : ce degré de conservation est remarquable.

Leurs parois sont molles et résistantes comme dans l'état naturel. La sur-

face interne de l'estomac est sèche, d'un rose pâle ; on n'y aperçoit aucune

ramification vasculaire, et aucune trace d'altération. Même aspect pour

les intestins grêles, qui sont un peu rétrécis, et dont la couleur est seule-

ment un peu grisâtre ; ces derniers, de même que l'estomac, ne renferment

aucune espèce de matière étrangère. Les gros intestins ont à l'intérieur la

couleur grisâtre des intestins grêles, et contiennent quelques débris de

matières fécales. Tout le paquet intestinal que j'avais enlevé fut soumis à
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j'analyse chimique, et il fut démontré qu'il n'y existait aucune trace de
substances vénéneuses. Quelques grains blanchâtres, graisseux, sembla-
bles à ceux dont il a été plusieurs fois question, existaient seulement sur

quelques points de la surface de l'estomac
; l'analyse fit voir qu'ils étaient

essentiellement formés de matière animale.

Le foie était d'un vert noirâtre, flétri, dans un commencement de des-

siccation ; il offrait à l'intérieur la même couleur qu'à l'extérieur. On voyait

à sa surface plusieurs groupes assez larges de grains très blancs, durs,

d'apparence cristalline, rudes au toucher, et qui tranchaient d'une manière

remarquable sur le fond verdâtre de l'organe ; ces grains formaient, par

leur agglomération, des plaques arrondies, à zones concentriques et on-

dulées, qui avaient beaucoup d'analogie avec ces lichens blancs qu'on

voit sur l'écorcede certains arbres; ils paraissaient être des cristaux de phos-

phate de chaux. On en retrouvait encore de nombreux à l'intérieur du

foie, sur la paroi interne des veines hépatiques : il en existait dans toutes

leurs ramifications.

La rate a conservé une densité assez grande ; sa couleur et son volume

sont les mêmes que quelques jours seulement après la mort. A l'intérieur,

elle est d'un rouge lie de vin.

Les reins sont exactement dans le même état que sur un sujet mort de-

puis vingt-quatre heures. Sans doute leur conservation est due à la couche

graisseuse très épaisse qui les enveloppait entièrement. La vessie était

vide, et sa membrane interne à peine humide : du reste, cet organe était

parfaitement conservé.

L'utérus était très aplati, sa cavité libre et de couleur grisâtre. Ses pa-

rois éprouvaient un commencement de transformation graisseuse.

L'état de conservation dans lequel j'ai trouvé le cadavre

de la femme Hivet rendit toutes les recherches extrêmement

faciles, et les détails qui précèdent ont prouvé qu'il n'existait sur

aucun point du corps et dans aucun des organes du ventre et de

la poitrine la moindre trace d'altération. Il n'en était pas de même

du cerveau ; en eifet, on a dû remarquer que le lobe droit était

bien plus mou et plus désorganisé que le lobe gauche ; que son

tiers antérieur était converti en une matière grasse, liquide et

concrète, entièrement semblable à celle qui existait sur toute la

surface du cerveau, à la base du crâne et dans le canal rachidien.

J'ajoute qu'une matière de même nature se trouvait dans l'une

et l'autre plèvres, en arrière des poumons, là où s'était épanché

peu-à-peu le sang que contenaient ces organes au moment de la

mort. L'abondance de cette matière dans cette région, mais sur-

tout dans le crâne et le racbis, où elle remplaçait en quelque

39.



sorte la membrane vasculaire (pie-mère) qui enveloppait le cer^

veau et la moelle, démontrait qu'elle s'était formée particuliè-

rement dans les parties où le sang était plus abondant dans les

premiers temps qui suivirent la mort.

Maintenant , si nous avons égard à l'état antérieur de la

femme Hivet, qui était hémiplégique du côté gauche depuis neuf

ans, à son extrême embonpoint, à la rapidité de sa mort, aux

traces de mucosités sanguinolentes écoulées dans la trachée-

artère et les bronches, n'est-il pas très probable qu'une nouvelle

hémorhagie cérébrale s'est manifestée subitement , et a causé la

mort d'autant plus promptement qu'elle a eu lieu dans le côté du

cerveau déjà altéré ; le ramollissement plus considérable observé

dans le lobe droit ne vient-il pas à l'appui de cette opinion ; en

outre, la transformation huileuse et graisseuse de son tiers anté-

rieur n'est-elle pas le résultat de l'hémorrhagie qui désorganisa

tout-à-coup cette portion du cerveau, et qui causa la mort?

Cette dernière question me paraît résolue affirmativement par

les faits que je viens de signaler, savoir
,
que cette matière

grasse, huileuse et concrète, n'existait que dans les points où du

sang avait été accumulé plus abondamment au moment de la

mort.

Quant à la formation des grains de phosphate de chaux dissé-

minés à la surface du péritoine et dans la cavité des veines du

foie, je ne hasarde aucune conjecture à cet égard; je ferai

seulement remarquer que la présence de ce sel calcaire dans

la profondeur des tissus d'un cadavre parfaitement intact
,

est un phénomène digne d'attention, et qui mérite d'être signalé

parmi les changemens que le corps subit dans le sein de la terre

(Ollivier d'Angers).

NÉCUOPSIE ââe.

Le 30 janvier 4826, je partis de Vannes à quatre heures et demie du ma,

tin, accompagné de M. le procureur du roi, de M. lejuge d'inslruction, d'un

commis greffier et deM.' Quéral, élève en médecine. Nous arrivâmes au

bourg de Caden à onze heures et demie. Le thermomètre de Réaumur

marquait G^+O". Le ventsouiïlait du sud-est; la pluie commençai aussitôt,

et augmenta pendant louto la durée de l'opération.
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Pendant que je disposais ce qui était nécessaire pour l'exhumation, le

maire déclara et prouva, par les registres de la commune, que François Le

Borgne âgé de cinquante-huit ans, était mort le 8 octobre '1825, et qu'on

l'avait inhumé le lendemain, 9 octobre, cent treize jours avant l'exhuma-

tion. M. le vicaire désigna le lieu où il avait donné à François Le Borgne

la sépulture ecclésiastique. Le garde-champêtre et le fossoyeur de la com-

mune deCaden furent chargés d'exhumer le cadavre.

Après avoir enlevé environ 1 mètre de terre végétale, on découvrit le

cercueil et on l'arrosa d'une solution de 250 gr. de chlorure de chaux

dans 3 kil. d'eau. Ce cercueil fut enlevé et placé sur le bord de la fosse

sans qu'il se manifestât aucune odeur fétide ; mais lorsqu'on l'ouvrit, il se

dégagea des miasmes très fétides, qu'une forte ablution de solution de

chlorure de chaux neutralisa sur- le-champ. Le cercueil était très bien con-

servé, sans rupture, et ne contenait aucun corps étranger qui aurait pu oc-

casionner quelque fracture ou quelque lésion des parties molles. Le cada-

vre était enveloppé d'un linceul parfaitement cousu, putréfié dans quel-

ques-unes de ses parties, notamment vers la tète, vers la partie antérieure

de la poitrine, et vers la plante des pieds. Ce cadavre fut transporté sur une

table en pierre située dans le cimetière. Dans ce moment, une odeur très

fétide exigea de nouvelles ablutions de la solution de chlorure, et fut dé-

truite sur-le-champ. Le linceul enlevé, de nouvelles ablutions furent faites.

Malgré l'altération des traits de la face, il eût été facile de constater l'i-

dentité. Plusieurs assistans reconnurent que le cadavre était celui de

François Le Borgne.

Extérieur. Le corps a éprouvé une diminution de volume ; les muscles

sont aplatis et rétractés ; la peau est durcie, noire et comme tannée
;

les

poils se détachent par le simple frottement ; il n'existe aucune trace de

solution de continuité ; l'exposition à lair n'a pas produit la tuméfaction

observée dans quelques cas analogues.

Poitrine. La peau est très adhérente aux muscles; ces derniers se dé-

tachent des os avec faciUté : lorsque j'ai scié les côtes et le sternum, il s'est

dégagé de ces os, et surtout du sternum, une odeur très fétide : du reste,

il n'y a aucune fracture aux os de la poitrine. Les poumons, presque af-

faissés, sont appliqués sur la partie postérieure de la poitrine, et convertis

en une masse putrilagineuse, verdâtre, renfermée dans les plèvres dur-

cies : l'incision de cette masse laisse échapper un liquide écumeux, et

mêlé de quelques bulles gazeuses. Le cœur est vide, mollasse, jaune pâle,

mais on dislingue encore ses cavités ; il est sain, et s'il avait été malade,

on aurait pu le reconnaître.

Abdomen. Les muscles sont très amincis, rétractés et fortement adhé-

rons à la peau. L'estomac et les intestins ont éprouvé un commencement

de putréfaction ; on peut cependant les déplisser. L'estomac et les gros in-

testins sont livides ; les intestins grêles sont d'un jaune un peu rosé. Le

foie, putréfié et aplati, présente ses membranes d'enveloppe as«ez fermes;
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son tissu propre esfe converti en une bouillie noirâtre un peu consistante.

La rate est dans un état de putréfaction beaucoup plus avancé ; ses mem-
branes aplaties renferment une pulpe noirâtre et diffluente. La vessie est

vide, et assez bien conservée ; les reins sont putréfiés.

Tête. Les tégumens se détachent avec facilité : les os sont sans fracture;

la dure-mère conserve la forme qu'elle a dans l'état sain ; le cerveau, di-

minué de moitié, réduit en une masse verdâtre et diffluente, est contenu

dans les fosses cérébrales postérieures, et la moitié postérieure des céré-

brales moyennes.

Membres. Les muscles sont pâles, aplatis, adhérens les uns aux autres et

desséchés : les os sont sans fracture et sans luxation.

Des faits ci-dessus observés, j'ai conclu que la mort devait

être attribuée à une maladie des parties molles, que l'état avancé

de la putréfaction a empêché de reconnaître. Pendant tout le

temps qu'a duré l'opération, il s'est dégagé des gaz très fétides,

sous forme d'une fumée sensible même à l'œil nu. Les asper-

sions et ablutions faites avec la solution de dorure de chaux les

ont détruits à l'instant même. La quantité de chlorure employée a

été de 3 kilogr. 750 gr. La promptitude avec laquelle l'odeur

se renouvelait, et la crainte de me blesser, ou d'aggraver une

blessure que je m'étais faite au doigt la veille de l'opération,

m'ont empêché de porter mes recherches plus loin qu'il n'était

nécessaire pour la' solution des questions qui m'étaient faites par

M. le procureur du roi et le juge d'instruction. J'ai été surtout

fâché de ne pas examiner plus particulièrement l'état des organes

digestifs.

On peut cependant déduire de cette nécropsie les conclu-

sions suivantes : L'exhumation peut être pratiquée sans danger

au bout de cent treize jours de séjour dans la terre, en se servant

du dorure de chaux comme moyen désinfectant : je pense même
qu'un mois plus tôt, avant la dessiccation des muscles, cette opé-

ration eût été plus dangereuse. A mesure que la putréfaction fait

des progrès, les organes putréfiés tendent à s'appliquer vers les

parties du corps les plus déclives, et abandonnent les parties les

plus élevées. Les organes parenchymateux se putréfient beaucoup

plus promptement que les organes membraneux. On peut donc,

à une époque avancée, après l'inhumation, reconnaître des ma-

ladies du cœur, de la vessie, des organes digestifs, et dans le
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cas d'empoisonnement par les substances métalliques surtout, où

il est souvent utile de procéder à l'exhumation, quel que soit le

temps écoulé depuis la mort.

Dans le cas d'infaniicide, cette mesure ne serait pas inuiile,

puisque Ton pourrait voir si les poumons renferment, comme

dans le cas présent, un fluide écumeux mêlé de bulles d'air, et

on serait porié à croire que ces bulles d'air appartiennent à l'air

inspiré, puisque dans tous les autres organes putréfiés, dont plu-

sieurs, tels que la rate, l'étaient be;\ucoup plus que les poumoijs^

je n'ai pas trouvé de bulles gazeuses j on pourrait, d'ailleurs,

faire passer ces gaz sous une cloche placée sur l'appareil

pneumalico-chimique, et en laire l'analyse {Oberv. de M. le doc-

teur Mauricei).

' NÉCROPSIE 29e

X***, âgé de vingt-quatre ans, mort de la petite-vérole confluente, le 26

juillet 1829, v.u douzième jour de la maladie, fut inhumé le 27 juillet, à sept

heures du matin, dans un des coins du jardin de l'hospice de la Faculté de

médecine de Paris. La fosse était creusée à 1 mètre environ, la bière ea

sapin mince, et le corps enveloppé d'une serpillière.

La maladie était déjà assez avancée; il y avait des pustules très abon-

dantes à la face, où elles étaient excoriées et croùteuses, et aux membres,

tant supérieurs qu'inférieurs; il y en avait beaucoup moins au thorax, au

ventre, au dos et aux fesses : l'abdonten élait légèrement verdâtre à sa

partie inférieure; 1-a verge était aussi le siège de quelques pustules : du

reste, le cadavre n'était ni tuméfié ni d'une coloration insolite.

Vexhumation eut lieu le 31 janvier 1830, à midi, six mois quatre jours

après Tenterrement. 11 fut impossible de retirer la bière, parce que la terre

était gelée tout autour : on se borna donc à l'ouvrir sur place pour en ex-

traire le corps ,
qui était encore enveloppé par la serpillière. Celle-ci n'é-

tait déchirée que vers la partie supérieure de la cuisse droite; ce qui per-

mit d'enlever le cadavre entier; elle offrait supérieurement une couleur

brune assez semblable à celle du fumier; inférieurement elle est d'un brun

clair : partout elle est assez résistante et couverte de vers d'un blanc jau-

nâtre, qui abondent surtout à sa partie postérieure.

Le cadavre, d'une teinte généralement olivâtre foncé, est presque en-

tièrement réduit au squelette; ce que l'on n'aurait guère pu soupçonner,

d'après l'état assez bien conservé de la serpillière. La iête est entièrement

séparée du tronc et dépouillée de parties molles, excepté à la partie anté-

rieure et supérieure, où Ton trouve une sorte dpmembnsne très amincie,

de couleur olivâtre, couverte de cheveux qui y sont simplement accolés. 11
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n'y a plus ni cerveau , ni cervelet, ni vestiges des méninges; il n' y a pas non

plus de vers dans la cavité du crâne. La vacuité de cette boîte est un

fait qui me paraît d'autant plus extraordinaire, que, jusqu'à présent,

je ne l'avais pas encore remarquée; j'ai même trouvé une quantité

notable d'encéphale chez le sujet de la nécropsie 31", qui n'a été exhumé

qu'au bout de trois ans et quatre mois. Il est certain qu'ici les parties

molles de l'intérieur du crâne ont été dévorées par les vers qui ont dû

sortir de cette cavité, aussitôt qu'elle a cessé de pouvoir leur fournir un

aliment. La mâchoire inférieure est détachée etl armée de toutes ses

dents; il en manque au contraire quelques-unes à l'os maxillaire supérieur;

il est probable qu'elles auront été arrachées après la mort parles garçons

d'amphithéâtre. Les cinq premières vertèbres du cou sont également sépa-

rées des autres, et tiennent à peine entre elles; on ne trouve des parties

qui composent le cou, le larynx et la trachée-artère, qu'une portion du

cartilage cricoïde qui est olivâtre ; les autres parties sont perdues au milieu

des débris des organes Ihoraciques et des vers très nombreux qui sont logés

dans les cavités des plèvres.

Les différentes pièces qui composent le rdernum et les cartilages costaux

sont séparées ; on en voit les débris épars dans le thorax et dans l'abdo-

men , ce qui produit nécessairement une grande ouverture à la partie an-

térieure du thorax ; les espaces intercostaux, surtout supérieurement et en

avant, sont vides; inférieurement et à la partie postérieure des côtes supé-

rieures, on aperçoit des parties molles de couleur bistre, qui paraissent

formées par les muscles intercostaux et le tissu cellulaire ; on ne découvre

aucune trace de peau ; et quoique le tissu ait une apparence fibreuse, on ne

peut cependant pas distinguer la texture musculaire; rien, dans ces par-

ties , n'annonce la conversion des tissus en gras de cadavre. La cavité tho-

racique, en apparence vide, contient, outre des vers excessivement nom-
breux, des débris du poumon gauche, sous forme d'une masse d'un vert

foncé, aplatie, comme membraneuse, humide, dont la structure n'est plus

celle du poumon, et dans laquelle il y a aussi beaucoup de vers ; dans la

cavité droite du thorax, il reste à la place du poumon une sorte de terreau

brunâtre. On aperçoit encore plusieurs portions de la plèvre costale, qui est

très mince, d'un vert olive, et assez fortement adhérente aux côtes. Il n'y

a plus de vestige de cœur ni de vaisseaux.

Le diaphragme est presque entier et aminci ; il conserve toutes ses at-

taches postérieures, ainsi que ses rapports avec le foie, auquel il adhère

encore assez intimement ; il est de couleur olive foncée, même dans son

centre aponévrotique, que l'on distingue cependant à son brillant.
y^

Abdomen. Au premier aspect, il semble réduit à ses parois osseuses,

parce que les débris des parties molles qui forment sa face ajitérieure sont

affaissés, et plongent dans la cavité du bassin et sur les fosses iliaques. En
soulevant ces parties, on voit qu'elles tiennent aux dernières côtes, aux

pubis et à la partie postérieure des crêtes iliaques, ainsi qu'au ligament
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do Fallope du côté gauche, qui existe encore ;

elles sont de couleur olivâ-

tre et perforées dans plusieurs endroits ; leur plus grande épaisseur est

dans le trajet de la ligne blanche. En les disséquant, on les trouve formées

de quelques restes de peau dépouillée d'épiderme, molle, amincie, offrant

de petites perforations arrondies, dont la circonférence présente une teinte

plus foncée, et qui intéressent tout le derme : ces perforations paraissent

être les anciens boutons varioliques. Pour peu que l'on étende la peau

dont je parle, on y remarque en outre un assez grand nombre de petites

élevures et de points où s'inséraient les poils; ces élevures pourraient très

bien n'être aussi que des boutons déprimés de la petite-^vérole. Les autres

parties qui composent les débris des parois abdominales sont le tissu cel-

lulaire sous-cutané, des muscles encore reconnaissables à leur structure,

et non à leur couleur, qui est d'un bistre olivâtre.

Le bassin est presque entièrement réduit au squelette, excepté en ar-

rière, où l'on voit des débris filamenteux et membraneux des parties mol-

les, et en avant à la région pubienne, où l'on trouve aussi au milieu d'une

masse molle les restes des organes génitaux dont il sera parlé plus bas.

Partie postérieure du tronc. Il existe de la peau dans une assez grande

étendue ; elle est vert olivâtre, humide, et recouvre des parties molles

dans lesquelles il est aisé de reconnaître des muscles verdâtres, des aponé-

vroses et des tendons, qui offrent la même couleur, mais qui présentent

encore leur aspect nacré. Aucune de ces parties n'est infiltrée; on re-

marque entre elles plusieurs lames dans lesquelles sont logés des vers nom-

breux. Les fibro'cartilages qui unissent les vertèbres dorsales et lombaires

sont d'un vert olive : toutes ces vertèbres tiennent entre elles. Le canal

vertébral est rempli de vers, excepté supérieurement, depuis l'occipital

jusqu'à la seconde vertèbre dorsale, où les vertèbres sont dénudées et

réduites au squelette. Il n'y a plus de vestiges de moelle épinière ni de

membranes.

Le foie est sous forme d'une masse aplatie, comme membraneuse, dont

l'épaisseur varie dans ses différentes parties de 2 à 20 raillim.; le lobe

gauche est le plus aminci; il est mou, de couleur olivâtre à l'extérieur,

jaune verdâtre à l'intérieur, d'une structure vasculaire et aréolaire très

prononcée, bien différente de celle du foie dans l'état ordinaire,mais dans

laquelle on reconnaît bien distinctement les vaisseaux veineux, qui sont

bleus. La vésicule biliaire est entière, de couleur olivâtre à l'extérieur,

rouge brun à l'intérieur, où il existe un peu de bile épaisse, de cette dernière

couleur.

Vestomac et tous les intestins sont contenus dans l'abdomen ;
ils sont tel-

lement affaissés et appliqués sur la colonne vertébrale, qu'au premier abord

on ne se douterait pas de leur existence; on les retire en entier
;
mais il y

a une si grande quantité de vers, et le mésentère et les épiploons sont tel-

lement rongés et défigurés, qu'on a beaucoup de peine à reconnaître l'esto-

mac et les divers intestins. Enfin, par une dissection soignée, on parvientà
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caractériser chacune de ces parties, et on voit que l'estomac, d'une couleur

gris olivâtre, ne renferme dans son intérieur qu'une grande quantité de

vers, qu'il est composé de Irois membranes, que la tunique muqueuse, loin

d'être rouge, est d'un gris blanchâtre avec plusieurs taches bleues à la

partie correspondante à la rate. Les intestins sont en apparence dans l'état

naturel ; ils sont cependant colorés extérieurement en olive très foncé ; leur

membrane muqueuse est teinte en jaune verdâtre par la bile : on n'aper-

çoit aucune trace de rougeur. Les gros intestins contiennent des matières

fécales. Une substance vénéneuse qui aurait été introduite dans le canal

digestif avant la mort, aurait pu encore être reconnue.

La rate, de grandeur naturelle, est aplatie, d'un bleu tirant sur le vert,

de structure plus compacte que dans l'état ordinaire; elle ne contient point

de sang; sa membrane externe se détache avec facilité.

On ne trouve ni les rems ni le pancréas. La vessie ne contient que des

vers qui l'ont perforée dans plusieurs points; elle offre la couleur olivâtre

du canal digestif, sans la moindre trace de rougeur.

Organes génitaux. Il ne reste de ces organes qu'une masse dans laquelle

on reconnaît les enveloppes des corps caverneux et la cloison fibreuse qui

les sépare, le canal de l'urètre et quelques poils; les autres parties sont

sous forme de feuillets membraneux, de filamens mous, humides, mêlés de

vers. Quoi qu'il en soit, il eut été facile de constater le sexe du sujet aux

débris des corps caverneux.

Membres. Les parties qui composent les membres thoraciques sont désu-

nies, excepté l'humérus, qui est encore articulé avec l'omoplate, mais peu

sohdement; cette union a lieu au moyen de parties molles, semblables à

celles de la cuisse, si ce n'est qu'elles sont plus sèches.

Membres abdominaux. Les fémurs sont enveloppés à la partie anté-

rieure externe, et un peu à la partie interne, par des restes de parties mol-

les, singulièrement affaissées, collées sur l'os, de 2 millim. environ d'épais-

seur, et qui sont formées par une assez grande quantité de peau dépouillée

de son épiderme, d'une couleur olive claire, assez résistante, comme tan-

née, et moins humide que celle de l'abdomen; le tissu cellulaire graisseux

sous-jacent est jaune, très reconnaissable et nullement transformé en gras;

les muscles sont réduits à des feuillets membraneux, accolés les uns aux

autres; et lorsqu'on les sépare, on découvre des filamens celluleux presque

secs, qui sont des débris d'un tissu cellulaire olivâtre. On voit, au milieu

de la portion de cette masse qui occupe la région inguinale, de gros fila-

mens, véritables restes des vaisseaux encore canaliculés, et des nerfs ; les

nerfs sciatique et crural sont parfaitement conservés, mais d'un brun oli-

vâtre. A la partie postérieure des cuisses existe une masse feuilletée fila-

menteuse, semblable à celle dont je viens de parler. Les aponévroses in-

termusculaires, quoique verdâtres, présentent encore le reflet nacré etla

structure qui leur sont propres, et peuvent être facilement distinguées.

Les articulations du fémur avec le tibia, et du péroné avec ce dernier os,
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sont assez fortement maintenues par des restes de parties molles, compo-

sées de filamens, d'un peu de peau semblable à celle des cuisses, et de fibres

ligamenleuses olivâtres, qui ont perdu beaucoup de leur solidité. Les car-

tilages de cette articulation, de couleur olive claire, sont souples et se cou-

pent avec facilité Le paquet graisseux qui se trouve sous le ligament infé-

rieur de la rotule, semble avoir subi un commencement de transformation

en gras. Les tibias sont complètement dénudés, et les péronés presque com-

plètement; il ne reste plus à la place des parties molles des jambes qu'un

réseau, de couleur brune, formé de filamens et de feuillets desséchés et cri-

blés de trous; les pieds sont entiers, à l'exception des dernières phalanges

qui sont presque toutes tombées ; ils sont recouverts, si ce n'est à leur par-

tie interne et supérieure, de parties molles d'un brun verdâtre très foncé;

ces parties sont formées de peau, de feuillets celluleux sous-jacens et de

tendons; la peau est amincie, desséchée, comme tannée, translucide, d'un

rouge brun lorsqu'elle est vue par réflexion, et jaune verdâtre quand elle

est vue par réfraction ; elle est encore très résistante : les feuillets celluleux

sont évidemment les débris des muscles et du tissu cellulaire.

Les os sont olivâtres, très résistans, et ne présentent rien de remarqua-

ble : ils renferment encore de la moelle.

Le cadavre exhale une odeur très désagréable, surtout vers les parties

molles de l'abdomen et du thorax.

Cette iiécropsie est remarquable, 1° par la rapidité avec la-

quelle la putréfaction a marché, quoique rinhumation eût eu lieu

dans un terrain qui n'est pas très propre à Taccélérer : c'est

donc à la petite-vérole que l'on doit attribuer la rapidité de la

décomposition ;
2° par l'absence de toutes les parties qui com-

posent l'encéphale. Il est inutile d'indiquer l'impossibilité absolue

où se seraient trouvés les gens de l'art de constater que la mort

avait été le résultat d'une phlegmasie cutanée.

NÉCROPSIE 30®.

X***, femme âgée de soixante-huit ans, succomba, le 27 juillet 4823, à

une pneumonie qui avait duré soixante-cinq jours. Elle fut inhumée le

lendemain dans un des coins du jardin de l'hospice de la Faculté de méde-

cine de Paris, après avoir été enveloppée d'une serpillière et placée dans

une bière de sapin mince. La fosse était creusée à 4 mètre 46 centim.

Avant l'inhum.ation, on constata que le ventre était verdâtre, qu'il y avait

quelques excoriations sur les mamelles qui étaient assez volumineuses, que

la partie inférieure des jambes était légèrement verdâtre. et qu'à leurs par-

ties internes il existait quelques vésicules, dont les unes étaient affaissées



— G20 ^
et les autres remplies de sérosité; on voyait sur la face dorsale du pied

droit une eschare large comme une pièce de trente sous, et sur la face

correspondante du pied gauche une autre qui était un peu moins large. Les
parties génitales étaient flasques et très rouges ; il y avait aussi de la rou-

geur au pourtour de l'anus et à la partie supérieure des cuisses : du reste,

le cadavre était assez gras.

Exhumation le 28 février i 824, à dix heures du matin, c'est-à-dire sept

mois quatre jours après l'inhumation. La bière, de 4 à 6 millimètres d'é-

paisseur, ne peut être retirée que par fragmens, non pas parce qu'elle est

pourrie, car en examinant chacune des pièces qui la composent, on voit

qu'elles sont assez résistantes, et que le bois est presque neuf ; la difficulté

qu'on éprouve à l'extraire tient à ce qu'elle a été cassée par les hommes
chargés de l'exhumation et à ce qu'elle adhère assez à la terre qui l'entoure.

Du reste, la surface de quelques-uns des fragmens de cette boîte offrent

une couleur naturelle, brunâtre ou noirâtre ; il en est qui sont couverts de
moisissures blanches, surtout à l'intérieur.

Un thermomètre centigrade, laissé pendant quelques minutes dans la

terre à la profondeur où était la bière, marque 3,6-fO" ; tandis que la

température atmosphérique est de 8,74-0°.

Lr serpillière est presque entièrement réduite en tilamens et en lam-
beaux, semblables à du fumier un peu humide, de couleur grise, brune et

même noirâtre dans certains endroits, dont les uns, mêlés et couverts de
terre, adhèrent entièrement à la surface du cadavre avec lequel ils semblent
faire corps, et dont les autres sont libres et placés cà et là à côté des diffé-

rentes parties du sujet.

Le cadavre est entier et couvert de terre dans beaucoup d'endroits; il y
a à peine quelques vers à sa face postérieure ; il n'exhale point d'odeur

désagréable, et sent évidemment le fromage de Chester ; sa position n'offre

de remarquable que la demi-flexion des membres inférieurs et l'application

immédiate du genou gauche sur la partie interne et inférieure de la cuisse

droite: quant aux mains, elles sont appliquées, la gauche sur l'épine ilia-

que antérieure et supérieure, et la droite sur le pubis correspondant. Sa
couleur est généralement fauve

; dans quelques points cependant elle est

brunâtre, et dans une très grande étendue, surtout au côté gauche, la sur-

face du corps est couverte de moisissures blanches cotonneuses, offrant

des flocons par places, et qui, étant grattées et enlevées avec le scal-

pel, laissent voir la couleur fauve de la surface du corps dont j'ai déjà

parlé.

La peau existe partout, excepté vers la partie moyenne droite de l'ar-

cade dentaire supérieure, à la partie antérieure du cou, à ses parties laté-

rales gauche et postérieure, où cependant il en reste quelques traces sur

le côté droit de la poitrine, au niveau des trois premières fausses côtes en

avant, et dans une étendue de 5 centim. carrés environ : elle est encore

détruite, dans quelques parties du dos, à la partie supérieure de la cuisse
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droite et autour de l'anus. Elle est pUssée, comme demi-desséchée, quoi-

qu'elle offre encore l'apparence charnue ; lorsqu'on frappe avec le scalpel

sur les parties où elle ne recouvre pas immédiatement les os, on entend

un bruit semblable à celui que donne un carton vide sur lequel on frappe;

et en effet, au premier abord, le cadavre a un aspect cartonné, si on peut

^s'exprimer ainsi. En détachant quelques fragmens de peau dans différentes

régions, on voit qu'elle est recouverte dans beaucoup d'endroits d'un en-

duit fauve auquel elle doit sa couleur, enduit qui est assez épais, et qui

ressemble, pour sa consistance, à de la croûte de fromage de Chester, dont

il a exactement VodeuT. Débarrassée de cette couche, la peau est amincie,

comme tannée, surtout au crâne, de couleur orange dans certaines parties,

et marbrée de fauve, de gris et de brun dans d'autres ; sa consistance est

à-peu-près celle d'un vieux gant mouillé, et elle est en partie saponifiée,

car l'analyse y démontre la présence des acides margarique et oléique

unis à de l'ammoniaque et à de la chaux. Il n'y a point à'épiderme, et il

paraît probable que l'enduit dont je viens de parler est le résultat de

la fonte de cet épiderme : toutefois, on découvre à la partie interne des

jambes quelques lambeaux de cuticule soulevés, sensiblement éloignés des

membres, et qui paraissent être les débris des vésicules séreuses observées

et notées au moment de l'inhumation ; cette portion d'épiderme, en effet,

s'étant trouvée soulevée par la sérosité, a pu résister au mouvement géné-

ral de décomposition, étant en quelque sorte isolée. Quoi qu'il en soit, les

débris dont il s'agit sont translucides, fauves, peu résistans, et ressemblent

assez à une feuille à moitié desséchée qui aurait été en partie rongée et

piquetée. Les ongles existent encore, mais ils adhèrent très peu ; le plus

léger effort suffit pour les détacher : ils sont recouverts de l'enduit caséeux

déjà indiqué et de terre; leur couleur est fauve, et leur consistance sem-

blable à du parchemin vieux et desséché; ils sont translucides.

Le tissu cellulaire, dans les parties où il est ordinairement peu graisseux,

est comme desséché, mat, blanc ou d'un blanc grisâtre, filamenteux et fa-

cile à déchirer; là où il est graisseux, il est d'un blanc légèrement jau-

nâtre, peu résistant, humide, assez semblable à du lard bouilli et refroidi;

il diffère par conséquent du tissu cellulaire graisseux dans l'état naturel,

qui est d'un jaune plus foncé, et dont les globules graisseux sont parfaite-

ment distincts. Dans les parties du corps où le tissu cellulaire graisseux est

très abondant, comme aux fesses, les couches les plus profondes sont d'un

jaune orangé, et offrent encore l'aspect globuleux, quoique moins apparent

qu'à l'état normal : l'odeur de ce tissu cellulaire est à-peu-près celle du

fromage de Chester. Il est en partie transformé en savon, car il fournit à

l'analyse des acides margarique et oléique unis à l'ammoniaque et à la

chaux.

Les muscles des cuisses semblent convertis en partie en gras, excepté

en arrière où l'on aperçoit quelques fibres d'un rose plus ou moins pâle qui

tendent aussi à se saponifier : soumis à l'analyse, ils donnent en effet du
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savon ammoniacal et calcaire, comme la peau et le tissu cellulaire grais-

seux. Ceux de la partie postérieure des jambes sont dans le même état que

ceux de la partie postérieure de la cuisse. Du reste, la texture des muscles

qui ont subi un commencement de transformation en gras, est telle que

l'on reconnaît encore la disposition des fibres musculaires : leur consistance

n'est pas grande, puisqu'on les déchire très facilement ;
leur odeur est

mWe du fromage de Chester. Au milieu de ces masses saponifiées, on re-

connaît à leur structure et à leur brillant nacré les parties tendineuses et

aponévrotiques. Aux bras et aux avant-bras, lés muscles, moins changés

que les précédons, conservent davantage leur couleur, leur consistance

et leur aspect musculaire, quoiqu'ils soient déjà en partie saponifiés, et

qu'ils tendent évidemment à se saponifier de plus en plus.

Les tendons existent partout, et sont très reconnaissables, quoique de

couleur jaunâtre, et moins brillans que dans l'état naturel ; ils sont souples

et très résistans; mis dans l'eau, ils reprennent promptement tous les ca-

ractères qui leur sont propres. On ne trouve aux membres ni nerfs, ni

vaisseaux; ils sont probablement transformés en gras, et confondus avec

les fibres musculaires. Les cartilages articulaires sont en partie détruits
;

les portions qui restent sont amincies et d'un blanc jaunâtre. Les ligamens

ne paraissent pas différer de l'état normal, si ce n'est qu'ils sont grisâtres.

Les os sont blancs, très fragiles, spongieux, et se laissent facilement

couper avec le scalpel, surtout vers leurs extrémités: cet état tient évi-

demment à une aUération pathologique des os, et ne dépend en aucune

manière du séjour prolongé dans la terre.

Tête. La tête tient encore assez fortement au tronc; la face est mécon-

naissable, et couverte de moisissures blanches, excepté aux lèvres et à la

joue gauche : un morceau de serpillière est appliqué sur celle-ci et y ad-

hère assez; lorsqu'on l'enlève, ou voit la peau d'un jaune fauve. Les fosses

erbitaires paraissent pleines au premier abord. Les paupières sont ré-

duites à une membrane mince, desséchée : on ne trouve plus à la place

des yeux que les restes des membranes, sous forme d'une coque incom-

plète, ayant encore jusqu'à un certain point la forme du globe oculaire :

ces restes de membranes parmi lesquels on reconnaît bien les débris de

la sclérotique, sont de couleur brunâtre et assez résistans. Le nerf op-

tique, dont les rapports avec la sclérotique sont très manifestes, est bru-

nâtre, luisant, très consistant et peu volumineux. Ces diverses parties,

mises dans l'eau, ne tardent pas à reprendre leur blancheur et leur aspect

ordinaires. On ne trouve plus de vestiges des muscles du globe de l'œil,

tii du paquet graisseux qui existe ordinairement dans l'orbite, i.enez est

aplati, singulièrement déformé, détruit à-peu-près dans son tiers inférieur

droit; la peau qui le recouvre est d'un brun très foncé, desséchée et

amincie; il n'offre plus aucune trace de cartilage. Les deux joues sont

comme cartonnées: la droite n'est détruite que vers la commissure cor-

respondante ; lorsqu'on enlève la moisissure qui la recouvre en grande



partie, on voit qu'elle est d'un brun clair mêlé çà et là de taches plus

foncées
,
que la peau est amincie

,
que le tissu cellulaire graisseux et bru-

nâtre tend à se transformer en gras, et qu'à la plaré des muscles on trouve

une masse réticulaire d'un brun noirâtre, formée de filamens et de portions

membraneuses La joue gauche, d'une teinte généralement fauve, est à-

peu-près dans le même état que la droite, si ce n'est qu'elle est moins

altérée. La bouche est ouverte ; il n'y a plus que quelques dents molaires

à la iïîâchoire supérieure; l'os maxillaire inférieur, au contraire, en est

assez bien garni ; ces dents sont vacillantes et peuvent être facilement

arrachées avec des pinces ; elles sont brunâtres, ce qui tient à la présence

d'un enduit que l'on peut enlever par l'eau ; alors elles sont jaunâtres.

Les lèvres sont réduites à une membrane très mince, brune : la supé-

rieure est presque entièrement détruite dans sa portion droite; l'inférieure

est un peu rongée vers ses bords : du reste, elle est entière
; la commissure

gauche est la seule qui existe. L'os maxillaire inférieur est maintenu dans

sa position, et tient encore fortement. La peau du crâne, sur laquelle sont

accolés des cheveux gris qui adhèrent à peine, est très sèche dans les

deux tiers antérieurs, et plus humide dans le tiers postérieur : quand on

l'enlève, on détache en même temps les parties aponévrotiques et mus-

culaires del'occipito-fronial, qui forment un tout avec elle; alors on voit

les os du crâne à nu, excepté là où la peau est humide et où ces os sont

recouverts d'une certaine quantité de vers.

Le cerveau occupe au moins la moitié de la cavité du crâne; il est mouj

mais non diffluent, d'une couleur violette à l'extérieur, dans certains

points, et grise dans d'autres : on peut reconnaître très bien les deux sub-

stances, dont la couleur diffère à peine de l'état nom al. Le cervelet est

beaucoup plus altéré; il en reste à peine quelques portions qui sont ra-

mollies et presque réduites en pulpe grise mélangée de violet. La moelle

épinière est détruite ; ses enveloppes existent, et leur cavité est remplie

de vers blancs. L'odeur qu'exhalent ces organes est des plus infectes. La

dure-mère, la seule des membranes de l'encéphale que l'on puisse re-

connaître, est assez résistante, entière, et offre tous les caractères des

membranes séreuses.

A la place des parties molles qui composent le cou, on trouve une masse

formée par des filamens et des portions membraneuses brunâtres et même
noirâtres, humides et mêlées de vers postérieurement, presque sèches

antérieurement, et dans laquelle il est impossible de reconnaître autre

chose que l'os hyoïde, le larynx, le commencement de la trachée-artère,

les vertèbres et qiieLfues restes de peau.

Thorax. Le thorax est entier, et offre sa configuration naturelle. Les

reins sont parfaitement reconnaissables et assez volumineux ; les mame-
lons sont visibles, mais on ne peut pas retrouver les excoriations qui fu-

rent notées lors de l'inhumation ; on découvre bien çà et là quelques

portions de peau détruites, qui pourraient bien correspondre à ces exco-



riations; mais on ne saurait affirmer qu'il en soit ainsi. Il n'y a plus de

vestige de glande mammaire; il n'existe sons la peau des mamelles que

du tissu cellulaire graisseux, qui tend à se saponifier, et qui offre, jusqu'à

un certain point, l'aspect de celui du bras. A la place des muscles qui re-

couvrent les parties latérales du thorax, on ne trouve plus que des feuillets

membraneux, en général brunâtres, mais fauves dans quelques points;

presque complètement desséchés et percés çà et là de trous. Les cavités

thoraciques sont presque vides ; on y remarque quelques vers, mais point

de liquide. La plèvre, que l'on reconnaît encore, est très mince, très facile

à déchirer, et couverte d'un enduit noirâtre ; il en est de même du médias-

lin, qui est aussi très reconnaissable. Les poumons présentent des adhéren-

ces nombreuses, et sont refoulés à la partie postérieure; ils sont réduits à

une sorte de membrane d'un millimètre d'épaisseur, et d'une longueur à-

peu-près égale à celle du poumon dans l'état naturel, lisse, luisante, noire,

assez molle, dans laquelle on ne distingue plus la structure des poumons,

mais qui offre une substance homogène, que l'on peut cependant diviser en

plusieurs feuillets. Les pièces du larynx sont assez réunies entre elles pour

qu'on puisse reconnaître cet organe ; ces pièces sont d'une couleur brunâ-

tre ; les cartilages sont presque ossifiés et se coupent avec facilité ; la mem-
brane interne qu'ils recouvrent est presque noire. La trachée-artère est en-

tière, ramollie, d'une couleur brune à l'extérieur, noire à l'intérieur; les

cerceaux qui la composent ont perdu leur élasticité et sont également noirs.

Le péricarde, dont il ne manque aucune portion, est brunâtre à ses deux

faces, et contient le coeur, sans qu'il y ait aucun liquide entre ces deux or-

ganes. A Texception de l'oreillette droite, qui a été probablement rongée

par des vers, on trouve dans le cœur toutes les parties qui le composent;

il est mou, vide, et d'un gris livide à l'extérieur, tandis qu'à l'intérieur il

est noirâtre, excepté là où les colonnes charnues ont été détruites, et où il

est d'un gris livide. Les deux ventricules et l'oreillette gauche sont très

distincts, quoique notablement amincis et perforés çà et là par des vers;

les colonnes charnues, qui sont encore assez nombreuses, s'attachent visi-

blement aux valvules tricuspide et mitrale, et sont extrêmement minces;

les valvules sygmoïdes et l'origine de Vaorie sont très visibles ; ce gros

tronc artériel est d'un gris noirâtre à sa naissance, et offre distinctement

les trois membranes qui le composent; plus bas, daus tout l'abdomen, il

est aussi très visible, mais sa membrane interne, au lieu d'être noirâtre,

est d'un blanc jaunâtre.

Le diaphragme, fortement refoulé en haut, est très aminci et gris ver-

dâtre. On y reconnaît très bien h centre phrénique et des restes de

fibres musculaires, minces et verdâtres ; il existe sur ses deux faces de

granulations dures, semblables à celles dont j'ai déjà parlé plusieurs

fois.

Abdomen. L'abdomen présente une forme très différente de celle qu'il a

dans Vétat naturel ;
il est enfoncé; ses parois anlérieurosparaisseiU comme
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nppliquéescotîtreia Colontie vertébrale, et offrent deg bosselufeB et des enfon-

cemens. Lorsqu'on enlève la terre et la moisissure qui recouvrent la pres-

que totalité de la surface abdominale, on voit que la peau est sèche et de

couleur fauve : on ne trouve à la place des muscles et des autres parties

qui formaient ces parois, que les aponévroses et quelques fibres muscu-
laires à peine reconnaissables ; ces parois sont extrêmement amincies et

desséchées. On remarque, àTouverture de l'abdomen, que la cavité abdo-

minale est extrêmement sèche, et que les viscères, qui, au premier abord,

paraissent aussi très desséchés , sont fortement refoulés en arrière; ce re-

foulement fait, pour peu que l'on tende en avant les lambeaux des parois

incisées, qu'il existe un vide très considérable entre ces mêmes parois et les

viscères abdominaux.

Vépiploon gastro-colique est entier, plus mou que dans l'état naturel,

et transformé en gras de cadavre. Vestomac, entier aussi, est grisâtre à
l'intérieur comme à l'extérieur, et vide

; sa membrane muqueuse est lisse

et ne présente aucune trace de rougeur
; çà et là on y voit quelques points

emphysémateux ; les autres tuniques sont distinctes et peuvent être sépa-

rées, mais elles sont très amincies. 11 serait impossible de confondre cet

estomac avec un autre qui serait enflammé. Le canal intestinal et le mé-
sentère forment, avec l'estomac et l'épiploon gastro-colique, une sorte de

masse dans laquelle plusieurs parties sont réunies, accolées et entortillées

au point qu'on ne peut pas les reconnaître au premier abord. Cette masse est

de couleur marbrée de rose, de vert, de gris, de brun et de noir ; lorsqu'à

l'aide des doigts on est parvenu à en séparer les circonvolutions intestinales

et le mésentère, on peut s'assurer que celui-ci est en grandepartie transformé

en gras d'un blanc mat, que le rectum contient des matières fécales molles et

noires, qui lui communiquent cette couleur, et que les intestins sont hu-

mides ou secs ; les portions humides sont d'un blanc grisâtre à l'extérieur

comme à l'intérieur, sans la moindre trace de rougeur; quelques-unes

aussi sont vertes; les parties qui sont desséchées sont brunâtres à leurs

deux faces.

Le foie est attaché au moyen de son ligament suspenseur, qui est très

reconnaissable, et dans l'épaisseur duquel on voit le ligament formé par

la veine ombilicale oblitérée. Il est aplati et déformé; sa partie la plus

épaisse n'offre guère que ^16 millim.; il est en général d'un gris livide, ex-

cepté à son lobe droit qui est brun ; il est flasque, et présente à sa face su-

périeure des granulations de phosphate de chaux, semblables à celles qui

ont été déjà décrites plusieurs fois ; sa structure est méconnaissable ; on ne

peut guère y apercevoir que les orifices des vaisseaux qui le parcourent ; à

l'intérieur de ces vaisseaux, on remarque des granulations molles blanches,

évidemment formées par du gras de cadavre. La vésicule biliaire est rem-

plie par un calcul de 5 centim. de longueur et de 3 cenlim. dans son cen-

tre, où il est le plus large ; sa surface inierne est enduite d'une matière

jaune, graisseuse, qui ressemble à de la bile épaissie ; la membrane qui est

I. 40
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sotis cet enduit est veloutée, verte et presque comme dans l'état naturel

La veine cave, qui est vide, est très visible dans la partie inférieure de

l'abdomen, et se fait remarquer à l'intérieur comme à l'extérieur par une

couleur blanche, quoiqu'elle ne soit pas saponifiée. Les reins sont aplatis ,

bleuâtres à l'extérieur et olivâtres à l'intérieur, ramollis et humides ; on y

distingue des mamelons et des calices ; la graisse qui se trouve dans le bas-

sinet est en partie saponifiée. La vessie est détruite dans sa partie infé-

rieure
; on peut encore reconnaître sa cavité, qui est vide ; sa membrane

muqueuse est brunâtre et couverte de larves très petites et blanches ; ses

parois sont amincies et comme desséchées; on peut les diviser en plusieurs

feuillets celluleux.

La rate est entière, d'un bleu foncé et ramollie.

Vutérus est tellement aplati et déformé ,
qu'on ne le reconnaît d'abord

qu'à sa situation; cependant, en l'incisant et en introduisant le scalpel,

on peut très facilement séparer la paroi antérieure de la postérieure, et

apercevoir son col et sa cavité : du reste, ces parois ressemblent à du

caoutchouc, si ce n'est qu'elles sont beaucoup plus molles. On ne trouve

plus ni trompes ni ovaires ; mais on voit encore les ligamens larges sous

forme d'un feuillet membraneux grisâtre.

Les parties génitales externes ne constituent plus qu'une masse in-

forme, feuilletée, qui ne permet pas de reconnaître le sexe.

Dos et colonne vertébrale. Comme je l'ai déjà dit, la peau du dos est

rongée et perforée dans quelques endroits : elle est amincie et humide

vers la partie supérieure du^tronc, de couleur brunâtre
;
quoique plus sè-

che inférieurement, elle l'est cependant moins que dans les parties anté-

rieures du tronc. Les masses musculaires qui avoisinent la colonne verté-

brale sont humides supérieurement, conservent leur aspect fibreux et ne

sont point transformées en gras; leur couleur est brun foncé; lorsqu'on

les incise , on y trouve une quantité considérable de vers blancs ; infé-

rieurement les muscles sont plus secs et sous forme de membranes minces,

d'un brun foncé. Les portions aponévrotiques et tendineuses de cette ré-

gion sont parfaitement reconnaissables, et offrent leur aspect varié et

luisant, quoique moins éclatant. La colonne vertébrale forme un tout con-

tinu, et les ligamens vertébraux existent sur tous les points.

Beflexions. Cette nécropsie est remarquable sous plusieurs

rapports : 1° Il a été impossible, lors de l'exhumation, de con-

stater que les seins étaient excoriés, que les parties génitales ex-

ternes étaient rouges, et qu'il y avait des phlyctènes aux jambes

et des cschares aux pieds, toutes lésions que l'on avait recon-

nues au moment de l'inhumation ; cependant, relativement aux

eschares, je dirai qu'à la place où elles avaient été notées, sur

le dos des pieds, j'ai trouvé deux cavités d'environ 3 milli-
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mètres de large et 16 millimètres de profondeur, ce qui est

d'autant plus remarquable, que les pieds étaient entiers, à

l'exception des cavités que je signale. T Ce cadavre, qui a

été enterré dans le même terrain que l'individu mort de la petite-

vérole, qui fait le sujet de la 29^ nécropsie (voy. page 615),

était étonnamment conservé, tandis que l'autre était à la dernière

période de la putréfaction ; et cependant les corps étaient à côté

l'un de l'autre, et avaient été inhumés et exhumés à-peu-près à

la même époque : cette différence, qui peut tenir en partie à l'âge

des sujets, peut aussi dépendre de ce que l'un d'eux avait

succombé à une maladie de la peau, qui a dû hâter singulière-

ment la destruction. 3° L'altération éprouvée par ce cadavre est

très remarquable, et telle que je ne l'ai encore jamais obser-

vée à ce degré, dans aucune de mes exhumations
;
je veux parler

delà saponification de la peau, des muscles et du tissu cellulaire,

qui était fort avancée dans plusieurs parties, tandis que dans

d'autres il y avait eu dessèchement et même destruction.

NÉCROPSIE 3'1^

Le 23 septembre \ 828, je fus chargé par le ministère public de procéder à

rexhumation du cadavre de madame Noresse, morte le 6 mai 1825. Le

cadavre avait été enveloppé, dit-on, d'un drap, et placé dans une bière

d'environ 18 à 20 millim. d'épaisseur, enterrée à i mètre 30 cent, de pro-

fondeur dans le cimetière de l'est de Tours.

La bière se brisa, et on ne l'obtint que par morceaux
; alors on vit que

ces fragmens étaient pourris , tachés çà et là en brun , en violet , en noir.

On ne découvrit aucun vestige de drap. Le cadavre, réduit au squelette,

ne put pas être enlevé en totalité ;
au plus léger effort, les os se séparaient,

et on ne les obtenait que dans cet état d'isolement. Il tomba tant de terre,

qui se mêla avec les os, qu'il fut impossible de découvrir d'autres parties

molles, qu'une espèce d'enduit brunâtre qui tapissait les extrémités des

côtes et les vertèbres ; toutefois , le crâne, qui se laissa briser facilement,

contenait environ un septième de la masse cérébrale d'un gris légèrement

verdâtre , très molle, comme graisseuse Qi nullement fétide, II y avait des

cheveux sur la tête. On reconnut facilement aux os du bassin que le ca-

davre était celui d'une femme.

NÉCROPSIE 32^.

Le 25 mars 1829, un fossoyeur découvrît, dans un cimetière de Vaîen-

40.
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tmnmi àmt cadavres parfaitement conservée. Voici de qui m'a été

écrit à ce sujet :

Le 2 avril, à cinq heures du matin, le procureur du roi, accompagné du

juge d'instruction, d'un médecin, d'un chirurgien et de deux pharmaciens,

s'est rendu au cimetière pour procéder à l'exhumation des deux cadavres.

Les cercueils étaient placés l'un au-dessus de l'autre, parallèlement ;
la

partie droite inférieure du premier était posée sur la partie supérieure

gauche du second. L'autopsie du premier cadavre a été faite avec les pré-

cautions usitées en pareil cas, et il a été constaté que l'individu n'était pas

mort de mort violente, mais qu'il avait succombé à une péripneumonie

avec complication de gastro -entérite. Il avait été saigné aux deux bras,

les bandes y étaient encore. La saignée du bras gauche était belle et d'un

rouge vif, ainsi qu'un peu de sang qui s'en était épanché.

Le second cadavre était aussi bien conservé que le premier. Le procu-

reur du roi, le juge d'instruction et la commission ont reconnu unanime-

ment qu'il n'y avait point eu inhumation illicite. Le premier cercueil était

de hêtre et de bois-blanc, et le second de chêne : dans l'un et dans l'autre

les clous qui servaient à unir les planches n'étaient seulement pas oxydés*

A l'endroit où se trouvaient les cercueils, le terrain est un composé de

terre végétale mêlée de silex et de carbonate de chaux, plutôt siliceux que

calcaire; il est humide, frais, compacte, et peu éloigné d'une rivière au-

dessus de laquelle il s'élève de 4 à 5 mètres. On a la certitude que l'in-

humation des deux cadavres remonte au moins à l'année 4 814.



— 629

RESUME.

DES CHANGEMENS PHYSIQUES QU'ÉPROUVENï LES TISSUS DES

CADAVRES ENTERRÉS DANS DES FOSSES PARTICULIÈRES.

Epiderme. L'épiderme a une tendance marquée à se détruire.

Dans les premiers temps, il s'amincit, se ramollit, et tend à faire

corps avec le linceul ou avec la terre, si le cadavre a été enterré

tout nu. Dans les parties où il n'a pas été enlevé avec la terre

qui le recouvrait, il est plissé, soulevé et facile à détacher en

lambeaux minces, translucides, d'un blanc grisâtre, même à

l'abdomen, où le derme est coloré en vert ; à la paume des mains

et à la plante des pieds, où il est plus épais, il est plus sec, plus

mat, d'un blanc tirant légèrement sur le jaune, rugueux, forte-

ment plissé, et semblable à celui de la même partie sur lequel

on aurait appliqué pendant long-temps un cataplasme émollient;

quelquefois sa face interne est partiellement colorée en rouge ou

en vert par un liquide séreux que l'on peut enlever par l'eau, et

alors la couleur blanche du tissu reparaît. Il n'est guère possi-

ble d'établir l'ordre suivant lequel les parties se dépouillent de

leur epiderme, parce qu'il n'y a rien de constant à cet égard.

A une époque un peu plus avancée, les portions d'épiderme

non encore séparées commencent à éprouver une altération

remarquable ; souvent elles deviennent graisseuses, et adhèrent

de plus en plus à la terre ou au linceul qui les recouvrent ; elles

forment alors des couches d'un jaune rougeâtre ou brunes

,

composées de plusieurs petites élévations arrondies, comme len

ticulaires et confluentes
;
quelquefois , au lieu de ces couches, on

trouve une mucosité gluante et grasse qui semble fournir un

moyen d'agglutination entre certains organes : c'est par son in-

termède, par exemple, que la partie interne des membres thora-

ciques est souvent collée au thorax. Il arrive aussi qu'au lieu

d'un enduit gras et poisseux, on en trouve un autre qui est sec

et presque comme de la croûte de fromage desséché. Les enduits
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dont je parle, sous quelque forme qu'ils se présentent, sont

quelquefois recouverts de moisissures blanches, floconneuses,

semblables dans certains cas à de la gelée blanche. Plus tard

l'épiderme a disparu ; cependant, si pendant la vie il a été soulevé

par de la sérosité, il peut se faire qu'il résiste à la putréfaction,

et qu'on le trouve encore, au bout de plusieurs mois, avec la

plupart des caractères qui lui sont propres.

Ongles. Les ongles se ramollissent, acquièrent une couleur

grisâtre, et perdent de leur élasticité ; ils deviennent aussi de

moins en moins translucides ; on peut les arracher facilement,

même lorsque le cadavre n'est enterré que depuis vingt ou trente

jours. La peau qu'ils recouvrent dès cette époque est lisse

,

humide et d'un rouge vif, comme de la gelée de groseill€Sj plus

tard, ces ongles tombent après s'être desséchés.

Cheveux et poils. Ces parties résistent beaucoup à la putré-

faction
;
je les ai constamment trouvées, avec toutes leurs appa-

rences, même après plusieurs années d'inhumation.

Peau. Après avoir étudié séparément l'épiderme, je vais exa^-

miner les changemens qu'éprouve la peau, que je ne supposerai

pas encore être dépouillée de sa cuticule. Dans les premiers

temps, elle est de couleur jaunâtre, tirant un peu sur le rose;

cependant on voit çà et là des teintes verdâtres, rougeâtres et

violacées ; du reste, elle est à peine ramollie, nullement corrodée,

et presque dans l'état naturel. On peut établir en principe qu'elle

est plus humide à la partie postérieure du tronc que partont

ailleurs.

Plus tard elle est quelquefois recouverte, dans certains en-

droits, de petites granulations comme sablonneuses, formées par

du phosphate de chaux . alors, par l'effet de la putréfaction, elle

est presque décollée au dos^ où elle paraît former une poche,

comme le fait la peau du crapaud au corps de cet animal ; son

épaisseur n'a pas encore sensiblement diminué, si ce n'est aux

paupières où elle se déchire facilement ; sa structure est parfai-

tement reconnaissable, et nulle part on ne la voit transformée en

. gras.

Plus tard encore elle commence à se dessécher, devient plus

mince et prend une couleur qui varie du jaune fauve au jaune
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presque orangé, et au brun quelquefois assez foncé j elle est

recouverte par l'enduit dont j'ai parlé à l'occasion de l'épi-

derme, et dans certains points par de la moisissure; cette

dernière n'existe guère dans les parties les plus humides, comme
au dos, tandis qu'il y en a beaucoup dans celles qui sont ordi-

nairement sèches. La dessiccation fait chaque jour de nouveaux

progrès ; l'enveloppe tégumentaire semble se tanner ; aussi

,

lorsqu'on frappe avec le manche d'un scalpel sur une partie

quelconque du cadavre, on entend un bruit à-peu- près sembla-

ble à celui qu'on produit par la percussion sur une boîte de

carton. Si alors on incise ce tissu, on voit que la coupe offre

l'aspect d'une couenne grisâtre, et déjà on distingue une ten-

dance évidente à la saponification, tendance qui est surtout mar-

quée là où le tissu cellulaire sous-cutané est chargé de graisse :

c'est aussi dans ces parties qu'en général la peau se conserve le

mieux, et si elle se détruit aisément au pourtour de l'anus, cela

lient à la facilité avec laquelle les vers peuvent l'attaquer. Son

adhérence aux parties sous-jacentes varie
;
quand elle est appli-

quée sur des os, elle y tient par du tissu cellulaire sec, facile à

déchirer et à séparer ; elle est au contraire très adhérente lors-

qu'elle répond à des portions fournies de tissu cellulaire grais-

seux, ou lorsqu'elle recouvre des parties musculaires, sans l'in-

termédiaire de ce tissu graisseux abondant.

A une époque encore plus éloignée, la dessiccation et l'amin-

cissement de la peau augmentent là où elle n'a pas été saponifiée,

et, comme précédemment, ce sont les parties antérieures qui sont

plus sèches
j
quelquefois même elle est déjà excessivement des-

séchée en avant, que la partie postérieure est encore très hu-

mide, très amincie, et en partie détruite par les vers. Elle brunit

de plus en plus ou devient d'un jaune sale ; mais en général elle

conserve encore assez de consistance, quoiqu'elle soit détruite

et comme corrodée en plusieurs points. Enfin l'amincissement

est porté au point que le tissu disparaît peu-à-peu. Il est inutile

d'indiquer que la destruction de l'organe cutané est beaucoup

plus rapide dans les portions qui n'ont été ni desséchées n^

transformées en gras.

On remarquera, sans doute, que je n'ai pas compris parmi les
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chaugemens que la peau éprouve pendant Tinhumation, les livi-

dités cadavériques ^ \q^ vergetures,m \es, ecchymoses; c'est

qu'en effet les lividités cadavériques de la peau paraissent ordi-

nairement lorsque le cadavre commence à se refroidir, et par

conséquent bien avant l'inhumation; d'ailleurs, elles seront dé-

crites plus loin. Quant aux vergetures, comme elles ne sont

autre chose que des lividités cadavériques de la peau, traversées

par des lignes, des sillons ou des plaques blanchâtres, résultat

évident de la pression exercée sur les parties livides par les

vêtemens , les ligatures , etc.
,
je ne dois pas m'en occuper

davantage par le même motif. Je n'ai pas fait mention des ecchy-

moses sous-cutanées, parce que je n'ai jamais eu occasion d'en

observer chez les sujets que j'ai fait pourrir, non pas que je pense

qu'il ne s'en développe dans aucun cas pendant la putréfaction

des cadavres qui ont été enterrés ; au contraire, tout concourt à

établir qu'il doit s'en former chez les individus jeunes, gras,

abreuvés de sucs, qui ont succombé à une maladie aiguë, et qui

ont été inhumés pendant l'été. Ces ecchymoses seront décrites

en parlant des altérations des tissus et des fluides qui sont

le résultat de la mort {V. plus loin).

Tissu cellulaire sous-cutané. Ce tissu change à peine dans

les premiers temps ; toutefois il est aisé de remarquer, même de

bonne heure, qu'il se comporte différemment à la partie anté-

rieure du corps
,
qu'en arrière et suivant l'épaisseur des couches

musculaires qui l'avoisinent. Ainsi, loin de s'infiltrer, il se des-

sèche et conserve assez de résistance quand il est placé à la

partie antérieure du tronc, surtout là où la couche musculaire

est mince, comme à l'abdomen et au milieu du thorax. Il est au

contraire infiltré, mou, peu résistant dans toute la partie posté-

rieure du tronc : cette infiltration peut être simplement sangui-

nolente, ou bien à-la-fois sanguinolente et huileuse; dans ce

dernier cas, des gouttelettes jaunes, comme graisseuses, sont

mêlées au liquide rouge. A la partie postérieure de la tête et du

cou, et même dans presque toute l'étendue du dos et des lombes,

l'infiltration dont il est le siège est plus ou moins violacée, et

présente un aspect gélatineux assez semblable à celui du tissu

cellulaire épicrânicn do certains enfans nouveau-nés: là C(î tissu



est gonflé et se déchire avec facilité. Dans la région fessière et

à la partie postérieure des membres, cet état gélatineux est à

peine marqué, et le liquide qui imbibe le tissu cellulaire s'écoule

avec beaucoup plus de facilité. Dans les régions latérales du

thorax et de l'abdomen, ce tissu offre en quelque sorte un état

d'infiltration intermédiaire entre celui de la partie antérieure et

de la partie postérieure du tronc. En avant et sur les côtés des

cuisses et des bras, où la couche musculaire est assez épaisse,

il est assez humide, sans être infiltré, et se déchire facilement,

ce qui tient évidemment à l'altération putride qu'il éprouve déjà,

et qui est plus marquée là que dans les endroits où les muscles

sont moins épais. Il est inutile d'ajouter que l'infiltration du tissu

dont il s'agit sera surtout considérable quand le cadavre baignera

pour ainsi dire dans un liquide, comme dans les cas d'anasarque

(Voyez NÉGROPSiE 7% page 535).

Plus tard, surtout chez les sujets gras, le tissu cellulaire adi-

peux tend à se transformer en savon ; il devient d'un gris blan-

châtre ou jaunâtre, de consistance de suif, et onctueux au tou-

cher
;
partout où il est très abondant, il offre, lorsqu'on l'incise,

un aspect poreux, feuilleté, résultant de la présence d'une multi-

tude de petites locules vides produites elles-mêmes soit par la

dessiccation, soit par le dégagement des gaz. Plus tard encore,

je l'ai vu comme desséché, mat, blanc, ou d'un blanc grisâtre,

filamenteux, et facile à déchirer là où il est ordinairement peu

graisseux, tandis qu'il était jaunâtre, peu résistant, humide et

assez semblable à du lard bouilli et refroidi, dans les endroits

où il est graisseux-, enfin il était d'un jaune orangé, d'un aspect

globuleux et évidemment saponifié partout où il était encore

plus graisseux. La transformation en savon du tissu cellulaire

graisseux est loin d'être un phénomène constant
;

j'ai en eflfet

trouvé ce tissu dans l'état naturel chez un individu qui était

enterré depuis six mois, et qui était maigre, tandis que

chez une femme grasse, inhumée à-peu-près depuis le même

temps et dans le même terrain, ce tissu était déjà saponifié dans

plusieurs parties.

A une époque plus avancée, le tissu cellulaire non saponifié se

détruit, après s'être desséché et avoir bruni.
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Tissu musculaire. Les muscles commencent par se ramollir;

en général, ils deviennent d'abord d'un rouge moins foncé partout

où ils ne sont pas très infiltrés
;
quelques-uns cependant offrent

une couleur violacée; ceux de l'abdomen sont souvent verts.

Quelque temps après, leur tissu est encore parfaitement recon-

naissable ; il n'est pas transformé en gras, si ce n'est dans les

orbites, où la saponification paraît avoir eu lieu bien plus tôt

que dans les autres parties. Leur couleur est alors verdâtre ou

lie de vin. La première de ces colorations est beaucoup plus

commune que la seconde^ qui ne se remarque guère que dans

les endroits où l'on trouve une infiltration sanguinolente.

Le tissu dont il s'agit est partout humide (les orbites exceptés),

et, dans plusieurs parties, il est imbibé par un liquide séro-san-

guinoient de la même couleur que celui qui imprègne le tissu

cellulaire , et qui est tellement abondant dans certains régions,

surtout au dos, qu'il en découle une grande quantité non-seule-

ment par la pression, mais encore par la simple incision; il est

même des muscles qui ressemblent à une gelée, au milieu de la-

quelle se trouveraient des fibres charnues, réunies pourtant de

manière à ce qu'on pût très bien reconnaître la forme des or-

ganes que rimbibition a envahis ; malgré cette imbibition qui

devrait augmenter leur volume, les muscles sont affaissés, et

leurs fibres pour ainsi dire dissoutes dans le liquide. A la partie

antérieure des membres, le tissu musculaire forme une couche

très peu épaisse sur les os qu'il recouvre. La résistance qu'il

présente est en général considérablement diminuée, et la facilité

avec laquelle on le déchire est en raison directe de son imbibition :

or, commue cet état est plus marqué à la partie postérieure du

tronc, et là où les couches musculaires sont plus épaisses que

partout ailleurs, c'est aussi là que les fibres se déchirent avec le

inoins d'effort.

Le tissu musculaire, après s'être ramolli et coloré, plus ou

moins en verdâtre ou en lie de vin, ou bien au contraire après

être devenu plus pâle, se saponifie ou se détruit. La saponifi-

cation a surtout lieu chez les personnes grasses ; les fibres

musculaires pâlissent de plus en plus
;
quelques-unes d'entre

elles sont déjà changées en savon blanchâtre, que d'autres con-
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servent encore leur couleur rosée : je n'ai jamais vu un muscle

out entier transformé en gras. L'autre genre d'altération,

celui qui amène la destruction du muscle, est beaucoup plus

commun ; voici comment il a lieu :

Après s'être ramolli, le tissu musculaire se dessèche petit à

petit, et perd de son volume à un point tel que les masses qu'il

forme s'aplatissent; à mesure que la dessiccation augmente, il

prend une teinte plus foncée ; enfin il peut être tout-à-fait brun;

nais, malgré cet aplatissement et cette coloration, on peut en-

core reconnaître les tendons, les aponévroses et la structure

fibreuse de cette sorte de membrane. La dessiccation pourtant

n'atteint pas tous les muscles qui se détruisent, et ceux qui se

conservent humides offrent toujours une couleur foncée, verte

ou lie de vin.

Plus tard, les fibres musculaires desséchées se détruisent, et

il ne reste plus à leur place que des feuillets membraneux gri-

sâtres ou d'un jaune brunâtre, dans lesquels il est impossible de

reconnaître des fibres
;
quelquefois ces feuillets sont humides,

bruns et assez semblables à des feuilles de tabac que l'on aurait

mouillées après les avoir desséchées ; enfin, dans quelques parties

du corps, on ne trouve à la place des muscles que des masses

aréolaires brunes et même noirâtres, semblables par leur aspect

à certains polypiers.

A la région postérieure des membres, la dessiccation dont je

parle n'est jamais aussi complète
3
je ne l'ai pas non plus re-

marquée dans la région du dos ni des lombes, où les muscles

'^ont constamment baignés dans des liquides : dans ces endroits

ils se détruisent pour ainsi dire par macération.

Tissus a]ponévrotique et tendineux. Les aponévroses qui en-

veloppent les muscles conservent long-temps leur brillant et leur

consistance ; mais elles ont en général une couleur légèrement

bleuâtre là où elles sont peu épaisses ; il en est de même du tissu

tendineux dont la couleur toutefois est plus blanche et plus écla-

tante, ce qui tient évidemment à sa plus grande épaisseur : en

effet, dans les parties où les tendons existent sous forme apo-

névrotique, ils ont une teinte analogue à celle des aponévroses.

Plus tard, et à une époque déjà assez avancée, les aponévroses,



et les tendor>s deviennent d'abord opalins ei jaunâtres, puis de

couleur brune, claire et même foncée ; ils se dessèchent plus ou

moins complètement, et perdent Taspect nacré qui leur est

propre ; mais il suilll de les mettre en contact pendant quelque

temps avec l'eau, pour qu'ils reprennent leurs caractères pri-

mitifs ; ce sont eux qui constituent, avec le tissu cellulaire, la

totalité ou la presque toialité de ces masses feuilletées qui sont

les seuls restes des parties molles que l'on remarque dans ces

différentes parties du corps, et qui, à leur toui-, finissent par se

détruire entièrement, en sorie que le cadavre se trouve réduit

au squelette.

Le tissu tendineux est un de ceux qui résistent le plus à la

putréfaction.

Tissu ligamenteux. Pendant les premiers mois, les articu-

lations conservent tous leurs rapports, et sont maintenues par

les ligamens qui ont à peine changé d'aspect, et qui présentent

encore beaucoup de résistance. Plus tard, le tissu ligamenteux

se ramollit, jaunit, et, au bout d'un temps assez long, finit par

se détruire complètement ; il résiste beaucoup moins à la dé-

composition que les tendons. Les ligamens croisés sont ceux que

l'on peut reconnaître le plus long-temps : quant aux autres, ils

sont tellement confondus, au bout de quelques mois, avec les

autres parties molles qui environnent ces articulations, qu'il est

impossible de les distinguer.

Tissu cartilagineux. Les cartilages articulaires offrent pen-

dant longtemps l'aspect et la texture qui leur sont propres, ex-

cepté qu'ils sont légèrement rosés. Plus tard, ils deviennent

jaunâtres et commencent à s'amincir ; leur consistance diminue

de plus en plus ; enfin ils se détruisent, et il ne reste plus à leur

place, sur les surfaces articulaires, qu'un enduit très mince, hu-

mide, légèrement graisseux et de couleur bistre. Les cartilages

costaux brunissent aussi et perdent leur souplesse ; mais avant

de dispaïaître ils deviennent toul-à-fait noirs, fragiles, et sont

comme vermoulus.

Tissu osseux. Les o.? subisseni à peine de l'altération, même
au bout de plusieurs cenlaines d'années. On a trouvé à Saint-

Denis ceux du roi Dagobert, mort il y a près de douze cents ans
;



ii la vérité, lis ëiaieiit clans un coiÎR' dé bois, place lui'^m^rtK'

dans un tombeau de pieire. Haller dit, dans les premières pages

de ses Elémens de Physiologie^ que la géJaiine des os s'est

conservée pendant deux mille ans dans des momies, tandis qu'à

Tnir ou dans des terrains humides quelques siècles suffisent à sa

destruction : alors les os se convertissent en poussière et dispa-*

raissent. Les dents résistent long-temps ; l'émail est presque

indesiruclible.

Tissu séreux. Les plèvres, le péritoine, etc., deviennent

d'abord grisâtres et se ramollissent; plus tard ces membranes
s'amincissent, se déchirent facilement, et tendent à se dessécher;

plus lard encore, leur couleur se fonce et passe au bleuâtre, au

brun olive, ou au iioir bleuâtre
;
quelquefois leur surface est en-

duite d'une couche noire, comme graisseuse ; enfin elles dispa-

raissent. J'ai pu reconnaître la plèvre chez un sujet enterré

dans une bière épaisse, et ouvert quatorze mois après la mort.

Encéphale. Le cerveau, qui se pourrit si vite quand il est hors

du crâne, résiste sensiblement au mouvement de décomposition

putride tant qu'il est enfermé dans celle boîte osseuse. Quelque-

fois, avant l'inhumation, les vaisseaux sont gorgés de sang par

l'effet de la mort , ce qui tient à la distension de l'estomac par des

gaz, et au refoulement en haut du diaphragme et du sang con-

tenu dans le côté droit du cœur. Pendant plusieurs semaines,

à moins que la température n'ait été fort élevée, le cerveau con-

serve assez toutes ses propriétés normales pour qu'on puisse y
reconnaître les diverses parties qui entrent dans sa composition,

et constater les traces d'épanchemens et de ramollissemens pa-

thologiques; cependant il tend de bonne heure à devenir d'un

gris olivâtre clair. Quelque temps après il se ramollit, et le ra-

mollissement commence par la substance grise, il diminue de vo-

lume, et ne remplit plus déjà exactement la cavité du crâne : à

celte époque, on aperçoit encore, sinon la totalité, au moins une

grande partie des circonvolutions, ainsi que les deux substances,

dont la blanche est devenue grisâtre, et l'autre d'un vert oli-

vâtre. Dans un cas de mort, à la suite d'une apoplexie fou-

droyante, il fut trouvé, même d'assez bonne heure, réduit en une

bouillie très molle couleur de lie de vin. Plus tard il est encore
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plus mou, et pour ainsi dire réduit eu bouillie : alors les deu

substances, qu'il n'est plus permis de bien distinguer, sont ver

dâtres, ou couleur de lie de vin, et répandent une odeur exce»

sivement fétide ; il est inutile de dire que l'on ne reconnaît plur'

aucune des parties qui se trouvent dans les divers ventricules ^

e» voit çà et là dans la masse de l'encéphale des filamens entouré

de granulations ^Taisseuses
,
qui semblent être des vaisseaux

A une époque plus éloignée encore, l'organe dont je parle n'c

plus aussi fétide, et sa consistance est augmentée ; il forme aloi

une masse d'un gris verdâtre, semblable à de la terre glaise d'

trempée ou azurée : quelquefois cette masse est jaunâtre à r

surface î dans d'autres circonstances, elle est percée de troi

faits par des vers. Dans tous les cas, le cerveau diminue peu-t

peu de volume, et il arrive un moment où il n'occupe plus qr

le dixième et même le douzième de la cavité du crâne, et alci

il est souvent saponifié. Dans les nombreuses ouvertures qv

nous avons faites, M. Lesueur et moi, nous avons constammei

trouvé une plus ou moins grande partie de cet organe, tand

que déjà il ne restait aucun vestige d'autres viscères ; une fo

seulement (voyez page 616) le crâne était vide, parce que d(

vers nombreux avaient dévoré tout l'encéphale.

Le cervelet et la moelle épinière présentent les mêmes chai

gemens de consistance et de couleur que le cerveau ; ils se

cependant en général plus ramollis.

La pie-mère et l'arachnoïde se comportent à-peu-près comn

les autres parties du tissu séreux (voyez page 637). La dure

mère résiste beaucoup à la putréfaction, et présente à peine d.-

ehangemens dans les premiers temps
;
plus tard, elle deviei

presque toujours verdâtre, se ramollit et se déchire souvent f
;

lambeaux qui offrent une couleur ardoise claire.

Les veines du 7^achis peuvent également être le siège d'i

engorgement sanguin, surtout chez les vieillards et à la suite (

certaines maladies : ce phénomène, que l'on aurait tort d'à

tribuer à une violence antérieure, à une commotion de la moel

épinière, peut n'être qu'un effet de la mort, d'autant plus facil

à concevoir, que le plus souvent le cadavre reste couché horl

zoTitalement sur le dos.
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Onfpeut se faire une idée exacte de l'influence de la position

du corps sur les congestions des parties les plus déclives du

cerveau au moment du refroidissement, en plaçant un cadavre

encore chaud sur une table inclinée, de manière que la tête soit

pendante ou plus basse que le thorax : en efiet, au bout de

quelques heures, les vaisseaux de la tète seront gorgés de sang :

on pourra même y remarquer des concrétions polypeiises blan-

châtres et tenaces (1).

Les nerfs sont parfaitement conservés, même plusieurs mois

après l'inhumation, et ne diffèrent de leur état normal que par

leur solidité qui est moindre, et par leur couleur qui est un peu

rosée.

Globes oculaires. Peu de jours après l'inhumation, la cornée

transparente est déjà affaissée, et notablement obscurcie, et les

(1) On ne doit pas considérer la présence d'un liquide séreux dans les ventri-

cules cérébraux, le canal rachidien ou les aréoles de la pie-mère cérébrale, comme
un effet cadavérique; et on ne pourrait l'attribuer à une cause pathologique qu'au-

tant que ce liquide s'écarterait beaucoup, par sa quantité et ses qualités , des con-

ditions qu'il présente dans l'état normal , et que je vais exposer. On sait, par les

recherches de M. Magendie sur les animaux vivans et sur les cadavres d'individus

chf^z lesquels il n'avait existé aucun dérangement des fonctions du système ner-

veux, 1° que l'espace compris entre la moelle et la dure-mère est habituellement

rempli par un liquide incolore, qui soumet la moelle à un certain degré de com-
pression nécessaire à l'exercice de ses fonctions, en même temps qu'il protège cet

organe important contre les commotions violentes, etc.; 2» que l'écoulement de ce

liquide, provoqué chez un animal vivant, donne naissance à des symptômes graves

que fait bientôt cesser la régénération facile de cette humeur ;
3" qu'un liquide sem-

blable infiltre les aréoles de la pie-mère, et distend modérément les ventricules cé-

rébraux ;
4" que la position de ce liquide est surtout remarquable, puisque dans le

rachis, comme à la surface du cervelet et du cerveau, il est placé , ainsi que l'avait

déjà vu Cotugno^ entre le feuillet viscéral de l'arachnoïde et le viscère lui-même
revêtu par la pie- mère ;

ô" qu'une simple vapeur lubrifie en dedans les deux feuil-

lets contigus de l'arachnoïde, et que quand on y trouve de la sérosilé, elie est en

petite quantité et rougeâtre, et due uniquement à la transsudation cadavérique, ra-

rement à une irritation des méninges ;
6** que le liquide céréhro- spinal peut avec

facilité passer du rachis dans les ventricules, ou de ceux-ci dans le rachis, par une

ouverture placée entre la face postérieure du bulbe rachidien et ie cervelet
( elle pa-

raît cependant bouchée par une membrane chez les moutons). On conçoit qu'il peut

aussi facilement passer du rachis dans les aréoles de la pie-mère cérébrale, puisque

dans l'un comme dans l'autre cas, il est sous l'arachnoïde. Ces remarques font aussi

prévoir que la posiiion dans laquelle on place le cadavre pendant qu'on en fait

l'examen, peut favoriser l'accumulation de cette humeur, soit vers le crâne, soit

vers le canal x'achidien,
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humeurs vitrée et aqueuse tendent à se coîorer en bistre clair ou

en rougeâtre. Quelques semaines après, l'affaissement a fait de

tels progrès^ que les yeux semblent quelquefois vides au pre-

mier abord; l'obseurcissement de la cornée et la coloration des

humeurs ont augmenté : celles-ci sont remplacées par un fluide

peu consistant, de couleur bistre qui paraît être due à la cho-

roïde ; le cristallin, ainsi que les diverses membranes, con-

servent leurs caractères. En général, j'ai trouvé les yeux entiers

jusqu'au deuxième mois. Plus tard ils se vident, et on ne voit

que leurs membranes et le cristallin
;
quelque temps après, il

n'existe que des débris brunâtres de la sclérotique : enfin, plus

tard, les cavités orbitaires ne renferment qu'une masse de gras

de cadavre formée aux dépens des yeux, dont on ne découvre

plus de traces, des muscles et du paquet graisseux de cette ré-

gion. Il est peu d'organes qui disparaissent aussi promptement

que les globes oculaires : dans les exhumations faites à Bicélre,

nous n'en avons jamais trouvé de vestiges, M. Lesueur et moi>

quatre mois après la mort.

Organes de la respiration et de la circulation. Avant

d'indiquer les divers états que m'ont présentés les poumons^

voyons en peu de mots ce qu'ils offrent de remarquable vingt-

quatre ou trente-six heures après la mort. Si l'agonie n'a pas été

longue, la portion des pouinons qui était la plus déclive au

moment du refroidissement du cadavre, sera engorgée; si,

comme il arrive le plus ordinairement , l'individu est couché sur

le dos, et que le cadavre n'ait pas été retourné, la congestion

sanguine se trouvera dans la portion dorsale des poumons ; elle

occupera au contraire leur partie antérieure ou leur partie infé-

rieure, si, au moment de la mort, l'individu était couché sur le

ventre dans une situation verticale, comme dans la suspension,

et que l'on n'ait point changé l'attitude du cadavre pendant le

refroidissement. Si on retourne le corps immédiatement après la

mort, les poumons présenteront à peine quelque trace d'engor-

gement dans la partie qui était la plus déclive quand l'individu

a cessé de vivre ; tout le sang s'accumulera dans les portions les

plus déclives au moment du refroidissement. Dans ces différens

cas, l'engorgement pourra être porté au point de diminuer la
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force de cohésion du parenchyme, et de chasser eniièrement l'air

qui occupe les parties les plus déclives. Il est inutile de dire que

les bronches se colorent également en rouge dans les portions

des poumons où le sang s'est accumulé. Si l'agonie a été longue^

ou que le malade ait succombé à une affection du thorax, avec

gêne considérable de la respiration, la congestion sanguine oc-

cupera la partie des poumons la plus déclive au moment de la

mort. On a beau retourner sur le ventre le corps d'un pareil

individu qui vient d'expirer étant couché sur îe dos, l'engorge-

ment sanguin se trouve dans la portion dorsale de la partie iho-

racique des poumons ; celle qui est la plus déclive au moment
du refroidissement, offre à peine quelques traces de congestion.

Il suit de ce qui précède, que l'on se tromperait en voulant juger,

d'après la lividité de telle ou telle autre partie des poumons, la

situation de l'individu au moment de la mort ou du refroidisse-

ment du cadavre, puisqu'il est évident que l'on doit tenir compte

aussi de la durée de l'agonie.

Les congestions dont je viens de parler donnent quelquefois

aux poumons, et surtout à leur partie postérieure, une couleur

plus ou moins noire, qui, dans certaines circonstances, a pu être

regardée par des médecins peu attentifs comme étant le résultat

de la gangrène ou du sphacèle ; mais il suffît de détacher une

partie du poumon et de l'agiter dans l'eau pour lui enlever le

sang et la couleur noire, et lui faire reprendre son état naturel.

D'ailleurs, comme l'a fait observer Chaussier, quand un organe

aussi essentiel à la vie est attaqué d'une maladie qui tend à se

terminer par le sphacèle, la mort survient avant que la gangrène

ait eu le temps de se manifester.

Examinons maintenant les divers états des poumons après

une inhumation plus ou moins prolongée. Ils conservent leur

aspect naturel pendant long-temps, mais ils ne tardent pas à de-

venir emphysémateux ; ils ne sont pas plus gorgés de sang à leur

partie postérieure
,
que lorsque la mort est récente 5 on peut

même, au bout de quelques mois, reconnaître leur structure, et

constater s'ils ont le siège d'une lésion pathologique. Plus tard,

ils sont plus ou moins affaissés , et ils n'occupent plus les cavités

des plèvres j leur couleur devient d'un vert-bouteille plus ou

I. 41



moins foncé tirant sur l'ardoise, ou bleuâtre ; à cette époque , il

est rare qu'en les incisant on puisse reconnaître la structure qui

leur est propre ; ils sont plus mous
,
plus faciles à déchirer, et

renferment un liquide couleur de bistre. Plus tard encore , Us

offrent l'apparence de deux membranes très aplaties, d'un petit

volume, collées contre les parties latérales de la gouttière verté-

brale , et quelquefois couvertes de moisissures blanches ; et ils

diffèrent déjà tellement de l'état normal
,
qu'on ne peut les re-

connaître qu'à leur situation. Enfin, ils perdent peu-à-peu leur

humidité , s'aplatissent de plus en plus , noircissent et finissent

par ne former qu'une masse mince, composée de plusieurs feuil-

lets noirs et secs, qui est appliquée sur les parties postérieures

des cavités thoraciques , et près de la colonne vertébrale. Cette

masse elle-même ne tarde pas à se détruire.

La membrane muqueuse de la trachée-artère et du larynx

commence par devenir d'un vert olive clair ou d'un vert noirâtre
;

quelquefois cependant , surtout vers la partie supérieure de ce

canal, elle est colorée en gris légèrement violacé et parsemée çà

et là de taches noirâtres. Plus tard, au lieu de la teinte verdâtre

dont je parle , on trouve une coloration rougeâtre ou lie de vin,

surtout aux parties qui correspondentaux cerceaux cartilagineux;

enfin la couleur devient noire ou d'un brun foncé. Dans certains

cas, VépitJiélium, de cette membrane muqueuse se détache

par petits lambeaux, dont la couleur varie. On remarque aussi

quelquefois des granulations grisâtres, comme graisseuses, de la

grosseur de deux têtes d'épingle à-peu-près, de forme irrégu-

lière, paraissant formées d'autres granulations beaucoup plus

petites
;
ces corpuscules, quelquefois assez durs , ainsi que les

petits lambeaux d'épithélium déjà mentionnés
,
pourraient être

pris, au premier abord, pour des corps étrangers introduits dans

le canal aérien. Indépendamment de ces changemens , le larynx

et la trachée-artère se ramollissent de plus en plus, les cerceaux

cartilagineux perdent leur élasticité, et au bout d'un certain

temps on ne découvre que les cartilages cricoïde et thyroïde, sé-

parés l'un de l'autre, comme vermoulus, demi-lransparens , de

couleur jaunâtre, spongieux, cassans, et quelques anneaux de la

trachée-artère flexibles comme des cartilages, et d'un brun jau-
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nâtre. Enfin, et à une époque plus éloignée encore , il ne reste

plus de vestige de ces organes.

Diaphragme. Ce muscle conserve pendant assez long-temps

son aspect normal; au bout de six et sept mois d'inhumation, j'ai

souvent pu reconnaître son centre aponévrotique et des fibres

musculaires
;
plus tard, il s'amincit, se dessèche, devient olivâtre

ou brunit , se perfore quelquefois , et finit par se réduire à une

membrane brune , très mince , n'offrant plus ni la forme , ni la

texture de ce muscle. Dans certains cas, on trouve sur les deux

faces des granulations dures et blanches de phosphate de chaux.

Cœur et vaisseaux sanguins. Avant de faire connaître les

changemens éprouvés par ces organes pendant l'inhumation,

rappelons l'état dans lequel ils se présentent vingt-quatre ou

trente-six heures après la mort. Souvent le cœur est à Tétat

normal
;
quelquefois il est pâle ; dans d'autres cas , il offre une

teinte rouge marquée, ou seulement des stries rouges , soit dans

l'épaisseur de sa substance , soit à sa surface interne ; enfin sa

consistance peut être diminuée. Les artères et les veines peuvent

également être le siège d'une coloration rouge, uniforme ou

striée à leur intérieur, quoique le plus ordinairement elles soient

à l'état naturel ; cette teinte rouge se trouve indifféremment à la

suite de toutes les maladies , et doit être considérée comme un

phénomène cadavérique , résultat manifeste de la transsudation

du sang qui se fait après la mort. Au reste, il est aisé de se con-

vaincre par des expériences directes qu'il doit en être ainsi. Que

l'on introduise dans un uretère, dont la couleur est parfaitement

blanche, une certaine quantité de sang fluide , on ne tarde pas à

observer, après avoir lié ses deux extrémités, que le tissu de ce

conduit acquiert une couleur rouge. Qu'à l'exemple de Chaus-

sier, on injecte par la veine mésentérique une certaine quantité

d'eau colorée avec de l'encre, et quelques heures après on trou-

vera la portion de l'estomac qui est recouverte par le foie, teinte

en noir ; cette liqueur transsudera à travers les parois de l'esto-

mac, et formera à l'épiploon et au colon des taches plus ou

moins étendues.

Si Ton examine le cœur après quelque temps d'inhumation, on

voit qu'il est déjà sensiblement ramolli, flasque, d'un violet plus

4^.
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ou moins foncé et plus rarement verdâtre, vide, ou contenant du

sang en partie fluide , en partie coagulé ; sa couleur se fonce de

plus en plus, surtout à l'intérieur, où elle finit par devenir noire
;

quelquefois les valvules présentent des taches brunâtres qui sont

aussi l'effet d'une imbibition ; d'autres fois on remarque à la face

interne des oreillettes, ou à l'extérieur de l'organe, des granula-

tions blanches , dures , semblables à du sablon. Plus tard, le

cœur s'aplatit et se réduit à une sorte de languette d'un brun

noirâtre, souple , amincie , et même déchirée dans quelques

points, semblable à une double poche de gomme élastique, dont

on peut encore écarter les parois de manière à reconnaître les

deux ventricules ; mais déjà on ne distingue plus la texture de

l'organe; on aperçoit seulement quelques brides noirâtres qui

doivent être les restes des colonnes charnues. Enfin, comme tous

les autres organes , il disparaît et laisse à sa place une couche

noire, comme bitumineuse, qui s'enlève facilement par le lavage.

Plus les parties molles des parois thoraciques sont détruites de

bonne heure
,
plus la disparition dont je parle arrive prompte-

ment.

Péricarde . Le péricarde se colore d'abord en rougeâtre, puis

en rouge foncé, enfin en brun noirâtre ; il se ramollit de plus en

plus, et finit par disparaître. Je l'ai souvent vu contenir une plus

ou moins grande quantité de liquide sanguinolent.

Vaisseaux sanguins. On trouve en général, deux et trois

mois après l'inhumation , une certaine quantité de sang noir

fluide ou coagulé, soit dans les veines, soit dans les artères. Il

est des cas cependant où je n'en ai pas aperçu au bout d'un

mois d'inhumation; et quelquefois, au lieu de sang, j'ai vu,

même huit ou neuf mois après la mort, un liquide sanguinolent

de couleur rosée. Les parois de ces vaisseaux se colorent d'abord

en rose, puis en rouge, en violet foncé et en brun. C'est surtout à

l'intérieur que ces teintes sont bien prononcées ; dans certains cas,

la membrane interne devient vert-bouteille; tantôt cette colora-

tion est uniforme, tantôt ce sont des plaques ou des stries. Quoi

qu'il en soit, pendant plusieurs mois, il est facile de séparer les

unes des autres les diverses tuniques de ces vaisseaux. Dans une

des ouvertures faites par M. Lesueur et moi, l'aorte était encore
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entière et parfaitement reconnaissable au bout de quatorze mois

d'inhumation.

Organes de la digestion. — Canal digestif. On ne peut bien

juger les changemens qui s'opèrent dans le canal digestif pendant

le séjour des cadavres dans la terre, qu'en examinant compara-

tivement l'état de ce canal peu de temps après la mort , avant

l'inhumation, par exemple, et plusieurs semaines, et même plu-

sieurs mois après. Comment reconnaître, en effet, qu'il y a eu

des changemens de couleur, de consistance, etc., si on ne sait

pas quelles sont le plus habituellement les couleurs et la consis-

tance des tissus de ce canal quelques heures après la mort? C'est

ce qui m'engage à tracer en peu de mots les principaux états du

canal digestif chez des individus qui n'ont pas succombé à une

phlegmasie de cet appareil ; et comme mes observations ont eu

surtout pour objet les cadavres des vieillards, c'est particulière-

ment de ceux-ci dont je vais m'occuper.

Quelle. que soit la maladie qui occasionne la mort des vieillards

(hémorrhagie cérébrale, ramollissement du cerveau, pneumo-

nie, pleurésie, maladie du cœur, etc.), jamais, ou presque ja-

mais, la membrane muqueuse de l'appareil digestif n'est dans un

état parfait d'intégrité ; il est rare qu'on ne trouve dans l'estomac

et les intestins des altérations diverses que l'on ne peut considé-

rer comme morbides que dans un très petit nombre de cas , et

qui cependant ne sont pas l'état physiologique parfait. Bien plus,

ces sortes d'altérations sont souvent beaucoup plus prononcées

que ne le sont les traces que laissent après elles des maladies

très intenses du conduit alimentaire, maladies qui ont pu seules

déterminer la mort des malades.

De toutes ces affections étrangères au tube digestif, celles qui

occasionnent les changemens les plus remarquables sur la mem-

brane qui le tapisse, sont, sans contredit, les maladies du cœur

et des gros vaisseaux ; et comme il est peu de septuagénaires

qui meurent sans quelque altération de ces organes, il en est peu

aussi qui ne présentent quelques modifications dans la membrane

muqueuse gastro-intestinale. Cette altération, qui ne sort pas

des bornes physiologiques, tant qu'elle ne consiste que dans une

injection mécanique plus ou moins considérable, peut être
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portée jusqu'à Téiat morbide; ainsi le sang accumulé dans ces

lissiis perméables, agissant comme un corps étranger, finit sou-

vent pur déterminer une sorte d'inflammation (si l'on peut s'ex-

primer ainsi) : alors la rougeur est cerise^ violette, lie de vin,

et pénètre profondément la membrane muqueuse gastrique dans

toute son étendue, ou seulement d'une manière plus marquée

dans quelques-uns de ses points ; d'autres fois, le sang ainsi ac-

cumulé s'exhale dans les cavités gastro-intestinales, et donne

lieu à des hémorrhagies consécutives.

Mais avant d'atteindre à ces points qui peuvent être considérés

comme des étais morbides, la membrane muqueuse gastro-in-

testinale passe par divers états, qui ne gênent que peu ou point

l'action des intestins, et qui peuvent être regardés à-peu-près

comme physiologiques. Alors l'œsophage est généralement plus

injecté que dans l'état normal ; on trouve çà et là, mais prin-

cipalement vers le cardia, et vers le tiers inférieur, des plaques

ou taches plus ou moins larges, violettes, ressemblant parfai-

tement à une ecchymose ; ces taches sont sous un épithéliuni

plus épais et plus dense que celui qui revêt la membrane mu-

queuse gastrique, si même il en existe dans ce dernier cas. Le

diamètre du conduit œsophagien est quelquefois rétréci d'une

manière partielle. Dans les points qui correspondent aux endroits

rétrécis, il existe des plis longitudinaux, et dans ces endroits les

parois de ce conduit paraissent plus épaisses et plus denses. Il

est impossible d'ailleurs de reconnaître là les traces d'un travail

inflammatoire.

Uestoîuac présente des variétés infinies de couleur, de con-

sistance, de volume; de diamètre, etc. La membrane muqueuse

qui le tapisse, molle, spongieuse, recevant une multitude innom-

brable de vaisseaux capillaires, essentiellement perméable au

sang, étant d'ailleurs continuellement en action, devient facile-

ment, ainsi qu'on le conçoit bien, le réceptacle d'ime quantité

plus pu moins grande de sang, lorsqu'il existe quelque obstacle

à la circulation; aussi est-il extrêmement rare de trouver cette

membrane d'un blanc légèrement et uniformément rosé, qui est

sa couleur physiologique parfaite. Mais dans l'exploration de

cette membrane il ne faut pas oublier qu'elle se pénètre avec la
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plus grande facilité des substances colorantes que renferme le

ventricule ; les lotions les plus exactes et les plus répétées n'en-

lèvent jamais complètement la coloration produite par cette im-

bibition : ainsi le vin, les décoctions de quinquina, colorent en

rouge cette membrane, et pourraient faire croire à des observa-

teurs peu attentifs ou peu exercés que la couleur qu'ils com-

muniquent est le résultat d'une injection sanguine : d'autres

préparations médicamenteuses ou alimentaires peuvent avoir un

résultat analogue
,
je me borne à citer ces deux exemples, La

présence d'an liquide colorant rouge xioit d'abord faire naître des

doutes sur la nature de la coloration de la membrane gastrique
;

ajoutons encore que cette coloration est uniforme, et qu'on n'y

distingue point ces arborisations, ces injections vasculaires, qui

sont le caractère de la pénétration véritable du sang dans les

vaisseaux capillaires ; d'ailleurs les lotions et la macération dé^

teignent en partie, sinon complètement, cette membrane ainsi

colorée. La part de cette coloration mécanique ou chimique

ainsi faite, il reste à examiner celle qui est le résultat de la stase

du sang dans les vaisseaux.

La couleur de la membrane muqueuse varie alors depuis une

teinte légèrement rosée, depuis l'injection la plus légère jus-

qu'au noir foncé, et cela sans que les fonctions digestives aient

été dérangées d'une manière notable. La grande courbure de l'es-

tomac, le grand cul-de-sac, et surtout l'extrémité pylorique, sont

le siège de cette pénétration sanguine, soit parce que le système

capillaire s'y trouve plus développé, soit enfin parce que les

fluides, y séjournant, favorisent l'injection de ses vaisseaux. On

observe des plaques plus ou moins étendues (car jamais, ou bien

rarement, la coloration est uniforme), de couleur rosée, rouge

vif, lie de vin, brunes, bleuâtres, ardoisées, et même noires;

ces plaques ont l'étendue de la paume de la main, quelquefois

plus, d'autres fois moins. Il n'est pas rare de constater la plu-

part de ces nuances dans un même ventricule, et les lignes qui

les séparent sont souvent bien déterminées ; de sorte qu'à côté

d'une plaque rosée, on en voit une brune, ou rouge, etc. La

membrane muqueuse est souvent tachetée de macules qui pré-

sentent un aspect scorbutique ; la surface de cette membrane
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peut être lisse, polie, ou rugueuse, pointillée, mamelonnée et

quelquefois parsemée de véritables fongosités très petites ; sou-

vent aussi de grosses veines bleuâtres rampent sous elle et sous

la tunique muqueuse de l'intestin grêle, qui est d'une couleur

blanchâtre et peu cendrée : dans tous ces cas, l'individu vivant

n'éprouvait rien vers ces viscères.

La consistance de la membrane muqueuse est loin d'être la

même dans toute son étendue ; dans quelques points elle est si

peu adhérente, qu'elle s'enlève par le frottement avec le dos du

scalpel, qu'elle se confond avec de la mucosité dont on a beau-

coup de peine à la distinguer, tandis que, dans d'autres points,

le tranchant de l'instrument la détache très difficilement.

Les parois de l'estomac sont quelquefois translucides ; on voit

seulement serpenter dans leur épaisseur des vaisseaux d'un assez

gros calibre. L'estomac est alors d'un volume considérable : il

peut être double de l'état naturel.

Dans certains cas, ce viscère est ramassé, rétréci ; ses parois

sont épaisses, plus consistantes que dans l'état ordinaire; à l'in-

térieur, la membrane muqueuse est alors ridée, et offre une

multitude de plis en général longitudinaux. On observe aussi des

dilatations et des rétrécissemens partiaux : l'estomac présente

alors l'aspect d'une gourde, et c'est vers le point rétréci que la

membrane interne présente les plis dont j'ai parlé. Dans quel-

ques circonstances, on trouve la plus grande partie de la mem-

brane muqueuse complètement enlevée vers le grand cul-de-

sac de l'estomac , sans qu'il y ait eu maladie du tube di-

gestif; mais alors l'appareil circulatoire est développé outre

mesure.

Telles sont les modifications les plus ordinaires que l'on re-

marque dans l'estomac des vieillards qui meurent de maladies

du cœur. Ces modifications peuvent être considérées jusqu'à un

certain point comme physiologiques, puisqu'elles permettent le

libre exercice des fonctions du ventricule. Mais, dira-ton, la

maladie de l'estomac a été latente dans ces dififérens cas
;
je ré-

pondrai que ces cas étant excessivement nombreux, et la manière

dont ils se produisent étant susceptible d'une explication plau-

sible d'après les lois physiologiques, j'aime mieux les considérer
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comme des modifications coïncidant avec l'état de santé, que

comme des cas pathologiques exceptionnels.

Les intestins, surtout ceux qui plongent dans le petit bassin,

présentent des modifications analogues à celles de l'estomac.

Le duodenu?n est souvent rouge, injecté, brun, etc., mais or-

dinairement beaucoup moins que l'estomac. Le séjour de la bile

qu'il renferme lui fait contracter une nuancejaune, verdâtre, qui

le distingue très bien de l'estomac, lorsque ce fluide n'a pas re-

monté par le pylore dans la cavité gastrique.

De toutes les divisions intestinales, celle qui est le plus sou-

vent exempte d'altération, c'est le jéjunum ; coloré en jaune ou en

vert par la bile que ses nombreuses villosités retiennent, il est

rarement le siège d'injections notables , d'hypertrophies ou d'a-

trophies de ses parois, de dilatation ou de rétrécissement, quoi-

qu'il n'en soit pas entièrement exempt.

Mais l'iléon est au inoins aussi souvent que l'estomac, le

siège de ces injections violacées, brunes, noirâtres, bleuâtres,

que j'avais signalées dans le ventricule. La position très déclive

de cet intestin
,
qui séjourne presque entièrement dans le petit

bassin, le cadavre étant couché sur le dos, paraît être la cause de

ce phénomène, qui se passe probablement dans les dernières

heures de la vie, ou dans les premières qui suivent la mort.

Le membrane muqueuse de cet intestin est, en effet, bien sou-

vent d'un rouge très foncé, et véritablement lie de vin; cette

coloration occupe la totalité delà tunique ; elle est seulement plus

prononcée par intervalles. L'aire de l'intestin est souvent rétré-

cie ; les parois paraissent alors hypertrophiées ; dans d'autres cas,

plus rares, le diamètre est plus grand, et les parois plus minces :

cet amincissement est quelquefois tel que l'intestin est pellucide,

transparent, et paraît réduit à sa membrane séreuse. Enfin, on

observe aussi des rétrécissemens et des dilatations alternatifs.

Le rectum, le colori ascendant, transverse et descendant, sont

loin de rester étrangers aux modifications dont je parle
;

toutefois elles y sont moins prononcées et moins fréquentes que

dans les autres parties du tube digestif. Les épaississemens, les

rétrécissemens, les dilatations, sont les modifications les plus or-

dinaires ; les injections le sont beaucoup moins : en effets la colo-
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ration du gros intestin, à moins que cet organe n'ait été le siège

d'un travail morbide, est la plupart du temps d'un blanc légère-

ment rosé, c'est-à-dire physiologique ; bien entendu qu'on a dû

le nettoyer exactement des fèces qu'il contient, et dont la cou-

leur pourrait avoir altéré la sienne.

Si après avoir examiné le canal digestif des vieillards qui ont

succombé avec une maladie de cœur, et ce cas est excessivement

commun, j'étudie ce même canal chez d'autres vieillards qui ne

présentaient aucune trace de cette lésion, nous verrons qu'à la

suite de brûlures qui déterminèrent la mort d'un homme de

soixante-quinze ans au bout de huit jours, la membrane mu-
queuse gastrique était grisâtre, et celle des intestins d'un gris de

cendre; que, chez une femme de quatre-vingts ans, morte ^e

vieillesse, la tunique interne de l'estomac était aussi d'une cou-

leur cendrée, celle du duodénum blanchâtre avec une nuance

jaune peu intense, celle du jéjunum, de l'iléon, du colon et du

rectum, blanchàire, et celle du cœcum grisâtre. Billard, à qui

j'ai emprunté ces deux faits, place au nombre des colorations

qu'il faut considérer comme des phénomènes cadavériques, chez

des individus dont la membrane muqueuse gastro-intestinale est

dans l'état sain, des plaques jaunes plus ou moins étendues ou de

simples bandes de celte couleur répandues sur la surface mu-
queuse du duodénum et du jéjunum.

Les variétés de coloration de la membrane muqueuse gasirp-

intestinale, pour être moins nombreuses chez les adultes que

chez les vieillards, n'en existent pas moins : si l'individu est mort

subitement pendant la digestion, d'une affection qui n'intéresse

pas le canal digestif, la tunique interne de l'esjomac est ordinai-

rement de couleur rose, tandis que celle des intestins est grise,

cendrée ou blanche, avec ou sans plaques jaunes ; la coloration

de la partie interne du tube digestif peut au contraire être plus

variée et plus foncée si là mort n'a pas eu lieu pendant la diges-

tion, et qu'elle n'ait pas été prompte, quoique la maladie à la-

quelle on a succombé n'ait pas été de nature à altérer directe-

ment les tissus de l'estomac et des intestins.

Je terminerai cette esquisse rapide des divers états sous les-

quels peut se présenter le canal digestif avant l'époque de l'inhu-



— 651 —
mation, par quelques considérations sur les lividités cadavéri-

ques de ce canal. On sait qu'il n'est pas rare de trouver sous la

membrane séreuse, dans le tissu même de la partie, des taches

rouges, livides ou noirâtres, étendues, irrégulières, semblables à

celles que l'on voit à la peau des cadavres : ces taches occupent

la partie du canal digestif qui était la plus déclive au moment du

refroidissement ; elles ne dépendent que de la stase, de la con-

gestion du sang dans les capillaires, et ne sauraient être regar-

dées comme des traces d'inflammation. Les deux nécropsies

suivantes mettront cette vérité hors de doute.

1° A l'ouverture de l'abdomen d'un individu qui succomba brusquement

à une attaque d'apoplexie, et qui se trouvait peu de temps auparavant dans

un état de santé parfaite, on observa que toutes les anses intestinales su-

perposées, et la portion de l'estomac que l'on put découvrir, étaient d'une

pâleur remarquable : on n'aperçut de rougeur que dans la partie la plus

déclive de chacune de ces anses, et nulle part l'injection veineuse n'était

aussi considérable que sur les portions de l'iléum plongées dans le petit

bassin. La membrane muqueuse de l'estomac, celle de la vessie, étaient

rouges à leur partie la plus déclive. Le cadavre était resté en supination :

l'ouverture avait été faite vingt-quatre heures après la mort. 2*^ On plaça

sur le ventre, immédiatement après la mort, le cadavre d'un jeune soldat

qui venait de succomber à une pneumonie grave et de peu de durée ; on

veilla à ce que le corps restât dans celte position jusqu'au moment de l'ou-

verture, qui fut faite le lendemain. Les lividités cadavériques de la peau

se montrèrent à la face, à la poitrine, au ventre et à la partie antérieure

des membres ; les portions de l'estomac et de l'intestin-grêle qui étaient en

rapport avec l'épigastre, l'ombilic et l'hypogastre, offraient les teintes de

rose, de rouge, de violet, que l'on remarque ordinairement dans les anses

intestinales qui occupent le petit bassin et les côtés de la colonne verté-

brale, et qui, dans cette occasion, étaient toutes d'une extrême pâleur,

ainsi que la partie postérieure de l'estomac et de la vessie ( Trousseau,

Dissertation inaugurale. Paris, '182lo).

Arrivons maintenant à la description des divers états que j'ai

observés dans le canal digestif des individus exhumés plus ou

moins de temps après l'inhumation. Tout ce qui précède montre

combien il est difficile, pour ne pas dire impossible, d'affirmer

que les colorations et même les ramollissemens dont je vais

parler, soient le résultat du séjour des cadavres dans la terre,

puisque nous savons qu'avant d'enterrer les corps, la membrane

muqueuse pouvait déjà présenter ces colorations et ces ramollis-
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sem€ns : aussi me boriierai-je à dire ce que j'ai vu, sans prélen-

dre établir, du moins pour ce qui concerne l'estomac et les in-

testins, que ce soit un effet nécessaire d'une inhumation prolongée.

La membrane muqueuse de la louche, le voile du palais, le

pharynx et la langue, sont verdâtres dans les premiers temps,

et sensiblement ramollis ; cette couleur se fonce de plus en plus,

et finit par devenir noirâtre ; toutes ces parties se dessèchent au

point qu'au bout de quelques mois on ne trouve à la place de la

langue qu'un appendice membraneux, très sec et fort mince.

Dans les premiers temps , la membrane interne de \œsophage

était colorée en vert plus ou moins foncé, surtout à sa partie su-

périeure, car inférieurement elle offrait souvent une couleur rou-

geâtre, même d'assez bonne heure
;
quelquefois aussi la teinte

verdâtre de la portion inférieure était piquetée de rouge et de

violet. Dans certains cas, chez les vieillards, j'ai trouvé à l'inté-

rieur de ce conduit musculo-membraneux plusieurs petites tu-

meurs variqueuses remplies de sang noir liquide, et qui ne con-

stituaient pas évidemment une altération cadavérique, mais bien

une lésion pathologique. Plus tard , l'œsophage brunissait de

plus en plus et se détruisait comme je vais le dire en parlant de

l'estomac.

Estomac. Ce viscère ne contenait ordinairement qu'une très

petite quantité de liquide. Dans les premiers temps, sa mem-

brane muqueuse était jaunâtre, d'une couleur aurore, grisâtre,

d'un gris bleuâtre ou d'un vert-bouteille
;
quelquefois ces teintes

étaient piquetées de rouge et de violet
;
près du pylore, le plus

ordinairement, elle offrait une plaque bleuâtre plus ou moins

large, plus fortement colorée que le reste. Plus tard, elle était

soulevée dans certains points par dies gaz qui formaient des bulles

du volume de tètes d'épingle ou plus grosses ; souvent alors elle

avait acquis une couleur rosée d'abord, puis rougeâtre violacé ,

et elle était tapissée d'une couche peu épaisse d'un liquide cou-

leur de bistre, ou semblable à de la boue délayée. A une époque

encore plus éloignée, elle était d'un gris blanchâtre, avec plu-

sieurs taches bleues, sans la moindre apparence de rougeur : alors

l'estomac, qui déjà avait éprouvé un ramollissement considéra-

ble, s'altérait de plus en plus, et bientôt après on ne' le retrou-
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vait qu'en partie sous forme d'une portion de cylindre offrant une

cavité; enfin ce n'était plus qu'une masse feuilletée, desséchée,

susceptible d'être réduite en filamens coralliformes, et, en der-

nier lieu, une matière noire humide, avec le luisant du cambouis,

recouverte çà et là de moisissures d'un blanc verdâtre sous forme

de petits globules, et de plaques ressemblant beaucoup à ces li-

chens d'apparence terreuse qu'on trouve sur les troncs des vieux

arbres. Plusieurs mois après l'inhumation, on pouvait encore sé-

parer les trois tuniques de l'estomac ; la musculeuse et la séreuse

ne présentaient pas toujours les mêmes phénomènes de colora-

tion que la muqueuse ; en général, leur teinte était d'abord

grisâtre ou jaunâtre, puis rosée ; enfin elle redevenait grisâtre;

quelquefois cependant les parties de la membrane séreuse cor-

respondantes au foie et à la rate, étaient rougeâtres, surtout

dans les premiers temps.

Intestins. Les intestins étaient d'abord d'un gris quelquefois

légèrement rougeâtre à l'extérieur et grisâtre à l'intérieur; dans

certains cas cependant, la tunique muqueuse était rosée ou vio-

lacée par parties, et là où elle était couverte d'excrémens, jau-

nâtre. Plus tard, l'épaisseur des intestins diminuait ; ils commen-

çaient à se dessécher et à être collés entre eux, puis brunissaient,

devenaient plus secs, et leurs parois s'accolaient de plus en

plus, au point qu'on avait beaucoup de peine à les séparer; ils

constituaient alors une masse qui était assez fortement appli-

quée contre la colonne vertébrale; ils conservaient pendant long-

temps les matières fécales ; enfin ils éprouvaient les mêmes al-

térations que l'estomac, et se détruisaient comme lui.

J'examinerai ailleurs si les changemens que la putréfaction

fait subir au canal digestif sont de nature à pouvoir être confon-

dus avec ceux que développe une inflammation
;
je me borne

actuellement à faire observer que long-temps après la mort,

lors même qu'il n'existe déjà plus de traces des viscères thora-

ciques, on découvre le plus souvent encore dans l'abdomen

quelques vestiges de portions cylindriques du canal digestif,

dans les cavités desquelles il serait possible de trouver des

restes d'une substance vénéneuse.

Épiploo7i8. Les épiploons et le mésentère deviennent d'abord



— 654 —
grisâtres ou rosés, et se ramollissent ;

bientôt après ils se dessè-

chent, perdent de leur souplesse, et tendent à se transformer en

gras de cadavre : du reste , ces organes se conservent long-

temps sans subir d'altération marquée.

Le foie commence par se ramollir et par brunir ; sa membrane

péritonéale se détache assez facilement, et ne tarde pas à se dé-

truire, du moins en partie; il suffit de quelques semaines pour

que la structure normale de cet organe ne soit plus reconnais-

sable : en effet, on ne distingue plus alors les deux substances

qui le composent ; mais on aperçoit encore très bien les gros

vaisseaux qui sont souvent enduits intérieurement d'une sanie lie

de vin foncée. Plus tard, il existe à la surface du foie des granu-

lations comme sablonneuses de phosphate de chaux, et, chez

certains individus, l'intérieur des vaisseaux contient d'autres

granulations molles, blanches, évidemment formées par du gras

de cadavre. Plus tard encore, l'organe dont il s'agit est réduit à

une masse aplatie, épaisse de 15 millimètres, d'un brun noirâtre,

légèrement desséchée, qui, étant coupée, se subdivise en feuil-

lets, dans l'intervalle desquels il y a une matière solide, brune
,

comme bitumineuse ; cette masse, qui s'aplatit de plus en plus

,

finit par devenir noire, coralliforme, et par se séparer au plus

léger effort
;
quelquefois cependant, au iieu de se dessécher ainsi,

lé foie se transforme en une matière molle, noirâtre, qui ressem-

ble à du cambouis, sorte de bouillie au milieu de laquelle on

aperçoit une matière jaune, comme graisseuse.

La vésicule biliaire^ vide ou contenant de la bile, épaisse,

d'un vert olive, se retrouve presque avec tous ses caractères, lors-

que le foie a subi des changemens notables.

Rate. Elle se ramollit de très bonne heure, et peut être faci-

lement déchirée ; elle brunit de plus en plus, et sa structure nor-

male ne tarde pas à être méconnaissable ; bientôt après elle est

réduite en une bouillie noirâtre, semblable à du cambouis ou à

de la boue d'égouts, qui imprègne les parties voisines et leur

communique cette couleur. Enfin, dans certains cas, elle finit

par être tellement diffluente, qu'on ne peut la reconnaître que

par sa situation ; elle ressemble alors à du sang décomposé.

he pancréas commence par se ramollir, puis devient plus gris;
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le i^mollissement est porté à un point tel, que l'organe est trans-

formé en une bouillie d'abord grisâtre, et qui brunit de plus

en plus.

Organes urinaires. Les reins ne se ramollissent pas aussi

vite que la rate ; cependant ils perdent aussi de bonne heure leur

consistance ; on peut facilement en détacher la membrane exté-

rieure ; les bassinets et les calices sont encore faciles à recon-

naître, lorsque déjà les substances corticale et tubuleuse sont

entièrement confondues. Enfin, ces organes se transforment en

une bouillie brunâtre comme du cambouis, et disparaissent.

La vessie n'oifre rien de remarquable pendant les premières

semaines
;
quelquefois cependant elle est le siège d'un emphy-

sème sous-muqueux. Plus tard, elle se rétracte, et éprouve à-peu

près les mêmes changemens que les intestins : toutefois on trouve

souvent des traces de ces derniers quand déjà elle n'existe plus,

ce qui s'explique par le voisinage de l'anus.

Organes génitaux. Dans les premiers temps, ces organes,

quoique ramollis, conservent leurs formes ; les corps caverneux

s'affaissent de bonne heure. Plus tard, la verge est aplatie, res-

semble à une peau d'anguille, et n'offre nullement l'aspect de cet

organe. Le scrotum, qui d'abord a pu être excessivement dis-

tendu par des gaz, se dessèche de plus en plus ; les testicules

diminuent de volume, acquièrent une couleur vineuse et se trans-

forment en gras. Plus tard encore, la verge ressemble à un tube

d'un tissu consistant, dont les parois sont appliquées l'une sur

l'autre, et qui, étant écartées, le réduisent à un cylindre creux.

Déjà on ne trouve plus, à la place du scrotum et des testicules,

qu'une matière molle, brunâtre, humide, offrant çà et là quel-

ques lambeaux, comme membraneux, et recouverte d'un enduit

visqueux, noirâtre, et de beaucoup de vers. A une époque plus

éloignée, la destruction des organes génitaux est portée à son

comble, et l'on ne peut plus reconnaître le sexe à l'inspection de

ces organes, quoique le pubis soit couvert de poils qui sont ac-

colés à la masse feuilletée et carbonnée, à laquelle sont réduites

les parties molles.

Chez la femme, les organes génitaux externes, après s'être ra-

mollis, finissent par ne plus constituer qu'une masse informe
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feuilletée) qui ne permet plus de distinguer le sexe. L*utérus se

ramollit aussi, puis s'aplatit, et se déforme tellement qu'au bout

de quelques mois on ne le reconnaît qu'à sa situation. Les trom-

pes et les ovaires disparaissent d'assez bonne heure. Les liga-

mens larges résistent davantage à la putréfaction, et deviennent

grisâtres.

Développement de certains gaz. Je ne donnerais pas une

idée complète des changemens que peuvent éprouver nos orga-

nes pendant l'inhumation, si je ne parlais pas du développement

de certains gaz qui a quelquefois lieu dans la plupart de nos

tissus. L'estomac, les intestins, la plèvre, le péricarde, les cavi-

tés droites du cœur, les veines caves et d'autres parties du sys-

tème veineux, l'utérus, la cavité du péritoine et les aréoles du

tissu cellulaire, peuvent en effet être distendus par des gaz, qui

sont le résultat de la décomposition des fluides : c'est ce que l'on

observe particulièrement après des morts promptes et violen-

tes, précédées de douleurs vives, de grands efforts, etc. ; et il

suffit alors quelquefois de deux ou trois heures pour rendre le

corps emphysémateux, au point de le faire nager sur l'eau. On

ne doit !pas hésiter à rapporter au développement de ces bulles

gazeuses dans les veines, un phénomène en apparence fort ex-

traordinaire, et dont les anciens avaient prétendu tirer une in-

duction ji/r/c^/^î/^; je veux parler de la cruentatio7i^ c'est-à-

dire du suintement et même du jaillissement de sang par les

plaies : faut-il s'étonner que le sang contenu dans les veines s'é-

chappe par les ouvertures des vaisseaux d'une plaie, lorsqu'il

est poussé par les gaz développés dans le système veineux?

Après avoir exposé succinctement les phénomènes que présen-

tent les divers organes en se pourrissant, il ne sera pas inutile

de jeter un coup-d'œil sur les principaux changemens éprouvés,

successivement par la tête, le thorax, l'abdomen, le bassin, les

membres, et même le drap et la bière.

Tète, La tête tient encore à la colonne vertébrale, et conserve

tous ses rapports, que déjà les paupières sont amincies et assez

enfoncées pour qu'au premier abord les cavités orbitaires ne pa-^

raissent qu'à moitié pleines ; les globes oculaires sont affaissés

de très bonne heure; il en est de même du nez, dont les parties
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latérales cependant sont les seules qui soient quelquefois dépri-

mées. Bientôt après, les cheveux se détachent, les paupières, les

parties molles du nez, et même les lèvres déjà très amincies, se

détruisent j une portion de la peau du crâne se détruit aussi, et

les os, mis à nu, sont enduits d'une légère couche d'une matière

comme graisseuse, couleur de bistre. Il existe à la partie posté-

rieure de la tête une infiltration sous-cutanée, séro-sanguino-

lente, que l'on trouve également entre le périoste et les os, et

qui est le résultat de la situation du cadavre sur le dos 5 là, par

conséquent, les parties mollesse détachent très facilement, quoi-

que les tégumens aient encore assez de consistance. Au milieu

de tous ces désordres, les oreilles et les joues sont assez bien

conservées. On voit aussi çà et là, sur quelques parties du crâne

et de la face, des moisissures vertes ou blanchâtres, humides et

cotonneuses. Plus tard, entre le troisième et le quatrième mois

(du moins dans les ouvertures faites à Bicêtre), on n'aperçoit plus

aucune partie molle de la face ; il n'y a que quelques débris

membraneux, notamment aux régions molaires ; mais l'os maxil--

laire inférieur tient encore au temporal, et la tête à la colonne

vertébrale ; à la vérité, une légère traction suffît pour amener la

désarticulation. A une époque plus éloignée, les deux mâchoires,

largement séparées, laissent voir l'apophyse basilaire de l'occipi-

tal î cependant elles sont encore unies par quelques débris de

parties molles ; la tête lient à peine au tronc. Enfin, plus tard,

ces os sont complètement désarticulés et dénudés : alors les os

du crâne sont recouverts d'un magma qui est un mélange de terre

et de cheveux, et qui, étant enlevé, laisse voir leur couleur bistre

clair, tachée çà et là de larges plaques d'un brun foncé.

Thorax. Il est rare que, pendant les trois premiers mois, le

thorax ait éprouvé quelque changement dans sa forme ou dans

les rapports des diverses pièces qui le composent j les cavités des

plèvres peuvent contenir une plus ou moins grande quantité de

liquide ; mais cet épanchement est rarement le résultat de la pu-

tréfaction. Enfin, l'affaissement des viscères thoraciques, et no-

tamment des poumons, n'est pas encore assez marqué, pour qu'en

ouvrant la poitrine on soit frappé par le vide qu'offriraient ses

cavités. Quelque temps après, la dépression est évidente, le ster-

I. 42
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Bîira semble toucher à la colonne vertébrale ; on l'enlève facile»-

inent avecla main; quelques-unes des côies commencent à se

séparer de leurs cartilages ; les espaces intercostaux, dans cer-

tains points, ne sont plus occupés que par une lunique grisâtre

qui sert de moyen d'union -, l'iniérieur du thorax, lorsqu'on l'in-

cise, paraît vide et comme tapissé d'une membrane ressemblant

par sa couleur et sa consistance à du papier gris mouillé, sans

qu'on puisse dire au juste de quels organes celle membrane ^t

le débris. Plus tard, les cotes sont presque eniièrement déchar-

nées, et tiennent à peine au sternum, qui est enfoncé, brun, et

souvent recouvert de moisissure ; les cariilages siernaux sont

presque tous séparés du sternum et des côtes ; ceux qui restent

sotit noirs, percés de irons, encore souples et faciles à enlever;

on n'éprouve pas beaucoup de difficultés à les casser, et alors on

entend un léger bruit; les cavités ihoraciques sont parsemées

de moisissures blanches ou autrement colcrées, et déjà quelques-

uns des intervalles inlercostaux sont à jour par suite de la des-

truction des parties qui les remplissaient. A une époque plus éloi-

gnée, le sternum et les cartilages costaux sont séparés; on en

voit les débris épars da-ns le thorax et dans l'abdomen; ce qui

produit nécessairement une grande ouverture à la pariie anté-

rieure du thorax. Plus tard encore, la cage thoracique est dé-

truite; le sternum, séparé en deux pièces, occupe la cavité du

thorax ; les côles sont presque toutes détachées et couchées les

unes sur les autres, sur les parties latérales du cadavre ; elles

sont enduites d'une matière noire semblable à un extrait végétal

mouillé, et qui est évidemment un reste des parties molles dé-

truites; elles ne sont pas plus fragiles qu'à l'état naturel, mais

leur intérieur est très sec et très poreux ; il n'en est qu'un très

petit nombre qui conservent encore une partie de leurs cartila-

ges ; ceux-ci sont très souples, d'un gris olivâtre, mais couverts

d'un enduit brunâtre, comme vermoulus par places, et oiFiant

une coupe excessivement poreuse; leur substance inléj'ie^re est

évidemment détruite.

abdomen. Pendant long -temps l'abdomen n'éprouve aucun

changement notable, si ce n'est qu'il devient vert
,
jaune marbré

de vert ou ochracé. Du troisième au quatrième mois, du moins
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dans mes expériences, il s'affaisse, et ses parois tendent à se rap-

procher du rachis j
quelque temps après, ces parois sont l'éduites

^ une couche membraneuse, quelquefois humide, mais le plu$

souvent mince, desséchée, brune, couverte de terre et de moi-

sissure, très facile à déchirer, collée surtout inférieurement à la

cplonne vertébrale et même au bassin ; lorsqu'on l'enlève, oa re-

marque un vide considérable sur les deux côtés de cette colonne

et dans le bassin. Quand cette coudie est humide, les feuillets

gui la composent sont Ciomme savonneux, d'un blanc jaunâtre, ^t

ordinairement séparés les uns des autres par une quantité innom-

brable de vers. Quelques semaines après, les parois abdominales

içpnt tellement collées au rachis, qu'on ne les détache facilement

gue sur les côtés, où elles existent sous forme d'une couche feuil-

letée, d'un rouge noirâtre à l'intérieur et quelquefois encroûtée

de gras de cadavre à l'extérieur. Il résulte de l'accollement sur

la colonne vertébrale, de la portion sous-ombilicale des parois

dont je parle , un creux très prononcé , à partir de l'appen-

dice xyphoïde, jusqu'au peu au-dessous de rombilic. Quelque-

fois, au lieu de présenter une surface lisse et unie, la couche

membraneuse qui est collée au rachis, offre des bosselures et des

enfoncemens. A une époque plus éloignée, les parois abdomi-

nales sont réduites à quelques débris tégumentaires d'une cou-

leur bistre, olivâtre ou noirâtre, souvent perforés dans plusieurs

endroits, et qui tiennent encore aux dernières côtes, au pubis, et

à la partie postérieure des crêtes iliaques ; ces débris paraissent

formés par le péritoine, et peut-être par des portions des mus--

clés droits et obliques, fortement desséchés et en quelque sorte

méconnaissables. Enfin tout est détruit et on ne trouve sur les

côtés du rachis, et adhérente à des os qui en sont teints, qu'unp

matière noire, humide, avec le luisant du cambouis, formant en

quelques endroits des masses épaisses de 15 millimètres, qui sônt

évidemment des débris des parties molles.

La conse^rvation des viscères abdominaux, dépendant surtout

de l'état d'intégrité des parois abdominales, il ne sera pas sans

intérêt de jeter un coup-d'œil rapides sur les époques auxquelles

ces parois se détruisent. Je trouve ici ce que je vois partout ail-

leurs, des différences inimenses qui tiennent à des causes sou-

43,



— 660 —
vent difficiles à déterminer. Ainsi il ne restait plus de traces de

parois abdominales chez des sujets qui avaient été exhumés, le

premier neuf mois dix-huit jours, et l'autre treize mois seizejours

après l'inhumation, tandis qu'il existait une portion de paroi ab-

dominale chez un individu dont le corps était inhumé depuis

dix-sept mois six jours ; et ce qui est bien plus extraordinaire,

chez un autre sujet enterré vingt-trois mois cinq jours avant, la

paroi antérieure de l'abdomen était presque entière et sous forme

d'une membrane comme tannée, au milieu de laquelle on voyait

l'enfoncement ombilical, et à laquelle adhéraient des feuillets de

couleur bistre ou noirâtre, semblables à des feuilles de tabac pré-

parées et humectées j ces feuillets étaient réunis entre eux par

des filamens mous, semblables à de l'amadou et se déchirant

avec facilité. Pourtant tous ces sujets avaient été déposés dans

des bières du même bois, de même épaisseur, enveloppés d'une

serpillière, et à côté les uns des autres dans le cimetière de Bi-

cêtre. Je puis encore ajouter, pour mieux faire ressortir ces dif-

férences, qu'un individu qui avait été inhumé deux ans neuf

jours auparavant , n'offrait aucune trace de paroi abdominale,

quoiqu'il eût été enterré dans une bière excessivement épaisse

et enveloppé à!un drap de toile.

La cavité abdominale contient rarement un liquide dans son

intérieur, à moins qu'il n'en existât avant la mort ; au contraire,

les viscères abdominaux tendent de plus en plus à se dessécher,

et leur aspect est loin d'être humide quelques mois après l'inhu-

mation. Du reste, la conservation des organes contenus dans

l'abdomen a quelque chose de surprenant pour les personnes

peu habituées à ces sortes de recherches : on peut dire que tant

que les parois abdominales sont intactes, les viscères sous-jacens

conservent leur iniégrité, leurs formes, et même leurs rapports
;

seulement quand l'affaissement de ces parois a été porté jusqu'au

point de les colier au rachis, et lorsque déjà les organes eux-

mêmes ont considérablement diminué de volume, n'aperçoit-on

pas d'abord facilement, en ouvrant l'abdomen, toutes les parties

qui y sont contenues. Plus lard, la difficulté devient plus grande
;

et si l'on reconnaît bien le foie, la rate et les reins, plutôt à leur

situation qu'à leur forme, on ne trouve à la place du canal di-
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gestif qu'un amas de tuniques membraneuses affaissées, débris

évidens de l'estomac et des intestins ; car en les écartant on re-

fait la cavité du premier et une partie des autres : du reste, ces

tuniques sèches, d'un brun verdâtre, amincies, perforées dans

certains points^ ne permettraient pas, ni à beaucoup près, de

refaire toute la longueur du canal digestif, non plus que d'en

distinguer les diverses parties, ni les tuniques constituantes, et

encore moins les altérations morbides, si la maladie qui a dé-

terminé la mort était de nature à en produire. Plus tard encore,

on ne découvre plus qu'une masse feuilletée, desséchée, dont

l'intérieur est souvent rempli de vers, et que l'on peut réduire en

filamens coralliformes ; dans un point de cette masse seulement,

on reconnaît encore quelques vestiges de portions cylindriques

appartenant au canal intestinal. Enfin, et comme je l'ai déjà dit

à l'occasion des parois de cette région, il ne reste plus dans la

cavité de l'abdomen qu'une petite quantité de matière noire

comme du cambouis.

Membres. Pendant les premières semaines, les membres ne

présentent rien de remarquable ; seulement là où les bras ap-

puient sur le thorax et sur l'abdomen, la peau a conservé sa

couleur naturelle, tandis qu'ailleurs elle peut être déjà fortement

colorée ; là aussi il existe une mucosité gluante, rougeâtre, qui

semble unir ces parties, et lorsqu'on vient à les séparer, l'épi-

derme se détache. Plus tard, à mesure que la peau et les muscles

se pourrissent, quelques parties de ces membres sont à nu; mais

les os conservent encore leurs rapports, parce que les ligamens

articulaires ne sont pas détruits : en général alors, les portions

qui ne sont pas décharnées se présentent sous deux états :

1° elles offrent beaucoup de parties molles qui sont imprégnées

de terre, de moisissure blanche, de débris de la serpillière, et

qui ont l'apparence d'une matière solide, feuilletée et comme

cartonnée à l'extérieur, et sous laquelle on sent des vides : cette

matière est évidemment formée par les élémens fibreux et apo-

névrotique, sans la moindre trace de gras de cadavre ; en l'in-

cisant, il en sort une quantité considérable de vers et de mouches :

quelquefois aussi cette couche est filandreuse, comme celluleuse,

grasse au toucher, de 3 ou de 5 centim. d'épaisseur dans beau.
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eoup de points, et offre extérieurement une sorte de croûte formée

par du gras de cadavre, tandis qu'intérieurement elle ressemble

à du bois pourri, si ce n'est que les filamens sont plus humides

et qu'il est possible de distinguer çà et là qu'ils sont de nature

animale; 2** les parties molles sont réduites à une couche asset

mince, desséchée, grisâtre, parsemée dans quelques endroits de

moisissures blanches, pouvant se subdiviser en deux lames, dont

la plus externe semble devoir être la! peau, et l'interne la partie

aponévrotique, ou bien en une couche également mince, spon-

giéusCj filandreusCj sèche, couleur d'amadou, dans laquelle il

n'est plus permis de reconnaître iiî nerfs, ni vaisseaux, ni

riiuscles.

A une époque plus éloignée, le plus léger effort suffit pour sé-

parer les os des rtiembres, tant les ligamens présentent peu àé

résistance
;
quelques débris filamenteux des parties molleà lès

fliaintiennent seuls dans leurs rapports ; bientôt après ces os ne

tiennent plus entre eux, quoiqu'ils conservent leur situation fes-

péclivé. Enfin, plus tard, lorsque tous les moyens d'anion sont

détruits, la séparation des os est complète, et on les trouve iSôïéS

dans la bière, dans le drap ou dans la terre.

Bière. La bière s'altère d'autant plus vite, tout étant égal

d'ailleurs, qu'elle est en bois plus mince. En général, ce n*est

guère qu'au bout de plusieurs semaines, même pour les bières

qui ont peu d'épaisseur, que l'on y remarque des changemens
;

l'intérieur de la planche inférieure commence par devenir d'un

l^fis noirâtre, plaqué de taches noires; il est enduit de moisis-

Sures, notamment sur la partie où reposent la tête et le dos , il

existe aussi une assez grande quantité d'une bouillie brunâtre

très fétide, recouverte elle-même, dans plusieurs points, devers,

de larves, d'œltfs ; bientôt après, l'extérieur de la planche infé -

rieufê pî'ésente une coloration et un enduit analogues ; les ais la-

téraux sont déjetés eri dehors et comme pliéS ; ils sont brunâtre^,

grisâtres par placés, et en quelque sorte tapissés de larves à l'in-

térieur ; le fond dfe la bière ne tarde pas à se perforer en plusieurs

endroits, il est comme rongé par des vers ; le bois qui environne

les parties perforées est hoir et paraît gras ; on y voit aussi quel-

(fuefôis Une ffiatière brillante, moins brune, comme graisseuse j
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enfin on découvre au milieu de ce fond des milliers de larves et

de vers, dont quelques-uns onl 2 centim. de long. Déjà à cette

époque le couvercle est enfoncé, brisé en plusieurs parties, et la

terre a pénétré jusqu'au fond de la bière. Plus tard il est difficile

de retirer celte boîle sans rompre les planches lalérales et îé

couvercle; les divers fragmens de ces parties offrent, surtout à

l'intérieur, des teintes variées. Jaunes, blanches, noires, vi-

neuses, et en certains lieux ressemblent à l'intérieur d'un vieux

tonneau ; le bois qui les forme est pourri au point qu'on peut le

réduire en poudre en le pressant entre les doigts. Enfin l'allé-

raiion finit par être portée si loin qu'il est impossible de retirer

la bière autrement que par petits fragmens, il a suffi, pour que

cela eût lieu dans les expériences que j'ai faites avec M. Lesueur,

de treize à quatorze mois, lorsque les boîtes étaient en snpiû

mince, tandis que deux ans après les bières étaient intactes et à

peine colorées en jaune à l'extérieur, quand elles avaient été

faites avec le même bois, ayant 3 centim. d'épaisseur.

Serpillière et drap. La serpillière et le drap se détruisent

beaucoup plus vite, lorsque le cadavre n'a pas été déposé dans

une bière. Dans ce cas, la première de ces toiles ne larde pas

plus de vingt à quarante jours à être réduite en lambeaux bru-

nâtres et même noirâtres, déjà à moitié pourris, dont quelques-

uns se détachent facilement, tandis que d'autres sont intimement

mélangés avec la terre avec laquelle ils sont comme massés, et

tellement adhérens au corps, que pour les enlever, il faut graiiei^

assez fortement avec le scalpel, et alors on détache aussi dé

larges plaques d'épiderme qui restent étroitement unies avec ce

mélange de terre et de serpillière. Si le corps a été enterré danâ

une bière, la serpillière se couvre dans plusieurs points d'œufs,

de larves, d'insectes, et de la même sanie dont j'ai parlé à l'oc-

casion de la bière : celle bouillie brunâtre forme, surtout à

la face postérieure du corps, el notamment au niveau du cou, de

la tète, des épaules, des espèces de plaques noires semblables à

de la poix fluide, ou grisâtres comme de la sanie purulente, m-êlée

de poix liquide; quelquefois aussi la matière a la consistance et

l'aspect du cambouis. Déjà la serpillière se déchire facilement,

et peut être couverte de moisissures blanches. La putréfaction
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taisant des progrès, cette toile s'enlève par fragmens de couleur

de fumier, ou noirs, enduits le plus ordinairement d'une matière

comme bitumineuse. Enfin, on n'en trouve plus de traces.

Le drap commence par se colorer en jaune tirant plus ou

moins sur le roussâtre, dans les parties qui sont en contact avec

le corps
;
quelque temps après, sa surface interne se recouvre,

surtout dans les portions sur lesquelles repose le cadavre, de

taches ou de petites plaques de couleur extrêmement variée, plus

ou moins épaisses, ordinairement mollasses, quelquefois presque

diffluentes, provenant souvent de l'épiderme altéré ; tandis qu'à

l'extérieur on voit dans plusieurs points une matière comme

glutineuse jaune ou rougeâtre, sous forme de houtons lenticu-

laires, de stalactites, etc., qui a évidemment transsudé : à cette

époque la consistance du drap n'est pas sensiblement diminuée,

et plusieurs des parties qui n'ont pas été en contact immédiat avec

le cadavre, sont encore blanches. Plus tard, il est encore entier,

mais de couleur différente ; sa partie antérieure est d'un fauve

très foncé par places, et parsemée de taches noirâtres, si l'on en

excepte les portions où il avait été noué, comme celles qui sont

au-dessus de la tête et au-delà des pieds et qui sont blanches ; sa

partie postérieure, celle qui est appliquée sur le fond de la bière,

est beaucoup plus humide et beaucoup plus tachée en brun, en

jaune foncé, en lie de vin, surtout dans les environs de la tête :

souvent alors cette toile est presque entièrement couverte à l'ex-

térieur de larves d'un blanc jaunâtre, encore vivantes, qui la

rendent comme lanugineuse, tandis qu'à l'intérieur on trouve

dans quelques points une moisissure jaune, et dans d'autres un

enduit graisseux, d'un brun noirâtre, et une quantité innom-

brable de larves qui s'agitent en tout sens. Déjà à cette époque

elle est pourrie dans certains points, et se déchire avec la plus

grande facilité ; ailleurs elle adhère assez fortement à quelques

parties du corps, et dans ces portions Tépiderme est sous forme

de lambeaux mous presque poisseux.

Plus tard l'altération est plus marquée : il ne reste plus que

des lambeaux plus ou moins volumineux, qui cachent une partie

du corps, et qui sont entièrement pourris ; leur couleur est

brun noirâtre, mais ils sont tellement couverts de moisissures
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bUmcbes el de chrysalides roussâtres, que celte couleur brune

n'est pas apparente au premier abord, et qu'ils offrent l'aspect

de certains lichens. Lorsqu'ils ont été débarrassés de ces di-

verses matières, on voit qu'ils sont humides, imprégnés d'une

matière grasse à laquelle ils doivent "leur couleur brune, et très

faciles à déchirer.

Il arrive enfin une époque où il ne reste plus de traces de

cette toile
;
je n'en ai pas trouvé en exhumant le cadavre de

Mme de Noresse, trois ans cinq mois après sa mort (/^. page 627) ;

tandis qu'elle existait encore en partie dans un cas d'exhumation

faite sept ans après l'inhumation.

Après avoir décrit les changemens que les tissus éprouvent

successivement en se décomposant, il importe de déterminer si

ces changemens arrivent à des époques fixes ^ ou bien si la nature

présente à cet égard des variations plusou moins nombreuses.

Il résulte des recherches qui précèdent et de celles d'un très

grand nombre d'auteurs, que les cadavres enterrés à la même
époque se pourrissent avec des vitesses différentes, les uns étant

déjà complètement réduits au squelette, tandis que d'autres Sont

encore entiers ou commencent à peine à subir la décomposition

putride. Il ne sera pas sans intérêt de jeter un coup-d'œil sur

les principales causes de ces différences, d'autant mieux que

leur examen justifiera l'impossibilité où j'étais de préciser

l'époque de la mort d'un individu enterré depuis quelque temps.

Ces causes se rapportent particulièrement à l'âge, à la consti-

tution, au sexe, à l'état de maigreur ou d'obésité, de mutilation

ou d'intégrité des sujets, au genre et à la durée de la maladie à

laquelle ils ont succombé, aux phénomènes qui ont précédé im-

médiatement la mort, qui a pu arriver après une agonie plus ou

moins longue, ou subitement, à l'époque où l'inhumation a eu

lieu, à la ponte de quelques insectes à la surface du corps, à la

nature des terrains, à la profondeur de la fosse, à l'état nu ou

enveloppé des cadavres qui ont pu être habillés, enfermés dans

un drap ou dans une serpillière, à la présence ou à l'absence

d'une bière, à la nature et à l'épaisseur de celle-ci, qui pouvait
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être en bois de sapin, de chêne plus ou moins niince, en pîomt,

etc., aux influences atmosphériques, telles que la température,

le degré d'humidité, etc.

Examinons chacune de ces causes en particulier.

Age. Les nécropsies 22% 23* et 24^ prouvent d'une manière iii-

conlestable que 1-es cadavres d'enfans très jeunes mis dans la terre,

se pourrissent beaucoup plus vite que ceux des adultes et des veil-

lards , toutes les autres circonstances étant égales d'ailleurs.

Constitution de l'individu. Quoique Tinfluence de la consli-

tutîon soit moins facile à prouver que celle de l'âge , on ne peut

pas moins établir que des individus d'un tempérament lymphati-

que, sanguin, etc., mis dans la terre, toutes les autres circon-

stances étant les mêmes d'ailleurs, se pourrissent avec des vi-

tesses difl'érentes. N'a-t-on pas vu en effet des sujets à-peu-près

du même âge, aussi maigres les uns que les autres, ayant suc-

combé à la même affection (lors d'une épidémie), et après avoir

été malades à-peu-près le même nombre de jours, ayant été en-

terrés dans des bières de bois pareil et de la même épaisseur, à

côté les uns des autres, dans le même terrain et vingt-quatre

heures après la mort; n'a-i-on pas vu, dis-je, ces individus se

pourrir dans des temps très inégaux; et tandis que l'un des ca-

davres était au dernier terme de la décomposition , l'autre com-

mençait à peine à s'altérer ; à quelle cause attribuer dans ce cas

la différence dont je parle, si ce n'est à la constitution des indi-

vidus, qui n'était pas la même? L'influence, dont il s'agit, tient,*

dans beaucoup de circonstances, à ce que la quantité des fluides

animaux n'est pas la même chez les sujets de différente constitu-

tion, et à ce que les tissus n'offrent pas le même degré de

densité.

Sexe. La prédominance du système lymphatique chez la

femme, et la plus grande quantité de graisse que contient son

tissu cellulaire sous-cutané, font que la putréfaction marche plus

vile chez elle en général que chez l'homme , tout étant égal

d'ailleurs.

État de maigreur ou d'ohésité. Ce qui vient d'être dit relati-

vement au sexe doit déjà faire sentir que l'état d'obésité favorise

la putréfaction dans la terre ; c'est ce que l'expérience démontre.
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Il y a plus : comme je le dirai ailleurs, la plus ou moins grande

quanlilé de graisse influe sur le genre de décomposition qu'ë-

prouvenl les corps (/^. Gras de cadavre).

Etat de mutilation ou d'intégrité du sujet. La putréfac-

tion des cadavres qui offrent des solutions de continuité d'une

certaine étendue marche rapidement : on sait aussi que les par-

ties contuses, eccliymosées, dans lesquelles il y a du sang épan-

ché, se pourrissent beaucoup plus vite que celles qui sont dans

des conditions opposées ; et cependant je suppose qu'il n'y a au-

cune perte de substance, ni aucune trace de solution de conti-

nuité à la peau : à plus forte raison cette différence serait-elle

sensible, s'il y avait eu une plaie contuse du vivant de l'in-

dividu.

Genre et durée de la maladie à laquelle ont succomhé les

sujets. En général, la putréfaction marche plus vite chez les in-

dividus qui ont succombé à une maladie aiguë que chez ceux qui

sont morts d'une affection chronique qui a exténué le corps; là

prédominance des humeurs sur les solides, dans le premier cas,

rend suffisamment raison du fait. Il serait curieux de détermine^

par des expériences nombreuses quel genre d'influence chaque

groupe de maladies aiguës exerce sur le développement de la

putréfaction ; il faudrait pour cela enterrer comparativement des

sujets ayant succombé à des encéphalites , à des pneumonies , à

des gastro entérites, etc.; mais ce travail est hérissé de difficul-

tés, les autres influences qui hâtent la putréfaction étant trop

nombreuses et trop variables, pour qu'on pût supposer leur ac-

tion nulle dans la décomposition des corps. Quoi qu'il en soit,

lions savons que tout étant égal d'ailleurs, la putréfaction s'em-

pare plus lentement du cadavre d'un individu mort par hémor-

rhagie que de celui dont les vaisseaux sont distendus par le sang,

comme on le voit après quelques asphyxies
;
que les individus qui

meurent dans un état d'anasarque Se pourrissent beaucoup plus

vile (V. Nécropsîé 7% page 535); que ceux qui ont succombé à

la petite-vérole, Ou à toute autre affection pustuleuse de la peau,

sê détruisent plus rapidement que les autres ;
enfin, que les

parties dans lesquelles l'irritation, l'inflammation ont attiré lé

sang, se pourrissent très promptement. Il est probable aussi que
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i'altéraiiou manlt'esie qu'éprouvent les humeurs et même les so-

lides dans certaines maladies aiguës, doit être une des causes qui

liaient la putréfaction.

Phénomènes qui ont pu précéder immédiatement la mo7't.

Que la mort soit subite ou précédée d'une maladie qui aura duré

quelques jours
;
que celle-ci se termine par une agonie longue ou

courte
;
qu'elle soit le résultat de l'introduction dans le torrent de

la circulation d'un de ces virus qui paraissent altérer le sang, la

marche de la putréfaction sera plus ou moins rapide, sans que

l'on puisse apprécier au juste la somme d'influence de chacun de

ces élémens.

Époque où l'inhumation a eu lieu. La putréfaction mar-

chant plus rapidement dans l'air que dans tout autre milieu , il

est évident que si elle ne s'est pas encore développée lorsqu'on

enterre le corps, celui-ci tardera plus à être pourri, que si

l'inhumation avait eu lieu plusieurs heures et surtout plusieurs

jours après le commencement de la putréfaction ; il pourrait ar-

rivermême, en été^ qu'au bout d'un mois d'inhumation un cadavre

qui n'aurait été inhumé que cinq ou six jours après la mort, et déjà

lorsque la putréfaction était très avancée, fût aussi pourri qu'il l'eût

été sept ou huit mois après la mort, s'il eût été enterré vingt ou

vingt-quatre heures après. Dès-lors, on concevra l'influence d'un

certain nombre de causes secondaires qui agissent sur les corps

depuis l'instant de la mort jusqu'au moment où la putréfaction

se manifeste : celle-ci ne se développant que lorsque la rigidité

cadavérique a cessé d'exister, il est évident que la durée de

cette rigiditéf durée qui est loin d'être la même pour tous les

cadavres, doit exercer de l'influence sur la marche de la putré-

faction; il suffira, pour justifier cette assertion, d'établir qu'il est

des sujets qui ne sont plus raides quand on les enterre, tandis

que d'autres off'rent encore un reste de rigidité ; les premiers

seuls ont commencé à se pourrir avant l'inhumation. Or, si la

durée de la rigidité est un élément dont on doit tenir compte, ne

savons-nous pas que cette durée est en grande partie subordon-

née à celle de la chaleur, ou, en d'autres termes, que la rigidité

n'atteint, en général, que les parties déjà refroidies'^ Voilà ce

qui détermine une marche différente dans la putréfaction des
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corps , suivant qu'ils ont été enveloppés de vètemens de laine,

de draps de fil , ou qu'ils ont été nus, suivant qu'ils ont été

laissés dans des chambres froides, ou dans d'autres qui ont

été chauffées.

Ponte de quelques insectes. Nous savons qu'en été, dans l'es-

pace de temps pendant lequel les cadavres sont exposés à l'air,

avant l'inhumation, quelques mouches pondent à la surface de la

peau des œufs qui, éclos plus tard dans le cercueil, peuvent don-

ner naissance à d'autres mouches; celles-ci, après s'être fécon-

dées, peuvent encore reproduire sept ou huit fois des généra-

tions qui vont en se multipliant à l'infini.

Les insectes qui paraissent se repaître de préférence des ca-

davres, et dont les œufs sont déposés à la surface du corps, sont

lessuivans: rtiusea tachina simples deMeigen; vomitoria,

cœsarea, dômestica, carnaria, furcata,- scatophaga sterco-

ria; thyreophora cynophila ,- anthrenus ; dermestes ,- his-

ter ; 7iecrophorus ; sylpha; ptenus fur, imperialis ; oxypo-

rus , lathrobiuni; pœderus; stenus ; oxytelus; tachinus ;

aleochara; noterus; scarites ; harpalus ; julus lepis^na.

Or, il est avéré que, dans les premiers temps après la mort, les

mouches ne s'arrêtent pas autour des cadavres; que plus tard

elles ne font que voltiger près d'eux, et qu'enfin, lorsque la pu-

tréfaction est plus avancée, elles s'appliquent sur eux, et y dépo-

sent leurs œufs ; bientôt en effet on voit des larves plus ou moins

nombreuses ramper sur plusieurs de leurs parties. Que si l'on

enterre maintenant deux cadavres, dont l'un offre à surface

des milliers d'œufs, tandis que l'autre n'en présente pas encore,

il est évident que le premier se pourrira beaucoup plus vite

,

toutes les autres circonstances étant les mêmes, parce que le

propre des larves est de détruire nos tissus pour s'en nourrir. On

ne saurait donc nier l'influence de la ponte des insectes à la sur-

face du corps sur la marche de la putréfaction.

Ce serait ici le cas de se demander quelle est, dans toutes les

saisons de l'année, l'origine de ces larves, de ces nymphes et de ces

insectes, surtout de la musca tachma simplex de Meigen, que

nous avons si souvent vue, M. Lesueur et moi, à l'ouverture de

cadavres enterrés à la profondeur de 150 centim. à 2 mètres, de
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puis plusieurs mois et même depuis quelques années. La ponte de

quelques-unes de ces mouches à la surface des cadavres paraîtra

insuffisante pour expliquer le phénomène, dès qu'on l'observe

également sur les corps enterrés en hiver, époque pendant la-

quelle il n'y a point de mouches. On n'admettra pas non plus que

ces insectes, qui sont mous et très faibles, puissent sortir de ia

terre et d'une aussi grande profondeur pour aller propager leur

espèce. Il est tout aussi invraisemblable de supposer que les

insectes aériens aient pu percer la terre pour parvenir jusqu'au

cadavre. Si l'on ne trouvait que des larves ou des nymphes, on

aurait pu croire que ces insectes étaient dans une sorte d'engour-

dissement ou d'hibernation qui aurait pu cesser par une circon-

stance opportune; mais les larves, les nymphes et les mouches se

trouvent ensemble, et plusieurs des nymphes ont donné des in-

sectes parfaits. Quelle peut donc être l'origine de ces races

d'animaux? J'avoue qu'il m'est impossible de résoudre ce

problème.

Preuion. Profondeur de la fosse. La pression retarde lu

putréfaction, comme l'ont prouvé Godard et quelques autres au-

leurs. On pourra juger des résultats obtenus par Godard, par

Texpérience suivante (1) :

Le 10 mars, à six heures du soir, le thermomètre marquant de 8 à 4 0<», on

mit deux morceaux de maigre de veau, d'égal poids, dans une même quan-

tité d'eau, mais contenue dans deux bouteilles de différente hauteur, sa-

voir : l'une de 70 millimètres, l'autre de i mètre, y Compris le tuyau

que l'on y avait adapté; la petite bouteille fut bouchée avec un bouchon

de cire, percé d'un trou égal à l'ouverture du tuyau.

Le 14, à la même heure, on voyait de l'air dégagé dans la petite bou-

teille; il ne paraissait rien dans l'autre.

Le 4 5, à onze heures du matin, le morceau de la petite bouteille flot-

tait, et son eau était louche
; on voyait dans l'autre quelques bulles, mai3

en bien moindre quantité que dans la petite, et son eau conservait sa trans-

parence.

Le 17, à six heures du soir, le nombre des bulles de la petite bouteille

était beaucoup augmenté; le morceau continuait d'y flotter, tandis qu'il

n'y avait rien de changé dans l'autre.

(1) Godard. Voyez Dissertation sur les antiseptiquel, imprimée par ordt» de

l'Académie, Paris^ 1769, page 268 et suiv.
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Le 22, à sept heures et demie du matin, l'eau de la petite bouteille pu^il

bien plus, et était beaucoup plus louche que celle qui était an fond de la

grande ; car l'eau contenue dans la partie supérieure et dans le tuyau n'a-

vaitpas reçu la moindre altération. La même différence avait lieu dans les

puanteurs de leurs viandes
; mais ces dernières puanteurs ont disparu dès

que les morceaux tirés de l'eau ont été exposés à l'air pendant quelques

secondes. Si l'on fait attention que la viande de la bouteille était entourée

d'un plus grand volume d'eau que celle de la grande, on jui2:era qu'à pour-

riture égale, l'eau de celle-ci aurait du puer davantage que celle de l'autre,

puisque les miasmes putrides y étaient délayés dans moins d'eau ; cepen-

dant le contraire a eu lieu, et par conséquent la différence de la transpa-

rence des eaux, de leur puanteur et de celle des viandes, prouve d'une

façon manifeste la vertu antiseptique de la compression.

Plus la fosse sera profonde, les autres circonstances étant lei

mêmes, plus la putréfaction sera donc retardée , d'autant mieux

gue la terre est plus froide dans l'étendue de quelques décimètres,

à mesure qu'on la creuse plus profondément.

Etat nu ou enveloppé du cadavre. Les faits recueillis jus-

qu'à ce jour, et entre autres plusieurs de mes observations, éta-

t)li$sent que plus les corps sont immédiatement en contact avec la

terre, plus ils se pourrissent facilement, tout étant égal d'ailleurs:

ainsi un cadavre enterré nu se pourrira beaucoup plus promp

lement qu'il ne l'eût fait dans un même terrain, s'il eût été enve-

loppé d'un drap et enfermé dans une hière en plonih ; la putré-

faciion serait déjà moins tardive, si la bière était en chêne de

l'épaisseur de 3 centim., moins encore si, étant construite avec le

même bois, elle n'avait qu'un centimètre d'épaisseur, moins

encore si elle était en sapin, et surtout si celui-ci était très

mince; enfin le ralentissement, dont je parle, serait beaucoup

moins sensible, si le corps, au lieu d'être inhumé dans une bière,

était simplement enveloppé de vêtemens, ou d'un drap ou d'une

serpillière. On concevra l'influence de Xenveloppe sur la putré-

faction, quand on saura que les viscères ne doivent réellement

ieur longue conservation, relativement à la peau, qu'à ce qu'ils

^ont enveloppés par celle-ci ; aussitôt que la destruction a atteint

les tégumens, la putréfaction des viscères marche rapidement.

Voyez, à l'appui de ce que j'avance, combien le cerveau se con-

serve iong-temps par rapport aux autres organes; c'est parce
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qu'il est recouvert d'une enveloppe très solide , le crâne i ^ës-

lors, il est aisé de sentir toute l'influence que doivent exercer sur

la marche de la putréfaction les vêtemens, et surtout les bières

qui agissent dans le même sens que les enveloppes naturelles,

c'est-à-dire en ralentissant l'action des causes destructives des

corps. Je ne prétends pas cependant que les obstacles apportés

par les bières au développement de la putréfaction puissent être

tels que celle-ci soit complètement arrêtée ; loin de.là, les corps

les moins disposés à se pourrir finissent par se détruire, même

lorsqu'ils sont renfermés dans des bières en plomb
;
je dis seule-

ment que tout étant égal d'ailleurs , la décomposition putride

marche d'autant plus lentement que le corps est enveloppé de

manière à se soustraire davantage à l'action des agens exté-

rieurs.

Influences atmosphériques. Il suffira de signaler l'influence

de la chaleur et de l'humidité atmosphériques, pour convaincre

nos lecteurs du rôle que jouent ces éîém.ens pour accélérer la

putréfaction.

Que penser maintenant de l'opinion de Burdach, sur le mode

d'altération que les corps éprouvent dans les terres? Suivant lui,

il faut reconnaître trois périodes dans cette décomposition ;

1** bouffissure de tout le corps par développement de substances,

gazeuses; c'est la période de fermentation qui dure plusieuj's

mois; T conversion des parties molles en une matière pultacée^

verdâtre ou d'un brun foncé ; le corps s'aff'aisse
,
parce que les

gaz se volatilisent ; cette période dure de deux à trois ans ,•

3° les gaz achèvent de se dégager ; l'odeur fétide est remplacée

par une odeur de moisissure , et il reste une matière terreuse

grasse, friable, brunâtre, qui ne se convertit qu'au bout d'un

nombre considérable d'ajinees en une cendre qui se mêle à la

terre ordinaire.

Je ne saurais admettre de pareilles idées sur la marche de la

putréfaction dans la terre; elles sont évidemment erronées, et

propres à induire les experts en erreur. Et d'abord, pour ce qui

concerne la première période, n'ai-je pas vu souvent, pour

ne pas dire presque toujours, les cadavres ouverts dix, quinze,

quarante, cinquantejours après l'inhumation, dans un état d'af-
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faissemeut qui iie ressemblait guère à celui dont parle Burdacli»

qui suppose que le corps est bouffi pendant cette première épo-

que, à laquelle il assigne une durée de plusieurs inois ? Non
pas que je prétende que jamais les cadavres ne se tuméfient lors-

qu'ils commencent à se pourrir; je veux seulement établir que

celte tuméfaciion n'a pas nécessairement lieu, puisqu'elle man-

que souvent, et que lorsqu'elle existe, elle ne dure pas, en géné-

ral, ni à beaucoup près, autant de temps que l'indique Burdach.

Quant à la seconde période, il est évident que cet auteur s'est

encore trompé; car tout en accordant que le corps s'affaisse, il

n'en est pas moins vrai que les parties molles ne se convertissent

pas conslamment en une matière pultacée ; n'avons-nous pas

vu au contraire, M. Lesueur et moi, ces parties se dessécher

pour la plupart, se réduire en lamellis ou en filamens corallifor-

mes, et quelques-unes d'entre elles imiter même une sorte de

cartonnage; d'ailleurs, comment admettre que celte période

dure de deux à trois ans , lorsque dans la plupart de nos expé-

riences les cadavres étaient déjà presque réduits au squelette au

bout de quatorze, quinze ou dix-huit mois, même lorsqu'ils

avaient été enterrés dans des bières et enveloppés d'une toile?

L'inexactitude des phénomènes annoncés comme caractérisant la

troisième période, ne saurait non plus êlre mise en doute ; en

effet, la matière grasse qui reste en petite quantité comme der-

nier terme de la décomposition putride, n'est ni terreuse ni

friable ; c'est une sorte de cambouis mou, oléagineux, semblable

à du vieux oing fortement coloré.

J'ajouterai à tous ces faits
,
qui combattent victorieusement

l'opinion de Burdach, qu'en admettant même que la durée des

périodes assignées par lui fut exacte pour des observations faites

dans un terrain donné et avec certains cadavres, elle ne le serait

plus quand il s'agirait d'aulres terrains et de sujets qui seraient

placés dans d'autres conditions. Les experts ne sauraient donc

assez se méfier de pareils résultais
,
qui malhcureiis^'ment ont

déjà été pris plusieurs fois pour guide, lorsqu'il a été question de

déterminer l'époque à laquelle avait eu lieu la mort d'individus

inconnus.

On prévoit déjà que je n'adopterai pas davantage l'opinion des

ï, 43
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médecins et des anatomistes qui admettent, d'après le dire des

fossoyeurs, qu'il faut de trois à quatre ans pour la destrticlion

complète des parties molles d'un cadavre sous terre ; d'autres

portent jusqu'à six ans le laps de temps nécessaire à l'accomplis-

sement de ce travail. Ne sait-on pas qu'il y a à 'C^t égard des va-

riétés et des différences aussi nombreuses qu'extraordinaires? Les

exemples de conservation de corps ensevelis depuis plusieurs

années se présentent en foule
;
je me bornerai à en citer quel-

ques-uns. Limprecht a fait connaître une observation intitulée :

De 7nanu in sepulcro ultra seculum ah omni putredine

<ionservata. Plus loin, il dit que, passant par im monastère de

la Gaule narbonnaise, on lui avait fait voir des cadavres bien con-

servés qu'on avait depuis long-temps retirés de leurs sépulcres

{/^. article Momification). Faher a communiqué à Fabrice

de Hilden une observation intitulée : De <ierehro non pu-

trefacto in cadavere quinquagenis annis suh terra re-

fotito.

De la putréfaclion comparée de fragmehs de cuisse d'un même cadavre, dans des

terres de différente nature.

Les terrains hâtent ou retardent la putréfaction par plusieurs

causes. Leur situation : deux terrains de même nature, dont

l'un sera élevé et en pente, et dont l'autre sera dans un fond, n'a-

giront pas de même sur les corps : le premier étant beaucoup plus

sec, ralentira la marche de la décomposition, tandis que l'autre

pourra la favoriser. Leur degré d'humidité : la putréfaction ne

«e développe jamais quand les corps sont desséchés; au con-

traire, elle parcourt rapidement ses périodes dans un milieu

humide ; donc elle arrivera bientôt à son dernier terme dans

des terrains humides, tandis que dans les terrains qui se des-

sèchent aisément, elle sera singulièrement retardée. Leur

nature chimique : j'entends ici par nature chimique , non-

seulement la composition du terrain, en tant qu'on le considère

comme formé de plusieurs oxydes métalliques, de sidfate et

de carbonate de chaux, etc., mais encore sa composition acci-
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dentelle ; en effet, il peut contenir des gaz plus ou moins féti-

des, des matières animales en putréfaction ou à moitié pour-

ries, etc.; ainsi nous verrons, en parlant du gras de cadavre,

qu'au cimetière des Innocens, non-seulement la putréfaction

avait été ralentie, mais encore qu'elle avait fourni un produit par-

ticulier, le gras de cadavre ; et je dirai que Fourcroy et Thouret

avaient attribué ces deux phénomènes à ce que la terre qui re-

couvrait les corps avait été promptement saturée des gaz prove-

nant de la première période de la putréfaction. Ne sait-on pas,

d'une autre part, que la terre des cimetières où l'on a enterré

beaucoup de cadavres, et qui par conséquent est fortement im-

prégnée de détritus de matières putréfiées, hâte la putréfaction?

Ces diverses propositions seront, du reste, éclaircies par les ex-

périences suivantes, qui ont autant pour objet de faire connaître

l'influence des terrains sur la marche de la putréfaction que le

genre d'altération que chacun de ces terrains fait éprouver à la

matière animale. Ces expériences ont été faites avec des parties

d'un même cadavre, enveloppées d'un même linge, et enterrées

au même moment, afin de pouvoir bien juger la seule influence

qui ne fût pas la même, celle du terrain. Que si l'on me blâmait

d'avoir agi ainsi et de ne pas avoir cherché à résoudre le problème

avec des cadavres entiers, inhumés dans différens cimetières, je

répondrai que les résultats fournis par un travail de ce genre

eussent été loin d'être concluans comme ceux que je vais faire

connaître, parce qu'il eût été impossible d'affirmer que les diffé-

rences observées dépendaient plutôt de la nature du terrain que

de l'âge, de la constitution du sujet, de la maladie à laquelle il

avait succombé, de la durée de celle-ci, etc.

Expériences.

t,e 15 avriri830, on a enfermé dans quatre sacs de toile crue asse?

épaisse quatre fragmens égaux de cuisses d'un cadavre encore frais , ne

présentant aucune coloration ni aucun indice de putréfaction ; chacun de

ces fragmens était long d'environ 46 centim. Les sacs ont été aussitôt en-

terrés à 30 cent, de profondeur dans quatre tas de terre de la hauteur et

de la largeur d'un mètre, préalablement disposés les uns à côté des autres,

dans un coin du jardin de la Faculté de médecine de Paris. Ces terres se-

ront désignées soue les floms de terre de Bicétre^ de terre du jardin de U
43.



_ 676 —
Faculté de médecine de Paris, de terreau, et de sable. La terre de Bicêtre,

prise dans le cimetière où j'ai enterré tous les cadavres dont il a été parlé

jusqu'ici , est jaunâtre , calcaire , et ne présente aucun des caractères des

terres végétales ; elle a fourni à l'analyse, sûr dix mille parties :

• Matière organique très azotée, soluble dans l'eau. . 0,040

Sulfate de chaux , . . 0,238

Matière organique insoluble 0,520

Acide silicique et sable siliceux >i,600

Carbonate de chaux 3,800

Oxydejiefer 0,540

Phosphate de chaux 0,100

Alumine. . ^ 0,080

Perte 0,082

La terre du jardin de la Faculté de médecine de Paris diffère de la pré-

cédente en ce qu'elle contient beaucoup moins de matière organique azotée,

et qu'elle renferme des déti'itus de végétaux dont la décomposition est déjà

très avancée ; aussi est-elle noire et offre-t-elle l'aspect d'une terre végé-

tale ; du reste , elle est également très riche en carbonate de chaux , et

contient aussi une assez grande quantité de sulfate de chaux. Le terreau

est principalement caractérisé par la forte proportion de détritus de végé-

taux qu'il renferme ; ces détritus sont loin d'être aussi pourris que ceux

qui existent dans la terre du jardin ; en sorte que le terreau constitue

véritciblement un terrain beaucoup plus végétal; il est principalement

formé d'acide silicique et de carbonate de chaux. Le sable de carrière est

essentiellement silicieux et très ferrugineux, on y voit quelques traces

de mica et à peine du carbonate de chaux.

Examen le 24 avril.— Terre de Bicêtre. Le sac est entier, très altéré, et

se déchire au plus léger effort; sa surface interne est enduite d'une sanie

lie de vin sale et d'une couche jaunâtre desséchée. H n'y a plus d'épiderme
;

le derme est blanc à la partie interne , rouge vineux dans une porlion de

la partie externe ; il est luisant , humide et assez résistant. Les muscles,

déjà très ramoHis, sont d'un rouge pâle tirant un peu sur le vert dans

quelques points. Le tissu cellulaire ne paraît pas altéré.

Terre du jardin de la Faculté de médecine. Le sac est entier, moins altéré

que le précédent, quoiqu'il commence cependant à se déchirer avec assez

de facilité. Il n'y a plus d'épiderme ; le derme est très humide, coloré en

blanc, en rouge et en verdâtre. Les muscles sont à-jieu-près comme les

précédens ; le tissu cellulaire est huileux
,
jaune , et n'offre pas la moindre

apparence de gras. Ce fragment de cuisse paraît être arrivé au même de-

gré de putréfaction que celui qui avait été mis dans la terre de Bicêtre.

Terreau. Le sac est entier, mais commence à se déchirer; sa surface

externe est fortement imprégnée d'une sanie rougeâtre. On trouve à peine

des traces d'épiderme ; le derme, à-peu-près coloré comme dans les expé-
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pjences précédentes, est un peu plus mou ; les muscles sont aussi beaucoup

plus ramollis ; la putréfaction est évidemment plus avancée.

Sable. Le sac est entier et ne se déchire pas facilement. L'épiderme est

détaché presque partout; les portions qui restent se séparent très facile-

ment ; le derme et les muscles sont à-peu-près comme dans le fragment

placé dans la terre de Bicétre; toutefois , la putréfaction est moins avan-

cée. Le tissu cellulaire ne paraît pas avoir éprouvé de changement

notable.

Immédiatement après l'examen , ces divers fragmens ont été enfermés

de nouveau dans les sacs, et enterrés à la même profondeur.

28 avril. La décomposiiiou putride est plus marquée ; le fragment placé

dans le sable est le moins avancé , tandis que celui qui est dans le terreau

est le plus pourri ; les deux autres offrent à-peu-près le même degré d'al-

tération ; nulle part on n'aperçoit de gras de cadavre. La destruction des

sacs est en rapport avec celle des fragmens.

2 mai. Les sacs sont assez pourris pour qu'il soit impossible de s'en

servir; aussi enterre-t-on les fragmens à nu ; du reste, la putréfaction a

encore fait de nouveaux progrès , et toujours en suivant la même marche.

4 9 mai. Tous les fragmens sont plus pourris que la dernière fois, et la

dififérence qui a déjà été remarquée est encore plus prononcée , c'est-à-

dire que le fragment entouré de sable est le moins altéré, tandis que celui

qui occupe le terreau est le plus avancé. Il y a une quantité notable de

gras de cadavre dans le morceau placé dans la terre du jardin ; ce\u'i qui

est enterré dans la terre de Bicétre en contient moins , et il y en a encore

moins dans celui qui a été mis dans le terreau ; le fragment qu'enveloppe

le sable n'en renferme pas du tout.

29 mai.— Sable. Les muscles, quoique rosés, sont très ramollis ;
la peau

est presque complètement détruite, et la masse des parties molles se déta-

che avec assez de facilité des os , en entraînant le périoste. La portion de

sable qui touche immédiatement ces parties est noirâtre; on dirait qu'il

se forme un peu de gras de cadavre dans quelques points de la surlace

du moignon. Terre de Bicétre. La putréfaction est beaucoup plus avan-

cée que dans le sable, et même que dans la terre du jardin ; les parties

molles sont entièrement détachées des os , et réduites en une bouillie

de couleur ardoise claire par parties, olivâtre et blanchâtre dans d'autres
;

le gras de cadavre, plus abondant que la dernière fois, ne Test pas autant

que dans la terre du jardin, et il est à moitié desséché dans certains points.

Terre du jardin de la Faculté. Les muscles sont violacés et moins ramollis

que dans la terre de Bicétre ; le savon est déjà presque sec et en quantité

plus considérable que partout ailleurs. Terreau. La putréfaction est extrê-

mement avancée : les muscles, de couleur roussâfre, ont atteint le dernier

terme du ramollissement ; il y a plus de gras de cadavre
,
mais il ne pré-

sente pas la siccilé de celui du fragment qui entoure la terre du jardin.

5 jwm.— Sable. On ne peut pas dire qu'il se soit formé du gras de ca-
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davm; tout au plus remarque-t-on dans quelques points une légère ten-

dance à la saponification ; les parties molles sont à-peu-près dans le même

état que le 29 mai. Terre de Bicêtre. On trouve à peine des traces de mus-

cles; l'os est presque dénudé; les parties molles qui restent , et qui par

conséquent sont en très petite quantité, sont presque entièrement transfor-

mées en savon. Terre du jardin de la Faculté, Le gras est encore plus

abondant que la dernière fois ; il ne paraît formé qu'aux dépens de la peau

et du tissu cellulaire sous-cutané : on trouve au-dessous la couche muscu-

laire violacée et très ramollie. Terreau. Il s'est opéré un changement re

marquable pendant ces huit jours; la quantité de savon est tellement

abondante, qu'il y en a beaucoup plus que dans la terre du jardin, ce qui

n'avait pas eu lieu jusqu'alors ; ce gras est aussi plus sec et mieux formé

que celui de cette terre ; il n'est pas douteux qu'indépendamment de la

peau et du tissu cellulaire , une portion de la couche musculeuse ne soit

également saponifiée.

li résulte de ce qui précède, 1"* que la putréfaction est loin d'a-

voir marché avec la même rapidité dans les quatre terrains sou-

mis à Texpérience ; T qu'elle a été beaucoup plus lente dan§ le

sable et beaucoup plus prompte dans le terreau que partout ail-

leurs, jusqu'au moment où il y a eu une certaine quantité de gras

de cadavre de formé (i) ; S*» qu'à cette époque la décomposition

putride a fait au contraire beaucoup plus de progrès, là où il y

avait moins de gras, comme dans la terî'e de Bicétre, que dans

le terreau et dans la terre du jardin qui en renfermaient da-

vantage ; et que si, dans le sable où il ne s'était point formé de

savon, la putréfaction était beaucoup moins avancée, cela tient à

ce que ce terrain jouit à un très haut degré de la propriété de

ralentir la décomposition ;
4° que tous les terrains ne sont pas

également propres à opérer la saponification de nos tissus, et

qu'en général le terreau et les terres végétales semblent être

(1) Ces résultats ne s'accordent guère avec ceux que Thouret dit avoir été consi-

gnés dans un rajyport fait à l'Académie royale des sciences, en 1738, par Lémerj',

Geo£Fr<îy et Hunauld. Les expériences de ces savans les auraient conduits à ad-

mettre jqu'.en i,Mnéral c'est en raison de sa facilité à absorber ou à transmettre les

gaz, que la putréfaction dans les terres offre des variétés ; ainsi , le sable sec serait,

de toutes les terres, celle qui favoriserait le plus la décomposition des corps, tandis

que les terres argileuses et compactes la retarderaient. Toutes mes recherches pour

découvrir ce rapport ayant été infructueuses , il m'a été iiïipossible déjuger la va-

leur des expérienoeB qui lui -servent de base, et dont les résultats pEU*aî(ront si cx-

trwordinak-es.
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ceux qui la déterminent le mieux et le plus promptement; S** que

cette transformation graisseuse paraît commencer par la peau et

le tissu cellulaire sous-cutané, pour gagner ensuite les muscles;

6^ que quelle que soit la rapidité avec laquelle a lieu la putréfac-

tion jusqu'à l'époque où la saponification a envahi une assez

grande partie de la peau, elle s'arrête en quelque sorte dès cet

instant, ou du moins ne suit plus la même marche, puisque au lieu

de se ramollir de plus en plus, de devenir pultacés et de dispa-

raître, les tissus sous-jacens passent au gras, et finissent par

former une masse d'un blanc grisâtre, sèche, dans laquelle il

n'est plus possible de les reconnaître {Voyez page 682, pour

l'histoire du gras de cadavre. )

C'est d'après mon travail que M. î)e\er§[e (^Médecine légale,

t. ï, p. 168) divise en cinq phases ou périodes les phénoinènes

de la putréfaction dans la terre. La première est caractérisée paç

le ramollissement des tissus ; leur coloration en vert ou en rouge

brun ; le développement de gaz en proportion plus ou moi^S

grande, suivant les saisons, et l'humidité plus grande des tissus.

La seconde se dislingue de la précédente par le développe-

ment d'une matière gluante plus ou moins épaisse
,
qui donne à

la peau ainsi qu'aux autres organes un toucher gras; il y a moins

d'humidité daus les tissus ; les gaz ont disparu ; la coloration

verte ou brune a fait place à une couleur bistre. C'est le passap

de la période de fonte putride qui détruit les organes à la saponi-

fication qui les conserve pendant un temps en général fort lopg.

Dans la troisième période, on reconnaît surtout les caraçlèves

de la saponification la plus avancée ; aussi un grand nombrç d'or-

ganes manquent-ils le plus souvent parce qu'ils ont été détruits

par la fonte putride.

La dessiccation et l'amincissement des organes et des tissus

sont les phénomènes saillans de la quatrième période.

La cinquiènie a pour phénomène principal la destruction (les

parties molies et des parties dures, et leur transformation en

poussière ou en un cambouis qui s'infiltre peu-à-peu dai|^ la

terre.

Enfin pour donner un tableau complet des vues qu'ont présenté

les auteurs sur les phénomènes de la putréfaction dans la terre,
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je rapporierai les opinions de Fourcroy et de Thouret qui ré-

duisent les phases de la putréfaciion aux quatre suivantes :

i° le développement des gaz ;
2° leur expulsion suivie d'une pu-

tréfaction humide et désorganisatrice des parties molles; 3° l'ar-

rêt de cette putréfaction , à laquelle succède la transformation

en gras de toutes les poriions animales qui existent; 4° la destruc-

lion plus ou moins lente de ce gras de cadavre.

S n.

De la putrélaction des cadavres entassés dans des fosses communes.

Les cadavres qui se pourrissent dans des fosses communes

peuvent se présenter au moins sous trois étals différens : 1° ils

sont réduits au squelette; on ne trouve plus que leurs ossemens:

2° ils sont transformés en 5rr«5, c'est-à-dire, ils ont éprouvé une

vériiable saponification; Z° ils sont changés en 7no?mes sè-

ches (1). Je n'affirmerai pas que cette triple altération soit con-

stante, et qu'on l'ail reconnue toutes les fois que l'on a eu occa-

sion d'observer des cadavres enterrés dans des fosses communes :

nous manquons à cet égard des descriptions qu'il me serait né-

cessaire d'avoir sur l'état anaiomique et chimique des corps ex-

humés de la plupart de ces fosses communes ; mais j'établirai

que dans le travail de ce genre, le plus remarquable qui ait été

faii jusqu'à ce jour, celui qtii avait pour objet les fouilles du ci-

metière des înuocens de Paris, ces trois états ont été observés et

signalés par Fourcroy et Thouret, dont les mémoires me servi-

ront principalement de guide dans, la rédaction de cet article.

(\) Le lecteur sera peut-êlre tenté de croire que la saponiûcalion et la momifi-

cation sont exclusivement l'apanage des corps qui se pourrissent dans des fosses

communes puisqtie je traite de ces iran.sfoi mations à l'occasion des caduvres en-

tassés dans ces fosses; il n'en est j,oui tant pas ainsi : h momificalion a fort souvent

lieu dans les extuimations pavlieiles, quand le leirain est sec et exposé à une tem-

pérature élevée; la saponihcalion, il est vrai, ne s'ob crve gucîeque paitiellemeul

lorsque les cadavres sont enterrés dans des fos-ies particulières; on ne tr uvc alors

de transformés en savon, it encore en savi-n incomplet^ que l.i peau, le tissu cellu-

laire, les muscies et un très petit nombre de viscères; pour que les corps soient

complètement c'iangésen gras, il faut qii'i s se pourrissent, après avoir été entassés

dans des fosses coninuines.
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A

Cadavres réduits à leurs ossemens.

Les cadavres que l'on trouve réduits au squelette dans les fosses

communes peuvent primitivement avoir subi la transforma-

tion graisseuse, et avoir ensuite été dépouillés de toutes les par-

ties molles par l'action des eaux ; mais il est probable que plu-

sieurs de ces cadavres ont été réduits à leurs ossemens sans avoir

été saponifiés, et après avoir éprouvé un genre d'altération ana-

logue à celui qu'ils subissent dans les cimetières, lorsqu'ils sont

enterrés dans des fosses particulières, altération que j'ai décrite

avec soin et avec détail. Quoi qu'il en soit, les os une fois

dépouillés de leurs chairs ne se décomposent que très lente-

ment, soit que les cadavres aient été inhumés dans des fosses

communes ou dans des tombeaux particuliers ; en général, ils

deviennent d'un jaune nankin, striés quelquefois de rouge. Des

os humains, enterrés depuis six cents ans, ont encore fourni à

l'analyse 27 pour 100 de gélatine et 10 de graisse à-peu-près,

comme s'ils eussent été frais; on sait en effet que la gélatine ne

forme guère que les 30/100 des os. Si le terrain dans lequel l'in-

humation avait eu lieu eût été à la température de 28° X 0" ther-

momètre centigrade, la graisse aurait fondu et se serait écoulée.

Il est cependant des cas oi^i les os subissent un genre d'altération

remarquable ; ceux que l'on retira d'un tombeau du onzième siè-

cle, trouvé dar.s le sol de l'ancienne église de Sainte-Geneviève

de Paris
,
pi'ésenièrent des caractères particuliers tout-à-fait

différens de ceux que l'on avait recueillis au cimetière des In-

ttocens. Ces os, qui pouvaient avoir sept cents ans, étaient en

général extrêmement fragiles; il suffisait de les presser légèrement

avec les doigts pour les briser; ils étaient pourpres, à-peu-près

comme la lie de vin desséchée, et leur surface était recouverte

d'une grande quantité de cristaux blancs et brillans de phosphate

acide de chaux. Ces os étaient remarquables par l'absence de

matière animale et de carbonate de chaux, et par la présence

de la matière pourpre et du phosphate acide de chaux ; tout

porte à croire que la matière colorante pourpre, qui était soluble
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dans l'eau et dans l'alcool, était le résultat de la décomposition

de la partie gélatineuse des os. Quant à l'origine du phosphate

acide de chaux, Fourcroy et Vauquelin pensaient que la matière

animale contenait du phosphore qui s'était converti en acide

phosphorique, lequel se serait combiné d*abord au carbonate de

chaux, puis au phosphate de chaux des os, et les aurait transfor-

més en phosphate acide ; cette formation de phosphate de chaux

très soluhley serait même un des moyens dont la nature se ser-

virait pour détruire le tissu des os, et pour le mêler aux couches

terreuses {Annales du niuseUmd*Histoire naturelle^ t. x).

Cadavres transformés en gras.

Il ne sera pas inutile, avant de décrire l'état de ces cadavres?

d'indiquer succinctement la manière dont ils étaient enterrés,

d'autant mieux que cette connaissance pourra me servir dans la

recherche des causes qui déterminent la saponification.

Les fosses communes du cimetière des Innocens avaient

10 mètres de profondeur et 7 de largeur dans leurs deux dia-

mètres; on y plaçait, par rangs très serrés, les corps des pau-

vres renfermés dans leurs bières. La nécessité d'en entasser un

grand nombre obligeait les hommes chargés de cet emploi de

placer les bières si près les unes des autres, qu'on peut se figu-

rer ces fosses remplies comme un massif de cadavres, séparés

seulement par deux planches d'environ 15 millim. d'épaisseur,

sans aucune couche de terre interposée entre eux. Ces fosses

contenaient chacune mille à quinze cents cadavres. Lorsqu'elles

étaient pleines, on chargeait la dernière couche des corps d'en-

viron 33 centim. de terre, et on creusait une nouvelle fosse à

quelque distance. Chaque fosse restait environ trois ans ouverte,

et il fallait ce temps pour la remplir. Le nombre plus ou moins

grand des morts, comparé à l'étendue du cimetière, rendait né-

cessaire le creusement de ces fosses à des époques plus ou moins

rapprochées ; c'était au plus tôt après quinze ans, et au plus

tard après trente ans, qu'une fosse était faite dans le même lieu.
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L'expérience avait appris aux fossoyeurs que ce temps ne suffi-

sait pas pour la destruction entière des corps. La première fouille

que l'on fit dans une fosse fermée et remplie depuis quinze ans,

permit de constater que les cercueils étaient conservés dans

toutes leurs dimensions et leur solidité
,
qu'à l'exception d'une

légère teinte noire dont les bières étaient salies extérieurement,

et qui était due à la terre qui les environnait, ces bières avaient

conservé leur fraîcheur ; toutefois, elles étaient un peu affaissées

les unes sur les autres; le bois en était sain, et seulement teint

en jaune.

Description des cadavres. Les corps étaient placés sur la

planche du fond de la bière ; il existait une distance assez grande

entre leur surface et la planche de dessus ; ils étaient tellement

aplatis, qu'ils semblaient avoir été soumis à une forte compres-

sion (1). Le linge qui les recouvrait était comme adhérent aux

corps qui, avec la forme des différentes régions, n'offraient plus,

en soulevant ce linge, que des masses irrégulières d'une matière

molle ^ ductile, d'un gris blanc,- ces masses environnaient les

os de toutes parts ; elles n'avaient point de solidité, et se cas-

saient par une pression un peu brusque. L'aspect de cette ma-

tière, son tissu, sa mollesse, la fit d'abord comparer au fromage

blanc ordinaire, et celle comparaison était juste, surtout par les

empreintes ou aréoles que les fils tissus du linge avaient for-

més à sa surface. En touchant à cette substance blanche, elle

cédait sous le doigt, et se ramollissait en la frottant pendant

quelque temps. Les cadavres ainsi changés en gras ne répan-

daient point une odeur très infecte.

En examinant attentivement beaucoup de corps passés à cet

état, on reconnut que tous n'étaient pas également avancés dans

celte espèce de conversion. Plusieurs offraient, au milieu de

masses blanches et grasses, des portions de muscles reconnais-

sables à leur tissu fibreux, et à leur couleur plus ou moins

rouge. Dans ceux qui étaient complètement convertis en gras,

les masses qui recouvraient les os étaient partout de la même

(1) Quelque affaissés que soieii^ les cadavres complètement saponiHés, on ne peut

pas moins établir que le gras qui s'est formé a plus de volume que n'en avait toute

la graisse du corps.



nature, c'est-à-dire présentaient indistinctement, dans toutes

les régions, une substance grise, le plus souvent molle et ductile,

quelquefois sèche, toujours facile à séparer, en fragmens poreux,

percés de cavités, et n'oiïvunt plus aucune trace des mem-
branes, des muscles, des tendons, des vaisseaux, des nerfs : on

eût dit au premier aspect que ces masses blanches n'étaient que

du tissu cellulaire dont elles représentaient très bien les aréoles et

les vésicules.

En suivant cette matière blanche dans les différentes régions

du corps, on a pu se convaincre que le tissu de la peau éprouvait

partout cette altérai ion remarquable; on reconnut ensuite que

les parties ligamenteuses et tendineuses, qui attachent et relien-

nent les os, n'existaient plus, ou qu'au moins, ayant perdu leur

tissu et leur ténacité, elles laissaient les articulations sans atta-

ches, sans soutien, et les os livrés à leur propre pesanteur ; de

sorte qu'il n'existait plus entre eux qu'une juxta-position sans

réunion et sans adhérence : aussi le moindre effort suffisait-il

pour les séparer, comme le savaient les fossoyeurs, qui, pour

transporter ces corps et les enlever des fosses que l'on voulait

vider, les pliaient et les roulaient sur eux-mêmes de la tête aux

pieds, en écartant ainsi les extrémités des os autrefois articulés.

// ny avait plus de cavité abdominale. Les légumens et

les muscles de cette région, changés en matière grasse comme

les autres parties molles de ces corps, étaient affaissés et ap-

puyés sur la colonne vertébrale, de sorte que le reste était aplati,

et qu'il ne restait plus de place pour les viscères ; aussi ne trou-

vait-on presque jamais de traces de ceux-ci dans les lieux pres-

que effacés qu'occupait autrefois la cavité abdominale. En vain

cherchait-on dans le plus grand nombre des corps et le lieu et la

substance de l'estomac, des intestins, de la vessie et même du

foie, de la rate, des reins et de la matrice chez les femmes : tous

ces viscères était fondus, et souvent il n'en restait absolument

aucune trace -, quelquefois seulement on trouvait des masses irré-

gulières de la même nature que la matière grasse, de différens

volumes, depuis celui d'une noix jusqu'à 6 ou 9 centimètres de

diamètre, dans les régions du foie ou de la rate.

L'extérieur de la poitrine était aplati et comprimé comme
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le reste des organes; les côtes, luxées sponlanément dans leurs

articulations avec les vertèbres, étaient affaissées et couchées

sur la colonne dorsale j leur partie arquée ne laissait entre elles

et les vertèbres qu'un petit espace de chaque côté, bien différent

des cavités ihoraciques, par l'étendue et par la forme. On n'y

retrouvait point distinctement la plèvre, le médiastin, les gros

vaisseaux, la trachée-artère, ni même les poumons et le cœur :

ces viscères étaient souvent entièrement fondus, el la plus grande

partie avait presque disparu ; on ne voyait à leur place que quel-

ques grumeaux de matière grasse ; cette matière étant le produit

de la décomposition de viscères chargés de sang et de diverses

espèces d'humeurs, différait de celle de la surface du corps et des

os longs, en ce qu'elle avait toujours une couleur plus ou moins

rouge ou brune. Quelquefois on trouvait dans la poitrine une

masse irrégulièrement arrondie, de même nature que les précé-

dentes, et qui paraissait appartenir à la graisse et au tissu fibreux

du cœur : apparemment que chez les sujets chez lesquels cela

s'observait, le cœur avait été primitivement chargé de graisse.

Dans d'autres circonstances, il y avait, dans un des côtés du

thorax, une masse déforme ovoïde, qui paraissait en avoir occupé

toutes les dimensions, offrant à sa surface des empreintes très

évidentes des côtes, et qui devait être la suite d'un engorgement

très considérable de l'un des lobes du poumon, fortement pénétré

et distendu par une congestion des sucs épais et lymphatiques.

L'extérieur de la poitrine des femmes présentait souvent la

masse glanduleuse et adipeuse des mamelles, converiie en ma-
tière grasse, très blanche et très homogène.

La tète était environnée de matière grasse. La face n'était plus

reconnaissable dans le plus grand nombre des sujets; la bouche,

désorganisée, n'offrait plus de langue ni de palais; les mâchoires,,

désarticulées et plus ou moins écartées, étaient environnées de

piaques irrégulières de gras. Quelques grumeaux de la même
matière tenaient ordinairement la place des parties situées dans

la bouche; les cartilages du nez participaient à l'altération gé-

nérale de la peau ;
il n'y avait plus dans les orbites que quelques

plaques blanches au lieu d'yeux
; on découvrait encore les cils et

les sourcils ; les oreilles étaient également désorganisées
; le cuir
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chevelu, changé comme les autres organes , conservait encore

les cheveux. Le crâne renfermait eonstammenî le cerveau ra^

petissé^ noirâtre à sa surface, et change absolument comme les

autres viscères ; du moins c'est ce que l'on put observer sur un

grand nombre de sujets qui furent examinés avec soin. J'ai réuni,

dit Thouret, une nombreuse suite de différens organes et de dif-

férentes parties saponifiées ; la conservation du cerveau, qui reste

même dans les corps qui ne pussent point au gras, après

l'entière destruction des parties molles, est une circonstance

(Ji^e d'une attention toute particulière.

Les parties qui, indépendamment des poils et des cheveux,

avaient résisté à la saponification, étaient les ongles, qui^e con-

servaient intacts, et les os,- toutefois, cette altération avait atteint

l'intérieur de ceux-ci; la moelle, la membrane médullaire et

toutes les <iivision s qu'elle forme jusqu'aux cellules du tissu al-

véolaire, étaient changées en gras. Certains principes colorans

résistaient également à la saponification ; tels sont celui de la

bile, les glandes bronchiques, le pigrme/i^ww de la choroïde et la

partie rouge du sang.

Curieux de connaître les phénomènes que présentaient les ca-

davres dans les premiers temps de leur décomposition dans les

fosses communes, et par conséquent bien avant d'être trans-

formés en gras, Fourcroy interrogea les fossoyeurs, qui lui ap-

prirent les détails suivans :

Les corps enterrés ne changent sensiblement de couleur qu'au

bout de sept à huit jours. C'est dans le bas-ventre que se passe

la première scène de celte altération ; l'abdomen se boursoufle

et parait être distendu par des fluides élastiques qui se dégagent

dï^is son intérieur ; ce boursouflement a lieu plus ou moins

promptement, suivant que l'abdomen est plus ou moins gros et

rempli de fluides, suivant la profondeur où les corps sont enfouis,

et surtout suivant la température plus ou moins chaude de l'air.

Ainsi, en réunissant toutes les circonstances favorables à ce pre-

mier degré de la décomposition putride, un corps très gras, dont

le ventre est infiltré, enterré à peu de profondeur dans une sai-

son chaude, oô're ce boursouflement du bas-ventre au bout de

trois ou quatre jours, tandis qu'un corps maigre, desséché, pro-
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fondement enfoui, dans iih^ saisoïi froide, peïft ii^stèr pkisieiirs

semaines sans présenter d'altération sensible. Les fossoyeurs ont

cru remarquer qu'un temps d'orage avait une grande influencé

sur ce boursouflement du ventre; ils assurent que cet état dé

l'atmosphère favorise singulièrement cette dilatation. Suivant

leur témoignage et leurs expressions, le ventre ^Soi:*; à l'approché

des orages; cette distension du ventre va, suivant eux, en

augmentant, jusqu'à ce que les parois trop tendues, et ayant

d'ailleurs leur tissu relâché et ramolli par la putréfaction qui lés

attaque , cèdent à l'efi'ort de cette raréfaction intérieure, et Be

brisent avec une sorte d'explosion. Il paraît que c'est aux eiivi-

roiïs de l'anneau, et quelquefois autour du nombril, que^e fait

cette espèce d'éruption ; il s'écoule alors par cés ouvertures tin

Ûmée sanieux brunâtre, d'une odeur très fétide, et il se dégage

en même temps un fluide élastique très méphitique.

Les corps amoncelés les uns sur les autres ne sont pas, comme
ceux qui sont enterrés dans des fosses particulières, exposés sur

un sol qui puisse en absorber l'humidité. Comme ils se recou-

vrent les uns les autres, l'évaporation due à ratmosphère n'a

point ou presque point d'influence stir eux ; en un mot, ils ne

sont point exposés aux circonstances environnantes, et l'altéra-

tion qu'ils éprouvent né dépend que de leur propre substance.

Lorsque la rupture des parois du bas-ventre est faîte, la putré-

faction abdominale qui en est la cause, a déjà désorganisé les

viscères mous de cette cavité ; l'estomac et les intestins ne for-

ment plus un tube membraneux continu. Brisées eu plusieurs

points et déjà fondues en sérosités putrides, les portions de mem-
bi'anes qui restent encore tombent et s'affaissent sur elles-

mêmes ; bientôt la putréfaction qui s'y est établie, et dont la

marche devient de plus en plus rapide, en détruit et en désorga-

nise tout-à-fait le tissu; il n'en reste donc, quelque temps après

la rupture du bas-ventre, que quelques fragmens qui s'appliquent

et se confondent avec les parois mêmes de cette cavité. Le

parenchyme du foie
,

plus solide, paraît résister à cette fonte

septique ; la putréfaction s'y ralentit, et ne va point jusqu'à la

destruction complète; l'humidité n'y est plus assez abondante

pour en faciliter la décomposition totale ; et telle est sans doute
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la cause de ces fragmens de gras que l'on trouve à la place de

tous les viscères du bas- ventre. Le diaphragme, l'œsophage, le

médiastin, les vaisseaux, les membranes, et toutes les pariiop.

molles contenues dans la cavité thoracique, se désorganisent

à-peu-près en même temps que les viscères abdominaux. La

rupture des fibres du diaphragme paraît accompagner ou suivre

immédiatement celle des parois du ventre ; à mesure que les

liquides du thorax s'épuisent, les portions solides du cœur et des

poumons éprouvent la même altération que la base de tous les

autres organes ; mais comme le tissu pulmonaire est très lâche

et contient beaucoup de sucs, les parois des cellules qui les con-

stituent s'affaissent et se compriment, de sorte que sa forme se

perd bientôt, et qu'il ne reste plus de sa substance que quelques

masses irréguiières de g7^as. Quoique les cavités du cœur don-

nent aussi lieu à l'affaissement de ces parois musculaires, celles-ci

étant d'un tissu plus dense, perdent moins de leur forme géné-

rale, et donnent, par leur conversion en gras, naissance à ces

masses irrégulièrement arrondies, que j'ai dit exister dans la

cavité thoracique.

Le même affaissement, la môme désorganisation ayant lieu

avec plus ou moins d'énergie dans toutes les parties musculaires,

tendineuses et ligamenteuses qui environnent les os, suivant

leur mollesse et la quantité de sucs dont elles sont pénétrées, la

conversion en gras s'opère successivement dans toutes ces par-

ties; tout ce qui est membraneux et plus ou moins muqueux se

détruit et disparaît : c'est poiu^cela qu'on ne trouve plus de traces

de vaisseaux, de nerfs, d'aponévroses, au milieu des masses de

gras qui recouvrent les os des extrémités. Voici du reste com-

ment s'exprime Thouret à l'occasion de l'ordre et des principaux

phénomènes de celte transmutation en gras. C'est la peau qui la

première subit la saponification : d'abord son tissu fibreux sub-

siste; mais le corps adipeux est déjà blanc. Lorsque celui-ci est

passé à cet état, il oifre encore en quelques parties la couleur

jaune qui lui est ordinaire. Sous la peau et la couche de graisse

déjà transformées, les muscles conservent encore quelque temps

leur couleur. Les viscères sont long-temps aussi recoiinaissablcs

dans leurs cavilés, où on les voit d'abord seulement affaissés, des-
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séchés, et ayant perdu de leur voîumo. Mais blentôi ces mêmes

parties subissent la conversion, et l'on voit se développer dans

leur tissu la matière du gras, qui les pénètre enfin profondément.

Toutes les chairs ayant éprouvé la transmutation, le tissu fibreux

subsiste encore dans les masses qu'il forme, et ce n'est que lors-

qu'il n'en reste plus de vestiges que la saponification est complète.

Mais que deviennent les corps ainsi changés en gras, se con

servent-ils sans se détruire , ou bien se decomposent-ils ?

Quelques faits semblent autoriser à croire que ces corps se dé-

composent par l'action des pluies, qui les réduisent à l'état de

squelette. Dans plusieurs fosses communes que l'on fit creuser

au cimetière des Innocens, on trouva quelques bières dérangées

de leur position horizontale par l'éboulement des terres : dans

plusieurs de ces bières placées obliquement, la portion infé-

rieure des corps était réduite à l'état de squelette ^ tandis que

la partie supérieure présentait les masses de gras ordinaires

dans tous ces corps; il était aisé de juger par l'inspection qu'une

cause dissolvante avait agi sur le bas de ces cadavres, sans

porter son action sur les parties élevées. Cette cause no fut pas

difticile à reconnaître ; on trouva dans la partie inférieure de ces

bières un fluide brun et fétide; la terre des environs était hu-

mide et pénétrée des mêmes miasmes que l'eau des bières ; celles-

ci d'ailleurs n'existaient qu'au bas des fosses, et en général

tous les cadavres qui occupaient cette région avaient la matière

grasse la plus molle , la plus altérée et la moins abondante. On

reconnaît à ces indices l'action de l'eau des pluies ; en filtrant à

travers une terre perméable, elle se rassemble dans le fond des

fosses, elle baigne la partie des cadavres qui y sont situés, elle

enlève la matière grasse qui y plonge ; car on verra tout-à l'heure

que cette matière se délaie facilement dans l'eau. Les fossoyeurs

ont remarqué qu'après de longues et fortes pluies, le dessus des

fosses ou le sol qui les recouvre se creuse et s'abaisse de quel-

ques centimètres: on voit dans celle observation la preuve d'une

diminution dans la masse des corps dont la matière soluble est

peu-à-peu enlevée par l'eau et distribuée en mclécules plus té-

nues dans la terre qui les envii^onne, et dans laquelle on a

trouvé \es, élémens de celle substance.

I 4i
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La dégradation ou décomposition dont il s'agît commence par

îes cavités ; il n'existe plus dans le thorax et dans l'abdomen

qu'une petite quantité de gras sous forme de débris et comme

émiettés : alors les os sont désarticulés , le sternum et les tégu-

mens du ventre sont appliqués sur la colonne épinière, les côtes

sont couchées de chaque côté , les vertèbres séparées, et l'on

trouve dans les jeunes sujets les épiphyses désunies. La décom-

position a lieu ensuite dans les chairs par la pai'tie qui corres-

pond au tissu cellulaire; ce gras, toujours spongieux et d'une

consistance plus rare, se réduit aussi en débris ou en fragmens

plus ou moins atténués. La peau et le corps adipeux se conser-

vent d'une manière plus durable; ils offrent des plaques plus ou

moins épaisses et étendues, diversement configurées, le plus

ordinairement de forme circulaire
,
qui s'appliquent sur les os

longs, qu'elles enveloppent et qu'elles touchent immédiatement;

elles conservent long-temps leur densité et leur blancheur, le

cuir chevelu surtout. Mais ce gras lui-même se détruit à la lon-

gue, et l'on ne trouve plus enfin à la surface des os qu'une sub-

stance peu abondante, ou molle comme de l'argile détrempée et

un peu épaisse, dont elle a la couleur, ou sèche et comme friable,

d'une teinte plus rembrunie. Il paraît que c'est le résidu des prin-

cipes colorans et indestructibles , ou le principe terreux
,
peut-

être, qui restent ainsi comme mêlés d'un peu de gras.

De la nature et des propriétés du gras de cadavre.

Coiîipositiofi chimique. Le gras de cadavre, considéré à tort

pir Fourcroy comme un comi^osé d'aminoniaque et d'adipocire,

est formé, d'après M. Chevreul, d'acide m«r/7«W^w^, d'un acide

gras et liquide qui paraît être Voléique, d'un peu de substance

arrière , d'un principe colorant oraîigé^ qui colore l'acide li-

quide, d'une trace de principe odorant, d'ammoriiaque, de très

petites quantités de chaux et de potasse , et de quelques sels
;

ces alcalis dont je parle saturent en partie les acides marga •

rique et oléique ; ce dernier n'existe qu'en très petite propor-

tion dans le gras, surtout relativement à l'acide margarique qui

y est très abondant (1). Il est aisé de conclure de cette analyse

(1) Le gras de cadavre analysé par Fourcroy fournit 6 grammes de phos-

pliate de cliaux par 500 grammes.
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que le gras de cadavre est un savôn à double acide et â base

ammoniacale. Quelquefois cependant ii est formé d'acides niar-

garique et oléique combinés à la chaux ; c'est lorsque les cada-

vres qui le fournissent se pourrissent dans de l'eau contenant du

carbonate ou du sulfate de chaux : c'est ainsi que M. Che\reul a

trouvé que du gras provenant d'un cadavre de bélier, qui avait

macéré dans l'eau de puits, était à l'état de savon calcaire. Il ar-

rive quelquefois aussi que les parties des cadavres qui sont dé-

posées dans la terre, se saponifient et se transforment en un vé-

ritable savon calcaire : j'ai enterré, le U décembre 1828, un

estomac, une portion de peau avec le tissu cellulaire sous-jacent,

deux testicules humains et un épiploon : tous ces organes appar-

tenaient à l'espèce humaine -, chacun d'eux avait été enveloppé

d'un linge et placé dans une petile boîte en bois de sapin ; ces

boîtes avaient été enterrées à la profondeur de 80 centimètres
;

leur exhumation eut lieu le 30 juillet 1829, sept mois vingt-sept

jours après les avoir placées dans la terre. A la place de l'esto-

mac on trouva environ 2 grammes de gras de cadavre, nul-

lement ammoniacal ^ mais bien composé d'acides margarique ei

oléique et de chaux. La peau, assez humide, offrait çà et là l'ap-

parence du gras de cadavre, et fournissait à l'analyse un sa-

von calcaire nullement ammoniacal. Les testicules étaient

méconnaissables et transformés en gf^as d'un blanc jaunâtre,

véritable savon calcaire aussi. Enfin, l'épiploon avait conservé

son aspect et sa structure dans plusieurs points , tandis que dans

d'autres il n'était plus reconnaissable, et se trouvait changé en

une masse graisseuse jaunâtre, ayant l'odeur du fromage de

Roquefort, et composée d'acides gras et de chaux.

J'étais à-peu-près certain que la présence de ce savon calcaire,

aux dépens du savon ammoniacal dans ces matières grasses^

tenait à ce que les eaux pluviales, en filtrant à travers les terres

jusque dans l'intérieur des bières , avaient dissous des sels cal-

caires qui avaient décomposé le savon ammoniacal et l'avaient

changé en savon calcaire : cependant je crus devoir m'assurer,

par des expériences directes, que les choses s'éiaient réellement

passées ainsi.

i|« Je préparai un savon amoioniacal avec de l'acide stearique pur et de

44,
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l'ammoniaque caustique, et je le plongeai au mirieu d'une dissolution de

sulfate de chaux ; au bout de trois semaines, en examinant te savon, je le

trouvai entièrement changé en stéarate de chaux, et il s'était formé du sul-

fate d'ammoniaque.

2° Le 30 octobre 1829, je renfermai un estomac vide et bien lavé dans

une boîte de plomb, enveloppée elle-même par des planches de bois blanc;

j'enterrai aussitôt cette boîte à 80 centimètres de profondeur. A côté,

j'en plaçai une autre en bois blanc, dans laquelle j'avais également mis un

estomac humain bien lavé et vide. L'exhumation de ces boîtes eut lieu le 29

mai ^ 830, sept mois après l'inhumation. L'estomac contenu dans la boîte en

bois blanc était transformé en savon en partie ammoniacal, mais surtout

calcaire
; tandis que celui qui était enfermé dans le plomb n'offrait aucune

trace de saponification ; il était même peu altéré. Il est évident que, dans

cette dernière expérience, la marche de la putréfaction avait été singuliè-

rement ralentie à raison de la double enveloppe, et surtout de la boîte de

plomb
; et tout porte à croire que si le petit appareil fût resté en terre autant

de temps qu'il était nécessaire pour changer l'estomac en savon, celui-ci

n'eût pas été de nature calcaire, mais bien ammoniacal.

Propriétés du gras de cadavre. Les caractères du gras

de cadavre varient suivant l'époque de sa formation et quel-

ques autres circonstances que je vais faire connaître. Dans les

corps nouvellement saponifiés, c'est-à-dire dans ceux qui ne

sont enterrés que depuis trois à cinq ans, il est mou et très duc-

tile ; il contient une grande quantité d'eau et il est très légei'. Dans

les cadavres qui sont convertis en gras depuis trente ou qua-

rante ans, il est plus sec et plus cassant, en plaques plus denses;

on a même vu des corps placés dans des terrains secs, dont quel-

ques portions de la matière grasse étaient devenues transpa-

rentes ; l'aspect, le tissu grenu et la qualité cassante de cette

matière ainsi desséchée, imitent assez bien la cire : nous verrons

tout-à-l'heure, en parlant de l'action de l'air sur ce corps, quels

sont les changemens que le temps lui fait éprouver. L'époque de

la formation du gras influe aussi sur ses caractères-, en général,

tout celui qui paraît formé depuis long-temps est hlanc, égal

dans tous ses points, et ne contient aucune matière étrangère,

aucun reste de tissu fibreux
; tel est surtout celui qui appartient

à la peau des extrémités : au contraire, quand le gras est récent,

il n'est ni aussi homogène ni aussi pur que le précédent; on y

trouve encore dos portions de muscles, de tendons, de ligamens,
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dont le tissu, quoique déjà altéré et changé dans sa couleur, est

encore reconnaissable ; suivant que la conversion est plus ou

moins avancée, ces restes de tissu sont plus ou moins pénétrés de

matière grasse, comme enchâssée entre les interstices des fibres.

Chez quelques sujets on voit la matière grasse présenter des

surfaces brillantes de la couleur de l'or et de l'argent : on dirait

qu'une couche légère de mica est étendue sur ces surfaces ; dans

quelques-uns même cette propriété chatoyante offre assez d'éclat

pour mériter d'être conservée par le dessin et l'impression. On

voit aussi dans plusieurs points de la matière grasse des couleurs

rouges , orangées et incarnates fort brillantes : on remarque

surtout ces couleurs aux environs des os qui en sont eux-mêmes

pénétrés.

Le gras de cadavre se ramollit par la chaleur et le mou-

vement des doigts; il fond comme une graisse lorsqu'on le

chaufife au bain-marie à la température de l'ébullition. Distillé

à feu nu en vase clos, il fournit d'abord de l'eau chargée d'am-

moniaque^ et au bout d'un temps assez long, une huile qui se

fige dans l'allonge; enfin, et beaucoup plus tard, du sesquicar-

bonate d'ammoniaque cristallisé, qui finit par se dissoudre dans

l'huile (Fourcroy) ; il n'est pas douteux aussi qu'il se forme dans

celte opération des traces de gaz inflammable et de charbon, et

le produit volatil odorant roux et acide que fournissent les acides

margarique et oléique que l'on distille.

Chauffé avec le contact de Xair, le gras de cadavre s'en-

flamme et brûle rapidement ; le charbon résidu est peu abondant

et difficile à incinérer.

Lorsqu'on expose des fragmens de gras de cadavre à Xair

sec et chaud pendant l'été, ils deviennent secs et cassans , sans

diminuer de volume ; ils blanchissent et perdent l'odeur qui les

caractérisait ; leur surface finit par être friable et par se réduire

presque en poussière sous le doigt; non-seulement le gras a

perdu de l'eau par son exposition à l'air, mais il s'est encore dé-

gagé de l'ammoniaque. Fourcroy assure ne pas avoir retiré de

cet alcali, en analysant des portions de gras de cadavre qui

étaient restées assez long-temps en contact avec l'air chaud

,

pour devenir demi-transparenies après avoir été fondues , et
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pour avoir plusieurs des caractères extérieurs d'une vraie cire.

L'action de l'air sur cette matière grasse explique, d'après ce

savant célèbre
,
pourquoi les portions de cette matière qui se

trouvaient à la pariie supérieure des fosses du cimetière des In-

nocens étaient sèches, tandis qu'elles étaient humides lorsqu'elles

occupaient le fond des fosses.

D'après Thouret, par son exposition à Vair humide j le gras

de cadavre se couvre de moisissures très abondantes qui offrent

les couleurs les plus vives et les plus variées.

Le gras de cadavre, délayé dans un mortier de verre avec

un peu d'eau froide, s'y ipêle très facilement, et forme une es-

pèce de m.agma, ou pâle molle et uniforme. En ajoutant de l'eau,

le liquide devient opaque , semblable à de l'eau de savon ; on y

voit des espèces de stries brillantes et satinées. Dans cette ex-

périence, le gras absoibe l'eau avec tant d'activité et y adhère

tellement, qu'il en relient toujours une grande quantité , ce qui

augmente singulièrement son volume; il est simplement délayé

et non dissous. Cette action de l'eau froide sur le gras de cada-

vre vient suffisamment à l'appui de ce que j'ai établi, lorsque

j'ai parlé de la manière dont les pluies agissaient sur les corps

saponifiés. Ueau que l'on fait bouillir sur le gras de cadavre

acquiert la consistance et la forme d'un mucilage épais de graine

de lin
;
par le refoidissement, la liqueur se prend en une sorte de

pâte ductile, qui, étant étendue d'eau froide, s'y délaie comme

à Vordinaire, sans s'y dissoudre; car, par le filtre, on peut

en séparer la matière savonneuse.

Toutefois , si le gras de cadavre sur lequel on agit a été

long-temps exposé à l'air sec et chaud, s'il a perdu une grande

quantité d'ammoniaque, l'eau ne le délaie plus aussi facilement

que dans son état ordinaire.

L'acide chlorhydrique étendu d'eau décompose le gras de

cadavre, surtout à une douce chaleur, se combine avec l'am-

moniaque, la potasse et la chaux, avec lesquelles il forme des

chlorures solubles, et laisse les acides gras ; la dissolution, riche

surtout en chlorhydrate d'ammoniaque, si le gras n'est pas cal-

caire, dégage beaucoup d'alcali volatil par l'addition de la potasse.

L'acide chlorhydrique, comme on voit, fournit un moyen simple
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de connaître la nature de la base ou des bases qui entrent dans

la composition de ces savons.

Si, après avoir tenu en fusion pendant quelque temps le gras

de cadavre ammoniacal, on y ajoute à froid de la chaux vive,

il se dégage de l'ammoniaque.

L'alcool froid ue dissoutpoint ce savon; houillant^ il en dis-

sout 90,3 parties sur 100, et il les laisse presque entièrement dé-

poser par refroidissement. Les 9,7 parties non dissoutes par l'al-

cool bouillant sont formées d'un principe colorant jaune, d'une

matière azotée, d'une matière grasse, de phospbate de chaux

,

de chaux, de magnésie , d'oxyde de fer, d'acide lactique, et de

deux sels désignés par M. Chevreul sous les noms de lactates

ÙQ potasse et de soude.

Origine du gras de cadavre ; circonstances qui influent

sur sa formation; théorie de sa production. Le gras de ca-

davre ne se produit que là où il y a de la graisse et une matière

azotée; le corps gras fournit les acides margarique et oléique,

et la substance animale l'ammoniaque : telle est Vorigine de

cette matière grasse. Les preuves de cette assertion se présentent

en foule
;
je ne choisirai que les suivantes :

1^ Les cadavres entiers, ou une partie d'un cadavre formant

un tout fini, c'est-à-dire constituant un membre, la têle ou le

thorax, parties dans lesquelles on trouve de lapeau, de la graisse.

des muscles, etc., se changent en gras dans l'eau stagnante d'un

étang ou dans l'eau courante des bords d'une rivière. On sait que

Georges Smith Gibbes a décrit, en 1794, les procédés qu'il fau-

drait suivre pour obtenir en grand le gras de cadavre {Voyez

son Mémoire intitulé ; On the conversion ofanimal muscle

into a substance niuch ressembling spermacetiy dans les

Transactions philosophiques). Les muscles isolés ne fournis-

sent qu'une petite quantité de gras, et seulement lorsqu'ils sont

riches en graisse.

T La graisse lessivée, exsangue, et isolée des parties qui con-

tiennent de l'ammoniaque, ne se transforme pas en gras de ca-

davre (Gïmtz, ouvrage cité).

3° M. Gay-Lussac a fait voir que la fibrine du sang parfaite-
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ment lavée el débarrassée de graisse , ne se changeait point eu

gras de cadavre.

4" M. Chevreul a fait la même observaiion sur les tendons

d'éléphans et la chair musculaire de bœuï privés de graisse et

submergés pendant wy^tt/* dans l'eau distillée.

5"* Après sept mois vingt-six jours d'inhumation à la profon-

deur de 1 mètre 9 cent., nous avons vu, M. Lesueur et moi, de

la peau, que nous avions préalablement dépouillée de tissu cel-

lulaire, tie pas s'être transformée en gras ; elle était réduite à

de peîiies lamelles inodores, comme tannées, brunâtres d'un

côté et fauves de l'autre, dilïiciles à déchirer, d'une texture fila-

menteuse. Au contraire, la peau du même individu, encore adhé-

rente au tissu cellulaire graisseux, inhumé dans le même ter-

rain, le même jour, à la même profondeur, et dans une boîte

pareille, était assez humide, offrait dans certaines parties Vas-

pectdu gras, et fournissait à l'analyse un savon calcaire.

Si l'on examine maintenant les circonstances qui influent

sur la formation du gras de cadavre dans la terre, on verra

1° qu'il faut à-peu-près trois ans de séjour dans la terre pour que

les corps soient complètement cotivertisen gras, tandis que cette

transformation s'opère plus vile dans l'eau, tout étant égal d'ail-

leurs ;
2° que l'on n'a presque jamais observé cette transmuta-

tion complète dans des corps isolés ou enterrés seuls; que, dans

ce cas, en effet, on ne trouve que quelques parties saponifiées,

et encore ne sont-elles pas toujours à l'état de savon parfait j il

n'y a que les cadavres accumulés dans les fosses communes qui

sont sujets à lu saponificaiion complète ;
3« que parmi les corps

inhumés dans des fosses communes, ceux qui sont à la partie infé-

rieure de ces fosses paraissent êire les premiers à subir la irans-

formation en gras ;
4° que celle transmuialion ne s'établit pas

également bien dans les diverses espèces de terre^ quoi qu'en ait

dit Fourcroy (F. mes expériences à la page 675). Déjà Thouret

avait annoncé qu'on ne trouvait des traces de ce phénomène que

dans celle des couches de terre qui ont une couleur noire,

qu'elles doivent à une grande quantilé de 17azeVi^ammaA/e dont

elles sont surchargées, ou bien dans les grandes fosses toujours

enveloppées et péncirees d'une terre très noircy qui recouvre
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même de plusieurs pieds les massifs des cercueils. Ce qui avait

induit Fourcroy en erreur, c'est qu'il avait constaté la présence

du gras de cadavre dans un grand nombre de cimetières, et

toutes les lois que les corps étaient déposés en masse, et les uns

à côté des autres ; mais cette observation ne prouve pas que tel

terrain ne soit pas plus propre que tel autre à opérer la saponi-

fication; 5° qu'une couche épaisse du sol est nécessaire au-des-

sus des corps ; trop près de la surface, l'évaporation des gaz aurait

lieu, la terre ne s'en saturerait pas, et n'offrirait par conséquent

plus les conditions voulues ;
6° que les corps chargés de beaucoup

d'embonpoint, qui sont en même temps d'une structure forte et

robuste, d'un tissu compacte et solide, sont ceux qui ont le plus

de propension à passera l'état gras, tandis que les corps très secs

et très maigres se changent plus particulièrement en momies; 7"

que le sexe ne paraît pas influer d'une manière sensible sur l'é-

poque où se fait la saponitication ;
8^ que les jeunes sujets se

transforment plus tôt en gras que les adultes et les vieillards.

Il m'est impossible de déterminer, faute d'observations, s'il y a

des différences à raison de la position des fosses, pour le moment

où la saponification commence dans chacune d'elles, si les corps

que l'on trouve réduits à leurs ossemens ont d'abord été saponi-

fiés., ou bien s'ils ont été décomposés par un autre genre de des-

truction ; enfin si ceux qui ont été changés en gras ont seuls subi

cette transmutation d'une manière simultanée ou successive.

La théorie de la production du gras de cadavre dans la

terre n'est pas aisée à établir parce que je manque encore d'un

certain nombre de données qui sont indispensables ; cependant

tout porte à croire que les corps entassés dans les fosses com-

mencent à se pourrir comme ceux qui sont dans des sépultures

particulières ou dans l'air ; mais qu'au bout d'un certain temps, il

arrive un autre genre de décomposition, la transformation en

gras. La cause de cette saponification paraît tenir à ce que la

terre étant trop peu abondante autour de l'immense quantité des

corps contenus dans les caveaux , ne tarde pas à être saturée

des produits volatils de la putréfaction ;
dès-lors elle ne hâte

plus la décomposition putride par sa disposition à recevoir les

pi?oduils. Le contraire arriverait si les cadavres se pourrissaient
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dans l'air ou isolément dans la terre, c'est-à-dire que, dans ce

cas, les gaz ayant une libre issue dans l'air, ou pouvant être re-

tenus par la terre, la décomposition continuerait comme elle avait

commencé. Les produits gazeux de la putréfaction dans les fos-

ses communes, d'après ce qui vient d'être dit, étant en quelque

sorte réfléchis sur les parties molles, ou retenus dans leurs tissus,

il se passe de nouveaux phénomènes, un nouvel ordre de décom-

position. Voici comment FOurcroy explique la putréfaction des

corps dans ces fosses : le carbone s'échappe en grande quantité

sous forme d'acide carbonique, soit en réagissant sur l'eau

,

soit en absorbant l'oxygène contenu dans les matières animales.

Cette volatilisation du carbone avec l'oxygène est la cause de la

perte considérable qu'éprouvent les matières animales en se con-

vertissant en gras j car ce dernier ne fait que le dixième ou

le douzième de tout le corps. L'azote, principe très abondant

dans ces substances, se combine en entier' à l'hydrogène, et for-

me l'ammoniaque, dont une portion se dégage en vapeurs , et

l'autre reste fixée dans le gr^as; le résidu des matières animales,

privées d'une grande partie de leur carbone, de leur oxygène et

de tout leur azote, se trouve contenir une proportion beaucoup

plus forte d'hydrogène ; et c'est cet hydrogène carboné et légè-

rement oxydé qui constitue la matière grasse (acides margarique

et oléique), dont l'union avec l'ammoniaque forme le savon des

cadavres. Il restait seulement à déterminer si c'est l'oxygène con-

tenu dans la matière animale , ou celui de l'eau faisant partie de

cette matière, qui a opéré la décomposition
;
peut-être la pro-

portion considérable d'hydrogène qui existe, soit dans l'ammo-

niaque formée, soit dans la matière grasse du savon, doit- elle

faire penser que la décomposition de l'eau est nécessaire à cette

opération (Fourcroy, deuxième Mémoire^ page 71).

Thouret, au contraire , n'était pas éloigné d'admettre que la

matière grasse du gras de cadavre (acides margarique et oléi-

que) n'est pas le produit de la putréfaction, mais qu'elle existe

toute formée chez l'homme pendant la vie. Après avoir indiqué

qu'on retire beaucoup de hlanc de haleine des cavités du cer-

veau de la baleine, de la bile, quelquefois du foie, du cerveau de

l'homme et de tous les animaux, il dit : « Mais si cette substance
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existe déjà formée dans l'animal vivant, pourquoi Tattribuerait-

on au mouvement de destruclion et de putréfaction, lorsqu'elle

paraît après la mort? Si dans les corps du cimetière on a trouvé

celte matière réduite à l'éiat de savon, et unie à une certaine

quantité d'alcali volatil, qui ne peut être que le produit d'une

putréfaction avancée, cette putréfaction et la form.ation de l'al-

cali volatil n'onl-elles pas pu s'opérer seules, et la matière du

gras, antérieurement existante, ne subir d'autre changement

que celui de s'unir à une substance alcaline, qui, dans l'état or-

dinaire, n'était pas formée? » (if/e'moire cité, page 27). Cette

théorie, à laquelle on pouvait opposer tant d'objections au mo-

ment où elle fut publiée, n'est plus admissible aujourd'hui, que

l'on connaît la différence immense qui existe entre le gras de

cadavre et le hlanc de baleiîie (principalement formé de cé-

tine), que Thouret supposait à tort exister abondamment dans

la corps humain.

c.

Cadavres changés en momies sèches.

Le mot momie, pris dans l'acception la plus étendue, sert à

désigner toute espèce de cadavres artificiellement ou naturelle-

ment modifiés dans leur texture, et préservés ainsi de la putré-

faction. On a désigné sous le nom de momies grasses les corps

saponifiés dont il a été question dans le paragraphe précédent,

tandis qu'on a appelé momies sèches ceux qui, loin d'avoir subi

ce genre de transformation, ont perdu leurs fluides, et sont dans

un état de dessiccation complète. Les momies sèches sont aj^ti-

ficielles ou naturelles -, les premières ne sont autre chose que

des cadavres embaumés par un procédé quelconque : telles sont

les inomies égyptiennes , les momies des îles Fortunées ou

Xaxos , les momies péruviennes , etc. Les momies naturelles

au contraire, ne sont le résultat d'aucune préparation : ce sont

des cadavres qui, à raison de circonstances particulières, dépen-

dantes de la température, du terrain, etc. , se sont desséchés

sans se pourrir. Il ne doit être question dans cet article que des

nioïïiies sèches 7iaturelles appartenant à l'espèce humaine.
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Etablissons d'abord par des faits la possibilité que des cada-

vres humains enterrés dans des fosses communes se transforment

eu momies sèches à côté de corps qui se saponifient, et même
d'autres qui se trouvent réduits à leurs ossemens. 1" Voici ce que

l'on remarqua lors des fouilles du cimetière des Innocens : dans

quelques corps que l'on trouvait toujours isolés, la peau, les mus-

cles, les tendons et les aponévroses étaient desséchés, cassansy

durs, d'une couleur plus ou moins grise, et semblables aux mo-

mies de quelques caveaux où l'on a observé ce changement,

comme les catacombes de Rome et le caveau des Cordeliers de

Toulouse (Fourcroy, Mémoire cité). Parmi les dififérens corps

changés en momies sèches que j'ai trouvés au cimetière des Inno-

cens, dit Thouret, et que je conserve au nombre de cinquante

à soixaiite, il n'y a qu'un seul corps d'homme; les femmes, en

effet, paraissent avoir une propension plus grande à se changer

en momies (^Rapport déjà cité, p. 48). 2° On lit dans le Recueil de

pièces co?icernant les exhumations faites dans l'enceinte de

Véglise de Saint-Éloide la ville de Dunkerque, « que, parmi

les onze cadavres qui, dans le nombre des soixante exhumés le

12 et le 13 mars, se sont trouvés en entier, il y en avait trois en-

tièrement desséchés et semblables aux momies. Les anciens

avaient plusieurs opinions sur la durée des corps enterrés. Nous

avons des caveaux dans lesquels ils se conservent des siècles
;

tels sont ceux des Cordeliers de Toulouse, où l'on en voit plu-

sieurs qui sont encore en entier. Ici on ne peut attribuer cette

conservation au terrain et à l'exposition, puisqu'à côté des es-

pèces de momies dont il s'agit, il se trouvait des corps tout-à-fail

putréfiés : il faut donc faire dépendre ce phénomène de la consti-

tution des corps mêmes, ou peut-être de l'usage long et immo-

déré des liqueurs fortes » (page Û6).

Description des cadavres réduits à l'état de Tnomie sèche

naturelle. Autant les descriptions des momies artificielles sont

communes, autant celles des momies naturelles sont rares et peu

détaillées. Je prendrai pour guide dans ce travail le mémoire de

M. de Puymaurin fils, intitulé : Détails chimiques et observa-

tions sur la conservation des corps qui sont déposés aux

caveaux des Cordeliers et des Jacobins de Toulouse (^voy.



lome III des Mémoires de l'Académie de Toulouse^ 1787), et

la notice de Vicq-d'Azyr sur les corps déposés dans les caveaux

des Cordeliers de la mèm,e ville {Histoire de la Société

royale de médecine^ année 1779).

Les corps ou momies étaient rangés debout dans l'un et dans

l'autre caveau, et adossés au mur. La charpente osseuse et la

peau qui les recouvre étaient parfaitement conservées, et leur

permettaient de se soutenir dans cette position. Toutes les par-

ties internes de ces corps, musculeuses, tendineuses, cartilagi-

neuses, le foie, le poumon et tous les viscères contenus dans les

trois grandes cavités, ressemblaient à de l'amadou et prenaient

feu comme lui, mais n'avaient point la même souplesse ni la même
solidité ; elles tombaient en poussière quand on les pressait entre

les doigts, par l'effet de l'attaque constante des mites qui les dé-

voraient. Les paupières, les lèvres, les oreilles, la langue, étaient

bien conservées, mais ne ressemblaient plus qu'à un cuir sec et

ridé ; il en était de même de la peau qui recouvrait ces momies.

Le tissu cellulaire avait cependant encore dans la plupart sa

souplesse et son intégrité. Le nez et ses cloisons intérieures, les

dents et les ongles étaient aussi à-peu-près comme dans leur pre-

mier état. Les ongles de certains corps avaient même conservé

toute leur fraîcheur. Les ligamens et les tendons résistaient au

tranchant du scalpel; il fallait une force considérable pour les

diviser. Le nerf médian supportait la dissection jusqu'au doigt;

l'artère radiale avait été poursuivie jusqu'à la paume de la main,

et sa cavité avait permis l'introduction d'un stylet plus gros qu'une

soie de porc. Les recherches que l'on fit pour découvrir les vei-

nes furent inutiles. Le périoste était détruit en partie ; les por-

tions qui ne l'avaient pas été étaient desséchées et recouvraient

les parties dures ; mais on l'en détachait avec un peu de patience.

Les os étaient très légers ; ils avaient la solidité ordinaire ; l'acide

azotique les attaquait. Quelques-unes de ces momies, surtout

celles du caveau des Jacobins, avaient les parties de la généra-

tion bien entières et parfaitement conservées ; le seul scrotum

existait dans les autres, mais sans nulle apparence de testicules.

La partie dont la conservation était la plus frappante, était la



face : tous les traits de la physionomie étaient conserves au point

de reconnaître les personnes.

Le cerveau de presque toutes ces momies éiait réduit en une

poudre jaune et grossière, sans odeur ni saveur
;
elle ressemblait

à de la sciure de bois,'et prenait feu comme elle, mais avec quel-

que détonation.

Le poids moyen de ces momies était de 5 kilog. ; tandis que

la pesanteur moyenne des sujets vivans devait être de 75 kilo-

grammes.

Indépendamment des corps conservés dans ces deux caveaux,

on en voyait encore une vingtaine rangés à la file, et placés de-

bout dans une tribune qui est dans le porche de l'église de Saint-

Nicolas. Ces corps étaient enterrés dans un terrain sablonneux.

« Il est très singulier, dit M. de Puymaurin, qu'exposés au grand

air depuis un grand nombre d'années, ils se soient aussi bien

conservés qu'ils le sont; du reste, les cadavres maigres et peu

chargés d'humeurs sont surtout ceux qui restent sans s'allérer;

le sable absorbe leurs parties humides, tandis que la chaleur du

soleil opère une prompte dessiccation (V. p. 131).

Yoici maintenant les observaiions faites par Vicq-d'Azyr sur

plusieurs membres des momies de Saint-Nicolas qu'il a disséqués

avec soin. Lorsqu'on enlevait la peau desséchée, comme tannée

et noirâtre de ces corps, on trouvait dans les endroits où le tissu

cellulaire était le plus lâche, quelques dépouilles d'insectes
;
par-

tout ailleurs il n'en existait point ; tout y était aifaissé , mais

plein et comme collé à l'os. On voyait sous la peau deux espèces

de substances différentes : l'une présentait des plaques minces,

cotonneuses, jaunâtres, irrégulières; J'autre était composée de

fibres parallèles et semblables à celles que l'on aperçoit dans les

écorcesdes arbres desséchés. Parmi ces dernières, on en remar-

quait aux condyles de l'humérus, dans lesquelles la forme blanche

tendineuse était très reconnaissable. Les fibres que l'on trouvait

ainsi sous la peau se ployaient cependant sans serompre,et brû-

laient à la manière des poils et des cheveux, lorsqu'on les expo-

sait à la flamme d'une bougie. Mais ce qui fixa surtout l'atteuiion

de Vicq-d'Azyr, ce fut le tendon du muscle biceps, dans lequel

les trousseaux de fibres ligamenteuses et parallèles étaient très
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distincts ; elles opposaient même beaucoup de résistance lors-

qu'on voulait les couper avec des ciseaux.

Causes de la tno^nification naturelle des cadavres liu-^

mains. îl est difficile de ne pas admettre que les cadavres de

certains individus se momifient par des causes qui nous sont en-

core inconnues, el qui pourraient bien dépendre jusqu'à un cer-

tain point de la constilution de ces mêmes individus ; comment

expliquer en effet ces momifications sèches, observées à Dun-

kerque et dans le cimetière des Innocens, à Paris, à côté de

cadavres qui subissaient des transformations d'un genre tout

dilTérent, et sous des influences propres à développer la sapo-

nificalion, ou à réduire les corps en squelelles? Mais si, dans

quelques circonstances, nous ne pouvons pas apprécier les causes

qui opèrent la momification sèche des corps, souvent nous pou-

vons l'attribuer, sans crainte de nous tromper, à la nature du

terrain et à la chaleur de l'atmosphère : ne sait-on pas que des

caravanes entières enterrées dans les sables brûians de l'Arabie

s'y sont complètement desséchées ? Chardin ne nous parle-t-ii

pas de la conservation et de la momification sèche de certains

cadavres dans les sables du Corassan (Perse), où ils sont ense-

velis depuis deux mille ans? Combien ne pourrais-je pas citer

encore de faits à l'appui de cette manière de voir?

Quoi qu'il en soit, je suis loin de regarder l'excès de froid

comme une cause de momification; nul doute que les corps ne

se conservent au milieu des glaces, mais ils n'éprouvent alors

aucune altération ; tandis que, pendant leur transformation en

momies, ils sont pour le moins desséchés : que l'on vienne à re-

tirer des glaces du Kamtschaïka les cadavres des poissons qui y

sont restés plongés pendant plusieurs mois, on verra qu'ils ne

seront pas pourris ; mais à peine seront- ils en contact avec l'air,

à la température de 10° à 15^+0°, la putréfaction se développera

et parcourra la marche ordinaire.

La momification des cadavres dans les caveaux de Toulouse

peut-elle être expliquée par la nature du sol et par la chaleur de

l'atmosphère, ou bien dépend-elle de quelque autre cause? Avant

de chercher à résoudre cette question, établissons, 1° que le ca-

veau des Cordeiiers était une petite chapelle souterraine, de la



forme à-peu-près d'un ovale allongé, longue de 6 mètres, large

de 4 et haute de 2 mètres 50 cent.
;
que Ton y descendait par un

escalier très étroit qui avait quinze marches , et qui n'avait d'au-

tre ouverture que celle de cet escalier ;
2° que les cadavres de

tout sexe et de tout âge qui étaient conservés dans ce caveau,

avaient été retirésde quelques tombeaux de l'église et du cloître,

qui ont seuls leprivilège de les garantir de la dissolution ordi-

naire : en effet, à l'ouverture de ces tombeaux on trouvait les

corps entiers, on les portait au clocher, on les y laissait quelque

temps, et quand ils étaient parfaitement desséchés^ on les dé-

posait dans le caveau des Cordeliers ;
3° que les cadavres des

Cordeliers
,
que l'on ensevelissait dans un caveau qui n'était

destiné que pour eux^ n'avaient pas l'avantage de se conserver

entiers ; ces cadavres étaient simplement enterrés dans des fos-

ses creusées dans la terre nue, et étaient recouverts ensuite de

la terre qui en avait été tirée ; /i"que le caveau des Jacobins était

moins enfoncé que celui des Cordeliers ; il était ovale, aussi long

que le précédent, mais il avaitl m. 35 c. déplus de large et 1 m.

de plus de hauteur; il était mieux éclairé etmieux aéré que le

précédent; 5° qu'il ne renfermait que les corps des religieux de la

maison, les seuls de tous ceux qu'on enterrait dans le cloître ou

dans l'église qui ne fusse?it pas détruits. Ces religieux étaient

enterrés dans des lombes en briques et en pierre de taille, maçon-

nées à chaux et à sable, et tous ly'éiaient paségalemenibien con-

servés, ce qui paraissaittenirà la constitution des individus, aux

maladies auxquelles ils avaient succombé, etc. ;
6° que les corps

des individus enterrés dans des tomhes ordinaires ne se con-

servaient pas dans l'église ni dans le cloître des Jacobins.

Il paraîtrait, d'après ce qui précède, que la momification sèche

observée à Toulouse, pourrait très bien reconnaître pour une des

principales causes l'inhumation dans des tomhes hermétiquement

fermées, puisqu'on nel'n jamaisremarquéedansles corps enterrés

dans la terre nue. On avait été tenté d'abord d'attribuer la conser-

vation des cadavres exhumés etporiésau caveau des Cordeliers, à

ce que la chaux qui avait servi à la construction de l'église où ils

étaient primitivement inhumés, avait été éteinte sur les terrains

où les tombeaux étaient placés, cl qu'elle y avait séjourné long-
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temps ; mais alors pourquoi l'église et le cloître des Jacobins, qui

ne conservaient point les cadavres, comme je l'ai déjà dit, et sur

lesquels la chaux avait été également éteinte, se coraporiaient-ils

autrement?

Quoi qu'il en soit, M. de Puymaurin n'est pas éloigné d'ad-

metlre que la putréfaction avait été suspendue, et la dessiccation

opérée dans les tombes hermétiquement fermées, parce que la

masse d'air pur qui y était contenue ne pouvant pas se renouve-

ler, était bientôt viciée, et le corps se trouvait enveloppé d'une

atmosphère en quelque sorte conservatrice. « Si on met de la

braise dans un four dont la bouche soit close, dit-il, l'air pur y

étant bieniôt absorbé, il ne reste plus que le méphitique; les lu-

mières s'y éteignent, l'huile de tartre s'y cristallise, la braise cesse

alors de se détruire et redevient un charbon ordinaire » (page

130).

DE LA PUTRÉFACTION DES CADAVRES DANS l'eAU.

Ici, comme pour la terre, je ferai connaître en détail un cer-

tain nombre d'ouvertures de cadavres qui étaient restés plus ou

moins de temps dans l'eau ; la description de ces nécropsies sera

précédée de quelques expériences qui m'ont paru propres à éclai-

rer la question.

Expérience 1'"'=.

Le 12 mars 1830, on plongea dans un grand baquet à moitié plein d'eau

de Seine le cadavre d'un enfant nouveau-né, âgé de sept jours, mort depuis

cinquante heures : la coloration générale était naturelle, excepté que les

paupières, l'oreille droite, la partie postérieure et supérieure des cuisses,

et le scrotum étaient rouges ; le dos était légèrement violet ; le ventre com-

mençait à verdir, et les ongles étaient bleuâtres ; du reste, le corps offrait

le volume, le poids et la longueur ordinaire.

4 3 mars. La peau est d'un blanc mat; les paupières sont décollées et de

couleur rosée ; l'oreille droite et les autres parties que j'ai dit être

rouges avant l'immersion, sont aussi beaucoup moins colorées. L'épiderme

est d'un blanc mat aux membres, surtout aux mains et aux pieds, où il est

déjà ridé, mais non détaché. Il existe à la partie antérieure du tronc des pe-

tites écailles épidermiques, comme on en voit chez les nouveau-nés chez

lesquels la chute du premier épiderme n'a pas encore eu lieu,

I. 45
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20 mars. Le cadavre est toujours au fond de l'eau et beaucoup pluspàîfi;

toutefois, on voit à la région épigastrique une plaque violette d'environ

6 centimètres; l'abdomen est légèrement verdâtre ;
les taches des fesses et

des testicules sont d'un violet plus clair qu'auparavant. L'épiderme de la

paume des mains commence à se détacher. 24 mars. La partie supérieure

delà face, les parties latérales du col, le haut du thorax et les épaules se

colorent en gris très légèrement verdâtre, quoique le cadavre soit toujours

resté au fond de l'eau ; le scrotum n'est plus que d'un blanc rosé très clair.

26 mars. La fesse gauche offre une coloration verdâtre. 27 mars. Cette cou-

leur est plus intense et s'étend plus bas sur le côté externe de la cuisse. La

joue droite est légèrement colorée en rose; le front et les paupières sont

d'un gris verdâtre ; les parties latérales et inférieuresdu col sont violacées;

le cadavre est toujours dans l'eau. 28 mars. L'abdomen est d'un bleu ar-

doisé, excepté un peu au-dessus de l'ombilic, où il est livide. Il n'y a hors

de l'eau qu'une partie de la fesse gauche, et elle est d'un vert clair
; cette

couleur s'étend même à la cuisse correspondante; la fesse droite qui est

sous l'eau est rosée ; l'épiderme se détache facilement partout. 30 mars.

Le côté gauche de l'abdomen, la cuisse et la jambe correspondantes, sont

hors de l'eau et colorés en vert; le côté droit et l'autre membre inférieur

restent dans l'eau et ne sont point colorés ; la couleur de la partie anté-

rieure du ventre est plus foncée. L'épiderme se sépare partout au plus léger

effort; celui des pieds ne tient pas moins que celui des autres parties.

34 mars. De larges lambeaux d'épiderme se sont détachés des parties la-

térales du ventre et du col; l'abdomen paraît moins coloré. 3 avril. L'épi-

derme flotte dans l'eau sous forme de larges plaques translucides et

incolores; toutefois, les parties qui recouvraient les portions que j'ai

dit être colorées en bleu, en vert, etc., offrent une teinte olivâtre. La peau,

dépouillée de sa cuticule, est déjà décolorée, et d'un blanc mat dans plu-

sieurs des parties qui étaient fortement colorées avant la chute de l'épi-

derme ; toutefois, elle est d'un bleu ardoisé et noirâtre à la partie antérieure

de l'abdomen, d'un rouge vineux sale à la tête, et d'un rouge vineux très

pâle au menton et entre les sourcils. 5 avril. Les parties qui avaient perdu

leur épidermele 3 avril, et qui étaient encore colorées, sont d'un blanc

d'ivoire. Le tissu cellulaire commence à être distendu par des gaz. 6 avril.

Le col qui avait été complètement décoloré, redevient bleu, violet clair, et

même rouge ; mais le cadavre est beaucoup plus ballonné, et par conséquent

plus près de la surface du liquide. Le bras gauche est hors de l'eau. 8 avril

Une plus grande partie du corps est en contact avec l'air; le tissu cellu-

laire sous-cutané est très emphysémateux ; la peau des membres est soule-

vée, comme si elle eût été soufflée
; lorsqu'on la presse, on ne sent pas la

crépitation ordinaire du tissu cellulaire emphysémateux. On voit sur diffé-

rentes parties du corps des plaques jaunes là où le derme n'est pas co-

loré, et verdâtres dans les parties qui offrent cette teinte ; ces plaques

sont de grandeur et de forme variables ; les plus petites ressemblent à des
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ientiiiêé ; le plue grand diamètre des atltreê est â-|)etî-prèà de 3 cèntîM.

;

êiles sont entourées d'un cercle de petits points blanchâtres, durs, comme
si c'était un dépôt calcaire. La couleur générale du cadavre est blanchâtre;

iâ portion de l'abdomen qui était assez fortement colorée, se décolore sen-

siblement, quoiqu'elle soit en contact avec Tair. 9 avril. Les plaques de-

viennent de plus en plus nombreuses; le cadavre est plus emphysémateux
;

les membres abdominaux présentent encore une certaine résistance, tandis

que dans les membres supérieurs il ne reste plus que quelques traces de

muscles, et les os semblent à nu dans le sac formé par la peau qui les en-

veloppe. Dans plusieurs endroits, cette peau est corrodée, et lorsqu'on

presse dans les environs de ces corrosions, il s'écoule une sanie d'un blanc

rosé sale, qui est un reste de tissu cellulaire détruit par la Jjutréfaction.

11 avril. De nouvelles corrosions se sont formées, et celles qui existaient

sont beaucoup plus larges; une d'elles située an niveati du bord supérieur

de l'os coxal droit, est très considérable, et donne issue à des gaz et même
à des portions de viscères abdominaux: ; la peau environnante est fortement

plissée. En général, ces corrosions se remarquent là où il y avait des pla-

ques, et la déchirure de la peau semble- correspondre à l'auréole calcaire

que j'y ai indiquée. 13 avril. Presque tous les viscères s'échappent, soua

forme de bouillie, par les déchirures que je signale.

Expérience 2^.

Le 12 mars 1 830, on a mis dans un grand baquet presque plein d'eau de

Seine le cadavre d'un enfant nouveau-né, âgé de huit jours, et mort depuis

trente-six heures ; sa couleur était naturelle, excepté la partie postérieure

du tronc qui était légèrement violette, l'oreille droite qui était rouge, et

les ongles qui étaient bleuâtres ; il y avait tout autour de l'ongle de l'indi-

cateur gauche une ulcération ; du reste, le poids, le volume et la longueur

de cet enfant n'offraient rien d'extraordinaire.

13 mars. Le corps est d'un blanc mat; les paupières et les oreilles ne

sont que légèrement rosées ;
le dos offre à peine des traces de la couleur

violette dont j'ai fait mention; Tépiderme des membres, d'un blanc

mat, commence à se rider, surtout aux mains et aux pieds, mais il né se

détache pas. On remarque à la partie antérieure du tronc des petites lames

blanchâtres, véritables écailles provenant du premier épiderme qui n'est

pas encore tombé.

14 mars. Le genou droit est la seule partie qui soit hors de Teau
;

il offre

une couleur rosée. 17 mars. Cette couleur est légèrement jaunâtre
; le ven-

tre est un peu ballonné; l'épidermene se détache qu'autour de l'ongle ul-

céré. 20 mars. Le cadavre est près de la surface de l'eau; il est en général

de couleur blanche tirant sur le violet très clair; les deux genoux font sail-

lie hors de l'eau, et sont colorés en rose légèrement jaunâtre, moins intense

que les jours précédons ; l'épiderm.e est soulevé aux mains. 24 mars. La

45.
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majeure partie de Tabdomen est verdâtre et hors de i'eau depuis deux jour»;

l'épiderme de la paume des mains et de la plante des pieds se déchire plus

facilement. 25 mars. Les genoux, qui étaient devenus rouges par leur ex-

position à l'air, sont complètement décolorés; la cuisse gauche est rosée
;

l'abdomen et même la partie inférieure du thorax sont verts. 26 mars. Le

col et le haut du thorax offrent une teinte violette ; les paupières, le nez et

les lèvres sont d'un rose jaunâtre ; les membres inférieurs sont également

rosés, excepté à la partie antérieure des jambps. 27 mars. Le cadavre est

toujours près de la surface de l'eau, excepté l'abdomen, une partie du tho-

rax et les genoux, qui sont à Tair. 28 mars. Le ventre, généralement vert,

présente une tache ardoisée d'environ 15 millim. dans son plus grand dia-

mètre; le col et le thorax deviennent plus violets ; les membres supérieurs

offrent déjà cette même teinte, mais claire. 30 mars. Le poignet gauche est

hors de l'eau et verdâtre ; on observe la même couleur au-dessus du genou

droit, immédiatement à côté de la portion qui est en contact avec l'air, et

qui par conséquent est à peine couverte par le liquide ; la face antérieure

des jambes est déjà rosée. I*»" avril. Les genoux sont jaunes, presque dessé-

chés; ils ne sont jamais devenus verts, quoiqu'ils aient été presque con-

stamment à l'air. 3 avril. Le ventre et le thorax sont toujours hors de l'eau

et colorés en vert. Le col est d'un rouge violet, la face d'un rouge cuivré
;

on voit au côté gauche de la tête une tumeur sous-épidermique produite

par des gaz ; les membres abdominaux sont rouges, excepté les genoux; ces

diverses colorations ne dépendent pas de l'épiderme, car on peut enlever

celui-ci par larges lambeaux et s'assurer qu'il est incolore; il existe comme

aux pieds et aux mains, mais il se détache par le moindre frottement. 4 avril.

Toutes les portions dépouillées d'épiderme, qui étaient rouges hier et qui

sont restées dans l'eau, sont presque incolores. 5 avril. Ces portions sont

d'un blanc d'ivoire ; le tissu cellulaire sous-cutané est déjà notablement dis-

tendu par des gaz. 8 avril. Le ventre, qui est en contact avec l'air, est plus

ballonné et beaucoup moins coloré, quoiqu'il soit encore couvert d'épi-

derme ; la portion qui est hors de l'eau est entourée de petits mamelons jau-

nâtres, mous, comme mucilagineux, qu'on enlève facilement; les parties

dépouillées d'épiderme, qui sont dans l'eau, continuent à être incolores;

le bras gauche et la partie postérieure des membres abdominaux sont le

siège de petites plaques semblables à celles que l'on a remarquées le 8 avril

chez l'enfant qui fait le sujet de l'expérience précédente. 9 avril. Toute la

portion thoraco-abdominale qui est en contact avec l'air, est desséchée;

l'épiderme adhère encore fortement ; celui des pieds n'est pas détaché, mais

il s'enlève par la moindre traction
; les petites plaques indiquées hier sont

plus marquées; le tissu cellulaire est moins emphysémateux que chez l'au-

tre enfant^V. page 706;; les membres conservent toutes leurs parties, en

sorte que lorsqu'on les touche àlravers la peau, les chairs offrent encore

une résistance sensible. 41 avril. On remarque une corrosion au bras

gauche, précisément à l'endroit où j'ai dit exister une plaque. 45 avril.
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Le cadavre est entier et un peu plus hors de l'eau ; toutes les parties qui

jusqu'à ce jour étaientreslées dans le liquide et qui étaient blanches, se sont

colorées en jaune sale léîrèrement ochracé, depuis qu'elles sont en contact

avec l'air. La tête et les bras sont le siège d'autres corrosions, par les-

quelles s'écoule une sérosité sanguinolente; ces pertes de substance s'ob-

servent dans les endroits où il y avait eu des plaques. L'abdomen est sec,

recouvert d'épiderme, coloré comme auparavant et toujours hors de l'eau
;

la partie antérieure du cou est hors de l'eau depuis deux jours; aussi est-

elîe emphysémateuse, et de blanche qu'elle était, est-elle devenue rouge

sale tirant sur le rosé. Les pieds sont encore recouverts d'épiderm.e qui y
lient à peine. 17 avril. Les corrosions sont beaucoup plus grandes; on en

voit une très large au côté droit du thorax, par laquelle s'échappent des

débris des muscles, des côtes dénudées et une pcirtie du poumon. Le len-

demain, des portions des viscères du bas-ventre sortent, sous forme d'une

sanie, par d'autres corrosions qui existent à l'abdomen.

Expérience 3®,,

Le 23 mars 1830, on a mis dans de l'eau contenue dans une grande bai-

gnoire, le cadavre d'un homme âgé de cinquante ans, mort trente heures

auparavant. L'abdomen était légèrement verdàtre, le cou, les parties laté-

rales de la tête et le dos, offraient plusieurs plaques rougeâtres et d'un vio-

let assez foncé. Le 25 mars, l'épidei me des mains commence à se rider, sur-

tout aux doigts et à la face dorsale ; il est d'un blanc bleuâtre mat à la

paume des mains et à la plante des pieds, où il est couvert d'une couche

d'une matière blanche, facile à enlever, et semblable à la mie de pain

bouillie dans du lait. Le thorax et le bras, qui n'étaient pas colorés au mo-

ment de l'immersion du cadavre dans le liquide, commencent à prendre

une teinte légèrement verdàtre. 26 mars. L'enduit détaché hier de la paume

des mains et de la plante des pieds ne s'est pas reformé. 27 mars. Toutes

les parties colorées en rouge avant de mettre le cadavre dans l'eau, sont

actuellement d'un violet clair. 28 mars. L'abdomen est moins vert; répi-

derme est très légèrement soulevé aux mains et aux pieds, et ne s'enlève

qu'avec peine. 30 mars. Celui de la paume des mains et de la plante de?

pieds, toujoursd'un blanc mat, est beaucoup plus plissé et soulevé, surtout

vers les extrémités plantaires des orteils et palmaires des doigts; celui qui

recouvre les autres parties du corps ne se soulève pas. Les ongles sont d'un

gris verdàtre. On remarque à la face dorsale des mains quelques sillons

verdàtres qui répondent aux veines. 31 mars. L'abdomen est à peine co-

loré. 1er avril. Les diverses teintes vertes et violacées sont encore moins

foncées. 3 avril. L'épidermeest plus soulevé, et s'enlève, à l'aide d'une lé-

gère pression dans les environs des articulations, à toute la partie supé-

rieure de la face, au crâne, aux mains et aux pieds. Il existe des taches ver-

dàtres et violacées dans la région des sterno-cléido-mastoïdiens et au-
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devant du sternum. 4 avril. Toutes les parties qui ont été dépouillées

d'épiderme hier, et qui étaient colorées, sont d'un blanc mat. Les bras sont

encore couverts d'épiderme et présentent une teinte rosée. 5 avril. L'épi-

derme s'enlève par lambeaux énormes aux fesses, et par plus petites por-

tions à la partie postérieure du tronc : on voit, près de la fosse iliaque gau-
che, une vésicule allongée remplie d'eau, qui a pénétré entre l'épidermeet

le derme, par un point où le premier de ces tissus était déchiré. L'abdomen
s'est coloré de nouveau, et il est aussi vert qu'au commencement de l'ex-

périence ; cependant le cadavre est toujours resté au fond de Veau. 6 avril.

L'épiderme s'enlève plus facilement; toutefois, il n'est pas encore détaché de

la plante des pieds ni de la paume des mains, quoiqu'il soit excessivement

soulevé; plusieurs lambeaux, au contraire, sont déjà séparés de la région

dorsale des mains. La jambe gauche est légèrement verdâtre et couverte

d'épiderme. On remarque à la partie interne des deux bras des taches

d'un rouge vif, en général petites et de forme différente; dans quelques-

unes de ces taches, l'épiderme est soulevé par un fluide rougeàtrequi les

colore, et que l'on peut déplacer par la plus légère pression ; vient-on à

presser plus fort, l'épiderme se sépare et le liquide s'écoule ; dans quelques

autres de ces taches, l'épiderme a déjà été détaché, et alors la couleur

rouge sous-jacente a disparu ; le derme est blanc, mais il reste souvent

tout autQur de ce derme blanchi une ligne circulaire, si la tache avait cette

forme rugueuse, adhérente, qui circonscrit en quelque sorte la tache qui

existait auparavant. 9 avril. Le thorax et l'abdomen sont en grande partie

dépouillés d'épiderme, et on peut dire que partout où le derme est à nu, la

couleur est d'un blanc mat; tandis qu'auparavant, lorsque l'épiderme exis"

tait, ces parties étaient colorées en violet ou en vert ; toutes les portions du

corps couvertes encore d'épiderme conservent au contraire une coloration

manifeste. Les ongles existent et sont solidement attachés 4 avril. L'épi-

derme est en partie séparé à la jambe gauche, qui s'est déjà décolorée dans

toutes les parties dépouillées de cuticule. On voit quelques petites taches

d'un bleu indigo à la partie latérale gauche du thorax et près du téton du

même côté, ainsi qu'à la pai'tie droite du cou. Le cadavre commence à

avoir une tendance marquée à venir à la surface. '1 1 avril. Le moignon de
l'épaule gauche et une petite portion de même côté du thorax font saillie

hors de l'eau, et déjà l'action de l'air se fait sentir, car ces parties sont co-

lorées en vert-de-gris, si ce n'est le sommet de l'épaule qui est jaunâtre
;

tout ce qui est sous l'eau est décoloré, excepté les taches rouges et

bleues dont j'ai parlé. 1 H avril. On renouvelle l'eau de la baignoire, et

pendant cette opération, d'énormes lambeaux d'épiderme qui tenaient a

peine au corps, sont détachés
; le derme mis à nu est d'un blanc mat,

même à l'abdomen
; toutefois, la cuisse droite et la jambe gauche sont d'un

bleu clair
;
on remarque en outre çà et là quelques petites plaques, couleur

de café au lait clair, sans dureté ni élevure. Le cadavre est un peu plus

hors de l'eau, et les parties qui ont le contact de l'air sont plus colorées et
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notablement emphysémateuses. 47 avril. Le tissu cellulaire soiiè-cutàné

est infiltré de gaz dans plusieurs endroits ; le ventre est ballonné, et le corpg

tend de plus en plus à surnager ;
déjà la presque totalité du côté gauche

du thorax et de l'abdomen sont hors du liquide; les plaques jaunes sont

plus rares. 19 avril. Le ballonnement est augmenté ; la portion de la partie

antérieure du thorax qui a surnagé la première, est devenue d'un gris ver-

dâtre, età-peu-près semblable, par sa consistance, à du parchemin mouillé.

21 avril. Les parties qui sont hors de l'eau sont jaunâtres, aurores ou d'un

vert plus ou moins foncé
;
partout où des gaz ont soulevé la peau qui est

en contact avec l'air, celle-ci est desséchée. 24 avril. Le menton, le cou, le

thorax, la plus grande partie de l'abdomen, et la partie antérieure de la

cuisse gauche, sont hors de Teau ; cette cuisse*est d'un bleu très clair ; le

genou est aurore, tandis que les autres parties qui sont à l'air et qui sont

desséchées, sont colorées en rouge, en brun, en noir, en vert clair ou foncé

et par plaques. Toutes les portions du cadavre qui sont sous l'eau sont d'un

blanc mat, excepté là où j'ai dit exister des taches bleues ou rous-

sâtres. En pressant la peau des bras, des pieds et des jambes, l'empreinte

des doigts reste. On voit au ph de l'aine droite une coloration violette,

comme pointillée, do forme triangulaire, et large d'environ 6 centimètres

vers sa base; le derme qui la forme est très aminci, comme soulevé, et

semble prêt à se déchirer
; dans cet endroit, la peau commence évidem-

ment à se corroder. 25 avril. La coloration des parties qui sont hors de

l'eau est plus intense ; l'aine. droite est le siège d'une grande quantité de

petites corrosions qui répondent aux divers points violets indiqués hier;

quand on presse dans les environs de ces points, on fait sortir un liquide

sanguinolent, et l'ouverture de la peau paraît régulière, comme si elle eût

été faite avec un emporte-pièce. Les petites plaques bordées d'un cercle

rougeâtre qui existaient aux bras et aux épaules, n'offrent plus de traces de

rougeur; elles sont d'un jaune sale. 26 avril. Les petites corrosions de l'aine

sont réunies et forment une large ouverture, très régulière, dont les bords

ne sont nullement frangés, et au milieu de laquelle on aperçoit le tissu cellu-

laire qui est infiltré de sérosité sanguinolente. La peaU environnante est

extrêmement amincie. On remarque également à la région sacrée, près de

l'épaule gauche et au bras du même côté, plusieurs excoriations d'un autre

aspect que les précédentes,, qui ressemblent assez aux cicatrices des ulcé-

rations varioleuses, et qui ne s'étendent pas à toute l'épaisseur du derm'e;

celui-ci n'est ni soulevé ni coloré ; elles sont arrondies ou ovalaires, et les-'

phis larges 8 ou 10 millimètres de diamètre. 27 avril. Les parties qui

sont hors de l'eau brunissent de plus en plus ; les autres sont comme lés

jours précédées, si ce n'est que la cuisse droite est lé siège d'une multitude

de petites taches pointillées de violet, et qui sous peu vont d'evenir des cor-

rosions semblables à celles du pli de l'aine droite. Il existe à la partie gau-

che- du cou une largiè corrosion intéressant déjà tout le corps delà peau, et

qu-i a comm'eflcé comme celles de l'aine ; on voit aussi sept ou huit petites
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taches violettes de même nature, en avant de l'épaule droite, au milieu de

la peau qui recouvre le grand pectoral. 28 avril Les taches pointillées de

la cuisse et de l'épaule droite, forment aujourd'hui de larges corrosions,

offrant les mêmes caractères que celles de l'aine. Les autres que j'ai dit

exister au sacrum, etc., sont plus larges et plus profondes; aussi voit-on à

leur centre le tissu cellulaire sous-cutané qui est jaunâtre, infiltré, et re»

«ouvert par les bords irréguliers et frangés de l'ouverture.

OBSERVATIONS ET NÉCR0PSIE3.

Observation 1 re.

Quatie cadavres de noyés qui n'étaient restés dans l'eau qu'une , deux

ou trois heures, n'offraient aucune altération à l'extérieur, même dix heures

après la mort; la couleur de la peau était naturelle; l'épiderme n'était ni

détaché ni soulevé; les paupières étaient fermées, la bouche béante; la

langue n'avançait pas jusqu'au bord des lèvres ; les doigts des mains étaient

assez fortement contractés; on ne voyait qu'une petite quantité de vase

entre les ongles des mains et des pieds et la peau qu'ils recouvrent; il n'y

avait aucun indice de putréfaction ni de tuméfaction (La température

était à 47" th. centigr.).

Observation 2^,

Trois cadavres de noyés qui étaient restés cinq à six jours dans l'eau

furent examinés deux heures après avoir été retirés de la rivière; ils

étaient à peine tuméfiés; la peau était de couleur naturelle partout, excepté

près des genoux, où l'on voyait deux ecchymoses livides; les paupières,

la bouche, la langue, les doigts étaient comme dans les observations pré-

cédentes ; toutefois , les ongles des pieds contenaient une beaucoup plus

grande quantité de vase; l'odeur était peu désagréable et difiérente de

celle qu'exhalent les cadavres qui se décomposent à l'air. Le lendemain à

midi, la face était déjà tuméfiée d'une manière sensible ; les paupières sur-

tout étaient gonflées et d'un rouge brun; les lèvres offraient une couleur

verdâtre ; les joues étaient brunâtres ; la poitrine et l'abdomen étaient d'un

vert sale
;
les membres n'étaient pas colorés. Le jour suivant, la tête était

énormément tuméfiée et verte
; le gonflement de la face surtout était re-

marquable; les yeux sortaient presque entièrement des orbites; le corps,

extrêmement ballonné, était marbré de jaune et de vert, et le système

veineux superficiel se dessinait à travers ces marbrures ; les genoux étaient

d'un brun noirâtre ; la paume des mains et la plante des pieds conservaient

leur couleur blanche , tandis que la face dorsale de ces parties était ver-

dâtre; la couleur du dos, sur lequel le cadavre avait été couché, était à

peine altérée; l'épiderme se détachait facilement dans plusieurs endroits ,



et il était séparé dans beaucoup d'autres; Todeur était infecte (La tena-

pérature avait varié de 16° à 18°, Ih. centigr., depuis que le cadavre était

exposé à l'air).

nécropsieI".

N...., âgé de quarante-cinq ans, tomba dans la Seine le 19 décembre

1829 à midi ; il fut retiré le lendemain à huit heures du matin , et soumis

à mon examen le même jour à deux heures. 11 était raide. La face était

à peine gonflée, d'un rouge violet dans toute son étendue , mais surtout

aux lèvres (i). Les paupières étaient fermées avec force, l'œil plein et

brillant. La bouche était entr'ouverte, et laissait échapper une assez grande

quantité d'eau. La langue de couleur naturelle ne sortait pas de la bouche.

La peau des autres parties du corps était blanche et dans l'état naturel. Il

est bon de faire observer que le cadavre ne fut déshabillé qu'à deux

heures , et par conséquent que l'air extérieur n'avait agi que sur la face

depuis la sortie du corps de l'eau. Le 22 décembre , même état de colora-

tion et de raideur.

Ouverture du cadavre le 23 à midi. La raideur est à peine sensible ; le

corps n'exhale point de mauvaise odeur (la température était depuis trois

jours de 0° à 4-j-0°); la coloration de la peau n'a pas changé ; on ne trouve

point de vase dans l'interstice des ongles ; à la vérité ceux-ci sont très

courts. Le cerveau est dans l'état naturel , sans injection notable ; il en

est de même du cervelet et des méninges. Les poumons offrent une teinte

violacée, surtout à leur partie postérieure : ils sont très crépitans , et con-

tiennent peu de sang ; lorsqu'on les comprime , il en sort un liquide rou-

geâtre écumeux ; les ramifications bronchiques
,
jusqu'à une très grande

profondeur, renferment beaucoup d'écume aqueuse mêlée de vase, de dé-

bris de végétaux, de petits morceaux de bois et autres ordures
;
la trachée-

artère contient aussi beaucoup d'écume semblable ; la membrane mu-

queuse présente çà et là quelques points rouges. Le cœur est très

volumineux; le ventricule droit est rempli de sang fluide, noir. Les veines

caves et jugulaires contiennent aussi beaucoup de sang noir fluide. Le

diaphragme est refoulé en haut. L'estomac renferme environ 250 grammes

d'un liquide aqueux, jaunâtre, trouble ; les intestins en contiennent à peine :

du reste, ces organes paraissent dans l'état naturel, si ce n'est que l'inté-

rieur des intestins offre çà et là quelques points rougeâtres. Le foie et la

rate sont un peu gorgés de sang. Les reins sont dans l'état naturel. La

vessie
,
peu distendue , renferme à-peu-près deux cuillerées à bouche

d'urine presque limpide.

(1) J'appris par les personnes qui avaient retiré le cadavre de l'eau, que la face

était pâle au moment où on le sortit de l'eau.
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NÉCROPSIE â*.

Le 4"^ janvier 4 827, à dix heures du matin , on retira du canal Saint-

Martin le cadavre d'un homme âgé de soixante-dix ans, qui s'était noyé la

nuit précédente. Examen du corps le même jour à midi. La peau est de

couleur naturelle ; les paupières ainsi que la bouche sont entr'ouvertes ;

la langue, de couleur ordinaire , ne dépasse pas les dents. On voit dans

l'interstice des ongles des raains une certaine quantité de vase. Ouverture

du cadavre le 5 janvier à une heure. Le corps n'exhale point de mauvaise

odeur j la face n'est point tuméfiée; la peau n'est point colorée; on remar-

que seulement au dos quelques lividités cadavériques (La température

avait varié dans les cinq jours précédons de O*' à 5°— 0°). Les veines de la

dure-mère sont injectées de sang noir. Le sinus longitudinal supérieur est

gorgé de sang noir fluide. Les vaisseaux de la pie-mère sont presque dans

l'état naturel. Le cerveau , de consistance et de couleur ordinaires, pré-

sente, lorsqu'on le coupe
,
plusieurs points rougeâtres dont on fait sortir

un peu de sang par une légère compression. Les ventricules sont vides,

excepté le latéral droit , dans lequel existe uae petite quantité de sérosité

limpide. Le cervelet est dans l'état naturel-

Le larynx est rempli de glaçons incolores assez volumineux ; on voit au

commencement de la trachée-artère une petite quantité de mucus rou-

geâtre, mêlé de quelques grains sablonneux ; du reste, il n'y a aucune trace

d'écume. Les poumons sont d'un brun noirâtre dans toute leur étendue;

ils sont crépitans et gorgés de sang, surtout à leur partie postérieure \ on

nQ découvre dans leur substance ni vase, ni aucune matière terreuse. Le

cœur contient, surtout dans le ventricule droit et dans roreiilette du même
côté , une certaine quantité de sang noir fluide. L'aorte et la veine cave

descendante renferment aussi du sang noir fluide en assez grande propor-

tion. Le diaphragme est refoulé en haut.

On trouve dans l'estomac 500 gr. environ d'une bouiiiie claire, livide,

évidemment composée d'eau, de vin et d'alimens à demi digérés; sa tu-

nique péritonéale est marbrée de rouge ; sa membrane muqueuse est rouge

et, ulcérée dans beaucoup de points. Les intestins , d'un rouge violacé à

l'extérieur, cotitiennent des matières fécales molles. La rate est dans l'état,

naturel. Le foie et les reins, de couleur foncée, renferment plus de.saû^

qu'à l'ordinaire. La vessie est distendue par environ 250 grammes d'uriue

aqueuse, d'un blanc légèrement jaunâtre.

-NÉCROPSIE 3*.

Le 18 janvier 1827, à 4 heures de l'après-midi, on a retiré des eaux du

canal Saint-Martin le cadavre d'un homme inconnu, âgé d'environ

soixante-cinq ans, d'une forte constitution ; tout semblait annoncer que ^d
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submersion avait eu lieu peu de temps avant. Le corps n'offrait aucune

trace de lésion extérieure ; la couleur de la peau était naturelle , les pau*

pières étaient entrouvertes, la face n'était point tuméfiée, la bouche était

légèrement béante ; la langue, de couleur et de volume ordinaires, dépas-

sait un peu les dents, et était un peu serrée par les incisives moyennes

supérieures et inférieures; on voyait un peu de vase dans l'interstice des

ongles des mains et des pieds. Ouverture du cadavre le 22 janvier. Le

cadavre n'exhale point de mauvaise odeur; la peau n'est ni colorée ni

tuméfiée; on remarque seulement quelques lividités cadavériques au dos

et aux fesses (La température a varié depuis le '1 B janvier de 0° à 3°—0").

Les veines de la dure-mère et celles qui rampent à la surface externe du

cerveau sont légèrement injectées de sang noir liquide. Le cerveau et le

cervelet sont de couleur et de consistance naturelles ; les ventricules ne

sont le siège d'aucun épanchement ; on ne remarque point d'injection des

vaisseaux qui se distribuent dans l'intérieur du cerveau. La trachée-artère

et les bronches contiennent une quantité notable d'un liquide aqueux jau-

nâtre, mêlé de grumeaux blanchâtres, peu consistans, semblables à des

alimens gras mal digérés
; du reste, on ne voit aucune trace d'écume; la

membrane muqueuse de ces organes paraît dans l'état naturel. Les pou-

mons , fortement adhéi^ens à la plèvre costale , n'étaient point gorgés de

sang ; ils étaient crépitans, de couleur naturelle , et n'offraient aucune

trace de vase , ni de la matière grumeleuse qui existait dans la trachée-

artère et dans les bronches. Le cœur, très volumineux , contenait une

quantité notable de sang noir, fluide, dans toutes ses cavités. Le dia-

phragme n était pas refoulé en bas. L'estomac renfermait quelques mor-

ceauî^ de viande, une matière chymeuse et une assez grande quantité d'un

Mquide jaunâtre grumeleux, semblable à celui que l'on avait déjà trouvé

dans la trachée- artère et dans les bronches. Les intestins grêles étaient dis^

tendus par de l'eau mêlée d'excrémens liquides et jaunâtres ; la membrane
séreuse du canal intestinal était rougeâtre , comme injectée, tandis que

la membrane muqueuse était saine. L'estomac , la rate , les reins et la

vessie étaient sains ; ce dernier organe contenait une cuillerée à bouche

d'urine jaunâtre et trouble. Il y avait du sang fluide et noir dans les gros

troncs veineux et artériels, mais surtout dans les premiers.

NÉ€ft04»aiE 4®.

N***, âgé de 24 ans, est tombé dans l'eau de la Seine, le 23 janvier

1 827, à une heure de l'après-midi , et en a été retiré vingt minutes après.

Ouverture du cadavre faite le surlendemain à midi (La température de

l'atmosphère av^it varié pe^^aût; ces trois jours de 0*^ à ip-r-^o»). La face

est pâle , les paupières sont rapprochées, les yeux sont pleins , l'humeur

aqueuse est légèrement opaque ; les lèvres sont écartées l'une de l'autre ;

leur bord Ubre est d'un rouge assez vif j les arcades dentaires, rapprochées
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postérieurement , ne sont séparées à leur partie antérieure que par la

langue qu'elles resserrent assez fortement, et qui dépasse les dents de
quelques millimètres ; du reste, cet organe est dans l'état naturel. La peau
et la partie postérieure du tronc et des membres, surtout celle des membres
abdominaux, est d'un rouge violet, on remarque sur les parties latérales

du tronc des plaques larges comme la paume de la main, de couleur vio-

lacée
;
enfin la partie aniérieure du thorax est le siège d'un assez grand

nombre de taches de la largeur d'une pièce de vingt sous, d'un rouge

violet
; les intervalles qui les séparent sont pâles et de couleur naturelle

;

on trouve aussi quelques taches semblables à l'abdomen. Les vaisseaux de

la dure-mère sont gorgés de sang noir fluide
; les sinus longitudinal et la-

téraux renferment une assez grande quantité du même liquide ; les veines

arachnoïdiennes en contiennent à peine. La couleur et la consistance du

cerveau et du cervelet n'offrent rien d'extraordinaire; les ventricules sont

vides
;
mais lorsqu'on coupe le cerveau par tranches horizontales, on voit

un très grand nombre de petits points rougeâtresdans la substance blan-

che, et par la compression, on en fait sortir du sang noir fluide.

Le cœur, peu volumineux, renferme du sang noir dans les deux ventri-

cules. Le larynx n'offre rien de remarquable, si ce n'est que sa membrane
muqueuse est d'un rouge violet ; cette couleur s'étend à toute la mem-
brane interne de la trachée-artère ; on voit au commencement de ce con-

duit aérien deux morceaux de chou
;
près de la division des bronches on

trouve une assez grande quantité d'un liquide aqueux qui ne devient

écumeux que lorsqu'on comprime le poumon. La bronche droite renferme

un assez grand nombre de fragmens d'alimens (choux
,
pain), et de l'eau

qui ne devient écumeuse aussi qu'en comprimant le poumon ; la membrane
muqueuse qui la revêt est d'un rouge violet ; la bronche contient aussi de

l'eau et des matières alimentaires , mais en quantité moins notable. Les
poumons sont un peu adhérens à la plèvre costale; quand on veut détacher

ces adhérences, il sort un peu d'écume par la bouche ; ils sont moins cré-

pitans et d'une couleur plus foncée que dans l'état naturel : lorsqu'on leg

incise et qu'on les comprime , il s'en écoule un peu de sang noir fluide, et

il se forme aussi une écume rosée. Le diaphragme est légèrement refoulé

&tï haut.

L'estomac, très dilaté, renferme une grande quantité de hquide mêlé a

des alimens non digérés (choux et pain). Les intestins contiennent des

matières molles. Le foie est gorgé de sang noir fluide
,
qui s'écoule en

grande quantité lorsqu'on incise cet organe. La rate et les reins sont à-peu-

près dans l'état naturel. La vessie, comme rétractée, renferme environ une

cuillerée et demie à bouche d'urine opaline trouble. La veine cave contient

une grande quantité de sang noir fluide : l'aorte abdominale elles iliaques

en renferment également, mais en moindre quantité (1).

(1) La présence des alimens dans la trachée-artère de,s individus qui font le sujet
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ÎÎÉCROPSIB 5»^.

Le ÎO juillet 4770, on trouva sur la route de Courcelles à Dijon le

iiadavre d'un homme inconnu; il était couché de son long, à plat, sur la

face antérieure du corps , ayant la tête tournée du côté de la ville , les

mains élevées vers les côtés de la lête, appuyées par les paumes sur le

terrain , et le visage
,
jusque près les oreilles, plongé dans une large et

profonde ornière remplie d'eau bourbeuse et blanchâtre. Tout portait à

croire que la mort du sujet datait au plus de vingt-quatre heures.

La face était légèrement tuméfiée et livide. Cette couleur était bornée â

1 épaisseur de la peau. Les yeux étaient saillans, les pupilles resserrées
;

il sortait par les narines, surtout en comprimant la paroi antérieure de la

poitrine, une mucosité écumeuse et sanguinolente. On voyait sur la por-

tion saillante de la joue droite une légère excoriation ou éraillement cir-

culaire de 2 centimètres de large, entièrement borné à la peau. La par-

tie externe de la peau de toute la face antérieure du corps qui appuyait

sur le sol était d'une couleur livide violacée. Les organes contenus dan»

le crâne étaient dans l'état naturel ; seulement les vaisseaux sanguins du

cerveau étaient gorgés de sang. Les poumons étaient gonflés, de couleur

brune, plus foncés sur leur face antérieure que dans leurs autres parties;

la trachée-artère et les bronches contenaient un fluide muqueux, écumeux,

dont on augmentait la quantité en comprimant les poumons. Le cœur était

gros et mou ; le sang contenu dans ses cavités droites, ainsi que. dans les

grandes veines, était noir et entièrement fluide. Les cavités nasales et l'ar-

rière-bouche étaient remplies de mucosités écumeuses, sanguinolentes,

mêlées à quelques molécules terreuses blanchâtres, de la même nature

que l'eau bourbeuse de l'ornière dans laquelle la face était plongée. Tous

les organes de l'abdomen affectaient la disposition qui leur est propre (1);

seulement l'estomac était très distendu par une grande quantité de fluide

rougeâtre, d'une odeur acescente, fortement vineuse, et par diverses sub-

stances alimentaires encore reconnaissables ; la membrane muqueuse de

ce viscère était dans l'état naturel. — 11 ne fut pas difficile de conclure

que cet homme était tombé dans l'ornière, étant dans un état d'ivresse, et

que n'ayant pu se relever, il avait péri sufi"oqué par défaut de respiration.

(Chaussierj.

de «elle nécropsie et de celle qui précède, ne tiendrait-elle pas aux efforts de vo-

missement déterminés par l'impr. Siion de l'eau très froide surrépigaslre, an moment

où la digeslioii stomacale était à peine commencée? Il serait impossible d'attribuer

ce phénomène à la pufréfai lion
,
puisque les cadavres n'offraient aucun indice de

décomposition putride.

(î) Ce qui tend à faire croire que le diaphragme n'était pas refoulé en bas.
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NÉCROPSIE 6^.

Une femme âgée de trente ans, noyée le lundi 21 mai \ 821 , fut retirée

de l'eau le surlendemain, et ouverte le 26 du même mois.

Examen du cadavre. On remarque quelques blessures assez légères sur

le front, et quelques ecchymoses au-dessus des sourcils ; l'œil est parfaite-

îTient fermé ; la pupille est dans un état de dilatation ordinaire j la face est

encore incolore; la langue ne sort pas de la bouche ; il n'y a pas d'écor-

chures aux mains ni aux doigts ; 6n trouve du sable et de la vase dans le

creux de la main et entre les ongles et la peau des doigts.

Ouverture du crâne. A l'ouverture du crâne, le sang qui s'est écoulé

était assez fluide ; le corps calleux a paru dans son état naturel. Les vais-

seaux veineux de la dure-mère et de l'arachnoïde étaient injectés. Les

ventricules latéraux renfermaient environ une petite cuillerée de sérosité

sanguinolente; les plexus choroïdes étaient injectés; les veines de Gahen

étaient gorgées de sang ; les substances corticale et médullaire étaient

à-peu-près dans l'état naturel ; leurs petits vaisseaux étaient plus in-

jecté s.

Ouverture du thorax. Les poumons étaient volumineux et crépitans

(plus livides à leur partie postérieure) ; le sang des veines pulmonaires et

des autres veines était noir et fluide. On a trouvé un mucus rougeâtre, et

une petite quantité d'écume dans la trachée-artère ; la bronche droite

contenait une plus grande quantité d'écume ; le mucus rougeâtre commu-

niquait sa couleur à la membrane muqueuse de la trachée-artère ; aussi,

en enlevant ce mucus, la membrane paraissait avec sa couleur naturelle :

par la pression, on faisait sortir de l'air du poumon. La trachée-artère et

les bronches ne renfermaient ni eau ni vase. Le cœur contenait du sang

noir fluide ; il y en avait beaucoup plus dans le ventricule droit ique dans

le gauche, qui en renfermait à peine. Le sang aortique était très fluide et

noir.

Ouverture de Vabdomen. L'estomac contenait une quantité peu consi-

dérable de liquide (1 50 ou 1 80 gr. environ) ; les intestins renfermaient une

grande quantité du même liquide

.

-

NÉCROPSIE 7*.

Le mardi 17 avril 4827, on a retiré de la Seine le cadavre d'un commis-

sionnaire âgé de quarante-cinq ans, qui y était depuis la veille. Le 20, à

huit heures du matin, il présentait l'état suivant (la température avait varié

pendant ces trois jours de 11° à 14-f-°0°) : il n'exhalait aucune odeur dé-

sagréable; la peau était de couleur naturelle, excepté à la région frontale

droite, au nez, à la commissure droite des lèvres, à la partie gauche et

inférieure de la poitrine, près du genou gauche, et au niveau du bord an-
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lérieur du tibia du même Coté, où l'on voyait'des plaques colorées, d'une

largeur variable, mais qui ne dépassaient pas celle d'un écu de six francs.

Parmi ces plaques, les trois premières et la dernière étaient de véritables

contusions, ou des plaies contuses avec épanchement de sang dans le tissu

cellulaire sous-cutané correspondant; la plus remarquable était celle qui

occupait le bord antérieur du nez, où il y avait dénudation des os et de la

partie supérieure du cartilage. Les deux autres plaques, de couleur jaune

et brunâtre, étaient le résultat de la dessiccation de la peau qui avait été

dépouillée d'épiderme. Quoique la peau du col et de la région massété-

rienne droite ne présentât aucune coloration insolite, si ce n'est une légère

tache brune à droite, un peu au-dessus de l'angle de l'os maxillaire infé-

rieur, tache qui était aussi le résultat de la dessiccation de la peau, on a

trouvé des ecchymoses profondes et considérables derrière la clavicule

droite, au niveau du corps thyroïde, mais surtout dans l'épaisseur du mus-

cle masséter droit, qui était en quelque sorte le siège d'une tumeur san-

guine (J). Les paupières et la bouche étaient fermées ; la langue ne dé-

passait pas les lèvres, quoiqu'elle fût légèrement serrée par les dents. La

face n'était pas tuméfiée. Le cadavre n'offrait plus de traces de rai-

deur.

Ouverture. La peau du crâne, le périoste et la dure-mère étaient dans

l'état naturel. Les veines de la pie-mère étaient presque vides. Le cerveau,

de couleur et de consistance ordinaires, présentait à la partie qui corres-

pondait à la contusion de la région frontale, une légère teinte rosée ; on

remarquait une coloration semblable à la partie postérieure du même côté.

11 y avait dans les ventricules latéraux et dans le canal rachidien une quan-
tité assez notable desérosité. Le cervelet était dans l'état naturel.

Le diaphragme était refoulé en /tauf jusqu'au niveau de la sixième côte

sternale. Le larynx, la trachée- artère et les bronches, dans l'état normal,

n'offraient point d'écume; la trachée-artère renfermait une matière pul-

peuse, grisâtre, mêlée de points rouges, sans gravier, et une petite quan-
tité de liquide aqueux. Les poumons, d'une couleur ardoisée naturelle, libres

d'adhérence, étaient très crépitans et ne s'affaissaient point par l'action

de l'air ; ils contenaientdu sang fluide, sans eu être gorgés : lorsqu'on les

pressait il en sortait du sang écumeux. On voyait dans chacune des cavités

des plèvres environ 100 gr. de sérosité sanguinolente. Le péricarde et le

cœur étaient dans l'étatnaturel ; il n'y avait qu'une petite quantité de sang

(1) Tous les renseignemens recueillis sur cet individu portent à croire qu'il s'est

suicidé, et que les contusions et les ecchymoses dont je viens de parler, peuvent

bien être le résultat d'une ou de plusieurs chutes qu'il aura feiles avant de tomber

daos la rivière ; la quantité de vin trouvée dans l'estomac semble annoncer en effet

que cet homme pou\ait être dans un état d'ivresse lorsqu'il est entré dans l'eau-

mais il faut l'avouer, ces lésions sont assez graves, el de nature telle qu'il ne serait

pas impossible qu'elles eussent été produites par des coups reçus dan& une rixe.
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liquide dans l'oreillette et le ventricule droits. L'aorte était vide et de cou-

leur naturelle. La veine cave inférieure contenait un peu de sang fluide; ses

parois n'étaient pas rouges.

Le foie, la rate, le pancréas, les reins, les uretères et la vessie étaient

dans l'état normal ; il y avait dans ce dernier organe environ ^ 00 grammes

d'urine; La vésicule du fiel renfermait de la bile rougeâtre. L'estomac, de

couleur naturelle à l'extérieur, non distendu, contenait une quantité ordi-

naire d'une matière grisâtre, pulpeuse, comme chymeuse, semblable à

celle qui existait dans la trachée ; cette matière nageait dans un liquide vi-

neux rougeâtre; la membrane muqueuse de ce viscère était rosée dang

toute son étendue, ce qui paraissait tenir à ce que l'individu était mort pen-

dant la digestion. Le pharynx renfermait aussi une grande quantité de

matière pulpeuse, grisâtre, semblable à la précédente. Le duodénum et le

jéjunum paraissaient sains ; le dernier de ces intestins contenait beaucoup

de liquide blanchâtre, épais. L'iléon et les gros intestins étaient le siège

d'une inflammation évidente ; leur membrane interne était d'un rouge vif;

OQ voyait dans une partie de leur étendue un liquide gluant, rougeâtre,

ayant l'aspect de gelée de groseilles ; la partie inférieure du rectum était

distendue par une matière fluide bourbeuse.

NÉCROPSIE 8«,

' Le 1 1 avril 4 827, dans la matinée, on a retiré de la Seine le cadavre d'un

homme athlétique, âgé de vingt-cinq ans, qui s'y était jeté huit jours au-

paravant. Examiné deux heures après, il était de couleur naturelle et nul-

lement gonflé, excepté la face, qui était légèrement tuméfiée et d'un rouge

foncé. Le 13, à onze heures du matin, la peau dû crâne est d'un brun

verdâtre; la face est très tuméfiée, d'un vert foncé et d'un rouge ochracé

foncé par parties ; les lèvres déformées sont très tuméfiées, et laissent entre

elles un espace de quelques millimètres; la langue dépasse les dents de 6 à

8 miilim.
; le nez est d'un vert foncé ; les paupières sont fermées et très

tuméfiées ; en les séparant, on voit les yeux pleins, humides et peu saillans.

La peau du col est d'un vert bouteille, excepté à sa partie antérieure et

moyenne, qui est d'un rouge assez intense, et qui est dépourvue d'épi-

derme. Le thorax est d'un vert un peu moins foncé que le col ; on y voit

des lignes violacées qui suivent la direction des vaisseaux sous-cutanés;

cette teinte verte est d'autant moins marquée, qu'on s'approche davantage

de la région hypogastrique, dont la peau n offre guère qu'une couleur blanc

verdâtre ; on remarque sur les flancs et sur les parties latérales du

thorax des plaques d'un rouge brun peu intense. Tout le tronc est emphy-

sémateux. Les membres Ihoraciques, d'un blanc verdâtre, sont également

emphysémateux et sillonnés de lignes vertes qui suivent la direction des

veines sous-cutanées
;
quelques-unes de leurs parties sont dépouillées d'é-

piderme. Les cuisses ont à-peu-prèsla couleur naturelle; la droite, privée
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d'épiderme dans son tiers inférieur et antérieur, offre une couleur jaune
d'ociire sale, résultat de la dessiccation de la peau ; l'épiderme de la cuisse

gauche est enlevé dans toute sa face interne. Les jambes, de couleur à-

peu-près naturelle, offrent çà et là des taches verdâtres et rougeâtres re-

marquables, surtout à la partie supérieure et antérieure et à la malléole

interne. Les pieds sont pourvus d'épiderme. Le scrotum est excessive-

ment distendu par des gaz (la température avait varié depuis le 44 , de 4

à gO^+O" th. centigr.)

Ouverture. Le tissu cellulaire du crâne est infiltré d'un liquide rouge

assez clair, beaucoup plus abondant à la partie postérieure, où il est d'un

rouge foncé et fétide ; lorsqu'on le sépare des parties voisines, il s'en dé-

gage des gaz fétides. Le périoste ne se détache pas facilement. Les mus-
cles temporaux sont assez résistans, d'un rouge violacé peu foncé et infil-

trés de liquide, mais non macérés. En enlevant les os du crâne, on déchire

le sinus longitudinal supérieur, et il s'en écoule une assez grande quantité

de sang fluide noir. La dure-mère offre une teinte à peine violacée, si ce

n'est le long du sinus longitudinal , où elle est plus prononcée ; du reste

,

elle n'est pas soulevée par des gaz. L'arachnoïde et la pie-mère ne sont

pas colorées ; on remarque seulement des stries rouges qui correspondent

aux vaisseaux
;
plusieurs ramifications de ces vaisseaux contiennent du

sang noir foncé. L'extérieur du cerveau est d'un gris légèrement verdâtre ;

il en est de même de toute l'épaisseur de la substance corticale ; la partie

médullaire est blanche à-peu-près comme dans l'état naturel, et n'est le

siège d'aucune injection vasculaire; il n'y a point.de sérosité dans les

ventricules cérébraux ; la consistance de cet organe est à-peu-près comme
dans l'état normal. Le cervelet, beaucoup moins consistant que le cerveau,

offre aussi moins de blancheur dans sa partie médullaire. En coupant les

sinus latéraux , il s'écoule une assez grande quantité de sang noir fluide

mêlé de quelques caillots peu consistans et de beaucoup de gaz.

La cavité des plèvres contient de l'un et Tautrecôté, maissurtout à gauche,

quelques décagrammes d'un liquide rouge foncé. Les poumons sont adhé-

rens sur plusieurs points à la plèvre costale droite; ils sont libres à gau-

che ; leur couleur est rouge, marbrée de brun, comme dans l'état naturel

,

leur volume est ordinaire ; ils sont très crépitans, et beaucoup moins mous

que ceux des cadavres qui sont restés long-temps dans l'eau; lorsqu'on les

comprime, il s'en écoule des gaz et un liquide sanguinolent : on ne voit sur

aucun point de leur surface que la plèvre soit soulevée par des gaz
;
leurs

vaisseaux contiennent du sang noir assez épais. Le larynx, la trachée-

artère et les bronches ne renferment ni vase, ni écume, ni aucune autre

matière ; leur membrane interne est d'un rouge violacé. Le péricarde, dis-

tendu par des gaz, contient environ 30 grammes d'un liquide sanguinolent.

Le cœur, dont la consistance est normale, n'offre point de sang dans ses

cavités gauches, tandis qu'il y a un caillot peu consistant dans le ventri-

cule droit ; la face interne de ce ventricule est de couleur lie de vin très

L 46



çteire ; U couîeur de h surface interne 4u ventricule gauche est naturellt».

JU diaphragma est re/bui^ en /îai4(.

Le tissu cellqlaire des parois de l'abciomen est d'un jaune verdâtrç;. Le*

muscles sont rouges. La cavilé du péritoine renferrnç beauco.up de ga^ 9\

ioH peu d'un liquide, rouge peu foncé. L'estomac est dislçndu pard^sgw;

sa roeiobiane séreuse, généralement peu colorée, offre cependant ç^ e.tlà

C|uelque:j pkaquqs jaunâtres, rougeâires et violettes • il ^'St légèrement em-

physémateux dans toute l'éîendne de sa face antérieure ; il ne renferma

^'une petite quantité d'un liquide vinevjx m.êléde quelques portions d'ali-

Biens; sa menibrane muqueuse, diversement colorée, est jaune, rosée,

range et violette pr plaques; il y, a \^u emphysème sous-muqueux coAsi-

déralile. Les intestins sont affaissés; les grèle;^, de coulevir natiwelle, pi-,

feènt dans certains points dçs ramilicaiions yasculairfs injectées, et dans

^çàutres un eniphysèine sous-péri çoéal a^se? n:\5^rqué; le çoloo est verdéi-

%t% te çeclum de couleur ordinaire. La tunique intexue dw ÇBnal intestinal

^t dans l'état normal ; on trouve des matières féc^des, molles, ve: dâtret,

dans te colon et dans le rectum. L'épiploon ne présente rien rie remarcpja-r

hJe. Le foie contient une assez grande quantité de sang fluide mêliulegnr^
;

it oii*e la couleur et la consistance ordinaires; on distingue dansheaucoug

d'endioils la substance jaune qui entre dans sa composition. La véhicule

biliaire, d'un jaune orangé, foncé , renferme de la bile de même cou'enc.

Le pancréas est un peu plus rougeâlre qye dans l'éiat naturel. La rate,

d'un vert foncé à l'extérieur, lie de \'m foncée à Tintérieur, est très em=T

physénjalcuse, se déchire assez facilement, et contient une assez grandi

quantité de liquide d'un violet foncé. Les reins sont à- peu -près dans l'étiil

naturel; toutefois, leur couleur tire un peu plus sur le violet, et torsc^'on

les presse il en sort un l'q iide semb'able à L'huiie Les uretères sont d"un

violet clair La vessie, nonc oniraciée sur elle-même, est vide et dans l'éiat

naturel Les vaisseaux veineux contiennent en général une assez grande

quantité desang, moitié fluide, moitié coagulé; mais les caillots sont peu

cônsislans : on voit à la surface de ce sang des gou ttelettes d'huile. L'aorte

abdominale et thoracique renferme aussi du sang, mais en quantité moin-

dre ; leurs parois sont rougeâtres.

NÉCROPSIE 9^.

Wolf-, âgé de vingt-six ans, se jeta à l'eau le premier décembre l&Sô;.

il en fut retiré le 20 du même mois dans la matinée. Examen du corps ce

même jour à midi La face est légèrement gonflée, dt^colorée, excepté à

la partie moyenne du front depuis la racine du nez jusqu'à l'implantation

dfes cheveux, où elle présente, di\ns une étendue de 7. centimètres en-

viron ,
une teinte d'un rouge ochracé; la partie interne de chaque pau-

pière supérieure et la partie postérieure du bord libre des lèvres ofTrent

aussi une teinte analogue. Le menton et la lèvre supérieure sont les seule*
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parties de la face recouvertes d'épiderme, et encore est-il très ramolli et

comme retenu par la barbe. Les paupières sont fermées et sans gon-
flement. La bouche est enlr'ouverte , la langue est dans la bouche ; elle

§Sl de couleur naturelle et peu gonflée; les gencives sont livides; la peau
du cou, dépouillée d'épiderme, est de couleur naturelle, à l'exception de

quelques légères marbrures rosées ; celle qui recouvre les deux grands

pectoraux est livide, si ce n'est près du sternum, où elle offre une couleur

rouge cerise. La partie antérieure des bras, des épaules, des cuisses, est

d'un blanc tirant légèrement sur le violacé; celle teinte est encore moins

sensible dans la peau de la partie postérieure du corps. Les mains et les

pieds sont en partie dénudés d'épiderme, qui est blanchâtre, gonflé et ra-

molli
;

il y a de la vase entre les ongles et les doigts ; le pénis et le scrotum

sont dans l'état naturel ; la peau est encore consistante dans les endroits

où elle est à nu, car elle résiste assez lorsqu'on cherche à l'arracher avec

des pinces. Le cadavre est flasque. Le 21 décembre, à onze heures (1), ta

peau correspondante au pectoral et au bras droit est presque entièrement

décolorée ; on remarque près de la clavicule gauche une plaque verdâtre;

la face et les autres parties du corps sont à-peu-près dans le même état.

Ise 23 décembre^ la face est un peu plus rouge; on n'observe aucun autre

changement notable.

Ouverture du cadavre. Le cadavre exhale à peine une odeur fétide : on

voit une infiltration séro-sanguinolente considérable au-dessous des té-

gwnensdu crâne, et notamment à la partie supérieure et latérale gauche.

La dure- mère est imbibée de sang, surtout dans le trajet des vaisseaux,

qui sont vides et parFaitement dessines en noir parla matière colorante

du sang qui y est restée attachée. Les veines de la pie-Uiè; e cérébrale sont

légèrement injectées par un sang très noir, un peu poisseux, leurs pcirois

sont affaissées. Le cerveiiu ne paraît pas putréfié; sa sub.-tance grise est

pulpeuse; la substance médullaire est plus molle que dans l'état nafutel,

et d'un blanc tirant un peu sur le jaunâtre. Il n y a point de sérosité dans

les ventricules. On ne découvre point d'épanehement sanguin. L'arach-

noïde et la pie-mère qui recouvrent la base du cervelet sont rouges, effet

delimbibilion sanguine. Les poumons sont crépilans, non livides, et saws

aucune trace d'écume ni de liquide écumeux; celui du côté droit est ad-

hérent à la plèvre costale ; l'autre est libre : aussi trouve-t-on dans le côlé

gauche de la poitrine environ 250 grammes de sérosité sanguinolente,

tendis qu'il n'y en a pas à droite. // n'y a point d'écume da/ns la trachée-

artère ni dans les bronches; les dernières ramifications bronchiques con-

tiennent un peu de liquide non spumeux, rougeâtre : la membrane mu-

queuse de la trachée-artèie et des bronches est d'un rouge brun, couleur

qui lient évideLnment à une imbibition sanguine postérieure à la mort. h9

(l) Bepuis deux ou trois jomSf la tempmluje variait ds 0'* à 4*-
-i «».

46.



— 724 —
cœur est mou; sa cavité droite, ainsi que les gros troncs vasculaires. sont

remplis d'un sang noir peu liquide. Le diaphragme est refoulé en haut.

L'abdomen contient environ 300 grammes de sérosité rougeàtre. L'estomac

et les intestins sont d'un rouge devin à l'extérieur, ce qui est encore l'effet

d'une imbibition cadavérique. Les membranes muqueuse et musculeuse

de ces organes sont de couleur blanchâtre. L'estomac renferme environ

250 grammes de liquide. Le foie, de couleur et de consistance ordinaires,

est assez gorgé de sang. La rate et les reins sont dans l'état naturel. La

vessie contient environ trois cuillerées à bouche d'urine teinte en rouge,

offrant la même couleur que la sérosité abdominale dont j'ai parlé.

NÉGROPSIE 40^.

N***, âgé de trente ans, d'une forte constitution, a été retiré de la

Seine le 9 avril 4827 au soir : tout porte à croire qu'il était dans l'eau

depuis trois semaines environ. On l'a examiné le lendemain à deux heures

de l'après-midi. La face est tuméfiée, et d'un rouge d'ochre assez foncé

dans presque toute son étendue; la couleur du nez est encore plus foncée;

la peau qui recouvre la mâchoire inférieure est décolorée, si ce n'est qu'on

y voit çà et là des vergetures verdâtres. La bouche est entr'ouverte ; la

langue,- de couleur naturelle, est serrée entre les dents ; les lèvres sont

d'un vert peu foncé ; les paupières, très rapprochées l'une de l'autre, pa-

raissent être pressées en avant par le globe de l'œil ; les yeux sont pleins
;

la peau du crâne est d'un rouge d'ochre. Les membres sont à-peu-près

dans l'état naturel ;
seulement ils présentent quelques lignes rougeâtres

qui suivent le trajet des vaisseaux sous-cutanés. Le cou, gonflé, verdâtre,

offre çà et là en avant des taches d'un violet assez foncé, non circonscrites.

Au milieu de la face antérieure du thorax il y a une plaque d'un rouge

ochracé qui s'étend depuis la fourchette du sternum jusqu'à 12 centimètres

au dessous, large de 10 centimètres en haut et de 5 en bas, ce qui lui

donne une forme d'un triangle tronqué; à l'un des angles de ce triangle,

la partie rouge est privée d'épiderme: sur d'autres parties du thorax, on

remarque des taches verdâtres qui sont d'autant plus foncées et d'autant

plus larges^ qu'elles sont situées plus près du cou : toutes ces parties sont

couvertes d'épiderme. L'abdomen, quoique tendu, est peu volumineux;

il est à peine coloré, si ce n'est vers les parties latérales, où l'on aperçoit

quelques taches vertes peu considérables. Le scrotum est tuméfié; la

verge est dans un élal d'érection molle. L'épiderme des pieds et des mains

est adhérent; il avait été enlevé sur différentes pariies du corps lorsque

Celui-ci avait été nettoyé par les garçons de la Morgue. Le 12 avril, à dis

heures du matin, ie cadavre était bien plus tuméfié; la face, d'un volume

considérable, est d'un vert brun foncé dans presque toute son étendue;

il en est de m^me de la peau du crâne et du cou. L'œil droit est très

saillant eutre les paupières; le gauche est toujours fermé. Le thorax est
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d'un vert plus foncé que le vert-pré ; il y a des portions de peau desséchée

au niveau des muscles pectoraux. L'abdomen présente une teinte moins

uniformément verte que le thorax; les flancs sont d'une couleur plus

foncée. Les membres thoraciques sont d'un vert clair dans les parties qui

ne sont pas desséchées; celles-ci sont d'un jaune plus ou moins foncé;

on observe aussi quelques lignes d'un bleu foncé qui suivent la direction

des vaisseaux. Les membres inférieurs offrent çà et là des plaques vertes;

il y a plus de parties jaunes desséchées qu'aux membres thoraciques; on

remarque aussi à la partie supérieure des cuisses, et à la partie interne

et inférieure du pied droit, des taches d'un rouge ochracé. La peau du

creux des aisselles et de la portion du cou sur laquelle la tête appuyait,

n'est pas colorée.

Le tissu cellulaire de la parlie antérieure de la tète ne présente rien de

remarquable ; celui de la partie postérieure est gorgé de sang fluide très

noir et très fétide. Le périoste se détache avec facilité ; il est d'un rouge

violet postérieurement, et dans cette partie il recouvre une certaine quan-

tité de sang semblable au précédent. En ouvrant le crâne, il s'exhale une

odeur infecte, due probablement à des gaz qui étaient siti'és entre la

dure-mère et les os : en efi"et, on trouve celte membrane assez éloignée

de la voûte crânienne. La dure-mère est d'un violet foncé; elle est sou-

levée en forme de vessie par des gaz qui se trouvent en assez grande

quantité entre elle et le cerveau dans la région frontale. La surface ex-

terne du cerveau est dun rouge brun, tandis que la couleur de la sub-

stance corticale est vert grisâtre et celle du tissu médullaire verdâtre;

la consistance de ce viscère est assez diminuée, puisqu'il coule comme

une bouillie épaisse et très fétide lorsqu'on l'abandonne à lui-même après

en avoir coupé quelques lambeaux. Le cervelet, d'un vert plus foncé

que le cerveau, est encore plus mou.

Le tissu cellulaire des parties antérieure et latérale du thorax est in-

filtré de gaz ; il en est de même de celui qui sépare les muscles de cette

région. Le diaphragme est refoulé en haut jusqu'à la cinquième vraie côte.

On trouve dans la cavité des plèvres, plus à droite qu'à gauche, une cer-

taine quantité d'un liquide rouge foncé, fétide. Le médiaslin ne présente

pas l'aspect humide qui lui est propre. Les poumons, libres de toute ad-

hérence, sont d'un rouge peu foncé à la partie postérieure, et verdâtres

en avant; leur surface externe,, surtout à la base, offre une multitude de

vésicules, véritables bulles formées par des gaz développés entre le tissu

du poumon et la plèvre, qu'ils ont soulevée ; ils sont crépitans
;
lorsqu'on

les presse, il en sort à peine un liquide sanguinolent, mais il se dégage

assez de gaz. Le larynx, la trachée-artère et les bronches, d'un rouge

violet à l'intérieur, ne contiennent aucune trace d'écume : on n'y trouve

qu'une petite quantité d'un liquide rouge semblable à celui qui existe

dans la cavité des plèvres et du péritoine et dans l'estomac. Le péricarde

ne contient ni gaz ni liquide. Le cœur, flnsque, n'est point desséché; ses



véfitricules sont vides ; le droit est d'un rouge brurt dans presque toute sôïi

épaisseur; le gauche est d'un rouge moins foncé, et là fOugèur s'étend à

peine à un demi- millimètre dans le tissu charnu.

La cavité du péritoine est di^^lendue par une grande quantité de gaz fé--

tides, ce qui augmente le volume de l'abdomen; elle contient aussi de 9 a

-12 décagrammes d'un liquide rouge, sanguinolent, d'une odeur insup-

portable. La surface externe de l'estomac est d'un brun violet â sa partie

antérieure, et d'un rouge moins foncé en arrière; sa membrane mu-
queuse, d'un rouge violacé, offre çà et là des plaques assez largesd'Un vert-

noirâtre, que l'on n'enlève pas en frottant avec le scalpel ; on voit près du

cardia un emphysème sous-muqueux de peu d'étendue : ce viscère ne

contient guère que 9 à 12 décagrammes d'un liquide rouge foncé, sem-
b'able à celui qui existait dans la trachée-artère et dans la cavité des

plèvres. Les intestins sont distendus par des gaz; ils sont d'une couleur

rosée à l'extérieur, excepté le colon gauche, qui est verdàtre ; leurs tu-

niques sont emphysénuiteuses ; lorsqu'on les incise, il eu sort des gaz

très fétides; leur membrane interne est d'un rouge violet, résultat pro-

bable de rimbibilion cadavérique. L'épijjloon est légèrement verdâlrô.

La rate est volumineuse, distendue par des giiz, d'un vert gris foncé â
l'extérieur et noirâtre à Tintérieur, facile à déchirer; par la presHori, ôft

#n fait sortir un liquide qui a la couleur du bistre lorsqu'il est étendu th
couches minces. Le foie offre une couleur verte plus foncée encore que
celle de la rate, surtout à l'intérieur; il est assez cunsistant: on ne dis**

tingueplusla substance jaune. La vésicule biliaire est emphysémateuse, et

renferme de la bile assez fl lide, de couleur de safran rougeàire. Lacouleuf*

jàes reins est un peu plus foncée que dans l'état naturel; les diverses sub*

IBiances qui les composent sont assez distinctes; ils se déchirent assè2

facilement. Les uretères sont violets. La vessie n'est pas contractée sur

elle-même et ne renferme point d'urine ; sa membrane interne est incolore

8t soulevée çà et là par des gaz, ce qui lui donne une apparence vésieu*

ieuse; ses vaisseaux sont pour la plupart injectés en rouge clair. Aucm
des organes abdominaux n'est desséché. L'aorte est vide. La veiné cavé
inférieure contient un peu de sang fluide; les parois de ses vaisseaux suîît

d'un rouge foncé (Du 9 au 12 avril, la température avait varié de U â

20°-fônh,centigr.)

NÉCROPSÎÈ M*.

X***, militaire, âgé de vingt-six ans, s'est jeté à l'eau le l^"" mars
4 827, et en a été retiré le 30 du même mois. Au sortir de la Seine, h ca-
davre, quoique légèjement tuméfié, était [aie ; mais ayant été e>posé à
ia Morgue pendant trois jours, il n'a pas tardé à se cclorer et à se gpn-
fier. Le 2 avril, à trois heures, il offrait l'état suivant [\),

(1) Pendant ces troi& jours la température de t'atmospbèrè a tifié dé 7* à 16<*+ê*

\h. centigr»



fktB tuiiiëfièè et d'iitt tôugë bi-iin, be^iicbtiis piiïs fbncë et pfesqnè nbît

âtiprés des lèvres, au nez et aux péujiièrës ; béiles-cî sont ferméeé dii fcôté

gauche , tandis qu'à droite elles sont ëcarteeë pér la saillie que formé le

globe oculaire qui est rftjioussi ëii dehors. La Irrigue, forlemëht serrée

éritrèlës dénis, sort de la bouche d'ënviroh 4 itiillini ; la prrtion qiii ii'éâl

pas en contîici avec Tair conserve sa couleiit" nalurelle, tandis que la par-

tie qui tait saillie est brtine Là pedii des parîies ahtérieure et latérale du

cou et de la poitrine est d'un vert foncé ; celle dé l'abdomen et des mem-
bres est d'uh vert plus clair ; mais il est à rëniàtcfùër que les parties pos-

tériéUi'es dil corps qui reposent sur la piei^re , lés portibns inlëi'nès dël

cuisses qui sont appliquées l'une contre l'autre , et la pàtliè ihtërtlë deâ

hï-ai qui IbUbhè le trohe, sont presque incolores, fcë tjui lièhl ëvidëhiftient

à ce que l'air n'a pas agi immédiatement sur ces paHies. Le sct-oltlni ëàt

tiirhéfië, emphysémateux et incolore. Presque toute la surface dii co\rph est

dépouillée d'épidermë, non pas qu'il en fût ain&i quand le cadavre à élê

retiré de l'eau, car alors l'épidermë couvrait une grande partie dé là peau;

mais il était tellement ramolli ci. sbillevë, qu'il à été facilement détaché

par les IdîiOns qui oht été faites jjbiir nettoyer le cotpi. Partout où l'ëj)i-

derhle mariqiie, les veines sous-culàhéés sont pai^faitemént dessinëeâ pàb

lîi tranésildàtiori du sang au travers dé ieui'S parois. La consistance 'dé là

pêàii eàt a ^eu de ëhose phès \â même iqué dans l'état natiiréi. Lé tis^lî

cellulaire sou^cUtahë est généralement ëmphysema'eiix.

Le lis^u ceihilaire des téguniens du n âne est intillré de sëi-dsitë àangiii-

noleute. Le périoste se détache avec la plus grande farililé, etéà face iri-

féi îeure est également sbùlévée et colorée par de la sérosité rouge. La cjiiré-

mère du côté gauche est d'un rouge brun dans toute son étendue, iixhàik

que de l'autre côté on n'observe (pi'iihé injection très prononcée de l'artère

méningée moyenne. Le sinus longitudinal supérieur et les veines qui s'y

fcridoHt sbht di.-lèndiiS par des gaz On voit au-dessous de la pic-mère

cëlëbhile du côté gfu'jchë une infiltration considérable dé sang tioi^ sà-

riiëhx. Le cerVéSu est vet-dati-e, très ramolli, et prêt à se déi-hîi'ër lofS-

qu'ori hë lé sbùtieHt pîts ; les deux substances qui lecoristituent sontti*êi

distiiïctes; là blariclië ofti-e plus particulièrement l'aspect verdâtrë dbtij:

j*ài parlé. Le cervelet est encore plus fïioii que le cerveau, dont il partagé

la couleur.

Les muscles des pdrôîs thbracîques soht tiibiis et se décliifent facile-

ment; il existe des ^az entre les poiimons et Ses parois. les cavités âei

plèvresrenferment chacune environ de 18 â 24décagr. d'un liquide rougeâ-

tre, sanguinoU'nt et fétide. Les poumons sont d'un rouge brim , peu cré-

pitans et emphysémateux, au point que la plèvre qui les recouvre est

ioulevéè ç1 et là par des gaz, et formé des vésicules dé la grossetii- de pé«

tites hoiséltes; ils contiennent peu de sang ;
toutefois, lorsqu'on lesp<*essé,

on ^ait rèÛuér un liquide rougeâlre, écumeuj:, et il sort d'une dés broh-

éb'és gros comme une petite lentille d'une matière blanche, jaunâtre, l'é-
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crasant facilement, et ressemblant à une portion de haricot cuit. La face

interne du larynx , de la trachée-artère et du commencement des bron-

ches, est violette, parfaitement lisse, sans la moindre trace d'écume. On

voit à la partie supérieure du larynx quelques parcelles de cette matière

molle d'un blanc jaunâtre
,
que j'ai déjà signalée en petite quantité

dans une des bronches. Le cœur est très volumineux et flasque ; il ne

renferme point de sang^; il est d'un violet foncé à l'intérieur : cette cou-

leur teint les parois charnues de l'organe dans l'épaisseur de2millim.

environ. L'aorte contient un peu de sang fluide ; il y en a encore moins

dans la veine cave : la membrane interne de tous les vaisseaux sanguins

est d'un rouge violet.

L'abdomen est distendu par des gaz. Le diaphragme est refoulé vers la

poitrinej surtout à droite, où l'on remarque entre lui et le foie une'quan-

tité notable de gaz. La rate est volumineuse, molle, remplie d'une sanie

brunâtre liquide. Les reins, de couleur ordinaire , ont perdu un peu de

leur consistance. Le foie est à-peu-près dans l'état naturel , si ce n'est

qu'il est verdàtre à sa surface. La vésicule du fiel est blanchâtre, emphy-

sémateuse, et renferme de la bile rougeâtre. L'estomac, très ample, est

distendu par des gaz : il contient environ 36 décagr. d'une bouillie claire,

au milieu de laquelle nagent des débris de haricots semblables à ceux que

contenaient le larynx et une des bronches; sa membrane interne est injec-

tée en violet. Le canal intestinal est rougeâtre à l'extérieur et un peu in-

jecté; il contient aussi des mcitières molles grisâtres. La vessie n'est pas

affaissée sur elle-même ; elle ne renferme guère qu'une cuillerée à café

d'urine d'un jaune citrin : sa membrane muqueuse est dans l'état

naturel.

NÉCROPSIE i2®.

N..'.., âgé de cinquante ans, a été retiré de l'eau le 8 avril à huit heures

du matin, trente-deux jours après s'être jeté à la rivière. On l'a examiné

le lendemain à trois heures de l'après-midi (la température de l'atmos-

phère avait été de 4 1 à 1 8° -{- 0« th. centigr. pendant ces deux jours). La
surface du corps était presque entièrement dépouillée d'épiderme ; là où

il en restait encore , on pouvait le détacher très facilement avec la pointe

d'un scapel ou avec l'ongle. 11 y avait de la vase dans l'interstice des on-

gles des mains. La face était tuméfiée , diversement colorée par plaques

vertes , rouges , brunes ; la peau du crâne était d'un rouge brun ; les

veines sous-cutanées de la tête étaient distendues par des gaz et par une

sanie fétide. Les paupières de l'œil droit étaient entr'ouvertes ; celles de

l'autre œil étaient rapprochées. La langue ne dépassait pas les dents et

n'était pas serrée par elles. La peau du thorax et de la partie supérieure

de l'abdomen était d'un vert jaunâtre
; celle du bras gauche ofl"rait çà et

là des plaques d'un vert foncé et d(3s lignes d'un brun foncé qui suivaient

le traiet des veines soi's-cutané^s. Les membres inférieurs élnient moins
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colorés. Le scrotum était dans l'état naturel. Il est à remarquer que la

portion de la peau du cou sur laquelle appuyait le menton, et qui n'avait

pas eu le contact de l'air, n'était pas colorée; il en était de même de la

peau du creux de l'aisselle. Le derme n'offrait aucune trace de corrosion.

Le tronc, mais surtout la poitrine et le cou, étaient le siège d'un emphy-

sème considérable.

Les muscles temporo-maxillaires étaient ramollis et comme im.bibés

d'une sanie rougeâtre mêlée de gaz ; le tissu cellulaire de la région mas-

toïdienne droite était également infiltré d'un liquide sanguinolent, ce qui

lui donnait au premier abord un aspect gélatineux. La dure-mère de la

région frontale était séparée de la portion correspondante du cerveau par

une quantité considérable de gaz, en sorte qu'il semblait y avoir là une

vessie gonflée d'air, et divisée en deux parties par la faux du cerveau.

Lorsqu'on incisait la méninge dans cet endroit, il en sortait une grande

quantité de gaz d'une fétidité insupportable : du reste , cette membrane

offrait une couleur rougeâtre. Le cerveau présentait la même nuance à

l'exiérieur, effet de l'imbibition cadavérique; il était vert à l'inférieur, où

l'on "remarquait plusieurs peliles cavités remplies de gaz; il était ramolli j

cependant les deux substances médullaire et corticale étaient bien dis-

tinctes. Le cervelet était beaucoup plus mou et de la même couleur;

toutes les parties de l'encéphale situées à la base du crâne étaient dif-

fluentes.

Le diaphragme était refoulé en haut. Le cœur est flasque , d'un violet

foncé à l'intérieur; cette couleur teint les parois charnues de l'organe

dans l'épaisseur d'unmillim. environ, surtout dans les cavités droites; le

ventricule pulmonaire renferme une petite quantité de sang noir liquide.

On voit çà et là dans le larynx et dans la trachée-artère des corpuscules

blanchâtres, ressemblant au premier abord à des grains de sable, mais

qu'on écrase facilement, comme si c'étaient des haricots cuits ou du

fromage ramolli. On n'aperçoit aucune trace d'écume ni de liquide. La

membrane interne qui tapisse ces organes ainsi que celle des bronches,

est d'un rouge violet uniforme. Les poumons sont très adhcrens ; aussi ne

trouve-t-on pas de liquide épanché à leur surface; ils offrent une couleur

brun verdâtre foncé, et sont gorgés d'un liquide sanguinolent ; lorsqu'on

les presse, il en sort une assez grande quantité de sang liquide, d'un brun

foncé mêlé de gaz. On ne remarque aucune vésicule gazeuse entre la

plèvre et le poumon. L'aorte, l'artère pulmonaire, les veines caves et pul-

monaires, sont d'un rouge violet : on y trouve à peine du sang fluide noir,

mais il est mêlé de beaucoup de gaz.

La cavité du péritoine est considérablement distendue par des gaz. La

face externe de l'estomac est d'un rouge cerise ;
les veines coronaires sont

également distendues par des gaz; la membrane séreuse des intestins

offre une couleur légèrement rosée ; le colon est notablement distendu par

des gaz. L'estomac renferme environ 1 8 décagrammes d'un chyme liquide,
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dans lèqtiël *6û voit nnger des fibbons bîanicbàtrëS àhàldgiiés à ced* ^vê
cbniënaient lé larynx et la irachëe; sa membrane miiqùeuse est lé^^èrê-

ment violacée, tandis que la iuiiique interne des intestins est dans l'étal

naturel. Le foie est d'un rbnge brun unifobmé ; on ne peut plus distingùëf

la substance jaune de la brune; sa consistance est ordinaire. La rate eèt

verte à l'extérieur et brune à l'intérieur ; elle ne se déchire pas plus facile-

ment que dans les cas où la mort est récêniè. Les reins sont d'un violet

foncé; du resîe, leur consistance est ordinaire, et on y distingue bien

encore les diverses subslàrtces qui les Forment. La vessie est distèhduèi èï

renferme eiiviron 1 2 décàgràtnmes d'hHhé fcitHhfe ; sa meiïibrane muqueuse

est de couleur naturelle.

î<rÉCR0PSiE 13ô.

?***, âgé de èoixéfitë éhè, è'éstjfetê à l'eàU le l"»- janvier 18^7, et en S

été i-ètiré le 8 avril, il ë été exëttiitlë six heures après, lot-s de son srfî-

Téë à la Morgue. La pëaU était etitiêrèltient dë{>GÙiIléé d'épiderme ; elle

éffrait iihe teihté d'un blanc rosé au trôtifc, aux bras et aux cuisses , et éiaife

pârsethéfe ça et là de plaques larges coftimiB la main, d'un rouge assez tif <

les jambes étaient colorées en bleu d'indigo dans toute leur élendiiei

La face, légèrërnent tuméfiëej était d un blanc gri.-âtre, rugnétise, cotisià-

tante, ayant l'aspect du gras de cadavre, surtout au bord libre des lèvt-el

et ail menton. On ne saurait mieux comparer la couleur grise de la peau

de la face et du Crâhe, (\u'à celln de la face des cadavres qui Sont reStéâ

fièndant quelque temps daHs une dissoliilion de sublimé corrosif. LtS 5'eui

étaient saillaris, les paiipières ir-ës écartées et comme recroquevillées. Le

icrôliiiiî ëstdislehdii paf-dei^gaz. Il n'y a plUs d'ofigles. On renihrquè à \à

p'HHie pië(Slérieure di?S fessés et des cuisses un assez grand ritimbrë de

éài-rosiôns de 8 à 46 ttiillim. dé longueur, de 4 à 6 niillim. de large}

dans plusieurs de cëè cbrrôsîoitè, semblables du rësie a celles qiii ont déjÉ

été dédites ëii parlant de la pu»réfàction dans l'eati stagnante {voy. p TUS);

le derme est entièrefrient détruit, tandis i|ue daHs d'aulrèé la dësffUclidrt

est tiiOins avancée
; la partie anférieuïë des cuisses est é.jalementie siég(«

de sefiiblablëscot-rosions; mais elles sont f)Ius petites, circulaires et nioirial

nortibreuses. Lorsqu'on cherche â arracher la peau avec des pinces danâ

foute autre paMie que là où elle est corrodée, on s'aperçoit qu'elle rie âê

déchire pas facilement..... Le 9 avril, la face est dans le même état, èicé

n^èst qu'elle est uh peu plus tuméfiée
; la couleur bleue des jarirbes a pres-

que entièrement disparu, et est remplacée par une nuance d'un vert salé

qui existe déjà d'une manièi-e irrégulière sur toute la surface du corJ)s,

excepté à la face, êi qtiî alterne avec des plaqués ronges. Lé cédairé

éxBâIé une odetir bien piliis fétide que la veillé Lé^dWil, Ja éôiiMal'

^èrtè est &êauëôtîf plus foricéé; toute là surface du côtpè èii Iliisàiâie éÉ

tèiivèriê fftfné rtratiéré hùilénsè. Le ventre est bàllôhné. Une sànîê rôti-
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geâtre sort de la bouche. La face, qiioique tuméfiée, conserve à-peu-près

i'aspect qu'elle avait le premier joui:', si ce n'est qu'elle a légèrémèût

bruni. 11 est difficile d'imaginer une odeiir plus insupportable que Celle

qu'exhale ie corps (1).

Ouverture ducddavre. Le périoste est déjfi entièrement décollé; il existe

entre lui et la peau un liquidé sariguinoleiit qiii infillre le tissu cellulaire

i3t lui donne l'aspect dune geléi? rouge. Il n'y a point de sang entre la dure-

mère et le crâné. La méninge, d'une couleur vlolelle claire dans toute soà

étenduéj est notablement soulevée par des gaz à la région frontale ; cèui-

ci se dégagent en répandant une odeur eicessivemenl fétide lorsqu'oit IH-

cise la membrane. La surface du cervéaii ofiVe une teinte i-ougeâtt-é, sur^

tout en avant, là où les gaz étaient accumulés ; la couleur, beaucoup moirtè

foncée en arrière, laisse apercevoir la teinte grise verdâtre de la substance

cérébrale. Quoiqu'il en soit, le sut-fecedé lehcéphalë n'est pas desséché^,

comme cela a lieu poUr d'aiitres ofgànes. En coupant le cet'Veau, bii le

trouve Irbs ramolli, mais on peut distinguer les deux substances : la itié-

dullaire est d'un gris verdâtre, la corticale est un peu pliis foncée. Le rài^

mollissement des parties inférieures dé cet b^gane est encore plus cohsi-

dérable. Le cervelet est diffluent, pultdcé et sous forme d'une sâbiè d*ti&

gris rou^eâire.

La poitrine, le cou et l'abdomen sôhtlè siège d'un ëiîiptlVsénfté fcônsidé-

rîlble. Les deux cavités des plèvres renferment ijne qiidritité hotîiblé dé

gaz très fétides et quelques cuillerées d'Un liquide brunâit-e sanguihdierit,

qui est un peu plus abondant à gauche. Les poumons, nullement adhêrertà,

sont peu dilatés et comme revenus sur eux-hièmes, d'Uii vert foncé â là

surface, bruns entre les lobes, crépilans ; leur tissu ressemble à celui d'une

rate ramollie; lorsqu'on les comprimé, ils fournissent des gaz et un liquide

d'un rouge brun fétide. Le larynx, la trachée-artère et les bronches ccn-

tiennent une assez grande quantité de corpuscules d'un bldrtc grisâtre, fa-

ciles à écraser, et semblables à de la pulplé dé hai-icots cUits. Ôh n'y aper-

çoit aucune trace d'écume ni de liquide, La hietiibrahé interne qui les la*

pisse est d'un rouge violet uniforme. La portion du médiastin cjui cori-espoiiâ

au péricarde, le bord anlérieur des poumons et une partie dé Id facesupé-»

Heure du diaphragme, n'offrent pas respect hunûde qu'ils pt-ésentetit or-

dinairement ; ils paraissent eofnme dessécliês. On remai-qué un étfit dé

dessiccation semblable à la surface interne du pêricaide et à là Surface

externe du cœur, qui semblent collées : dti reste, ce def-nier cirgarlé esé

mou, facile à déchirer, d'un brun très fonte à l'intérieur du ventricule

droit, un peu moins coloré dans lé Téhtrieulë gauche. On remarque Ufië

petite quantité de sang noircôlléè ëuî pàfois internés de ces vèntHéaléi.

Le diaphragmé esé refoulé en kauh êUrtêUi â droite, éû il est séjiai^éM fôii

par des gaz fétideSé

ii) eâ 8 sm i9 àvrHi la t«fÉSférâtî<ré a «âfîê de 4l â 18^ + «° Ife. étii&pm.
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Les parois abdominales sont très épaisses, et contiennent beaucoup de

graisse, dont les globules sont séparés par des gaz. La face interne du pé-
ritoine est desséchée et collée au grand épiploon ; il existe aussi beaucoup

de gaz dans la cavité périlonéale. L'estomac est d'un rouge violet à Texté-

rieur; ses parois sont emphysémateuses. La surface externe des intestins

grêles est d'un rouge brun, tandis que cette couleur est moins foncée à l'ex-

térieur des gros intestins- L'épiploon est desséché dans plusieurs points,

qui offrent une couleur brune. On trouve dans l'intérieur de l'estomac trois

ou quatre cuillerées seulement d'une matière pultacée grisâtre, dans la-

quelle nagent des flocons semblables à ceux que l'on a retirés du larynx,

de la trachée-artère et des bronches ; sa membrane muqueuse est moins

rouge que la séreuse, tandis que la tunique interne des intestins offre

à-peu-près la même couleur que l'externe. Le foie est d'un rouge brun uni-

forme ; on ne peut plus distinguer la substance jaune de la brune ; il se

déchire facilement; sa face supérieure est desséchée dans une assez

grande étendue. La rate, couleur de lie devin, est aussi très desséchée-

aussitôt qu'on cherche à la séparer, elle se déchire et se réduit en une sa-

nie rougeâtre. Les reins sont d'un violet foncé, très mous : on a de la

peine à distinguer les diverses substances qui les composent. La vessie,

non contractée sur elle-même, ne renferme qu'environ une demi-cuillerée

à café d'urine rougeâtre; sa membrane interne, légèrement rosée, est sou-

levée sur plusieurs points par des gaz, ce qui constitue des vésicules de la

grosseur d'une noisette. L'aorte contient à peine un atome d'un liquide

rougeâtre peu foncé La veine cave inférieure est vide ; les parois de ces

vaisseaux sont d'un brun foncé.

NÉCROPSIE 44®.

L,.., noyé loi 5 décembre 4 826, fut retiré delà Seine le 20 avril 1827,

dans la matinée, et examiné le même jour à deux heures. La peau du crâne

et le périoste étaient détachés de manière à laisser voir à nu tout le coro-

nal et la moitié des muscles temporaux qui étaient d'un blanc grisâtre
;

cette peau était assez résistante ; la face interne qui recouvre le périoste

était d'un rouge violacé. Les parties osseuses, dépouillées, étaient d'un

rouge lie de vin peu foncé, excepté aux bosses frontales, dont la couleur

était à-peu-près naturelle. On remarquait sur les portions de peau non

détachée des plaques d'un rouge ochracé, et un assez grand nombre de

corrosions. Les paupières existaient encore ; elles étaient écartées et comme
mâchées. Les yeux étaient vides

;
presque toutes les parties molles du nez

étaient détruites
;

il en était de même de la lèvre supérieure, de sorte que

l'on voyait tout le bord alvéolaire supérieur. La lèvre inférieure, renversée

en dehors, était amincie, comme desséchée et mâchée. La peau du menton

présentait plusieurs lambeaux; celle des joues était détruite dans l'étendue

de 27 millim. environ, à partir de la commissure des lèvres. L'oreille
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gauche était en lambeaux ; on ne voyait qu'une partie du cartilage de To-^

reille droite : en général, la peau de la face était le siège de corrosions

nombreuses, et offrait çà et là une nuance grise, noire etrougeâtre. Le
thorax et l'abdomen étaient très distendus par des gaz; leur couleur était

d'un vert foncé, excepté çà et là, où l'on remarquait des taches d'un rouge

brun ou d'un jaune verdâtre. Les membres thoraciques avaient une cou-

leur moins foncée; on y voyait quelques lignes vasculaires bleuâtres. La

main droite, presque blanche, était le siège de corrosions, surtout aux en-

virons du poignet. La main gauche, grisâtre dans certaines parties, d'un

rouge brun peu foncé dans d'autres, offrait à sa face dorsale une corrosion

large et profonde, qui mettait à nu les tendons des extenseurs. La couleur

des cuisses était jaune verdâtre ; leurs parties supérieures toutefois étaient

d'un vert plus intense. On remarquait sur la cuisse droite un grand nom-
bre de corrosions en général fort larges. Les faces antérieure et externe

des genoux étaient aussi le siège de corrosions profondes
; la moitié externe

de la rotule gauche était mise à nu. Les jambes étaient d'un jaune ver-

dâtre en dehors, et d'un vert peu foncé en dedans ; la gauche présentait

supérieurement une marque circulaire de 6 millim. de large, d'un rouge

d'ochre, où l'on voyait plusieurs corrosions ; la droite offrait une corrosion

delà grandeur d'un écu de trois livres, qui laissait voir le tibia à nu
;
plus

en dedans et au même niveau, il y en avait une autte moins large, mais

qui occupait toute l'épaisseur de la peau. Les pieds avaient la couleur

ochracée dont j'ai déjà parlé; le gauche était entièrement dépouillé

d'épiderme, et la peau était comme desséchée : le droit conservait encore

des ongles et une grande partie de son épiderme ; ils n'étaient le siège

d'aucune corrosion.

Le lendemain à deux heures, la face et le tronc étaient dans le même
état; la couleur verte des cuisses, ainsi que les diverses taches rouges,

étaient plus foncées (1 ).

Ouverture du cadavre. A l'ouverture de la tète, il s'échappa une grande

quantité de gaz fétides, qui étaient logés entre la dure-mère entièrement

décollée, et la face interne des os qui forment la voûte du crâne. La mé-
ninge représente une espèce de poche d'un vert foncé c sa partie anté-

rieure, violette en arrière, retenant la substance cérébrale à demi liqué-

fiée, dont elle reçoit un mouvement de fluctuation quand on agite la tête

du cadavre. Le cerveau, malgré sa difïluence, laisse encore apercevoir une

différence dans la coloration de ses deux substances : la corticale est d'une

couleur rouge violette à l'extérieur et ardoisée à l'intérieur; la médullaire

est grisâtre. L'une et l'autre exhalent une odeur insujpoî table.

Toutes les parties molles de la région antérieure au thorax sont imbi-

bées d'un liquide rougeâlre mélangé avec des gaz d'une fétidité repous-

sante. Les muscles de cette région sont encore rouges, mais très ramollis.

(l) La température avait varié pendant ces deux jours de 10 à 18^ + 0° th. cent.
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(
|l çii est de même de ceux des autres parties du corps ). Des gaz se déga-

pnt ^n mQRiept ç,ù l'oq ouvre le t|iorax et le péricarde ; toutes les parties

qui ét^iewl ^ contact avec ces gaz paraissent avoir perdu leur humidité.

Le ccsur ççt mpu, flasque, d'une couleur violette ; ses parois offrent la

i^èim teinte violette d^tns toute leur épaisseur; ses cavités sont vidés,

ainsi que celles ^e$, gros vajsseauiç de la poitrine, dans lesquelles la cou-

leur violette çst trè^ tnarquée.

ll^i'y a pas< de liquide dans les p/èwes. Les powwonssont ennphyséma-

^|ux ; ox^ yoit à leursurfi^çe de grosses bulles de gaz retenues par la plèvre.

^9§ organes sQiit ro[oHlés en haut ou en arrière ; ils ne sont pas gorgés de

^gjileur çoule.m" est brune, ta trachée-artère est d'une mollesse extrême,

ce qui vient (^e ce que les cerceaux cartilagineux ont entièrement perdu

l^ur élasticité. L'intérieur de ce conduit et celui du larynx offrent une cou-

leur brune très foncée ; ces parties ne renferment pas dCécume,- deux petits

graviers noirâtres ont été vus dans la trachée.

JL'inçisiou des parois de VqkMomen donne lieu à la sortie des gaz qui oc-

^ups^ient la Çiivité du péritoine. Celui-ci paraît, dans les points où il était

en, contact, avec ces gaz, itn peu moins humide que dans ceux où les organes

çpAt ço^tigus les uns avec les autres. Les épiploons sont noirâtres. La por-

tion de péritoine qui revêt la face supérieure de lestomac est soulevée

par des gaz, au point de présenter une bulle de la grosseur d'un œuf. Les

yeines coronaires sont aussi distendues par des gaz. La cavité de l'estcmae

Çiç contient qu'une petite quantité de liquide de couleur lie de vin, épais et

^i^ès fétide
;

la membrane muqueuse est généralement noire } sa portion

spléniq^e seule offre une couleur rouge violette; raclée avec un scalpel,

elle conserve sa couleur. Les intestins gros et grêles sont distendus par des

gaz : les premiers sont verdâtres à l'intérieur; les seconds sont d'un rouge

yiola.cé peu foncé, surtout dans k'S parties qui n'étaient pas en corïtaét

avec les gaz du péritoine. La face supérieure du foie est desséchée et prê-

sen.te une plaque blanchâtre semblable à de la moisissure ; ses deux faces

Spût recouvertes de granulations blanchâtres, opaques; on voit aussi d«

semblables, granulations à la face interne des veines du foie. Le tissu de

ceti organe, est mou, flasque et se déchire comme celui de la rate; il est

ds'une couleur olive saie, moins foncée à l'extérieur qu'à l'intérieur; on

c'y distingue plus l'une de l'autre les deux substances qui le forment. La

çate, verie à l'extérieur, de couleur lie de vin à Tintérieur, est réduite en

bouillie.

Les. reins sojili bruns tant à V'exlérieur qu'à l'intérieur, où les deux sub-

stances ne sont plus distinctes l'une de l'autre. La vessie est entièrement

vide; sa face interne est violette dans quelques points, rosée dans d'au-

tççs ; la membrane muqueuse est soulevée par des gaz.

La veine cave inférieure, est vide et peu colorée ; il eu est de même d« la

portion abdominale de l'aorte.
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s^Ipropsie 45*.

$P^, fomffit âgée d'e«virQn trente aas, retirée de Veau le \% avril, ^

huitheores, est e.\atniiiée le même jour à de^i^x heures; elle s'était jetée

dans la Seine cinq, mois huit joun aupç^mvqni. Le eràïie est dépouillé

dans les deux tiers antérieurs et latéraux ; la peau n'est plus adhérente

dans le tiers postérieur ; celte peau est dure, d'un l^^cîfte jauuâlre, sembla-

ble au gras de cadavre ; or y re^narque que Iques p.laqi^es rougeâtres. La

p,f^^ de. ^a face prescrite la mêçQ.e couleur et des plaq\iç^. sembla^hks, mais

d'u^î rx)uge plu^ çla^r. Les yeux sont largement ouverts ; les, paupières sem-

i^lent n^ plu^ exiler; mais en examinant avec attention,, on voit que leur

largeur seule; a c^miiuué : Tœij gauche est entièrement vide; le droit est

plein et peu saillant. Les parties molles du nez sont détruites; la lèvre su-

pérre ure l'est également; de sorte que Ton voit à découvert toute la partie

ai^érieuredu bord alvéolaire supérieur, et les ouvertures antérieures des

fog?és nasales qui sont séparées par leur ckison osseuse et par le cartilage

qui est presque desséché. La peau delà mâchoire inférieure est en partie

détruite; celle qui res e, et qui est suffisante pour que l'on reconnaisse la

^rmé du menton, est .««éparée de l'o.-, et présente dans toute son épaisseur

Fâspect du gras de cadavre. Le bord libre de la lèvre inférieure est dé-

truft. Les oreilles sont d'un blanc mat, minces, et comme mâchées.

Le cou et la partie supérieure et moyenne du thorax jusqu'aux mamelles,

d'un rouge ocljracé,iOht le siège de corrosions nombreuses, dont le fond a

la même couleur. La partie supérieure des mamelles est d'un vert bleuâ-

Ir-e; ceiles-ci sont distendues par des gaz. Le r^ste di^ tronc en avant est

df unecouleur blancbâtre, et présente çà çt là des plaques verdétres de peu

d'étendue ; le ventre, ballonné, otfre a sa p,art;e inférieure des éraillures

s^Miblables à celles qui existent à l'abdomen des femmes qui ont eu des eu-

fens. Entre l'ombilic et le pubis, on observe uu grand nombre de corrosions^,

dont quelques-unes sont très larges et laissent voiç^graiiSS^sous-cutanéç

^nu. La moitié supérieure du dos est d'un blanc rosé; au-dessous de cette

portion, la peau est blanche dans l'étendue d^ 16 centimètres eo^viçon. Les

tombes et les fesses sont aussi le siège de corrosions nombreuses, qui ocgu-

penl. presque toute l'épaisseur de la peau, et dont le fond présente une çia-

tière roussâlre et fluide.

Les membres thoraciques sont d'un blanc verdatro supérieureBient ; la;

parii^ antérieure des avant-bras jusques auprès du poignet otfre une çou-

teur bkue indigo clair; lu peau du poignet est détruite^ et l'on voit les ten-

dons à nu : on trouve encore des corrosions nombreuses sur le dos et dans^

te paume de la main. Les cuisses, d'un blanc sale, pi'ésentent aussi beau-

coup de corrosions ; il en est de même de la jambe gauche qui est d'un bleu

àindigo; la jambe droite est en partie dépouillée; le tibia est dénudé dans

presque loute soa étendue; H en est de même de la face supérieujpe du- pi^
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jusque près des orteils, en sorte que l'oii voit les tendons des extenseurs à

nu. Les portions de peau qui restent sur ce membre sont également colo-

rées en bleu, et cette couleur ne cesse des deux côtés qu'à 12 millimètres

de la première phalange des orteils. Les muscles des cuisses sont un peu

moins rouges que dans l'état naturel, mais ils se déchirent facilement;

ceux des jambes sont verts à la surface et d'un rouge vermeil à l'intérieur,

excepté dans les endroits où les corrosions sont très fortes, car là leurs

parties profondes sont d'un rouge pale : on les déchire avec facilité. Les

parties génitales externes sont comme mâchées.

Il n'y a d'épiderme nulle part; la peau du tronc et des membres Ihora-

ciques est assez résistante ; celle de la face, du crâne et du cou, s'enlève

par morceaux lorsqu'on la tire avec des pinces ; on trouve à la surface de

la peau une matière jaune liquide semblable à Thuile d'ohves.

Crâne. Le périoste se détache avec la plus grande facilité. La dure-

mère, d'un violet très clair, est séparée antérieurement du cerveau pardes

gaz, qui forment une vessie de la grosseur d'un œuf de poule, et qui se dé-

gagent en exhalant une odeur fétide lorsqu'on incisela méninge. L'arach-

noïde, la pie-mère et la surface du cerveau offrent une couleur lie de vin

claire. L'intérieur de l'encéphale est d'un gris verdâtre; on peut encore

distinguer les deux substances : la corticale est d'une couleur beaucoup

plus foncée que la médullaire ; la consistance du cerveau est singulière-

ment diminuée ; il coule lorsqu'on l'abandonne à lui-même; sa fétidité

surpasse tout ce que l'on peut imaginer. Lp cervelet est encore plus ra-

molli que le cerveau.

Thorax. Le tissu cellulaire sous-cutané et intermusculaire est emphysé-

mateux; l'odeur qui se dégage lorsqu'on incise les parois de la poitrine est

des plus insupportables. Les muscles pectoraux, dentelés, sterno-cléido-

mastoïdiens, sterno-hyoïdiens, etc., sont d'un beau rouge et assez consis-

tans. La cavité des plèvres renferme une grande quantité de gaz fétides,

qui s'échappent avec bruit (sorte de soufile) lorsqu'on ouvre la poitrine ; on

y trouve aussi, de chaque côté, environ 1 5 décagr. d'un liquide rouge foncé,

d'une odeur infecte; la plèvre pulmonaire est soulevée çà et là par des

gaz; en sorte qu'il y a plusieurs vésicules à la surface des poumons; ces

organes adhèrent par places à la plèvre costale ; ils offrent une couleur

rouge brun comme dans l'état naturel; ils sont peu volumineux, crépi-

tans et se déchirent facilement; pressés fortement entre les mains, après

avoir été coupés en morceaux, il n'en sort que des gaz et une petite quan-

tité d'un liquide rougeâtre. Le larynx, la trachée-artère et les bronches

sont vides; on n'aperpoiï aucune trace d'écume ni de liquide; leur mem-
brane muqueuse, d'un violet foncé dans toute son étendue, est cependant

marbrée de taches d'un vert sale au larynx et à la partie supérieure de la

trachée. Le péricarde n'offre dans sa cavité ni gaz ni liquides. Le cœur est

flasque; le ventricule gauche, vide, est presque de couleur naturelle; le
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droit contient un peu de sang fluide, d'un brun foncé
; sa face interne pré-

sente la même couleur, qui ne s'étend qu'à 2 millim. environ dans l'épais-

seur des parois de ce ventricule. Aucun des organes contenus dans le thorax

ne paraît avoir été desséché. Le diaphragme est refoulé en haut.

La cavité de l'abdomen renferme des gaz excessivement fétides
;
plu-

sieurs portions de la face interne du péritoine sont desséchées; d'autres

sont soulevées par des gaz, ce qui leur donne une apparence vésiculeuse.

Les muscles sterno-pubiens (droits) sont d'un vert foncé, et se déchirent

avec la plus grande facilité. L'estomac, distendu par des gaz, est d'un

rouge violet assez foncé à l'extérieur et en avant ; la partie postérieure offre

la même nuance vers le grand cul-de-sac, tandis qu'elle est de couleur

naturelle à la région pylorique
; on remarque dans cet endroit plusieurs

bulles gazeuses entre les tuniques péritonéale et muqueuse. On n'aperçoit

aucune trace de dessiccation. La membrane muqueuse de ce viscère est

comme granulée, jaune d'ochre dans plusieurs points, d'un rouge violet vers

le cardia, et recouverte d'un enduit olivâtre assez épais. On ne trouve à

l'intérieur de ce viscère que des gaz très fétides. Les intestins sont égale-

ment distendus par des gaz d'une odeur insupportable; le duodénum, le

jéjunum et l'iléum sont d'un rouge clair à l'extérieur dans une certaine

étendue, et de couleur naturelle sur d'autres points ; les gros intestins sont

verdâtres: on voit çà et là dans la longueur du canal intestinal des plaques

œdémateuses; la membrane muqueuse est rouge dans les parties qui cor-

respondent aux portions extérieures colorées, et pâle sur les autres points.

L'épiploon gastro-colique, d'un jaune verdâtre, est moins humide que dans

l'état naturel ; il se déchire assez facilement. Le pancréas est violet, peu

consistant, et ne présente plus de granulations distinctes. Le foie, couleur

de chocolat à l'eau, est le siège d'une altération remarquable : on voit à sa

face supérieure, çà et là et sous forme de bandes, une matière granulée,

comme desséchée, d'un blanc assez éclatant ou d'un blanc jaunâtre, ayant

l'aspect du gras de cadavre : cette matière existe aussi, mais moins abon-

damment, dans le tissu de l'organe : du reste, la consistance de ce viscère

est très molle; on le déchire avec beaucoup de facilité, et il n'est plus per-

mis de reconnaître la substance jaune ; la membrane péritonéale qui le re-

couvre est soulevée par des gaz et forme des ampoules très volumineuses,

surtout en haut. La vésicule du fiel, d'un blanc sale à l'extérieur, est vide

et très emphysémateuse ; sa surface interne est recouverte d'un enduit

épais d'un vert d'oseille cuite. La raie, de couleur vert foncé à l'exté-

rieur, est lie de vin à l'intérieur ; elle contient beaucoup de gaz, et se dé-

chire très facilement : lorsqu'on la comprime, on la transforme en une sa-

nie épaisse et livide. Les reins sont d'un violet foncé ;
ils se déchirent faci-

lement, et ce n'est qu'avec peine que l'on peut distinguer les diverses

substances qui entrent dans leur composition. Les uretères sont d'un brun

violet, La vessie n'est pas contractée, elle est vide
;
sa membrane interne,

d'une couleur violette, est soulevée dans plusieurs points pardes gaz qui fcr-
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mentiieB vésicules. La mairice est ast^ez consistante, d'une couleur violeUe

dans toute son épaisseur.

NÉCfeOPSlË 16^.

Madame X*** n'a été retirée de la rivière qu'environ un an après s'être

noyée. Il n'existait plus de cuir chevelu ; toute la calotte osseuse était dénu-

dée; les orbites étaient remplis par une masse dure, solide, presque entiè-

rement composée de gras de cadavre, figurant assez bien un cône dont la

base, placée en avant, paraissait offrir les débris d'une cavité, et dont le

sommet, dirigé en arrière, était formé par le nerf optique. Le centre de

cette masse semblait formé par le paquet de tissu cellulaire qui remplit la

partie postérieure de la cavité orbi taire. Sur le pourtour de la masse, on

apercevait la trace des nerfs qui se distribuent aux parties accessoires de

l'oeil, ainsi que les débris des muscles qui l'environnent. La peau du nez,

de la lèvre supérieure, et celle de la partie inférieure de la face, étaient dé-

truites; les mâchoires étaiéîit dépourvues de dents, en parties désarticulées;

ii n'y avait aucune trace de langue ; la bouche était remplie par de la vase.

Les parties molles qui unissent le cou à la poitrine étaient entièrement dé-

sorganisées par l'eau ; les cavités des plèvres communiquaientà l'extérieur

par de larges ouvertures ; le sternum et une partie des cartilages des côtes

étaient tout-à-fait à nu. Le tronc était séparé en deux portions, à la hau-

teur de la ceinture, probablement par la pression exercée sur les parties

molles par les liens des vètemens que cette femme avait portés. Les deux

jambes et les pieds ne consistaient plus que dans les os qui en forment la

partie solide; les mains et les avant-bras ayant été entraînés par l'eau, les

membres supérieurs formaient deux moignons, à la partie inférieure des-*

quels l'humérus venait faire saillie.

La peau présentait une disposition bien remarquable : dans toute la ré-

gion antérieure du corps, elle avait acquis une dureté considérable, plus

prononcée aux joues, aux mamelles, à l'abdomen et à la partie antérieure

des cuisses. Elle donnait un son très clair quand on la percutait avec un

corps dur, tel qu'une clef ou un scalpel. En arrière, elle était encore molle,

lisse, ne présentant aucun tubercule, fortement comprimée, et donnant la

.preuve la plus évidente que le cadavre était resté couché sur le dos. Toute

la surface de la peau était hérissée de mamelons ou petits tubercules, dont

les uns, placés sur l'abdomen, avaient le volume et la forme de petits tuyaux

de plume couchés les uns sur les autres, et se superposant en partie; ceux

des cuisses étaient arrondis, moins saillans; sur les épaules et à la partie

supérieure du dos, ils étaient beaucoup plus petits, pyramidaux, et très

pointus à leur sommet. Cette disposition tuberculeuse ne se remarque ja-

mais que sur les parties de la peau et du tissu cellulaire saponifiées, et pa-

rait dépendre de la décomposition du gras de cadavre ammoniacal (stéa-

rate, oléate et margarate d'ammoniaque), par le carbonate et le sulfate de

chaux qui sont dissous dans l'eau ;
il se formerait alors, par suite de dou-
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blés décompositions, du sulfate ou du carbonate d'ammoniaque solubles, et

du stéarate, de l'oléate et du margarate de chaux insolubles, qui se dé-

poseraient sous forme de mamelons ou de tubercules : c'est du moins ce

que tendent à prouver les recherches de Barruel, qui, ayant analysé ces

sortes d'incrustations, a trouvé qu'elles constituaient effectivement un sa-

von calcaire. Néanmoins, pour former la couche calcaire qui récouvre la

surface de ces mamelons, il est probable qu'une portion des sels de la ri-

vière s'y dépose, ou au moins qu'une grande quantité de chaux fait partie

de la couche superficielle du savon. Il résulterait de là que plus une rivière

serait chargée de sels, plus l'incrustation calcaire serait facile.

Le tissu cellulaire graisseux était saponifié dans toute son étendue ; seu-

lement il offrait quelques différences dans ses propriétés physiques. Celui de

la région antérieure du corps était dur, solide, très léger, ne paraissant con-

tenir que très peu de liquide, remplissant toutes les cellules du tissu cellu-

laire, et dessinant parfaitement ces cellules. Celui de la partie postérieure

du tronc était au contraire mou, jaunâtre, pesant, imprégné de liquide,

offrant l'aspect du lard, recouvert par la peau dont l'épaisseur était plus

considérable que dans l'état habituel ; on n'y distinguait aucune cellule
;

c'était un tout homogène qui paraissait résulter d'une pression exercée pen-

dant long-temps sur ces parties.

En général, tous les muscles superficiels qui ne sont pas recouverts par

des aponévroses denses, et dont la trame celluleuse a beaucoup de commu-
nications avec le tissu cellulaire sous-cutané, étaient convertis en gras de

cadavre, et confondus avec le tissu cellulaire graisseux. Tous ceux au con-

traire qui étaient enveloppés d'aponévroses denses avaient conservé leur

état musculeux.

Dans un très grand nombre de points, les muscles avaient acquis un&

couleur rose vive, très prononcée, en même temps qu'ils étaient amincis et

imbibés de beaucoup de liquides, et que leur tissu était plus dense.

Parmi les vaisseaux, les artères offraient une tendance à la saponifica-

tion, quand les veines étaient denses, d'un tissu serré et résistant, se laissant

difficilement déchirer ; elles paraissaient avoir axîquis plus de sohdité. Le

ventricule droit du cœur offrait à peine des traces de saponification, tandis

que le ventricule gauche presque entier avait éprouvé ce genre d'altération.

Toutes les membranes séreuses avaient résisté à la putréfaction, et pa-

raissaient encore avoir acquis plus de solidité par leur contact avec l'eau.

Le cerveau, réduit à un volume bien inférieur à celui qu'il a ordinairement,

était totalement converti en gras de cadavre ; la forme de toutes ses par-

ties était conservée ;
seulement, à sa surface, existait une matière pultacée

d'un odeur infecte. Les os du crâne étaient extrêmement cassans.

Les poumons étaient réduits au dixième environ de leur volume, du reste

parfaitement conservés. En les insufflant, on leur donnait un volume six

ou sept fois plus grand, La trachée artère consistait dans une série de cer-

ceaux encore en place, quoique totalement dépourvus en avant des mem-

47,
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branesquiles unissent. L'estomac et toute la couche superficielle des intestins

étaient détruits ; il ne restait que des cavités peu distinctes les unes des

autres. Les intestins profonds étaient conservés; ils contenaient encore

dei matières fécales.

Il est important de noter que les deux cavités du thorax communi-

quaient avec l'eau par deux ouvertures très larges existant au sommet de

la poitrine, et résultant de la destruction des parties molles de la région in-

férieure du cou ; la cavité abdominale communiquait aussi avec le liquide,

par une destruction analogue placée sur le tronc à la hauteur de la cein-

ture (Alph. Devergie. Annales d'hygiène publique et de médecine légale,

page 1 80 . Octobre 4 829) (4 )

.

RÉSUMÉ

DES CHANGEMENS PHYSIQUES QL 'ÉPROUVEÎNT LES TISSUS QUI SE

POURRISSENT BANS l'eAU.

Peau. Les chaiigemeiis qu'éprouve la peau peuvent être

rapportés à sa coloration, à sa consistance et à sa saponification.

A. Coloration. La couleur de la peau des cadavres qui sont

restés plus ou moins long-temps dans l'eau, pouvant ne pas être

la même au moment où l'on retire les corps, que lorsque déjà ils

ont été exposés pendant un ou deux jours à l'air, il importe de

distinguer ces deux cas.

Coloration de la peau des cadavres au motnent où ils sor-

tent de Veau. On conçoit combien il est difficile
,
pour ne pas

dire impossible , de décrire ces changemens de couleur, d'après

des observations faites sur les cadavres des noyés que Ton relire

de l'eau ; il faudrait pour cela s'être trouvé plusieurs fois, et aux

heures convenables, sur les points des fleuves où l'on pêche ces

corps : aussi cette description, que je sache, n'a encore été don-

née par personne. J'ai pensé pouvoir résoudre le problème, en

plaçant dans de grandes baignoires des cadavres nus d'enfans

nouveau-nés et d'adultes {Foy. les Expériences 1*^^, 2^ et 3%

(1)11 est à legretter que, dans cette observation, il n'ait point été fait mention de

l'état des épiploons, du foie, de la rate, du pancréas, de la vessie, des organes géni-

taux, ni des tissus cartilagineux, tendineux et nerveux.
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page 705). Il résulte évidemment de ces expériences, 1" que les

parties colorées en verdâtre ou en violet au moment de l'immer-

sion dans l'eau, se décolorent graduellement par leur séjour dans

ce liquide ;
2° que peu de temps après que cette décoloration a

eu lieu, il se manifeste sur certaines parties une teinte rosée,

rougeâtre, bleue et même verte, dont l'intensité va en augmen-

tant de plus en plus, quoique ces parties restent constamment

sous l'eau ;
3° qu'aussitôt que l'épiderme des parties ainsi colo-

rées se détache, le derme mis à nu présente la même couleur,

mais qu'il suffit ordinairement de vingt-quatre heures pour qu'il

soit complètement décoloré; k^ que, dans cet état, il ne se co-

lore plus facilement tant qu'il reste sous l'eau, si l'on en excepte

toutefois certaines petites taches bleues et d'autres blanches,

bordées d'un cercle rougeâtre, dont il est souvent le siège;

5° qu'au contraire, il se colore constamment, avec promptitude

et avec des teintes différentes, si, après avoir été dépouillé d'é-

piderme, il est en contact avec l'air (1).

Coloration de la peau des cadavres des noyés quelque

temps après leur exposition à Vair. Il faudrait encore distin-

guer ici les cadavres garantis par leurs vétemens , de ceux qui

étaient tout nus ; on conçoit facilement en effet que l'air atmos-

phérique doit exercer une action différente, surtout si le cada-

vre n'est déshabillé que long-temps après avoir été retiré de

l'eau. Quoi qu'il en soit, je me bornerai à parler des corps des

noyés garantis par leurs vétemens , et que l'on déshabille une

,

deux ou trois heures après leur extraction de l'eau : c'est le cas

le plus ordinaire des noyés qui sont apportés à la Morgue, où j'ai

fait mes nécropsies (2).

On n'observe aucun changement de couleur à la peau , si les

cadavres ne sont restés que quelques heures dans l'eau, et qu'on

les examine au bout de dix ou quinze heures d'exposition à l'air,

(1) D'après le docteur Gûntz (ouvrage cité), les gaz qui se dégagent pendant la

putréfaction des cadavres dans l'eau, sont de l'acide carbonique (en moindre pro-

portion qu'avec le contact de l'air), de l'hydrogène carboné (en grande quantité),

de l'acide sulfhydrique et de l'hydrogène phosphore.

(2) La Morgue est un établiisement où l'on expose les corps des noyés, et de tous les

individus inconnus qui ont succombé à quelque genre de mort violente que ce soit :

l'exposition dure trois jours, à moins que les cadavres ne soient reconnus plus tôt.
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la température de l'atmosphère variant de 4» à 10° -{- 0^. H pour-

rait eu être autrement si le thermomètre marquait de IS** à

20" -f 0"*
; alors la peau du cadavre pourrait se colorer prompte-

ment en rouge, en vert, etc., par places.

Après quelques jours d'immersion, chez les adultes, la peau,

examinée peu d'heures après la sortie de l'eau, peut n'offrir au-

cune coloration insolite, comme elle peut être colorée; toutefois,

même dans le cas où j'admets qu'elle ne sera pas colorée, il fau-

dra en excepter la face , où elle est d'un blanc plus mat, et 1 épi-

démie des mains et des pieds qui commence à blanchir; on ob-

serve dabord cette coloration à la partie interne des doigts et à

la paume des mains, puis à la face dorsale de celles-ci, et, à- peu-

près à la même époque, à la face plautaire des pieds, et plus

tard à leur partie dorsale. Les cadavres sont-ils exposés à l'air

pendant quinze ou vingt heures, la température de l'atmosphère ne

dépassant pas 6" ou 8° f 0°, il n'y a aucun changement notable,

tandis que si la température de l'air a varié de 16" à25° -f 0^, la

face, la poitrine, l'abdomen sont plaqués de rouge, de vert, de

brun, etc. {Foy. Observation 2^ et Nécropsie 8^, p. 712 et 720).

L'action de l'air sur la peau des submergés, comme on le voit,

est des plus remarquables ; les effets en sont d'autant plus sensi-

bles que la température de l'atmosphère est plus élevée, et que le

séjour des cadavres dans l'eau a été plus prolongé, comme je

m'en suis assuré par des expériences directes. On peut établir

que jusqu'au moment où la peau se saponifie, ces effets de colo-

ration sont d'autant plus marqués que l'extraction des corps s'e$t

faite plus tard. La peau prend une teinte brune, qui ne tarde pas

à passer en partie au vert foncé, et il est à noter, comme je l'a-

vais signalé dès l'année 1828, que cela se manifeste plus rapi-

dement à la poitrine qu'au bas-ventre; ce qui est le contraire de

ce que l'on observe sur les cadavres qui n'ont point été submergés :

chez ces derniers, la putréfaction commence par l'abdomen,

pour gagner la poitrine, le cou , la face et les membres , tandis

que chez les noyés la face, le sternum, et la partie inférieure du

cou, sont les premières parties pourries. Plusieurs portions d'é-

piderme, tant à la face qu'à la poitrine, sont soulevées par un

liquide d'un bleu rougeâtre, et forment des taches qui contras-
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lent avec d'autres nuances. En été , la coloration dont je parle

est déjà très sensible quelques heures après la sortie des cadavres

de l'eau, tandis qu'en hiver elle ne se manifeste pas au bout de

plusieurs jours , même lorsque les corps sont restés pendant

vingt ou vingt-cinq jours dans la rivière. Du reste, on peut

prouver que celte coloration est due à l'action de l'air, parce

que les parties de la peau qui sont préservées du contact de cet

agent conservent leur pâleur : telles sont les aisselles, la partie

interne des bras, lorsque ceux-ci sont appliqués contre la poi-

trine, la partie du thorax qui est en rapport avec le bras, le

dos, la partie interne des cuisses, si celles-ci sont appliquées

Tune contre l'autre.

Plus tard, les cadavres que l'on retire de l'eau présentent, au

sortir du liquide, des phénomènes de coloration de la peau ana-

logues à ceux que j'ai dit être le résultat de l'action de l'air; cela

tient, dans quelques cas, à ce que les corps, devenus plus légers,

sont venus, du moins en partie , à la surface du liquide , où ils

ont été frappés par l'air ; mais dans un beaucoup plus grand

nombre de cas, la coloration tient à d'autres causes, puisque

les cadavres ne sont pas venus à la surface du liquide. Déjà, à

cette époque, les membres, qui jusqu'alors avaient été incolores,

offrent des plaques verdâtres
,
jaunâtres. Après trois ou quatre

mois de séjour dans l'eau
,

j'ai souvent vu la peau des jam-

bes revêtir une couleur d'indigo très foncée , nuance qui dis-

paraissait peu-à-peu quand le corps du noyé était exposé à l'air,

et alors la couleur devenait brunâtre.

Lorsque la peau se saponifie, ce qui a lieu à une époque très

variable, suivant l'âge, le sexe , etc., elle prend une couleur d'a-

bord jaunâtre
,
puis d'un blanc mat, et les parties ainsi saponi^

fiées ne se colorent plus sensiblement par l'influence de l'air

atmosphérique. Alors, c'est-à-dire entre deux mois et demi et

quatre mois pour les adultes, la peau présente des nuances très

variées, les parties savonneuses ayant l'aspect du gras de cada-

vre, tandis que les autres portions sont colorées en jaune, en

rouge, en vert, en brun, et même en bleu.

Il arrivé enfin, comme dernier phénomène de coloration dé la
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peau, qu'elle se recouvre d'une croûte blanche calcaire, dont j'ai

déjà parlé (^
Ployez ^éghopsie 16^ page 738).

B. Consistance. Les changemens que la peau éprouve dans sa

consistance ne sont pas moins remarquables que ceux qui tien-

nent à sa coloration.

La peau, déjà dépouillée de son épiderme, se ramollit de plus

ru plus, et tend évidemment à se détacher par lambeaux; elle

résiste d'abord beaucoup à la pointe des pinces ; cette résistance

va en diminuant et bientôt on remarque à sa surface une multi-

tude de points très rapprochés, comme ulcérés, qui ne tardent

pas à constituer de véritables corrosions . Ces pertes de sub-

stance, indiquées pour la première fois par moi, sont évidem-

ment de deux sortes : 1° celles qui se forment dans les parties

où il y a des plexus vasculaires très considérables , et où le tissu

cellulaire sous-cutané est très lâche, comme aux aines, dans la

région sous - clavière , à la partie supérieure et interne des

cuisses. Ces corrosions commencent par des taches pointillées,

violettes ou d'un rouge brun ; il semble qu'un liquide de même
couleur soulève la peau ; bientôt après, celle-ci se perfore dans

toute son épaisseur, le liquide s'écoule, et alors l'ouverture est

régulière, comme si elle avait été faite avec un emporte-pièce,

sans que les bords soient frangés. Un ou deux jours après, plu-

sieurs de ces ouvertures qui se touchaient presque, sont réunies

et forment une corrosion plus ou moins large, aussi régulière

que les points qui lui ont donné naissance ; ce n'est que quelque

temps après , et par suite de l'action de l'eau sur les bords très

amincis,, que ceux-ci sont en partie détruits et d'une manière

inégale , ce qui leur donne un aspect à-la-fois frangé et fila-

menteux : dans cet état, le tissu cellulaire sous-cutané, mis à

nu, est infiltré, comme gélatineux, d'une couleur violacée ou

grisâtre ; T celles qui se développent dans les parties où la peau

recouvre un tissu cellulaire dense et serré, et où il n'y a pas de

plexus vasculaires considérables , comme au dos , vers l'omo-

plate , etc. Ces corrosions commencent par une destruction du

derme
,
qui n'a pas été préalablement coloré ni soulevé , et res-

semblent à des ulcérations cicatrisées de petite-vérole ; leur fond

est blanc, leurs bords réguliers ou irréguliers ; leur partie centrale
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est plus corrodée que leur circonférence, ce qui leur donne un

aspect légèrement creux : plus tard , la destruction ayant au-

gmenté, la perforation du derme arrive et commence par le

centre ; alors on voit le tissu cellulaire sous-cutané qui est jau-

nâtre, infiltré, humide, et recouvert parles bords irréguliers de

l'ouverture; dans cet endroit, les franges de la peau ont une

couleur bleuâtre due aux parties sous-jacentes que l'on aperçoit

à travers les portions amincies et transparentes du derme qui

n'ont pas été détruites.

La peau des diverses régions du corps peut être le siège de

semblables corrosions
;
je les ai vues indistinctement partout, et

je ne saurais partager l'opinion de M. Devergie, ^ui les place

plus particulièrement aux yeux, au nez, à la bouche, aux aines,

à la partie antérieure de la poitrine, et à la partie interne des

jambes. L'époque à laquelle paraissent ces corrosions est extrê-

mement variable; je les ai observées chez des enfans nouveau-

nés, après un séjour de seize jours dans l'eau, par une tempéra-

ture qui avait varié de 11" à 17° R., et chez des adultes qui avaient

été retirés de l'eau au bout de trois mois (en hiver) ; tandis que

je n'en ai trouvé aucune trace chez des hommes de trente à cin-

quante ans, qui étaient restés dans l'eau pendant six ou sept se-

maines, par une température atmosphérique de 8" à 16° R. Quel-

quefois on voit à la surface de la peau une matière jaune liquide

semblable à l'huile d'olives. Lorsque les cadavres sont restés

long-temps dans l'eau, la peau, au lieu de présenter dans toute

son étendue ce ramollissement qui est le prélude des corrosions

dont je viens de parler, est saponifiée par parties, et ressemble

au gras de cadavre, ou bien est dure et extrêmement dense

par places {Foyez Nécropsie 15^, page 735).

Saponification. Indépendamment des changemens de colo-

ration et de consistance, la peau en éprouve d'autres qui se rap-

portent à la saponification ; elle change de nature et se trans-

forme en gras de cadavre, véritable savon composé d'acides

gras qui sont fournis par la décomposition de la graisse, et d'am-

moniaque qui provient de l'union de l'azote et de l'hydrogène de

la peau. Cette saponification commence dans les parties de la

peau placées sur le tissu cellulaire le plus chargé de graisse; c'est
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ce qui fait qu'on l'observe plutôt chez la femme que chez l'homme,

le tissu cellulaire de ce dernier contenant, en général, beaucoup

moins de graisse. Je ne l'ai jamais remarquée chez Vhomine

adulte avant la fin du troisième mois en hiver, et elle avait com-

mencé par la face. {Voyez Nécropsie 13^, page 730). Du reste,

on ne peut rien préciser sur Fépoque de son apparition, tant il

y a de variétés.

Je ne terminerai pas tout ce qui se rapporte aux altérations

de la peau, sans parler des expériences déjà anciennes de Bichat.

Mise en macération dans l'eau, à un degré moyen de tempéra-

ture, dit ce célèbre anatomiste, la peau humaine se ramollit, ne

se gonfle presque point, blanchit sensiblement, reste long-lempà

sans éprouver aucune autre altération qu'une putréfaction infi-

niment moindre que celle des tissus musculaire, muqueux, glan-

duleux, etc., soumis à la même expérience. Cette putréfaction

enlève l'épiderme et paraît beaucoup plus marquée du côté de

cette membrane. Au bout de deux mois, la peau n'a encore perdu

que très peu de consistance ,• elle n'est point pulpeuse, comme le

sont à celte époque les tendons et les muscles macérés; elle ne

commence à se réduire en pulpe féiide qu'au bout de trois ott

quatre mois. Un échantillon, conservé depuis huit mois, offre

encore sa forme primitive , mais il flue sous les doigts dès qu'on

le presse un peu {Anat. générale^ tome ii, page 682).

Épidémie. Si l'on étudie l'action de l'eau sur l'épiderme isolé

de la peau, on le verra blanchir, devenir mou, plus opaque, et

ne point se rider ni se putréfier; il s'élèvera seulement à la sur-

face du liquide une foule de molécules qui, en se réunissant, for-

meront une pellicule blanchâtre. Après un séjour de deux ou trois

mois dans l'eau, l'épiderme se ramollit, ne se gonfle point, et se

déchire avec une extrême facilité; il ne se réduit point en une

pulpe analogue à celle des autres organes que l'on a également

fait macérer. Après les cheveux et les ongles, l'épiderme est la

substance animale la plus incorruptible {Anat. générale, t. ii,

p. 768).

Quant à l'épiderme qui fait encore partie du cadavre, après

avoir blanchi, il se plisse de plus en plus ; celui des mains

et des pieds s'imbibe plus aisément que celui des autres régions
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du corps : aussi remarque-t-on ies changemens dont je parle d'a-

bord dans ces parties où il devient d'un blanc mat, et où il res-

semble à celui qui aurait été pendant long-temps en contact avec

des cataplasmes émoUiens
;
plus tard il se soulève et finit par se

détacher au plus léger effort ; dans les eaux qui ne sont pas stag-

nantes, le courant suffît pour l'enlever par lambeaux plus ou

moins larges : ce sont les portions qui avoisinent les articula-

tions qui m'ont paru se séparer les premières ; toujours est-il que,

dans mes nécropsies, il était déjà détaché dans phisieurs par-

ties, quand celui de la paume des mains et de la plante des pieds

tenait encore assez fortement. En général, il ne se colore pas

lors même qu'il recouvre des parties de derme fortement colo-

rées
;
quelquefois cependant je l'ai vu offrant une teinte oli-

vâtre.

Ongles. Les ongles des mains se détachent les premiers, puis

ceux des orteils, sans qu'on puisse dire, même d'une manière

approximative, l'époque de leur chute. Chez le sujet de la né-

cropsie 13®, qui était resté dans l'eau pendant quatre-vingt-dix-

huit jours (en hiver), il n'y avait plus d'ongles, tandis qu'on en

voyait encore au pied droit d'un individu qui avait été retiré de

l'eau cent vingt-cinq jours après y être tombé {Voyez Nécrop-

siEl^®, page 733).

Cheveux et poils. Ils deviennent de moins en moins adhérons,

mais ils ne se pourrissent pas. « La macération, dit Bichat, qui

rend l'épiderme extrêmement facile à se rompre, quoiqu'elle le

ramollisse peu, laisse les cheveux avec leur résistance ordinaire,

à moins qu'elle ne soit poussée à un degré que je n'ai point

éprouvé. »

Imiterai-je M. Devergie, qui, dans un mémoire intitulé Re-

cherches sur les noyés (1), a cru pouvoir reconnaître, au moins

d'une manière approximative, et principalement d'après les ca-

ractères que présente la peau, l'époque de la submersion. «Quel-

ques médecins légistes pensent, dit-il, qu'il sera toujours impos-

sible de rien préciser à ce sujet. J'avoue qu'il serait difficile de

tracer des descriptions rigoureuses ;
mais de ce que Ton prévoit

(I) Amalés d'hygiène publique et de médecine légale, n^ d'octobre 1829.
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un but difficile à atteindre, est-ce une raison pour ne pas faire

quelques efforts pour y parvenir ? J'ai la conviction que si les

médecins veulent tenir compte des altérations que j'ai notées

pour tel ou tel séjour dans l'eau, ils ne commettront plus des er-

reurs aussi choquantes que celles que je viens de signaler. Je

dois prévenir que tout ce qui suit se rattache à la putréfaction

que subissent les cadavres des noyés en hiver. Plus tard, je cher-

cherai à établir la marche de la putréfaction en été » (p. 163).

Convaincu qu'il est de la possibilité de résoudre jusqu'à un

certain point un pareil problème, M. Devergie reconnaît neuf

époques : la première indique si la submersion date de trois à

cinq jours ; la deuxième, de quatre à huit jours ; la troisième, de

huit à douze jours 5 la quatrième, de quinze jours environ ; la cin-

quième, d'un mois environ j la sixième, de deux mois environ j la

septième, de deux mois et demi ; la huitième de trois mois et

demi^ enfin la neuvième, de quatre mois et demi.

Loin de partager l'opinion de ce médecin, je m'attacherai à la

combattre, et par des faits, et par des raisonnemens que je crois

très fondés ; il ressortira évidemment des uns et des autres que

l'entreprise est au-dessus des forces humaines, et que le lecteur

aurait tort de prendre pour guide des tableaux, où l'on semble

vouloir resserrer la nature dans des cadres plus ou moins étroits.

Et d'abord remarquons d'une manière générale que le travail

dont il s'agit présente une lacune capitale ; on n'indique nulle

part l'époque à laquelle il faut examiner les corps après leur

sortie de l'eau, pour constater les phénomènes de coloration sur

lesquels on fonde souvent la solution du problème : est-ce im-

médiatement après l'extraction des cadavres de la rivière, ou

plusieurs heures et même plusieurs jours après ? Les noyés n'é-

tant apportés à la Morgue quelquefois que plusieurs heures et

même un ou plusieurs jours après avoir été retirés de l'eau, et

le médecin qui veut les observer n'arrivant souvent que lorsque

déjà les corps sont exposés à l'air depuis plusieurs heures, il en

résulte évidemment que les observations de M. Devergie portent

à-la-fois sur des sujets dont les uns peuvent n'avoir été en con-

tact avec l'air que pendant quatre, cinq ou six heures, tandis

que les autres y ont du rester dix-huit, vingt-quatre, trente ou un
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plus grand nombre d'heures. Ce fait, je Tattesie, pour avoir moi-

même suivi avec assiduité et pendant long-temps tout ce qui se

rapporte aux travaux et aux usages de la Morgue. Or, parmi les

quarante-sept nécropsies qui ont servi de base au travail de

M. Devergie, dix-huit ont été recueillies en mars, et vingt-neuf

en avril, et je vois que pendant ces deux mois la température de

l'atmosphère est quelquefois montée jusqu'à 17° et 19°; certes,

pour peu qu'on ait vu quelques cadavres de noyés, on compren-

dra facilement qu'une exposition à l'air déjà chaud, dont la du-

rée a été si variable, a dû amener des changemens notables dans

la coloration de la peau. C'est, du reste, ce que mettront en évi-

dence les faits suivans :

A huit jours , dit M. Devergie , «la peau de la face est d'un

blanc plus mat que celle du reste du corps. » Or, j'ai vu la face

d'un rouge foncé et le reste de la peau de couleur naturelle chez

un individu qui était resté huit jours dans l'eau (pendant le mois

d'avril), et dont je fis l'examen deux heures après l'extraction du

cadavre (Nécropsie 8% page 720) (1).

Au quinzième jour, «la partie moyenne du sternum présente

une teinte verdâtre » (page 167 du Mémoire cité). Or, chez un

individu qui resta dans l'eau depuis le l*"' décembre jusqu'au

20 , et qui fut examiné quatre ou cinq heures après l'extraction

du cadavre, la peau qui recouvre les deux grands pectoraux

était livide, si ce n'est près du sternum où elle offrait une cou-

leur rouge cerise (Nécropsie 9% page 723).

A un mois. « On voit une plaque d'un rouge brun de 16 à 21

centimètres de diamètre au centre et à la partie supérieure du

sternum ; celte plaque est bordée d'une aréole verte ; les bourses

sont énormément distendues par des gaz ; les paupières et les

lèvres sont vertes (Mémoire cité, page 168). » Or, chez un in-

dividu âgé de vingt-six ans, noyé le 1^'' mars, retiré_de l'eau le

30 du même mois, et examiné le 2 avril, la peau des parties an-

térieure et latérale du cou et du thorax était d'un ve7^t foncé;

(l)Les diverses citations que je vais faire pour combattre le travail de M. Dever-

j^ie, sont toutes tirées des nécropsies publiées en 1828, dans mes leçons de Médecine-

légale, par conséquent un an avant l'impression de son mémoire. Il est assez remar«

quable que M. Devergie n'ait pas cru devoir en prendre connaissance.
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les paupières étaient presque noires ( Foy. Négropsie 11^

page 727). Chez un autre noyé, qui était resté trente-deux jours

dans Veau, d'où il fut retiré le 8 avril, et que j'examinai le len-

demain, la peau du thorax était d'un vert jaunâtre, et le scro-

tum dans Vetat naturelÇ^Foy. Nécropsie 12^, page 728).

A trois mois et demi. « Le tissu cellulaire n'offre plus cette

teinte rouge des époques précédentes; le foie, ramolli, est d'un

krun verdâtre; la peau des membres présente le même aspect

que celle du centre de l'abdomen, c'est-à-dire qu'elle est opaline;

les ongles sont tombés (Mémoire cité
,
page 176). » Or, chez un

individu que l'on retira de la Seine le 8 avril, et qui s'y était jeté

le 1" janvier, on remarqua, six heures après sa sortie de l'eau,

que le tissu cellulaire du crâne offrait l'aspect d'une gelée rouge;

le foie était d'un rouge brun uniforme ; la peau des jambes était

colorée en hleu d'indigo dans toute son étendue, tandis que

celle du tronc était hlanc rosé, parsemée çà et là de plaques

larges comme la main, dun rouge assez vif; les ongles, il est

vrai, étaient tombés {Foy. Nécropsie 13% page 730). Mais

chez le sujet de l'observation suivante, le pied droit conservait

encore des ongles, et pourtant le cadavre était resté dans l'eau

quatre mois cinq jours ( Foy. Nécropsie 14^, page 732).

A quatre mois et demi. « Il n'existe plus que quelques débris

des paupières ; les lèvres sont désorganisées par la putréfaction
;

la peau du tronc est d'un vert grisâtre, parsemée de taches

noires; la couleur des cuisses eut jaunâtre; les jambes présen-

tent des taches d'un bleu foncé; la trachée- artère est d'une

ternie verdâtre ; les cavités splanchniques paraissent contenir

encore plus de liquide d'un rouge brunâtre ; on remarque un

commencement d'incrustation calcaire sur les cuisses (Mém.

cité, page 177). «Or, chez un individu noyé le 15 décembre 1826,

et retiré de l'eau le 20 avril 1827, on voyait quelques heures

après, que les paupière.^ et la lèvre inférieure existaient encore,

que la peau du thorax et de l'abdomen était d'un vert foncé, ex-

cepté çà et là où il y avait des taches d'un rouge brun ou d'un

jaufie verdâtre; que la couleur des cuisses était verdàtre et d'un

vert plus fo7icé en haut
;
que les jambes ne présentaient aucune

trace de bleu; que la trachée -artère était d'un brun très foncé;
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qu'il n'y avait aucun liquide dans les cavités dos plèvres ni de

l'abdomen ; enfin qu'il n'existait aucune trace d'incrustation cal-

caire (Nécropsie 14% page 732).

A cinq mois et demi. Le cadavre d'une femme ouvert à cette

époque a fait voira M.Devergie que les paupières étaient dé-

truites^ que la peau était dans Vétat naturel, ou présentait des

incrustations calcaires ou des plaques rosées (Mém. cité, page

179). Tandis que dans la nécropsie 15^ (votjez page 7S5), qui a

pour objet une femme qui était restée cinq mois huit jours dans la

Seine, les paupières existaient ^ leur largeur seule avait dimi-

nué, et la peau du corps était colorée en bleu, en vert^ en blanc

rosé et en blanc sale. On ne voyait aucune incrustation.

Maintenant que je viens de prouver par des faits combien les

caracières sur lesquels M. Devergie a voulu s'appuyer sont sujets

à varier aux époques qu'il a indiquées, et combien par consé-

quent on doit y attacher peu de valeur, il ne sera pas inutile M
présenter en abrégé l'énumération des prificipales causes qui

influent sur la marche de la putréfaction dans l'eau ; l'impossi-

bilité de calculer, même d'une manière approximative, la part de

chacune de ces influences, me fit bientôt renoncer à l'idée que

j'avais eue de dresser un tableau semblable à celui que je viens

de combattre.

Age. Dès qu'il est prouvé que les enfans nouveau-nés sont ar-

rivés, au bout d'un mois de séjour dans l'eau, au terme de désor-

ganisation que les cadavres des adultes n'ont même pas atteint

au bout de six ou huit mois, on ne saurait contester l'influence de

Vâge sur la marche de la putréfaction des noyés.

Constitution de l'individu. On comprendra facilement l'in-

fluence que doit exercer la constitution des individus sur la pii~

iréfacllon des cadavres des noyés, en consultant ce que j'ai dit à

la page 666 lorsque j'ai examiné l'influence de cette même con-

stitution sur les cadavres déposés dans la terre.

Sexe. Les mêmes causes qui m*ont fait établir ailleurs que les

cadavres des femmes se pourrissent en général plus vite dans

la terre que ceux des hommes, me portent à émettre la même

assertion à l'occasion des noyés : j'ajouterai en outre que la dif-
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férence est surtout marquée, dans l'eau, par rapport à l'époque où

la saponification commence.

État de 7naigreur ou d'obésité. La putréfaction dans l'eau
,

comme dans tout autre milieu, marche plus rapidement quand

les corps sont gras que lorsqu'ils sont maigres; l'influence de

l'obésité doit même être plus marquée sur la putréfaction des

noyés ; en effet, plus ceux-ci seront gras, plus ils tendront à

quitter le fond du liquide pour se rapprocher delà surface etmême
pour surnager : or, en été, la température du liquide devant être

souvent plus élevée vers les couches supérieures, surtout lorsque

l'eau est peu agitée et assez abondante, la putréfaction de ces

cadavres sera hâtée ; elle le sera surtout s'ils surnagent, et qu'ils

soient à-la-fois sous l'influence de l'air et de la chaleur atmos-

phérique. Par des raisons contraires, la tendance à la superna-

tation, par suite de l'obésité, fera que les cadavres se pourriront

moins vite, surtout s'ils n'arrivent pas tout- à-fait à la surface de

l'eau, dans les cas où les couches les plus inférieures du liquide

pourront être plus chaudes que les supérieures. J'ajouterai que

,

la saponification arrivant plus promptement chez les sujets gras

que chez ceux qui sont maigres, la peau et le tissu cellulaire pré-

senteront cette transformation à des époques fort différentes,

chez des individus qui n'offrent pas le même degré d'obésité, et

sur lesquels je supposerai, pour un instant , les autres influences

agir de la même manière.

Etat de santé ou deîualadie. S'il ne m'est pas permis de dé-

montrer qu'un individu malade depuis quelques jours seulement,

et atteint d'une affection aiguë, se pourrit dans un espace de

temps différent de celui qu'il emploierait s'il était tombé dansl'eau

dans un état de santé parfaite, je puis néanmoins assurer qu'il en

est ainsi dans les cas où la maladie durant depuis long- temps
,

les individus sont parvenus à un état de marasme, et pour ainsi

dire de dessèchement, qui doit les placer dans des conditions

moins propres à parcourir rapidement les diverses phases de la

putréfaction. Je ne prétends pas que ce soit là le seul genre d'in-

fluence que puissent exercer les maladies
;
je le signale parce qu'il

est le plus facile à constater.

Ëtat vivant oumort de l'individu qui sejette ou que l'on
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jette à Veau. L'époque à laquelle la rigidité cadavérique se ma-

nifeste , ei la durée de cette rigidité n'étant pas les mêmes, sui-

vant la température du milieu dans lequel sont plongés les cada-

vres, et la putréfaction ne se développant que lorsque la rigidité

a cessé, il est évident que le moment où les cadavres commen-

ceront à se pourrir variera beaucoup chez les individus qui sont

tombés dans l'eau vivans, et chez d'autres qui y ont été jetés

après la mort, pendant qu'ils étaient encore raides, et même lors-

que déjà ils subissaient un commencement de putréfaction.

Température dtc liquide dans ses différentes couches. Dès

qu'il est prouvé qu'en été les couches supérieures pourront être

plus chaudes que les inférieures, surtout dans les eaux stagnan-

tes et dans celles dont le courant est à peine sensible, il est évi-

dent que la température des couches moyennes différera aussi des

précédentes. Dès-lors les cadavres qui, par une cause quelcon-

que, séjourneront plu lot dans telle région du liquide que dans

telle autre, se pourriront plus ou moins vile, tout étant égal

d'ailleurs. L'influence de la différence de température se fera sur-

tout sentir en été, parce qu'alors, à raison du peu de conduciibilité

des liquides, l'équilibre tardera beaucoup à s'établir enire l'eau

de la surface et celle du fond, notamment lorsque ia température

de l'atmosphère prendra tout-à-coup un accroissement subit, et

que la rivière ou les lacs seront profonds; en hiver, au conîraire,

les couches inférieures plus chaudes, en se déplaçant communi-

queront plus facilement de la chaleur à celles qui sont situées

au-dessus.

Température at77iosphérique . L'influence de la température

de l'atmosphère est incontestable, quoique beaucoup moins

prompte que sur les cadavres qui se pourrissent à l'air; en

effet, la température de l'air n'exerce d'influence que par l'in-

termède de l'eau, qui se trouve échauffée ou refroidie suivant

que la saison est chaude ou froide : or, comme les effets de ia

chaleur atmosphérique sur de grandes masses d'eau ne sont pas

instantanés , il en résulte que ce n'est qu'au bout d'un certain

temps que Tinfluence des changemens de température atmos-

phérique peut trC faire sentir sur les noyés.

Profondeur de la rivière. Tout étant f^gal d'ailleurs, des ca-

L 48



davres, placés au fond de rivières qui offrent des proibndeurs dif-

férentes, ne se pourrissent pas avec la même vitesse : plus la ri-

vière est profonde, plus les corps sont pressés, et moins ils sont

disposés à se pourrir
,
plus aussi la couche du liquide qui les en-

toure est-elle à l'abri des variations de température atmosphéri-

que, c'est-à dire plus elle tardera à s'échauffer en été : or, nous

savons que la chaleur est un des élémens qui favorisent le plus

la putréfaction.

Etat renouvelé ou tranquille du liquide. Il résulte

des expériences que j'ai faites en 1823, que les cadavres se

décomposent beaucoup plus rapidement dans l'eau renou-

velée que dans l'eau stagnante. Il est donc évident que de

deux noyés, chez lesquels toutes les autres conditions seraient

les mêmes, eiqai resteraient pendant un mois dans l'eau, celui-

là se pourrirait plus vite qui aurait été mis dans une eau in=

cessamment agitée par des vents; cet effet serait surtout sensi-

ble, si la masse du liquide qui recouvre le corps n'était pas très

considérable.

Etat confus ou sain du corps. Il paraîtra sans doute inutile

de dire que les individus vivans, qui ont été conlus en tombant

dans l'eau, parce qu'ils ont heurté contre des pilotis, de grosses

pierres, etc., ou parce qu'ils sont tombés de très haut, ou

enfin parce qu'ils ont été meurtris par des coups, se décompose-

ront plus vite que ceux qui sont arrivés dans Teau dans des

conditions opposées, le sang épanché dans le tissu cellulaire

sous-cutané s'aitérant beaucoup plus vite que lorsqu'il est en-

fermé dans les vaisseaux.

Nature du terrain sur lequel reposera le corps. Si le ter-

rain est vaseux, mou, nullement anguleux, le corps s'y enfoncera

en quelque sorte, et n'en recevra aucune atteinte ; tandis que s'il

est anguleux, raboteux, il pourra déchirer la peau, et détermi-

ner des solutions de continuité, qui hâteront la décomposition

putride.

Poissons , animaux voraces^ etc. On conçoit que ceux des

cadavres dont la peau sera ai laquée, déchirée ou érodée par ces

sortis d'animaux, sei'unl pouriis beaucoup plus vi'e, tout étant

éi^aî i*:>';!(>uf:
,
qu' les nuties.
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Epoque à laquelle le cadavre paraît à la surface du liquide

ou près de cette surface. Celte influence, qui est incontesta-

ble, rentre dans ce qui a été dit à l'occasion de Vcbésité des

corps, et de la température des différentes couches du liquide et

de l'air (p. 752).

État nu ou hahillé du cadavre. Si les vêtemens ne sont pas

serrés, et que l'eau puisse être en contact avec la peau, cette in-

fluence est nulle ou presque nulle ; maïs elle est très puissante

dans le cas contraire, lorsque des corsets ou des bottes, appli-

qués d'une manière serrée sur le corps, empêchent, du moins

pendant fort long-temps, le contact du liquide; toutes les par-

ties couvertes et en quelque sorte à l'abri de î'eau, se conservent

presque intactes,

Nature du liquide. Il suffit de jeter un coup-d'œil sur les

nombreuses expériences rapportées dans l'ouvrage de madame

d'Arconville (1), pour être convaincu de la différence que pré-

§iejitent les mêmes matière^ animales qui ;s.e pourrissent dau*

i'eau distillée ou dans celle qui contient telle ou telle autfje es-

pèce de sel, les unes se décomposant beaucoup plus vite que les

autres (2).

Tissu cellulaire. Les changemens qu'éprouve le tissu eeHu-

(i) Essai pour servir à ^histoire de la putréfaction, par madame d'Arconville.

Paris, 1766.

(2) 1.8 lecteur sera peut-être tenté de m'accuser de plagiat, lorsqu'il trouvera les

plus grandes ressemblances entre \es faits qui constituent l'article que j'ai intitulé
;

Résumé des changemens physiques qu'éprouvent les tissus qui se pourrisicnt dans

Veau, et ceux qui font la base du mémoire déjà cité de M. Devergie. Je dois à cet

égard une «explication. Mon résumé est fondé sur les vingt-six nécropsies qui le pré-

cèdent: or, vingt-trois de ces nécnipsies étaient publiées en entier dans mon traité de

Médecine h'.^ale dès l'année 1828, c'est-à-dire, vingt mois avant la publication du

travail àe M. Devergie. A l'excep'.ion des incrustations calcaires signalées par ce

médecin, et dont je n'avais pas p^rlé, parce que je n'avais jamais ouvert de cada-

vres qui fussent restés plus de cent soixante jours dans l'eau, il n'est point un seul

fait essentiel du mémoire de ce médecin qui ne se trouve dans mes observations.

A la vérité, je n'avais pas, comme lui, résumé ce? faits dans le but de détermina

l'époque de la submersion, parce que j'avais préféré ne rien dire <jue d'induire les

experts en erreur ;
je n'ai pas non plus déduit de mes observations les altérations

successives qu'éprouvent les divers tissus dans l'eau, parce qu'alors je ne voulais

éclairer que la question médico-légale, relative à la submersion pendant la vie ou

après la mort. Mais qu'importe? Lca faits devant servir à tracer ce résumé n'étaient

pas moins publiés par moi. Je me serais bien gardé de réclamer lapri rite pour un

4S.
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îaire peuvent , comme ceux de la peau, être rapportés à sa oo-

hration^ à sa distension par des gaz ou par des liquides, à sa

consistance et à sa saponification. Dans les premiers temps la

couleur du tissu cellulaire ne change guère
;
plus tard , lorsque,

par suite de la putréfaction et du développement des gaz, la

sérosité rougeâtre du sang iranssude à travers les parois des

vaisseaux, il se colore, par son mélangeavec celiquide, d'abord en

rose, puis en rouge groseille, et même quelquefois en rougebrun.

J*ai vu aussi le tissu cellulaire de l'abdomen d'un jaune verdâr

tre, tandis que déjà celui de quelques auires parties du corps

était rouge et rouge brun. A une époque plus éloignée, à-peu-

près lorsque les corrosions paraissent à la peau, ou quand la

saponification commence, le tissu cellulaire, surtout celui qui est

sous-cutané, tend à se décolorer et à devenir d'un blanc grisa-

objet aussi minime, si M. Devergie. en rltant mon travail, nVn eût pas donné au

public une idée inexacte : « M. Orfila, est-il dit, a tenté quelques essais dans le but

de parvenir à une détermination approximative » Tel n'a pas été mon but, et

J'avais eu soin de le dire à la page 198 de la Médecine légale^ deuxième édition ; je

ne proposais seulement de faire connaître les différenc» s produites dans la putré-

faction par des milieux différens. Plus loin : « Les expériences faites avec des

portions de fœtus ou d'adu tes, dans de petites quantités d'un liquide toujours le

même ou renouvelé bien rarement^ ne l'ont pas, je crois, assez rapproché de la

vérité. » Or, j'avais dit, page 211 du même ouvrage, avoir agi sur des fœtus entiers^

et avoir renouvelé l'eau jour et nuit pendant vinj;t-deux jours... Plus loin :

«M. Orfila a relaté vingt-deux ouvertures de noyés, d'où l'on peut déduire quelques

données propres à éclairer le sujet qui nous occupe. » Il eût été plus exact de dire :

« A un très petit nombre d'exceptions près, les faits contenus dans notre mémoire

ont été connus de M. Orfila, qui les a décrits dans les vingt-deux ouvertures de

noyés qu'il a publiées ; mais i' ne les a pas fait servir à la détermination des époques

auxquelles la submersion a eu lieu. »

Ces inexactitudes ne sont pas les seules qu'ait commises M. Devergie, à roccasioTt

de mou travail sur les uo)és. Il dit, en effet, à la page 571 du tome ut du Diction-

naire de médecine et de chiruvirie : « M. Marc est un de ceux qui ont le mieus

précisé ce que l'on pouvait attendre des signes de la submersion pendaut b vie :

depuis cette époque, M. Orfila a fait de i ouvellcs recherches; elles ont confirmé

ce que M. Marc avait annoncé. On doit cependant de plus à M. Orfila d'avoir

éclairé, par des expériences sur les animaux, des faits imporlans. »

Or, je vois, en comparant quelques-unes des assertions de mon savant confrère

aux miennes, qu'il existe eiitre elle-, des différences capitales.

i^ H La certitude que nous avous acquise, dit le docteur Marc, qu'il ne peut

entrer de liquide dans la trachée-artère que du vivant du submergé, qu'il ne peut

s'en introduire après la mort, le c.davre eût-il même passé plusieurs jours souf

i'eau, doit nous faire oonsidrrer, etc.. {Manuel d'autopsie cvdo'érique, de Rose.
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ire : apparemment que le sang qui l'avait infiltré jusqu'alors ce

décompose pour fournir l'ammoniaque nécessaire à la formation

du gras
;
je dirai toutefois que déjà, dans plusieurs parties

,

ce tissu est arrivé au point de blancheur dont je parle, que dans

d'autres il est encore très rouge ; c'est particulièrement au crâne

que l'on remarque la teinte rouge du tissu cellulaire.

La distensioîi de ce tissu par les gaz qui se développent pen-

dant la putréfaction dans l'eau, ne présenterait rien d'extraordi-

naire, si elle n'était pas poussée à un degré extrême, surtout

lorsque les cadavres ont été exposés à l'air après avoir éié reiirés

de l'eau (1). Plus tard, lorsque la saponification est prête à s'o-

pérer, au lieu de continuer à se distendre, le tissu cellulaire s'af-

faisse. La distension de ce tissu pai* le liquide rougeàtre qui

iranssude des vaisseaux, est ordiuairement beaucoup moins

traduit par Marc, page 175). Or, j'avais établi que les ]ï(\mùes peuvent s'introduire

après la mort, non-seulement dans la trachée-artère, mais jusqu'aux dernières ra*

mifications bronclûques {Médecine légale^ t. ii, page 345). M.Devergierépélera-lil

ce qu'ila dit à la page 574 du dictionnaire déjà cilé, k que la conclusion dont il s'agit

n'est pas toul-à-fait rigoureuse, attendu que nous concluons de ce qui arrive chez

les chiens, ce qui doit survenir chez l'homme ? » Je répondrai que plusieurs mois

avant la |.ul)lication de l'article où M. Devergie fait cella singulière remarque, j'a-

vais inséré daus les archivesgénérales de médecine une note dans laquelle je prouvais

le même fait par des expériences sur des cadavres humains {Foyez tome xvxx).

2° M Le diaphragme est refoulé dans l'abdomen : ce caraitère est essentiel, dit

ie docteur Marc, et manque chez tous ceux qui ont été submergés après leur mort.»

(Ouv. cité, pai;e 177.) J avais annoncé au contraire que le diaphragme n'était jamais

refoulé dans l'abdumen lors de la submersion pendant la vie (Voyez Médecine lé-

gale^ page 350, tome ir).

3° « Les cavités droites du cœur sont gorgées de sang, et les cavités gauches vides,

ainsi quelesvaisseatix correspondans m (Marc, p. 175). J 'avais dit avoir ^oz/youn? vu

les cavités du cœur et celles des gros vaisseaux entièrement ou presque entièrement

vides à l'autopsie des cada\res d'individus submert,és \ivans, et qui avaient long-

temps séjourné dans IVau {Médecine légale^ tome ir, page 349).

Il aurait fallu reconnaître ces différences, tout en rendant justice au mémoire im-

portant de mon honorable et savant confrère, Marc, dont j'ai souvent cité les tra-

vaux sur d'autres points, avec éloge.

(1) Outre les fluides aériformes qui remplissent les interstices et le tissu même des

muscles, outre ceux qu'on truuve dans le capal intestinal , dans les vaisseaux, et

principalement dans les veines, j'en ai vu distendre la dure-mère comme un ballon,

enfler le scrotum, et causer l'érecton du pénis, occuper la cavité des membranes

séreuses, former au-dessous de ces membranes des bul'es arrondies et multipliées

,

•donner lieu aussi à un emphysème sous-muqueux, soit dans le canal intestinal, sojt

dpns la vessie.
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sensible que la précédente, et n'offre rien de remarquable.

La consistance du tissu cellulaire varie aux différentes épo-

ques de la submersion ; à l'état normal dans les premiers temps,

il est plus mou lorsque déjà les sucs rouges l'abreuvent
}
quelque-

fois même, surtout à la tête, il présente la mollesse et l'aspect

d'une gelée à moitié fluide. Plus tard, il devient plus dense, sec

et filandreux ; alors il commence à se saponifier. La saponifi-

cation change compîéiement sa nature; il se transforme en gras

de cadavre, et n'offre plus l'aspect celluleux ; il devient quelque-

fois solide et même dur, tandis que dans d'autres circonstances,

il est mou, jaunâtre, et semblable à du lard. Ce n'est guère qu'au

bout de trois ou quatre mois, pour les adultes
,
que ce change-

ment a lieu.

S'il est vrai qu*en général les changemens que je viens de

signaler se manifestent d'abord à la face et au scrotum, puis au

coii et au thorax, et en dernier lieu aux mémbfeS, il est égale-

ment certain que j'ai quelquefois vu la face et d'aulres parties

du corps distendues et colorées outre fiiêsure, tandis que le scto-

tum était dans l'état naturel.

Bichat , après avoir établi que le tissu cellulaire se pourrit

jôîoins vite à Vait que les organes glaiiduleul et musculaires,

parle de l'action de l'eau sur ee même tissu. Au bout de trois

mois de séjour dans l'eau à la température des caves , le tissu

èeïlulaire extérieur aux artères ne paraissait avoir subi auctiné

altération. Le Sous-cutané , le sous-séreux et l'intermusculaire

se pourrissent plus vile , mais moins à proportion que celui de

beaucoup d'auifefs organes. La résistance opposée par ce tissu à

l'action de l'eau est moindre quand on le fait macérer avec des

organes qui se résolvent facilement en pulrilage, que lorsqu'on

l'y expose seul ou avec des tissus qui ne s'altèrent presque pas

par l'eau, comme les nerfs
,
par exemple ; et en effet, après sii

nk)isde macération, Bichat a vu le tissu cellulaire qui sépare les

faisceaux nerveux aussi fernie et aussi distinct qu'auparavàtit

ÇAnat. ge'n.f tome i, p. 69).

Muscles. Je trouve encore dans les muscles des changemeâs

de colof'ùtion, de consiètancê et de nàtuté. La couleur rouge

se conserve en général pendant plusieurs mois, et devient même
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plu^ foncée, puis elle passe au rose , et tend de pluf en plus à

pâlir, jusqu'à ce qu'elle soit devenue d'un blanc grisâtre
,
jau-

nâtre ou rosée , comme le gras de cadavre ; à celte époque, les

niugcles sont effeciivement irynsformés en savon
;
quelquefois

cependant la couleur rose persiste fort long-temps ; ctriains

muscles résistent en quelque sorte à la saponification, tandis que

d*autres sont déjà saponifiés et confondus avec le tissu cellulaire

sous-cutané; il est des cas où les muscles sont d'un vert foncé;

les sterno- pubiens offraient cette couleur chez une femme qui

fût retirée de l'eau cinq mois huit jours après s'être noyée, tan-

dis (Jue les pectoraux étaient rouges, et ceux de la face saponi-

fiés {P^oy. Nécropsié 14% page 732). Les différences de con-

Ifùtàncé rie sont pas moins remarquables que celles de colora-

tion et dé nature; en effet, les muscles se ramolliseni d'abord

ptîr leUî* mélange avec la sérosité rougeâtre qui transsude des

vaisseaux, et peuvent ©ire déchirés avec assez de facilité : toute-

fois, j'ai vu à cet égard des variations extraordinaires : chez l6

sujet qui vient d'être cité, les muscles pectoraux étaient assez

consistans , tandis que les êterno-puhiens se déchiraient à la

plus légère traction ; et chez un noyé qui n'était resté qu'MW mois

dans l'eau, c'est-à-dire quatre mois huit jours moins «iue le

précédent, les mUscles pectoraux se déchiraient avec grande fa-

cilite : à la vérité, ce sujet ne put être ouvert qu'après trois jours

d'exposition à l'air. Plus tard, lorsque les muscles sont sur le

point dé se sapohifiet*, ils deviennent plus minces et beaucoup

plus denses.

Bichàt, après avoir établi que les muscles se pourrissent beau-

coup plus vite que les tissus fibreux , cai tilagineux et fibro-car-

tilagîneux , ajoUte qu'ils se ramollissent dans l'eau au bout d'un

temps assez long , et qu'ils se changent en une espèce de pulri-

lage différent de celui qui se forme à l'air libre. D'autres fois,

dit-il, ils se transforment en une matière analogue au blanc de

baleine; alors leurs fibres sont dures et solides; mais il s'en faut

de beaucoup que tous les muscles conservés dans l'eau présen-

tent ce phénomène. Quand il se manifeste, très souvent une es-

pèce de produit rougeâtre, disséminé d'espace en espace sur la

surface du muscle, et qui est Km effet évident de la dëcorapoèition,
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annonce et ensuite accompagne cet état, sans lequel il a aussi

souvent lieu {Anat. gén., tome ii, p. 237).

Tissu phreux. Il résulte de toutes mes observations, que le

tissu fibreux résiste long-temps à la putréfaction. Voici ce que

Bichat avait déjà établi à cet égard. Quand on fait macérer ce

tissu, il se ramollit, sa densité diminue, mais il ne se boursoufle

point comme on Ta dit; ses fibres alors peuvent s'écarter les unes

des autres ; on voit distinctement entre elles le tissu cellulaire

quiks unit. Enfin , au bout d'un temps très long, elles finissent

par se changer en une pulpe mollasse , blanchâtre
,
qui paraît

homogène. Les tendons sont les premiers à céder à la macéra-

lion ; viennent ensuite les aponévroses : parmi celles-ci, celles qui

sont formées par l'épanouissement d'un tendon, se ramollissent

plus vile que celles qui sont destinées à envelopper les membres

,

que le faseia lata par exemple. Les membranes fibreuses , les

capsules et les gaines de même nature sont plus résistantes. Enfin,

ce sont les ligamens qui cèdent le plus tard à l'action de l'eau, qui

tend à les ramollir-, cependant, lorsqu'ils viennent primitivement

d'un tendon, comme le ligament inférieur de la rotule, ils sont

plus prompts à être macérés {Anat. gén. tome ii, p. 155).

Os. Presque toujours les os ont une tendance marquée à pas-

seraurose: je les avais vus d'un rouge lie de vin peu foncé dans

certaines parties, après quatre mois cinq jours (voy. Nécropsie

10e, p. 724); quelquefois cependant ils deviennent verdàlres et

même noirâtres. Ces changemcns de couleur, qui sont en géné-

ral plus manifestes dans les os longs que dans les autres, ne

s'observent guère que long-temps après la submersion , lorsque

déjà les os ont élé en contact immédiat avec l'eau. Un séjour pro-

longé dans ce liquide rend aussi les os beaucoup plus friables.

Cartilages. Après le tissu osseux, aucun ne résiste autant à

la putréfaction et à la macération ; les cartilages peuvent se con-

server fort long-iemps dans Teau sans éprouver d'autre altéra-

lion qu'une légère coloration en jaune. Bichat dit, avec raison,

qu'il faudrait plus d'un an pour les réduire à cette pulpe mol-

lasse, muqueuse, fluente, où la macération amène la plupart des

organes.

Membranes séreuses. Les membranes séreuses résistent
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lûug-iciiips a la piitréfaciion : du moias puis-je assurer qu'elles

n'étaient pourries dans aucune des nécropsies que j'ai faites :

on peut même dire qu'elles préservent, jusqu'à un cerlai?i

point, de la putréfaction, plusieurs des organes qu'elles enve-

loppent d'une manière serrée. Dans certaines circonstances, elles

se dessèchent. Je n'ai pas vu sans étonnement , sur des cadavres

qui avaient séjourné de trois à cinq mois dans l'eau , la plèvre

,

le péricarde et le péritoine, desséchés et endurcis comme du
parchemin^ sans que j'aie pu me rendre raison du phénomène

;

quelquefois les cavités formées par ces membranes séreuses en--

durcies contenaient un liiiuide sanguinolent; d'autres fois il n'y

en avait pas ; il n'est donc pas exact de dire que toujours les

cavités dont il s'agit offrent une collection de sérosité sanguino-=

lente ; cela a lieu, il est vrai, surtout dans la plupart des cas où,

les noyés étant restés long-temps dans l'eau, le sang a pu irans-

suder abondamment des vaisseaux, à moins cependant que la

durée de l'immersion n'ait été assrz prolongée pour que la peau

du cou, de la poitrine ou d'une partie de l'abdomen , ayant été

détruite, les liquides épanchés dans les cavités séreuses aient

pu s'écouler. Bichat avait déjà vu, en soumettant le tissu séreux

à la macération, combien il était difficile de le réduire en pulpe :

la plus mince , la plus fine de ces membranes , dit-il , l'épiploon

y a résisté pendant un temps très long. Les tendons
,
qui sont si

résisians et qui supportent de si grands efforts pendant la vie,

étaient déjà pulpeux dans l'eau
,
que l'épiploon était intact.

Épiploons. Après s'être long-temps conservés , ils finissent

probablement par se saponifier. L'épiploon gastro-colique, après

un séjour de ti'ois semaines dans l'eau, était verdâtre ; après trois

mois et huit jours, il était desséché^ et brun dans plusieurs points,

tandis qu'il était noirâtre après quatre mois cinq jours. L'épi-

ploon gasîro-colique était jaune verdâtre et facile à déchirer

chez un sujet qui était resté cinq mois huit jours dans l'eau.

Membranes muqueuses. Le tissu muqueux est , après le

cerveau, celui qui s'altère le plus vite par l'action de l'eau, d'après

Bichat. Il se réduit alors en une pulpe rougeàtre très différente

de celle qui se forme pendant la putréfaction du même tissu à

l'air. Lorsqu'on fait macérer tout l'estomac, déjà cette pulpe s'est
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,
que le lissti musculeux et là ftieAibrâne séréuSé n'ont

Siïbî que peii d'altération.

Encéphale. Là substance éôrticaïé du cerveau est la première

partie qui se pourrit ; elle devient d'un gris verdâtre : je l'ai

^tié de cette couleur che^ tttr individu qni n'était resté que

huit Jôiirs dans l'eati (Foyèt Nêcïiopsiè 8% p. 721); M substance

fnédùllaire était èticore blanche. Quelque temps après, eelle-cr

acquiert la même couleur ; elle était verte chez trois individus

,

aônt i^iiii n'était reste cfàris fèau que trois semaines, él tes autres

ùii mois (en hiver), ce qui prouve fiilexactitude de l'assertion

émise parM . Devergiè, e avoir, que cet effet n'a guère lieu qu'à trois

ïhbis {V. les Nècropsies lOè, lî^ èi l2«, p. 725, 727 et 729). Asséi

souvent la partie la plus extérieure de cet organe est d'un rouge

plus Ôii moins fonfcé, effet de la transsudaiion du sang des vais-

seaux et de l'imbibitiorî cadavérique. Après cinq mois huit jours

de séjour dans l'èaù, j^aî encore pu distinguer deux nUarices ma-

nifestes dans lès deuÀ substances dé rencéphaïe. La consistance

de cet organe diminue de plus en plus, au point que je l'ai vti Ufte

fois, au bout dé trois semaines, couler comme Uiie bouillie

épaisse, lorsqu'on l'abandonnait à lui-même après en avoir

coupé quelques lambeaux ; la fétidité surpassait tout ce qu'on peut

imaginer. I^lus tard, il se saponifie -.dans la Kecropme 16'', p. 739*,

il était réduit à un volume bien inférieur à celui qu'il a ordina^-

irement , et totalement réduit en gras de cadavre ; la forme de

toutes ses parties était conservée ; seulement à sa surface exis-

tait une matière puliacèe d'une .odeur infecté; chez la (femme,

qui n'était restée que cinq hiois huit jours dans l'eau, il n'était pas

encore saponifié. Le cervelet subit les mêmes altérations que le

cerveau , et en général d'une manière plus prompte. Les mé-

ninges se colorent promptement eh rouge , en rouge violet , et

même en brun, du moins dans une partie de leur étendue ; assez

souvent la dure-mère est séparée du cerveau par des gaz qui

forment une ou plusieurs vessies quelquefois plus grosses qu'un

œuf die poule ; du reste, le tissu fibreux de cette membrane n'est

détruit qu'au bout d'un temps fort long. Nerfs. Ils ne subissent

aucune altération sensible, même au bout d'un temp^ fort long,

t^oici ce que disait Éichat à l'égard du système nerveux : « La
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substance cérébrale et celle de la moelle se putréfient avec unf

extrême facilité quand on les soumet à l'aciion réunie de l'air et

de Veau; elles prennent alors une couleur verdâtre, et cepen^

dant acquièrent de Vaciditéet rougissent le papier bleu. Ce sont

même, je crois, parmi les substances animales, celles qui pré-

sentent le plus vite ce phénomène. La substance médullaire

nerveuse paraît au contraire résister beaucoup plus à la pour-

riture ; les nerfs sont même une des parties de l'économie animale

les moins putréfiables. Pendant la vie, on les trouve souvent

intacts dans un membre gangrené , au milieu d'un dépôt, etc. :

sur le cadavre qui se pourrit, ils gardent leur blancheur et leur

consistance au milieu de la noirceur et du ramollissement géné-

ral. J'ai observé que l'eau de la macéraîion du système nerveux

donne très peu d'odeur, tandis que celle du cerveau est féiide.

Ces phénomènes n'auraient pas lieu évidemment, si la substance

médullaire du nerf était aussi putréflable que celle du cerveau.

Cependant il est manifeste que c'est spécialement au névrilème

que les nerfs doivent cette espèce d'incorruptibilité ; car j'ai

observé que l'optique où la substance médullaire prédomine, que

l'olfactif et l'auditif, qui paraissent dépourvus de ce névrilème , se

pourrissent plus facilement que les autres. J'ai remarqué aussi

constamment que tandis que la substance blanche de la moelle

épinière se pourrit, son enveloppe est intacte >? {Anat. gén.^

t. i,p. 145).

Organes de la respiration. Quelque temps après que les ca-

davres sont dans l'eau, il s'opère un dégagement de gaz dans les

poumons^ et ceux-ci ne tardent pas à se distendre et à remplir

la totalité de la cavité de la poitrine : j'ai vu quelquefois, au bout

d'un mois de séjour dans l'eau en hiver, les poumons emphysé-

mateux, au point que la plèvre qui les recouvrait était soulevée

çà et là par des vésicules grosses comme de petites noisettes.

Après avoir été ainsi distendus, les poumons s'afiTaissent, leur

volume se trouve considérablement diminué et leur densité aug-

mentée ; du reste, leur couleur, leur aspect ne diffèrent pas de

l'état normal. Dans l'observation où le cadavre était resté à-peu-

prèsun an dans reau(p. 7B9), ils étaient réduits au dixième environ

de leur volume, et bien conservés ; on pouvait les insuffler et les
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dilater six ou sept fois autant. Quelquefois les poumons contien-

nent dans leurs dernières ramifications bronchiques une plus ou

moins grande quantité d'un liquide semblable à celui dans lequel

la submersion a eu lieu : c'est particulièrement lorsque les cada-

vres ne sont restés que quelques jours dans l'eau ; mais encore

faut-il presque toujours, pour la découvrir, examiner les pou-

mons peu de temps après la sortie des corps de l'eau, auirement

elle disparaît promptement. Le larynx, la trachee-artère les

bronches et leurs divisions, conservent leur aspect lisse, mais

se colorent très promptement. Leur membrane interne était d'un

rouge violacé chez un individu qui n'était resté dans l'eau que

huit jours pendant le mois d'avril j d'autres fois elle est d'un

rouge brun et même b^'une ; dans certains cas, j'ai trouvé dans

ces conduits des parcelles de matières molles, comme graisseu-

ses, véritables débris de matières alimentaires. Jamais je n'ai vu

d'écume ni de liquide écumeux dans les conduits respiratoires, si

les cadavres étaient restés dix ou douze jours dans l'eau
;
je n'en

ai aperçu que lorsque la submersion était fort récente, et que les

cadavres étaient examinés peu de temps après leur sortie de

l'eau. Du reste, je crois avoir suffisamment expliqué ces phéno-

mènes ailleurs (Voyez article Submersion, lomeii). Plus lard,

les cerceaux cartilagineux perdent leur élasticité, se défor-

ment, et finissent par se réduire aux fibro-cartilages, les tissus

membraneux intermédiaires ayant été détruits les premiers

par la putréfaction.

Organes de la circulation. Le cœur tend de plus en plus à

se ramollir ; il finit par être tout-à-fait flasque ; sa couleur se

fonce et passe successivement au rouge violet et au rouge brun

presque noir, surtout dans l'intérieur des cavités droites et pen-

dant les temps chauds
; quelquefois sa surface, au lieu de rester

humide, se dessèche d'une manière remarquable ; enfin il se sa-

ponifie, notamment dans sa partie gauche. Chez la femme qui fait

le sujet de laNÉCROPSiE 16% p. 739, et qui était restée environ un

an dans l'eau, le ventricule gauche du cœur presque entier était

saponifié, tandis que le droit offrait à peine des traces de saponifi-

cation ; on n'en apercevait pas non plus chez le sujet delà Nécrop-

siE 15% p. 736, qui était resté cinq mois huit jours dans la rivière.
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Les artères et les veines, mais surtout ces dernières, con-

tiennent du sang ; elles sont le siège d'un développement consi-

dérable de gaz(/^. Nécropsie IS**, p.729)quine tardent pas à dé-

terminer la iranssudaiion du sang à travers leurs parois, et à les

colorer en rouge, en violet ou en rouge brun ; d'où il suit que

celte coloration sera plus intense dans les portions des vaisseaux

où il y avait plus de sang et où il s'est dégagé plus de gaz. J'ai

vu, chez un individu qui était resté plus de quaire mois dans la

rivière, la veine cave et l'aorle abdominale peu colorées, tandis

que chez d'autres sujets qui n'étaient restés dans l'eau que deux

ou trois semaines, ces vaisseaux étaient fortement colorés. In-

dépendamment de cette coloration, les artères et les veines se

ramollissent, deviennent flasques, et leurs parois s'affaissent à la

longue; alors elles ne contiennent plus de gaz; plus tard les artè--

res finissent même par se saponifier, tandis que les veines acquiè-

rent plus de densité. Chez la femme qui était restée dans l'eau

pendant un an environ (t^oye-r Nécropsie 16% p. 739), les artères

offraient une tendance à la saponification, landis que les veines

présentaient un tissu serré, résistant, et paraissaient avoir ac-

quis plus de solidité. Bichat, après avoir établi que les artères

exposées à l'air se pourrissent presque aussi difficilement que les

cartilages et les fibro-carlilages, dit que l'eau dans laquelle ont

macéré des artères exactement isolées de tout tissu voisin, n'est

pas fétide-, en comparant celte eau à celle qui a servi à la ma-

cération des muscles, la différence est tranchante. Une preuve

manifeste de la résistance des artères à la pulréfaciion et à la

macération, c'est ce qu'on observe dans les viscères qui ont long

temps macéré ou qui sont pourris, comme dans le foie, la rate,

les reins. Dans l'un et l'autre cas, dans le premier surtout, ces

viscères se trouvent réduits à une espèce de putrilage. Eh bien !

leurs artères ont conservé leurs tissus encore très durs, dans le

ramollissement général. Sur le vivant, ces vaisseaux sont aussi

infiniment moins susceptibles de putréfaction que la peau, le tissu

cellulaire, etc. Le tissu veineux se pourrit plus facilement que

i'ariériel, mais bien moins que d'autres, par exemple, que le

musculaire. L'eau où il a macéré isolément est beaucoup moin<i

fétide que celle où une portion égale de tissu musculaire auraii



— 766 —
séjourné {Anatomie générale ,iomQ i'^ pages 2 86 et 409).

Sang. La quaniité de sang contenue dans le cœur et dans les

gros vaisseaux varie beaucoup ; toutefois, elle n'est pas très con-

sidérable, et je n'ai jamais pu vérifier celle distension des ventri-

cules du cœur et des vaisseaux par le sang, dont parlent les au-

teurs : à l'ouverture des cadavres qui avaient long-temps séjourné

daps leau, j'ai toujours vu les cavités du cœur et celles des gros

vaisseaux entièrement ou presque entièrement vides ; du reste,

le sang est d'un rouge brun noiràire, etprèsque toujours fluide.

Cette fluidité en effet manque rarement chez l'homme ; une fois

seulement, dans mes nombreuses nécropsies de noyés, j'ai trouvé

guelques caillots fibrineux dans le sang.

Organes de la digestion. Le canal digestif est décoloré chez

les noyés qui ne sont pas restés long-temps dans l'eau j mais il

île tarde pas à rougir, au point qu'il suffit quelquefois d'un séjour

de deux ou trois semaines dans la rivière pour ({wqÏestomac soit

d'un rouge violacé ou même d'un brun violet {voy. Nécropsie 10e,

j).726) ; cette rougeur, qui s'étend bientôt à toutes les tuniques du

viscère, pourrait en imposer d'autant plus pour une phlegmasie^

gue dans plusieurs de ses points il existe un emphysème sous-

Eouqueux, emphysème que l'on a par conséquent trop exclusive-

ment considéré comme le résultat d'un travail inflammatoire.

J'ai vu, dans un cas, la portion de péritoine qui revêt la face su-

périeure de l'estomac soulevée par des gaz, au point de présenter

une bulle de la grosseur d'un œuf. Les intestins subissent les

mêmes altérations que l'estomac ; mais en général elles se ma-

nifestent plus prompiemeni dans les intestins grêles que dans

les autres. Tous ces viscères finissent par se ramollir, deviennent

grisâtres et se détruisent. Chez la femme qui était restée un an

dans l'eauCyoî/ . Nécropsie 1 6®, p. 740) , l'estomac et toute la couche

superficielle des intestins étaient détruits ; il ne restait que des

cavités peu distinctes les unes des autres. Les intestins />r(?/bwrf#

étaient conservés et contenaient encore des matières fécales.

Organes glanduleux. Avant de parler des organes glandu-

leux en particulier, il ne sera pas inutile de mentionner les prin-

cipaux résultats obtenus par Blchat. Les glandes, drl-il, cèlent

diversement à raclion de l'eau : le fuie y résiste plus que le rein,
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qui, m bout de deux mois d'expériences faites dgtjis des vaM?-

$eaux plMcéjç ds»ns des caves, a éié réduit en une bouillie rougeâ-

Ifjd nageant dans l'eau, tandis que le premier conservait, à la

même époque et un peu plus tard, sa forme, sa densité, et avait

seulement changé sa couleur rouge en un bruu bleuâtre, carr-

ière opposé à ctlui du rein, qui reste dans la macération tel qu'il

^. Les glandes salivaires contiennent beaucoup de cette sub-

stance blanchâtre, onclueusc et assez dure, que présentent toutes

les parties celluleuses longtemps macérées (gras de cadavre)
,

ce n'est pas le tissu glanduleux qui a changé, mais uniquement

la graisse contenue dans la cellulosité ici très abondante {Anat,

géîiér.^ tome li, page 530).

Foie. Le foie se ramollit de plus en plus, ce qui empiêche de

bien disiingu<er les diverses substances qui le composent ; sa cou-

leur se fonce aussi et présente diverses nuances, suivant que le

foie était primitivement de telle ou telle auire couleur. J'ai sou-

vent vu, après trois mois de séjour daus Teau en hiver, sa face

supérieure desséchée dans une assez grande étendue, offrant çà

et là des plaques blanchâtres semblables à de la moisissure*

d'autres fois et plus tard, c'était une matière granulée, comme
desséchée, d'un blanc assez éclatant ou d'un blanc jaunâtre^

ayant l'aspect du gras de cadavre ; ces matières existaient aussj,

mais moins abondamment, à l'intérieur de l'organe, dont la con-^

sistance était diminuée au point de se laisser déchirer très faci^

lement; la membrane péritonéale qui le recouvre était soulevée

par des gaz, et formait quelquefois des ampoules très volumi--

neuses. La vésicule du fiel se conserve long-iemps, blanchit

quelquefois, et devient souvent emphysémateuse. La rate tend

aussi à se ramollir, à se foncer en couleur et à devenir emphysé-

mateuse : dans un cas, je l'ai vue très desséchée à l'extérieur, et

aussitôt qu'on cherchait à la séparer elle se déchirait et se réduis

sait en une sanie rougeâtre (voy. Nécropsie la^, p.732) ; chez l'in-

dividu qui était resté pendant quatre mois cinq jours dans l'eau,

elle était lie de vin à l'intérieur et réduite en bouillie. Le panr
créas aussi se fonce en couleur, devient violet, perd de sa ccai-

sistance, et n'offre plus de granulations distinctes.

Organes urinaires. Apres trois mois de séjour dans l'eau en
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hiver, j'ai toujours vu ies reins d'une couleur plus foncée, quel-

quefois même bruns; leur consistance était tellement diminuée

qu'on les déchirait avec la plus grande facilité, ei l'on ne pouvait

plus distinguer les deux substances qui les composent. Les ure-

tères deviennent rouges d'abord, puis d'un brun violacé. La

vessie se conserve long-temps sans altération, puis sa membrane

muqueuse devient rosée, rouge, violette, et se soulève par des

gaz qui se dégagent dans le tissu cellulaire sous-muqueux. Je

n'ai jamais remarqué ces altérations pendant le premier mois du

séjour des cadavres dans l'eau.

Organes génitaux. La matrice tarde beaucoup à perdre sa

consistance ; sa couleur devient également rouge violette.

Après avoir fait connaître les altérations successives que pré-

sentent les divers tissus qui se pourrissent dans l'eau à une tem-

pe'rature moyenne, je crois devoir indiquer, d'une manière

succincte, les fai<s les plus remarquahles observés par le doc-

teur Giinlz, en plongeant des enfans nouveau-nés dans de l'eau

très froide et dans le même liquide chaud.

Action de Veau froide. Si l'on place dans l'eau qui est sur le

point de geler, ou qui est déjà en partie glacée , le cadavre d'un

enfant qui vient de mourir, l'eau pénètre promptement dans les

oreilles, dans la bouche et dans les narines ; il se dégage des bulles

d'air, et, quelques instans après, la raideur cadavérique se mani-

feste et ne tarde pas à s'emparer de toutes les parties ; le corps

paraît gelé et immobile au fond du liquide et au milieu de la

glace. Une heure après la submersion , le doigt, appliqué sur b
peau, n'y laisse aucune impression ; le thorax cède légèrement,

le ventre a encore moins d'élasticité ; les cartilages des oreilles,

du nez, et le cordon ombilical, ainsi que le pénis, sont si fragiles,

qu'ils se brisent par un choc un peu brusque et restent dans la

glace ; les membres s'arrachent en entier, si on essaie de fléchir

violemment leurs articulations.

Le corps a perdu beaucoup de son volume ; le globe oculaire

et le scrotum paraissent surtout bien diminués; la diminution

est moins sensible dans les autres parties. Le poids du cadavre

,

débarrassé de la glace qui adhère à sa surface, est aussi moindre

qu'avant la submersion. La peau est blanche, luisante, et mai-
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quée çà et là de taches brillantes ; on voit rarement des parcelles

(îolorées en rouge pâle. La cornée, qui n'est pas encore tout-à-

fait terne, permet de voir l'iris à travers ; le cercle de la pupille,

d'une grandeur ordinaire, est gris noir ; les lèvres sont d'un

rouge pâle, les bords des gencives d'un rouge clair, l'émail des

dents blanchâtre, et le dos de la langue rouge pâle , tandis que sa

face inférieure est d'un gris bleu; les mamelons sont bleuâtres,

le cordon ombilical nacré, et tacheté de points d'un bleu foncé
;

sa surface incisée offre une couleur rouge clair; le pénis, le

scrotum et la peau des grandes lèvres sont d'un blanc rougeâtre
;

les ong!es des doigts sont d'un violet pâle ; ceux des orteils ont

une teinte plus claire ; les bouts des dernières phalanges offrent

souvent une nuance de sang.

Le cadavre ne répand point d'odeur ; la température est à zéro

ou au-dessous. Le scalpel ne peut diviser qu'avec beaucoup de

peine, et, si l'on emploie un instrument pins fort, on voit que

toutes les .parties intérieures sont raides et luisantes ; des frag-

mens de glaçons, quelquefois colorés en rouge , se déposent sur

les bords des parties incisées et les rendent brillantes. La circon-

férence de tous les organes est diminuée. Le cerveau se rompt

facilement par petits fragmens, et offre des fissures irrégulières

qui paraissent partir des ventricules. Le thymus , un peu plus dur

que les autres viscères , n'a presque pas diminué de volume. Le

péricarde adhère au cœur et se déchire quand on veut l'en sépa-

rer; le cœur contient souvent beaucoup de sang congelé. Les

poumons qui n'ont pas encore respiré sont très petits, durs, unis,

et se précipitent rapidement au fond de l'eau
;
quand au contraire

ils ont respiré, ils remplissent la cavité pectorale, sont granuleux

à la surface , tendus , élastiques , et surnagent
,
quoique difficile-

ment. Le diaphragme est ridé et présente des enfoncemens du

côté du ventre ; celui-ci n'est gonfïé que lorsqu'on a introduit des

alimens dans l'estomac après la naissance ou lorsqu'il s'est dégagé

des gaz ; dans le cas contraire , les intestins sont affaissés , et

forment aux endroits qui contiennent du méconium des cylindres

durs et élargis. Le foie est volumineux
,
plus convexe qu'à l'or-

dinaire; les bords des lobes droit et gauche, sont un peu plus

courbés ; sa face concave est luisante à raison des gouttelettes

1. 49
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de sang qui se sont congelées. La cavité de la vésicule biliaire

est fortement ridée. La rate est arrondie, tendue, dure ; le pan-

créas facile à déchirer; les rrins sont consistons et raides; les

parties génitales internes sont un peu dures et moins volumi-

neuses.

La couleur des viscères est en général plus claire que si le

cadavre eût été exposé à Tair. Le derme est d'un rouge blanc.

La graisse est d'un blanc jaunâire, les muscles d'un brun clair,

les os d'un rouge clair, excepté les pariétaux qui sont dun rouge

tirant sur le bleu ; les cartilages sont blancs , légèrement rosés en

plusieurs endroits. La substance coriicale du cerveau est blanche;

la substance médullaire est d'un jaune brunâlre, ei couverte de

points rouges; la moelle épinière et les norfs sont d'un blanc

rougcàire. Le cœur, couleur de chair, liie cependant un peu sur

le rouge; les poumons qui n'ont pas encore respiré sont d'ua

rouge bleu , et d'un jaune clair si la respiration a eu lieu. L'es-

tomac et le canal intestinal sont d'un rouge pâle , marqués çà et

là de taches jaunes provenant de la bile; le foie est brun foncé,

bleu noir, et marqué en jaune; la vésicule biliaire est d'un jaune

foncé et d'un blanc rougeâlre. La rate est noire ou bleue ; le

pancréas est d'un rouge blanc , la surface des reins d'un blanc

brunâtre. Toutes ces partie s rcnftiment du sang gelé, d'un rouge

foncé, qui passe au rouge clair par le dégel.

La durée de celle période est indéterminée,' tant que le corps

est dans les mêmes conditions, il ne change point deiat; ort

n'observe donô pas les périodes ultérieures de la décomposition.

Mais si le cadavre est en outre sous l'influence de quelques

âgens mccaiiiques, tels que des glaçons mobiles, des animaux

voraces, etc., il éprouve des changemens notables; les glaçons

détachent quelques frngmcns des parties molles, quelques doigts,

quelques orteils et même des membres entiers ; ils compriment

les parois des trois cavités, les percent, et finissent par broyer les

os. Les animaux aquatiques et voraces enlèvent les parties char-

nues. Le courant contribue également à détruire la connexion

des diverses parties et à h s disséminer; il élève le cadavre du

fond de Veau, et il l'eutraine plus ou moins haut avec les gla-

çons.
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Action de Veau très chaude. Qnand on verse de Veau très

chaude sur le corps d'un enlant nou\ eau-né, que l'on laisse dan|

ce liquide jusqu'à ce que la lempéralnre ne soil plus que de 30"

R., ou remarque que l'éplilorme se soulevé et se déiache lacile-

menl
,
quil est ridé, réliformo, surloul la où la chaleur a exercé

sa principale influence; les puils peuvent être facilemcnl arra-

chés ; les cheveux ne sonl plus solidemmi implantés; les os du

crâne peuvent être déplacés ; la fouianclle frontale eî>t molle ; les

cartilages des oreilles et du nez sonl souples et les paupières tou-

jours ouvertes ; les yeux sont lâchement niaintenus dans les or-

bites; le cordon ombilical est très ramolli, l'anus relârhé, et les

articulaiions très mobiles. Les ongles des doigts et des orteils

tiennent encore solidement parleuis racines.

Le cadavre exhale une légère odeur de gibier trempé dans l'eau

bouHIanle, et ne présenie point de taches cadavérique s ; il est

d'un blanc jaunâtre, rouge dans quelqu' s endroits; hs points du

réseau cutané soulevés tirent sur le blanc de lait; les yeux ont

perdu leur éclat ; les bords des lèvrrs sont d'un ruuge brun ciair;

la langue et les parois de la bouche sont brunâtres; le cordon

ombilical est d'un blanc sale, sans aucune tache bleue; les ongles

des doigts sonl d'un gris |)àle, et blancs aux extrémités ; ceux des

orteils sont blancs. En ouvrant h* corps, on voit que toutes les

parties sont d.tns un étal de flaccidité remarquable ; c'est même
à ce seul caraclèr»' qu'on peut les distinguer de celui d'un en-

fant nouveau-né, mort dipuis peu de temps.

L'eau dans laciuetle le Ci>rps a clé plongé est d'un rouge pâle,

trouble cl mêlée de cheveux.

Qaand, au lieu d'agir aiu.i, ou fait bouillir la cadavre pen--

dant une demi-heure dans l'eau, l'épideime se detaclie par

grands lambeaux d'un blanc de lait ; le corps", dont les parties pa=

raissent avoir moins decoht'sion» acons( rv('' sesfiirmes, quoique

cependant la lèie st)il plus an JuleiK^e et que le menton ei le nez

sournl aplatis; mais cei i d<pend de la pression exercée par les

parois du vase; les cheveux s'ai rachj'Ut avec lac ilité ; les poils sont

en partie suspendus dan> 1 epidermed;'iaché,en paitie légèrement

implantés dans le derme; les os de la tète sedéplacenl avec peine.

Les deux oreilles et même les cartilages du nez adhèrent fuibie-

49,
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ment à leurs points d'insertion. Le ventre est flasque, le cordon

ombilical et l'anus relâchés, les articulations très mobiles : le

derme reçoit facilement et conserve les impressions du doigt-,

aucune partie du corps n'est élastique. Les parties, dépouillées

d'épiderme, sont d'un jaune gris clair, entremêlé de rose et même

derougeâtre; les parties colorées sont d'un blanc grisâtre, les

lèvres d'un brun clair, les parois de la cavité buccale et la lan-

gue d'un brun encore plus clair, les mamelons d'un rouge brun

clair. Le cadavre ne répand aucune odeur désagréable.

L'eau dans laquelle le corps avait bouilli était trouble et tirait

sur le rouge; en en mettant un peu dans un verre, on voyait de

la graisse et de l'écume surnager, des grumeaux de méconium

se précipiter, des cheveux et des poils rester mêlés avec le li-

quide.

Quand, après avoir examiné rapidement les corps que l'on a

fait bouillir pendant une demi-heure avec l'eau, on les plonge de

nouveau dans ce liquide bouillant, et qu'on prolonge l'ébullition

pendant une heure et demie, en ayant soin de renouveler l'eau

à mesure qu'elle s'évapore, on remarque que la surface de l'eau

est épaisse, écumeuse, mêlée de graisse, de cheveux, de frag-

mens d'épiderme, de sang, de mucus, et même de quelques par-

celles de tissu cellulaire. En essayant de retirer le corps, on voit

que ses formes sont considérablement changées et en partie dé-

truites; la tête se déiache; le cuir chevelu se déchire en plusieurs

endroits ; les commissures membraneuses sont déchirées, et li-

vrent passage à des lambeaux de la dure-mère et du cerveau, qui

est ramolli et d'un blanc grisâtre, excepté vers lesparlies internes

qui sont rougeâtres. L'oreille droite et le nez n'existent plus. Les

ouvertures des paupières et de la bouche ressemblent à de lon-

gues fentes étroites ; la langue est petite et épaisse. Les tégumens

et les muscles sont déchiiés obliquement sans être frangés ; les

artères sont proéminenies sur les pariies déchirées, comme des

pointes tuberculeuses, longues de 3 centim.; les vertèbres sont sé-

parées dans un ou plusieurs endroils,et l'on voit sortir une portion

de l'enveloppe de la moelle épinière. La cavité pectorale est ou-

verte ; l'on aperçoit des déchirures profondes et transversales qui

pénètrent jusqu'aux muscles intercostaux. L'abdomen, tiraillé et
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afifaissé, était fendu depuis le nombril jusqu'à la région pu-
bienne; celte fente donnait issue à une partie des iniesiins en
bouillie et à du méconium

j il n'y a plus ni cordon ombilical ni

scrotum
;
le pénis est réduit à un petit bouton, et l'ouverture de

l'anus remplitl'espace limité parles ligamens sous-sciatiques. Les
extrémités supérieures sont presque dépouillées de parties molles;

la main droite et les doigts de la main gauche n'existent plus,

et l'on ne trouve dans l'eau que les noyaux ossifiés d< s os qui les

formaient. Les extrémités inférieures, presque eniièremenl dé-

pourvues de parties molles, ont éprouvé des nliérations encore
plus considérables. La jambe droite est séparée de la cuisse

rextrémité gauche, dont le pied n'exisle plus, s'est détachée de
la cavité cotyloide au moment où l'on a retiré le corps de l'eau

La plus légère traction suffit pour désunir les articulations. Les
épiphyses cartilagineuses sont détachées de quelques os, uolam;
ment de ceux qui ne tiennent plus à l'ensemble. Les muscles,

presque complètement dissous, ne présentent que çàet là un peu
de solidité et une structure fibreuse : le derme et le tissu adi-

peux sont séparés des muscles, et comme renversés dans plu-

sieurs endroits. Le cerveau, les nerfs et les gros vaisseaux sont

assez consistans, surtout si on les compare aux autres parties.

Les couleurs sont en général plus pâles que lorsque l'ébulli-

tion n'avait duré qu'une demi-heure; l'épiderme est gris jaune,

les muscles d'un brun clair, et les os d'un gris jaune. A l'inté-

rieur, on voit que les poumons^ le foie et la rate ont été dis-

sous et comme fondus
;
que le thymus et les reins sont durcis et

tenaces; que le diaphragme est réduit à son aponévrose centrale,

et que tout le sang a été enlevé par l'eau.

PUTRÉFACTION DES CADAVRES DANS LES FOSSES d'aISANCES.

Je suivrai ici la même marche que précédemment; je ne

ferai connaître l'état des organes des cadavres qui ont sé-

journé plus ou moins long-temps dans ce milieu, qu'après avoir

rapporté les expériences que j'ai cru devoir tenter.
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EXPÉRIENCE r

X***, ènfîinf dti ^He féminin, a :ô de six jours fut placé le H août 18^9

dans les inatièrea fêcah's en pnilie li(| tides el ex| o.-ées à l'Hir : rés ma-

tières élïiient renfermées dans un lonne.^ii d'un mèiro de haut, qui en

conlrnail jii?f|ii'à la hauteur de 50 centinjètre?, el qui élail constamment

h'rmé par un comercle; de sorte que les corps déposés dans ce milieu

éi aient évi lemment placés dans les mém- s condilions qiie ceux que l'on

jette dens les fosses d'.iisances, si ce n'est que le tonneau dont i! s'a.:^il était

en plein air ef que par con.-é(p;entsa température n'élall pas précisément

la même que celle de ces fosses. Voici quel était l'aspect du cauavre au

n:0ment de l'imniersion drns ces matières : m; i.^reur iiéiiérale; cliu'e et

cicatrisation imparfaiie du cordon ombilical; la p' au est ridée aux mem-

bres, au cou et à la face; les grandes lèvres sont rouge^tres et flasques; le

ventre est aplati, (t pié.-enle une U'vère col< raiion vcrdâire vers la parlie

Inférieure; il va une petite ulcériilion lenticulaire de la peau au-dessus da

la m;>liéole droite; les on,Jes ont une coloration bleuâtre foncée ;
on voit

quel [ues cheveux bruns peu lon.j;s. Le 9 yoùt,rien deremarpiable. I,el:i,

la face est gonfiée, de coubMir violacée en haut et au milieu, plus claire

vers la partie inférieure, où elle e>t même presque blanche; les yeux font

saillie à cause des gaz qui se sont d gagés dans l orbile; rép-iderme s'enlève

facilement à la tète et à la face, et l'on \( it alors qiie la peau du crâne â

ima t^îinle louge vineuse. Le ventre est ballonné. ta( héenbleu et en violet

lie de vin ; répidern>e qui le recouvre se détache aisément
; la peau dé

l'abdouien olfre une Jeinie bistre cU.ir Le dos est pâle el recouvert d'épi-

derme qui y adhère encore notablement. Les membres sont pâles, ridés;

leur épidémie rie s'enlève pasaisi nient. Le 1.H, la têlesurnage en paiiie et

eât eniérement d:'»pourvued'épiderme, d'une couleur légèrement oiivâlre

tla!vs la région frontale et sur les pariétaux, d'un rouge vineir^ ù la partie

}x).-iérieure el aux oreilles; le cou pr;' sente une couleur semblable ; la face

est d'un jaune cuivré: les yeux font toujours saillie, surtout le droit; \è

tissu cellulaire de ces régions est rempli de gaz; le tronc est aussi très em-

physémateiix, et le thorax très bombé. L'épidermeest enlevé en parlie, et

là où il existe encore il semble n'être qu'i.pposé; dans les parties corres-

pondantes aux deux mamelons, on aperçoit une couche jaune cuivrée, njoins

foncée que celle de la face : vers la partie moyenne du thorax, on trouve

une tixhe rouge vineuse, qui a environ la largeur de 3 centim., et qui s'éiend

du coii à la parlie inférieure du sternum. Lab lomen est goiiflé,et présente

différentes nmmces de couleur bleuâtre, et d'un jaune cuivré comme aux

iïij.melôns ; les membres sont un peu plus gonflas qu'avant-hirr ;
ils sont

pâles, et ieur épiderme olfre la mèine dispositioa que celui des autres

parties. Pendant les neuf jours qu'a duré l'expérience, la température de

l'atmosphère a varié de -1 6« à 22° -4- 0".
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XJn autre enfant du sexe féminin, âgé de douze jours, ayant été placé dans
les malières fécales le 22 juiller.1829, ne présentait rien de remarquable le

lendemain (lemi/érctuie de r<ilmosphère, 19° + 0° R.). Le 2i, à midi, le

v;^ntre était sensiblement ballonné. Le 25, la température de l'atmosphère

était de 23° R.; l'épideime était détaché dans plusieurs parties et s'enlevait

facilement; dans les antres, il était blanc, ainsi que la peau; le ventre était

encore plus balionr.é. Le 27, le cadavre f tait venu à la surface du liquide;

une grande partie du thorax et de l'abdomen était en contact avec l'air.

EXPÉRIENCE 2«.

J***, «Igée de sept jours, fut placée le 24 avril 1830 dans les matières fé-

cales que contenait le tonneau dont il a é(é parlé à la page 774. Au mo-
ment de l'immersion, la coloration iiénéiale (lait naturelle, sicenVstque
l'abdomen était verdûlre et le dos légèrement rosé; du resie, le cordon om-
blical n'était pas encore cicatrisé.

Examen le quatre mai, dix jours après le commencement de l'expé-

rienco
;
pendant ce temps la température de l'atmosphère avait varié de

4« + 0" à 19« + 0" R. Le cadavre est entier, decouleur pale tirant légère-

ment sur l'olive très claire; la |)ariie antérietire et latérale gauche du tho-

riix, ainsi que toutlecôté gauche de l'abdomen, étaient hors de la matière,

et étaient recouverts d'une couche demi -desséchée d'excrémensbruuâlres

que Ton pouvait aisément enlever avec de l'eiiu.

Épiderine. Excepté dans un p'elit nombre de points, l'épiderme existe

partout : mais il est plissé, ridé, soulevé, et en général facile à détacher; il

(»t même probable que celui qui manque dans certaines pariicsa été sé-

paré pendant qu'on lavait le corps. Il est blanc, translucide, assez mince

et peu résistant; celui de la plante des pieds et de la paume des mains n'est

ni f)lus ni moins facile à enlever que ceUii des autres régions; mais il est

bien plus plissé et d'un blanc mat, comme s'd eût été en contact pendant

quelque temps avec un cataplasme émollient. Les on<//es qui ne sont pas

encore tombés, sont d'un blanc grisûre, de consistance presque normale

^t faciles à arracher ; le derme qu'ils recouvrent est lisse et d'un rouge gro-

M'Iîe.

^a peau, dépoiiillée d'épiderme, offre partout les mêmes teintes que

^^s qui ont déjà été indiquées, excepté cependant à la plante des pieds,

o"'e est d'un rose pâle, et à la région épigastrique, qui est marbrée de
blarv,^ ^p h\eu, comme du savon. Nulle part on n'aperçoit la teinte rouge

Q'" ^lanifestera plus lard, La consistance et la structure de ce tissu pa-
raissp.^.^^„PPÎjes^

^^'^^' ceHulaire sous-cutané est très humide sans être infiltré, assez ré-

sistant t
^ij^ aspect ordinaire. Les muscles, sans en excepter ceux de l'aè-

domôn, i
^^^g pâles; ils sont un peu ramollis et sans apparence d'infil-

trution. Lv^^.^^
g^^^ légèrement rosés et assez résistans. Les tendons et
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les aponévroses sont moins brillans que dans l'état naturel. Les ligamenSy

ies os et les cartilages sont à l'état normal; ces derniers n'offrent aucune

teinte rosée.

Tête. La face est parfaitement reconnaissable; les sourcils, les cils et les

paupières sont entiers ; celles-ci sont appliquées l'une contre l'autre, sans

être poussées en avant ni enfoncées dans les orbites, en sorte que les yeux

sont fermés et dans leur position ordinaire ; la cornée transparente est de-

venueopaline; ies membranes sont dans l'état naturel ; les huraeursaqueuse

et vitrée présentent déjà une teinte légèrement rougeâtre. Les oreillessont

un peu ramollies et colorées comme le reste de la peau, en pâle tirant sur

l'olive claire. Le nez est entier et non déformé ; il en est de même des lèvres

qui sont aussi un peu ramollies, et dont le bord libre est rougeâtre. La bou-

clie est béante. Des cheveux nombreux et longs sont encore accolés à la tète

et se séparent quand on enlève l'épiderme; la peau sous-jacenle n'est pas

rouge, elle offre la même teinte que dans les autres régions; le tissu cellu-

laire sous-cutané n'est ni coloré ni infiltré. Le cerveau est entier, rougeâtre

à l'extérieur et d'un blanc rosé intérieurement; on distingue parfaitement

ies circonvolutions, les sillons, et même çà et là les deux substances ; ce-

pendant il est assez ramolli pour qu'on ne puisse pas reconnaître les divers

objets qui se trouvent dans les ventricules latéraux. Le cervelet est encore

plus mou que le cerveau. La dure-mère est d'un blanc légèrement rosé, et

à-peu-près de consistance et d'aspect ordinaires.

Thorax. Le péricarde contient environ une cuillerée à café d'un liquide

séro-sanguinolent ; il n'est pas sensiblement ramolli; sa couleur est rosée.

Le cœur, de volume et de couleur ordinaires, contient du sang écumeux en

partie coagulé ; il est à peine ramolli, et laisse apercevoir toutes les parties

qui le constituent. Les valvules sygmoïdes sont rosées ; l'aorle, qui offre

cette même teinte, surtout à l'intérieur, contient aussi du sang écumeux li-

quide et coagulé. Les poumons sont volumineux, déjà emphysémateux par

parties, crépitans et de couleur naturelle; ils nagent sur l'eau, même après

avoir été très fortement pressés à plus de vingt reprises; ils sont un peu ra-

mollis; toutefois, leur structure est encore parfaitement reconnaissable. La

trachée-artère et le larynx sont entiers; leur membrane interne est ol'

vâtre à la partie supérieure du canal et rougeâtre en bas, surtout entre ^

cerceaux cartilagineux, dont la couleur est simplement rosée. Le r^"

phragme est ramolli et bleuâtre dans les parties correspondantes au fr
®^

à la rate; sa structure est normale, et l'on y reconnaît très bien le
'^^^^

tendineux.

Organes digestifs. La membrane muqueuse buccale est couleur ^"Oise

à la partie moyenne de la voûte palatine
;
partout ailleurs elle es "" »"^

rosé, un peu plus pâle que dans l'état naturel. La langue, à ceV^" " ""

peu de mollesse, paraît aussi ne pas différer de ce qu'elle est
*'^' ^^^'

mal. Le voile du palais, ses piliers, la luette et le pharynx '". "" ^^^^

rosé pâle. La membrane interne de Tœsophage est, grisâtre,
'^*''''^® Ç^ ^t
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là de petites taches rougeâtres, surtout à la partie inférieure. L'estomac est

tellement ramolli, qu'il est impossible de le séparer sans le déchirer et sans

le réduire en quelque sorte en une masse gélatineuse, état qu'on ne sau-

rait attribuer à la putréfaction, et qui tient évidemment à une maladie à

laquelle l'individu avait succombé : du reste, il est d'un rouge violacé par

parties, et grisâtre dans d'autres ; les trois tuniques qui le composent peu-

vent être distinguées, partout où le ramollissement n'a pas été porté à un
si haut degré. Le canal intestinal est très pâle et paraît dans l'état natureh

Le foie estrougeâtre aux deux tiers internes de sa face inférieure, et de

couleur ardoise à sa face supérieure et au tiers externe de sa face infé-

rieure; sa structure ne présente rien de remarquable, quoique l'organe

soit un peu ramolli. La rate, d'un bleu ardoisé à l'extérieur, est d'un rouge

sale là où elle répond à l'estomac; elle est assez molle; cependant on peut

encore la presser assez fortement sans la réduire en bouillie, et on y re-

connaît bien sa structure. Le pancréas diffère peu de l'état naturel.

Organes urinaires et génitaux. Les reins sont verdâtres à l'extérieur et

d'un rouge brun à l'intérieur ; ils sont un peu ramollis, mais leur structure

normale est parfaitement reconnaissable, La vessie est entière et dans l'é-

tat naturel ; elle renferme un peu d'urine. L'utérus, d'un gris bleuâtre à

l'intérieur, n'offre rien de particulier; les organes génitaux externes sont à

l'état normal.

Le cadavre n'exhale pas une odeur très désagréable, et il n'y a point de

vers.

EXPÉRIENCE 3e,

N***, enfant du sexe féminin, âgé de dix jours, mort le 1er avriH830,

fût mis le surlendemain dans la matière des fosses d'aisances contenue dans

un tonneau semblable à celui dont il a été parlé à la page 774. Au moment
de l'immersion, l'abdomen était verdâtre, la partie postérieure du tronc

violacée, les organes génitaux et le pourtour de l'anus rouges, les membres

rosés, tirant lé.^èrement sur le violet ; le thorax et la face étaient dans l'é-

tat naturel, et les ongles bleuâtres.

Examen du corps le 25 avril, vingt-six jours après le commencement de

l'expérience : la température moyenne de l'atmosphère pendant ce mois a

été de 12° + 0" th. cent.

Le cadavre est entier : le côté gauche de la tète, du thorax et de l'abdo-

men, qui depuis quelques jours étaient hors du liquide, sont recouverts

d'une légère couche d'excrémens non encore parfaitement desséchés, et

que l'on enlève facilement, après avoir trempé le corps dans l'eau, en ra-

clant avec un scalpel. La coloration est très variée; d'un violet clair dans

beaucoup d'endroits, elle est blanchâtre vers le haut du thorax, d'un vert

bleuâtre très clair au bas et sur tout le côté gauche de Tabdomen; toutefois

on voit à la partie supérieure et antérieure decette région latérale gauche

une plaque marbrée de blanc et de bleu, large de 55 centimètres environ
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en tons ?eps, et qui aFaspect du savon marbré. Le condeet l'épaule gau»

ches, qui étaient éjjalement hors du liquide, sont verts; les genoux, les

pnun^es de^ mains, les plantes des pieds, les doigts et les oreils sor.t blau;-

chatres; les organes génitaux, lus fesses et le pourtour de l'anus sont d'ua

blanc jiunâtre.

Épi'hrme. 11 existe partout, et il n'est soulevé nulle part. A la plante

des pieds, aux orteils, à la paume des mains et aux dci-its, il est ridé,

plissé, d'un blanc'mat, comme s'il eût élé pendant quelque temps en con-

iB't avec des cataplasmes émolliens. Il s'enlève aisément à la partie posté-

rieure du rou, au dos et dans toutes les parties qui éiaienihors du li(juide,

tandisqu'il tient fortement parlent ai. leurs; il est blanc, lran>lucide, facile

à déchirer, et semblable à celui qui a macéré dans l'eau pendant quel (ue

'temps Les ongles ne sont pas encore tombés, et quoique leurs extrémités

libres se déchirent par le plus léger effort, ils ne se laissent pas arracher

très facilement; toutefois, on peut les séparer, et alors on voit qu'ils sont

assez ramollis, d'un blani' jaunâre, translucides, et que le derme qu'ils re-

convient est couleur de lie de vin très foncée-

Le derme est diversement coloré : à la cuisse et à la jambe gauches, il est

d'un rouge oclir.;cé, plus ou moins clair, et offre çà et là, surtout à la pnrtie

supérieure de la cuisse, des plaques- de couleur vert d'heibe; à la jambe

droite, il est d'un rouge ochracé plus clair, et à la cuisse du même côté,

d'un gris tirant légèrement sur la même couleur; au tronc, il et grisou

d'un gris verdatre; aux bras et aux avant-bras, il est rougeâtre : il con-

serve partout, son épaisseur elsa texture normales.

Le tissa cellulaire sous-cutané des membres et de la partie antérieure du

tronc, est dans l'état naturel, si ce n'est qu'il est d'un jaune légèrementsa-

frané
; il e^t rougeâtre à la partie inférieure du doi et jaunâtre en haut

;

celui de la tête est in fin ré de gaz et d'un liquide sanguinolent, d'un rouge

assez foncé et comme gélatineux ; nulle par! il n'est saponifié.

Les muscles, excepté ceux de l'abdonn n, son! à peine ramollis et ont

conservé tous leurs rapports; leur c(u!eur est à-peu-piès naturel e. Ceux de

l'abdomen sont plus mous, verdâtrés et même noirâires dans quelques par-

ties; cependant ils offrent encore à-peii-j rèsleiir aspect normal vers la par-

tie gauche de l'abdomen et, dans la région hypigastrique. Les tendons et

les nerfs sont légèremem rosés, lesca//z7ar/es j .unâlres; du reste, tous ces

organes, ainsi que \eAJigamens et les os, sont dans l'état naturel.

Tête. La teinte générale de la face est d'un vert olivâ're cb-ir ; le nez, qui

était jaunâtre quand on a retiré le ct;rps de la matière, est devenu vérdâtre;

il est entier. Les paupières sont rapprochées et en quelque sorte adhé-

rentes; elles sont poussées en avant par les globes oculaires, qui le sont

eux-mêmes par des gaz développés dans le fond des orbites; leur tissu cel-

lulaire est infiltré; du reste, ell s sont un peu l'amollies Le paquet grais-

seux qui est en arrière du globe de l'œil est rougeâtre et un peu plus mou
qu'à l'ordinaire ; les muscles de celte région sont très ramollis et de cou-
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jenr violacée. Les yeux sont entirrs, ot on y dislingue toutes les parh'es qui

les composent ; la rétine et la choroïde ont notablement perdu û^ leur con-

si.-lance; la t^clérotiqne, léj;èrement rtsée, p; raîldu reste à l'état naturel;

la cornée transparente, un peu rauiollie aussi, est d'un rouvre clair; le criâ-

i.llin est jaunâtre, et les humeurs aqueuse et vitrée, rouj^ieâtres. La bou-

che est à moitié ouverte; les lèvres sont enlières et verdâlres; leur bord

libre esl d'un rouge brun. Les oreilles sont lé,:^{remenl ramollies elde couleur

rosée liranf sur le violet. Le cerveau e' le cervelet sont entiers et de volume

OPilinaire; mais ils sont sous fonue d'une bouillie fluide, très fétide, de

couleur roiige, grise et violacre par phtces, et qui s'écoule potir peu que l'on

penche la pailie du crâne qui a été cuvcrte : il esl im ossible de distinguer

dans ces organes aucune des pariies(iui les constituent. La du e-mère, la

seule ries meiiibranes qu'il soit aisé d'ap- nevoir, esl légèrement violacée

dans certains points, mais du reste dans i état naturel.

Thoraic. Le péricarde cou! icnt ime certaine quantité d'un l'quide san-

guinolent ; il e<t d"un gris vrrdàtre < t encore résistant. Le cœur, de volume

ordinaire et d'un rouge \iolacé, esl légèrement rau^.Glli • il nmf( nue beau-

coup de sang noir en partie coagulé ; linlérieur, dont la co'orjition est

norruîile, laisse facilement apercevL.ir les valvules ei les colonnes charnues

que l'on y voit habituellement Les vaisseaux sanguins renîermenl du

sang et des gaz ; l'aorte est d'im jaune rosé, surtout à i^inlérieiir Les pou-

mons sont tics volumineux, d'un rouge clair, très emphysémateux, crépi-

lariset plus légers que l'eau; ils nagent sur ce liquide, même après avoir

été fcrlemeut pressc-s ; ils sont un peu infdtiés de sérosité sanguinolente,

surtout à leur partie pos'érieure ; du reste, leur structure est parfaitement

reconnaissa.ye, quoiqu'ils soie .t un peu ramollis La membrane muqueuse

du larynx et de la trachée-artère est lisse et rosée, principalement entre

les cerceaux cartilagineux ; elle est très adhérente et peu ramollie. Le

diaphragme, refoulé en haut, est violet dans ses parties latérales et bleuâ-

tre dans son milieu ; sa face inférieure est brunâtre
;
quoique ramollie et

infiltrée, on y distingue encore bien les fibres musculaires et le centre ten-

dineux, dont la nuance esl un peu moins foncée que celle des autres por-

tions On n'aperçoit aucime granulation.

Orffùnes digestifs. La membiane muqueuse de la bouche, de couleur

jaunâtre, s'enlève fcicilemenl; la portion qui recouvre la voùle palatine

offre à su partie moyenne et atitérieure une tache arrondie d'im vert

bleuâtre qui s'étend jusqu'aux os. Le voile du palais les piliers etla luette

sont phis pâles que dar.s l'étal naturel. L'estomac, dans toutes les parties

qui avoisinent le foieet la raie, est d'un rouge foncé; ailleurs il est d'un

jaune verdâre ; il renferme une petite qiiantilé d'un liquide bleuâtre; sa

membrane muqueuse est soulevée par des gaz qui fornient de grosses vé-

hicules; elle 'St rougeâtre dans certains points, verdâtre et jaunâtre dans

d'autres; les portions rouges ne sont le siège d'aucune arborisation vascu-

feire; elte est trèétoince et ramoIJie; on peut aisément la séparer de la
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tunique musculeuse ; celle-ci présente à-peu-près les mêmes nuances. Les

intestins sont d'un jaune verdâtre ou brunâtre à l'extérieur ; leur mem-
brane interne est jaunâtre. Le foie est aussi volumineux qu'à l'état normal,

de couleur bleu foncé à l'extérieur et brune à l'intérieur; il est gorgé de

liquides et ramolli ; on distingue à peine ses granulations, et déjà sa struc-

ture diffère sensiblement de celle qu'il offre ordinairement. La vésicule

biliaire est entière, et renferme un peu de bile jaunâtre. La rate, d'un bleu

presque noir, est plus ramollie que le foie, et, par la plus légère pression,

se réduit en une bouillie fluide de la même couleur, qui s'échappe à tra-

vers la membrane extérieure de l'organe. Le pancréas est grisâtre et assez

ramolli ; du reste, on reconnaît bien sa forme et sa structure.

, Organes urinaires et génitaux. Les reins sont entiers, ramollis et d'un

jouge brunâire; on y découvre toutes les parties qui les constituent. La

vessie est à l'état normal. L'utérus est légèrement violacé à sa surface ex-

terne et brunâtre à l'intérieur ; il est jaunâtre dans son tissu propre, no-

tamment vers le col; sa structure est la même que dans l'état naturel,

ainsi que celle du vagin et des parties génitales externes.

EXPÉRIENCE 4®.

X***, enfant du sexe féminin, âgé de trois jours, mort le 4 7 février 1830,

a été plongé le vSurlendemain dans de la matière des fosses d'aisances moi-

tié liquide, moitié solide, contenue dans le tonneau dont il a été fait men-
tion à la page 774. Au moment du dépôt au milieu de celte matière, le

cadavre était maigre, de coloration naturelle, excepté aux membres, où

elle était un peu violacée. m.

Examen du corps le 30 mars 1830, c'est-à-dire quarante jours après le

commencement de l'expérience. La température moyenne de l'atmosphère

avait été de \ O^+O*^ à son maximum, pendant les douze derniers jours de

février, et de 8,9+0° th. c. pendant le mois de mars. Le cadavre est en-

tier ; la partie latérale de la cuisse droite de l'abdomen et du thorax est à

l'air ;
tout le reste plonge au milieu de la matière ; les portions qui sont

hors du liquide sont d'un brun olivâlre et comme desséchées : c'est une

couche d'excrémens durcis, ayant perdu une grande partie de leur humi-

dité, et intimement unis à l'épidermesous-jacent, en sorte qu'il est impos-

sible d'enlever cette couche sans détacher en même temps celui-ci.

Coloration. Le sommet de la tête, le front et la joue gauche sont d'un

gris jaunâtre sale : la face, les cuisses, les jambes, les bras, sont d'un rose

tirant sur le livide ; la partie gauche de l'abdomen et du thorax, celle qui

est en contact avec l'air, est d'un vert ardoisé, tandis qu'à droite ces ré-

gions offrent une couleur gris rosé sale ; le dos présente cette même cou-

leur. Lesplantes des pieds sont blanches ; il en est de même de la paume

des mains, si ce n'est que l'on y voit quelques taches verdâtres.

it'épiderme existe partout, excepté dans la moitié supérieure de la cuissç
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droite, à ia jambe gauche et au pariétal de ce même côté ; il est presque

partout soulevé, ridé, plissé, et se détache en gros lambeaux de 42,

15 ou 18 centimètres carrés : ainsi, on enlève facilement en une fois

la totalité de celui qui couvre la cuisse, la jambe et tout le pied gauches
;

il est mince, translucide, très facile à déchirer et blanc : toutefois, les por-

tions qui recouvrent des parties colorées, paraissent colorées aussi au pre-

mier abord ; mais si on les lave, on sépare l'enduit qui tapisse leur sur-

face interne, ou le liquide sanguinolent qui la colorait, et elles repren-

nent leur blimcheur. Les parties d'épiderme que j'ai dit adhérer à la

couche d'excrémens desséchés, sont d'un gris assez foncé, tant qu'on les

exa mine lorsqu'elles tiennent encore à cette couche ; mais on voit, en les

séparant et en les lavant, qu'elles sont également blanches. Tous les ongles

existent; ils sont rougeâtres aux mains et jaunâtres aux orteils; ils sont

ramollis et à peine translucides; on les arrache avec facilité à l'aide des

pinces ; les cheveux aussi tiennent peu à la peau, et peuvent être séparés

sans que l'épiderme soit endommagé.

La peau, dépouillée d'épiderme, est de couleur d'ochre aux cuisses, aux

jambes, aux pieds, aux parties génitales et au crâne, dont la partie posté-

rieure tire même sur le violet; aux bras, au dos et à la partie droite du

thorax et de l'abdomen, elle est d'un rouge moins vif; elle est d'un vert

assez foncé, parsemée de quelques taches ardoisées dans la partie gauche

du thorax et de l'abdomen, c'est-à-dire dans celle qui était recouverte d'ex-

crémens desséchés, et qui avait été au moins pendant vingt jours en con-

tact avec l'air; à la face, elle est d'un rose clair tirant un peu sur le jaune;

toutefois, les lèvres et les paupières offrent une teinte verdâlre Quoique

ramollie et amincie, cette peau présente encore assez de consistance pour

qu'on puisse, en la saisissant avec des pinces, enlever le cadavre sans le

déchirer.

Le tissu cellulaire sous-cutané est infiltré d'une sérosité sanguinolente

à la partie droite du thorax et de l'abdomen qui plongeaient dans le liquide,

tandis qu'il l'est à peine à gauche. Cette infiltration, peu marquée au dos,

à la cuisse gauche et aux bras, l'est beaucoup à la cuisse droite; elle n'est

pas, ni à beaucoup près, aussi marquée à la tête qu'on aurait dû s'y atten-

dre, d'après l'état de la partie droite du tronc. On peut dire que, sous le

rapport de la coloration et de l'infiltration, le tissu cellulaire ressemble

assez à celui des fœtus à terme qui ont séjourné pendant trente ou quarante

jours dans l'utérus après leur mort(l). Quoi qu'il en soit, ce tissu cellulaire

présente partout l'aspect granulé qui lui est propre; sa consistance est

diminuée, surtout aux bras, d'où on le sépare, à l'aide du scalpel, sous

forme d'une espèce de pommade qui ressemble à du gras de cadavre.

Les muscles sont ramollis, et en général d'un rouge beaucoup plus foncé

que dans l'état naturel, surtout ceux du cou et de la partie droite de Tab-

(1) La couleur de la peau était semblable aussi à celle des fœtus dont je parle.
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domen qui sont même livides; ceux de la face sont moins rouges, et ceux

delà région abdominale gauche sont verts; ils sont notablement infiltrés

au côté droit du Ironc, au dos et à la parlifi supérieure de la cuisse droite
;

ceux des autres régions, quoique moins infillrés, se déchirent pourtant avec

facilité. Les tendons, les nerfs, les Ugainens et les os sont dans l'état na-

turel. Les car/î7a/yes sont léiièrement violets et un pou raniollis.

Tête. Les paupières se touchent et sont amincies; le globe de l'œil est

saillant et poussé en avant par des gnz; il est entier ; la cornée Iran-pa-

rente est opaque ; les membranes, excepté la sclérotique, sont imbibées

d'un liquide rougeatre, et parmi les hutncurs on ne distingue bien que le

cristallin, quia conservé sa forme et sa couleur, et qui est seulement un

peu ramoUi. Le nez, les oreilles, les joues et le.-î lèvres sontetiticr-, mris

ont perdu de leur consistance. La bouche est ouverte ; la voùle palatine est

enduite d'excrémens jaunâtres, presque fluides, qui, étant enlevés, laissent

apercevoir des plaques comme pointillées, bleuâtres, et placées sur les cô-

tés du raphé ; du reste, la membrane muqueuse de cette réi^ion est pâle,

ainsi que la langue, qui est ramollie. Il existe des gaz entre la duremère

et le cerveau ; celui ci est réduit à une masse difïlijente, à la surface de

laquelle on remarque encore des circonvolutions; il est plus diffî-ilede

distinguer les deux substances ; cependant on reconnaît à Tintérieur des

portions d'un gris rosé et d'autres plus blanches. On trouve à la base du

crâne une assez grande quantité d'un liipiide couleur lie de vin, qui co^

lore la portion correspondante de la dure-mère en rouge
;

partout ailleurs

celte membrane offre son aspect ordinaire Le cervelet est encore plus mou

que le cerveau.

Thorax. Le thymus est ramolli, grisâtre, et presque en putrilage. On

ne voit point de matières léca les.su //t/es dans le laryux ni dan» la trachée-

artère, dont la membrane n)U(|ueuse est d'un gris vcrdâtre, tandis qu-' le

tissu sous-jacefit est violacé. Les poumons sont rouges, avec des plaipies

rosées et venlàlres; ils sont emphysémateux et même vésiculeux, liés

ramollis, et prêts à tou.ber en pulrihigc; ils coiuie.ini nt à peine du san.^,

et l'on a déjà quelque peine à recujmî.ître leur structure; ils surnagent

quand on les place sur T» au avec le cœur, et ils cOi.linuei.t à res er à la

surface du liquide, mèuiea|)rès avoir été forlt-ment couipriniés sous l'eau.

Le cœur est enliir, très rùinulli et d'un violet foncé tirant sur le veri darîs

certjiins endroits : ses ventricules contiennent vm liquide spumeux, très

fétide, d'un louge noir; leurs pailles internes, ainsi que celle des oreil-

lettes, offrent cette même couleur rouge noire ; on peut encore reconnr.î-

Ire dans cet organe toutes les parties qui le composent Le péricarde ren-

ferme un peu (le sérosité r()ug(>âtrt
; du reste, il esi ranudli et à \)e\ne

coloré en rouge clair à sa fuce iMierne. Les veines et même les artères

contiennent un peu de sajig nuir fluide
; leurs parois internes sont coloré» s

en rouge.

Cuual digestif et abdomen, Ea ouvrant l'abdomen, on voit que réslomac
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et hs intestins, qui sont distendu? pnr des gaz, offrent une teinte générale

verdâtre, sans aucune trace de roujïeur L'œsophage est verdâtre. L'esto«=

mac présente aussi cette teinte à l'intérieur comme à Textérieur; il ren-

ferme une petite quantité d'un liquide ég;i!ement coloré en vert, qui sem-

ble communiquer celle couleur à la membrane muqueuse; en effet,

lorsqu'on l'a enUn'é, et qu'on a lavé relie membrane, on voit qu'elle est

d'un gris légèrement rosé ; si ce n'est toutefois près du pylore, où elle

conserve la teinte verte, malgré les lavages. La tuni(jue interne des intes-

tins est d'un gris verdâtre, même après avoir séparé les excrémens moitié

iiqudes, moitié solides, dont elle est recouverte dans plusieurs parties.

Les épipluons sont grisâtres et ramollis. Le /b/e est verdâtre à gauche, brun

à droite; il a perdu de sa consistance, et on no peut plus reconnaître sa

structure. La vésicule du pel est vide, grisâtre, \m peu ramollie. La rate, est

livide,ct se réduit en une bouilliecouh ûr lie de vin par la plus lé-'ère pression.

Les rems et les capsules surrénales sont cxtièmcment ramollis et vio-

lets; il n'est plus p.ossible de reconnaître les diverses substances qui les

forment. La vessie est vide et dans l'état naturel. Le pancréas est sensi-

blement ramolli et grisâtre.

Le rof/m est pâle. L'uiérus est notablement ramolli; sa face interne,

de couleur rosée lorsqu'elle e^t ratissée, fournit une espèce de bouillie

rougeâtre.

Expérience 5^.

X**, enfant du sexe féminin, âgé de quatre jours, mort le 9 mai 1830

au soir, fut mis le surlendemain dans un tonneau contenant de la matière

des fosses d'aisances (F. page Vi). Le cadavre n'offrait aucune coloration

particulière au moment de l'immersion dans ce milieu.

Examen le 26 avril 1830, c'est-à-dire un mois dix-sept jours après le

commencement de l'expérience : la tornpf'rature moyenne de l'atmosphère

avait été en mars de 8,9"-fo*', et eu ;:vril, de 12"4-0' therm. ccnlig. Le

cadavre paraît entier au u^oment où on le sort du tomeau : on le plonge

dans l'eau pour le nettoyer et le débairasser df deux larges croûtes noi-

râtres d'excrémens desséchés et durcis, qui occupent, l'une, tout le côté

gauche de l'abdomen et une parlie du ihcrax, et l'autre la moilié gauche rie

ia tète : ces croûtes, en se séparant, entraînent avec elles l'épidernie sous»

jacentqui y adhèieasi-ez foricment. Les avant bras, les mains, le front et

une paitie du thorax et de 1 abdonnu, sont encore couverts d'é[)iderme,

tandis que le?* bras, les cuisses, les jainb sel les pieds en sont dépourvus.

Partout où celte cuticule existe, il suffit du plus léger elTort pour îa sépa-

rer : après avoir été la\ée, elle est bhu'che, transi cide, facile à déchirer,

comme si elle avait macéré dans l'eau pendant long-lemps Les ong'esse

sont déli.ché.' avec l'épiJcrme ; ils sont mince», mous, entiers et d'un blanc

iégèrem«ut Jaunâ're.

Le cadavre, qui au premier abord paraissait en'ier, offre une large

évenlration à la parlie iiiféiieuro gauche de l'abdomen, qui s'étend en
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arrière jusqu'aux vertèbres, et par laquelle sortent les intestins ; la partie

supérieure de la cuisse gauche , en avant comme en arrière, ainsi que les

environs du sacrum, sont le siège d'une excoriation qui met à nu cet os,

l'ilium et l'extrémité supérieure du fémur, et au milieu de laquelle se

trouve le nerf scialique : on voit aussi à la partie antérieure et supérieure

de la cuisse droite, près de la région inguinale , une large ouverture, ré-

sultat de la destruction de la peau, qui est soulevée et très amincie dans

les parties environnantes ; le tissu cellulaire , mis à nu dans celte corro-

sion, est rouge, fortement infiltré de sérosité sanguinolente et comme gé-

latineux; il existe encore quelques petites corrosions à la partie gauche

de la tête. La peau est diversement colorée ; elle est d'un rouge ochracé

dans la moitié droite de la tète et d'une grande partie de la face, d'un

vert olivâtre dans les autres parties de ces régions, d'un gris verdâtre au

cou, à la partie droite de l'abdomen , aux bras et aux avant-bras , ainsi

qu'aux dos, où Ton voit pourtant à gauche et à la partie moyenne une

large plaque noirâtre ; elle est gris verdâtre plus clair en haut du thorax,

bleu ardoisée la partie moyenne de l'abdomen, blanche tirant légèrement

sur le jaune verdâtre aux cuisses, aux jambes et aux pieds, rougeâtre à la

main droite et aux doigts de la main gauche. Elle est lisse, humide eî

luisante; on peut la déchirer facilement en la tirant avec des pinces près

des parties corrodées et dans quelques autres points, tandis qu'ailleurs

elle présente encore assez de résistance pour qu'en ia pinçant le corps

puisse être soulevé sans qu'elle se rompe. Elle est soulevée par des gaz à

la tête, aux bras et au thorax, et l'on sent en pressant ces régions, que

les parties sous-jacentes doivent être réduites en une bouillie au milieu de

laquelle se trouveront les os. Elle est recouverte à la partie droite et an-

térieure de l'abdomen, ainsi qu'en arrière et à gauche de cette même ré-

gion, de petites granulations blanchâtres, dures, que l'on n'enlève pas en

les grattant, et qui sont formées de phosphate de chaux.

Le tissu cellulaire sous-cutané est tellement infiltré de sérosité rouge,

qu'il est sous forme d'une gelée ; aux cuisses et aux jambes, cette sérosité

est jaunâtre. Les muscles ne sont plus distincts : on trouve à leur place

une bouillie rouge, très liquide, au milieu de laquelle cependant il y a en-

core des morceaux de chair très ramollie, des vaisseaux, des nerfs et les

os en partie disséqués. Toutefois , les muscles de l'abdomen sont entiers,

et recouvrent toute cette région, excepté dans la partie où j'ai dit

exister une éventration ; ils sont d'un vert foncé mêlé de violet, très ra-

mollis et comme gélatineux. Les tendons sont brillans et nacrés, mais so

déchirent facilement. Les ligamens sont assez résistans. Les cartilages

sont de couleur lie de vin et un peu ramollis. Les nerfs sont aussi beau-

coup plus mous qu'à l'état normal , mais de couleur naturelle. Les os no

présentent rien de remarquable.

Têti. La face est entière ;
les paupières sont enfoncées, amincies et très

ramollies. Les orbites paraissent vides
;
pourtant on y trouve au fond les
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globes oculaires entiers et affaissés; la cornée transparente est tellement

ramollie, qu'on la déchire par le plus léger contact ; en incisant la scléro-

tique, on découvre des restes de la choroïde et un fluide de couleur bistre,

sans pouvoir reconnaître ni le cristallin , ni l'humeur vitrée, ni la rétine
;

quant à la sclérotique, elle est entière, résistante et de couleur ordinaire.

Le nez
,
quoique aplati et ramolli, conserve encore assez bien sa forme.

Les lèvres sont entières et ont beaucoup perdu de leur consistance. Les

oreilles sont entières et molles; la droite est rougeâtre et humide; l'autre

est d'un gris verdâtre et moins luisante. Le tissu cellulaire sous-cutané

du côté droit de la tète est infiltré de sérosité sanguinolente et comme gé-

latineux ; de l'autre côté où la peau présente quelques corrosions, il est à

peine infiltré et verdâtre. Le cerveau occupe presque la totalité de la ca-

vité du crâne; la dure-mère est d'un gris rosé, sensiblement ramollie ; la

masse cérébrale est réduite en une bouillie assez fluide, grisâtre, mélan-

gée de violet, qui coule aussitôt qu'on sépare les os , et dans laquelle on

ne peut distinguer ni circonvolutions, ni les deux substances grise et

blanche.

Thorax. Le péricarde contient un peu de liquide couleur lie de vin ; il

est mince , demi-transparent et coloré en violet. Le cœur est entier, mais

excessivement ramolli ; sa couleur est violet foncé, mélangée de vert à

l'extérieur, tandis qu'elle est d'un rouge violet obscur à l'intérieur; l'alté-

ration de l'organe est portée au point qu'il est impossible do reconnaître ni

ses cavités, ni ses valvules, ni ses colonnes charnues ; il ne contient point

de sang. L'aorte thoracique renferme une petite quantité d'un liquide rouge

foncé; elle est très ramollie et d'une couleur rosée à l'intérieur ; la portion

abdominale de ce vaisseau est vide. La trachée-artère et le larynx sont

aussi très mous et d'un violet foncé ; les cerceaux cartilagineux sont d'un

violet plus clair que les tissus muqueux et musculeux. Les poumons sont

volumineux , de forme ordinaire, très ramollis et emphysémateux; on re-

marque eu effet plusieurs grosses vésicules à leur surface ; leur couleur

est rouge clair à l'extérieur, et noirâtre à l'intérieur; ils nagent sur l'eau
;

mais si on les exprime fortement, on dégage les gaz qui constituaient l'em-

physème, et ils se précipitent : or, comme l'enfant qui fait le sujet de cette

observation avait respiré, il est évident que les cellules bronchiques ont

été détruites par la putréfaction, et que l'air inspiré en a été chassé : du

reste, la structure de ces organes est méconnaissable, et il ne serait guère

possible de constater les altérations pathologiques dont ils pouvaient être le

siège. Le diaphragme est en partie détruit, très ramolli, de même couleur

et de même consistance à-peu-près que les muscles de l'abdomen
;

il n'offre

point de granulations, et il est impossible de distinguer la forme du contre

tendineux.

Canal digestif. La bouche est béante ; la membrane muqueuse de la

voiito palatine présente vers sa partie moyenne et antérieure une plaque

arrondie verte, tirant sur l'ardoise, au centre de laquelle existe une exco-

L 5©
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riatipn arrondie, dp la largeur d'une lentille, et qui laisse les os à nu. Le

voile du palais, les piliers, la luette et le pharynx sont rougeâtres etbipn

distincts, quoique ramollis. La langue est d'un rouge pâle et excessive-

ment molle. Vestomac , les intestins , le foie et la rate sont dans le même
état que chez le sujet de l'expérience 6^ {Voyez page 788).

Organes urinaires et génitaux. Les reins sont à peine reconnaissables
;

ils sont emphysémateux, et ne présenlept plus à l'extérieur l'apparence

lpj)ulaire qui est propre à cet âge de la yie; leur ramollissement est très

considérable, et leur couleur d'un violet très foncé. La vessie est entière,

4'un gris rosé à l'intérieur et très ramollie. Les parties externes de la

génération existent toutes, et offrent une teinte jaunâtre sale; elles ne

j)araissent pas avoir autant perdu de leur consistance que les autres

îjssus. Le corps de l'utérus e^t détruit; le pol est entier, d'un blanc gri-

sâtre, et ridé vers son orifice vaginal.

Le cadavre exhale une odeur des plus infectes ;
il existe sous les croûtes

durcies d'excrémens et dans l'abdomen une quantité considérable de^ros

vers (asticots), qui doivent nécessairement avoir dévoré une partie des

^issus.

EXPÉRIENCE 6®.|

N...., enfant du sexe féminin, âgé de cinq jours, mort le 4 6 février 4830,

a été plongé le lendemain dans un tonneau contenant la matière des fosses

d'aisances, à côté de l'enfant qui fait le sujet de l'expérience 4^. Le ca-

davre n'était pas coloré au moment où il a été déposé dans ce milieu. On
le retire le 25 avril 4 830, deux mois huit jours après le commencement

dfi l'expérience. La température moyenne de l'atmosphère avait été

pendant les derniers jours de février de 4 0°-{-0° à son maximum, de

8°, 9 en mars, et de 42° en avril, th. c. Le corps est entier; lorsqu'on le

sort du tonneau, ou voit que l'abdomen et une partie du thorax, qui depuis

long-temps étaient hors de la matière, et par conséquent en contact avec

l'air, sont couverts d'une couche assez épaisse d'excrémens secs et noi-

râtres. L'épiderme est détaché dans beaucoup d'endroits, et là où il existe

encore, il est prêt à tomber. On lave le cadavre pour le nettoyer, et ce

simple lavage suffit pour séparer le restant de l'épiderme et la croûte ex-

crémentitielle qui recouvrait le yentre j en se détachant, cette croûte enlève

avec elle l'épiderme de l'abdomen qui y est peu adhérent. Quelle que soit

la portion de cette cuticule que l'on étudie, on voit qu'elle est blanche,

translucide, très facile à déchirer; et si dans quelques endroits elle paraît

colorée, c'est qu'elle est recouverte d'une légère couche d'excrémens,

qu'on sépare facilement par le lavage. Les ongles ont tous été détachés

avec l'épiderme; ils sont entiers, très minces, extrêmement mous et d'un

))lanc tirant légèrement sur le jaune.

En examinant de plus près le cadavre, que j'ai dit.être entier, on re-

juarc^uç quç la parijô movQnne de la face est dépourvue de parties molles,



q\\e. |ps parois abdominales sont détruites ^epuis l'omlDilic iusqu'au pbjSj
dfin^ presque toute leur étendue, en sorte que les intestins sont à nu;

^pp, que la main droite est dénudée, au point que les os du métacarpe

et des phalanges sont à découvert.

La peau est diversement colorée ; elle est d'un rouge ochracé à la partie

supérieure et postérieure de la tète, d'un blanc grisâtre à la joue gauche et

à la moitié correspondante du front, piquetée et tachetée de gris, de vert

et de bleu, à la joue droite, à la partie du front et à la région temporale du
même côté, ce qui lui donne un aspect marbré

; elle est d'un blanc grisâtre

légèrement rosé au cou, au thorax, au membre thoracique gauche, au?:

deux jambes et aux pieds, de même couleur au bras droit , sur lequel on

remarque cependant plusieurs taches assez larges d'un vert bleuâtre sale
;

elle est d'un bleu ardoisé à l'abdomen, d'un gris légèrement verdâtre à \^

partie interne des cuisses, d'un vert clair au genou gauche et d'un rouge

ochracé au dos. Sur plusieurs points, et notamment à la partie antérieure d\i

thorax, à l'abdomen, aux cuisses et sur les parties latérales des membres
thoraciques, on trouve des granulations dures, isolées ou réunies sous

forme de petites plaques blanches, que l'on n'enlève pas facilement en les

grattant, et qui sont formées de phosphate de chaux. Du reste, la peau
est très lisse, humide, luisante et d'une consistance différente : ainsi aux

bras, aux cuisses, au thorax, elle résiste assez pour qu'en la pinçant oii

puisse soiilever le cadavre sans le déchirer, tandis qu'à la partie posté-

rieure de la tête et dans les environs des régions où j'ai dit qu'elle

était détruite, il suffit d'une légère traction pour la rompre. Elle ne paraît

saponifiée qu'aux joues.

Le tissu cellulaire sous-cutané est granulé d'un blanc grisâtre, infiltré

dans plusieurs parties d'une sérosité rougeâtre, surtout à la tête, où il

offre l'aspect de la gelée de groseille ;
il est transformée en gras dans quel-

ques endroits, notamment aux joues.

Les muscles des membres sont d'un rouge pâle et raniollisj ils conser-

vent encore leur forme et pourraient servir à l'étude anatomique ; ceux des

joues et du cou sont plus mous; ceux de l'abdomen sont d'un vert foncé

sale et presque entièrement détruits; enfin ceux du dp§ sont réduits en

bouillie lie de vin foncée, au milieu de laquelle il est impossible d'aperce-

voir autre chose que quelques portions tendineuses.

Les tendons, les ligamens, les os et les cartilages, semblent dans l'état

naturel ; ces derniers pourtant offrent une couleur lie de vin claire. X-^s

nerfs sont sensiblement ramollis, mais de couleur naturelle.

Tête. Ainsi que je l'ai déjà dit, il ne reste à la partie moyenne de la f%ç^

que des os ; on trouve encore quelques débris des paupières supérieures

qui sont très ramollies. Les orbites ne renferment qu'une partie de la sclé-

rotique, du nerf optique et du tissu ceUulaire graisseux non saponifié ; la

couleur et la consistance de ces parties sont à-peu-prèsles mêmes que dans

l'état naturelLa partie des joues qui reste est à pfine recouvertei'une lrè§

50.
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légère aouche de derme, ce tissu étant presque entièrement transformé en

gras. Il n'y a plus de lèvres ni menton. Les os de la partie moyenne de' la

face, qui sont à nu, sont presque désarticulés ; ils n'ont plus de connexion

avec ceux du crâne, et le cerveau s'écoule au plus léger mouvement, sous

forme d'une bouillie opaline extrêmement fétide
,
par les diverses fentes

qui résultent de la séparation de ces divers os. Les oreilles sont entières,

très ramollies ; la droite est verdâtre, la gauche d'un rouge ochracé. La ca-

vité du crâne contient encore environ les deux tiers de la masse céré-

brale, sous forme d'une bouillie assez fluide, grisâtre, mélangée de violet,

au milieu de laquelle il est impossible de distinguer les substances grise et

blanche, ni les diverses parties qui composent le cerveau. La dure-mère,

la seule des membranes du crâne que l'on puisse reconnaître, est d'un gris

rosé et ramollie.

Thorax. Le péricarde est entier, rnince, bleu ardoisé, et ne contient

aucun liquide. Le cœur est entier ,
excessivement ramolli, rouge livide

dans sa moitié supérieure, bleu ardoisé inférieurement ;
il est vide et rouge

lie de vin à l'intérieur, il serait impossible de distinguer les valvules ni les

colonnes charnues qui en font partie. L'aorte est ramollie, vide, rosée et

facile à déchirer. Le ramollissement de la trachée- artère et du larynx sont

tels, qu'on ne trouve à leur place qu'une sorte de membrane couleur de

lie de vin, imbibée d'un liquide sanguinolent, et sans la moindre appa-

rence de parties cartilagineuses. Les poumons sont d'un rouge lie de vin

et d'un bleu ardoisé par places, excessivement ramollis, n'offrant plus par

conséquent la structure qui leur est propre, emphysémateux, présentant à

leur surface plusieurs vésicules gazeuses et nageant sur l'eau : après avoir

été fortement comprimés sous ce liquide, ils se précipitent et ne reviennent

plus à la surface, ce qui annonce que, par suite de la putréfaction , les

cellules pulmonaires ont été détruites, et que la supernatation n'était due

qu'aux gaz qui produisaient l'emphysème, et qui se sont dégagés, lorsque

par la pression on a déchiré la plèvre.

Le diaphragme est entier, vert foncé, tirant sur l'ardoise
;
sa face supé-

rieure est le siège de quelques petites granulations; le centre tendineux
,

coloré à-peu-près comme les autres parties de ce muscle, est à peine dis-

tinct; la structure musculaire, au contraire, est facile à reconnaître, quoi-

que le tissu soit très ramolli.

Canalldigestif. La bouche est entière, à cela près des lèvres qui man-

quent; la langue est très ramollie et rosée ; le voile du palaiset ses piliers,

la luette et l'arrière-bouche sont d'un gris verdâtre, très mous et très dis-

tincts. L'estomac est d'un bleu ardoisé à l'extérieur et gris verdâtre à l'inté-

rieur; C03 couleurs sont en grande partie dues à un enduit que l'on enlève

parle lavage : en effet, alors le viscère devient d'un gris blanchâtre quand

on rétend, et d'un bleu beaucoup plus clair lorsqu'il est ramassé. Lamem*

brane muqueuse offre çà et là plusieurs points jaune orangé , mous ,
non

saillans, et plusier.r? autro- grisâtres, rugueux, durs etsaillaîïs. On ne re-
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marque iriucune trace de rougeur. L'amincissement de Torgane est très

Motabie, et le plus "léger effort suffit pour déchirer ses trois tuniques. Les
intestins sonten partie détruits; il ne reste que le duodénum, le jéjunum et

une petite portion deTiléum, d'un bleu ardoisé à l'extérieur; ils sont gri-

sâtres intérieurement, et tapissés par une matière verdâtre poisseuse qui

oemble d'abord leur communiquer cette teinte, mais qui s'enlève par le

lavage. On n'aperçoit aucune de ces granulations que j'ai dit exis-

ter dans l'estomac; il n'y a pas non plus de rougeur. Le foie est entier et

conserve sa forme quoique aminci et notablement diminué de volume; il

est très ramolli etd'un bleu ardoisé à l'intérieur comme à Textérieur; quand
on le coupe, on ne reconnaît de sa structure que quelques vaisseaux vides,

La vésicule du fiel est d'un vert bouteille à l'intérieur, et contient une très

petite quantité d'un fluide épais de même couleur ; les villosités de sa tuni-

que interne sont encore très reconnaissables. La rate est noire, très ra-

mollie, presque difïluente, et s'écrase entre les doigts pour peu qu'on la

presse. Le pancréas est grisâtre et comme pultacé.

Organes urinairesei génitaux. Les reins, surtout reconnaissables à leur

situation, offrent cependant encore l'aspect lobuleux qui leur est propre à

cet âge de la vie ; mais ils sont trèsmous ; leur couleur est ardoise foncée,

et on ne peut plus reconnaître leur structure. La vessie est en partie dé-

truite; les portions qui restent sont grisâtres, légèrement rosées et très

ramollies. Le vagin et l'utérus sont d'un jaune ochracé et parfaitement re-

connaissables, quoique ramollis; on remarque dans le premier de ces orga-

nes un grand nombre de rides molles qui conservent leur direction naturelle.

Le cadavre exhale une très mauvaise odeur ; des asticots nombreux

(gros vers) sortent du ventre et des parties corrodées, et doivent néceSvSai-

rement avoir contribué à détruire les tissus.

RÉSUMÉ

DES CHANGEMENS Qu'ÉPROUVENT NOS TISSUS PAR LEUR SÉJOUR

DANS LES FOSSES »'AISANCES.

Epidémie. Il commence par se rider, se plisser et se sou-

lever; dans cet état il est facile à détacher; il est blanc, en gé-

néral translucide, assez mince et peu résistant; celui de la

plante des pieds et de la paume des mains est d'un blanc mat et

tellement plissé, qu'on croirait qu'il a été pendant quelque temps

en contact avec un cataplasme émollient ; mais il n'est ni plus ni

moins facile à enlever que celui des autres régions. Quelquefois
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îès ^brtîbias de èeitê ciïticiilé qui récouvrent des parties colorées,

paraissent colorées aussi au premier abord ;
mais si on les lave,

on sépare l'enduit qui tapisse leur surface interne, où le liquide

sanguinolent qui la colorait, et elles reprennent leur blancheur.

L'ëpiderme qui est immédiatement au-dessous des couches d'ex-

ërèmens appliquées Sût- les parties du corps qui sont venues à la

surface du liquide, et qui ont été exposées à l'air pendant assez

de temps pour se dessécher, est d'un gris foncé tant qu'on ne l'a

pas lavé, mais il devient blanc après le lavage. Plus tard il est

détaché dans plusieurs endroits^ et là où il existe encorCj il est

prêt à tomber et conserve les mêmes caractères j enfin il arrive

une ëpôquë dii i'ëii n'en trouve plus.

Les ongles^ d'àlDord d'un blanc grisâtre, perdent peu-à-pèu

de leur consistance, et l'on ne tarde pas à pouvoir les arracher

avec facilité; le derme qu'ils recouvrent est lisse et d'un rouge

frô§eillë • plu§ tard cette couleur devient lie de vin très foncée,

et lès Ôhgies soiit rougeâtres oti noirâtres, et pliis ramollis ; enfin

lis se détachent avec l'épiderme.

Peau. La peau, d'abord d'une teinte pâle tirant légèrement

stir l'olive très clair, ne tarde pas à se colorer de plus en plus et

d'ufië manière très variée. Les principales nuances que l'on re-

Mâttitte peu de tëfflps après, sont le violet et le vert bleuâtre

clair, le gris verdâlre, le vèrt herbe et leroiigé ocllracé clair
;

dans les environs des parties recouvertes d'une couche d'excré-

mens desséchés, on observe assez ordinairement une plaque plus

ou moins large, colorée en blanc et en bleu, et offrant l'aspect

du savon marbré. Plus tard, cette plaque est d'un vert assez

fÔiîcê, pât'serïîé dé qùeiques taches ardoisées, fet lefe portions de

peau qui n'ont pâè èîi îé contact de l'àîr sont d'un gris rosé, d'un

rose livide, blanches, d'un gris jaunâtre, rouges ou couleur

d'ôchre : assez souvent alors cette teinte rouge est assez générale

pour qiie la peau ressemble, sous le rapport cle sa couleur, à

celle des fœtus mort-nés qui sont restés plusieurs semaines dans

l'uiérus après leui' mort. Plus on avancé et plus ces diverses

teintes se foncent. Indépendamment dés cïiangemens de couleur,

ia peau en éprouve dans sa consistance ; elle s'amincit et offre

moins de résistance ; toutefois
,

j'ai pu , chez des nouveau-
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ries giii étaient restés flans les excréffiéiis peiidant deux hîôîs,

par une température de 10° à 14° + 0°; soulever le corps en sai-

sissant avec des pinces les portions de peau éloignées de celles

qui n'étaient pas corrodées. Plus tard la cotisistance du dëi'me a

diminué au point de Se corroder ; j'ai constaté ces desti-uctions

de la peau, un mois dix-sept jdiirs après le cdriimencèment de

l'expérience, chez Un nouVeau-iié qui avait été mis ddhs les

èxcrémens le 9 mars 1830^ et déjà l'abdomen offrait Une large

éventration par laquelle sortaient les intestins ; dans les envirofis

des parties ainsi corrodées, la peau se déchire très aisétneht :

du reste, les destruction^ de la peau dôtit il s'agit resseinblent

beaucoup à celles qui ont été décrites en parlant de ractioh dé

réàil sur les cadavres.

Enfin il existe sur quelques parties dé la peati, à Une épo^iie

assez avancée, des granulations dures, isolées ou réunies éous

forme de petites plaques blanches
,
que l'on n'enlève pas faciïè-

hient en les grattant, et qui sont formées de phosphate de chauj^.

TisBu cellulaire. Il coriimence par s'infiltrer de gaz et d'tlh

liquidé sanguinolent, d'abord rougeâtre, puis d'ùri roUge pîtis

fonfcé ; celui de la partie postérieure de la tête et celui de la

partie inférietlfe du dos éprouvent les premiers ce changement

ijUi arrive aussi assez promptement dans celui des parties qui

plongent dans le liquide : cette infiltration et la coloration aug-

mentent de plus en plus, ce qui donne au tissu cellulaire Taspéet

d'une géléé rouge ; il ressemble alors à celui des fœtus mort-îlës

qui sont restés long-temps dans la matrice après leur mort; A
une époque plus éloignée, il commence à se transformer en gras.

Tissu musculaire. Les muscles pâlissent et se ramollisseht

d'abord sans s'infiltrer; ceux de l'abdomen, toutefois, sont déjà

d'une teinte verdâtre et même noirâtre. Quelque temps âpt-ès,

ils deviennent d'un rouge plus où moins foncé, et même livides

dans beaucoup de parties-, ils sont pôiir là plupart tlôtâbletnèAt

infiltrés et faciles à déchirer- cëtix de l'abdometi conserveîit èt^

coreleur couleur verte. Plus tard on ne trouve à la place de

quelques-uns d'etltrè ëui qtt*ùfiè bouillie rdu^e très liquidé, au

milieu de laquelle cèpetldaM il y a des morceaux de chair tï»és

ramollie, des vaisseaux, etc. ; à cette époque même, d'àùtrés



musdcs sont encore entiers, quoique très ramollis et coïnme gé-

iaiineux.

Tendons. Les tendons deviennent quelquefois rosés, perdent

une partie de leur brillant, et finissent par se déchirer assez fa-

cilement ; mais il faut beaucoup de temps pour que leur résis-

tance soit notablement diminuée.

Ligamens. Au bout de trois mois de séjour dans les excré-

mens, je n'ai remarqué aucun changement notable dans les

ligamens des nouveau-nés soumis aux expériences.

Cartilages. Ils commencent par jaunir et par se ranjollir,

puis ils deviennent violets, et enfin couleur de lie de vin de plus

en plus foncée.

Les os n'ont pas éprouvé de changement pendant le temps

qu'ont duré mes expériences.

Système nerveux. Le cerveau ne tarde pas à se ramollir ; il

devient rougeâlre à l'extérieur, et d'un blanc rosé intérieurement ;

on y distingue encore les circonvolutions, les sillons, et même
les deux substances. Quelque temps après, il est sous forme d'une

bouillie fluide, très fétide, rouge, grise, violacée par places, et

qui s'écoule pour peu qu'on penche la partie du crâne qui a été

ouverte ; il est impossible d'y reconnaître ni sillons, ni circon-

volutions, ni les deux substances. Le cervelet suit dans sa dé-

composition la même marche que le cerveau, seulement elle est

plus rapide. Les 7ierfs se ramollissent de plus en plus et de-

viennent quelquefois légèrement rosés. La dure-mère se colore

d'abord en blanc rosé, puis en violacé
;
quelquefois même elle

devient lie de vin dans certains points ; du reste, sa consistance

n'est pas sensiblement diminuée au bout de trois mois ; il est des

cas où elle est soulevée par des gaz.

Organes de la circulation et de la respiration. Le cœur

commence par se ramollir, puis devient d'un rouge qui se fonce

de plus en plus, et qui finit par passer au violet tirant quelquefois

sur le vert
;
jusqu'alors il renferme souvent du sang noir en

partie liquide, en partie coagulé, et souvent écumeux. Plus tard

le ramollissement et l'altération de cet organe sont portés au

point qu'il est impossible de reconnaître ni ses cavités, ni ses

colonnes charnues, ni ses valvulesj et il ne contient plus ordi-
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riijlriiroent du mug. Sa couleur violette très foncée est souvent

5Jioiangëe alors de bleu ardoise.

Lepérica7'de commence par être rosé ou d'un gris verdâtre;

plus tard il est violet ou bleu ardoise, et sensiblement ramolli
;

il l'enferme assez souvent une petite quantité d'un liquide san-

,:^uinolent, dont la couleur se fonce de plus en plus avec le temps.

Les imisseauœ artériels et veineux se ramollissent , et leur

inembrane interne se colore en rose
,
puis en rouge ; ils con-

tiennent quelquefois une petite quantité de sang.

La membrane interne du larynx et de la trachée-artère ac-

quiert d'abord une couleur olivâtre ou gris verdâtre , surtout à

la partie supérieure du canal ; car inférieurement elle est rosée

sur les cerceaux cartilagineux, et rougeâtre entre eux. Le tissu

sous-jacent est violacé , même sous les portions olivâtres
;
plus

tard ces organes sont sensiblement ramollis et colorés en violet

foncé, surtout entre les cerceaux cartilagineux. II arrive enfin

une époque où le ramollissement est porté à un point tel
,
qu'on

ne trouve à la place de ces parties qu'une sorte de membrane

couleur de lie de vin, imbibée d'un liquide sanguinolent, et sans

la moindre apparence de parties cartilagineuses.

Les poumons, ramollis et emphysémateux de très bonne

heure, sont crépitans et nagent sur l'eau , même après avoir été

très fortement pressés. Quelque temps après , ils sont plus em-

physémateux , vésiculeux , et prêts à tomber en putrilage ; leur

couleur est verdâtre , et l'on a déjà quelque peine à reconnaître

leur structure. Plus tard , ils sont noirâtres à l'intérieur, d'un

rouge lie de vin et d'un bleu ardoisé par places à l'extérieur, encore

plus emphysémateux et beaucoup plus ramollis. Ils nagent sur

l'eau ; mais si on les exprime fortement, on dégage les gaz qui

constituaient l'emphysème, et ils se précipitent,- d'où il résulte

évidemment que les cellules bronchiques ont été détruites par la

putréfaction, et que l'air inspiré en a été chassé -, leur structure

est méconnaissable.

Le diaphragme commence par se ramollir et par se colorer

en bleuâtre, en violet ou en brun, surtout aux parties qui corres-

pondent au foie et à la rate. Plus tard , le ramollissement a fait

des progrès» et la couleur est devenue vert foncé, mêlée de
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Viôlët^ ou tiràiit siir Târdioise; déjà il n'est guère possible de dis-

tinguer le centre tendineux. A une ëpOque plus éloignée encore

,

ce riliiscië est en Jiartie détruit, et présente quelquefois à sa face

àiipërieiirë des gràiiùlations de phosjiliate de chaux semblables

à celles dont j'ai fait niéiitibii en parlant de la peau (Foyez

page 790).

Organes de la dîgestîôû. Bouche. La menibraiie muqueuse

buccale, d'uii gris rosé paie oii jaunâtre dans toute son étendue,

se ramollit , et présenté ii^sèz ordinairement , dès les premiers

jours , Vers lé milieu de la voûte paiatiiie , une tache couleur

d'ardoise , ou ti'ùh vert bleuâtre qui se fonce de plus en plùis

,

et ati behtrë de laquelle il existe quelquefois iihe ëXcoriàtiort qui

iiisse les o^ à liti. Là lungti^e acquiert de là mollesse, et ait bbiit

de qUel(Jiiè leihps dëvièilt rbsëe Ou d'un rotige pâle ; bientôt

àp'iHès le fdmollisseriieiit a ïaît de grands progrès. Lé voile du

p'dîàiê, {^i piliers, la î'àhïiè et \é pharynx, Sont d'abord pâles

Où d'un gris rosé pâle • i^ûëlque léitips après , ils sont très rd-

îfnolliè et rbugeâtrës, oii d'un gtis veMâtre. OEsophagè. Sa

fnèmbrane interné est d'abord grisâtre
,
pointilléë çà et là de

petites taches roûgèàlrës, sut"toùt vet*s sa partie inférieure
;
quel-

que temps après elle devient verdâtre , et se colore à-peu-près

ëomme l'estomac. Estomac. A l'extérieur et dàtis toutes les pài"-

ties qui avoisinent le foie et la rate, ce viscère est d'un rouge pliis

oii moins foiicé
;
partout ailleurs il est d'un Jaune verdâtre ; sa

ihèmbràhé iiiUqUeuse est verdâtre, jaunâtre et rougeâtre par

places ; les portions roiiges né sont le siège d'aucune arborisation

VàscUlaire. Quelque tenips après , cette membrane est soulevée

{jâr des gaz qui forment de grosses vésicules ; elle est déjà amin-

èie, ti'ès ramollie, et de couleur gris rosé. Quoiqu'elle paraisse

verdâtre à cause d'une certaine quantité d'un liquide vert dont

elle est ëndkite, et qu'on peut enlever par le lavage, toutefois on

remarque, même après plusieurs lavages, que la teinte verdâtre

persiste dans les environs du pylore ; l'extérieur de ce viscère est

également verdâtre. Plus tard , l'estomac est d'un bleu ardoisé à

l'extérieur, et gtis verdâtre à l'intérieur; à la vérité, ces couleurs

§ènt en grande partie dues à un enduit qtie l'on enlève par le

iàvdgë j et alors le viscère deVlenld'un gris blanchâtre quand on



— 795 -—

l'étend, et d'un blëU bèaticôtij) pliis clair lorsqu'il est ramassé. A

cette époqliè, déjà rattiincissëmeïit est à son comble , et le plus

léger effort suffît pour déchirer les trois tuniques. Intestins. Lu

coloration des tuniques des intestins suit à-peu-près la même

ftiarchê que celle de l'estomac, excepté pour ce qui concerne les

tachés produites extérieuretnent par le foie et par la rate
;
je puis

en dire autant pour l'amincissement et le ramollissement de leurs

tuniques. En outre
j
j'ai vu deux fois une grande partie du canal

ihtestinal détruite , à la suite de la corrosion des parois abdo-

mitiales.

Foie. Cet organe se ramollit assez pfomptement ; sa couleur

e^t verdâtre , brunâtre ou bleuâtre , et finit par devenir ardoise

foncée ; il diminue de plits en plus de volume, acquiert plus de

mollesse , et ne présente aucune apparence de sa structure nor-

male ; au bout de quelques semaines, Ott reèorinâîE tout au plus

en le coupant quelques vaisseaux videS; hUifè'sieulé biliaire^, au

contraire, conserve pendant long-temps tous ses caractères, quoi-

qu'elle se ramollisse, et que sa couleur soit un peu plus foncée.

La rate , d'abord d'un bleu ardoisé , ne tarde pas à devenir

ridire ou lie de vin , et alors son ramollissement est déjà tel, que

par la plus légère pression, elle se réduit en une bouillie fluide de

même couleur^ qui s'échappe à travers lu membrane extérieure de

l'organe.

Le pancréas se ramollît et deviëîit grisâtre ; il finit par devenir

comme pultacé.

0^'ganès urihaires èï ^éiïiîàuéc. Les reins ^ de couleur ver-

dâtre ou rougeâtrè
,
passent ijientôt au violet , et se ramoUissëiit

au point qu'au bout de quelques semaines on ne peut plus re-

connaître leur structure; plus tard ils deviennent emphysémaieux,

et souvent de couleur ardoise ; ils sont aussi beaucoup plus mous.

Là vessie n'éprouve pas de chângehîeilt notable d'abord, mais

après elle se ramollit et se coloré eii gris rosé à l'intëHeùr;

quelquefois aussi , lorsqu'il y a éventration , elle est en partie

détruite.

L'utérus se ramollit de plus en plus y et acquiert une couleur

violacée ou simplement rosée
;
quelquefois aussi cette teinte est

d'un jaune ochracë. Lès parties externes de la gênëràiiôh âc-
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quièrent ordinairement une couleur jaunâtre saie
,
perdent un

peu de leur consistance , mais en général n'éprouvent pas de

changement notable pendant les deux premiers mois.

M. Devergie, tout en regardant ces données, ainsi que celles

que j'ai déjà fait connaître en parlant de la putréfaction dans les

gaz des fosses d'aisances (/^ot^ez p.502) comme propres àéclairer

les phénomènes de la décomposition putride dans ces matières,

craint que la description ne soit pas le tableau fidèle de ce qui

se passe lorsque une mère vient à jeter son enfant dans un pareil

milieu, peu de temps après l'accouchement. Malgré les efforts de

son opposition systématique. M. Devergie ne pourra jamais dé-

truire la valeur des faits sur lesquels sont fondées mes re-

cherches. Il a beau s'étonner du développement considérable des

gaz dans les premiers temps de la putréfaction , il n'en résulte

pas moins que c'est pour moi un fait d'observation que des faits

exceptionnels ne sauraient détruire.

PUTRÉFACTION DES CADAVRES DANS LE FUMIER.

Le fumier hâte considérablement la fermentation putride.

Pour donner au lecteur une idée de la rapidité de cette décom-

position, je vais rapporter les expériences suivantes :

EXPÉRIENCE V^.

Le 21 novembre 4829, on a placé à 48 centimètres de profondeur, dans

un tas de fumier exposé à l'air, le cadavre d'un enfant femelle âgé de huit

jours, et qui avait snccombé deux jours auparavant. La peau offrait par-

tout la couleur naturelle, excepté à la partie postérieure du tronc, où il y

avait quelques lividités cadavériques, et à l'abdomen et aux ^flancs
,

qui

étaient déjà verts.

Le 27 novembre, le cadavre est entier et de même couleur, si ce n'est

dans plusieurs parties qui présentent une teinte rosée; l'épiderme ne se

détache nulle part, mais il commence à se rider aux pieds; l'odeur est

à peine sensible. Le cadavre est promptement remis dans le tas de

fumier.

Le 4 décembre, même intégrité du cadavre. La peau encore couverte

d'épiderme, est généralement rosée; celle de l'abdomen est toujours ver-

dâtre^ mais d'une nuance moins foncée qu'au commencement de l'expé-
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heuce. L'épiderme commence à se détacher, quoique assez difiicileméiït,

et non pas par lambeaux ;
lorsqu'on l'enlève , il reste sur le scalpel aver

lequel on le gratte , sous forme d'un enduit graisseux : toutefois , on peut

en séparer quelques fragmens, à la vérité de peu d'étendue. Les pieds et les

mains sont les parties auxquelles cet épidémie tient le moins ; celui des

mains est très ridé. L'œil droit fait une saillie assez considérable au-delà

du bord de l'orbite ; les paupières qui le recouvrent, fortement distendues,

sont colorées comme si elles eussent été contusî^s. Les lividités de la partie

postérieure du tronc sont moins rouges et entremêlées de plaques verdâ-

rres. Le cadavre n'est pas resté plus de dix minutes hors du fumier.

Le 13 décembre, le cadavre est encore entier; les membres offrent, dans

une grande partie de leur étendue, une couleur jaune d'ochre, due à un

enduit de consistance de pommade, qui est appliqué sur l'épiderme et

qui se détache avec facilité, en même temps que celui-ci. Dans plusieurs

points de ces membres, des plaques de moisissures d'un blanc d'albâtre et

d'un blanc grisâtre recouvrent cet enduit
; çà et là, on trouve à la place

de la matière onguenlacée dont je parle, une couche humide vert bistre,

qui paraît devoir son origine aux liquides qui ont filtré à travers le fumier.

L'épiderme étant enlevé, la peau est humide, d'un rose clair, ridée, flas-

que, sans pourtant avoir perdu notablement de sa consistance : en effet,

elle ne se déchire pas lorsqu'on la tire avec des pinces. La partie interne

d'un des membres thoraciques, de celui qui était appliqué contre le corps

est dépourvue de toute espèce d'enduit ; l'épiderme y existe encore : il est

de couleurblanche tirant légèrement sur le rose, et s'enlève assez facilement,

surtout en haut. L'autre bras présente partout l'enduit graisseux, excepté

au pli du coude et au poignet, parce que la main étant fléchie sur l'avant-

bras, et celui-ci étant fléchi sur le bras, ces parties n'ont pas été en con-

tact immédiat avec le fumier.

On voit à la partie supérieure et antérieure du tronc ce méoe enduit

et deux plaques assez larges de moisissure blanche ; l'épiderme s'enlève

m.oins aisément qu'aux membres, et la peau sous-jacente est assez résis-

tante et de couleur mélangée de vert et de rose très pâle. L'épiderme de

î'abdomen est ridé dans toute son [étendue, d'une couleur vert ardoisé à

droite, et beaucoup plus claire à gauche; il se détache sans effort, et la

peau qu'il recouvre est verdâtre.

Les traits de la face sont méconnaissables. Cette partie est égalemeni

couverte d'une couche on guentacée brunâtre et jaune d'ochre par places; cet

enduit est plus humide que celui des membres ; la portion qui est appli-

quée sur la région frontale et sur une partie de la région temporale, e.st

sous forme de petits mamelons un peu plus gros qu'une forte tête d'épin-

gle ; en cet endroit l'épiderme s'enlève avec facilité. Les cheveux tiennent

encore au crâne: mais, par ue légère traction, on les détache avec Tépi-

derme, et l'on voit alors que la peau sous-jacente est d'un rose tirant plus

sur le rouge que ceUe des membres; elle offre assez de consistance. Les
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çreill^s sont entièrement déformées et repouvertes d'un enduit jaunâtre peu

épais. Qn voit encore les paupières ; l'œil droit est très affaissé, probable-

ment parce qu'il s'est vidé.

La partie postérieure du tronc est recouverte dans plusieurs endroits

d'une couche de fumier que l'on ne peut détacher qu'avec l'épiderme ; on

trouve vers les épaules le même enduit graisseux déjà décrit; au côté

droit et en bas, il existe des taches d'un vert ardoisé qui intéressent à-la-

fois l'épiderme et la peau ; dans d'autres parties, l'épiderme offre une cou-

leur jaunâtre due au fumier , la peau sous-jacente est rosée.

On a trouvé quelques vers à la surface du corps
;
plusieurs d'entre eux

sortaient de la bouche.

Le cadavre a été remis dans le tas de fumier au bout d'une demi-

heure.

Le 25 décembre (1), l'aspect général du corps est à-peu-près le même, si

«e n'est que les diverses teintes sont plus foncées, et que l'enduit de consis-

tance de pommade et de couleur jaune d'ochre qui recouvre plusieurs parties

est plus mou et même fluide sur certains points , notamment à la partie

postérieure de la tête.

Tête. Elle est généralement d'une couleur brune plus foncée que les

autres parties du cadavre; on voit aux régions pariétale et temporale gau-

che des petites plaques arrondies de moisissure d'un blanc éclatant. L'é-

piderme se détache facilement. Les cheveux tiennent encore. Le derme de

la tête , d'une couleur rouge assez foncée, offre çà et là des taches assez

Jarges d'un vert clair. Il existe sur le côté droit de la tête, entre les os et la

peau, une assez grande quantité de matière sanguinolente, comme gélati-

neuse , semblable à celle que l'on remarque quelquefois sous la peau du

crâne des nouveau-nés. Les yeux sont vides , et tellement rentrés dans les

orbites, qu'on les aperçoit difficilement en écartant les paupières ; celles-ci

sont entières et dépourvues de cils. Le nez est écrasé et aplati au point

qu'au premier abord on pourrait croire qu'il n'existe pas. La bouche est

ouverte. Les oreilles, particulièrement la gauche, sont encore plus défor-

mées que lors du dernier examen.

Col. L'épiderme du col se détache facilement ; il est d'un vert ardoisé

très clair; le derme sous-jacent est d'un vert bouteille très foncé dans

certains endroits , tandis que dans d'autres il est d'un rose livide. Les

muscles sont ramollis, livides , et imprégnés d'une sanie couleur de lie

de vin.

Thorax. L'épiderme et l'aspect extérieur du thorax sont à-peu-près

comme lors du dernier examen; les muscles seraient dans l'état naturel

,

s'ils n'offraient pas une teinte violette , et s'ils n'étaient pas légèrement

infiltrés.

(1) Depuis le 13 décembre, la temniérature de l'atmosphère a toujours été de

plusieurs degrés au-dessous de zéro,
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^hcfomm. ^.'épideraï^ qui repQjjyyp \p côté drqt de l'abdomen ^st d'un

yert ardoisé très clair à sa face externe ; il est d'yn vert noirâtre à l'inté-

rieur ; on l'enlève très facilement ; le derme qu'il recouvre est marbré de

plaquesd'inégale grandeur, dont les unes sont d'un bleu très foncé, presque

noir, les autres blanches ou d'un bleu très clair. Le côté gauche de l'abdo-

men, beaucoup moins putréfié que le droit, est couvert d'épiderme qui est

ridé, moins facile à enlever, et qui ne se détache que p^r petits lambeaux

d'un blanc grisâtre, comme celui qui a macéré pendant quelque temps;

le derme sous-jacent offre la même couleur blanche grisâtre, sauf dans

certains points où l'on voit quelques taches d'un vert ardoisé clair. î^es

muscles de l'abdomen sont pâles, légèrement olivâtres; adroite, la surface

externe est teinte légèrement en bleu, comme les tégumens qui les recou-

vraient.

Dos, L'épiderme du dos s'enlève aisément. Depuis le milieu de cette

région jusqu'à la nuque , le derme est d'un rose orangé , excepté dans

quelques endroits où l'on voit des taches d'un vert clair. Dans les autres

parties du dos, on remarque la même marbrure blanche et verte dont

j'ai parlé à l'occasion du côté droit de l'abdomen , et en outre çà et \%

quelques taches d'un rose orangé.

Membres. On détache facilement l'épiderme des membres, dont l'aspect

est à-peu-près le même que le 1 3 décembre, et alors on aperçoit le derme

d'une teinte généralement rose orangé ; à la partie externe du bras, ce

derme est ridé et comme soulevé dans plusieurs points, de manière à imiter

la lésion que déterminent les orties appliquées sur la peau ; toutefois, ces

élévations affectent toutes sortes de formes, et il suffit, pour les faire dispa-

raître, de les aplatir fortement avec la lame d'un scalpel. A la partie in-

terne des bras, le derme est lisse, et parcouru çà et là par des stries et des

plaques d'un vert clair. Les membres inférieurs présentent une disposition

presque semblable. Les muscles sont à-peu-près comme dans l'état pâtu-

rel ; ils sont seulement un peu plus rouges et plus mous.

Le derme est partout très consistant, car il ne se déchire pas quand on

le tire fortement avec des pinces.

Le tissu cellulaire sous-cutané est d'un blanc grisâtre, serré, et n'offre

aucune apparence de gras.

Les os et les ligamens sont dansJ'état naturel.

Les cartilages articulaires et les épiphyses sont de couleur lie de vin
;

leur consistance paraît être sensiblement la même.

Le cerveau est fétide, mou et d'un rouge livide clair à l'extérieur; cette

teinte est marquée près du sinus longitudinal supérieur, entre la scissure

interlobaire, et surtout dans la partie qui répond à la tente du cervelet. A
l'intérieur, la substance cérébrale et rosée, et l'on distingue difficilement

les deux substances à la différence de couleur. Le cervelet est encore plus

mou et plus rouge que le cerveau. Les nerfs paraissent dans l'état na-

turel,
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^La membrane muqueuse de la bouche est en partie détruite à la région

palatine antérieure ; les os sont à nu et en partie détruits eux-mêmes. La

langue est molle, un peu livide et de volume ordinaire ; elle est entière-

ment renfermée dans la bouche. La partie postérieure du voile du palais,

le pharynx et le commencement de l'œsophage offrent une teinte rougeâtre

livide qui est d'autant plus foncée qu'on approche davantage de l'œso-

phage : celui-ci présente à sa face interne, et dans toute son étendue, une

couleur de lie de vin qu'il partage avec toutes les parties molles qui l'a-

voisinent, comme la trachée-artère, le cœur, les muscles du cou et les gros

vaisseaux : cette coloration est le résultat évident de la putréfaction. On

sépare avec assez de difficulté la membrane muqueuse œsophagienne, qui

est lisse et nullement emphysémateuse, et l'on voit alors que c'est surtout

la tunique musculeuse qui est le siège de la lividité dont je parle.

L'estomac, de volume ordinaire, contient une très petite quantité d'un li-

quide brunâtre épais : sa membrane muqueuse offre généralement une

couleur jaune orangé : on remarque vers le pylore une large plaque d'un

vert noirâtre ; du reste, cette membrane est lisse, de consistance ordi-

naire, et ne se détache pas facilement ; la teinte orangée dont je parle

est un peu plus foncée à l'extérieur dé ce viscère, tandis que la plaque d'un

vert noirâtre l'est moins : il n'y a point d'emphysème. Les intestins soiit

dans l'état naturel ; on voit çà et là dans le canal qu'ils forment quelques

parties colorées en vert par ne matière fluide de même couleur.

Le foie est mou, livide, excepté dans une partie de fa face inférieure, où

il est ardoisé; il se précipite au fond de l'eau : quand on l'incise, on voit

qu'il commence à s'altérer, car on ne reconnaît plus bien sa texture, quoi-

qu'on y aperçoive l'orifice des vaisseaux ; en le grattant avec un scalpel, on

enlève une bouiUie claire d'un jaune d'ochre. La vésicule est pleine ciebile,

et paraît dans l'état naturel. La rate est d'un vert bouteille ardoisé, très

facile à déchirer et fournit par la compression un liquide épais, paraissant

noir quand il est en masse, et d'une couleur bistre foncé lorsqu'on l'étend.

On n'aperçoit point de granulations sablonneuses sur le foie ni sur la rate.

Le tissu cellulaire qui environne les reins est emphysémateux : les cap-

sules surrénales sont très ramollies et un peu rougeâtres. Les reins sont

aussi plus mous que dans l'état naturel, mais on peut bien y reconnaître le«^

trois substances. La vessie est vide et dans l'état naturel ; il en est de mê-
me de l'utérus et des épiploons. Les parties génitales externes sont ra-

mollies et rougeàtres.

Le larynx, la trachée -artère et les bronches sont colorées en rouge li-

vide comme l'œsophage. Les poumons, de volume et d'apparence ordi-

naires, surnagent avec le cœur lorsqu'on les met sur l'eau; ils sont de-

couleur rosée tirant un peu sur le rouge, postérieurement où l'on aperçoi'.

quelques plaques livides; ils sont crépitans et emphysémateux ; iîs con

tiennent à peine du sang ; la face inférieure des poumons droits offre quel-

ques granulations blanchâtres, comme sablonneuses, semblables à celki.
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qui ont été trouvées souvent sur le foie des cadavres laissés long-temps
dans la terre. Le cœur est très flasque , livide , ainsi que les gros vais-
seaux qui en partent ou qui s'y rendent

; les ventricules contiennent un peu
desang fluide, épais, noirâtre. Le diaphragme, un peu plus rouge qu'à l'or-

dinaire dans sa partie hépatique, est recouvert dans sa partie musculeuse
d'une grande quantité de ces granulations blanches, dures, fortement adhé-
rentes, dont je viens de parler.

Le cadavre n'exhale pas une odeur très fétide ; on ne trouve pas sensi-
blement plus de vers à sa surface que lors du dernier examen.

EXPÉRIENCE 2e.

N***, du sexe féminin, âgée de quatre jours, bien conformée, et n'offl-ant

aucune coloration insolite à l'extérieur, a été placée dans un tas de fumier
exposé en plein air le 2 décembre 4829, vingt-quatre heures après la mort,
et n'en a été retirée que le 10 janvier '1830, trente-neufjours après le com-
mencement de l'expérience. Pendant ce temps, la température de Tatmo-
sphère a presque toujours été à plusieurs degrés au-dessous de zéro. Le
fumier, presque entièrement formé de crottin de cheval, est dur et comme
gelé ; on n'en retire le corps qu'avec peine.

Examen du cadavre. Le cadavre est entier et recouvert dans presque
toute son étendue par du fumier qui y adhère tellement, qu'on ne peut en
enlever les dernières portions qu'en grattant avec un scalpel, et alors on
détache l'épiderme sous-jacent. Excepté la partie supérieure de la tète, qui

est couverte de cheveux blonds, entre lesquels se trouve une moisissure

blanche (ce qui lui donne un aspect gris cendré), et les mains où l'on voit

quelques plaques tirant légèrement sur le rose, toutes les autres parties du
corps présentent une teinte jaune abricot clair.

L'épiderme n'est détaché que dans les parties que l'on a grattées avec un
certain effort pour séparer le fumier; mais il s'enlève très facilement, excepté

à la face palmaire delà main droite etàjatête; celui qui recouvre l'intérieur

des mains et des doigts est fortement plissé, blanc, et assez translucide pour

qu'on puisse apercevoir la couleur rosée du derme sous-jacent; il est mince
et facile à déchirer. A la face dorsale des mains, il est moins plissé, plus

épais, moins translucide et d'un jaune abricot: cette couleur tient à un en-

duit graisseux, assez résistant qui le recouvre. Les difi'érences qui existent

sous ce rapport entre les faces palmaire et dorsale dépendent de ce que les

mains ayant été constamment fermées et les doigts rapprochés, l'épiderme

de l'intérieur des mains et des doigts n'a pas été en contact avec le fumier.

L'épiderme de la face plantaire des pieds ressemble assez à celui de la

face dorsale des mains, si ce n'est près des orteils et entre eux, là où le

fumier touchait à peine : partout ailleurs il ofl're les caractères de celui de

la face dorsale des mains, excepté à la partie supérieure de la tête ; là il

adhère fortement, comme je l'ai déjà dit, et il présente à-peu-près la

I. 91
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couleor, la consistàftCê et i*aspect ordinaires. Vers tes paupières, à la partie

supérieure de la tête, sur les parties latérales du tronc, sur les avant-bras et

sur la partie externe des jambes et des cuisses, on trouve une légère cou-

che de moisissure blanche, cotonneuse, immédiatement appliquée sur l'épi-

àerme. Les ongles et les cheveux existent encore et sont assez;adhérens.

Le derme est très résistant, de couleur jawne abricot clair, excepté

aux doigts des deux mains, à la face palmaire de la main gauche et a

la portion de la face palmaire de la main droite, dont l'épiderme est

enlevé ou prêt à se déficher, et où il offre une couleur rose : cette

nuance, qui augmente sensiblement d'intensité par Vaction de Vair, et

qui aurait fini par être celle de tout le derme, si le cadavre fût resté plus

long-temps dans le fumier, se manifeste plus promptement dans les parties

^ rèpiderme est séparé ou sur le point de s'enlever. A la partie inférieure

de l'abdomen, le derme offre un aspect granulé que l'on ne saurait mieux

comparer qu'à la chair de poule. Le derme pris sur une partie quelconque

du corps, et séparé du tissu cellulaire graisseux sur lequel il est appliqué,

eët translucide, jaune à sa face externe et grisâtre intérieurement; il n'est

point saponifié.

Le tissu cellulaire sous-cutané est dur et jaune, excepté aux aisselles et

aux parties latérales du thorax, où il est rouge et assez mou, parce que là,

àmson de sa laxité, il s'est laissé facilement imbiber d'une sérosité rou-

geâtre; il n'est pas non plus saponifié.

Les muscleSj encore très résistans, paraissent dans l'état normal, si ce

n'est qu'ils ont une couleur moins rouge ; toutefois, ceux de l'abdomen

sont d'un violet livide, tandis que la peau qui les recouvre est jaune abri-

ê€^ clair, et n'offre aucune trace d'une pareille teinte.

Le tissu nerveux est dans l'état naturel. Les os sont d'un blanc tirant

sur le gris. Les fendons et les ligamens sont dans l'état naturel. Les carti-

lages, de consistance ordinaire, sont d'un blanc tirant légèrement sur le

gris jaunâtre.

La face est écrasée, quoique ses traits soient parfaitement reconnaissa-

blés. Les paupières sont entières et fermées; il reste encore quelques cils.

Les yeux sont pleins ; la cornée a perdu une grande partie de sa transpa-

rence : aussi n'aperçoit-on la pupille qu'avec peine à son centre ; la scléro-

tique et les autres membranes ne paraissent pas avoir éprouvé de change-

îîàent notable. Les humeurs vitrée et aqueuse sont rouges comme la gelée

de groseilles ;
le cristallin est rosé. Le nez et les lèvres sont entiers, mais

aplatis. Le tissu cellulaire sous-péricrânien est infiltré d'une sérosité rou-

geâtre, comme gélatineuse. La dure-mère est dans l'état naturel. Le cer-

veau est ramolli; mais on y reconnaît aisément les circonvolutions et les

ânfractuosités ;
les vaisseaux qui rampent à sa surface contiennent une

certaine quantité de sang noir; sa substance est rougeâtre à l'extérieur et

d'un blanc grisâtre à l'intérieur. Le cervelet, beaucoup plus ramolli que le

^rveau, est d'un rouge plus foncé à l'extérieur et rosé à l'intérieur.
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• Le thymus est légèrement ramolli et de couleur ordinaire. L'intérieur du
larynx et de la trachée-artèrè est lisse, d'un rouge tirant légèrement sur le

vîoM; à l'extérieUr, ces parties sont d'un rouge moins foncé. Les powmons
cTépitàns, nullement emphysémateux, de couleur normale, plus légers que
l'eau, paraissent être dansl'état naturel. Le cœur est plus mou et d'une cou-

leur plus foncée qu'à l'état normal ; on trouve dans son ventricule droit du
sang noir assez épais et en partie sous forme de petits grumeaux ; le ventri-

cule gauche en contient à peine. On ne découvre aucun liquide dans la cavité

des plèvres. Le 'péricarde offre une couleur un peu plus foncée. Le dia^

phrdgme est violacé dans les parties qui correspondent au foie et à la rate;

du reste, il n'est le siège d'aucune de ces granulations blanches dont j'ai

fait mention dans Texpérience première {Voyez page 801). La langue

est à-peu-près dans l'état naturel, si ce n'est qu'elle est un peu ramoUie
;

le pharynx et l'œsophage sont rougeâtres; l'estomac, tant à l'intérieur

qu'à l'extérieur, est lisse et d'un rouge livide clair; du reste, sa consis-

tance est ordinaire, et il ne présente aucune tache verte, comme celui de

l'expérience première {Voyez page 800), ni aucune trace d'emphysème.

Les intestins seraient dans l'état normal, s'ils n'avaient une teinte légère-

ment rosée qui annonce manifestement leur tendance à rougir ; il y a quel-

ques matières fécales molles dans le colon et dans le rectum.

Le foie est d'un rouge foncé, livide par places et très ramolli : on y re-

connaît à peine sa structure granulée, et lorsqu'on gratte les parties incisées

avec le scalpel, on enlève une bouillie d'un rouge brique foncé. La vésicule

biliaire renferme un peu de bile, et n'offre rien de remarquable. La rate

diffère peu de l'état naturel. Les reins sont ramollis et en partie réduits en

bouillie; ils sont rouges, et on ne peut plus y reconnaître les substances

qui les constituent ; les calices seuls sont apparens. La vessie est vide,

blanche à l'intérieur et légèrement rosée à sa face externe. L'utérus et les

ovaires sont à l'état normal : on peut facilement reconnaître les parties

génitales exte'rnes qui participent de la couleur jaune abricot clair dont

j'ai parlé.

EXPÉRIENCE 3«.

N***, enfant mâle, âgé de dix-huit jours, mort le 2 décembre 4829, fut

mis dans un tas de fumier le 5 du même mois, à midi. L'ombilic était par-

faitement cicatrisé, le ventre légèrement bleuâtre. La région postérieure du

tronc offrait çà et là une couleur rosée. La peau de cette partie était ridée.

Les oreilles, le nez et les lèvres étaient d'un rouge rosé, les pieds et les mains

d'un violet clair. La partie interne des bras était rosée, et la paume des

mains violacée. Le corps n'exhalait aucune odeur fétide.

Examen le 21 février 4 830, soixante-dix-neuf jours après le commen-

cement de l'expérience (1). Le cadavre est entier et exhale une assez niau-

(1) Depuis le b décembre jusqu^au 10 février^ la tempéraiure atmospr.én'fiue a éîé

5i,
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vaise odeur; il est difficile d'enlever plusieurs brins de fumier qui y sont

adhérens, sans détacher l'épiderme dans les parties qui sont encore recou-

vertes de celui-ci. La teinte du corps est olivâtre à la face et à la tête, li-

vide à la partie droite du thorax, blanchâtre à la partie inférieure de l'ab-

domen, tandis qu'elle est livide dans la moitié supérieure de cette région;

les membressont d'une couleur aurore, mêlée d'une teinte olivâtre à leur

partie externe; car à leur face interne, surtout pour les bras, qui sont ap-

pliqués contre le tronc, ils sont presque pâles.

L'épiderme est détaché dans plusieurs endroits, et là où il existe, il s'en-

lève avec la plus grande facilité
; les parties qui en sont dépouillées sont la

presque totalité de la face, tout le côté gauche du thorax, la portion sus-

ombilicale de l'abdomen, la presque totalité des membres abdominaux, la

partie externe des membres thoraciqii es dans presque toute leur étendue,

et la partie inférieure du dos. Cet épiderme est blanc, translucide, ridé,

peu consistant. Dans quelques points, lorsqu'il recouvre des parties de

peau fortement colorées, il paraît coloré lui-même, ce qui tient à la pré-

sence d'un enduit diversement coloré, dont le derme est recouvert : cet en-

duit est poisseux à la face et aux parties des membres qui manquent d'épi-

derme ; il est liquide au thorax, et il offre en général la coloration des par-

ties qu'il recouvre. Les ongles existent encore.

Le derme présente assez de consistance pour n'être pas déchiré par de

fortes tractions opérées avec des pinces ; sa couleur très variée est en gé-

néral la même que celle des diverses régions du corps que j'ai déjà

fait connaître ; toutefois, il faut excepter la peau du crâne qui est d'un

rouge cuivré, parsemée çà et là de petites taches vertes. La portion du
derme qui recouvre le côté gauche du thorax et la majeure partie de l'ab-

domen, est tapissée d'une multitude de petites granulations, comme sa-

blonneuses, sorte d'incrustations calcaires, dures, réunies en quelques

points par petites plaques de couleur blanche, mais paraissant diversement
colorées, suivant la couleur de l'enduit avec lequel elles sont mêlées; ces

incrustations sont formées de phosphate de chaux.

Le tissu cellulaire sous-cutané, partout où il est graisseux, offre moins
d'épaisseur que dans l'état naturel ; dans les autres parties il est à l'état

normal.

Les muscles des membres supérieurs ont conservé leur aspect nature .

seulement ils sont plus pâles et un peu moins consistans ; ceux des mem-
bres inférieurs sont encore plus ramollis, plus pâles et infiltr s ; au thorax,

ils sont rouges et infiltrés de sérosité sanguinolente
; à la partie inférieure

de l'abdomen, ils sont d'un rouge pâle, tandis que supérieurement et à
jlroite, dans la partie qui correspond au foie, ils sont très ramollis, d'un

presque toujours au-dessous de zéro, et souvent même à 8, 10, 12 et 14 degrés au-
dessous : depuis le 10 jusqu'au 21 , on peut considérer la température moyenne
comme ayant été de 4"+0".
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rouge noir, et imprégnés d'un liquide de cette même couleur. Ceux du dos

sont encore plus ramollis et plus infiltrés inférieurement, où ils sont couleur

lie de vin
; à la partie supérieure du dos, leur teinte violacée est moins

foncée, et quoique ramollis, ils sont moins infiltrés.

Les tendons et les nerfs paraissent être à l'état normal
; les cartilages

offrent une couleur lie de vin claire, mais leur consistance est ordinaire. Les

ligamens ne semblent pas avoir perdu non plus de leur consistance. Les os,

excepté ceux du crâne, ne sont pas colorés, et semblent être à l'état

naturel.

La tête est recouverte en entier d'épiderme et de cheveux qui adhèrent

fortement. La face est tellement déformée, qu'il serait impossible de re-

connaître l'individu ; elle est aplatie latéralement, et semble allongée par l'af-

faissement des parties molles qui recouvrent la mâchoire inférieure, laquelle

est notablement abaissée. Les paupières, qui existent encore, sont parfai-

tement reconnaissables, et quelques cils y sont accolés. Les orbites parais-

sent vides au premier abord ; mais on trouve dans leurs cavités les globe»

oculaires affaissés, entiers : on reconnaît dans ces organes les diverses mem-
branes qui les constituent, mais les humeurs sont remplacées par une ma-

tière noire, poisseuse ; toutefois, on peut découvrir encore le cristallin très

ramolli, déformé et noirâtre. Les muscles des globes oculaires sont dis-

tincts, de couleur de lie de vin et peu consistans. Le nez est déprimé sur

ses parties latérales, en sorte qu'on n'aperçoit ses ouvertures qu'avec diflS-

culté ; du reste, il est entier. La bouche est fermée ; les lèvres sont flasques

et pendantes de l'un ou de l'autre côté, suivant que la tête est inclinée à

droite ou à gauche, ce qui produit une déformation notable de la bouche ;

ces lèvres sont encore assez résistantes pour ne pas se déchirer lorsqu'on

soulève le cadavre à l'aide de pinces appliquées sur elles. La langue est en-

tière, enfermée dans la bouche, ramollie, d'un vert olivâtre, et couverte

d'une matière demi-fluide, d'un jaune sale. La membrane muqueuse de la

bouche et le voile du palais sont olivâtres ; à la partie postérieure du pha-

rynx, on trouve des granulations semblables à celles dont j'ai déjà

parlé.

Il n'existe entre les os du crâne et les parties molles qui les recouvrent

aucune trace d'infiltration ; les os sont en général colorés en rose mêlé de

vert , les commissures du crâne sont entières. Le cerveau, dont les circon-

volutions sont très apparentes , remplit toute la cavité du crâne : il est de

couleur lie de vin à l'extérieur, grisâtre à l'intérieur, un peu ramolli ; ce-

pendant il ne coule pas facilement quand on incline la tête en bas. La dure-

mère est d'un blanc légèrement rosé et très consistante. Le cervelet est

d'un rouge beaucoup plus foncé et très ramolli, et n'offre plus de trace de

substance grise ni d'organisation
; il est presque sous forme d'une bouillie

homogène. La moelle épinière est ramollie et grisâtre; la membrane qui

l'enveloppe est aussi de cette couleur. Le larynx, la trachée-artère et les

bronches sont d'un rous:e livide à l'intérieur comme à l'extérieur; mais leur
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consistance n'est guère diminuée. Les poumons sont de volume ordinaire,

emphysémateux , très crépitans et de couleur rouge, si ce n'est en arrière

et dans quelques autres points où l'on voit des plaques noires ; ils nagent

sur l'eau et se déchirent très facilement ; leur texture ressemble assez à

celle des poumons enflammés (4 ). Le péricarde renferme un peu de sang

noir fluide; il est imbibé par ce liquide ; cependant il est encore assez con-

sistant : sa couleur est rouge lie de vin. Le cœur est flasque, facile à déchi-

rer, de couleur lie de vin foncée, surtout à l'intérieur ; les ventricules ren-

ferment une certaine quantité de sang noir, en partie coagulé ; du reste

,

toutes les parties de cet organe sont distinctes. Les gros vaisseaux sont

vides et colorés en violet, surtout à l'intérieur; leur consistance ne paraît

que peu diminuée. Le diaphragme est vert bouteille inférieurement ; en

haut , cette teinte est moins prononcée , et tire un peu sur la couleur lie

de vin.

L'œsophage et l'estomac sont d'un rouge violacé à l'intérieur comme à

l'extérieur. Ce dernier viscère ne contient qu'une petite quantité d'un li-

quide épais et noirâtre; sa membrane muqueuse, en général, d'uue teinte

lie de vin foncée , off're dans plusieurs parties , notamment dans le grand

cul-de-sac, des taches intéressant à-la-fois les trois membranes ; mais c'est

la membrane muqueuse qui présente la coloration la plus foncée. Quoique

au premier abord cette couleur lie de vin puisse faire croire que l'estomac

est fortement enflammé, on ne voit pas d'injection vasculaire : du reste, les

trois membranes existent et ne sont pas très ramollies. Les intestins, d'une

teinte beaucoup moins foncée, sont cependant rouges.

Le foie, très ramolli, conserve cependant sa forme ; il est d'un vert bou-

teille tellement foncé qu'il paraît noir ; sa membrane externe se détache

avec la plus grande facilité ; sa structure est méconnaissable, et on ne peut

guère y reconnaître que les orifices des vaisseaux sanguins. La rate est

absolument dans le même état. Les reins sont parfaitement distincts, d'un

gris ardoise dans quelques points et rougeâtres dans d'autres; leur mem-
brane externe se sépare facilement : quand on les incise, on y reconnaît

toutes les substances
,
quoique leur couleur soit beaucoup plus foncée et

qu'ils présentent un ramollissement marqué. La vessie est vide, et ne par-

ticipe pas à cette teinte rouge foncé qu'oS'rent les autres tissus membra-
neux

;
cependant elle est d'un gris légèrement rosé, surtout à l'extérieur.

La verge est parfaitement reconnaissable , mais ramollie ; le scrotum est

presque dans l'état naturel.

On ne voit point de vers sur le cadavre.

EXPÉRIENCE 4*.

N..., enfant dû sexe masculin, âgé de seize jours, mort le 3 février iS30,

fut mis \è surlendeiiaaiîi dans un tas de fumi©r exposé à l'air. Voici l'état

(1) PeuH-étee e6t efifsni fiY^it-il suGQ^nbé à une pneumonie;
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extérieur du corps au moment où il a été placé dans ce milieu : couleur

générale d'un blanc très légèrement rosé, excepté au dos et aux fesses , Cfù

il existe quelques lividités cadavériques d'une nuance fort claire ; ombilic

cicatrisé.

Examen du cadavre le 4 avril 1 830 , cinquante-trois jours après le

commencement de l'expérience. Depuis le 4 1 février jusqu'au 4 avril , la

température avait beaucoup varié ; le maximum avait été de 1 0" + 0© pen-

dant les derniers jours de février, et la moyenne, pendant le mois de mars,

de 80,5+0° th. centig. Le cadavre paraît entier; sa surface est recouverte

de brins de fumier, dont quelques-uns sont lellement adhérens
,
qu'il est

difi&cile de les séparer sans altérer les tissus ; on y voit aussi beaucoup de

vers. Coloration. Il est impossible d'indiquer une teinte générale , car on

voit que les cuisses , les jambes et les avant-bras sont d'un rouge aurore,

que la partie antérieure du thorax et de l'abdomen offre la même couleur

dans certains points , mais qu'elle est plus généralement d'un blanc mat
ou jaunâtre

,
que les parties latérales de ces deux régions sont d'uiï gm

verdâtre sale , excepté dans les portions sur lesquelles les bras étaiêât

appliqués, qui sont d'un blanc très légèrement rosé ; dans ces parties ,
qui

évidemment n'ont pas été en contact avec le fumier, il y a encore de l'é-

piderme. Le bras droit et le col sont d'un gris verdâtre sale ; toute la partie

droite de la face est d'un vert foncé et humide ; la partie gauche est aurore

dans les deux tiers supérieurs , et verdâtre dans son tiers inférieur. Le

crâne est tellement couvert de fumier, qu'on ne voit pas d'abord sa cou-

leur, qui est verdâtre. Le dos est moins humide que les autres parties du

corpsj lorsqu'on gratte avec le scalpel et qu'on enlève et le fumier etl'efl-

duit jaunâtre qui le recouvrent, on voit qu'il est marbré de larges plaqués

d'un rouge foncé
,
grenade , aurore

,
jaune , blanc jaunâtre et verdâtre.

Dans plusieurs régions, notamment aux mains, aux jambes et au front, il

existe des moisissures blanches , comme pointillées ; vers le coudé , Ces

moisissures affectent la forme de larges plaques.

Quoique j'aie dit que le cadavre paraissait entier, je ferai remarquer que

dans certains endroits les tégumens sont détruits et offrent des corrosions,

dont quelques-unes ont 3 centim. de longueur sur 46 à 20 millimètres de

large, et qui intéressent même les muscles ; ou en voit à là partie supé-

rieure et latérale droite du thorax , dans les deux régiofls iliaques , à fa

partie supérieure et antérieure de la cuisse droite , aux jambes , au cou et

au bras gauche ; il en existe encore d'autres beaucoup plus petites, dissé-

minées sur diverses parties du corps.

Il n'y a d'épiderme que dans les points qui n'ont pas été en contact

avecUe fumier ; ainsi on en trouve à la partie interne du bras droit, à la

portion correspondante du thorax sur laquelle ce bras était appliqué , et

dans l'aine gauche, là où la cuisse était en contact avec la région pubieiitié;

il est blanc , translucide et facile à déchirer. Partout ailleurs, c'est-^à-dife

dans les parties dépouillées d'épiderme , il existe un enduit différéfômèïrt
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coloré, qui leur donne un aspect humide et même gras dans quelques

points; cet enduit est liquide, plus ou moins épais ou même de consistance

d'onguent
; il est un détritus évident de l'épiderme mêlé à une certaine

quantité de gras de cadavre provenant de la décomposition destégumens
;

ce gras est surtout apparent à la partie antérieure de l'abdomen et du

thorax, au bras et à l'avant-bras droits. Quand on a enlevé cet enduit en

grattant avec le scalpel, on s'assure que la moitié environ de la peau de la

partie antérieure du corps a été saponifiée ; celle qui reste est diversement

colorée dans les différentes régions, et affecte partout les nuances indiquées

à l'occasion de la coloration de la surface du cadavre ; ces teintes sont

surtout marquées au dos, où la peau est conservée en entier, si ce n'est un

peu en haut, vers l'épaule gauche; du reste, cette peau, quoique amincie,

résiste encore assez à la traction. Les ongles sont détachés
;
quelques-uns

cependant sont maintenus dans leur position par un mélange d'enduit

graisseux et de fumier qui les accole en quelque sorte aux doigts et aux

orteils; ils sont flexibles, élastiques, translucides, grisâtres et très faciles à

déchirer. Les cheveux , très nombreux , sont entremêlés de l'enduit déjà

indiqué et de fumier ; ils tiennent à peine aux tégumens.

Le tissu cellulaire sous-cutané est transformé en gras, excepté dans les

parties qui étaient couvertes par l'épiderme et au dos, et encore commence-
t-il déjà à se saponifier.

En général, les muscles sont d'un rouge foncé et ramollis; quelques-uns

même sont réduits en une bouillie rougeâtre ou verdâtre ; là où j'ai

dit exister des corrosions à la peau, le tissu musculaire est détruit. Au dos,

les muscles sont violets, et beaucoup moins ramollis que ceux de la partie

antérieure du corps qui n'étaient pas sous forme de bouillie. Les tendons et

les aponévroses sont très faciles à déchirer et de couleur blanche. Les nerfs

sont rosés et même rouges dans certaines parties, et ramollis. Les liga-

mens, également de couleur rosée, offrent encore beaucoup de résistance.

Les carft7o5'es sont couleur de betterave, et les os paraissent dans l'état

naturel.

Tête. La face est méconnaissable ; le front, qui est encore presque entiè-

rement couvert de peau est d'un rouge vineux par places et d'un rouge plus

foncé dans d'autres portions. Les orbites, au premier abord, paraissent

vides; cependant on trouve dans leur fond quelques débris dos membranes
des yeux, d'un rouge violacé, et dans lesquels il serait difficile de recon-

naître autre chose que le tissu de la sclérotique et le nerf optique. Il n'y a a

la place des paupières que des lambeaux minces de parties molles, encore

humides, d'un rouge vineux et d'un rouge plus foncé par places. La peau du

nez est en partie détruite, car il n'existe que la portion qui recouvre les os

propres et l'apophyse montante de l'os maxillaire
; cette peau est d'un vert

noirâtre
;
du reste, les diverses pièces osseuses qui entrent daa.^ la compo-

sition du nez et des fosses nasales ne sont plus articulées entre elles, et sont

tombées pêle-mêle dans les cavités de ces fosses. La joue gauche est près-
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que entièrement détruite, excepté dans la région de la pominetle, ou l'on

voit une masse de gras de cadavre recouverte de petites lamelles de peau

très amincie et facile à déchirer, de couleur rougeâtre sale mêlée de vert.

La joue droite est mieux conservée, plus humide, et la transformation grais-

seuse n'y est pas aussi avancée ; on y trouve encore des débris dumasséter

qui offre l'aspect des autres muscles. On n'aperçoit plus à la place des

oreilles qu'une matière molle, moitié membraneuse, moitié grasse, dans la-

quelle il est impossible de reconnaître la forme de ces organes. Les o&

maxillaires sont presque entièrement désarticulés et de couleur olivâtre

très foncée. La bouche est ouverte; il ne reste à la place des lèvres que

(juelques petits lambeaux de parties molles, d'un vert noirâtre, peu humi-

des. La voûte palatine est olivâtre. Le voile du palais est violacé et perforé

vers la partie supérieure gauche. Les dents, qui à cet âge sont réduites en

quelque sorte à la couronne, ne sont plus dans les alvéoles et sont tombées

dans la bouche ; elles sont noires. La langue est détruite dans sa moitié

gauche; la partie qui reste est très ramollie, d'un rouge violacé, surtout à

l'intérieur de sa substance ; sa surface est enduite d'un fluide vert foncé

qui au premier abord la fait paraître de cette couleur.

Le crâne est en partie dénudé; les parties molles qui existent encore,

surtout en arrière, sont fortement accolées à du fumier; elles sont brunes

et formées par des restes de peau très amincie, sous laquelle on voit une

grande quantité de vers blancs ; à gauche, on trouve, sous une membrane

mince, jaunâtre, du tissu cellulaire transformé en gras. La dure-mère est

d'un vert clair à l'extérieur, et d'un vert bleuâtre à sa face interne; du

reste, elle ne diffère pas beaucoup de l'état naturel Le cerveau offre une^

teinte verdâtre à sa surface ; mais pour peu qu'on en enlève une légère

couche, on voit qu'il est transformé en une bouillie rose sale dans les par-

lies les plus superficielles, ethe de vin dans celles qui sont plus profondé-

ment situées; il est impossible de reconnaître ni circonvolutions, ni sillons,

ni aucune des parties qui composent l'organe. La bouillie que l'on remar-

que à la place du cervelet est encore plus fluide et d'un rouge plus foncé

que celle qui provient du cerveau.

Le larynx offre encore toutes les parties qui le composent ; sa membrane

muqueuse est d'un rouge brun sale et comme incrustée çà et là de petites

granulations ressemblant à des grains de sable : la tunique interne de la

trachée-artère et des bronches paraît au premier abord d'un gris ardoisé

verdâtre ; mais en l'examinant de plus près, on voit qu'elle est violacée sur

les cerceaux cartilagineux et d'un gris verdâtre entre eux ;
elle est sensi-

blement ramollie. Les poumons sont assez volumineux, très emphyséma-

teux, crépitans et nagent sur l'eau, même avant d'être séparés du cœur, et

après avoir été fortement comprimés sous ce liquide ;
ils sont d'un rouge

foncé par places et d'un rouge plus clair dans d'autres ;
en général, ils sont

d'un vert bouteille à la face interne; ils ne contiennent point de saug; on

peut encore assez bien reconnaître leur structure, quoiqu'ils soient notable-
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ment ramollis. Le jsencarde contient une petite quantité d'un liquide vçr-

dâtre; il est d'un vert foncé tirant sur l'ardoise, et il a perdu de sa consis-

tance. Le cœur est très mou, d'un vert tirant aussi sur l'ardoise dans toute

sa partie droite, surtout en arrière, et d'un violet foncé en avant^ à gau-

che
;
il conserve sa forme, et renferme dans le ventricule droit un peu de

liquide sanguinolent, assez fluide ; le ventricule gauche est à-peu-près vide;.

Tintérieur des cavités de cet organe est d'un rouge brun à droite et d'un

violet foncé à gauche : du reste, on distingue encore parfaitement les colon-

nes charnues, les valvules, l'orifice interauriculaire, etc. Les artères ne con-

tiennent point de sang, mais bien un liquide roussâtre ; leur tunique interne

est de couleur aurore. Les veines sont amincies, translucides, et couvertes

d'une légère couche d'une matière rosée. Le diaphragme est coloré en vert

tirant sur l'ardoise, surtout dans la partie qui recouvre le foie; il est ra-

molli
;
mais on y distingue très bien les fibres musculaires et le centre ten-

dineux, quoique celui-ci soit d'une couleur gris ardoisé, et n'offre par

conséquent pas la différence de couleur, par rapport aux fibres musculaires,

qu'on remarque dans l'état ordinaire.

Vœsophage est d'un rouge violet à l'extérieur, d'un rouge vineux à l'in-

térieur
;

il est mou et facile à déchirer. L'estomac est vide et très ramolli
;

il est d'un vert foncé tirant sur l'ardoise dans sa partie antérieure corres-

pondante au foie
;
partout ailleurs, en avant, il est d'un rouge vineux; sa

face postérieure et externe est d'un bleu clair dans le voisinage de la ratg,

et d'un jaune rose dans le reste de son étendue. Il est emphysémateux; car,

dans plusieurs points, la membrane séreuse est soulevée par des gaz, de

manière à former des bulles assez grosses. La tunique muqueuse est en-

tièrement couverte d'un enduit ardoise foncé sale, assez fluide, qui, étant

enlevé, la laisse apercevoir colorée exactement de la même manière qu'à

l'extérieur, c'est-à-dire que les plaques d'un vert foncé, d'un rouge vineux,

d'un bleu clair et d'un jaune rosé, correspondent aux parties externes

ainsi colorées : du reste, cette membrane muqueuse est lisse et moins vil-

leuse que dans l'état naturel. Le canal intestinal est jaunâtre, légèrement

rosé à l'extérieur, excepté dans les portions du colon qui avoisinent le foie,

et qui sont couleur d'ardoise foncée ; ces deux premières couleurs passent

promptement au rose et même au rouge par l'action de l'air. Leur surface

interne contient des matières fécales ramollies et sous forme d'un enduit

jaunâtre, qurcommunique cette teinte à la membrane muqueuse sous-ja-

cente. Les parois des intestins sont sensiblement ramollies.

Le foie est d'un vert tirant sur l'ardoise
; il a beaucoup perdu de sa con-

sistance; lorsqu'on l'incise, on y remarque encore bien l'orifice de certains

vaisseaux ; mais on ne voit plus l'aspect granulé qu'offre cet organe dans

l'état normal. La rate est encore plus ramoflie ; sa couleur est la même que

celle du foie à l'extérieur
; intérieurement elle est presque noire. Les reins

,

d'un gris foncé, sont très mous aussi ; il est difiBcile de reconnaître les diffé-
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rentes substances qui les composent ; on y distingue bien les calices. La

vessie aune légère teinte rosée.

Organes génitaux. Les parties génitales externes sont parfaitement re-

connaissables, et, à l'exception des grandes lèvres qui ont été en partie dé-

truites, on les trouve entières. Ces grandes lèvres sont rosées intérieure-

ment et d'un gris verdàtre à l'extérieur ; leb nymphes et le clitoris sont d'un

rouge violacé et mous. L'utérus est aussi un peu moins consistant qu'à l'état

normal et d'un violet clair.

EXPÉRIENCE 5^.

Le 22 juillet -1829, à midi, on enfonça dans un tas de fumier le cadavre

d'une petite fille âgée de quatre jours, morte la veille. Le corps était déco-

loré, à l'exception de quelques taches bleuâtres, semblables à des ecchy-

moses, que l'on remarquait aux membres et au côté droit de la tète. Lés

yeux étaient fermés, la bouche ouverte ; le cordon ombilical n'était pas êil-

core tombé. La grande lèvre du côté droit offrait une incision assez pro-

fonde. La tête était couverte de cheveux courts et noirs-

Le lendemain à huit heures du matin, la portion du fumier qui entourait

le cadavre était à la température de 45°+ 0" th. centigr., tandis qu'à l'air le

même thermomètre marquait seulement 26°. En enlevant lés couches de

fumier pour chercher le corps, il se dégageait une fumée assez épaisse. Lé

cadavre était entier, et sans autre trace de coloration que celle que j'ai

indiquée ^ Tépiderme était déjà détaché dans quelques parties, et

s'enlevait avec la plus grande facilité dans les autres. La peau était comme

cuite et facile à déchirer ; celle qui recouvre la partie antérieure du cou

s'était en effet déchirée par le simple renversement de la tête en arrière,

qui avait eu lieu lorsqu'on avait sorti le cadavre en le prenant par lés

pieds ; les muscles de la partie antérieure du cou avaient également été

déchirés. Le cadavre fut replacé de suite dans le fumier.

Le jour suivant (24 juillet), à midi, la température était de 29° th. cen-

tigr., et celle du fumier qui entourait le corps, de 46°. La putréfaction était

tellement avancée, que lorsqu'on cherchait à sortir le cadavre, on l'enle-

vait par morceaux ; les os étaient désarticulés ; ceux du crâne, séparés les

uns des autres, laissaient voir la masse cérébrale encore entière, d'un

rouge clair, teinte que présentaient aussi les différens lambeaux de chair

que l'on pouvait extraire, excepté toutefois dans la partie de ces lambeaiix

qui était formée par la peau : celle-ci, en effet, était jaune, tirant dans quel-

ques points seulement sur le rose. La consistance de ces lambeaux était

celle de la viande cuite et ramollie; l'odeur aussi ressemblait beaucoup à

celle de cette viande, si ce n'est qu'elle était un peu fétide. Ou ne décou-

vrait plus que des débris d'organes.

Le cadavre d'un autre enfant âgé de six jours, et mort la veille, a^ant

été mis au centre d'un tas de fumier |le 7 août \ 829, en fut retiré le 10. II
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fut impossible de l'avoir autrement que par lambeaux; les parties molle-

étaient comme la chair des jeunes animaux que l'on a fait cuire.

RÉSUMÉ

DES CHANGEMEJNS QU'ePROUVENT LES CADAVRES PLACÉS DANS

LE FUMIER.

Epiderme. Il commence par se rider et se plisser, puis se

soulève, se détache, et tombe sans qu'on puisse dire quelles sont

les portions du cadavre qui se dépouillent d'abord, ni indiquer

rien de constant dans la marche de cette chute. Assez ijénérale-

ment il devient mince, et conserve sa translucidité et sa blan-

cheur ; cependant, lorsqu'il recouvre les parties de peau forte-

ment colorées, il paraît coloré lui-même en jaune, en aurore,

en vert, en ardoise, et même en noir, ce qui tient souvent à la

présence d'un enduit de nuance différente et plus ou moins pois-

seux dont le derme est recouvert. Il arrive aussi que, chez le

même sujet, les parties qui n'ont pas été en contact immédiat

avec le fumier, comme les paumes des mains, lorsque celles-ci

sont restées fermées, sont pourvues d'épiderme blanc et presque

dans l'état naturel ; tandis que parmi les autres, quelques-unes

offrent leur epiderme diversement coloré et sensiblement altéré.

Plus tard, partout où ce tissu n'existe plus, on trouve à sa place

un enduit de couleur variée, qui leur donne un aspect humide

et même gras dans quelques points ; cet enduit est liquide, plus

ou moins épais, ou même de consistance d'onguent ; il est un dé-

tritus évident de l'épiderme, mêlé à une certaine quantité de gras

de cadavre provenant de la décomposition des tégumens. J'ajou-

terai que même de très bonne heure on remarque sur plusieurs

parties de l'épiderme des moisissures blanchâtres, d'un blanc

grisâtre, etc.

Ongles et cheveux. Les ongles ne s'altèrent pas d'abord
3

quelque temps après ils deviennent flexibles, plus élastiques,

grisâtres et faciles à déchirer; plus tard ils se détachent et tom-

bent, à moins qu'après avoir été séparés ils ne soient maintenus

par un enduit graisseux mélangé de fumier, qui les accole en
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quelque sorîe aux doigts. Les cheveuojwe subissent aucun chan-

gement, mais ils finissent par adhérer à peine aux tégumens.

Peau. La peau se colore d'abord en jaune abricot, puis en

rose très clair; quelque temps après elle affecte diverses nuances:

ainsi dans quelques points elle est enduite d'une matière grais-

seuse de couleur jaune d'ochre ou brunâtre; dans d'autres, elle est

colorée par une couche humide d'un vert bistre, qui paraît devoir

son origine aux liquides qui ont filtré à travers le fumier. Plus

tard, ces diverses teintes se foncent davantage ; les membres de-

viennent d'un rose orangé, puis aurore, sinon dans toute leur

piendue, du moins dans beaucoup d'endroits ; et s'il est vrai que

l'on retrouve aussi ces teintes çà et là dans quelques autres par-

ties du corps, c'est particulièrement dans les membres qu'on

les observe. Assez souvent le derme de la tête acquiert une cou-

leur rouge foncé, marbrée de taches vertes. Enfin il est assez

ordinaire de voir la peau du cou, du thorax, et surtout celle de

l'abdomen, finir par se colorer en vert bouteille, en ardoise,

ou en bleu plus foncé ou plus clair : tantôt cette coloration affecte

la forme de larges plaques ; tantôt elle est circonscrite, non uni-

forme, et comme marbrée de petites taches entremêlées quelque-

Ibis de blanc ou de gris. J'ai vu une fois la peau du dos offrant

évidemment l'ensemble de plaques d'un rouge foncé, de couleur

grenade, aurore, jaune, blanc jaunâtre et verdâtre. Je ne quitte-

rai pas ce qui se rapporte à la coloration de la peau, sans fixer

l'aiiention du lecteur sur cette teinte aurore de la peau qui se

produit dans le fumier, et que je n'ai jamais remarquée lorsque

les cadavres se pourrissaient dans tout autre milieu.

La consistance du derme ne commence à diminuer qu'au bout

d'un certain temps ; il s'amincit d'abord, puis se détruit, et donne

naissance à des corrosions de 3 ou de plusieurs centim. de

longueur, qui ressemblent assez à celles que l'on observe lorsque

les corps se sont pourris dans l'eau ou dans les fosses d'aisances.

Si la température de l'atmosphère est très élevée pendant que le

corps séjourne dans le fumier, il suffit de deux ou trois jours pour

que le derme soit réduit en lambeaux, qui ont la consistance et

l'odeur de la viande cuite.

Il existe quelquefois sur certaines parties de peau déjà dépouil-
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îëe d'épiderme de petites granulations comme sablonneuses,

sorte d'incrustations formées de phosphate de chaux, dures, réu-

nies en quelques points par de petites plaques de couleur blan-

che, mais paraissant diversement colorées, suivant la couleur de

l'enduit avec lequel elles sont mêlées. Enfin le derme, tout en se

coTrodant dans certains points , finit par se saponifier dans

d'autres.

Tissu cellulaire sous-cutané. Ce tissu
,
partout où il n'est

pas très lâche, n'éprouve pas d'altération sensible pendant les

premières semaines ; là oii il oÉfre beaucoup de laxité, il se laisse

assez promptement imbiber quelquefois d'une sérosité rougeâtre;

plus tard il se saponifie.

Muscles. Ils commencent par perdre de leur consistance
;

leur couleur varie beaucoup dans les premiers temps : plus pâles

qu'à l'ordinaire dans certaines régions, ils sont rouges et infiltrés

de sérosité sanguinolente dans d'autres. Plus tard, on les trouve

plus ramollis, plus infiltrés, de couleur lie de vin, et même d'un

rouge noir, surtout dans la partie qui correspond au foie. Enfin

ils se réduisent en une bouillie rougeâtre ou verdâtre, et se dé-

truisent complètement dans les parties où j'ai dit que la peau

était corrodée.

Tendons. Le tissu tendineux se ramollit peu-à-peu, sans per-

dre ses caractères extérieurs. Les ligamens sont encore résis-

tans au bout d'un temps fort long
;
quelquefois ils acquièrent une

couleur rosée! Les cartilages se colorent en rouge betterave, et

se ramollissent lentement. Les os ne paraissent pas subir d'alté-

ration dans les deux ou trois premiers mois.

Système nerveux. Le cerveau commence par se ramollir ; il

devient rouge ou lie de vin extérieurement, tandis qu'il est gri-

sâtre ou rosé à l'intérieur
;
plus tard sa surface extérieure est

verdâtre, et l'intérieur est sous forme d'une bouillie rose sale

dans les couches les plus superficielles, et lie de vin dans celles

qui sont plus profondément situées. Le cervelet suit exactement

la même marche dans sa décomposition ; mais il se colore et se

ramollit plus vite que le cerveau. La dure-nière devient d'abord

d'un blanc rosé, puis d'un vert clair ou d'un vert bleuâtre j sa

consistance tarde beaucoup à être diminuée. La moelle épinière
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se ramollit, acquiert une couleur grise, et subit les mêmes chan-

gemens que le cerveau. Les nerfs n'éprouvent d'abord aucune

altération ; au bout de plusieurs semaines, ils deviennent rosés

d'abord, puis rouges, et se ramollissent de plus en plus.

Organes de la circulation et de la respiration. Le cœur

perd notablement de sa consistance dès les premiers temps ; sa

couleur se fonce au point qu'elle finit par être d'un vert tirant

sur l'ardoise, ou d'un violet noirâtre à l'extérieur, tandis qu'elle

est d'un rouge brun à l'intérieur; déjà à cette époque le ramol-

lissement a fait de grands progrès ; mais on peut encore recon-

naître les colonnes charnues, les valvules, etc. Il n'est pas rare,

au bout de deux mois, de trouver du sang fluide ou coagulé dans

l'intérieur des ventricules et des oreillettes. Le péricarde^

dont la consistance diminue journellement, rougit d'abord, et

contient quelquefois un liquide sanguinolent
;
plus tard il ac-

quiert souvent une couleur vert foncé tirant sur l'ardoise, et

alors le liquide qu'il peut renfermer est de cette même couleur.

Les vaisseaux sanguins acquièrent une couleur aurore, rosée

où rouge, surtout à l'intérieur; ils se ramollissent comme tous

les autres tissus.

Le lœrynx, la trachée-artère et les bronches ne tardent pas

à rougir et à passer même au violet. A une époque déjà très

avancée, la membrane muqueuse paraît quelquefois, au premier

abord, d'un gris ardoisé verdâlre ; mais en l'examinant de plus

près, on voit qu'elle est violacée sur les cerceaux cartilagineux,

et d'un gris verdâtre entre eux ; dans un cas, je l'ai vue comme

incrustée çà et là de petites granulations ressemblant à des

grains de sable. Quoique ramollis , les organes dont je parle

forment encore un tout dont les diverses parties se tiennent. Les

poumons se ramollissent , acquièrent une couleur plus foncée,

et deviennent emphysémateux. Dans mes expériences ,
je ne les

ai jamais vus assez altérés paur que leur structure fût mé-

connaissable ; ils ont aussi constamment nagé sur l'eau, même

après avoir été fortement comprimés , ce qui n'a pas eu lieu

chez les sujets laissés dans une fosse d'aisances à-peu-près pendant

le même espace de temps. En général, nous les avons trouvés,

M. Lesueur et moi, contenant fort peu de sang ; et une fois la
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face inférieure du lobe droit inférieur offrait quelques granula-

tions blanchâtres, comme sablonneuses.

Le diaphragme , rougeâtre et même violacé dans les premiers

temps , finit par devenir ardoisé ou vert bouteille ; ces teintes

sont surtout bien marquées à la face inférieure et aux parties

qui correspondent au foie et à la rate. Il se ramollit de plus en

plus, mais on peut encore distinguer assez tard les fibres apo-

névrotiques du centre tendineux, des portions musculaires. Dans

un cas, j'ai vu la portion hépatique de cet organe recouverte

d'une quantité de ces granulations blanches , dures , comme sa-

blonneuses, dont j'ai déjà parlé tant de fois.

Organes de la digestion. La bouche se conserve long-temps

entière; cependant il arrive une époque (voy. Expérience k^*

p. 809) où les lèvres sont réduites à quelques petits lambeaux de

parties molles d'un vert noirâtre. La membrane muqueuse rou-

git de plus en plus et devient violacée ou olivâtre
;
je l'ai vue une

fois détruite à la voûte palatine. Le voile du palais , ses piliers,

les amygdales et le pharynx offrent aussi les mêmes teintes et un

grand degré de ramollissement ; dans un cas, le voile du palais

était perforé , et dans un autre le pharynx était le siège de gra-

nulations dures. La langue, de plus en plus molle, finit par se

détruire au point qu'on n'en trouve que les deux tiers, la moi-

tié, etc. ; elle acquiert au bout d'un certain temps une couleur

olivâtre, surtout à sa surface, car souvent alors l'intérieur est

(l'un rouge violacé.

L'œsophage ne tarde pas à se colorer en rouge et même en lie

de vin ; cette nuance est encore plus marquée à l'extérieur et

dans la membrane musculeuse
,
que dans la tunique muqueuse,

qui du reste conserve son aspect lisse et est rarement emphysé-

mateuse. Le ramollissement atteint cet organe aussi bien que

les autres.

Estomac. Ce viscère n'a presque jamais été trouvé rouge dans

toute son étendue; à la vérité, dans les premiers temps, il offre

une teinte jaune orangée
,
qui finit par devenir rouge et même

lie de vin ; mais alors il est rare qu'on ne découvre pas çà et là,

notamment dans le grand cul-de-sac et vers le pylore, une ou

plusieurs taches ou plaques d'un vert bouteille ou noirâtre ; cette
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aiiéraiîon intéresse ions les tissus du viscère, et est évidemment

cadavérique, puisqu'on ne voit nulle part la moindre trace d'ar-

borisation ou d'injection vasculaire. Plus tard, les parties de cet

organe qui correspondent au foie et à la rate, sont couleur d'ar-

doise bleue claire, verdâtres ou noirâtres à l'extérieur comme à

l'intérieur, tandis que les autres portions sont d'un jaune rosé

ou d'un rouge vineux
;
quelquefois alors la tunique muqueuse

paraît offrir une couleur ardoise uniforme ; mais cela lient à la

présence d'un fluide épais qui la recouvre, car lorsqu'on l'en-

lève, on aperçoit les diverses nuances que j'ai indiquées. Le

ramollissement fait tous les jours de nouveaux progrès j enfin

l'organe devient emphysémateux , et les tuniques muqueuse et

séreuse sont soulevées par des gaz, de manière à former des

bulles quelquefois assez grosses.

Les intestins ont une tendance manifeste à rougir et à se

colorer comme l'estomac; mais c'est avec beaucoup plus de

lenteur.

Le foie ne tarde pas à perdre de sa consistance ; il devient d'a-

bord livide, surtout à sa face supérieure, et il est difficile, même
d'assez bonne heure, de reconnaître sa structure granulée ; lors-

qu'on le gratte avec un scalpel, après l'avoir incisé , on enlève

une bouillie d'un rouge brique foncé. Plus tard il acquiert une

couleur vert bouteille ou ardoise tellement foncée
,

qu'il paraît

noir; à cette époque, on peut encore distinguer dans son inté-

rieuî' l'orifice de certains vaisseaux sanguins, mais sa structure

est méconnaissable. La vésicule biliaire reste long-temps sans

s'altérer, si ce n'est qu'elle devient rougeâtre. La rate est bien-

tôt d'un vert bouteille ardoisé, et très facile à déchirer; lorsqu'on

la comprime, elle fournit un liquide épais, paraissant noir quand

il est en masse, et bistre foncé lorsqu'on l'étend. he pancréas

n'est pas le dernier organe à se ramollir; il devient d'abord gri-

sâtre
,
puis rougeâtre.

Organes urinaires et génitaux. Les reins perdent peu-à-

peu leur consistance , et finissent par se réduire en bouillie; ils

deviennent rougeâtres dans certains points et d'un gris ardoise

dans d'autres; leur structure ne tarde pas à être méconnaissable.

La vessie acquiert une couleur rosée, surtout à l'extérieur

^
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mais je ne l'ai jamais vue aussi rouge que les autres tissus mem-

braneux; elle se ramollit comme les autres organes.

Les parties génitales externes se colorent différemment dans

les premiers temps; tantôt d'un jaune abricot clair, tantôt rou-

geâtres, elles deviennent plus tard d'un gris verdàtre en dehors et

violacées dans toutes les parties recouvertes par la membrane

muqueuse. L'utérus, les vésicules séminales et les testicules, ac-

quièrent aussi une couleur violette , et se ramollissent comme

toutes les autres parties.

BE LA MARCHE COMPARÉE DE LA PUTRÉFACTION DANS LA TERRE,

DANS l'eau, dans LES FOSSES d'aISANCES ET DANS LE FUMIER.

Cet article peut être envisagé sous un double rapport ; d'une

part, on compare les changemens qu'éprouvent les divers tissus

dans l'un et l'autre de ces milieux, pour en faire ressortir les dif-

férences, et établir en quelque sorte le caractère distinctif de

chacun de ces modes de putréfaction : c'est ce que j'ai fait

dans les quatre résumés placés à la fin des quatre articles

qui précèdent ; d'un autre côté, on s'attache à déterminer l'in-

fluence de ces mêmes milieux sur la marche plus ou moins

rapide de la putréfaction : c'est ce qui me paraît devoir faire

l'objet de cet article. Un pareil problème, pour être résolu, exige

que l'on soumette des parties d'un même cadavre à l'action de ces

milieux en même temps et dans le même emplacement, afin d'an-

nuler les autres conditions pouvant exercer quelque influence

sur la marche de la décomposition putride, et d'être sûr que la

diff'érence dans la marche doit réellement être attribuée au

milieu dans lequel le cadavre est plongé. J'ai agi sur des par-

ties d'un môme fœtus, et j'ai pensé que le travail offrirait plus

d'intérêt en examinant encore la marche de la putréfaction dans

l'air atmosphérique.

Voici les détails de ces expériences :

Dans l'air atmosphériqiie. V. p. Zi98.

Dans Veau stagnante. La jambe et le pied du fœtus mort le

5 mai (voyez page 498) ont été mis dans l'eau de puits., le 6
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»?«*, à dix heures du matin. Le 7 mai, le membre, qui jus-

qu'alors avait été incolore, présentait une teinte rougeâlre,

8 mai, la couleur est légèrement violacée. 9 m,ai, idem,. 10 mai,

odeur à peine sensible ; l'épiderme se détache par petits lam-

beaux sous la pointe des pinces; couleur toujours violacée. 11

mai, on éprouve plus de facilité à détacher l'épiderme ; l'odeur

est déjà manifeste , mais différente de celle qu exhalent les ma-

tières qui se pourrissent à l'air. 12 mai, ces deux caractères

sont plus sensibles. 13 mai, couleur rouge marbrée. 14 mai,

l'eau est trouble, rougeâlre, et répand une odeur forte, dés-

agréable; l'épiderme se détache plus facilement. 15 mai, la peau

résiste à la pointe des pinces ; les propriétés physiques des mus-

cles ne paraissent point altérées. 16 mai, couleur du membre

blanchâtre, excepté à la malléole interne qui est verdâtre ; on

enlève la totalité de l'épiderme de la jambe , tandis que celui du

pied résiste; l'odeur est moins sensible. 17 mai^ la malléole

n'est plus verte; l'épiderme du pied se détache en totalité. 18

mai, couleur gris brun sans aucune trace de lividité; point de

char^gement dans l'odeur ni dans la consistance ; on voit sept ou

huit mouches dans l'eau, qui est trouble, légèrement fétide et

colorée en rouge brun. 19 mai, supernatation du pied; dégage-

ment assez considérable de gaz aux environs des v«Tisseaux ti-

biaux postérieurs ; odeur un peu plus prononcée : l'eau présente

à sa surface une pellicule, qui n'offre point l'aspect huileux. 20

mai, point de changement appréciable. 21, ide^n. 22 mai, cou-

leur de café au lait tirant sur le vert ; le derme est corrodé; on

y voit des ulcérations assez larges semblables aux chancres vé-

nériens, et dont les bords sont fort mous ; le ramollissement du

membre est très marqué; l'odeur est forte et sui generis ; la

graisse et les muscles présentent leur couleur naturelle. 23 mai,

les corrosions sont plus larges ; la couleur est verte. 24 mai,

la peau se déchire facilement, et on voit alors qu'elle est rose,

et que la couleur verte n'est que superiicielle ; les corrosions

sont un peu plus larges. 25 mai, ramollissement croissant; la

graisse paraît complètement saponifiée. 28 mai, peau d'un vert

olive, très ramollie au pied et à la partie interne de la jambe.

29 mai, les muscles sont tellemeiU ramollis qu'ils sortent sous

52.



forme de pnirilage pai- les irons de la peau, lorsqu'oB presse

celie-ci. 31 mai, le membre coiiserve encore sa forme. 3 juin,

le membre, encore entier, semble réduit à une écorcede graisse

sous-cutanée, solide et saponifiée , couverte en quelques points

de derme aminci ; les os sont presque dénudés, et le putrilage

musculaire s'écoule par les fistules cutanées. 6 juin, les épi-

physes se détachent 5 le membre tend à se séparer au niveau de

l'articulation du pied. 13 juiri, le membre a pour ainsi dire con-

servé sa forme; toutefois, le pied ne tient plus que par quelques

tendons et par quelques ligamens ; les parties charnues, réduites

en une sorte de putrilage, ont abandonné les os, qui sont encore

renfermés dans une sorte d'étui foniié par une couche de graisse

saponifiée.

Dajis l'eau renouvelée deux fois par jour. La jambe et le

pied de l'autre côté du même fœtus ont été mis , le 6 mai, dans

l'eau de puits
, que l'on a renouvelée deux fois par jour. 7 mai,

idem. 9 mai, couleur légèrement violacée
;
point d'odeur. 10

ma**, pied légèrement verdàtre; l'épiderme qui le recouvre se

détache plus facilement que celui de la jambe. 11 mai, idem.

12 mai, on voit à la surface de l'eau et du membre une multi-

tude de bulles de gaz; odeur à peine sensible; même couleur.

13 mai, l'épiderme se détache facilement à la partie interne du

membre; odeur marquée, nullement désagréable; bulles de gaz

et couleur comme hier. Ik mai, ces caractères sont un peu plus

prononcés. 15 mai, la peau résiste à la pointe des pinces
;
point

de changement sensible dans les muscles. 16, couleur blanche;

tache verdàtre à la malléole interne ; même odeur. 17, l'épiderme

du pied se détache en totalité, la molléole est toujours verte.

18, bulles gazeuses sur les points qui sont encore recouverts

d'épiderme; celui-ci s'enlève facilement sur la région antérieure

et supérieure du tibia ; supernatation de la partie supérieure de

la jambe; couleur d'un blanc mat, mélangé d'un gris brun. 19,

l'épiderme est complètement enlevé ; on dégage des gaz par l'ex-

pression du membre : l'eau est fétide, recouverte d'une pellicule

d'un blanc sale, légèrement colorée en jaune , d'apparence hui-

leuse; l'odeur du membre est moins sensible que celle du li-

quide. 20 mai, supernatation complète. 21, le membre est d'un



blanc laiteux ; la peau ne se dëcliiie pas eucore. 2^ niai^ cou-

leur idem; derme bien ramolli, offrant à sa surface une multi-

tude de points w/e<?W^ , très rapprochés, moins larges et plus

nombreux que dans l'expérience précédente. 23 mai, corrosion

et ramollissement beaucoup plus évidens et plus étendus que

dans le sujet de Tobservation précédente; la peau est tellement

ramollie dans toutes les parties corrodées, qu'on peut rcnlever

en grattant légèrement avec le scalpel. 24, ces caractères sont

plus prononcés ; membre d'un blanc sale ; odeur un peu plus

forte ; muscles rouges et légèrement ramollis. 25 , les muscles

sont déjà réduits en un putrilage rosé. 28 mai, corrosion portée

au point que les ulcères sont de la largeur d'une pièce de deux

francs; il suffit de presser un peu le membre pour faire sortir les

muscles sous forme de putrilage; couleur d'im blanc rosé; le

ramollissement est évidemment plus marqué que dans l'expé-

rience précédente. 29 mai, les os sont en grande partie dénudés
;

les chairs sont presque complètement détachées ; séparation du

cinquième os du métatarse. 31 ?nai , les chairs sont ramollies,

au point que le membre ne conserve plus sa forme ; on n'en

trouve que des lambeaux ; la graisse semble se saponifier ; l'o-

deur est semblable à celle du savon de graisse. 3 juin, la dénu-

daiion des os est complète; les muscles sont remplacés par un

putrilage rougeatre. 6 Juin, les épiphyses se détachent ; il ne

reste plus que des ligamens, des tendons et quelques morceaux

de graisse qui paraît saponifiée. 13 juin, on ne voit plus que les

os qui sont en partie désunis, et deux lambeaux de graisse en-

tièrement saponifiée.

Après avoir examiné comparativement les effets de l'eau sta-

gnante et de l'eau renouvelée deux fois par jour sui* les parties

d'un même fœtus
,

j'ai voulu connaître l'action de l'eau sur

des cadavres entiers : l'un de ces cadavres a été laissé pen-

dant vingt-deux jours dans de l'eau de puits que l'on n'a point

renouvelée; l'autre au contraire, a été mis dans de l'eau qui a

été renouvelée joiu* et nuit, pendant le même espace de temps.

Il résulte de ces expériences, que l'altération que les corps éprou-

vent dans l'eau a lieu beaucoup plus rapidement dans l'eau re-

nouvelée qup dans l'eau stagnante.
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Dans Veau des fosses d'aisances. La cuisse du fœtus mort le

5 mai a été mise dans un sceau rempli d'eau des fosses d'aisances,

le 6 mai^ à dix heures du matin. 7 mai, rien de remarquable.

8 mai, couleur légèrement violacée , surtout à la partie interne

et postérieure. 9 mai, l'épiderme commence à s'enlever par une

forte pression des pinces; couleur idem. 10 mai, tout est dans le

même état. 11, idem. 12, l'épiderme se détache un peu plus fa-

cilement. 13 , idem. 15, la peau résiste bien; la structure des

muscles n'est pas changée ; le membre nettoyé exhale l'odeur de

l'eau de la fosse. 16 mai, on voit quelques parties violacées

encore recouvertes d'épiderme ; la majeure partie est jaune et

dépouillée d'épiderme; léger ramollissement des muscles. 17

mai , la teinte violacée a moins d'étendue ; la couleur de la peau

ressemble à celle du café au lait. 18, l'épiderme se détache de

plus en plus ; il se dégage des gaz par les extrémités incisées du

membre. 19, lavée et mise dans l'eau de puits, la cuisse surnage
;

dégagement de gaz par une légère pression ; la peau commence

à se ramollir ; la graisse qui est à découvert sur les plaies offre

l'aspect du savon ramolli. 22 mai, la peau se sépare plus facile-

ment de la graisse ; le reste est dans le même état. 23, on n'a-

perçoit aucune trace de eorrosion, comme cela a déjà lieu pour

les membres qui sont en contact avec l'eau de puits ; les muscles

sont plus ramollis que la peau ; celle-ci est d'un jaune légèrement

orangé, et se détache lorsqu'on la racle avec le scapel. 25 mai,
ramollissement de la tête du fémur ; la peau est évidemment

amincie. 28 mai , les muscles sont bien ramollis ; la peau n'offre

aucune trace de corrosion, mais elle s'enlève très facilement;

la graisse sous-cutanée , d'une couleur rosée dans certains en-

droits
,
paraît saponifiée. 29, idem. 31, la peau est entièrement

détachée; le ramollissement des muscles
,
quoique considérable,

est moins prononcé que sur la portion de cadavre qui est en con-

tact avec l'eau non renouvelée. Zjuin, les cartilages sont sensi-

blement ramollis ; la graisse paraît bien saponifiée. 6 Juin, les

muscles, encore d'une couleur jaune rosé, sont plus ramollis; la

graisse est complètement saponifiée et moins cohérente. 13 juin,

on ne trouve que quelques lambeaux de tissu savonneux qui se

détachent des muscles encore roses et très ramollis.
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Dans du fumier. L'autre cuisse du fœtus mort le iS mai n

été placée dans du fumier, le 6 mai , à dix heures du matin.

7 mai, rien de remarquable. 8, odeur forte , surtout aux extré-

mités incisées. 9, couleur mélangée de rose et de vert ; l'épiderme

se détache j l'odeur de putréfaction est très prononcée. 10, l'épi-

derme est complètement enlevé ; couleur verdâire dans la partie

du membre qui regarde en haut, et aurore dans la partie oppo-

sée ; la peau n'est pas sensiblement ramollie. 11, couleur aurore

plus généralement répandue ; les muscles commencent à se ra^

mollir dans les environs des plaies. 12, léger ramollissement de

la peau ; odeur forte, ammoniacale ; muscles d'un gris rougeâtre.

13, ces caractères sont un peu plus prononcés. 14, couleur

orangée ; odeur très fétide ; on déchire assez facilement la peau.

16 , les muscles sont réduits à une sorte de putrilage dans les

parties découvertes
,
quoiqu'ils conservent encore leur couleur

rouge.vi?, odeur très fétide, ramollissement beaucoup plus con-

sidérable des muscles. 19, peau d'un rouge orangé, en partie

desséchée à sa surface externe, et dure comme du cuir ; muscles

réduits en lambeaux et en putrilage grisâtre; fémur dénudé.

22 , il ne reste que la peau dont la couleur orangée est moins

foncée ; elle est plus humide et plus ramollie en dedans qu'à sa

surface externe. 23, les portions de peau humide se détacheni

facilement en raclant avec le scapel. 18 mai, on ne trouve que

des lambeaux de peau.

Dans la terre. Le bras du fœtus mort le 5 mai a été enve-

loppé de terre , le 6 mai^ à dix heures du matin; on a arrosé

de temps à autre ; cependant le terrain n'a jamais été sensible-

ment humide. 7, rien de remarquable. 9, l'odeur ne se fait sentir

que dans les plaies. 10 , l'épiderme commence à se détacher, et

alors on voit que la peau est rose
;
point de ramollissement; lé-

gère odeur de putréfaction. 11 , épiderme entièrement détaché;

odeur nauséeuse ; couleur mélangée de vert et de rose. 12 , la

plaie est d'un rouge gris ; la peau n'est pas encore ramollie. IS,

couleur orangée de la peau, qui commence à se ramollir; odeur

fétide, là, on déchire la peau , mais moins facilement que celle

de la portion qui est placée dans du iumier, 15 , la graisse ne

présente plus l'aspect granuleux et vésiculeux qu'elle offre chez
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le fœtus ; elle ressemble déjà au gras de cadavre ; le ramollis-

sement de la peau est plus marqué ; la structure des muscles

n'est point changée. 16, idem. 17, la peau , d'une couleur rose

jaunâtre, se déchire très facilement; odeur très fétide
;
graisse

rosée s'étendant comme de la cire molle sous une légère pres-

sion; muscles légèrement ramollis, sans changement apparent

dans leur structure. 19, la peau se déchire plus facilement; la

graisse découverte a l'aspect homogène du savon légèrement

ramolli ; celle que l'on met à nu par le déchirement de la peau,

est encore jaune , vésiculeuse, et offre des filamens cellulaires

manifestes à l'œil nu ; les muscles sont ramollis et putrilagineux
;

l'odeur est très fétide. 21, les tendons sont à nu ; le reste est dans

le même état. 23 ,
peau détruite dans une grande partie du

membre ; la portion qui reste est d'un rouge orangé
;
graisse sa-

ponifiée et blanche, excepté dans quelques points qui offrent une

couleur jaune; muscles rouges; odeur moins fétide. SI, peau

entièrement détruite; graisse rosée à sa surface et blanche dans

l'intérieur ; os dénudé ; muscles en grande partie détruits ou sous

, forme d'un putrilage rosé; odeur semblable à celle de l'oignon de

lis. 6jui7i, on ne découvre que du gras de cadavre formé aux

dépens de la graisse qui s'est changée en acides margarique et

oléique , et de l'ammoniaque provenant des muscles qui sont en-

tièrement détruits.

Les expériences qui précèdent me permettent de conclure.

1° que la putréfaction marche beaucoup plus rapidement , tout

étant égal d'ailleurs , dans le fumier que dans l'eau , dans la ma-

tière des fosses d'aisances et dans la terre ;
2° que de ces diffé-

rens milieux, la terre est celui (\\x\retarde\Q plus la putréfaction,

si Tinhumation a eu lieu à la profondeur d'un mètre environ, et

que l'on n'ait pas arrosé le terrain ; car si la matière animale n'avait

été enterrée qu'à 15 ou 18 centim. de profondeur, comme dans

mes expériences, et que l'on eût arrosé, elle se serait pourrie aussi

vite que dans l'eau stagnante ;
3° que dans la matière des fosses

d'aisances, la putréfaction fait moins de progrès que dans l'eau,

quoiqu'elle ait lieu plus rapidement que dans la terre ; k"" qu'après

le fumier, aucun de ces milieux ne favorise autant la décomposi-

tion que l'eau, surtout si elle est souvent renouvelée ;
5° que l'air
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humide hâte encore plus que tout autre agent la putréfaction

des matières animales (1), tandis que celle-ci s'arrête au bout

d'un certain temps, si l'atmosphère est sèche.

(1) On objectera peut-être que, par un temps très chaud, lorsque la tempéra-

ture de l'atmosphère marque 2ô" ou 26** R. les cadavres sont cuits et désorganisés

30 ou 40 heures aj)rès leur séjour dans le fumier, tandis qu'ils sont loin d'être com-

plètement pourris si on les a laissés à l'air. Je répondrai à cela que l'altération

que Je fumier fait éprouver dans ce cas aux cadavres, n'est pas à proprement par-

ler une putréfaction, mais bien une coction ; et en effet la température du centre

du fumier où repose le corps, s'élève de 45° à 50° R.

FIN DU PREMIER VOLUME.





TABLE DES MATIÈRES.

Des certificats. — Législation relative à ces actèi. 8

Formule des certificats (Demande de retraite par un professeur). T

Des rapports. Jbid.

Des rapports judiciaires. \ 6

Des rapports administratifs. 20

Des rapports d'estimation. Jbid,

Modèle de taxe d'un mémoire. 26

Des consultations médico-légales. 27

Des droits et des obligations des médecins , appelés par la justice

comme experts et comme témoins. — Législation relative à ce

sujet. 29

De la responsabilité médicale. 42

Cas de responsabilité déférés aux tribunaux. 47

De l'histoire des âges. 58

Des âges pendant la vie intra-utérine. 59

Développement du produit de la conception

.

60

Des âges pendant la vie extra-utérine, 77

Première enfance. Ibid.

Deuxième enfance. 88

Adolescence. Ibid.

Age adulte. Ibid.

Vieillesse. 89

Des questions d'identité. Ibid.

Consultation de Louis. 90

Rapport dans une accusation de fratricide

,

par Dupuytren et

Breschet. 92



— 828 —
Deuxième rapport dans une accusation de fratricide, par Laurent

,

MM. Noble et Vitry. 93

Rapport sur l'affaire de la veuve Houet, dont le cadavre fut exhumé

onze ans après la mort, par MM. Marc, Boys de Loury et Orfîla. 95

De la stature ou de la taille. 1 02

Du système osseux. 1 07

Tableau général des phénomènes et des chan2;emen5 qui se pas-

sent depuis la naissance, et à des époques plus ou moins déter-

minées de la vie, dans les appareils des deux dentitions. \ \ 3

Phénomènes concomitans qui se passent, pendant et après le cours

des deux dentitions, dans les os maxillaires. 119

Des caractères que Ton peut tirer du nombre et de la couleur des

cheveux pour résoudre les questions d'identité. i 22

I. Des procédés employés pour noircir les cheveux, et des moyens de

reconnaître par quels agens le changement de couleur a été

opéré. 124

II. Des procédés employés pour faire perdre aux cheveux leur cou-

leur noire , et des moyens de reconnaître l'agent qui a opéré ce

changement de couleur. 1 28

ÏII. Est-il possible de donner à des cheveux blonds, rouges ou châ-

tains, d'autres nuances, sans les noircir ni les blanchir? 131

Des outrages faits à la pudeur. 1 35

Du viol. 136

De la sodomie ou de la pédérastie. 164

Rapport sur la défloration et le viol.
,

166

Du mariage. 169

%r^ Motifs d'opposition au mariage. Ihid.

§ IL Cas de nullité de mariage. 172

De l'impuissance. 177

Des causes physiques apparentes d'impuissance chez le sexe mas-

cuhn. Ibid-

Causes physiques cachées d'impuissance chez le sexe masculin. 18o

Des causes physiques apparentes d'impuissante chez le sexe féminin. 1 88

Des causes morales d'impuissance. 1 92

De la stérilité. Ibid.

Conclusion sur l'impuissance et la slérilité. 194

Des vices de conformation des organes génitaux qui donnent à un

individu l'apparence d'un sexe dont il ne fait point partie. 1 97

Des maladies que l'on a considérées à tort comme des motifs de

nullité de mariage. 207

Cas de séparation de corps. 209

De la grossesse. • 210

Première question. — La femme est-elle enceinte ? 212

§ r"^. Delà grossesse utérine. 213



~ 829 —
De la grossesse utérine simple. 24.^

Des changemens que Tutérus et les partie:î environnantes éprou-

vent pendant la grossesse, '244

Des signes de la grossesse utérine simple. 220

De la grossesse utérine composée. 236

De la grossesse utérine compliquée. , 237

§ II. De la grossesse extra-utérine. 238

§ III. De la grossesse dans un cas d'utérus double. 242

5 ÎV. Des divers états contre nature qui peuvent simuler la gros-

sesse. 243

Des hydatides. 250

Conclusions sur la grossesse. 253

Deuxième question. — Une femme est-elle d'âge à avoir pu con-

cevoir? 256

Troisième question. — Une femme peut-elle ignorer constamment sa

grossesse ? 257

Quatrième question. — Une femme enceinte a-t-elle des penchans

tellement irrésistibles
,
qu'elle soit portée à commettre des actes

contraires à l'ordre social? 261

Rapports sur la grossesse. 262

De raccouchement. 267

Comment reconnaître qu'une femme est récemment accouchée. Ibid.

Quelle est l'époque où il n'est plus permis de trouver des traces

d'un accouchement récent? 273

Peut-on établir qu'une femme est accouchée, lorsqu'il n'existe plus

de traces d'un- accouchement çécent? 275

Est-il possible qu'une femme accouche sans le savoir? 276

L'accouchement se fait-il toujours à la même époque de la grossesse,

ou bien y a-t-il des naissances tardives et précoces? 278

La superfétation est-elle possible, c'est-à-dire doit-on admettre

qu'une femme qui a conçu puisse être fécondée de nouveau, avant

d'avoir expulsé le fruil de la première conception? 283

Rapport sur l'accouchement. 29-1

De la viabilité du fœtus. 294

De la viabilité des fœtus non monstrueux, 296

De la viabilité des fœtus monstrueux. 303

Rapports sur la viabilité du fœtus. 34 3

De la paternité et de la maternité. 314

Maladies simulée's, prétextées, dissimulées et imputées. 31

8

Des maladies simulées ou feintes. 319

§ F^ Des maladies simulées' par imitation. 322

Rapport sur un cas d'épilepsie chez un accusé, parle docteur Varé-

liaud, médecin de la Maison de justice. 335

<^ II. Des maladies simulées par provocation, .
344



- 830 —
Des maladies prétextées. 347

Des maladies dissimulées. 349

Des maladies imputées. 351

Maladies mentales. Ibid,

§ L Folie ou aliénation mentale. 353

A. De ridiotie et de rimbécillité. 355

5. De la folie (aliénation mentale). 357

De la monomanie. Ibid.

De la manie. 377

De la démence. ,
379

Législation et jurisprudence criminelle relative à l'aliénation

mentale. I ^23

Législation et jurisprudence civiles relative à folie. 433

Circonstances morales qui font présumer qu'un individu s'est donné

la mort. i44

Du suicide. Ibid.

Loi sur les aliénés (1838). 445

§ II. Délire fébrile; assoupissement
;
perte de la parole. 455

§ lit. Sommeil ; somnambulisme. 456

§IV. Surdi-mutité. 460

De la mort. 471

Article premier. — Moyens propres à faire connaître si la mort est

réelle ou apparente. 474

§ I. Des signes de la mort réelle. 476

De la rigidité des membres. 482

De la putréfaction. 488

Conclusion sur les'signes de la mort. , 497

De la putréfaction dans les différons milieux

.

498

Putréfaction dans l'air et dans le gaz des fosses d'aisances. Ihid.

Putréfaction dans la terre. 503

§ I. Putréfaction des cadavres ensevelis dans des fosses particulières. 504

§ IL Putréfaction de cadavres de vieillards, enterrés au cimetière de

Bicètre, dans des bières de sapin neuf, de 5 à 8 millimètres

d'épaisseur. 530

§ III. Putréfaction des cadavres des vieillards et d'un adulte, enve-

loppés d'une serpillière ou d'un drap, et enterrés au cimetière de

Bicêtre, dans des bières de sapin neuf de 27 millim. d'épaisseur. 573

§ ÎV. Putréfaction de cadavres d'enfans à terme ou âgés de quelques

jours, nus ou enveloppés d'une serpillière ou d'un drap, et enterrés

au cimetière de Bicètre, dans des bières de sapin neuf de 3 centi-

mètres d'épaisseur, ou dans des boites plus minces. 592

§ V. Putréfaction des cadavres d'adultes nus, renfermés dans des

bières de sapin de 4 à G millim. d'épaisseur, et enterrés dans un

éôin du jardin de la Faculté de médecine de Paris, ou ailleurs. 600
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Résumé des changemens physiques qu'éprouvent les tissus des ca-

davres enterrés dans des fosses particulières. 629

De la putréfaction comparée de fragmens de cuisse d'un même cada-

vre, dans des terres de différente nature. 674

Expériences. 675

De la putréfaction des cadavres entassés dans des fosses communes. 680

A. Cadavres réduits à leurs ossemens. 681

B. Cadavres transformés en gras. 682

C. Cadavres changés en momies sèches. 699

De la putréfaction des cadavres dans l'eau. 705

Expérience 1 1«. Ihid.

Expérience 2^. 707

Expérience S^. 709

Observations et nécropsies. 712

Résumé des changemens physiques qu'éprouvent les tissus qui se

pourrissent dans Teau. 740

Putréfaction des cadavres dans les fosses d'aisances. 773

Expérience l^'^. , 774

Expérience 2^. 775

Expérience 3^ 777

Expérience 4". ' 780

Expérience S^'. 783

Expérience 6^. 786

Résumé des changemens qu'éprouvent nos tissus par leur séjour

dans les fosses d'aisances. *789

Putréfaction des cadavres dans le fumier. 796

Expérience \^^. Ihid.

Expérience 2^. 801

Expérience 3^. 803

Expérience 4^. 806

Expérience 5^. 811

Résumé des changemens qu'éprouvent les cadavres placés dans le

fumier. 812

De la marche comparée de la putréfaction dans la terre, dans l'eau,

dans les fosses d'aisances et dans le fumier. 818
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